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AVANT -PROPOS.

Lj'u tlllto tlu Recueil de Traités et autres Actes pul)lics

que l'eu Mr. de Martens, cidevant Professeur du Droit

public à l'Université de Gocltingue et puis Ministre han-

novrien à la Diète germanique, commença de publier

I
en 1791, et qui pendant une longue suite d'années a

obienu du public un accueil justement mérité, est géné-

ralement reconnue. Entreprise unique dans la littéra-

ture européenne, cet ouvrage est depuis long -temps de-

venu indispensable à quiconque s'intéresse particulière-

ment à l'histoire du siècle, notamment à tous les hommes

d'état et aux Diplomates de profession. Depuis la mort

de Mr. Geo. Fréd. de Martens cet ouvrage fut continué

par son neveu Mr. Charles de Martens, et depuis 18iJ8

()ar Mr. Saaifeld, professeur à fUniversité de Goettin-

L'ue. Une longue maladie et la mort de ce dernier

éditeur ont retardé pendant plusieurs années la conti-

nuation de l'ouvrage. Répondant aux voeux et aux sol-

licitations réitérées de la librairie, propriétaire du Re-
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cucjI, je nie suis charfjé de s.i ivdacliitii , cl je jii ciii-

presse de doimer au ])uijlic rassuraiice positive (jiu- les

Volumes se sulvrotit désormais sans iulenuplion el dans

11 M délai aussi bref que possible.

Dans aucune épocpie antérieure de 1 histoire les

relations nuiluelles des peuples et des étals ne se sont

tellement nniltipliées cpie dans celle oii nous vivons. La
conséquence naturelle en est que le nombre des Traités,

Conventions et autres Transactions, publiques qui rùi^lent

ou modifient ces relations, va toujours en croissant, de

i>orte que dans la période actuelle presque chaque an-

née exige un Tome particulier, tandis que dans les pé-

riodes précédentes nn seul Tonie suOisait ordinairement

pour l'espace de plusieurs années. C'est suilout dej)uis

1830 que le nombre des actes à publier s'est tellement

accru qu'il faut nécessalrenuMit accélérer Tinqjression des

Tomes de ce Recueil pour remplir les lacunes laissées par

mon prédécesseur. J'espère toutefois d'atteindre dans
peu le but proposé, de faire marcher les publications

régulièrement d'un pas ég^al avec les transactions annu-
elles courantes. En i^énéral je ne. m'écarterai nulleparl

du plan adopté par M. de Marlens pour l'arrangement

de ce Piecueil comme pour la classilicalion des docu-

niens qui doivent y trouver place. Les pièces y publiées

seront disposées d'après l'ordre chronologique de la signa-

ture. Je ne m'éloig^nerai de cette règle que lorsqu'un

nombre considérable de documcns, quoique portant dif-

lérentes dates, formeront un Tout presque inséparable.

C'est pourquoi, en suivant strictement l'ordre chronolo-

gique en général, je réunirai quelque fois sous un même
Nro plusieurs pièces d'une date rapprochée, lorsqu'elles

forment ensemble un seul Tout. Conformément au plan'

prmntif de ce llecueil tous les Actes qui ne sont rela-

tifs qua la con.stitution et à fadminislration intérieure
de chgijue Etat resteront exclus. E\ce|)lion de cette
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rrgle aura cepcudaiil lieu lorsqu'il s'agil de poiiils qui

oui ('l('i rt'glés par le coucours de Puissances étrangères

vl lois(|ue radniinislraliou iuléricure d'im pays présen-

lora des oI)jels qui sont d'une influence quelconque sur

les relations extérieures. Comme le but de cet ouvrasc

est particulièrement de devenir ulile à ceux qui travail-

lent dans le département des affaires étrangères, il pa-

rait p. e. nécessaire que tout ce qui peut intéresser le

commerce et le tralic avec l'étranger, y trouve place

(^uoi(|ue ce Recueil n'ait été d'abord destiné qu'à faire

connaître les transaclions des Puissances enir'elles , les

Traités ou conventions conclues entre différens Etats,

icu M. de*Marlens déjà reconnut bientôt futilité d'y (aire

entjer aussi plusieurs actes unilatéralement promulgués

par des gouveruemens en tant qu'ils étaient de nature à

s'appliquer aux intérêts d'autres pays et d'intéresser les

hommes d'état, surtout quand ils se trouvaient jdus ou

moins essenlicllcment liés à d'autres transaclions et pou-

vaient servir à établir en quelque sorte les principes dii

droit des gens moderne. En effet rien ne paraît plus

convenable et plus propre à remplir le but de re re-

cueil que d'y donner également place aux actes, qui,

quoique promulgués d'un seul coté par un gouvernement

(|iielcoiique, établissent de nouveaux principes du droit

public extérieur ou renferment des modifications dans

les rapports ordinaires des différens Etats entr'eux

En me tenant aussi exactement que possible au

plan que le premier éditeur s'était proposé, et en tachant

soigneusement de ne rien admettre qui ne soit d'un m-

térèt jiartlculier pour la connaissance des relations ex-

térieures des Etats , il arrivera cependant quelquefois

qu'il est, nécessaire de joindre aux Traités passés entre

les Puissances d'autres actes publies et documens néces-

saires à l'intelligence de ceux-là. Ainsi p e. les procès

verbaux Irnn:. dans les conférences des Plénipotentiaires
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(le tlifférenles Puissances, réunis à des Congrès, nirrllent

.souvent d'èlre insérés, attendu qu'ils peuvent élre d'un

f^rand secours pour l'étude de l'histoire et pour l'intelli-

{j^ence des traités eux -mêmes qui les ont suivis.

Quant au choix des Traités à publier dans cet ou

vrage
,

je crois ne devoir pas me borner à l'admission

ilcs actes d'un intérêt majeur et général. Je ne balan-

cerai pas à placer dans ce Recueil Indistinctement tous

les traités et toutes les conventions que j'aurai été à même
de me procurer; car il sera sans doute parfois Intéres-

sant et utile pour l'homme d'état d'avoir sous ses yeux

Jine collection aussi complète que possible de tous les

actes conclus entre les dlfférens Etats. En outre en

suivant cette méthode j'ai considéré qu'un arrangement

conclu entre deux gouvernemens sur un objet en appa-

rence peu Important, pourra néanmoins se montrer très-

intéressant lors de son exécution ou application. Pour
cette même raison je ne manquerai pas non plus de

publier dans ce Piecuell des pièces dont l'intérêt peut

avoir été diminué par des changemens survenus depuis

leur transaction. Car on est quelquefois dans le cas

de recourir à des actes qui par des changemens posté-

rieurs ont perdu beaucoup de leur intérêt. Plusieurs

de ces actes peuvent aussi conserver pour l'historiographe

nn intérêt qu'ils n'ont plus dans la pratique , et l'ou-

vrage que nous présentons n'est pas seulement destiné

a servir aux contemporains, mais à constituer en même
lems des archives pour les tems à venir.

Je ne me dissimule point combien la tache que je

me SUIS imposée, en me chargeant de la rédaction de
ce Recueil, est difficile. Les difficultés que présente la

composition d'une telle collection ne peuvent être appré-
ciées parfaitement que par ceux qui se sont chargés d'en-

Irepnsrs senihlables et je ne peux que répéter ici ce que
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mes prédécesseurs ont déjà fait observer à cet égard. La

rédaction d'un ouvrage tel que celui-ci demande une at-

tention sans relàclie à tout ce qui arrive ou se passe dans

les relations extérieures de tous les Etats dans les différen-

tes parties du monde; la lecture continuelle des feuilles

publiques de tous les pays et sourlont des journaux of-

ficiels et bulletins des lois, des recherches assidues dans

beaucoup d'ouvrages publiés dans les langues les plus

différentes, une correspondance étendue et dispendieuse

et un travail pins pénible qu'on ne le croirait d'abord.

Souvent les Traités et conventions ne sont publiés

que plus ou moins long -temps après leur conclusion;

souvent pendant long temps il est tout-h-falt impossible de

se procurer des copies exactes, et l'éditeur d'un ouvrage

qui doit se distinguer dans toute sa teneur par une exac-

titude diplomatique, ne peut se contenter d'extraits in-

complets, tronqués et souvent falsifiés tels qu'ils sont or-

dinairement publiés par les feuilles périodiques du jour.

Ainsi pour attendre des copies authentiques ou des pro-

mulgations officielles le rédacteur du présent Recueil ne

sera pas rarement dans la nécessité forcée de dHlérer

l'insertion de tel ou tel acte plutôt que de donner au

public une pièce qu'il serait peut être bientôt obligé de

désavouer. Car il est d'une importance essentielle

pour la rédaction d'un Recueil comme celui-ci de n'y

insérer que des pièces ou documens dont l'authen.

ticité est ou paraît incontestable. C'est pourquoi le

rédacteur doit plutôt omettre pour le moment quehjues

actes que de les donner d'après des copies qui n'offrent

pas une garantie suffisante par rapport à leur justesse

En outre il est souvent très -difficile d'avoir des copies

d'une précision parfaite, même des traités, conventions

et actes publiés officiellement. L'éloignement des lieux

et, les lenteurs inévitables d'une correspondance incer-

taine empêchent en beaucoup de cas d'avoir assez à temps

les actes à insérer. Non seulement les lettres s'égarent



souvont, iiKiis aussi, suppose' fju (.'llfs arrivciil à leur lio-

sliiialiou ellt's reslent (piclfiucrois sans cffcl, les prrson-

nos auxquelles elles soûl adiTssées, néi»^li!,a'ant <lo ré-

poudre ou de donner les coniniunicalious désirées. Cha-

que rédacteur d'un Piecuell senibialjlc sera dans le cas

de faire des expériences plus ou moins nombreuses de ce

genre. Ainsi ^éditeur du Recueil peut connaître depuis

assez long-tcms l'cxistejice dun traité quelconque sans

être capable de le donner h ses lecteurs. Aussi il y a

des traités secrets et des articles séparés dont la discré-

tion oblige de différer la publication à un tems indéter-

miné de sorte qu'il ne dépend pas de l'éditeur de don-

ner telle ou telle pièce im[)orlante, aussitôt que le pu-

blic peut le désirer. Quiconque pèsera toutes ces diffi-

cultés, comprendra aisément qu'il serait injuste de se

plaindre que la publication de tel ou tel document exi-

stant se trouve quelquefois plus ou moins retardée.

Ge n'est qu'avec le temps que le présent Recueil

pourra obtenir tout le degré de perfection dont il est

susceptible. On concevra facilement que tout ce qu'on

peut attendre d'une pareille colleclion c'est d'être aussi

peu incomplète que possible. Mais toujours il restera des

lacunes qu'on ne pourra espérer do remplir que succes-

sivement par le moyen de supplémcns à publier de

temps en temps. Secondé par la bienveillance de plu-

sieurs personnes qui, par leur position, sont au fait

des transactions et qui s'intéressent au succès de cet

ouvrage, j'espère d'être à même de conmiuniquer sou-

vent au public même des pièces qui ne sont pas pu-

bliées par la voie de l'impression et qui sans cela ne

viendraient nullement à la connaissance du public. C'est

particulièrement en Angleterre que je peux conjpler sur

l'assistance bienveillante de personnes qui ont bien voulu

me donner la proniesse de me fournir des matériaux

pour compleltcr ce Recueil, Ceux qui en d'autres pavf-
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se Innivoniieiil rn clal de m indiqiirr (.U'Si trnlfos jusqu'ici

non publiés ou de me les cuniMiiiiiiquer nidl)lli»;craleut

par là porsouiicllcnieul cl rcndraleut eu même lenijîs

uu .service liupoilaut au public. Je lâcherai autant nue

possible de donner le texle des différens aeles , nui se-

ront publics dans ce Recueil , dans la langue origi/ialc.

Je ne me contenterai de simples traductions que dans

les cas 011 ce serait dans une langue peu connue même
aux savans et hommes de lettres, que Je texte original

lut écrit ou que j'aie en vain cherché h. me procurer

le texte original et pourvu que la traduction offre du
reste une garantie suffisante pour son exactitude. Le
Tome du Recueil que je présente aujourd'hui au public,

renferme entre beaucoup d'autres pièces d'une importance

plus ou moins grande, dont une partie a été jusqu'ici

peu connue en Europe, le conmiencement des actes et

documens politicjues et diplomatiques relatifs à la sépa-

ration de la Belgique d'avec la Hollande, qui, quoique

d'un haut intérêt pour la Diplomatie, n'ont été publiés

nulle part sur le continent européen et que mon prédé-

cesseur a en vain essayé de se procurer. (Voy. la pré-

face de M. Saaljeld au T. IX. du Nouv. Recueil.) L'An-
nuaire historique et universel de M. Lesur n'a donné
les protocoles des conférences tenues à Londres sur cet

objet que fort incom])lètement. C'est pour la première

fois qu'ils sont publiés ici en toute leur teneur et en

série complète. Je ne manquerai pas de donner la suite

de ces actes incessamment dans le Tome prochain. Je

m'empresserai de publier également dans les Tomes
les plus prochains les actes et documens concernant

les affaires de la Grèce, la dernière insurrection de
la Pologne, les transactions diplomatiques en Suisse etc.

et beaucoup d'autres pièces d'un grand intérêt.

Dans nos jours ce Recueil, dont la continuation ré-

gulière est confiée à mes soins et pour la perfection du-
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quel je n'épargnerai ni frais ni peine, est devenu indis-

pensable à une foule de personnes qui jusqu'alors avaient

pu s'en passer. En général lous ceux qui s'intéressent

en quelque manière à la Politique du jour, ne sauraient

guères se dispenser de lui assigner une place dans leurs

bibliothèques,

Cassel, le 1er Juin 1836.

Fr. Murliard. ;



1.

Traité cVmnitiè, de commerce et de 1826

navi^cition entre les Etats - unis de
VAmérique Septentrionale et les Isles

de Sandwich, Signé à Honolulu, le

23. Décembre 1826.

{National [ntelligencer de Washington.')

xlLiticlcs of arrangement made and concluded at Oahu,
bctween Thomas ap Catesby Jones appoinled by The
United States, of the one Part, and Kanikeaouli, King
of the Sandwich Islands and his Guardians , on the

other part:

Art. I. The Peace and Friendship subsîsting bet-

ween The United States and their Majesties, the Queeii

Ilegent and Karikeaouli, King of the Sandwich Islands,

and their Subjects and People, are hereby conlirmed

and declared to be perpétuai.

Art. II. The Ships and Vessels of the United

States (as well as their Consuls and ail other Citizens)

>vithin the Territorial Jurisdiction ot" the Sandwich Is-

lands, togelher willi ail their property, shall be invio-

lably protected against ail Enemies of The United Sta-

tes , in lime of AVar.

Art. III. The Contracting Parties, heing desi-

rous to avail themselves of the bounties of Divine Pro-
vidence, by promoting the commercial intercourse and
IViendship subsisting between the respective Nations;
for the better security of thèse désirable objects, their

A



5 Traité (Pamitié^ de commerce et de naçîgat.

1826 Majestles bind thbmselves to receive înto iheir Ports and
Harbours, ail Ships and Vessels of The United States,

and to protect to tlie ullermost ot tlieir capacily ail

such Ships and Vessels^ their Cargoes, Ofliceis and
Ctews, so long as Ihey shall behave themselves peace-

fully, and not inliingethe eslablished Laws of tlie Land;
the Citizens of The United States being pern/uted ta

trade IVeely with the People ot" the Sandwich Islands.

Art. IV. Their Majestles do fiirther agrée to

cxtend the fullest protection wilhin their control to ail

Ships ad Vessels of The United States, which may
be wrecked on their shores, and to render every as-

sistance in their power to save the wreck and her ap-

parel and Cargo, and, as a reward for the assistance

and protection which the People of the Sandwich Is-

lands shall atFord to ail such distresscd Vessels ofThe
United States, they shall be entilled to a Salvage or

a portion af the property so saved ; but such salvage

shall in no case exceed one - third of the value saved,

which valualion is to be fîxed by a Commission of

disinterested Persons , who shall be chosen equally by
the Parties.

Art. V. Citizens of The United States, whethcr

résident or transient, engaged in commerce or trading

to the Sandwich Islands, shall be inviolably protected

jn their law-ful pursuits ; and shall be allowcd to sue

and recover, by Judgment, ail claims against the Sub-
jects of His Majesty the King , according to strict

principles of cquity and the acknowledged practice of

civilized Nations.

Art. VI. Their Majeslies do furthcr agrée, and
bind themselves, to discountcnance, and use ail pra-

cticable means to prevent désertion from ail American
Ships which visit the Sandwich Islands; and to that

end it shall be made the duty of ail Gîovernors, Magi-
strales, Chiels of Districts and ail others in Authorily,

to apprehend ail Deserters, and deliver them over to

the Masler of the Vcssel from w hich lliey hâve descr-

ted ; and for the appréhension of every such Déserter,

who shall be delivered over as aforesaid , the Master,

Owner or Agent, shall pay to the Person or Persons
apprcbending such Déserter, the suna of 6 Dollars, if
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takcn on the slde of the Island near which tlie Vcssel, 1826

is anchored; but if taken on llie opposite side of ihe
Island , the siim shall be 12. Dollars, and if taken on
any olher Island, the reward shall be 24. Dollars, and
shall be a just charge against the wages of every
such Déserter.

Art. VII. No tonnage dues or impost shall be
cxacted of any Citizen of The United States, which
is not paid by the Citizens or Subjects of the Nation
most favoured in commerce with (he Sandwich Islands

;

and the Cilizens or Subjects of (he Sandwich Islands

shall be allowed to trade with The United States and
her Territories upon principles of equal advantage
with the most favoured Nation.

Done in Council at Ilonolulu, Island of Oahu,
this 23 vd d ly of December, in the year of our
Lord 1826.

Thos. Ap. Catesby Jones.

Elisabeta Kaahumanu.
Karaimoku.
BOKI.
HOAPILT.

LlDIA Namahawa.

A)
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1827 Traité cVainitié, de navigation et de
commerce entre le JJanemarch et les

Etats - unis de Mexique. Signe à

Londres , le 19 July 1827.

, (^Ratifié à Copenhague le 24 Décembre 1827 pcir

le Roi de Danemarch et à Mexico le 29 Octobre

1829 p(tr Vieente Guerrero, président de la Jié-

publicjue mexicaine.)

(Sur Copie officielle.)

En el nombre de la Santissima Trinidad.

H/ii consecuencîa de las relaclones comerciales esta-

blecidas liace algun tiempo entre ios EstadosUnidos
Mejicanos y losEstados de Sa Magestad el Rey
de Dinamarca, se ha coiisiderado ûlil para la sej^uri-

dad y iomeiito de sus intereses recipocos, qne las dichas

relaciones sean protcgidas y coniirniadas por un Tra-
tado de Amislad, Comercio, y Navigacîon. Con este

fin han sido nonibrados Ios Pienîpotenciatios, â saber:

Por el Piesidente de Ios Estados Unidos Mejicanos,

el Excelentisimo Serior Sébastian Camacho, Primer
Secretario de Estado, su Enviado Extraordinario y
Ministre Plenîpolenciario cerca de Su Mageslad Bri-

tannica; y por Su Magestad cl Rey de Oinamarca,
de Ios Vandales y Ios Godos, Duque de Slesvec, liol-

stein, Stormarn, de Ios Dithmarses, Lauenbourg y
de Oldenbourg, al Seiïor Carlos Emilie, Conde de
Moltke, Gran Cruz de la Orden de Dannebrog , de-
corado con la Cru/ dePlata de la misma Oïden, Con-
sejero Intimo de Confercncias, y su Enviado Extraor-
dinario cerca de Su Magestâd Britânica , Ios cuale.s,

ùespucs de haberse communicada sus Plenos Poderes
respectives han convenido les Articules seguientes:

Art. I. Habrâ una perpétua amistad entre Ios

Estados Unidos de Méjico y sus Cindadanos de una
parte, y Su Magestâd Danesa y sus Subditos de la otra.

Art. II. Habrâ entre Ios Estados Unidos Mejica-
nos y sus Territorios, y Ios Estados de Su Magestâd
Danesa en Europa, libertad reciproca de comercio.
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Traite ciamitié, de navigation et de 1827

commerce entre le Uanemarclc et les

Ktats - unis de Mexique, Signé à
Londres , le 19 Juli 1827.

{Ratifié à Copenhague le 24 Décembre 1827 par-

le jRui de Da/ie/narck et à Mexico le 29 Octobre

1829 par J^icente Guerrero
,
président de la Ré-

publique juexicaine.')

(Sur Copie officielle.)

yîa nom de la très Sainte Trinité.

J-^n conséquence des relations commerciales établies

depuis quelque temps entre les Etats de Sa Ma-
jesté le Roi de Danemarch^ et les lUtats
Unis Mexicains, il a été envisagé utile pour
la sécurité et Vaccroissement de leurs intérêts ré-

ciproques de protéger et de confirmer les dites rela-

tions
^ par un Traité d'Amitié ^ de Commerce, et

de iSauigation. A cet ejjet ont été nommés Pléni-
potentiaires , savoir: Par Sa Majesté le Roi de
Danemarck , des V^andale.s et des Gotlis , Duc de
Slesuic , Ilolstein^ Stormar/i , des Dithmarses ,, de
Ijauenbourg et d'Oldenbourg , le Sieur Charles
Jjlinile, Comte de Moitié, Grand Croix de l'Ordre
de Dannebrog , décoré de la Croix d''Argent du
même Ordre, Conseiller Intime de Conférences , et

son Envoyé Extraordinaire près Sa Majesté Bri-
tannique ', et par le Président des Etats Unis Me-
xicains , son Excellence Monsieur Sébastian Cama-
cho, Premier Secrétaire d'Etat, et son Envoyé Ex-
traordinaire et Ministre Plénipotentiaire près sa
Majesté Britannique ; lesquels, aptes s''étre commu-
nicjué leurs Pleins- Pouvoirs respectifs sont conve-'

nus des Articles suivans:
Art. 1. Il y aura amitié perpétuelle entre

Sa Majesté Danoise et ses Sujets, d\in coté, et

les Etats Unis Mexicains et ses Citoyens, de Vautre.
Art. II. Entre les Etats Unis Mexicains et

leurs Territoires ^ et les Etats de Sa Majesté Da-
noise en Europe

f
il y aura liberté réciproque de



6 Traité d'amitié^ de navig. et de comni enlre

1827 Los Ilabitantos de !os 2 Paises tendrân respecliva-

mente toda libertad y seguridad para ir con sus Bu-
' ques y Cargamentos à todos los Lugares , Puertos

y Uios en que actualmente se permite 6 permiliere en

adelante la entrada de los Buqucs'tixtrangeros, y para

perinanecer y rcsidir en cualquiera parle de los mcn-

donadosEstados y Territorios, alquilai.do y oi-upando

en elles casas y almacenes para altender â su comcrcio.

Del mismo modo los Buques de Guerra respecti-

ves de las 2. Nàciones tendrân la misma libertad para

llegar libre y seguramente à todos los Puertos , Rîos

fi
Lugares en que se permite 6 permiliere en adelante

a entrada de los Bucjues de Guerra de otra Nacion

cualquiera, respetando siempre las Leyes y reglamen-

tos (ici Pais respective.

En eî derecho de entrada en los Lugares, Puer-

tos y ilios de que se hace mencion en este Arlicuio,

no esta comprendido el privilcgio del comercio de es-

cala y cabotage
,

que se réserva exclusïvamcnte à los

Buques nacionales.

Art. liL Sa Magestâd Danesa concède ademas

â los Estados Unidos de Mejlco, que sus Ha"bitantes

goccn de la misma libertad de navogacion y de co-

mercio , estipulada en el Articulo précédente en sus

Posesiones situadas fuera de Europa , del mismo
modo que segun los principios générales de su sistema

Colonial gaza al présente 6 gazare en adelante cual-

quiera otra Nacion Exlrangera. Bien entendido, que

en al caso que Su Majestâd Danesa concediere mayo-
res privilégies â una Nacion Exlrangera, en razon del

principio de concesiones y estipulaciones reciprocos en

îavor de la navegacion y comercio de Dinamarca , los

Habitantes de los Estados Unidos Mejicanos no ten-

drân el derecho de reclamar las mismas concesiones

anles que su Gobierno Raya conscntido en hacer

ciras équivalentes en favor del comercio y de navega-

cion de Dinamarca.
Art. IV. No serân impuestos otros ni mas altos

derechos por razon de toneladas , faro, puerto, cua-

renlona, practico 6 salvamcnto, en caso de averia y
nautragio ù otros derechos semejantes ,

générales ô

ocales â lot Buques de cada una de Ia« Parte!< Con^
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commerce. Les Hahitans des deux Pays auront 182r
respectii^ement toute liberté et sécurité pour aller^

avec leurs Vaisseaux et Cargaisons , dans tous les

^Endroits, Ports, et Piinères, où actuellement est
j)er/niiie, ou sera permise , à Vavenir ^ ientrée des
Valfiseaux Ktran^^ers , et pour rester et résider
dans (pieLpie. partie que ce soit des Ultuts et Ter-
ritoires susmentionés , et d^y louer et occuper des
7?iaiso/is et magasi/is pour soigner leur commerce.

De la même maniiue, les Vaisseaux de Guerre
respectifs des o. JSatiotis auront la même liberté
pour arrii'er librement et sûrement dans tous les

Ports ^ Rii^ières , ou Endroits , où est permise, ou
sera permise à l'avenir^ Ventrée des Vaisseaux de
Guerre d'une autre Nation quelconque , se confor^
niant toujours aux Eoix et Régleniens des Pays
respectifs.

Dans le droit Centrée dans les Ueux , Ports
et Jiii^ières , dont cet Article fait mention, n'est
pas compris le prii-'ilége de commerce d''éc.helle et

de cabotage , qui est réservé exclusivement aux
Navires Nationaux.

yjRT.III. Sa Majesté Danoise accorde de plus
aux Etats Unis dit Mexique , que ses Habitans
jouissent de la même liberté de navigation et de
commerce stipulée ci''an s l'Acticle. précédent dans
sea Possessions situées hors de l'Europe, de la nie-
me manière que selon les principes généraux de
son système Colonial en jouit à présent , ou en
jouira à favenir toute autre Nation Etrangère,
Bien entendu, que s'il arrive, qu^elle y accorde de
plus grands privilèges à une Nation Etrangère^
à raison du principe de concessions et stipulations
réciproques en faveur de la navigation et du cnni-
iiieice du Danemarck^ les Habitans des Etats Unis
de Mexique n'auront pas le droit de reclamer les

mêmes concessions avant que leur Gouvernement
n^ait consenti à faire d autres concessions équiva-
lentes en faveur du commerce et de la navigation
du Dat/emarch.

Art. IV. Il ne sera imposé ni cVautres droits
ni des droits plus élèves de tonnage, de phare ^ de
port, de quarantaine ^ de pilotage ou sauvetage,
en cas d^averie et de naufrage , ou autres droits
pareils, généraux ou locaux , aux Navires de cha-
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1827 tratantes en el T€rntorio de la otra, que los que ac-

tualmente pagan, 6 en la sucesivo pagaren en los mis-

inos los Buques nacionales.

Art. V. No se paganîn oiros ni mayores dere-

chos en los Puertos de Mejico por la importacion 6

exportacion de toda mercancia de cnalquiera Pais que

procéda, sea cual fuere su prôcedencia, sieinpre (jue

no obstante su importacion y exportacion fueren legal-

niente permitidas, ni en los Estados de Su Magestâd

Danesa se pagarân otros derechos à la importacion 6

exportacion de mercancias de cualquciraPais que pro-

cedan en Buques Mejicanos, sea cual fuere su prôce-

dencia, siempre que no obstante su importacion d ex-

portacion sean legalmente peruiilidas , (|ue los que pa-

"•an actualmenle 6 pageren en lo sucesivo las mismas

mercancias y efectos importados 6 exportados en Bu-

ques de la Nacion mas favorecida.

Art. VI. Asi los Buques Mejicanos como sus car-

{Çamentos , no pagarân à su paso por el Sund y el

Bclts otros ni mas altos derechos que los que se pagan

ô en adelante se pageren por la Nacion mas favorecida.

Art. VH. Las 2. Partes Contratantes lian acor-

dado que reciprocamente sen'm considerados y tratados

como Buques Mejicanos y Dinamarqueses lodos los

que fueren reconocidos como laies en los Estados y
Dominios à que respectivamente pertenezan, segun las

Leyes existentcs , 6 que en adelante se promulgaren.

De una y otra parte se hara comunicacion oportuna

de estas Leyes. Bien entendido, no obstante, que

los Comandantes de dichos Buques podrân siempre

legitimar su nacionalidad con Cartas de Mar, expedi-

das en la forma acostumbrada , y lirmadas por las

Autoridades compétentes para librarlas en el Pais ii

que cl tal Buque pertenezca. En estas Cartas debera

especificarse el nombre, empleo y residencia del pro-

prietario , el cargamento , las dimcnciones , y olras

cualidades necesarias para acreditar la nacionalidad de

un Buque.

Art. VUI. No se impondrân otros ni mas alto»
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curie des Parties Contractantes dans le Territoire 1827
de Vautre, que ceux que. paient à pn'sent, ou paie-
ront à ^avenir, les ]Savircs nationaux eux -mêmes.

yinr. 7^, // ne se paiera pas d'autres droits
dans les Ports et Villes dit Mexique pour l'impor-
tation ou- Vexportdfiofi de toute marchandise de
quelque Pays qu'elle provienne dans des JS'avires

JJanois , sans avoir égard à l'endroit doit ceux-ci
arrivent, pourvu toutefois que Viwportation et Vex-
jwrtalion soient l('i>alenient permises, et réciproque-
ment

, dans les Ktafs de Sa Majesté Danoise , //

ne se paiera d^autres droits pour l'importation ou
l'exportation de marchandises de quelque Pays
qu^dles proviennent , dans des f^avires MexicainSy
sans avoir égard à l'endroit d^où ceux-ci arrivent,

pourvu toutefois que l'importation ou Vexportation
soient légalement pen/iises

,
que ceux que paient

/naintenant, ou paieront à l'avenir., les mêmes mar-
chandises et eJJ'efs importés ou exportés dans des
I^avires de la Nation la plus favorisée.

-'iflT. f'^I. JLes Navires Mexicains ainsi que
leurs cargaisons ne paieront, à leur passage du
Sund et des Belts, ni d'autres droits, ni des droits

plus élevés . que ceux qui sont payés ou ijui seront
payés à Pavenir, par les Nations les plus favorisées,

u-Irt. J^ll. Les 0. Parties Contractantes sont

convenues que, réciproquement, seront considérés et

traités comme Navires Danois et Mexicains tous

ceux qui auront été reconnus tels , dans les Etats
et lerritoires aux quels ils appartiennent , selon

les Lois existantes ou qui seront publiées par la

suite. On se fera., de part et d'autre , la commu-
nication en temps convenable de ces Lois. Bien
entendu pourtant , cpie les CommandanS des dits

Navires doivent toujours pouvoir légitimer leur

Nationalité par des Lettres de Mer , expédiées

ilans les Jornies usitées, et signées par les Autori-
tés compétentes a les délivrer dans le Pays auquel
tel navire appartient. Dans ces Ljcttres doivent

être insérés le nom , l'emploi et la résidence du pro-

priétaire, la cargaiso/i , les dimensions, et les au-
tres qualités nécessaires pour constater la Natio-
nalité d'un Navire.

Art. piil 11 ne sera imposé ni d'autres droits.
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1827 derechos â !a importacion de los Estados -Unidos de
Mfjico de los pioduclos naturalcs, ô de la iiiduslria

de los Estados de Su Maj^esUid Danesa, ni en estos

â la iaiporljuion de los prpdiicîos iialiirales 6 de la iii-

dustiia de Mcjico, oiie los que aciiialineule paj^an , d

en adelaute pa^iiieu las otias \aciones por los misinos

arlictilos, oi).se! vûiidôse el inisiiio pr*ui(i|)io paia la ex-

poriacioi). Ni se iin pondra pioliil)it:ioii alguiia sobre

la importacion 6 expoitacion de ciialqiiiera aiticulo en

el tràlico reciproco de las 2. Partes Contiatanles. que
no se hana e":ualmente extensiva â todas las olras

JNacioncs.

AuT. ÏX. Todo comerciante, comandante de Bu-
qtie, y demas Sûbditos Dinamarqueses gozarân en

los I]stados - Unidos Mejicanos, de una entera libertad

de vigilar por si niisnios sus negocios, à confiar su ge-

stion à quien buena les parece, sea Corredor, Factor,

Agente o Interprète. No seran obligados â emplear

para este objeto otras personas que aquellas empleo-

das para el niismo fin por los Naturales del Pais; ni

les pagaran n\i\è salario d rétribution que el que les

sea abonado por estos ultimos , en igualdad de tircun-

stancias. Del propîo modo , todo vendedor 6 compra-
dor, y esto en todo liecnpo, tendra la lil)ertâd de (ijar

el precio de todos los efectos y mercancias cuales quiera

que sean, ya importadas ô de expoitacion,- como lo

ju/gare conveniente, snjetandose sin embargo à las

Leyes y coslumbres del Pais. Estos mi«mos privilégies

gazarâii en los E,st;idos de Su Majestâd Danesa los

Ciudadanos de los Estados - Unidos .Mejicanos, y que-

darân por otra paite sujetos à las mismas condiciones.

Art. X. En todo lo relative à la policia de los

puertos, targa y descarga de Buques, la. seg'iridad

de las nieicancias , l)ienes y elettos, los Ciudadanos y
Sûbditos de las Partes Contratantes respettivamcnte

estaiân sujetos â las Leyes y reglamentos del Pais en
que residan. Estaran exentos de todo servitio lorzoso,

sin excepcion . por niar 6 por tierra: no se les im-
pondra, especialmente à elles préstamos Corzosos, y
sus projiicdides no esterân sujetas â olras cargas, re-

quisieiones 6 impuestos que los que se paguen por los

Nativos del respectivo Pais.

Art. XI. Los Ciudadanos y Sûbditos de las Par-
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ni des droits plus éleués sur Vimportation dans les 1827
Ltats Unis du Mexique^ des productions naturelles
eu de rindustrie du JUa/ie/narci-, que ceux que paient
à présent^ ou paieront à Varenir , les autres Na-
tions pour les mêmes article , et le même principe
sera absente à fégard, de L'exportation. On ne fera
aucune prohibition relatii>ement ci limportation ou
l'exportation d'aucun article de commerce récipro-
que des 2' Parties Contractantes , sans attendre
également à toutes les autres JSutions.

u4rt. LX. T'eut négociant , coinmandnnt de
P^aisseau^^ainsi ciue tout autre Sujet Danois jouira,

dans les I^tats Lnis Idexicains , d'/ine entière li-

berté de soigner ses propres ajjaires'y et d^en confier

la gestion à qui bon lui semblera, soit Courtier,

l'acteur, Agent ou Interprète. Il ne sera pas ob-
ligé d'employer pour cet objet d'autres personnes
cjue celles employées ^ dans le înéme but, par les

ÎSationaux^ et on ne leur payera pas plus de sa-
laire ou de rétribution

,
que ce qui leur sera, payé

par ces derniers, en pareilles circonstances, H sera
également libre à tout vendeur et acheteur, et cela,

clans tous les cas , de Jixer le pri^ de tous les ef-
fets et marchandises quelconques importés ou expor-
tés, comme il le juge coni^enable , se sousmettant
cependant aux Lois et coutumes du Pays. Les Ci-
toyens des Etats Unis Mexicains jouiront, dans
les Etats de Sa Majesté Danoise des mêmes priui—
léges, et ils seront d'autre part assujettis aux me-
ntes conditions.

Art. X. Dans tout ce qui se rapporte ci la

police des ports, au chargement et au déchargement
des Navires, et la sécurité des niarchandises, biens

et effets, les Citoyens et Sujets des Parties (Con-

tractantes seront respectivement soumis aux Loix
et réglemens du Pays , dans lequel ils résident.

Ils seront exempts de tout service Jorcé , sans ex-
ception , soit par mer soit par terre. On ne leur

imposera particulièrement aucun emprunt forcé, et

leurs propriétés ne seront pas assujetties ci cCautres

charges, réquisitions ou impôts que ceux payés par
les Nationaux dans les Pays respectijs.

Jnr. XI. Les Sujets et Citoyens des Parties



' 12 Traité d'arnltii', de lun-'i^. ci de coinm. entre

1827 las Partes Contratnntcsgozarân de la mas constante y com-
pléta protection en sus persoi'.as y propièdades. Ten-
dron libre y fâcil acceso à los Tiibunalcs de justicia para

la prosecucion y delensa de sus dereclios. Estarân en

libertaû de eniplear en todos los casos los abojçados,

procuradores y afçentes de todas clases que juz«;uen

conveniente , linalineiîte , en la adniinistracion de justi-

cia, como tambien en lo que concierne à la sucesion

y lierencia de las propièdades pcrsonales por testa-

niento, ô de otro modo cualquiera
, y al derecho de

disponer de su propriedad personal de toda especie y
denojninacion, por venta, denacion, permuta, testa-

mento, o de otra manera, gozarân de los mismos prî-

vilc^';i()s y tVanquicias que los Nativos del l'àis en que
resiJen, y no se les car<xarâ en-nin";ano de estos ca-

SOS 6 pnntos mayorcs impuestos 6 dcrechos que los

que pagan los Nacionales.

Art, XII. Los Subditos de Su Magestdd Danesa
en los Territorios de Mejico no serân inquietados ni

incomodados , en manera alg;una, â causa de su reli-

gion, con tal que respecten la del Pais, como tam-
bien su Constitucion, leyes y costumbrcs. Gozarân el

l^rivilegio que ya les esta concedido, de poder enterrar,

en los lu^^ares deslinados al objcto , los Subdilos de
îSu Magestiîd que mueran en los Territorios Mcjicaiios,

y los lunerales y sepulcros no podràn ser perturbados
de ningiiu modo ni por ningun pretcxto.

Los Ciudadanos Mcjicanos gazarân en todos los

Estados de Su Magestâd Danesa la misina proteccion
en cl libre ejercicio de su religion , sea en pûblico o
en privado en sus cases , 6 en las Iglesias y lugares
deslinados al culto.

AiiT. XIII. Para mayor seguridad del comercio
entre los Ciudadanos y Subditos de las 2. Partes Con-
tratantcs, se esli|)ula ademas, que si en aîgun tiempo
ocurricre desgraciadamente una interr':pcion en las

rclaciones amistosas <jue existen entre cllas, se conce-
deran â los Comerciantes que residen en las costas

6. meses, y un ario entero à los que viven en el inte-

rior del Pais, para arreglar sus negocios y disponei*

de sus propièdades; y aaiiiiisino, se les dura un sulvo
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Contractantes jouiront de la plus constante et com- 1827
ph'te proteetion., ic Vci^anl de leurs personnes et

propriétés. Ils auront un accès libre et facile aux
Tribunaux de Justice pour la poursuite, et défense
de leurs droits. Jls seront libres, dans tous les

cas, d'employer les avocats, procureurs ou a<rens

de toutes classes qu''ils jugeront co/u-e/iables ; enfin,

dans ^administration de la justice , comme aussi
dans tout ce qui re<xarde la succession et Vliéritape

des propriétés personnelles
,
par testament , ou de

toute autre manière cjuelconque, et quant au droit
de disposer de leur propriété personelle de toute
espèce et dénomination, par pente, donation, échan-
ge, testament ou de toute autre nutnière, ils joui-
ront des mêmes privilèges et franchises que les

I^atifs du Pays oie ils résident, et ils ne seront
pas chargés, dans tous ces points et cas, de plus
grands impôts et droits, que ceux payés par les

jSatio/iaux.

y/nr, XII. Les Sujets de Sa Majesté Danoise
dans les Territoires des JEtats de Mexique n''y seront
j)as incpLiétés ou troublés en aucune nutnière, it cause
de leur religion pourvu qi^ils respectent celle du
Pays, ai/isi que sa Constitution , ses loix et ses

usages. Ils jouiront du privilège qui déjà leur est

accordé de pouvoir enterrer dans les lieux destinés
à cet objet, les Sujets de Sa Majesté cjui 7?iour-

sont dans les Territoires Mexicains , et les funé-
railles et tombeaux ne pourront être troublés de
quelque manière, ni par cpielque motif que ce soit,

JLes Citoyens Mexicains jouiront,, dans tous les

Etats de Sa Majesté Danoise, de la même protec-
tion dans le libre exercice de leur religion, soit en
public, soit en particulier , dans leurs maisons,
ou dans les églises et lieux destinés au culte.

^RT. X.III. Pour assurer d\aitant plus le

commerce entre les Citoyens et Sujets des 2. Par-
ties Contractantes, il est en outre stipulé que, si

jamais il survenait malheureusement une interrup-

tion des relations amicales qui existent entr'' elles,

on accordera aux Commerçans ,
qui i ésident sur

lés Cotes 6' mois, et une annéi^^ entière a ceux qui
se trouvent dans l'intérieur du Pays, pour régler

leurs ajjaires et disposer de leurs propriétés j et
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1827 conduclo para que piiedan embnrcarse en el puerto

que eligiercn. Todos los otros Ciudadanos y îSiibdi-

tos que se hallaren en los Territoiios respeclivos en

el ejercicio de cualquiera trâtico û ocupacion parllcu-

lar, tendiiin el privilcj^îo de permanecer y coniinuar

su triUîco ù ocupacion en ellos, sin ser inquietados de
manera alj;una en el «roce absoluto de su liberlad y
de sus bienes, mientras se coiiluzcan pacificamenle, y
qne no comelan ofensa alguna contra las leyes del

Pais. Sus bienes y efeclos de cualquiera clase qne
sean , no estarân sujetos â embargo 6 secuestro, ni a

ninguna otra carga ô impuesto que el que tuviere iu-

gar con respecto â los nacionales. Del mismo modo,
ni las deudas entre particulares, ni los fondos pûblicos,

ni las acciones de companias, serân jainas detenidas,

conKscadas d secuestiadas.

Art. XIV. Cada una de las Partes Contratantes

podrâ nombrar Cônsules que residan en el Terrilorio

de la olra, con el fin de protejer el comercio. Pero
arîtes que ningun Consul puedra comenzar à ejercer

Jas funciones de tal , deberâ haber obtendo la autori-

zacion acostumbrada del Gobierno en cuyo Territorio

ha deresidir, reservandose las dos Partes Contratantes

el derecho de fijar los lugares en que puedan residir

los Cônsules. Bien entendido, que en este respecto

no impondrdn las Partes Contratantes restriccion alguna

que no sea commun en su Pais â todas las Naciones.

Los Agentes Diplomâticos y los Cônsules Mejîcanos

gozarân en los Bstados de Su Magestâd Danesa todos

los privilegios , exenciones i immunitades concedldas ô
que se concedieren â los Agentes del mismo rango
de la Nacion mas lavorecîda. Y reciprocamente los

Agentes Diplomâticos y Cônsules de Su Magestâd Da-
nesa en \os Territorios de los Estados- Unidos Mejî-

canos gozarân de todos los privilégies , exenciones c

immunidades que disfrutan los Agentes, Diplomâticos

y Cônsules Mejîcanos eo los Estados de Su Magestâd
Danesa.

Art. XV. El présente Tratado sera ratîfîcado,

y las Ratîficacîones serân cambiàdas en el termlno de
12. meses, ô antes-«î posîble fuere.
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de même ^ on leur donnera un sauf - conduit pour 1827
qu''ils puissent s'emharcjuer dans le I r.rt qu''ils au~
vont choisi. Tous les autres Sujets et Ciloyens qui
se trouveront dans les Territoires respeitifs, dans
Vcxercice du commerce ou de quelque métier , aw-
ront le privilège dy rester et de continuer leur
commerce ou métier, sans être itiquiétés , d''ancu/ie

manière, dans la jouissance entière de leur liberté

et de leurs biens, aussi lotig temps qiêils se con-
duisent pacifiquement ^ et qu'ils ne commettent pas
des oj/ènses contraires aux lois du Pays. Leurs
biens et ej/'ets, de quelle nature qu^ils soient, ne
seront soumis à la saisie ou au séquestre, ni ci, au-'

aune autre charge ou impôt que ceux qui ont Ij'cux

vis-à-vis des natijs du Pays. De la même ma-
nière', ni les dettes entre particuliers, ni les Ponds
publics, ni les actions des compagnies ne seront

jamais retenus, conjisqués , ou séquestrés.

yJnr. XIJ^. Chacune des Parties ContraitaU'
tes pourra nommer des Commis pour résider dans
le Pays de fautre, ci fin de protéger le commerce.
Mais avant qu'aucun Consul puisse commencer à
exercer les fonctions de sa place , il faudra qu'il

ait obtenu ^autorisation usitée du Gouvernement
dans le Territoire duquel il doit résider. De plus,

les 2- Parties Contractantes se reservent le dioit

de fixer les endroits ou peuvent résider des Con-
suls , bien entendu que, sous ce rapport, elles ne
feront aucune restriction , cpii ne soit communej
dans leur Pays, cl toutes les JSa lions. Les ytgens
Diplomaticpies et les Consuls de Sa Majesté Da-
noise jouiront , dans les Territoires des PJtats Me-
xicains ^ de tous les privilèges , exemptions et im-
munités accordés aux y/gcns du même rang des

I^ations les plus favorisées. Lt réciproquement,
les Agens diplomatiques et Consuls Mexicains joui-
ront dans les Etats de Sa Majesté Danoise de tous

yeste
xicains.

Art. XV. Le présent Traité sera ratifié^

et les Ratifications seront échangées ci T^ondres

dans fespace de 12. moisy ou plutôt si faire se peut.
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1827 En fc de lo^ cual los sohredichos Plempotencîarîo-;
hemo.s firinado estos Arliculos y sellâdolos con nueslras
Sellos.

Fecho en Londres à 19. dias dcl mes de Julio

de auo del Senor de 1827.

(L. S.) Sedastian Camacho.

Articule Adicional.

Por cuanto en el présente estado de la Marina
Mejicana y su comercîo , no séria posible â este Pais

aprovecharse de la reciprocidad estabiccida en el Ar-

ticule IV, si aquella parte que eslipula que los buques
respectivos serân tratados como nacionales para las

operaciones alli indicadas fuese îmmediatamente puesla

en ejecucion , se ha convenido que por el espacio de
10. aiîos contados dos de el dia en que tnviere lugar

el cambio de las Ratilicaciones de este Tratado, dichos

buques no gozaran para estas operaciones de oîro tra-

tamiento que el de la Nacion mas l'avorecida. Bien
entendido que el vencimiento de dicho término de 10.

anos las Estipulaciones del mencionado Articulo IV.

existirân en todo su vigor entre las 2. Naciones.

El présente Articulo Adicional tendra la misma
fuerza y valor que si se trubieia insertado palabra por

palabra en el Tratado de este dia. Sera ratilicado,

y las Ratificaciones cambiadas al mismo tiempo.

En fé de lo cual, lo hemos firmado y sellado en

Londres , à 19. dias del mes de Julio , del aiîo del

Seiïor de 1827.

(L. S.) Seibastian Camacho.
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En foi de quoi ^ nous., les susdits Pli'nipoien- 1827
//aires aidons signé ces Articles et y avons ap-
posé nos Sceaux respectifs.

Fait il Londres le j9. du fnois de Juillet ^ de
Van du grâce HiTi-

(L. S.) Le Comte de Moltjce.

Article Addition /i el.

Comme dans Vétat actuel de la Marine et du,

Commerce Mexicains , il ne serait pas possible à ce

Pays de projiter de la réciprocité établie dans VAr-
ticle If'', si la partie dudit Article qui stipule que
les JSa^ires respectijs seront traités comme les na-
tionaux dans les opérations qui y sont specijiées,

fat mise immédiatement en exécution , on est con-
venu que, pour Vespace de iO. ans., à compter du.

Jour où rechange des liatijications de ce 'Praité

aura lieu , les dits JS^auires ne jouiront ,
pour ces

opérations ^ dhiucan autre traitement que celui de
la JSation la plus javorisée. Bien entendu.., r///.'à

Vexpiration 'lu dit terme de lU- (tus, les Slipiila-

lions du susmentionné Article JJ^. existeront dans
toute leur vigueur entre les 2 Nations.

Le présent yirticle Additionnel aura la mcme
\ force et valeur que s''il se troucait inséré

.,
jnot à

• jnot, dans le Traité de ce jour, et il sera ratifié, et

les Ratifications échangées ^ le même jour. En joi

de quoi, nous l'açons signé et muni de nos Sceaux
respectifs,

Eait à •f.ondres, le 19, du mois de Juillet, de
Van de grâce 1827. -

"*"

(/y. S.) t ,h Cn^rif- T^n MoT.Tr:n.

B
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'

3.

Arrangement entre la Grande - Bre-

tagne et le Brésil y dans le but de

régler les rélamations de la première.

Si^né à Rio Janeiro , le 5 Mai 1829.

{Présenté au parlement de la Grande- Bretagne^

le 27 Juin 1832.)

Mémorandum entered into between Lord Ponsonby
and the Brazilian Government, relative to the

Capture of British Ships in 182() and 1827.

X he Commission to be composed of 4 Members , lo

bc named by the respective Governments or Ministers.

The Commissioners to meet for the dispatch of
business at least 3 days in every week.

Three Commissioners beln<ç met, or even if oniy

one ot those named by each of the Governements should

meet, on the days appointed for the dispatch of busi-

ness , they may procecd to the settlement of such
Claims as may be before them, and their décision will

be as valid as if the whole of the Commissioners bad-
been présent.

Any Claim being adjusted by a majority of the

Commissioners, the same to be final.

In case a majority of tiie Commissioners sbould

not agrée upon the adjustment of any item or items

of the Claims, the same shal! be referred to the Serre-

tary of State for Foreign Aflairs of His Impérial Ma-
jesty, and the Minister of His Britannic Majesty at

this Court for the final décision.

In proceeding to the adjustment of the Claims,

those for the Vessels and Cargoes condemned by the

Decree of 21st May, 1828, shall hâve precedence.

Eight months to be allowed from the installation

of the Commission to produce Claims, after which pe-

riod no Claim to be received, uniess a majority of the

Commissioners shall agrée to extend the time for 4.

months longer. But in Cases not yet finally adjud-

ged , the term of 8. months to be reckoned from the

date of the final Sentence.
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Tlie Commîssîoners to décide upoii cvery matter 1829
and lliiii}; relatin<; to the premises upou llie basis

agieed upon ; and in case atiy part of the indeinniiies

is adjiid^cd in Spanish dollars, lljey are lo redtice tlio

same to lîrazilian Currency, at a lair and reasonablo

rate ot exchange.

The following shall be the basis for adjusling the

Ciaims lor Indernnities:

Ist. The Bra/ihan Government to pay the fnll

vahie ot' the Vesscis and Cargoes condemned, aiso of

thèse Vessels restored , but tbund to be unseawortiiy
;

and on that account sold in the state they then nerc,

deducling the net proceeds of the Sale.

2d. Those Vessels which hâve been restored and
lilted out for sea , to be paid the full amount of sucli

outfit, with every charge thereon.

3sd. AU siiras of inoney paid for Port charges
and anciiorage.

4th. The amount of freîglit and passage - moncy
payable at the Port of discharge, but which, in con-

séquence of the détention, bas not been paid.

5lh. Losses arising to the Vessels from non-ful-

filment of Charterparties.

Cth. Demurrage from the date of the détention

of the respective Vessels until the date of tlie exécu-

tion of the respective Sentences; the rate of such de-

murrage to be regulated according to the rates gène-
rally paid on Rnglish \essels.

7th. AU law charges, or commissions in lieu of

the same, in defending the Vessels and Cargoes, ad-

justing gênerai averages, etc. and aIso the same Com-
missions for recovering theindemnilies, and the Agents
Commission for remitting tiie same to the parties.

.8lh. The wages and maintenance of the Masters

and Crews remaining in Brazil, for the defence and
protection of the. Vessels and Cargoes, from the date

pf their capture lill the date of tlie exécution of the

Sentences, or sale of the Vessels, wilh the passage

of the Masters to England.

9th. The Indernnities for the Cargoes, gi'ncraHy,

shall be regulated by the Involces , liills of Lading,

Manifests, and other Documents which may bc pre-

sented to the Commissioners, duly attesled by the

Parties of their Agents.

B2
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1829 lOth. The Indemnlties for the Cargoes condem-
ned, to be regulated accordinfç to the invoice cost,

and ail charges, whh 10. per cent, on such ainount,

for loss of inarket, etc."

llth. Siich part of the Cargoes restored as has
been embczzled, iost, dainaged, perished, or défi-

cient, to be paid for iipon the same principles as ex-
pressed in the last Article.

12th. Thèse parts of the Cargoes restored, and
which hâve been sold at Rio de Janeiro, to be va-

lued at the invoice amount, and charges, with 10. per
cent, as above, froin \v!)ich to be decluctcd the net

proceeds of the Sales; the diUerence to be adniitled

as the loss to be indemniHed.

13th. Those parts of the Cargoes restored and
whicli bave been exported, to be indemnilied accor-
ding to the invoice value, by such per centage oji

the same as to the Coiumissioners inay appear to be
fair and reasonable, under ail the circinnstrances of
each respective invoice ; taking into considération the

State of the market of Rio de Janeiro, the description

of merchandise , and the place to which it has been
shipped, togcther with the amount of gênerai average
paid , and ail charges on shipnient.

14lh. The Owners of the respective Cargoes to

be îndemnified for ail extra charges of warehouse rent

and duties paid, arising from the détention.

15th. Such Cargoes as were shipped for dis-

charge at port or ports on the west Coast of South
America, the value of the same, at sucli j)ort of dis-

charge, to be taken as far as praclicable as the basis

for estiinating the Indemnilîes.

16th. Such Cargoes as were carried into Monte
Video, and oders ihere made to the (^aptors to give
ample security for their value, but Mhich offers were
refused

; the value to be estimated'at the current mar-
ket price in Monte Video, as the basis for indemiiilies.

17lh. The amount of indemnities being atljusled

in Brazilian money, the same shall bcar interest, as
respects the Vessels, at the rate, of 6 per cent, per
annum, from 6. months after the date of the capture
till payment is made.

18th. Interest on the value of the Cargoes resto-

red by the Decree of the 21st of May, 1828, or by
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II-

sentence of the Tribunals , to be pnid at ihe rate of 1829

5. pcr cent, per annnm, IVom the date of the capture

till the excciUion ol" the final sentences.

19t!i. In adjustinji; the Indcninities, tlie Commis-
sloners shnil rediice the Accounts (Vom steilinrr money
jnto 13ra/ilian cunency, atthe rate or32. pence |)er niihea.

2()th, The sunis uhich are to be Jiquidated shall

be reali/ed in equal payments made at this Court;
the first being, paid at 12, the second at 24, and the

third at Sli. months; reckoned from the date of the

day on >vhich tlie liquidation of each Prize is settled.

For this object
,

policies shall be issued by the

Public Treasury , in which the name or names of the

Parties interested shall be inserted, in favour of whom
thoy shall be drawn , and thèse shall be placed at the

disposai of His Britannic Majesty's Lejration at this

Court, in order that they niay be delivered to those

to >vhom they really appertain.

I 4.

Traité de Mariasc entre Don Pedro,

Kinpcrcur du Brésil et la Princesse

Amélie de Leuchtenberg, Signé à
Canterhury le 30 Mcd 1829.

{Journal des Débats.)

i\ious ylugiinte Jmélie, Duchesse de Leuchtenberg,

Princesse d'Eichstadt, née Princesse Royale de Ba-

vière.

Au nom et comme Tutrice de nos enfans mineurs ;

Faisons savoir par les présentes à tous ceux qu'il

appartiendra que par suite de la demande qui nous a

été faite par Sa Majesté, Pierre Premier, Empereur

du Brésil, de la main de notre bien -aimée Fille la

Princesse Amélie de Leuchtenberg, et du consente-

ment que nous avons donné à la dite demande, des

l^iéiiipotenliaires ont été nommés de part et d'autre,

à l'eflel d'arrêter et de signer les Stipulations du Con-

trat delMariagc de notre bien -aimée Fille la Princesse
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1829 Amélie, avec Sa dite Majesté Impériale; lesquels en
vertu de leurs Pleins Pouvoirs et Instructions , ont ef-

leclivement arrêté et sijçné les Conventions matrimo-
niales dont la teneur suit :

jlit JSoni de la Très- Sainte et Indivifiihle Trinité.

Soit notoire à tous ceux qui le présent Contrat
de Mariafçe verront: Que comme Sa Majesté l'Empe-
reur du Brésil a demandé en maria^çe à la Sérénissime
Ouchesse de Leuchtenheriç, sa tille bien -aimée, la

Sérénissime Princesse Amélie Auguste Eugénie , Prin-

cesse de Leuchtenberg et d'Eichstadt, et que la Mis-

sion de stipuler et d'arrêter les Conventions Matrimonia-

les a été confiée de la part de Sa Majesté Impériale

au très- illustre et très excellent Seigneur Felisberto

Caldeira Brant. Marquis de Barbacena, Sénateur de
l'Empire, Gentilhomme de la Chambre de Sa Majesté

Impériale, Maréchal Général de ses Armées et Grand
Cordon de l'Ordre Impérial de la Grand -Croix du
Sud, et de celui de la Couronne de fer d'Autriche;

et de la part de Son Altesse Royale la Duchesse de
Leuchtenberg , à Monsieur le Chevalier JNicolas Louis
Planât de la Faye, Lieutenant Colonel dans l'Armée

de 'Sa Majesté le Roi de Bavière, Gentilhomme de
Cour de Sa dite Altesse Royale , Oflicier de l'Ordre

Royal de la Légion d'Honneur, Chevalier de l'Ordre

du mérite civil de la Couronne de Bavière, et de l'Ordre

Royal de l'Epée de Suède: les Soussignés munis des
pouvoirs nécessaires à cet effet sont convenus des Ar-
ticles suivans :

Art. ï. Le fJariase sera célébré à Munich entre

la Sérénissime Princesse Amélie Auguste Eugénie,

Princesse de Leuchtenberg et d'Eichstadt, et le Re-
présentant de Sa Majesté l'Empereur du Brésil, à con-
dition qu' Elle ratifiera et accomplira en personne ce
Mariage, suivant la forme prescrite par les Sacrés

Canons de l'Eglise Catholique Apostolique et Romaine,
au moment de l'arrivée de Son Auguste Epouse à
Rio de Janeiro.

Art. II. Lors de la célébration de ce Mariage,

la Sérénissime Princesse prendra le Titre d'Impératrice

du Brésil, et partira pour le Port d'Ostende où elle

s'embarquera avec tout le Cortège convenable, sur

l'escadre qui est destinée à la transporter au Brésil, et

tou« les frais de son voyage, tant par terre que par
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mer, seront à la charge de Sa Majesté l'Empereur 1829

du Brésil.

Art. III. Son Altesse Royale la Duchesse de
Lenchtenlxi-fç s'oblige à constituer en dot à la Sérc-
iiissime Princesse Amélie Auguste Eugénie sa (ille, sur

la (]Uote-part qui lui reviendra de la Succession de (eu

son iPère le Sérénissime Duc de Leuchtenberg ; la

somme de 200,000 florins d'Empire, ainsi qu'à pourvoir

la sus dite Princesse du Trousseau des Bijoux, Pier-

reries et autres objets semblables qui seront nécessai-

res pour sa parure et son usage ; le montant de la

Dot devant être remis au Commissaire de Sa Majesté
Impériale avant la cérémonie du Mariage, de la ma-
nière suivante, savoir: moitié en argent comptant, et

moitié en une assignation sur une maison de Banque
de Paris, payable au bout d'une année.

Art. IV. La dite somme de 200,000 florins sera

placée à Intérêt dans les fonds de la dette publique

du Brésil, ou de toute autre manière jugée également
bonne et solide, à condition que les intérêts respectifs

seront annuellement accumulés au Capital, dans le cas*

que Sa Majesté l'Impératrice ne veuille pas les emplo-
yer autrement.

Att. V. Comme la fortune particulière de Sa
Majesté l'Impératrice se compose des biens meubles et

immeubles qui lui reviendront dans la Successioii de
feu Son Altesse Royiile le Prince son Père, il a été

stipulé que la libre disposition, jouis sance, et admi-
nistration de cette fortune particulière, reste expressé-

ment réservé à Sa Majesté l'Impératrice , à condition

que dans le cas où elle aurait des enfans elle ne pourra
l'aliéner.

Art. VI. Sa Majesté l'Impératrice aura le droit

de nommer tous les Officiers, Dames et Employés do
sa Cour et de sa Maison, et leurs traitemens respectifs

resteront à sa charge.

Art. VII. Jusqu'à ce que la Dotation de Sa Ma-
jesté l'Impératrice soit fixée définitivement par l'Assem-

l)lée Législative du Brésil, en exécution de l'Article

108, de la Constitution de l'Empire, et de l'Article 2.

de la Loi du 11. Août 1827; Sa Majesté Impériale

recevra annuellement du Tiésor Public la somme
de 100 contes de reis

,
qui a été assignée provisoire-

ment par la susdite Loi; et Sa Majesté l'Impératrice
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1829 jouira pendant tonte la durée du Mariage de la Do-
tation dclinitive qui lui sera accordée.

Art. VIII. Si ce Mariage vient à- être dissous

par le prédécés de son Auj^uste L'poux, Sa Majesté

l'Impératrice recevra, au" lieu de la Dotation mention-

née dans l'Article précédent, celle qui lui sera consti-

tuée en Donaire par l'Assemblée Législative du Brésil.

Art. IX. En cas qu'il y ait des ent'ans issus de
ce lit, et que Sa Majesté l'Impératrice ainsi que des

Entans survivent a Sa Majesté rFJm])ereur , la moitié

de tous les biens meubles et immeubles appartenant à

l'Empereur, d'après le paitage de la Commuivauté de
feue l'Impératrice Léopoldine de glorieuse mémqire,
et de tous ceux acquis postérieurement, à l'excepliou

de ceux qui composent le Domaine de la Couronne
aux termes de l'Article 115. de la Constitution Brési-

lienne, sera adjugée en toute propriété à l'Auguste

Veuve, sous la condition qu'elle ne pourra pas endis-

poser ni l'aliéner; et qu'elle aura seulement, sa vie

durant , la jouissance des Revenus annuels de ces biens

ainsi que des intérêts du Ca])îtal accumulé de la Dot,

si elle quitte le Brésil et va résider ailleurs; la même
portion des dits biens de l'Empereur sera dévolue en

toute propiielée et sans restriction, à Sa Majesté l'Im-

pératrice, dans le cas où Sa Majesté l'Empeieur vien-

drait à mourir , ayant eu de ce Mariage des Enfans
qui seraient décédés avant Lui.

Art, X. S'il arrive que Sa Majesté l'Impératrice

n'ait point de postérité , et qu'elle survive à SoYi Au-
guste Epoux , elle aura droit uniquemant au tiers des

biens appartenant tf l'Empereur , de Ja manière expli-

quée dans l'Article précédent, dont elle pourra dispo-

ser librement, de même que de la totalité du Capital

accumulé de la Dot, soit qu'elle reste au Brésil ou
qu'elle aille résider dans un Pays étranger quelconque.

Art. XI. Si le décès de Sa dite Majesté Impé-
riale précède celui de l'Empereur, et si elle laisse des

Enl'ans , sa Succession sera partairée également entre

S(

Br
preueceues, la succession sera divisée en z. p:

égales, dont l'une appartiendra à Sa Majesté l'Empe-
reur, et l'autre à l'héritier qu'elle aura institué dans

son Testament.
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Art. XTÎ. Dnns les deux cas de mort, sans po- 1829
strrité et ab irtlcstalo ^ la Succession de Sa IMajcsté

riinperatrice sera dévolue suivant les Lois de son pays
natal à ses héritiers ascendans ou collatéraux survi-

xau-:, avec déduction du tiers qui sera déféré à Sa
Majesté l'Empereur.

Art. XIII. Continuant à résider au Brésil dans
I; l'état de Veuvage, Sa Majesté l'impératrice aura l'op-

tion de loger au Palais Impérial ou dans une autre

maison convenahlement meublée et lonrnie de vaisselle,

linge et écurie nécessaires, aux frais du Successeur
de Son Auguste Epoux.

Art. XIV. Tous les avantages accordés à Sa
Majesté l'Impcratiice dans les Arlitles précédens lui

seront assurés dès le nu))r.ent de la célé'jration de son

Mariage, en Europe, et même dans le cas (que Dieu
veuille éloigner) du décès de l'Empereur avant la con-

ï. sommation du Mariage.

Art. XV. Le jitésent Contrat de Mariage sera

ratifié par Sa Majesté l'Empereur du Brésil, et l'exeni-

l plaire de celte Ratilication , en bonne et due lorn>e,

sera remis à la Sérénissime Duchesse de Leuchtenberg,
dans l'espace de 6. mois, à partir du jour de la signa-

ture de cet acte.

En foi de quoi, les Soussignés ont signé le pré-

sent Contrat, et y ont lait apposer le Cachet de leurs

Armes.
Fait à Canterbury, le 30. Mai 1829.

(L. S.) Planât de la Faye.
(L. S.) Le Marquis de Barbacena.

Nous déclarons par les présentes approuver et

ratifier pleinement le Contrat ci -dessus, dans tout son

contenu ,
promettant d'en exécuter fidèlement toutes

les Clauses et Conditions , en tant qu'elles dépendent

de nous.

En foi de quoi, nous avons signé les présentes

Ratifications, et y avons fait apposer le sceau de nos

Armes.
Donné en notre Palais Ducal à Munich, le 30..

Juin 1829.

(L. S.) Auguste Amélie.

Par Son Altesse Royale.

(L. S.) Px^ANAT DE LA FaYE.
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Traité de paix entre la république

du Pérou et la république de Colom-
bie, conclu à Guayaquil, le 20 Sep-

tembre 1829.
(^Lesur jinnuaire liistorique nnii^ersel pour 1829«

Paris , 1830. Appendice p. 158.)
(Traduction.)

jtVu nom de Dieu, auteur et législateur de l'Univers:

La républicjue du Pérou et celle de Colombie dé-

sirant sincèrement mettre un terme à la guerre dans

laquelle elles se sont trouvées enga<;ées par des cir-

constances malheureuses qui ne leur avaient pas permis

l'arrangement amical de leurs difl'érens , et se tiouvant

heureusement aujourd'hui en pouvoir de le faire et de
rétablir en même temps les relations les plus intimes

et les plus cordiales entre les deux nations , ont établi

et nommé pour leurs ministres plénipotentiaires, savoir,

S. E. le président de la république du Pérou , Don
José Larrea y Loredo, citoyen péruvien, et S. E. le

libérateur, piésident de la republique de Colombie,
Don Pedro Gual, citoyen colombien; lesquels, après

avoir échangé leurs pleins pouvoirs et les avoir trouvés

en bonne et due forme, sont convenus des articles suivans :

Art. 1er. Il y aura une paix perpétuelle et invio-

lable, et une amitié constante et parfaite entre les ré-

publiques du Pérou et de Colombie, de sorte que do-

rénavant il ne sera permis à aucune d'elles de com-
metre ni souUiir qu'il se commette, directement ou in-

directement aucun acte d'hostilité contre leurs nations,

citoyens et sujets respectifs.

Art. 2. Les deux parties contractantes s'obligent

solemnellement à oublier tout le passé, en soccupant

à écarter tout motif de déplaisir que pourrait rappeler

la mémoire des démêlés heureusement tertninés ; à con-

tribuer à leur bien-être mutuel, et à leur sécurité et

bonne rénommée par tous les moyens en leur pouvoir.

Art. 3. Aucune des parties contractantes n'ac-

cordera le passage sur son territoire, ni n'accordera

de secours d'aucune espèce aux ennemis de l'autre: aa
contraire, il emploira ses bons oftices, et même sa
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niédialion s'il est nécessaire, pour le rétablissement de 1829
la jiaix, aussitôt que les hostilités pourroient avoir lieu

avec une ou plusieurs puissances; et, dans rintervniie,

on ne perniellra pas l'entrée dans les ports de l'une

ou de l'autre république, aux corsaires et aux prises

<[ue feraient les dits ennemis aux citoyens du Pérou
ou de Colombie.

Art. 4. Les forces militaires dans les départe-

mens septentrionaux du Pérou et dans ceux du sud
de Colombie, seront réduites au pied de paix, aussi-

tôt après la ratilicalion du présent traité, de sorte

qu'à l'avenir il ne sera permis d'avoir en ces départe-

mens que les garnisons et corps tout -à- fait nécessai-

res et indi«pensal)les pour conserver le pays en repos

et sûreté. Tous les prisonniers laits durant la présente

guerre
, qui existeraient an pouvoir de lune des deux

réjHibliques , seront rendus en masse à leurs pays re-

spectils, sans besoin d'échange ou de rachat.

Akt. 5. Les deux parties reconnaissent pour
frontières de leurs territoires respectifs les mêmes qu'-

avaient avant leur indépendance les anciennes vioe-

royautés de la Nouvelle -Grenade et du Pérou, avec
les seuls changemens qu'ils jugeront convenable d'ac-

corder entre eux. A cet edet, ils s'obligent dès à pré-

sent de se faire réciproquement les concessions de
petits territoires qui pourraient contribuer à fixer la

ligne des limites de la manière la plus exacte et natu-

relle, et capable de faire éviter toutes discussions et

désagrémens entre les autorités et les habitans des

frontières.

Art. 6. Afin d'obtenir ce dernier résultat, le

plus promptement possible, on est convenu et l'on con-

vient ici expressément, que les deux gouvernemens
nommeront et constitueront une commission, composée
de deux personnes pour chaque république, qui devra

parcourir, rectifier et fixer la ligne des limites, con-

Ibrmément à ce qui a été stipulé dans l'article précè-

dent. D'accord avec leurs gouvernemens respectifs,

cette commission mettra chaque partie en possession

de ce qui lui reviendra, à mesure qu'elle reconnailra

et fixera les limites, en commençant depuis la rivière

de Tumbes, dans l'océan Pacifique.

Art. 7. On convient également entre les parties

contractantes
,
que la commission des limites commen-
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1829 ccra ses travaux quarante jours aprôs la ratification

du présent traité, et les ternnnera dans les six mois
suivatis. Si les membres de celle commission- ne sont

pas d'accord sur un ou plusieurs points, dans le cours

de leurs opérations, ils en rendront un com|)te détaillé

à leurs jçouvernemens respectifs, afin que les prenant
en consid [ration, on puisse résoudre amicalement ce
qui conviendiait d'avantage, sans que pour cela on
interrompe en aucune manière les travaux jusqu'à leur

conclusion.

ApvT. 8. On est convenu et l'on convient ici e\-

presséureiit ,.que les habitans des petits territoires qui,

en vertu de l'art. 5, pourront être cédés réciproque-

ment entre les parties contractantes , jouiront des pré-

rogatives , privilèges et exemptions dont jouissent ou
j)oilrront jouir les autres habitans du pays dans lequel

ils (iveront définitivement leur résidence. Les habitans

qui déclareraient , devant les autorités locales, leur ré-

solution d'habiter, soit au Pérou, soit dans la Colom-
bie, auront le terme d'une année pour disposer à leur

volonté de tous leurs biens meubles et immeubles, et

pour se transporter, avec leurs familles et leurs pro-

priétés, au pays de leur choix, libres de tous impots

et droits quelconques, sans qu'il leur puisse être causé

ni vexatioii ni obstiule.

AiiT. 9. La navigation et le commerce des lacs

et rivières qui coulent ou couleront le long- des îron-

tières de l'une ou de l'autre république, seront entiè-

rement libres pour les citoyens de toutes deux, sans

aucune distinction, et sous aucun prétexte on ne leur

causera d'obstacles ni d'embarras d'aucune espèce, dans

leurs marchés, échanges et ventes réciproques de tous

les aiticles de commerce libre et permis, consistant

dans les j
roduits naturels ou manufacturés de chaque

pays, en leur faisant pa}er seulement les droits, acci-

ses ou émolumens auxquels seraient sujets les natifs ou
habitans de chaque pavs.

AiiT. 10. On convient également ici qu' une com-
mission, composée de deux personnes pour chaque
république, liquidera, dans la ville de Lima, et pen-

dant le même espace de temps mentionnée en l'aiticle

7. pour la commission des limites, la dette que la ré-

publique du Pérou a contractée avec celle de Colom-
bie; pour les secours prèles pendant la dernière guerre.
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contre l'ennemi commun. Si les membres péruviens 1829
on colombiens de cette commission n'iUiiient point

d'accord sur une ou plusiein.s parties des comptes dont
ils auront à connaitre, ils leror)t à leurs {;on\crnemens
respectifs un exposé des motifs de leurs dillércns, aliu

c]ue leurs gouvernemens puissent résoudre aniicalcment

ce qui conviendra, sans que pour cela la commission
cesse de continuer l'examen et la liquidation du sur-
plus de la dette, jusqu'à ce quelle soit discutée et li-

quidée complètement.
Art. 11. On convient encore que la commission,

établie en vertu de l'article précédent, lixera les modes,
termes et délais dans lesquels sera veritié.le j)a)ement

des sommes qui auroient été liquidées, en recherchant
toujours les mojens les plus laciles. Après avoir fixé

ces termes et délais, on ne jvourra ni les changer ni

les proroger en aucune manière; les versemens devant

se faire suivant les quantités et le temps accordés par
la commission.

Art. 12. On convient en outre que tous les droits

et actions des citoyens et habilans du Pérou et de la
'

Colombie, contre les citoyens ou les gouvernemens
de l'une ou de l'autre réj)ublique, par suite de con-

trats, prêts, fournitures ou exactions en argent ou ef-

fets quelconques, fiits jusqu'à ce jour, seront mainte-

nus dans toute leur force; les deux états s'obligeant

réciproquement à avoir égard aux réclamations l'ondées,

et à y l'aiie promptement droit , suivant l'usage suivi

à l'égard des citoyens du pays dans lequel auront lieu

les dites réclamations.

Art. 13. Comme il a été stipulé par l'article 4.

de la convention faite à Piura , le 10. Juillet de l'an-

née courante, que l'on rendrait tous les navires, ba-

teaux apparaux et autres edets de guerre , ainsi

qu'il est porté dans leurs inventaires, et que la

république du Pérou conservait en dé|)ot, comme pro-

piiété de celle de Colombie, jusqu'un rétablisseuient

de la paix entre les deux nations , on convient ici de
nouveau que cette remise aura lieu dans le port de
Guayaquil, en mettant les navires, bateaux, apparaux
et ellels à la disposition des auloril(;s de ce départe-

ment, soixante jours après la ralilication du présent

traité. Les dites autorités donneront rjjçu convenable
de ce qui leur sera remis, à l'otlicicr ou aux ofliciers
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1829 conducteurs , en leur procurant tous les secours dont

ils pourront avoir besoin pour retourner cornmodémen

au port de leur départ.

AiiT. 14. Les deux parties contractantes sont con-

venues et conviennent qu'il sera accordé aux ministres

et agens diplomatiques qu'ils jujçeront à propos d'ac-

créditer auprès de ciiacune d'elles dans la tonne con-

venable, à l'etïet de suivre leurs intérêts mutuels et

d'entretenir les relations intimes qu'elles désirent culti-

ver dorénavant, les mêmes distinctions, prérogatives

et ptiviléges dont jouissent ou jouiront les ministres et

agens diplomatiques d'une république dans l'autre bien,

entendu que quelque soit le privilège ou la prérogative

accordée à ceux de Colombie dans le Pérou, il sera

de droit accordé aux ministres du Pérou dans la Co-
lombie.

Art. 15. On rétablira le commerce maritime entre

les deux republiques de la manière la plus franche et

la plus libre possible, sur les principes qui seront fixés

depuis dans un traité particulier de commerce et de

navigation. Jusque la, les citoyens de l'une et de

l'autre république pourront entrer et sortir librement

dans leurs ports et territoires respectifs , et y jouiront

de tous les droits civils et des mêmes privilèges de
commerce que les naturels du pays. Leurs navires et

chargcmens composés soit des produits naturels soit

des marchandises nationales ou étrangères de com-
merce permis, ne payeront pas plus de droits pour

importation, exportation, tonnage, ancrage, port, pi-

lote, sauvetage en cas d'avarie ou de naufrage, ou

autres dépenses quelconques, que ceux payés par les

citoyens ou sujets des autres nations.

Art. 16. Les consuls et agens consulaires que

les parties contractantes jugeront nécessaires d'établir

pour la protection du commerce, dans les ports et lieux

ou Ion permettra la résidence de consuls et d'agens

consulaires des autres nations, seront traités comme
ceux de la nation la plus favorisée, aussitôt qu'ils au-

ront obtenu leur exequatur. Les dits consuls ou
agens consulaires, leurs secrétaires et autres person-

nes attachées au service des consulats (dans le cas

où ces personnes ne seraient pas citoyens du pays)

seront exempts de tout service public, ainsi que de
tout impôt et contribution, à l'exception de ceux qu'ils
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devraient payer pour leur commerce ou propriétt's, 1829
comme les autres habitans du pays. Leurs arcliives

et papiers seront inviolablement respectés, et aucune
autorité ne pourra s'en saisir, sous quelque prétexte

que ce soit.

Art. 17. Afin d'éviter tout désordre dans l'armée

et dans la marine de l'un et de l'autre pays, on con-
vient ici que les transfuges d'un territoire à l'autre,

soldats ou marins déserteurs, quand même ces der-

niers appartiendraint à des batiinens marchands, seront

livrés inmiédialement par tout tribunal ou autorité sous
Ju jurisdiction desquels seraient les déserteurs: bien en-
tendu qu'avant la livraison, il y aura eu d'abord une
réclamation du chef, ou du commandant, ou du capi-

taine de navrie, qui auront donné les signalemens des
individus, et les noms du corps ou balimens d'où ils

auront déserté,* et, dans l'intervalle, ils pourront être

déposés dans les prisons publiques
,

jusqu'à ce qu'ils

soint livrés.

Art. 18. Les parties contractantes s'obligent à
coopérer à la complète abolition du tralic des esclaves

africains, en maintenant les prohibitions actuelles dans
toute leur force; et pour obtenir dès à présent un but
si salutaire, elles conviennent également de déclarer

comme elles déclarent, les trallcans d'esclaves, ainsi que
leurs balimens chargés d'esclaves venant de la coté

d'Afrique, sous le pavillon de l'une ou de l'autre répu-
blique, dans le cas d'être poursuivis pour crime de pi-

raterie, et comme tels soumis au tribunal du capteur,

qu'il soit Péruvien ou Colombien, pour être jugés et

punis conformément aux lois.

Art. 19. Les républiques de Pérou et de la Co-
lombie désirant maintenir la paix et la bonne intelli-

gence qu'elles viennent heureusement de rétablir par
le présent traité, déclarent solennellement:

1. Qu'en cas de doute sur l'intelligence do
quelqu'un ou de quelques uns des articles contenus

dans le présent traité, ou si l'on ue pouvait pas s'ac-

corder amicalement sur les points en discussion entre

les commissions qui doivent s'établir, en conséquence
des articles 6. et lO. de ce traité, une partie exposera
à l'autre les motifs de son doute: et, dans les cas où
l'un ne s'accorderait pas, les deux parties exposeront
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1829 le fait dclaillé à lin gouvernement ami , dont la déci-

sioa scia coiujilt'tenieiit ohlijialoiîc pour toutes deux.

2o. Que quels que soient les motifs de déplaisir

qui pournaient naitre entre les deux républiques pour
raison dinjuies, griefs ou piéjudices quelconques, ils

ne pourroi)t autoriser des actes de représailles, ni faire

déclarer la guerre, avant que leurs dill'érens n'aient

été préalahienient soumis au gouvernement d'une puis-

sance amie de toutes deux.

Et 3o. Qu'avant de recourir à une puissance

tierce pour la décision de leurs doutes sur quelq'un ou
quelques uns des articles contenus dans le présent traité,

les deux républiques emploieront entre elles tous les

moyens de conciliation convenables à deux nations voi-

sines, unies par les liens de S"ang et des rapports 4€S

plus intimes.

Art. 20. Le présent traité sera ratifié, et les

ratifications seront échangées, en celte ville de Gua-
yaquil, dans les cinquante jours de la date, ou plu-

tôt si faire se peut.

En foi de quoi , les ministres plénipotentiaires de
la république du Pérou et de celle de la Colombie
ont signé et scellé les présentes , en cette ville de
Guayaquil, le vingtième jour du mois de Septembre
de Tan du Seigneur mil huit cent vingt neuf.

Signé: José de Larrea y Loredo.
Pedro Gual.

Déclarations.

Première Déclaration

.

Le soussigné, ministre plénipotentiaire de la ré-

pubrK|ue de Colombie, en signant le traité de paix,

heureusement conclu aujourd'hui avec la république du
Pérou, déclare: que son gouvernement étant dans le

cas de faire décider tous les difierens qiii pourraient

survenir entre les deux républiques, en conséquence

du présent traité, par le moyen d'un arbitre juste tt

impartial, il choisit dès à présent la républicpie du
Chili, pour arbitre et conciliatrice dans ces occuren-

ces, espérant qu'elle se prêtera volontiers aune oeuvre

si imj)ortante pour le bien général de la cause amé-
ricaine.
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En foi de quoi le ministre plénipotentiaire de Co- 1829

lombie signe la présente, en cette ville de Guayaquil,

le 22. da mois de Septembre de l'année mil huit cent

vingt - neuf.

Signé: Pedro GuaI/.

econde Déclaration.

Le Soussigné, ministre plénipotentiaire de la ré-

1 publique de Colombie, au moment de signer le traité

de paix heureusement conclu aujourd'hui avec la ré-

publique de Pérou, déclare: que son gouvernement,
désirant d'agir en tout conformément à l'esprit de
l'article 2, est disposé à révoquer, dans les termes les

plus satisfaisans, le décret que S. E. le grand -maré-
chal d'Ayacucho à rendu au Portete de Tarqui , le

27. Février de l'année courante, aussitôt que le gou-
vernement du Pérou en aura agi de la même manière, ,

en restituant à S. E. le libérateur président et à l'ar-

mée libératrice , les distinctions et honneurs qui leur

avaient été légalement confères pour leurs services

antérieurs.

En foi de quoi, je signe la présente, en cette

ville de Guayaquil, lé 22. Septembre de Tannée mil

huit cent vingt- neuf.

Signé: Pedro Gual.

En conséquence, après avoir vu et examiné at-

tentivement le traité de paix et les déclarations ci-des-

sus copiées, et en suite de l'approbation préalable du
congrès de la république, conformément à l'article 48,
attributioa 5, de la constitution, et faisant usage de
la faculté que me confère l'article 90, attribution Va.

de la même constitution, j'accepte, confirme et ratifie

les dits traités et déclarations, dans chacun de leurs

clauses et articles.

Et pour le fidèle et inviolable accomplissement de
tout ce qui est contenu et stipulé dans chacun des

articles du traité ci -dessus et des deux déclarations

échangées par les plénipotentiaires respectifs, j'engage

et oblige solennellement l'honneur national. En foi de
quoi, j'ai fait expédier la présente, signée de ma main,
scellée du grand sceau de la république, et contresignée
par le ministre d'état au département du gouvernement
des relations extérieures, en cette capitale de Lima, le

C
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1830 seize Octobre,, mil Imit cent vingt -neuf, 10e annëc de
l'indépendance.

Signé : Antonio Gutierrez de la Fuente.
Par S. B. le vice^- président de la république,

chargé de pouvoir exécutif.

Signé: José de Armas.

6.

Convention entre le royaume de
Wurtemberg , le Grandduchè de

Bade, le Grandduchè de Hesse, VEle-

ctorat de Hesse , le Duché de Nas-
sau et la ville libre de Francfort,

l?our régler d'une manière uniforine

les relations du culte romain catho-

lique dans la province ecclésiastique

du haut Rhin, conformément aux
huiles papales: „providci solersque''

du 16 Août 1821 et „ad doininici

gregis custodiain" du ±i Avril 1827.

{publiée dans la feuille officielle [^mtshlatt^

de la ville libre de Francfort le 5 Mars iS30.

Voyez aussi Nassauisches RegierungsbL p. 13.

Febr, 1830- Nro. 3.)

U m die Verhliltnisse der Oberrheinischen Kirchen-
provinz und Bisthiimer niiher und gleichforinig zu be-

stimmen, haben sanimlliche betlieiligte Regierungen
die nachfolgenden Verordnungen verabredet:

§. 1. Der kathoiischen Kirche steht das freie

Bekenntnifs ihres Glaubens und die oftentliche Aus-

ijbung ihres Kultus zu, und sie geniefst auch in die-

ser Flinsicht mit den anderen im Staate oflentlich an-

erkannten Kirchengesellschaften gleîche Rechte.
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,^. 2. Der voile Genufs dieser Rechte steht allen 1830
katholischen Kirchengemeinden, so wie auch den ein-

zelnen Katholiken zu, welche, seither in keînem Dio-
cesenverbande standen. Es kann in keineii der Bis-
tliiimer ir^^end eine Art von kirchlicher Exclusion kiinf-

tig Statt linden.

§. 3. Jeder Staat iibt die ihm zustehenden un-
veraulserliclien Majestatsrechte des Schutzes und der
Oberaufsiclit iiber die Kirclie in ihrem voilen Uin-
fange aus.

§. 4. Die von dem Erzbischof, dem Bischof und
den iibrigen kirchlichen Behorden ausgehenden allge-

meinen Anordnungen , Kreisschreiben an die Geistlich-

keit und Diocesanen, durch welche dieselben zu etwas
verbunden werden sollen , so wie auch besondere Ver-
fiigungen von Wichtigkeit unterliegen der Genehmi-
gung des Staates, und konnen nur mit der ausdriick-

lichen Genehmigung derStaatsregierung (Placet) kund
gemacht oder eilassen werden.

Auch solche allgemeine kirchliche Anordnungen
und ofl'entliche Erlasse, welche rein geistliche Gegen-
stiinde betretfen, sind den Staatsbehorden zur Einsicht

vorzulegen und kann deren Kundmachung erst alsdann

erfolgen, wenn dazu die Staatsbewilligung ertheilt wor-
den ist.

§. 5. Aile Romische Bullen, Breven und sonstige

Erlasse miissen, ehe sie kund gemacht und in Anwen-
dung gebracht werden, die landesherrliche Genehmi-
gung erhalten und seibst fiir angenommene Bullen

dauert ihre verbindende Kraft und ihre Giiltigkeit nur
so lange, als nicht im Staate durch neuere Verord-
nungen etwas anderes eingefiihrt wird. Die Staatsge-

nehmigung ist aber nicht nur fur aile neu erscheinen-

den pabstlichen Bullen und Konstitutionen, sondern

auch fiir aile Iriiheren pilbstlichen Anordnungen noth-

wendig, sobald davon Gebrauch gemacht werden will.

§. 6. Eben so wie die wehlichen Mitglieder dei*

katholischen Kirche stehen auch die Geistlichen als

Staatsffenossen unter den Gesetzen und der Gerichts-

barkeit des Staates.

§. 7. Die Bisthiimer Freiburg, Mainz, Fulda,

Rottenburg und Limburiç stehen in einem Metropoli-

tan -Verbande und bilden die Oherrheînische Kir-
chenprovinz, Da die erzbischodiche Wiirde auf 4.en

C2
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)830 bischoUîchen Slulil /u Freiburg blelbend ubertragen

îst, so slelit der dortige Biscbof der Provinz als Erz-
bischof vor, und dersell^e bat sich, bevor er in seine

Amtsverrichtunjçen einlritt, gegen die Regierungen
der vereinten Staaten cidlich zu verpdicbten.

^. 8. Die ihrer Bestimmung gernafs wieder ber-

gestèllte Metropolitan -Vert'assung und die Ausiibung

der dein Erzbischofe zukommenden Metropolitan-Rccbte

stehen unter dem Gesammtscbutz der vereinten Staaten.

^, 9. Provinzial -Synoden konnen nur mit Geneb-
migung der vereinten Staaten, welcbe derselben Kom-
missare beiordnen, gebalten werden. Zu den abzu-
baltenden Synodal -Konferenzen wird der Erzbiscbof,

so v^ie jeder Biscbof, mit Genelimignng der Regie-

rungen, einen Bevolbnacbtigten absendcn.

§. 10. In keincm Falle konnen kirchlicbe Streit-

sacben der Katboliken aufserbnlb der Provinz und von

auswartigen Richtern verbandeit werden. Es wird da-

ller in dîeser Beziebung in der Pro'ànz die ricblige

Einrichtung getroffen werden.

§. 11. Die fiinf Bistbiimer der oberrbeinîschen

Kircbenprovinz sind in Gemiîfsheit der festgesetzten

Regel gebildet, dafs sicb die Granzen der Diocesen

auf die Granzen der Staaten, fiir welcbe Bistbumer
erricbtet sind , erstrecken.

^. 12. Eine jede Diocèse ist in Dekanats-Bezirke
eingethcilt, deren Umfang so viel thunlicb mit jenem
der Verwaltungs-Bezirke iibereinstimmen soll.

§. 13. Die Katboliken, welcbe seitber in keinem,

oder mit einem Geistlicben anderer Konfession im
Pfarrverbande standen, werden einer der im Bisthum
bestebenden Pfarreien zugetbeilt.

^. 14. Die biscboHicben Stiible in der Provinz,

so wie die Stellen der Domkapitularen werden sammt-
licb durcb die nacb der vorgescbriebenen Form vor-

zunebmende Wabl besetzt.

§. 15. Zum Biscbof kann nur ein Geîstlicber ge-

wahlt werden, welcher ein Deutscber von Geburt und
Staatsbiirger des Staates, worin sicb der erledigte

Biscbofsstuhl befindet, oder einer der Staaten ist,

welcbe sich zu dieser Diocèse vereinigt baben. Nebst

den vorgescbriebenen kanonischen Bigenscbaften ist

erforderlicb , dafs derselbe entweder die Seelsorge,

ein akademiscbes Lehramt oder sonst eine oftentliche
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Stelle mit Verdienst und Aiiszeiclinung verwaltet liabe, 1830
so wie auch der inlandischen Stants - und Kirchenver-

f'assung, der Gesetze und Einrichtiingen kundig sey.

§. 16. Der Gewahlte hat sich aisbald nach der
Walil wegen der Konfirmation an das Oberhaupt der
Kirche zu wenden. Vor der Konsekralion legt der-

selbe in der Eigenschaft als Bischof den Eid derTreue
und des Gehorsams in die Hande des Landesberrn ab.

§. 17. Nach erlangter Konsekralion tritt der Bi-

schot in die voile Ausiibung der mit dem Episkopat
verbundenen Rechte und Pllichten und die Regierun-
gen werden nicht zugeben, dais er darin gehindert

werde, vielmehr werden sie ihn krJiftig dabei schiitzen.

§. 18. Diocesan-Synoden konnen vom Bischof,

wenn sie nothig erachtet werden, nur mit Genehmi-
gung des Landesherrn zusammenberufen und im Beî-
se5n landesherrlicher Kommissarien gehalten werden.
Die darin gefafsten Beschliisse unterliegen der Staats-

genehmigung nach Maafsgabe der in den §§.4 und 5
testgesetzten Beslimmungen.

^'. 19. Nur der Erzbischof, Bischof und der
Bislhumsverweser stehen in allen die kirchliche Ver-
\\ahung betrefl'enden Gegenstânden in freier Verbin-
dnng mit dem Oberhaupte der Kirche; jedoch miissen

dieselben die ans dem Metropolitan- Verbande hervor-

gehenden V'erhiiltnisse jederzeit beriicksichtigen. Aile

ubrigen Diocesen-Geistlichen haben sich in allen kirch-

iichen Angelegenheiten nur an ihren Bischof (Erzbi-
schof) zu wenden.

§. 20. Zu Domkapitularstellcn konnen nur Dio-
cesen - Geistliche gelangen , welche Priester , dreifsig

Jahre ait und tadellosen Wandels sind , vorzijgliche

theologische Kenntnisse besitzen , entweder die Seel-

sorge, ein akademisches Lehramt, oder sonst eine

offentliche Stelle mit Auszeichnuog verwaltet haben,

und mit der Landesverfassung genau bekannt sind.

§. 21. Das Domkapitel einer jeden Kathedral-

kirche tritt in den vollen Wirkungskreis der Presbyte-

rien, und bildet unter dem Bischof die oberste Ver-

waltungsbehorde der Diocèse.. Der Dekan fiihrt die

Direktion.

§. 22. Taxen oder Abgaben, von welcher Art sîe

auch seyen , und wie sie auch Namen haben mogen,
diirfen weder von inliindischen noch auslandischen geist-
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1830 lichen Beliorden erhoben werden. Dîe Erhebung von
Expeditionsneb'dhren hh'njçt in jedem Staate von der
landeslierrlichen Bestimmung ab.

§. 23. Die Dekanate werden unter gemein-
scbaltlichem Einverstiindnisse der Regierungs- und Bi-

schofiichen Behorden mit wijrdigen Pfarrern , welche

auch in Venvaltungs-Geschaften geiibt sind , besetzt.

§. 24. Die Dekane sind die unmittelbaren kirch-

iichen Vorgesetzten der in ihren Dekanats-Bezirken
angestellten Geistlichen. Sie haben iiber die geeigne-

tenGegenstande an die Rcgierungen und bischodichen

Behorden zu berichten und die ihnen von daher zu-

gehenden Weisungen zu vollziehen. Eîne eigene In-

struktion zeichnet ihnen den Kreis ihrer Amtswirksam-
keit vor,

§. 25. Ein jeder der vereinten Staaten wird , wo
dièses nicht bereits Statt findet, iur die zweckmafsige

Bildung der Kandidaten des kathoiischen geistlichen
* Standes dadurch sorgen, dafs entweder eine katholisch-

theologische Lehranstalt errichtet und als Fakultat mit

der Landes -Universisat vereinigt werde, oder dafs die

Kandidaten nothigenfalls aus den allgemeinen katholi-,

schen Kirchen fonds der Diocèse unterstiitzt werden,

um eine auf dièse Art eingerichtete Universitat in der

Provinz besuchen zu konnen.

§. 26. Die Kandidaten des geistlichen Standes

werden nach vollendeten dreijahrigen theologischen

Studien, ein Jahr im Priester- Seminar zum Praktischen

der Seelsorge ausgebildet, und zwar in so weit un-

entgeldlich, als die in den Dotations -Urkunden Iur

die Seminarien ausgesetzten Summen zureichen.

§. 27. In das Seminar werden nur diejenîgen

Kandidaten aufgenommen, welche in einer durch die

Staats- und bischoHichen Behorden gemeinschaftlich

vorzunehmenden Priilung gut bestanden und zur Er-

langung des landesherrlichen Tischtiteis, der ihnen

unter obiger Voraussetzung ertheiit wird, wiirdig be-

funden worden sind.

§. 28. Der landesherrliche Tischtitel giebt die

urkundiiche Versicherung, dafs im eintrctenden Falle

der nicht verschuldeten Dienst- Unfahigkeit, der dem
geistlichen Stande angemesseiie Unterhalt, wofur ein

Minimum von jahiTich 3 bis 400 FI. festgesetzt wird,

so wie die besondere VergUtung fiir Kur- und Pflege-
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kostcn subsidiarisch we^'de gcleistet werdcii. \ on dem 1830
Titulatcn kann mir dann ein hilliger Ersatz gefordcrt
werdcn, wenn er in bessere\ ermogensumstiindc koinmf,

oder in der Folge eine Pfrijnde erhiiit , welche inehr

als die Congrua ahwirft.

§. 29. In jcdef- Diocèse wird jahriich von eîner

durch die Staats - und bischotiichen Behorden gemein-
schafllich anzuordnenden Kominission eine Konkurs-
prUlung mit denjenigen Geistlichen vorgenommen,
welche zu einer Plariei oder sonst zu einer Kirchen-
pfriinde belordert zu werden wijnschen. Zu dieser

Piiilung werden nur Geislliche zugelassen, welche
wenigstens zwei Jahre lang in der Seelsorge alslliilfs-

priester angestellt waren und gute Zeugnisse ihrer

Vorgesetzten iiber ihren Wandel vorlegen.

§. 30. Die in Folgc dieser Priitung sich erge-

bende Klassifikation wird bei kiinfligen Befdrderungen
des Gepriiften beriicksichtigt.

^.31. Eben so wird eine Klassen -Einlheilung

der Pfarreien und sonstigen Kirchénpfriinden nach
dem Grade ihrer Wichtigkeit und ihres Ertrags ge-
fcrtigt , darait auch die Patrone, welche nur Diocesen-

Geislliche priisentiren konnen , ihre Auswahl hiernach

einzurichten vermogen.

§. 32. Kein Geistlicher kann zu gleicher Zeit zwei

Kirchénpfriinden, deren eine jede dieKongrua ertriîgt,

besitzen , von welcher Art sie auch seyen und unter

welchem Vorwande es auch geschehen vvolle. EinJeder
mufs an dem Sitze seiner Pfrijnde wohnen und kann
sich nur mit Erlaubnifs au( einige Zeit von derselben

entfernen.

§. 33. Kein Geistlicher kann oh ne.Erlaubnifs sei-

nes Landesherrn Wiirden , Pension , Orden oder Eh-
rentitel von AuswJirtigen annehmen.

§. 34. Jeder Geistliche wird, bevor er die kirch-

liche Institution erhalt, dem Oberhauptc des Staats

den Eid der Treue ablegen, dem Bischof aber den
kanonischen Gehorsam geloben.

^. 35. Der Staat gewiihrt den Geistlichen jede
zur Brrûllung ihrer Berufsgeschiifle erfordcrliche ge-
setzliche Unterstiitzurtg und schiilzt sie ini Genus,se

der ihrer Amtswiirde gebuhrenden Achtung und Aus-
zeichnung.

§. 30. Den Geistlichen, so wie den Weltlichen
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1830 blelbt, wo iinmer ein Mîfsbrauch der geistlichen Ge-
walt gegen sie statt findet, der Recurs an die Lan-
dcsbeliorden.

§. 37. Die Verwaltungsweise der Hjr den bischof-

lichen Tisch, das Domkapitel und Seminar angewie-
senen Dotation, so wie des dem Erzbischof bestimm-
ten Beitrags , wird jeder Staat nach seiner Verfassung
und den hieriiber bestehenden Vorschriften anordnen.

§. ;i8. Die Giiter der katholischen Kirchenpfriin-

den so wie aile alllgemeine und besondere kirchlichen

Fonds werden unter Mitaufsicht des Bischo(s in ihrer

Voilstandigkeit erhalten, und konnen auf keine Weise
zu anderen , als katholisch- kirchlichen Zwecken ver-

wendet werden. Die Kongrua der Pfarrpfriinden soll,

\vo dièse weniger als 500 bis 600 Gulden ertragen,

nach uud nach auf dièse Summe erhohet werden. Die
Verwaitung der niederen Kirchenpfriinden wird in den
Handen der Nutzniefser, welche sich hierbei nach den
in jedem Staate bestehenden Vorschriften zu richten

haben , gelassen.

§, 39. In jedem der vereinten Staaten, wo es

noch nicht geschehen ist, wird, sobald als thunlich,

ein allgemeiner kathoiischer Kirchenfond gebildet, aus

welchem solche katholisch -kirchliche Bediirfnisse aus-

hiilfsweise zu bestreiten sind , zu deren Befriedigung

Niemand eine gesetzliche Verbindiichkeit hat, oder

keine Mittel vorhanden sind.

7.

Décret du Sénat de la ville libre de

Francfort concernant Vexécution des

bulles papales: „Provida solersque

etcr et: „Ad dominici gregis custo-

diam'\ en date du 2 Mars 1830.

(Gesetz - und Statuten-Sammlung der freien Stadt

Frankfurt. Bd. IV. Frankf. 1831. S. 181.)

VV i>' Biirgermeister und Rath der freien Stadt

Frank furt
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Haben die pabstliche Bulle yom 16. Aug. 1821, 1830
welche mit den Worten: „ provida solersque", und
diejenige vom 11. April 1827, welche mit den Wor-
ten: „ad dominici gregis custodiam" beginnt, in so

weit seiche die Bildung der Oberrrheînischen Kirchen-
provinz , die Begranzung , Ausstattung und Einrich-

tung der dazu gehorigen fiinf Bisthiimer mit ihren

Domkapitein, so wie die Besetzung der erzbischotli-

chen und bischoflichen StiJhIe und der domstiftischen

Prabenden zum Gegenstand haben , nach Mafsgabe
Unseres Beschiusses vom 16. Oktober 1827 angenom-
men und dieser Bulle Unscre Genehmigung erlheilt.

Um die Verhaltnîsse dieser Kirchenprovinz und

^ Bisthiimer naher und gleichformig zu bestimmen, ha-

ben sammlliche betheiligte Regierungen die nachfol-

genden Verordnungen verabredet , so wie deren fort-

wahrende genaue Vollziehung beschlossen. Demge-
mafs thun Wir hiermit kund und verordnen hiermit

auf verfassung-smârsige Beschliisse der gesetzgebenden
Versammiung vom 13. und 17. Februar 1. J. 1830 wie
fclgt:

(Suit la convention conclue pour cet effet avec
les gouvernemens de Wurtemberg, de Bade,
des deux Hesses et de Nassau.)

Indem durch <iiese auf die Rechte des Staates

und die Verfassung der katholischen Kirche gegriin-

dete Einrichtung, welche von Uns wie von den mit
Uns vereinten Regierungen nachdriicklich aufrecht er-

halten werden wird, fiir die ununterbrochene Besetzung
jler erz- und bischoflichen StiJhle nnd fiir die unge-
storte Ausiibung der denselben zustehenden Befugnisse
in der oberrhcinischen Kirchenprovinz fiir aile Zukunft
Sorge getragen worden ist, sind Wir der Ueberzeu-
gung, hierdurch den hiesigen katholischen Angehori-
gen den sprechendsten Beweis Unseier obrigkeitlichen

Fiirsorge gegeben zu haben.

Beschlossen in Unserer grofsen Rathsversammlung,
Frankfurt a. M., den 2. Marz 1830.



42

8.

1830 Convention entre la Grande-Bretagne
et Buenos - Ayres j pour régler cer-

taines réclamations de sujets de la

Grande-Bretagne contre le gouver-

nement de Buenos "Ayres. Signée à
Buenos"Ayres Ze 19 Juillet 1830.

{British and Foreign State Papers. Lond. 1833-

p. CS5.)

Vionvenio celebrado entre el Gobierno de Buenos Ay-
res y el Encargado de Négocies de Su Magestad
Britânica, para el arreglo de ciertos reclamos de los

Subdilos de Su Magestad Britânica, contra cl

mencionado Gobierno de Buenos - Ayres , segun
el Mémorandum presentado por el dicho Encargado
de Négocies, que va anexo.

Por cuanto varios Subditos de Su Magestad Bri-

tânica tienen reclaraacîones pcndientes contça el Go-
bierno de Buenos Ayres por indemnizaciones por actos

illégales, y violencias comelidas por los Corsarios, co-

micionados por el durante la ultima Guerra del Em-
perador del Brazil, y habiendose nombrado una Co-
micion Mixta por el Gobierno de Buenos Ayres en

Octobre ultimo, para la liquidacion de estas reclaraa-

ciones, cuya Comicion despues de haber procedido

al examen de algunos casos presentados â ella, lia ex-

perimentado considérables diiicultades, para arribar â

una determinacion sobre ellos
; y deseando el Gobierno

de Buenos Ayres dar una prueba de su disposicion,

afin de que estas reclamaciones, tanto tiempo pcn-

dientes sean arregladas lo mas pronto posible
, y ha-

biendo consuUado al Encargado de Negocios de Su
Magestad Britânica, qui en ba sido encargado par su

Gobierno , de promover el ajuste de estos casos , ha

acordado con dicho Encargado de Negocios, sobre
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8.

Convention entre la Grande-Bretagne 1830

et Buenos - Ayres
,
pour régler cer-

taines réclamations de sujets de la

Grande - Bretagne contre le gouver-

nement de Buenos -Ayres. Signée à
Buenos-Ayres le ±9 Juliet 1830.

{Brïtisli and Foreign State Papers. Lond. 1833.

P' 685.)

^onuention hetween theGovernment ofBuenos Ay-
res and the CJiargé d'Affaires oj His Britannic
Majesty, for the Settlement oj certain Claims of
the Sub'jects of His Britannic Majesty, against the

said. Government of Buenos yjyres, according to

the annexed Mémorandum presented by the said

Chargé d'AJJaires,

TVhereas certain oj His Britannic Majesty'^s

Suhjects hâve demands pending against the Go~
vernment oj Buenos Ayres, jor indemnification for
illégal acts and violences, committed by Privateers

commissioned by them during the late M^ar with
the Emperor of Brazil, and whereas for the liqui-

dation of those Claims , a Mixed Commission was
appointed by the Gouernment of Buenos Ayres, in

the m,onth oj October last, which Commission after

having proceeded to the examination of some Ca-
ses presented to them, hâve experienced considérable

difjîcuUy in arriving at a détermination thereu-

pon : and the Government of Buenos Ayres desi-

ring to give a proof of \their disposition to bring
thèse long standing Claims^ to as speedy a settle-

ment as possible , and having consulted with His

Britannic Majestfs Chargé dAffaires thereUpen,

who lias been charged by his Government to pro-

mote the adjustment of thèse Cases, they hâve

agreed with the said Chargé dAjfaires upon the
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1830 el siguîente modo de proveer, al ajuste 6nal de los

restantes casos, A saber: —
Art. I. La liquidacion de las restantes reclama-

ciones de los Subditos. de SuMagestad Britânica con-

tra el Gobierno de Buenos Ayres, por actos cometi-

dos por los Corsarios en la ultima Guerra, sera re-

movida â Londres.

IL Con el objeto de dar efecto à este Articulo,

se nombrarâ' una nueva Comicion, compuesta de 2
Individuos, nno nombrado por el Gobierno de Buenos
Ayres, y el otro por el de Su Magestad Britânica, en
favor de los Reclamantes.

IIL Dicba Comicion se reunîrd en Londres à los

6 meses de esta fecha.

IV. Se darâ la debîda noticia del norabramîento

y reunion de la Comicion, en la Gazeta de Londres,

y se fijara un periodo limitado para la recepcion de
las demandas, despues de cuya espiracion no serân

admitidas ningunas.

V. Con respecto à la forma en que dichas re-

clamaciones hau de ser provadas y justilicadas par las

partes interesadas , se guiaran los Comicionados, por

las reglas générales y practica de las Leijes de las

Naciones.

VI. Tan pronto como sea determinado por la

Comicion el monto de una Reclamacion, se entregarâ

un Certificado (Bond) del misma , al Reclamante, fir-

mado por los Comicionados.

VII. El monto especificado en tal Certificado,

llevara el interes de 5 por ciento al arïo, en favor dd
Reclamante, desde su fecba, basta que sea finalmente

pagado por el Gobierno de Buenos Ayres.

VIII. Se compromete à autorizar à la Casa de
los Senores Baring en Londres, a proveer al pago de
los montos de dichos Certificados, dentro de los sig-

uientes plazos, 6 antes, desde la fecha de cada Cer-

tificado , à saber:

Vs en 6. meses.

% en 12. meses.

Vs en 18. meses.
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foUowlng mode of providing for the final Settle- 1830
ment oj the remainirig Cases , viz: —

j4rt. 1. The liquidation of the remaining Ca-
ses of His Britannic Majesty'^s Suhjects againsi
the Gouernment of Buenos jlyres^ arising out of
the acts of their Privateers in the late PVar, shall

he renioped to London.
IL For the purpose of gii^ing effect to this

Article y a neu> Commission shall he named , to

consist of 2 Indiuiduals^ one to he appointed hy
the Gouernment of Buenos yJyres, the other to he

named hy His Britannic Majesty^s Goi^ernment on
hehalf oj the Claimants,

III. The said Commission shall meet in Ijon-

don in 6 m^onths from this date.

IV. Due notice of the appointment and mee-
ting of the Commission shall he gipen in the Lon-
don Gazette , and a limited period shall at the
same time he fixed for the réception of Claims, af-
ter the expiration ,o/ which no others shall he en-
tertained.

V. TT^ith respect to the form in which the

said Claims shall he prowed and suhstantiated hy
the parties interesteci^ the Commissioners shall

guide themselues hy the gênerai rules and practice
according to the Law of Nations.

VI. So soon as the amount of any Claim
shall haue heen determined hy the Commission ^ a
Certifîcate thereoj shall he delivered to the Clai-

mant , signed hy the Commissioners.

Vil. Ihe amount specifled in such Certificate

shall hear interest at the rate of 5. per cent per

annum, in favour of the Claimants from the date

tliereofy till flnally paid off hy the Government of
Buenos Ayres.

VIII. The Government of Buenos ylyres en-

gages to authorize the House of Messrs. Baring,
in London y to provide for the payment of the

amounts , of the Certificates aforesaid, witJùn the

folloiving periods, or sooner, from the date of each

Certificate j viz :

Vs in 6. months.

y^ in 12. m.ontlLS.

Vs ''^ 18j Tnonths.
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1830 de modo que cada Reclamacioii sera pagada cuando

mas en 18. meses desde la fecha en que el monto

haya sido declarado por la Comicion.

IX. El Gobierno de Buenos Ayres se compro-

mete ademas, en cuanto dependa de él, .4 promoveer

la producion de los Documentos que se le exigan en

sosten de las Reclamaciones sometidas h. la Comicion.

En virtud de los cuales, y para los efectos con-

venientes , se firmaron
, y cangearon 2. Copias de un

ténor en Buenos Ayres, 19. de Julio, de 1830.

WOODBINE PaRISH.

Encargado de Négocies de S. M. B.

Manuel J. Garcia.

Mînîstro de Hacienda Encargado del Departamento

de Gobierno por las Relaciones Exteriores.

Mémorandum annexé à la précédente Convention.

Mémorandum de los Reclamos Britânicos contra

el Gobierno de Buenos Ayres.

La parte inocente del Cargo del Huskisson
(valor approximado)

Caso del Buque Concord . .

Anne . . . .

Albuera . . .

^ Hellvellyn
George y» ^

James j

Reclamo de Mr. Carvalho 1351 mil-

reis cerca de

9068. 0. 0.

1064. 4. 8.

1912. 18. 10.

2632. 12. 0.

2227. 1. 3.

3821. 18. 8.

304. 0. 0.

Total del Monto aproximado en Li-

bras Esterlinas L- 21,030. 15. 5.

WoODBINE PaRISH.

Manuel J. Garcia.
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ao thaï eacli Claim shall he paid off, at farthest, 1830
in 18. monlJis from tlie date oj the amount heing
declared by the Co?ninission.

IX. The Government of Buenos Ayres farther
engages, so Jar as dépends upon them, to assist

in jurthering the production of sucli Documents
as may be required jroni tlieni , in support of the

Clainis submitted to the Commission.
In virtue of which, and jor the corresponding

ends, 2. Copies 0/ this Conventioji hai^e been signed
and exchanged in Buenos Ayres, this 19. day oj
July , 1830.

TVooT>niSR Parlsh.
Chargé d'AJJaires oj H. B. M.

Manuel J. Garcia.
Minister oj Finance, charged with the Départe-

ment of Government for Foreign AJJ'airs.

Mémorandum annexé à la précédente Convention. ,

Mémorandum of the British Claima against
the Government oj Buenos Ayres.

The innocent part oj^ the Cargo of the Hus-
l isson (approximate value')

L. 9068. 0. 0.

Case of the Concorcl . . . 1064. 4. 8-

Anne 1912. 18. 10.

Albuera . . . 2632. 12. 0.
"

Hellvelllyn . . 2227. 1. 3.

George and^
^ ^ 33^^^ ^g^ g^

J âmes f
Mr. Car pal ho' s Claim 1351 mil-

reis about 304. 0. 0.

Total approximate Amount in Ster-
ling L. 2i,0.',0. 15. 5.

PVooDBiNE Parish.
Manuel J. Garcia.
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1830 '^otificallon des Commissaires de la Grande-Bre-
tagne et de Buenos Ayres.

LondoD, Foreigii Office, Downing - Street,

^ 17th November, 1831.

Whereas on the 19th July , 1830, a Convention,

between His Britannic Majesty and the Government of

The United Provinces of Rio de la Plata , was con-

cluded and signed at Buenos Ayres, for the purpose

of establishîng a Commission, to consider and décide

upon ali Cases that shall be brought before it, pro-

perly authenticated , of the capture and seizure of

British Vessels, or détention of Property belonging to

the Subjects of His Britannic Majesty , during the

continuance of the War between that Repubiic and
the Bmperor of Brazil , the Commissioners appointed

in pursuance of the said Convention hereby give no-

tice that, under the power vested in them, they are

ready to receive, hear, and détermine, at their Of-

fice, in the Foreign Office, Downing - Street, ail

Claims of the nature a foresaid; and ail Persons whom
ît may concern are hereby desired to observe the Sti-

pulation contained in the IVth Article of the said Con-
vention, whereby no Claira will be admitted ,* which îs

not submitted to the Commission within 6. months
after the présent Notice.

MicHAEL Bruce.
Manuel Moreno,

9.

Traité de navigation et de commerce,
entre la France et la Régence de
Tunis, Signé à Bardo ^ le 8 Août,

1830. '0
{^Moniteur universel.)

./xu nom de Dieu, clément et miséricordieux.

Ce Traité qui comble tous les voeux, qui doit con-

*) Voy. I^ouv. Recueil T. IX. (Supplém. T. XIIL) Nro. 31.

p. 169.
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cilicr avec l'aide de Dieu tant d'intérêts divers a été 1830
conclu entre —

La merveille des Princes de la Nation du Messie,

la gloire des peuples adorateurs de Jésus, l'auguste

rejeton du sang des Rois, la Couronne des Monarques,
l'objet resplendissant de l'admiration de ses Armées et

Ministres, Charles, Empereur de France, par l'entre-

mise de son Consul Général et Chargé d'Affaires à
Tunis, muni de ses Pleins -Pouvoirs, le Chevalier
Matthieu de Lesseps ;

Et le Prince des Peuples, l'élite des Grands, issu

du sang Royal, brillant des marques les plus éclatan-

tes et des vertus les plus sublimes, Hussein Pacha,
Bey, Maitre du Royaume d'Afrique;

Lesquels , animés du désir de faire disparaître les

désordres qui ont souvent troublé la Paix entre les

Puissances, d'assurer les relations amicales de tous

les Peuples, et de garantir pour jamais leur sécurité

complette, sont convenus des points suivants, basés

sur la raison et l'équité:

Art. L Le Bey de Tunis renonce entièrement

et à jamais, pour lui et pour ses successeurs, au droit

de faire, ou d'autoriser la course en tems de Guerre,
contre les Bàiimens des Puissances qui jugeront con-
venable de renoncer à l'exercice du même droit en-

vers les Bsitimens du commerce Tunisien.

Quand la Régence sera en Guerre avec une Puis-

sance qui lui aura fait connaître que telle est son in-

tention , les Bàtimens de commerce des 2 Nations

f)ourront naviguer librement sans être inquiétés par

es Bàtimens de Guerre Ennemis, à moins qu'ils ne
veuillent pénétrer dans un Port bloqué, ou qu'ils ne
portent des Soldats ou des objets de contrebande de
Guerre: dans ces 2 cas ils seraient saisis, mais leur

confiscation ne pourrait être prononcée que par un
Jugement légal. Tout Bâtiment Tunisien qui , hors

ces cas exceptionnels, arrêterait un Bâtiment de com-
merce , devant être censé par ce fait seul , se sous-

traire aux ordres et à l'autorité du Bey, pourra être

traité comme Pirate par toute autre Puissance quel-

conque, sans que la bonne intelligence en soit troublé

entre cette Puissance et la Régence de Tunis.

Art, il Le Bey abolit à jamais dans ses Etats

l'esclavage des Chrétiens. Tous les esclaves Chrétiens

D
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.1830 qui peuvent y exister seront mis en liberté, et le Bey
se chargera d'en indemniser les propriétaires, Si, à

l'avenir, le Bey avait la Guerre avec un autre Etat,

les Soldats, Négocians-, Passagers, ou tout Sujet
quelconque de cet Etat, qui toniberoient en son pou-
voir , seront traités comme Prisonniers de Guerre et

d'après les usages des Nations Européennes.
Art. III. Tout Bâtiment étranger qui viendrait

à éciiouer sur les cotes de la Régence recevra, au-

tant que possible, l'assistance, les secours et les vivres

dont il pourra avoir besoin. Le Bey prendra les me-
sures les plus promptes, et les plus sévères pour as-

surer le salut des passagers et des équipages de ce
Bàiiment et le respect des propriétés qu'il portera.

Si des meurtres prouvés étoient commis sur les pas-

sagers ou éq«iipages, ceux qui s'en seraient rendus
coupables seraient poursuivis et punis comme assasins

par la Justice du Pays, et le Bey paierait en outre

au Consul de la Nation à laquelle la Personne, qui

en aurait été victime, aurait appartenu, une somme
égale à la valeur de la cargaison du Navire: s'il y
avait plusieurs assassinats prouvés, commis, le Bey
paierait une somme égale à 2 fois la valeur de la car-

gaison, et, dans le cas où ces meurtres auraient été

commis sur des Individus de différentes Nations , le

Bey repartirait entre les Consuls de chaque Nation,
et en proportion des Personnes assassinées, la somme
qu'il aurait à payer, de manière à ce que cette somme
put être directement transmise aux familles de ceux
qui auraient péri. Si les propriétés et les marchandi-
ses portées sur les Bàtimens naufragés venaient à être

f)illées, après le fait constaté ie Bey en restituerait

e prix au Consul de la Nation à laquelle le Bâtiment
appartiendrait, indépendamment de ce qu'il devrait

payer pour les meurtres qui auraient été commis sur
les équipages ou passagers du dit Bâtiment.

Art. IV. Les Puissances Etrangères pourront
désormais établir des Consuls et Agens Commerciaux
sur tous les points de la Régence, où elles le désire-

ront, sans avoir à faire, pour cet objet, aucun pré-

sent aux Autorités locales; et généralement tous les

tributs, présens, dons ou autres redevances quelcon-
que

, que les Gouvernemens ou leurs Agens payaient
dans la Régence de Tunis, à quelque titre, en quelque
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circonstance et sous quelque dénomination que ce soit 1830
jl.'. et nommément à l'occasion de la conclusion d'un Traité,

ou lors de l'installation d'un Agent Consulaire, seront
considérés comme abolis et ne pourront être exigés
ni rétablis à l'avenir.

Art. V. Le Bey de unis restitue à la France
le droit de pécher exclusiv ment le corail , depuis la

limite des Possessions Françaises jusqu'au Cap Negro,
ainsi qu'elle l'a possédé avant la Guerre de 1799. La
France ne paiera aucune redevance pour la jouissance
de ce droit. Les anciennes Propriétés, Edifices, Bà-
timens et constructions diverses de l'Ile de Tabarque,
lui seront également restitués.

Art. VL Les Sujets Etrangers pourront trafiquer

librement avec les Sujets Tunisiens, en acquittant les

droits établis. Ils pourront en acheter et leur vendre,

sans empêchement, les marchandises provenant des

Pays respectifs, sans que le Gouvernement Tunisien
puisse les accaparer pour son propre compte, ou en

faire le monopole. La France ne réclame pour elle

même aucun nouvel avantage de commerce , mais le

Bey s'engage, pour le présent et pour l'avenir, à la

faire participer à tous les avantages, faveurs, facilités,

et privilèges quelconque qui sont ou qui seront accor-

dés, à quelque titre que ce soit, à une Nation étran-

gère. Ces avantages seront acquis à la France par.

le simple réclamation de son Consul.

Art. VIL Les Capitulations faites entre la France
et la Porte, de même que les anciens Traités et Con-
ventions passés entre la France et la Régence de Tu-
nis, et nommément le Traité du 15. Novembre 1824
seront confirmés et continueront à être observés dans
toutes celles de leurs dipositions auxquelles le présent
Acte ne dérogerait pas.

Art. VIII. Le présent Traité sera publié immé-
diatement dans la Ville de Tunis , et dans l'espace

d'un mois , dans toutes les Provinces et Villes de la -

Régence, selon les formules et usages adoptés dans
le Pays.

Fait triple au Palais de Bardo , le dimanche 17.

du mois de Safar de l'année 1246 de l'ïlégire, qui

D2
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1830 correspond au 8 du mois d'Août de l'année 1830 de

l'Ere Chrétienne.

(Le Sceau duX'^ Le Consul Général,

Bashau Bey. / Chargé d'Affaires de Sa Ma-
jesté l'Empereur de France.

Mei). Lesseps.

10.

Traité de navigation et de commerce
entre la France et la Piégence de

Tripoli. Signé en rade de Tripoli,

le ii Août 1830.

( Moniteur unip>ersel. )

'

^\u nom de Dieu, tout puissant et tout miséricordieux.

Sa Majesté, l'Empereur de France, Roi de Na-
varre et son Excellence Yussuf Pacha, Dey de Tri-

poli , animés du désir de mettre fin à la situation fâ-

cheuse dans laquelle le départ forcé du Consul Géné-
ral de France a placé les relations des 2 Etats, et

voulant également, à cette occasion, contribuer, cha-

cun en ce qui est à son pouvoir, à faire disparaitre

les désordres qui ont souvent troublé la paix entre les

Puissances Chrétiennes et la Régence de Tripoli, as-

surer les relations amicales de tous les Peuples avec

la Régence , et garantir pour jamais la sécurité com-
plette de la Méditerranée, ont revêtu, à cet effet, de

leurs pouvoirs, savoir:

Sa Majesté FEmpereur de France, M. le Contre

Admirai Baron de Rosamel, Chevalier de l'Ordre Im-
périal et Militaire de St. Louis, etc. etc. etc.

Et Son Excellence le Dey de Tripoli, Sidi Hngi
Mahomet Bet El Mal, Ministre des Affaires Etrangè-

res, qui sont convenus des points suivants, qu'ils pro-

mettent d'observer au nom de leurs Maîtres, en priant

le Dieu tout puissant , de les assister dans des vues

aussi bien faisantes et aussi avantageuses pour toutes

les Nations.

Art. L Son Excellence le Pacha Dey de Tri-
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noH remettra à M, le Contre Amiral Commandant de 1830
l'Escadre Française, une Lettre signée d'elle et adres-

sée à Sa Majesté l'Empereur de France, dans laquelle

elle priera Sa Majesté Très -Chrétienne d'agréer ses

humbles excuses sur les circonstances qui ont forcé

le Consul Général à quitter son poste, desavouera

toute participation aux: bruits calomnieux répandus sur

cet Agent, et exprimera le désir de voir les relations

amicales pleinement rétablies entre les 2 Etats, par la

réinstallation du Consulat Général de France. Une
Copie ouverte de cette Lettre sera en même tems re-

mise à M. le Contre Admirai. Le Pacha fera renou-
veler les mêmes excuses à M. le Consul Général

,
par

un de ses tils ou gendre
,
quand cet Officier viendra

prendre possession de son poste.

Art. II. Le Dey renonce entièrement et à jamais

pour lui et pour ses Successeurs, au droit de faire,

ou d'autoriser la Course en tems de Guerre contre

les Bàtimens des Puissances qui jugeront convenable

de renoncer à l'exercice du même droit envers les Bà-
timens de commerce Tripolitains. Quand la Régence
sera en Guerre avec une Puissance qui lui aura fait

connaitre que telle est son intention , les Bàtimens de
commerce des 2 Nations pourront naviguer librement

sans être inquiétés par les Bàtimens de Guerre Enne-
mis , à moins qu'ils ne veuillent pénétrer dans un port

bloqué, on qu'ils ne portent des Soldats ou des objets

de contrebande de Guerre; dans ces 2 cas, ils seraient

saisis, mais leur confiscation ne pourrait être prononcée
que par un jugement légal. Tout Bâtiment Tripolitain

qui, hors ces cas exceptionnels, arrêterait un Bâtiment
de commerce, pourrait être traité comme Pirate par

toute autre Puissance quelconque, sans que la bonne
intelligence en fût troublée entre cette Puissance et

la Régence de Tripoli.

Le Dey renonce de plus à augmenter à l'avenir

les Forces Navales qu'il possède en ce moment, et

dont la Note duement vérifiée et constatée sera an-

nexée au présent Traité. Cette Stipulation ne l'em-

pêchera toute fois pas de réparer ses Bàtimens de
Guerre, ni même de remplacer par des Bàtimens de
force égale ceux qu'il viendroit à perdre, et d'achever

ceux dont la construction est actuellement commencée.
Il est entendu entre les 2 Parties Contractantes que
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1830 le Dey ne pourra jamais armer des Bàtimens de com-
merce, ni autoriser ses Sujets à les garnir de canons

et dinstrumens de Guerre.

Art. III. Le Bey abolit à jamais dans ses Etats

l'esclavage des Chrétiens. Tous les Esclaves chrétiens

qui peuvent y exister seront mis en liberté, le Dey se

charge d'en indemniser les propriétaires, et prend l'en-

gagement de n'en plus faire, ni permettre qu'il en soit

fait à l'avenir par ses Sujets. Si désormais le Dey
avait la Guerre avec un autre Etat, les Soldats et

Marins qui tomberaient en son pouvoir seraient traités

comme Prisonniers de Guerre et d'après les usages

des Nations Européennes , et les passagers non com-
battans seraient immédiatement relâchés, sans payer
de rançon.

IV. * ) Tout Bâtiment étranger qui viendra à

échouer sur les côtes de la Régence recevra l'assi-

stance , les secours et les vivres, dont il pourra avoir

besoin. Le Dey prendra en outre les mesures les plus

promptes et les plus sévères pour assurer le salut des

passagers et des équipages (de ce Bâtiment et le re-

spect des propriétés qu'il portera.

Si des meurtres étaient commis sur des passagers

ou équipages, ceux qui en seraient les auteurs seraient

poursuivis et punis comme assassins par la justice du
JPays, et le Dey paierait, en outre, au Consul de la

Nation, à laquelle la Personne qui en serait victime au-

rait appartenu, une somme égale à la valeur de la

cargaison du Navire. S'il y avoit plusieurs assassinats,

le Dey paierait une somme égale à deux fois la valeur

de la cargaison, et dans le cas où il y aurait eu des
meurtres commis sur des Individus de différentes Na-
tions, le Dey repartirait entre les Consuls de chaque
Nation, et en proportion du nombre des Persons as-

sassinées, la somme qu'il aurait à payer, de manière
à ce que cette somme put être directement transmise

par chaque Consul aux Familles de ceux qui au-
raient péri.

Si les propriétés et marchandises portées sur le

Bâtiment naufragé, venaient à être pillées, le Dey en
restituerait le prix au Consul de la Nation à laquelle

*) Article modifié.
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le DàlJment appartiendrait , indepeiidaaiment de ce 1930
(|u'il aurait à payer pour les 'assassinats qui auraient

pu être commis.

Il est entendu toutefois que dans le cas où le

Bâtiment aurait naufragé sur un point des côtes éloi-

gnées de la Régence de Tripoli, et que quelques Per-

soiines de sou équipage seraient devenues victimes

d'attaques dirigées contre elles , ou que la cargaison

aurait été pillée par des gens étrangers à l'autorité du

Dey, ou par les Ennemis qui quelquefois ravagent son

propre Territoire, (ce qui serait constaté,) son Excel-

lence ne sera point responsable de ces actes envers la

Nation à laquelle appartiendrait la Personne victimée

ou le Bâtiment pillé.

Art. V. Les Puissances Etrangères pourront dé-

sormais établir des Consuls et des Agens Commerciaux
sur tous les points de 1-a Régence où elles le désire-

ront, sans avoir à faire pour cet objet, aucun présent

aux Autorités locales; et généralement tous les tributs,

présens , dons et autres redevances quelconques que

des Gouvernemens ou leurs Agens payaient dans la

Régence de Tripoli, à quelque litre, en quelque cir-

constance et sous quelque dénomination que ce soit,

et nommément à l'occasion de la conclusion d'un Traité,

ou lors de l'installation d'un Agent Consulaire, seront

considérés comme abolis, et ne pourront être exigés

ni rétablis à l'avenir.

Art. Vf. Les Sujets étrangers pourront trafiquer

librement avec les Sujets Tripolitains en acquittant les

droits établis, ils pourront acheter des Sujets du Dey
et leur vendre sans empêchement, les marchandises

provenant des Pays respectifs, sans que le Gouverne-

ment Tripolitain puisse accaparer ces marchandises

pour son compte, ou en faire le monopole. La France

ne réclame pour elle - même aucun nouvel avantage

de commerce, mais le Dey s'engage, pour le présent

et pour lavenir, à la faire participer à tous les avan-

tages, faveurs, facilités et privilèges quelconques, qui

sont ou qui seront accordés , à quelque titre que ce

soit, à une Nation Etrangère. Les avantages seront

acquis à la France par la simple réclamation de son

Consul.

Art. Vn, Pour satisfaire aux réclamations par-

ticulières élevées par des Sujets Françius, et pour
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1830 participer en quelque chose, bien que dans une très

toible portion, aux dépenses de l'Expédition qu'il a

force l'Empereur de France d'envoyer contre lui , le

Dey s'engage à payer à Sa Majesté Très - Chrétienne

une somme de 800,000 francs, avec laquelle le Gou-
vernement Français se charge d'acquitter la créance

que ses Sujets ont à faire valoir contre le Gouverne-

ment Tripolitain. Pour faciliter à son Excellence le

Dey le payement de cette somme, il est convenu entre

les Commissaires soussignés qu'elle l'opérera en 2 fois

par portion égale et de la manière suivante, savoir:

400,000 francs remis comptant au Contre Admi-
rai soussigné le 10. Août courant, et 400,000 francs

à payer le 20. du mois de Décembre prochain, il sera

donnée au Contre Amiral, de cette dernière somme,
une Obligation signée par son Excellence le Dey et

par son Ministre d'Affaires Etrangères.

Les Soussignés sont convenus de plus que M. le

Consul d'Espagne, en sa qualité du Chargé du Con-
sulat Général de France, sera prié de prévenir les

Sujets Fançais présens à Tripoli qui sont porteurs de
créance contre le Gouvernement Tripolitain, qu'aux

termes du premier Paragraphe du présent Article du
Traité ils auront à la faire valoir auprès du Gouver-
nement Français qui se charge de l'acquitter.

Art. VIII. Les Capitulations faites entre la France
et la Porte, de même que les anciens Traités et Con-
ventions passés entre la France et la Régence de Tri-

poli, sont confirmés et continueront à être observés

dans toutes leurs dispositions, auxquelles le présent

Acte ne dérogerait pas.

Art. IX. *) Le présent Traité sera publié Jeudi

12. du courant, dans la Ville de Tripoli, le 17. et le

22. dans les Provinces et villes voisines, et le 12. de

Septembre prochain aux extrémités de la Régence, se-

lon les formules et usages adoptés dans le Pays.

Fait double à bord du Vaisseau de Sa Majesté

Très Chrétienne Le Trident, en rade de Tripoli de
Barbarie, le lime Août, 1831.

'Le Sceau\ Le Contre -Amiral,

du Dey, / Baron de Rosamel.('

*) Article modifié.
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Art. Supplémentaire*^. 1830

Dans le cas où il s'élèverait pour l'exécution du
présent Traité quelque dil'ticulté par suite de sa tra-

duction en langue Arabe, il est convenu que c'est le

texte Français qui devra faire foi.

Le Contre - Amiral,

De Rosamel.

11.

Convention conclue entre la Bavière

et la Sardaigne pour Vaholition dé-

finitive entre les deux Ktats de tout

droit cVAubaine,, de détraction et

autres semblables. Signée à Munich
les Octobre 1830.'"'')

(^Imprimée et publiée officiellement à Chamhery,'^

(Texte original.)

iOa Majesté le Roi de Sardaigne et Sa Majesté le Roi
de Bavière, étant également animées du désir de fa-

ciliter de plus en plus les relations qui existent heu-

reusement entre les 2 Etats , ont déterminé , de com-
mun accord, de donner une plus ample extension à

la Convention du 3. Septembre, 1772, pour l'abolition

des Droits d'Aubaine, et d'y apporter plussieurs chan-

gemens favorables à leurs sujets respectifs, elles ont

en conséquence nommé leurs Plénipotentiaires, savoir:

Sa Majesté le Roi de Sardaigne , le Sieur Au-
guste Avogadro Comte de Colobiano, Chevalier de
l'Ordre des Saints Maurice et Lasare , son Ministre

résidant près Sa Majesté le Roi de Bavière; et

Sa Majesté le Roi de Bavière, le Sieur Joseph
Louis Comte d'Armansperg , Pair de Bavière, Grand'

*) Article ajouté.
**) Voj. h'ouu. Recueil. T. IX. (Suppléni. T. XIII.) Nro.

35. p. 191.
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1830 Croix des Ordres du Mérite Civil de la Couronne de
Bavière, de Léopold d'Autriche, de Sainte Anne de
Russie, de l'Aigle Rouge de Prusse, de la Couronne
de Wurtemberg et du Lion de Hesse, son Ministre

d'Etat aux Départemens de sa Maison Royale des At-
' faires Etrangères et des Finances

;

Lesquels, après avoir échangé leurs Pleins -Pou-
voirs respectifs, sont convenus des Articles suivans :

Art. I. Les droits d'Aubaine déjà abolis entre les

2 Etats par la Convention du 3 Septembre 1772, ceux de
Detraction que cette même Convention avait conservés, et

tout autre de semblable espèce, sont et demeurent défini-

tivement abolis entre les Etats actuels de Sa Majesté
le Roi de Sardaigne et ceux de Sa Majesté le Roi
de Bavière; en conséquence, les Sujets respectifs non
seulement jouiront dorénavant de toutes les facultés

déjà stipulées par les Articles L et III. de la Conven-
tion du 3. Septembre, 1772, mais ils ne seront non
plus assujétis à aucun Droit soûs le titre de Détrac-

tion (Traite foraine,) ni autre quelconque et quelle

que soit sa dénomination
,
pour les biens qui leur par-

viendraient par succession testamentaire, ou ab in-
testato^ ou par contrat, ou par legs, on par donation,

et pour l'exportation des meubles et du prix des im-
meubles qui leur seront ainsi échus ou acquis.

Art. II. L'abolition du Droit de Détraction aura
lieu par conséquent quel que soit le motif ou la cause
de l'exportation des biens, argent et autres propriétés

mobiliaires. Elle s^étendra non - seulement aux droits

à verser dans les caisses de l'Etat ou du Souverain,

mais encore aux droits à verser dans les cîiisses des

Communes, Villes, Bourgs, Fondations Pieuses, Or-
dres de Chevalerie, Jurisdîctions Patrimoniales, Cor-
porations et personnes morales ou individus quelcon-

ques ; en sorte qu'aucune des susdites caisses ne puisse

exiger ni lever aucun des droits compris sous la dé-

nomination de détraction, sans que les intéressés soient

cependant dispensés de payer les mêmes droits aux-

quels sont ou seront assujétis dans chaque Pays les.

Nationaux eux-mêmes pour leurs pi^priétés et pour
leurs successions.

Art. III. A cet eOet. leurs Majestés le Roi de
Sardaigne et le Roi de Bavière dérogent expressément,

par la présente Convention , aux Stipulations de l'Ar-
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ticle V, et de celui Sépare et Additionnel, de la Con- 1830
vention du 3. Septembre, 1772, ainsi qu'à tous les

Edits, Royales Patentes, Lois, Ordonnances, Statuts,

Arrêts, coutumes et privilèges qui pourraient y être

contraires , lesquels seront censés non avenus et non
émanés, vis-à-vis des Sujets respectifs pour les cas

exprimés dans les 2. Articles précédons.

Art. IV. En cas que les dits héritiers, légataires,

acquéreurs , ou donataires, après s'être mis en posses-

sion des successions ou choses léguées , données ou
acquises

, préfèrent continuer à les posséder et en
jouir, ils ne seront point tenus pour cela à se procu-
rer des Lettres de Naturalisation, et leurs biens et

leurs personnes ne pourront être assujétis à aucun
autre impôt ni droit quelconque, qu'a ceux auxquels
sont et seront assujétis les biens et les personnes des

Sujets propres et naturels du Pays , et on se confor-

mera aussi, dans les Tribunaux respectifs, aux dispo-

sitions de l'Article IV. de la dite Convention de l772..

Art. V. Les dispositions stipulées aux Articles

précédens ne porteront cependant aucune atteinte aux
Lois des 2. Etats sur l'émigration de leurs Sujets re-

spectifs, ni à celles relatives à la Levée Militaire.

Art. VI. Les effets de la présente Convention
seront également applicables aux Successions ouver-

tes, et à tous les cas existans postérieurement à l'épo-

que de la réunion respective de chacun des Pays qui

font maintenaut partie des Etats des 2. Puissances Con-
tractantes, depuis la dite Convention de 1772, sans

préjudice toutefois de la chose jugée, et des transac-

tions légitimement stipulées.

Art. VII. La présente Convention sera ratifiée,

et les Ratifications seront échangées à Munich dans

l'espace de 3. mois, ou plus tôt si faire se peut.

En foi de quoi les dits Plénipotentiaires ont signé

la présente et y ont apposé le cachet de leurs Armes.

Fait à Munich, le 5. Octobre 1830.

(L. S.^ Auguste de Colobiano.
(L. S.) Le Comte D'Armansperg.
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1830 Publication de la convention conclue entre la

Sardaigne et la Bavière, le 5 Octobre y 1830, en
Savoye.

Manifeste du Sénat de Savoye.

Le Roi, en nous faisant parvenir, par Sa Lettre

à cachet du 11 de ce mois , une Copie authentique

de la convention faite entre Sa Majesté et le Roi de
Bavière le 5 Octobre dernier, portant renouvellement

de celle conclue le 3 Septembre 1772, et l'abolition

définitive du Droit d'Aubaine, de détraction et autres

semblables, nous a chargé d'en faire publier les dispo-

sitions par un Manifeste. C'est pourquoi, en exécu-

tion des ordres Souverains , nous avons notifié et no-

tifions au public la susdite convention, qui est de la

teneur suivante:

(Suit le texte de la convention.)

Mandons et ordonnons que le présent soit publié

et affiché aux lieux et de la manière accoutumés, dé-

clarant qu'aux Copies imprimées à l'imprimerie du
gouvernement en Savoye, foi devra être ajoutée comme
à l'Original.

Donné à Chambery, au Sénat, le 18 Février 1831.

Bellemin.

12.

Déclaration de la Diète fédérale de
la Suisse, relative à la Neutralité
de la confédération Suisse, en cas

de guerre entre les Puissances voi-

sines , en date de Berne, le 27 Dé-
cembre 1830.

(^
Copie authentique.)'

l_ia Diète de la confédération Suisse, réunie en Ses-
sion extraordinaire, et pénétrée de la grandeur de ses

devoirs, a reconnu à l'unanimité dès sa première séance,

la nécessité de manifester hautement l'attitude que veut
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prendre la Nation dans les circonstances difliciles où 1830
l'Europe se trouve dans ce moment.

Elle déclare donc, au nom des 22 Cantons con-
fédérés, que, si la guerre vient à éclater entre les

Puissances voisines , elle est dans la ferme résolution

de maintenir une stricte Neutralité. Elle en a le droit

comme Etat indépendant, et ce droit a été garanti
par les Traités les plus solennels. Elle déclare en-
core qu'elle employera pour le faire respecter, tous

les moyens qui sont en son pouvoir.

Désirant la paix, mais sans redouter une lutte

pénible, et se confiant dans le Dieu de leurs pères les

Confédérés attendront les événemens avec calme et

fermeté. Ils réuniront tous leurs efforts pour défendre
l'intégrité du sol, l'indépendance nationale et leur an-
tique liberté. Aucun sacrifice ne leur coûtera pour
atteindre ce noble but.

Dans ces graves circonstances la Diète confie les

destinées de l'Etat au patriotisme, au courage et à la

persévérance de tous les Suisses qu'elle appellera aux
armes dans l'unique but de protéger les frontières

contre toute attaque extérieure de quelque côté qu'elle

puisse venir Elle en appelle au dévouement des gou-
vernemens Cantonaux et de la Nation entière.

Que la bénédiction et l'assistance du Très - Haut
reposent à l'avenir, comme par le passé, sur notre

chère Patrie!

Fait à Berne, le 27 Décembre, 1830.
Au nom de la Diète Suisse,

l'Avoyer en charge du Directoire fédéral,

(L. S.) Président Fischer.
Le Chancelier de la confédération.

Mousson.

13.
Actes et Documens diploinati^
ques relatifs à la Séparation
de la Belgique d'avec la Hol-

lande,
(Papers relative to the afTairs of Belgium, presented

•to both houses of Parliament, by command of
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1830 His Majesty. London , 1833. Deux Volumes en
Folio.

Actes présentés au congrès et aux chambres de la

Belgique.

Actes communiqués aux Etats -généraux des Pays -Bas.

Lettre à Lord Aberdeen, par M. Victor de la Marre.
Bruxelles, 1832.

La Hollande et la conférence de Londres, par M.
Gouhau de Rospoul. Bruxelles, 1832.

Recueil de pièces diplomatiques, à la Haye. Vol. I.

Essai historique et politique sur la révolution belge,

par JSothomb, Secrétaire- général du Ministère

des affaires étrangères, Commissaire du Régent
de Belgique près la conférence de Londres. 3me
édition. Bruxelles, 1834.)

I.

Dépêche de Sir Charles Bagotj Envoyé de la

Glande - Bretagne à la Haye, à Lord Aber-
deen , 3Iinistre - Secrétaire — d'état pour les

relations extérieures à Londres^ en date du
7me Septembre 1830 (arrivée à Londres le JO

Septembre.)

The Hague, Tth September 1830.

My Lord,
The Baron Verstolk has just read to me a Des-

patch, which is forwarded this evening to M. Faick,

and which will be equally addressed to morrow to

His Netherland Majesty's Ministers at Vienna, St. Pe-
tersburgh and Berlin , upon the subject of the modi-
fications which it may become necessary to make in

the Loi Fondamentale , under the Project of a se-

parate Administration of the 2. great Divisions of this

Kingdom, and of the manner in which such modifica-

tions may be thought to aflect the objects and Stipu-

lations of the Powers , Parties to the 8. Articles of

the Treaty of London.
This Despatch directs M. Falck , and the King's

Ministers at the above mentioned Courts , to request,

'that, in the event of discussions becoming necessary

upon this latter point, Instructions may be sent to me,
and to the Austrian , Russian , and Prussian Ministers
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at The Hague , to enter into Conférence upon tl»c iS'ôO
subject , >vith the Plenipotentiary who may be appoia-
led (or that purpose by His Netherland Majesty.

I hâve the honour, etc.

Chaeles Bagot.

u.

Lettre du Lord Aberdeen à Sir Charles Basât
à la Haye., du 19 Septembre 1830.

London, ForeigQ office, 19tli September 1830.

Sir,

M. Falch has communicated to me a Despatcli

iVom his Court, in which J am requésted to l'urnisl»

your Excellency with such Instructions as will enable
you to deliver the opinion ot your Government, upon
the important questions which hâve been submitted to

the délibération of the States - General at their Extra-
ordinary Meeting.

Thèse questions relate to certain altérations of
the Fundamental Law, which, by an incorporating
union of the Dutch and Belgian Provinces, regulated
the Constitution of the Kingdom of The Netheilands
under the Sovereîgnty of the House of Orange. To
what extent thèse altérations are proposed, His Ma-
jesty's Government are ignorant. The Despatch
referred to, gpeaks only of Modifications of the
Fundamental Law; while from the Message of the

King to the States- General, it would appear that

the Members are invited to examine the subject

in such manner, as not to exclude from their considé-
ration the entire séparation of the 2. Divisions of the
Kingdom.

1 hâve informed the Ambassador of The Nether-
lands, that it is plainly impossible for Ilis Majesty s

Government to provide hypothetically for the variety

of character which the délibérations of the States-Ge-
neral may assume, and the différent conclusions at

which that Assembly may arrive. They appear to em-
brace every gradation of change, from the most simple
modifications to the virtual destruction of the Funda-
mental Law; with the single exception, perhaps, of
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1830 Ihe différent Proviuces remaining still unîted under
ihe Sovereignty of the [same Prince.

Under thèse circumstances , it will not be expé-

dient for His Majesty's Government to attempt to do
more than to state, for your guidance , the gênerai

views which they take of this important subject, and
to express the lively interest which liis Majesty must
naturally feel in the resuit of the pending discussions

at The Ilague.

The object of the Allies in constituting the King-

dom of The Netherlands , by the Treaties of 1814,

and 1815, was two-fold. They were desirous of con-

forming the happiness and prosperity of the Kingdom,
under the ruie of a Constitutional and Independent

Sovereign ; and they endeavoured, to the same time,

to establish a secure barrier against the effects ofany

revolutionary convulsions, or of a spirit of encroach-

ment on the part of France.

There appears to be no good reason why altéra-

tions in the Fundamental Law, demanded by the gê-

nerai interests of the Kingdom , and effected to a lé-

gal manner, should meet with any objection from the

Allied Powers. ït never should hâve been intended by

the Allies to prevent thèse internai changes and amé-
liorations, which expérience and the course of events

should hâve shewn to be necessary for the prospé-

rons administration of the Country. On the contrary,

it must be their désire, that the convocation of the

States - General of the King, for the purpose of con-

sidering this subject, may lead to a resuit which shall

be equally satisfactory to His Majesty and to his People.

At the same time it must be admilted , that the Po-
wers who were Parties to the Treaties, by which the

establishment of the Kingdom of the Netherlands was
defined and regulated, may properly examine the ex-

pediency of such particular altérations of the Funda-

mental Law as may change the nature, or diminish

the efficacy, of that security which it was their object

to provide, as well for their own States as for Europe,

by the Stipulations of the Treaties to which I bave

referred. As affecting this object, the Allied Courts

might also hâve a right to object to any new settle-

ment brought about by force or menace, or in which

means should hâve been employed which are at va-
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riancc with the princîples of the Constitution, and ofl830
the engagements into which they hâve mutually entered.

But without dwelling longer upon supposcd cases,

your Exceliency will hâve no difficulty in communica-
ling to the Minister of the King of The JSetherlands,

a just impression of the gênerai sentiments of His
Majesty's Government. It is impossible to pronounce
any spécifie opinion, or to furnish you with précise
Instructions, uniess the propositions to be considered
shall be placcd more intelligibly before us. Should '

the Government of The Netherïands hâve forraed any
plan, or hâve adopted any décision connected with
thèse important subjects, it will no doubt be commu-
nicated to your Exceliency, and you will lose no time
in transmitting it for the information of your Govern-
ment.

I am etc.

Aberdeen,

m.
ISote adressée au Comte d'Aherdeen par le

Minisire plénipotentiaire des Pays-Bas à Lon-
dres, en date du 5 Octobre 1830-

Londres, le 5 Octobre 1830.

Monsieur le Comte,
Depuis la création du Royaume des Pays-Bas,

ses Habitans virent s'écouler 13 années de calme et
de prospérité. L'esprit et les formes de la Monarchie
Constitutionelle expliquèrent d'une manière satisfaisante

l'agitation qui signala parfois la marche de sa politique

intérieure, et les soins impartiaux et assidus, donnés
par le Gouvernement au bien-être de tous, sans di-

stinction de Provinces , avaient peu à peu rapproché
les Habitans des 2 grandes Divisions du Royaume, et

rendu moins sensible la diflerence de leurs habitudes,
de leurs usages, de leur religion, et de leurs intérêts.

A une opposition constitutionnelle l'on vit succéder,
en Automne 1828, une opposition hostile, et se former
soudain contre le Gouvernement une réunion des par-
tis apostolique et libéral, éloignés jusqu'ici l'un de
l'autre, et qui s'étaient mutuellement contenus.

Les premières causes de cette coalition , et les

vrais motifs de son animosité progressive contre le

E
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1830 poin oit . n'ont pu être suffisamment éclaircis. S'il fal-

lait les'cliercher dans certains griefs, dont on récla-

inait le redressement, l'on se demande, comment il se

fit que durant le cours de 13 années, et à une épo-

que d'un noviciat politique, ces plaintes ne se firent

point entendre; quon les ajourna jusqu'au moment oii

la plupart de nos Institutions s'étaient successivement

consolidées, et où un bien-être général avait etVacé

les traces de longues années de guerre et de révolu-

tion; et comment, à mesure que le Gouvernement,
marchant avec le siècle, remplissait les voeux raison-

jiables
,
qu'on croyait devoir lui exprimer, on les livra

aussitôt à l'oubli, pour produire avec une irritation

croissante de nouveaux griefs? Peut-être la solutiou

de ce problème doit -elle se chercher dans l'inquiétude

que tourmente la génération actuelle , dans l'exaltation

de quelques jeunes publicistes , et dans les mauvaises

intentions d'hommes n'ayant rien à perdre, et n'hési-

tant pas à bouleverser la société pour réaliser leurs

projets ambitieux. Quoiqu'il en soit, les 2 partis ne
tardèrent pas à prendre le caractère d'une faction, et

à se prévaloir de la licence de la presse, qu'en vain

le Gouvernement avoit cherché à contenir dans de
justes bornes.

Quelque grave que fût le mal, une explosion pa-

raissait peu à craindre. Mais l'émeute qui éclata le

25. Août à Bruxelles, déçut l'espoir des amis de l'or-

dre. Le soulèvement, auquel il servit de prétexte,

s'étendit bientôt à Liège, à \ erviers , à Louvain, et à

d'autres Communes.
Dans ces fâcheuses circonstances, la première pen-

sée du Roi fut de convoquer les Etats -Généraux, pour

se concerter avec eux , sur les moyens de rétablir la

tranquillité. Déjà avant^ leur réunion , il surgit du mi-

lieu des désordres une idée nouvelle qui jamais n'avait

été émise jusqu'à ce jour, celle de séparer la Belgique

de la Hollande, en maintenant la Souveraineté de la

xMaison d'Orange. Aussitôt les révoltés exigèrent, comme
seul moyen de salut, que cette séparation fut de suite

prononcée, sans s'arrêter aux motifs qui devaient em-
pêcher le Roi de sousciire à une condition d'aussi

graves conséquences. En effet. Sa Majesté, toujours

disposée à prendre en considération les voeux de ses

Sujets, ne pouvait traiter de la modification de la base
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de notre Edifice Social avec une Population en armes; 1830
celte Population sans Chef reconnu et permanent,
n'oIVrait aucune garantie de sa soumission, lors même
qu'elle eut été achetée à ce prix; d'autres parties des
Provinces Méridionales s'exprimaient contre la sépara-
tion, et avaient au moins les mêmes titres à être écou-
tées que les Communes révoltées , la séparation ne
pouvait ;êtrc adoptée en principe sans l'être de suite

par rapport au mode , et celuicî n'était nullement su-

sceptible d'être improvisé; décréter enfin cette sépara-
tion, c'eut été sortir des attributions de la Royauté;
or, le Roi s'était prescrit pour réj^le invariable de son
Règne, de ne jamais dévier en rien ni de la Loi Fon-
damentale qu'il avait jurée, ni des Traités auxquels il

avait accédé. Peu de jours d'ailleurs ayant suffi pour
faire revenir de l'idée d'une séparation entière , ceu\-
mèmes qui les premiers l'avaient exprimée , Sa Majesté
adopta la seule détermination analogue à la circon-

stance; ce fut de demander l'opinion des Etats Géné-
raux sur les questions générales de savoir, si l'expé-

rience de 15 années avait prouvé le besoin de modi-
fier les Institutions Nationales , et si alors les relations

établies par l?s Traités et par la Loi Fondamentale
entre les 2 grandes Divisions du Royaume, devaient,

pour le bien-être commun, changer de forme ou de
nature. La réponse affirmative des Représentans de
la Nation va donner l'occasion au Roi d'adopter sans

délai les mesures nécessaires ,
pour assurer à la dis-

cussion et à l'examen plus approfondi de cet impor-
tant object , une marche convenable , et déjà Sa Ma-
jesté a invité les 4 Cours signataires des 8 Articles

de l'Annexe de l'Article VIIL du Traité du 31 Mai,

1815, à munir leurs Missions à la Haye d'Instructions

qui les mettent à même d'y ouvrir éventuellement des

Conférences, dans le cas où les modifications de la

Loi Fondamentale qui seraient jugées désirables par
lè Roi et les Etats -Généraux, seraient trouvées dévier

des 8 Articles précités.

En même temps Sa Majesté donna ordre de diri-

ger les Troupes disponibles dans les Provinces Sep-
tentrionales , sur Anvers et sur Maestricht. Elles fu-

rent employées soit à former 2 Corps d'Armée ap-
puyés sur ces Villes , soit à augmenter les Garnisons
des Places Fortes. Les jours nécessaires pour exécu-

E2
I
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1830 ter ces mouvemens furent sans succès destinés à faire

rentrer les Insurgés dans le devoir par les voies de

la persuasion. A Bruxelles , centre du soulèvement,

les Autorités Légales se^ trouvèrent peu à peu entiè-

rement paralysées ; celles de tait, qui s'étaient formées,

changèrent à deux reprises ; et finalement toute Auto-

rité fut dissoute: la lie du Peuple, soutenue par des

hommes sans aveu accourus d'autres endroits , et en

partie, à ce qui parait, de l'Etranger, se rendit maitre

de la Ville , et attaqua même les Troupes du Roi,

qui , d'après le désir de la Bourgeoisie desarmée,

s'étaient approchées de Bruxelles sous les commande-
1 ment du Prince Fi édéric des Pays - Bas. Son Altesse

Royale ayant fait entrer ses Forces le 23me Septem-

bre à Bruxelles, pour rétablir l'ordre et protéger la

Bourgeoisie contre la Populace qui s'était livrée aux

plus grands excès, vit ses Troupes assaillies par une

fusillade dirigée des maisons, et annonçant des com-
binaisons militaires organisées par des Chefs expéri-

mentés. Elle n'en occupa pas moins pendant 4. jours

la partie haute de la Ville, mais une résistance inat-

tendue et opiniâtre l'empêcha de pénétrer dans la Ville

Basse, et la mit ensuite dans le cas d'abandonner

Bruxelles à son sort, et de prendre position à une lieue

de distance.

Dans cet état de choses le seul parti qui restât à

prendre, fut d'adopter nn système défensif. Toutefois

il est à craindre qu'il ne devienne insuffisant pour pré-

venir l'extension de la révolte à d'autres parties des

Provinces Méridionales , qui jusqu'ici sont restées dans

le devoir, et que quelques unes des Places Fortes sur

la Frontière Méridionale du Royaume ne se trouvent

compromises. Au lieu de se livrer à l'espoir que la

bonne partie des Populations de Bruxelles , de Lou-
vain , de Liège, de Verviers, et d'autres Communes,
parviendra h réprimer la Populace, et li faire renaître

le règne des Lois, il est plutôt à prévoir que l'éloigne-

- ment des Troupes Royales de Bruxelles donnera le
j

signal à une organisation nouvelle et réglée de la ré-

bellion, et que sa direction occulte va paraître au

grand jour. Quant aux modifications de la Loi Fon-

damentale, supposé qu'après un plus mùr examen elles

soient jugées utiles et nécessaires, elles n'offriront qu'un
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remède éloignée, car, par suite des formes légales à 1830
observer, 3. mois, et peut-être un plus long espace
de temps , seront requis pour obtenir à cet égard des
résultats, et il est peu probable, qu'alors encore elles

rendent à l'ordre les lieux de l'insurrection sans l'ap-

pui des armes.

Je suis chargé, M. le Comte, de prier votre Ex-
cellence de vouloir porter cet exposé fidèle de la si-

tuation actuelle de la Belgique à la connoissance de
Son Auguste Souverain, qui, ma Cour ose l'espérer,

ne se refusera pas à l'accueillir avec faveur, et à lui

consacrer l'attention, que mérite l'importance de la

matière.

Et comme l'assistance des Alliés du Roi pourra
seule rétablir la tranquillité dans les Provinces Méri-

dionales des Pays-Bas, j'ai en même temps reçu l'or-

dre de demander qu'il plaise îw Sa Majesté Britannique

de commander à cette lin l'envoi immédiat du nombre
nécessaire de Troupes dans les Provinces Méridiona-

les des Pays-Bas, dont l'arrivée retardée pourrait

gravement compromettre les intérêts de ces Provinces,

et ceux de l'Europe entière.

En m'acquittant par la présente des intentions de
mon Gouvernement

,
j'ai l'honneur d'informer votre

Excellence qu'une semblable Communication est a-

dressée à la Prusse, à l'Autriche, et à la Russie, qui

ayant également signé les 8 Articles ci -dessus men-
tionnés, sont appelés, ainsi que l'Angleterre, à main-

tenir le Royaume des Pays-Bas, et l'état actuel de

l'Europe tel qu'il est établi par les Traités, et qui

sans doute jugeront convenable de se concerter dans

ces circonstances entre elles, et avec la Grande Bre-

tagne et la France; concert dont l'envoi immédiat des

Troupes devrait toutefois être entièrement indépendant.

Je saisis, etc.

A. R. Falck.
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1830 IV.

Extrait d'une Dépêche de Sir Charles Bagot
irans/nise à JLord jîberdeen à Londres, le

15 Octobre 1830 (arrivée à Londres le i8
Octobre).

The Hague, 15th October, 1830

I was this morning invited by the Minister of Fo-
reign Affairs to an interview with him , to which were
also invited the Ministres of Auslria , Russia, and
Prussia.

As soon as we had assembled at the Foreign Of-
fice, M. de Verstolk informed us, that he had been

dîrected by the King to acquaint us , that since the

period at which His Majesty had thought it incumbcnt

upon him to address to the 4 Powers, which had sig-

ned the 8 Articles of Éondon, a request that they

would appoint Plenipotentiaries to whom might be

referred, in case such référence should become neces-

sary, the modifications which it might be found expé-

dient to make in the Fundamental Law , the rébellion

in the Belgian Provinces had made such rapid pro-

gress, and had assumed so menacing an atfitude, that

, it was now very uncertain whether either the Deputies

of the States - General would meet in sufficient num-
bers on Monday next to proceed to business , or the

Commission which had been appointed by the King to

report upon the modifications to be made in the Con-
stitution would ever assemble for that purpose— or, in

short, whether there now remaîned any regular and
légal raeans, by which the différences which had ari-

sen between the Northern and Southern Provinces

could be adjusted. He then proceeded to say that, un-

der thèse circumstances, it was the wish of the King,
hat the four Allied Powers and France should iaime-

diately, and with the ieast posible lose of time , ap-

point Plenipotentiaries to assemble in Congress , at

such place as might be judged most convenient , for

the purpose of efl'ecting a conciliatory médiation bet-

ween the two great Divisions of the Country. IJe was
' avare, he said, that the Ministers of Russia and Prus-

sia, who bave aiready received. Full Powers to act
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under the original invitation of The Netherland Go 1830
>ermnent, as rcgarded the inerc question of sépara-

tion, were loo far reinoved Iroin their respective Courts

to obtain in sufticient tinie, that extension oC their pow-
ers which the présent proposition required: and that

though (M. de Wessenberg, the new Austrian Minister,

was hourly expected with Instructions irom Vienna,

those Instructions conid , of course, only relate to the

same original question: — that he hoped, however,

that thèse Ministers, seeing the urgency of the case,

and the indispensable necessity ot acting without a

moment's delay , would consent to assist at the pro-

posed Congress under the spirit of their gênerai In-

structions, iintil they shonid receive more spécifie pow-
ers for the purpose; and that he proposed to write

this night to Uis Majesty's Ambassador in London, to

direct hiin to submit the Proposai to the British Go-
vernment, and to engage them to write immedialely

to Paris , to invite the Court of F'rance to appoint a

PIcnipotentiary on their part.

llis Netherland iMajesly, he said< was of opinion

that, although his Allies nnght be disinclined to all'ord

him military issistance in his présent difficulties, a di-

plomatie measure of ihe kind proposed, might still

not only be of the greatest service to him, but might
contril)ule essentially at this moment, to the préserva-

tion of the gênerai peace. His Majestys idea was,

that ihough it was of the utmost importance that the

PlenipoteVitiairies should be appointée! instantly, and
'that they should be able, ifnecessary, to assemble

at the latter end of next week, the moment at which

they shojild meet shonid be lest to liis Majesty's dis-

crétion; — that though it was not probable, it was
still possible, that the States- General and the Com-
missioners empowered to report iipon the modifications

of the Constitution might meet on Monday next, and

proceed regularly to the dispatch of business, and

that it would be , al ail events, désirable, that until

the issue of the Prince of Orange's mission to the re-

volled Provinces, which might perhaps dispense àlto-

gether with the necessity of its ineeting^ the Congress
should not be convoked.

M. de Verstolk then proceeded^ to say. that the

first few days of next week would probably décide
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1830 upon this necessity, and that if the Plenipotentiaries

should bc appointed, and invited by the King lo as-

semble , Ilis Majesty was of opinion that their first

measure should be to deinand an Armistice upon the

principle of uti possidetis ^ and that, if this was ac-

ceded to , the French Government taking part in the

measure, there could be very little doubt that such

an arr.'^ngement might be efi'ected as should satisfy the

just deraands of each Division of the Kingdom, and

prevent any disturbance of the gênerai peace.

As regarded the idea of demanding an Armistice,

he was Milling, he said, that the opinion of the Al-

lied Powers should be taken upon that point from their

respective Ministers now in London, but that, if adop-

ted, the déclaration of the demand should not issue

from thence, but should be made by the Plenipoten-

tiaries vvhenever they should be invited to assemble,

for the reason already adverted to: viz-that of not

taking, at this moment, any step which might hâve

the effect of interfering in any way with the mission

of the Prince of Orange. Ile then added that, should

the Prince's mission succeed, the extended powers

which he now requested for the Plenipotentiaries would

be no longer necessary, but that, af ail cvents, the

powers necessary to sanction that degree of séparation,

which at présent seemed inévitable, would be required.

The Russian and Prussian Ministers professed
' their readiness, under the gênerai spirit of their In-

structions, to assist at the proposed Congress, subject

to such reserve as they might deem necessary, until

they should receive précise Instructions upon the sub-

ject from their respective Courts, and provided always

that His Majesty's Government and the Court of France
consented to send Plenipotentiaries. With this décla-

ration M. de Vorstolk appeared to rest satisfied, and

he writes to-night upon the subject to M. de Falck,

and to the Netherland Minister at Berlin. He forwards

his Despatch to the latter by M. Heckeren, the Ne-
therland Minister in Russia, who sets out this evening

on his return to St. Petersburgh.

M. de Verstolk was désirons that the proposed

Congress should be held at The Ilague , but as it

might , and probably would, be necessary that the Ple-

nipotentiuries should, in the course of their procedings,
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hâve to communicale wUh persons deputed from tlie 1830
Belgian Provinces, and \>ho would fear, or aflect to

fear, coining into tliis part of ihe Country, lie siig-

gests either ihe Towns of Breda or of Cleves , but

inclines, I think, to the latter.

Charles Bagot.

V.

Réponse du Comte d'yJberdeen à la note lui

adressée par le ministre plénipotentiaire des

Pays-Bas, du 17 Octobre 1830-

^^ LondoH, Foreigii office, 17tli October 1830.

I hâve had the honour of receiving your Excel-
iency's Letter of the 5th instant, in which, after de-
scribing the origin and progress of the insurrection in

the Low Countries, the raeasures adopted by the Go-
vernment for the restoration of tranquillity, and the

failuro of thèse uieasures, your Excellency requests,

by order of your Court, that the British Government
would send -x body of Troops into the disturbed Di-

stricts without delay, for the purpose of assisting in

the suppression of the revolt.

I hâve not failed to lay thîs Communication be-

fore the King my Master; and I am commanded by
His Majesty to express the deep concern with which
he bas witnessed the déplorable excesses committed
et Brusseis, and in other parts of the Kingdom of

the Netherlands ; and to assure your Excellency of

the interest which His Majesty feels in the happiness

of the King, and in the prosperity of his Government.
His Majesty does full justice to the prudent and con-

stitutional course which has been pursued by the King
of the Netherlands, and laments that endeavours, so

well deserving of success, should hâve been fruitless.

The request which your Excellency has made for

mihtary succours is founded upon the urgency of pre-

venting those eflfects which might naturally be appre-
hended, in conséquence of the retreat of His Royal
Highncss Prince Frederick from Brusseis ; and is in-

tended to guard against the extension of the revolt to

other Cities of the Kingdom, and to the Fortresses
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1830 on thc Southern Frontier. It is obvîous tliat this pur-

pose was no lonjijer allainable, even at llie date ol

your E.vcellency's Letter.

Your Excellency may be persuaded that Uis Ma-
jesty will scrupulousiy tulfil ail tlie engagements into

which he lias entercd. The obligations ot" Treaties,

the interests of his own People, and hîs regard lor

the Person of the Sovereîgn his Ally, al! combine to

render it impossible for His Majesty to remain indif-

fèrent to the fate of the Low Countries, and to the

resuit of the présent troubles. But the great object

of His Majesty 's care, and of which he can never lose

sight, is to prevent, if possible, the disturbed state

of thèse Provinces Irom leading to any interruption of

the gênerai Peace of Europe. It is not to be doubted
that the other Powers, Parties to the Treaties and
Diplomatie Acts which regulate the Constitution of

the Kingdom of the Netherlands, are animated by sen-

timents equally pacifie.

With thèse views, and before I had the honour
ot receivir^ your Bxcellency's Letter, His Majesty's

Ambassador at Paris had been instructed to invite

the French Government, according to those Treaties,

to which France is a contracting Party , to joîn the

délibérations of His Majesty and his Allies, and to

concur in such measures as by common consent should

be thought indispensable for the re- establishment of

order in the Netherlands; and which, at the same
time, should be framed with a due regard for the se-

curity of other States. The King of the French has

testified his désire to enter into this concert, and we
may be permilted to hope that the sincère endeavours
of the Allied Powers, in conjonction with the enlighte-

ned judgment of the King of The Netherlands , will

prove successfui in applying an effectua) remedy to

the présent evils.

I hâve, etc.

Aberdeen,
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VI. 1830

Note ulfêrienre adresse au Comte d\4berdeeii

par le Plénipotentiaire des Pays — Bas à Lon-
dres, en date du 21 Octobre 1830.

Londres, le 21 Octobre 1830.

Monsieur le Comte,
Je me suis empressé d'envoyer à La Haye la Lettre,

que votre Excellence m'a fait l'honneur de m'adresser

le 17 de ce mois , en réponse à ma demande d'un se-

cours immédiat destiné à rétablir dans le Royaume des

Pays-Bas, tel que les Traités l'ont constitué, le régi- ,

me des lois et l'ordre public si gravement compromis,
en conséquence du mouvement qui eut lieu à Bruxel-

les dans les derniers jours du mois d'Août. ^

Mon Gouvernement regrettera sans doute d'ap-

f>rendre que cette demande n'a pu être accueillie avec
a promptitude que paraissaient demander l'étendue du
mal, et l'urgence des dangers dont il menace la tran-

quillité générale de l'Enrope. Toutefois il est conso-

'lant d'avoir reçu de votre Excellence en cette impor-

tante occasion , l'assurance du vif intérêt que Sa Ma-
jesté Britannique prend au sort des Pays Bas, et de
sa disposition à s'acquitter scrupuleusement des enga-

gemens qu'elle a contractés par rapport à cette Mo-
narchie.

Le Roi, mon Maitre, persuadé comme il l'est de
la sincérité des sentimens analogues qui animent ses

autres Alliés, pourrait attendre avec une entière sécu-

rité le résultat des délibérations communes auxquelles

vous m'annoncez, M. le Comte, que la Cour de France
a été invitée à prendre part, si le caractère de lin-

surrection, qui a si inopinément éclaté dans ses Etats,

permettait de compter sur quelque retour à la modé-
ration et à la sagesse chez ceux, que la crédulité du
Peuple à mis à môme de s'emparer momentanément
du pouvoir. Mais par malheur le cas est bien diffé-

rent. Enhardis par les succès, et plus encore par les

secours de tout genre que ne cesse de leur fournir un
Pays voisin, ils ne se bornent plus au cri d'indépen-

dance qui a séduit tant d'esprits superficiels; des pro-

jets d'aggression ont été hautement annoncés , et des

menaces d'une hostilité active adressées aux Provinces
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1830 qui se sont montrées fidèles au Souverain et à la Loi
Fondamentale. Cette fidélité ne se démentira pas sans

doute, et les manoeuvres obscures de la malveillance

réussiront aussi peu à Tébranler que les attaques à

main armée. Mais Sa Majesté se sent obligée d'épar-

gner à des Sujets aussi dévoués les calamités sans

nombre d'une Guerre civile; elle veut réserver pour
d'autres temps les moyens et les ressources qu'ils s'em-

pressent de mettre à sa disposition; elle veut surtout

éviter une ellusion de sang
,
qui désormais serait sans

aucun but, et sans autre résultat probable que celui

d'augmenter encore l'animosité produite par les der-

niers évènemens.

En conséquence, j'ai été chargé d'insister auprès

de vous, M. le Comte, pour que les Plénipotentiaires

de la Grande Bretagne et des autres Puissances ap-

pelées à s'occuper à Londres de l'oeuvre de la média-

tion , soyent engagés à déclarer dans le plus bref dé-

lai, un Armistice, durant lequel les choses resteront,

de part et d'autre, sur le pied actuel, et qui ne finira

que pour être remplacé par les nouveaux arrangemens

dont on sera convenu dans l'intervalle. Une telle dé-

claration ,
qui sera reçue avec reconnaissance par le

Gouvernement que je représente , ne peut manquer
d'être également accueillie et respectée par les insur-

ges de la Belgique, auxquels elle servira de preuve

convaincante du désir unanime des Puissances intéres-

sées de faciliter, au moyen des améliorations dont les

Traités seront trouvés susceptibles, le rétablissement

du bon accord entre les deux grandes Divisions de la

Monarchie des Pays-Bas; rétablissement qu'on peut

considérer comme la première condition du retour de
l'ordre et de la tranquillité dont tant de Provinces sont

malheureusement privées.

En adressant cette demande à votre Excellence,

je ne crois pas avoir besoin d'entrer en de longs dé-

tails pour prouver à quel point il est important qu'il y
soit donné suite avec autant de promptitude que pos-

sible. Le Ministère de Sa Majesté Britannique sentira

lui même que de cette promptitude dépend, en grande

partie, le succès des délibérations, qui seront ultérieu-

rement consacrées à la médiation proprement dite; et

ainsi je puis me borner à réclamer l'obligeance accou-
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tumce de votre Excellence pour rjiie ma Lettre soit 1830
immédiatement soumise au Cabinet.

J'ai rbonneur, etc.

A. R. Falck.*)

VII.

Premier •protocole de la conférence tenue à
Vhotel dit Ministère des affaires étrangères à
Londres pour Parrangement des ajj'aires de la

Hollande et de la Belgique^ par les plénipo-

tentiaires de tAutrichey de la Grande Bretagne^
de la France , de la Prusse et de la Russie **),

le 4 Novembre 1830.

Sa Majesté le Roi des Pays-Bas ayant invité les

Cours d'Autriche, de France, de la Grande Bretagne,

•) Mr. Nothomb dans son ouvrage allégué ci -dessus fait les

remarques suivantes sur les pièces précédentes: „Des
les premiers jours du mois d'Octobre 1830 le roi Guiilau-'

me de Hollande s'était adressé à l'Autriciie, à la France,

à la Grande-Bretagne, à la Prusse et à la Russie, en
leur qualité de Puissances signataires des Traités de Pa-
ris et de Vienne y qui avaient constitué le Royaume des

Pays-Bas. C'est donc sur Tinvitatiou du roi Guillaume
que les plénipotentiaires des cinq cours se sont réunis de-

puis à Londres. En s'adressant aux cinq cours, qui en
1814 et 1815 avaient décidé du sort de la Belgique, il

leur attribuait un droit d'intervention , une espèce de haute

tutelle dérivant des Traités de Paris et de Vienne. La
première note adressée au gouvernement britannique au
nom du roi des Pays-Bas par son plénipotentiaire à Lon-
dres est du 5 Octobre. Lord Aberdeen , Ministre - Secré-

taire d'état de Sa Maj. Britannique pour les relations ex-

térieures ne répondit que le 17 Octobre. Il annonça la

réunion prochaine des plénipotentiaires des cinq cours, en

déclarant que le but principal du gouvernement britannique

serait d^empècher les troubles survenus dans les Pays-
Bas de conduire à une interruption de la paix générale.

Par une note du 21 Octobre le plénipotentiaire de la Hol-
lande accusa réception de la réponse de Lord Aberdeen.

Après avoir exprimé ses regrets du refus des secours mi-

litaires et ses doutes sur l'efficacité des moyens diplomati-

ques, il sollicita une déclaration de suspension d'armes.

'*) Le Prince A^Msterhazy , Lord Aberdeen, le Prince de Tal-

leyrand, le BaroQ de Buloiv et le Comte de Matuszewica.
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1830 de Prusse, et de Russie, en leur qualité de Puissances

signataires des Traités de Paris et de Vienne, qui ont

constitué le Royaume des Pays-Bas, à délibérer, de

concert avec Sa Majesté, sur les meilleurs moyens de

mettre un terme aux troubles qui ont éclaté dans ses

Etals; et les Cours ci-dessus nommées ayant éprouvé,

avant même d'avoir reçu cette invitation, un vif désir

d'arrêter , dans le plus bref délai possible , le désordre

et l'etrusion du sang; ont concerté, par l'organe de

leurs Ambassadeurs et Ministres accrédités à la Cour
de Londres , les déterminations suivantes :

1. Aux termes du §. 4. de leur Protocole du 15

Novembre, 1818*) elles ont invité l'Ambassadeur de

Sa Majesté le Roi des Pays Bas à se joindre à leurs

délibérations.

2o. Pour accomplir leur résolution d'arrêter l'ef-

fusion du sang, elles ont été d'avis qu'une entière

cessation d'hostilités devrait avoir lieu de part et

d'autre.

Les conditions de cet Armistice, qui ne préjuge-

rait en rien les questions dont les 5 Cours auront à

faciliter la solution, seraient telles qu'elles se trouvent

indiquées ci - dessous.

De part et d'autre les hostilités cesseront com-
plettcment. Les Troupes respectives auront à se re-

tirer réciproquement derrière la ligne qui séparait,

avant l'époque du Traité du^ 30 Mai ^ 18i4, les

Possessions du Prince Souverain des Provinces Unies,.

') Extrait du Protocole d'yiix -la- Chapelle , du J5« Nofem-
bre, 1818.

40. Que si, pour mieux atteindre le but ci-dessns énoncé,

(le maintien de la Paix générale,) les Puissances qui ont

concouru au présent Acte, jugeoint nécessaire d'établir des

réunions particulières , soit entre leurs Ministres et Pléni-

potentiaires respectifs, pour y traiter en commun de leurs

propres intérêts, en tant quils se rapportent â l'objet d#

leurs délibérations actuelles, l'époque et l'endroit de ces

réunions seront, cliaque fuis, préalablement arrêtés au

moyen de Communications Diplomatiques; et que, dans le

cas ou ces réunions auroient pour objet des affaires spé-

cialement liées aux intérêts des autres Etats de l'Europe,

elles n'auront lieu qu'à la suite d'une invitation formelle

de la part de ceux de ces Etats que les dites affaires con-

cerncroint, et sous la réserve expresse de leur droit d'y

participer directement, ou par leurs Plénipotentiaires.
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iJe celles qui ont été jointes à son Territoire, pour J830
former le Royaume des Pays-Bas, par le dit Traité
de Paris, et par ceux de Vienne et de Paris de l'an-

née 1815.

Les Troupes respectives évacueront les Places et

Territoires qu'elles occupent mutuellement au delà de
la dite ligne, dans l'espace de 10 jours.

La proposition de cet Armistice sera faite au Gou-
vernement de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas, par
l'inlermédiaire de son Ambassadeur présent aux déli-

bérations.

Les termes de ce même Armistice seront commu-
niqués en Belgique au nom des 5 Cours.

ESTERHAZY. TaLLEYRAND. BuLOW. MaTUSZEWIC.
Aberdeen.

vni.

Convention entre la ville d^^învers occupée par
les Belges et la citadelle occupée par les Hol-

landais , en date du 5 Novend)re 1830-

Capitulation de la ville d'Anvers.

Le gouvernement provisoire de la Belgique auto-

rise M. Félix ChazaI (Ordonnateur en chef de l'armée

belge dans la ville d'Anvers) de traiter avec le Lieu-

tenant-général Baron Chassé, Commandant hollandais

de la citadelle d'Anvers , sur les bases préalablement

posées, après avoir reçu et donné les explications sui-

vantes :

1-. En consentant à suspendre les travaux d'at-

taque, à la condition bien expresse que la citadelle

s'abstiendra de son côté des travaux du même genre,

et que les choses demeurent dans le statu, (juo.

> Réponse du général hollandais, commandant de la

citadelle: Accordé.
12-. Déterminer ce qu'on entend par les environs

de la citadelle, et fixer la distance.

Réponse: De la porte de Mahnes passant la rue de

la Pie, vue du Gladiateur, rue du Pied -nu, rue

St. Roch, rue de la Cuillère et tout l'arsenal; à

l'extérieur de la ville une distance de trois cent
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1830 mètres , à partir du pied du glacis
, y compris

ceux des deux lunettes.

3—. L'escadre hollandaise, telle qu'elle est dans

ce moment devant Anvers, sera respectée.

Réponse: Le Lieutenant -général (Chassé) ne pou-

vant répondre que S. M. le roi des Pays-Bas
n'envoie quelques autres bàtimens de guerre, de-

mande qu'ils soient compris dans l'escadre.

42.. Quant à la restitution des vivres pillés le

pillage ayant eu lieu à l'insu du gouvernement (bel-

ge) , et non par les (troupes et lui ayant été plus

préjudiciable qu'utile, il ne peut en prendre la respon-

sabilité.

Réponse: Le pillage ayant eu lieu par les troupes

pendant l'armistice, la justice exige que les arti-

cles pillés soient rendus.

5^. Le général- commandant delà citadelle fitera

le délai dans lequel il fera connaître les ordres de son

souverain.

Ce délai ne pourra excéder cinq jours à partir de

la date de la présente, de manière qu'il finira le 2
Novembre à . . . heures.

Réponse: Le Général ne pouvant répondre du jour

où la réponse de S. M. arrivera, ne saurait ré-

pondre à cet article.

6—. La reprise des hostilités devra être annoncée,

de part et d'autrre, douze heures à l'avance.

Réponse: Accordé.
Signé: F. Chazal.

Pour copie conforme Le Lieutenant- général,

Signé: Baron Chassé.

Convention conclue le 5 'Novembre 1830, dans
Vaprès - midi :

Les affaires continueront à rester dans le statu

quo. La reprise des hostilités sera annoncée, de part

et d'autre, trois jours d'avance.

Le parlamentaire fondé de pouvoirs, ordonnateur

en chef de l'armée belge, F. Ciiazal.

Le Lieutenant -général, Baron Chassé.

Approuvé, le Commissaire délégué, membre du

gouvernement provisoire de la Belgique,

Ch. Rogier.
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IX. 1830

Dépêche adressée au Comte d'Aherdeen par le

PU'iùpoieniiaire des Pays-Bas à Londres j du
12 'ïsovemhre J830.

Londres, ie 12 INovembre 1830.

Monsieur le Comte,
Le Soussigné etc., vient de recevoir une Copie

de la Résolution prise par le Roi, son Maître, le 7. •

de ce mois, en vertu de laquelle la Cote de la Flan-
dre Occidentale, avec les Ports qui y appartiennent,

ainsi que les Ports d'Anvers et de Gand, se trouvent

en état de blocus , et une Force Navale suffisante a

ctc afVectee au maintien de ce blocus.

D'après les Ordres qui lui sont parvenus en même
tems, le Soussigné? s'empresse d'en faire part à M. le

Comte d'Aberdeen, et dans l'espoir que la susdite

mesure sera aussi promptement que possible l'objet de

la Nolitication usitée dans ce Pays -ci, il a l'honneur

de renouveller , etc.

A. R Falk.

X.

Deuxième protocole de la conjérence de Lon-
dres, en date du 17 Noi^embre J830-

Prcsens: — Les Plénipotentiaires d'Autriche; de

la Grande Bretagne; des Pays-Bas; de Prusse; et

de Russie.

Les Plénipotentiaires des Cours d'Autriche, de

France, de la Grande Bretagne, de Prusse, et de

Russie, s'étant réunis en Conférence, ont entendu ce-

lui de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas. Ce Plénipo-

tentiaire leur a déclaré, que le Roi ^ son Maitre , ad-

hère à leur Protocole du 4. du courant, et à l'Armistice

dont cet Acte indique les bases.

Lecture a été faite ensuite du Rapport ci -annexe,

(A) de M. M. Cartwright et Bresson, sur les résul-

tats de la Mission dont ils avaient été chargés h Bru-
xelles.

Après avoir donné une juste approbation à la ma-
nière dont ils ont rempli cette Mission , les Plénipoten-
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1830 flaires ont attentivement examine la Réponse jointe à

leur Rapport (B), et dt'citlc que cette Réponse serait

acceptée, parceque, d'un côté, elle renierme une en-

tière adhésion aux bases -posées par la Conlérence de

Londres pour une cessation d'hostilités, et que de

l'autre, le passage de cette même Réponse qui com-

mence par les mots ,,à cette occcifilon^'' et se termine

par ceux ,.y compris toute la riue gauche de VTÙs-

caut^'' n'exprime, suivant le Rapport de M. M. Cart-

wright et Bresson ,
qu'une opinion entièrement subor-

donnée à l'adhésion pleine et sans réserve qui la pré-

cède.

En effet, d'après les bases d'Armistice, que cette

Réponse adopte explicitement, les limites derrière les-

quelles les Troupes respectives doivent se retirer, sont

les limites qui séparaient la Belgique des Provinces

Unies des Pays-Bas antérieurement au Traité de Pa-
ris du 30. Mai , 1814. Ces limites ne peuvent donc
être déterminés par des Actes postérieurs au Traité

du 30. Mai, 1814, et l'on ne saurait invoquer de tels

Actes pour altérer, sur un point quelconque, la ligne

de Frontières qui subsistoit avant la signature de ce

même Traité.

Tout autre mode d'interprétation impliquerait une
contradiction manifeste , et serait par là méi^o inad-

missible.

Les Plénipotentiaires considèrent donc la ligne

mentionnée ci- dessus comme arrêtée de part et d'autre

pour un Armistice
,

qui au surplus laisse intactes les

questions politiques dont les Cours auront à faciliter

la solution.

Ce point essentiel décidé, les Plénipotentiaires sont

convenus des mesures suivantes: —
15-. M. M. Cartwright et Bresson retourneront

à Bruxelles afin d'y annoncer l'adhésion de Sa Majesté

le Roi des Pays-Bas à \\\\ Armistice sur les bases du

4. Novembre 1830, et d"y communiquer les explica-

tions que les Plénipotentiaires ont consignées au pré-

sent Protocole.

2—. ils annonceront aussi que l'Armistice, étant

convenu de part et d'autre, constitue un Engagement
pris envers les 5 Puissances.

3-2^. Sa Majesté le Roi des Pays - Bas sera invitée

à déléguer des Commissaires pour établir sur les lieux,
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de concert avec des Commissaires Belges, la ligne der- 1830
rière laquelle les Troupes respectives doivent so retirer.

4-. L'envoi des dits Commissaires Belges sera
demande par M. M. Cartwright et Bresson.

5—. M. M. Cartwright et Bresson sont autorisas,

en cas de besoin, à se rendre sur les lieux pour la fixa-

tion définitive de la ligne d'Armistice, et à concilier,

sous ce rapport, les difit'rences d'opinion qui pour-

raient s'e'Iever entre les Commissaires respectifs.

6^. Il doit rester entendu que, de part et d'autre,

l'ordre de cesser les liostilite's sera expédie dans le plus

bref délai après la Communication du présent Proto-

cole ; mais que les 10 jours accorde's pour la retraite

des Troupes de part et d'autre, ne compteront que du
jour où la ligne, derrière laquelle les Troupes doivent

se retirer, se trouvera complettement établie, et que
de part et d'autre on conservera dans l'intervalle, la fa-

culté de communiquer librement par Terre et par Mer
ayec les Territoires, Places, et Points, que les Trou-
pes respectives occupent hors des limites qui séparaient

la Belgique des Provinces Unies des Pays-Bas, avant

le Traité de Paris du 30 Mai , 1814.

7—. Les Plénipotentiaires ayant reçu du Plénipo-

tentiaire de Sa Majesté le Roi des Pays - Bas l'assu-

rance formelle qu'aucun Belge, non -prisonnier, n'est

retenu contre son gré dans les Provinces septentrio-

nales, chargent M. M. Cartwright et Bresson d'inter-

poser leurs bons offices pour faire adopter le principe

réciproque d'un renvoi immédiat des prisonniers de
guerre, principe dont l'application mutuelle est insta-

ment réclamée par l'humanité et la justice.

S-. Ampliation du présent Protocole sera remise

à. M. M. Cartwright et Bresson.

EsTERiiAZY. Talt-ryuakd. Bulow. Matuszewic.
Abërdeën.

F2
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1830 Pièces ajuiitces au protocole de la conférence

de Londres, du 17 Aoçembre 1S30'

Lettre adressée par M. M. Cartwright et Bresson
aux Plénipoieniiaires de la conjérence de Londres.

Londres, le 14 Novembre 1830

Chargés par leurs Excellences les Plénipotentiai-

res clés 5. Grandes Puissances, réunis à Londres, de
donner connaissance au Gouvernement Provisoire de

la Belgique, du Protocole de leur Conférence du
4. Novembre, nous avons quitté Londres le 5, et nous
sommes arrivés le 7. à Bruxelles.

Le lendemain nous avons été reçus par le Gou-
vernement Provisoire, et nous nous sommes acquittés

de la Mission dont nous étions chargés.

La Réponse ne s'est pas fait attendre, mais il

s'est établi entre nous et Monsieur Tielemans, délégué

par le Gouvernement Provisoire pour nous la trans-

mettre, une discussion sur la (orme dans laquelle elle

était conçue ; notre objet était de la faire réduire aux
ternies les plus simples, et, autant que possible, les

plus conformes à ceux mêmes du Protocole. Le Do«
cument que nous avons eu l'honneur de remettre.

à

leurs Excellences, nous a paru remplir cet objet.

Toutefois , nous avons laissé subsister à la suite

de l'Article IL, une observation qui commence par ces

mots , „ à cette occasion " , et qui exprime l'opinion

du Gouvernement Provisoire relativement à la ligne de
limites tracée par le Protocole ; mais il a été bien en-

tendu entre M. Tielemans et nous, que nous n'admet-

tions ce paragraphe que comme simple observation, et

comme l'expression d'une manière de voir sur une dé-

marcation qui, suivant lui, était toujours restée incer-

taine. Nous nous sommes attachés à celle fixée par

le Protocole, et que les Traités de Paris et de Vienne

ont spécifiée, et c'est celle aussi que le Gouvernement
Provisoire a adoptée, puisque, dans sa réponse, ce

sont les propres dispositions du Protocole quil se charge
d'exéculer , et qu'il en répète les expressions mêmes.

L'Article IL est donc l'engagement pris par le

Gouvernement Provisoire; ce qui suit est sa manière
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de comprendre ce qu'il s'est engagé à exécuter; mais I8o0
s'il s'est trompé , les Traités et les Cartes résoudiont

dans le sens du Protocole toutes les interprétations

qu'il voudroit donner.

Aussitôt que nous avons été mis en possession de
la Réponse du Gouvernement Provisoire, nous som
mes repartis pour Londres , où nous sommes arrivés

le 13 au soir.

Thomas Cartwright.
BUESSON.

B.

X^ote adressée par le gouvernement provisoire de

la Belgique aux [Plénipotentiaires de la conférence
de LéOndres

Bruxelles, le 10 Novembre 1830.

Jjg Gouvernement Provisoire de la Belgique a eu
l'honneur de recevoir le Protocole de la Conférence
tenue à Londres au Foreign Office, le 4. Novembre,
1830, et signé: Esterha/.y , Talleyrand, Aberdeen,
BuloNV, et Matuszewic, en qualité de Plénipotentiaires

respectifs de l'Autriclie, de la France, de la Grande
Bretagne, de la Prusse, et de la Russie.

Les Membres du Gouvernement Provisoire se plai-

sent à croire que des senlimens de sympathie bien na-

turels pour les soud'rances de la Belgique, ont déter-

miné la mission toute philanthropique dont les Pléni-

potentiaires des 5 Grandes Puissances se trouvent

chargés.

Plein de cet espoir, le Gouvernement Provisoire,

voulant d'ailleurs concilier l'indépendance du Peuple

Belge avec le respect pour les droits de l'humanité,

remercie les 5 Puissances de l'initiative qu'elles ont

prise pour arrêter l'elfusion du sang, par une entière

cessation des hostilités qui existent entre la Belgique

et la riollande.

En conséquence, le Gouvernement s'engage à don-

ner les ordres et à prendre les mesures nécessaires.

—

l -. Pour que toutes les hostilités cessent contre

la Hollande , du côté des Belges.

2—. Pour que les troupes Belges se retirent en

deçà de la ligne qui séparait, avant le Traité de Pa-
ris du 30 Mai, J814, les Provinces du Prince Sou-
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1830 veraîn des Provinces Unies, de celles qui ont été join-

tes à son territoire pour former le Royaume des Pays
Bas, par le dit Traité de Paris, et par ceux de Paris

et de Vienne de l'année 1815.

A cette occasion le Gouvernement Provisoire de
la Belgique doit à la bonne foi d'observer, qu'il en-

tend par cette ligne les limites qui, conformément à
l'Article II.*) de la Loi Fondamentale des Pays-Bas,
séparaient les Provinces Septentrionales des Provinces

Méridionales du Pays, y compris toute la rive gauche
de l'Escaut.

3—. Pour que les Troupes Belges évacuent les

Places et Territoires qu'elles occupent au delà de la

ligne ci - dessus tracée, dans le délai de 10 jours.

Le tout, sauf réciprocité de la part de la Hol-
lande, dans le même délai, tant sur terre que sur mer.

De Potter. Cte Félix de Merode.
Gendebien. Ch. Rogier.
I. Vanderlinden. Jolly F. de Cappin **).

•) Extrait de la Loi Fondamentale du Royaume des Pays-
Bas; sanctionnée le 27. Août, 1815,

2. Les Provinces de Gueldre, Hollande, Zélande, Ut-
reclit, Frise, Veryssel, Groningue, et Drenthe conservent

leurs limites actuelles.

Le Brabant- Septentrional consiste dans le Territoire de
la Province qui porte actuellement le jiom de Brabant, à

l'exception de la partie qui a appartenu au Département de
la Meuse - Inférieure.

Les Provinces de Brabant - Méridional ( Département de
la Dyle), de Flandre -Occidentale (Département de la Lys),

de Hainaut (Département de Jemmapes) , et d'Anvers (Dé-
partement des Deux- Néthes) conservent les limiter actuel-

les de ces Départemens.

La Province de Limbourg est composée -du Département
de la Meuse - Inférieure en entier, et des parties du Dé-
partement de la Roër qui appartiennent au Royaume par

le Traité de Vienne.

La Province de Liège comprend le Territoire du Dépar-
tement de rOurthe, à l'exception de la partie qui en a été

séparée p;ir le même Traité.

La Province de Namur contient la partie du Départe-

ment de Sambre- et -Meuse qui n'appartient pas au Grand-
Duché de Luxembourg.
Les limités du Grand -Duché de Luxembourg sont fixées

par le Traité de Vienne.

*•) Rémarques de M. Nothomb concernant le deuxième proto-

cole de la conférence de Londres : „ Le deuxième protocole
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XI. 1830

Troisième protocole de lu conférence de Lon-
dres., également du ij Aoçe/nbre 1830.

Prcsens: — Les Plénipotentiaires d'Aulriclie ; de
France; de la Grande Bretagne; des Pays-Bas; de
Prusse; et de Russie.

Les Plénipotentiaires des Cours d'Autriche, de
France, de la Grande Bretagne, de Prusse, et de
Russie, s't'tant réunis en Conférence, ont reçu du
Plénipotentiaire de Sa Majesté le Roi des Pays - Bas
la Déclaration ci -jointe, A) touchant l'adhésion du
Roi, son Maitre, au Protocole du 4. Novembre, 1830,
et les Clauses dont Sa Majesté désirerait que cet Acte
lut suivi.

de la conférence renferme la proposition d'un armistice et

d'une suspension d'armes entre la Hollande et la Belgiquef

comme mesure préliminaire. Le gouvernement provisoire

de la Belgique dans son acte d'adhésion du 10 Novembre,

au premier protocole de la conférence avait déclaré qu'il

entendait par la ligne proposée les limites qui, „ confor-

mément à l'art. 2 de la loi fondamentale des Pays-Bas,
séparaient les provinces septentrionales des provinces mé-
ridionales, y compris. la rive gauclie de l'Escaut." Dans

leur rapport à la conférence les deux Commissaires envo-

yés à Bruxelles par la conférence, s'exprimèrent en ces

ternies sur cette reserve : „ Il a été bien entendu entre

M. Tielemaus, délégué du gouvernement provisoire de la

Belgique et nous, que nous, n'admettions ce paragrapiie

que comme simple observation et comme l'expression d'une

manière de voir sur une démarcation qui suivant lui , était

toujours restée incertaine." En conséquence dans son pro-

tocole Nro. 2 la conférence considéra l'adiiésion de la Bel-

gique comme pleine et saiis reserue. La suspension d'ar-

mes proposée par la conférence dans son deuxième proto-

cole, stipulait la cessation entière des hostilités et notam-

ment le rétablissement de In liberté de communications

par terre et par mer et la levée du blocus des ports et

des cotes. Aussi le roi Guillaume de Hollande réVoqua

Immédiatement toutes les mesures hostiles qu'il avait prises

à l'exception du blocus de l'Escaut qu'il ne voulut point

considérer comme un acte d'hostilité proprement dite, mais

comme le résultat des anciens droits tpie la Hollande avait

exercés même en teni» de paix: système qui ne tendait à

rien moins <iu'à faire revivre l'art. 14 du Traité de Mun-

stery Les Belges de leur côté coutinucrent à investir la

ville de Maestriclit.
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1830 Après avoir discuté les 4 points sur lesquels le

Pli^nipotentiaire des Pays - Bas avait en ordre d'appe-

ler leur attention spéciale, les Plénipotentiaires sont

convenus: quant au lec points qui a rapport à la

durée et à la dénonciation de Vyirniistice dont le

Protocole du 4. Novembre a posé les bases ^ — qu'il

serait plus conforme au caractère de cette cessation

d'hostilités de ne pas d'avance y assigner un terme.

Le but des 5 Puissances est d'éteindre tout sentiment

d'innimitié entre les populations que divise en ce mo-
ment une lutte déplorable , et non d'en faire pré-

voir le retour. Elles jugept, par conséquent, plus

utile de rendre l'Armistice indéfini , et elles le consi-

dèrent comme un engagement pris envers elles-mê-

mes, et à l'exécution duquel il leur appartient désor-

mais de veiller.

Quant au 2 point qui regarde rétablissement

d'une ligne d^ylrmistice d'après le principe d^une

compensation de Territoire en deçà et au delà des

limites indiquées à cet effet , dans le Protocole du
4. Novembre 1830, — les Plénipotentiaires, en défé-

rant au voeu de Sa Majesté le Roi des Pays - Bas,

ont décidé que cette partie de la Déclaration de son

Ambassadeur , et les Cartes ci - annexées , servi-

raient d'Instructions à Messieurs Cartwright etBresson;

qu'ils auraient ordre d'employer tous leurs soins à réa-

liser les désirs de Sa Majesté le lloi des Pays-Bas,
relatifs à l'établissement d'une telle ligne de démarca-
tion; enfin, qu'ils insisteraint sur son adoption à Bru-
xelles avec d'autant plus de persévérance, que d'après

les termes mêmes de la Déclaration de Sa Majesté le

Roi des Pays-Bas, et du Protocole du 4. Novembre,
1830, „les questions dont la Conférence aura à s'oc-

cuper ne sont, en aucune façon, préjugées par les

arrangemens qui concernent un Armistice."

Que si, néanmoins, Messieurs Cartwright et Bres-

son ne pouvaient réussir à faire adopter dans son entier

la ligne de démarcation ci - dessus mentionnée , alors

ils demanderaient à se rendre eux-mêmes sur les lieux

avec les Commissaires respectifs , et entreposant entre

eux leur médiation, ils s'efforceraient de faire tracer

une autre ligne qui concilierait le mieux les intérêts

réciproques.
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Il est entendu que dans tous les cas les forteres- 1830
ses de > enloo , de Slevenswaert, de INIaestricht

,
qui

appartenaient aux Provinces Unies des Pays-Bas avant
l'époque du Traité du 30. Mai, 1814, resteront occu-
pées par les Troupes Hollandaises.

Quant au 3e point
,

qui concerne principale—
jiient les communications de la Marine Royale
ai^ec Ani^ers , et le ternie à partir duquel doii>etit

compter les 10 jours Jixi's pour Vepacuation des
Places et Territoires respectivement occupés aie

delà de la ligne de VArmistice , — les Plénipoten-
tiaires ont observé que ce point se trouvait réj^lc d'une
manière conforme aux désirs de Sa Majesté le Roi
des Pays - Bas

, par un des Articles d'un autre Pro-
tocole de ce jour.

Finalement
,
quant au 4e point , relatif à la

libération et au renvoi réciproque des prisonniers
de guerre dans un délai de 8 jours ,

— les Pléni-

potentiaires ont aussi observé ,
que le Protocole cité

plus haut y satisfesait entièrement.

Ils ont en outre jugé nécessaire d'approuver le

soin qu'ont eu Messieurs Cartwright etBresson d'écar-

ter des projets de réponse qui leur ont été présentés

pendant leur dernier séjour à Bruxelles, toute mention
du Grand Duché de Luxembourg. Ce Duché fait

partie de la Confédération Germanique, sous la Sou-
veraineté de la Maison d'Orange -Nassau, en vertu de
stipulations dillerentes de celles du Traité de Paris,

et des Traités subséquens qui ont créé le Royaume
des Pays-Bas. Il ne saurait, par conséquent, être

compris aujourd'hui dans aucun des arrangemens qui

ont, ou qui auront, rapport à la Belgique, et nulle

exception ne sera admise à ce principe.

Les Plénipotentiaires ont résolu de transmettre à

Messieurs Cartwiight et Bresson, une ampliation du
présent Protocole, comme de celui qui le précède,
moyennant la Lettre ci - annexée. (B.)

EsTERHAZY. TaLLEVRA>D. FaLCK. MaTUSZEAVIC
Aberdeen. Bllovv.
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1830 Pièces ajoutrées an protocole précèdent de la

conférence de Londres du 17 Novembre 1830-

-A.
Note adressée de la part du gouvernement des

Pays-Bas à la conjérence de Jjondres,

La Haye, le — Novembre 1830.

Le Roi des Pays-Bas ayant pris connaissance de
la proposilion qui lui a été communiquée par son Am-
bassadeur près Sa Majesté Britannique, de la part des

Plénipotentiaires d'Autriche, de France, de la Grande
Bretagne, de Prusse, et de Russie, réunis, conjointe-

ment avec celui des Pays-Bas, en Conférence à Lon-
dres, le 4. Novembre 1830, — ayant pour objet une
complette cessation des hostilités, qui dans le moment
actuel troublent la tranquillité dans les Pays - Bas, s'est

félicité sincèrement de 1 intérêt que les Puissances sus-

dites manifestent à voir mettre un terme aux désordres,

et à l'effusion du sang dans le Royaume. Sa Majesté

animée à cet égard des mêmes sentimens que ses Hauts
Alliés, accepte la proposition ci -dessus mentionnée

d'après la teneur du Protocole de la Conférence; et,

comme la nature de l'objet exige quelque développe-

ment ultérieur, elle a chargé son Plénipotentiaire d'ex-

primer aux Plénipotentiaires des 5 Puissances, le voeu

et la nécessité d'une explication de la Conférence sur

les points suivans. '

1—. La durée de ^Armistice, et la manière dont

il sera éventuellement dénoncé. Le Roi désirerait que
la durée fût fixée à 3 mois , de manière qu'après l'ex-

piration de ce terme, l'Armistice soit tacitement conti-

nué, et que les hostilités ne pourront recommencer
que dans un mois , à compter du jour où l'Armistice

aura été dénoncé.
2®. Sa Majesté e.ct prête à faire expédier les or-

dres nécessaires, à l'efl'et que ses Forces de terre et

de mer se retirent derrière la ligne indiqu<>c dans le

Protocole; mais comme, vu le très grand nombre
d'enclaves situées dans les Provinces de Limbourg el

de Liège , et qui ont appartenu avant l'époque du 30.

Mai, lbl4. au Prince Souverain des Provinces Unies

des Pays-Bas, les limites séparant ces Provinces de

celles jointes à son Territoire pour former le Royaume
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de Pnys-Bas, ne présentent aucune li{i;ne contigue 1830
du côté des Provinces de Liège et de Limbourg, il

importera d'en établir une, d'après le principe d'une
• compensation de Territoire au delà et en deçà de Ir.

ligne. Sa Majesté a cru trouver cette ligne dans la

limite séparant les Arrondissemens de Maestricht et de
Ruremonde, de la Province de Liège, de l'Arrondis-

sement de Hasselt , et de la Province d'Anvers , avec
exclusion au besoin du Canton de Tongres.

3—. Il sera entendu que la Citadelle d'Anvers sera

évacuée en 10 jours, ou le plutôt possible, après qu'on

aura fixé la ligne précitée de démarcation dans la Pro-
vince de Limbourg. Les Forts sur l'Escaut, savoir;

la tète de Flandres, Lillo, et Liefkenshoek, seront

abandonnés d'abord après l'évacuation de la Citadelle

d'Anvers. La Marine Royale pourra préalablement de-

scendre la rivière, en quittant sa station devant d'An-

vers, avec la faculté de la reprendre jusqu'à l'entière

évacuation de la Citadelle d'Anvers , et des dits Forts.

4-^. Les prisonniers de guerre Belges, qui se

trouvaient à Anvers, ayant été renvoyés ^ans échange,

et aucun Belge non - prisonnier n'étant retenu contre

son gré dans les Provinces Septentrionales, tandis que
beaucoup d'Ot'ticiers , de Sous - Officiers, et de Sol-

dats, de l'Armée Royale, continuent de se trouver

dans ce cas en Belgique , où un grand nombre lan-

guit même dans les prisons, tous les prisonniers de
guerre seront, de part et d'autre, mis en liberté et

renvoyés dans le terme de 8 jours.

B.

Projet d'une lettre a adresser de la part de la

conférence de Londres à ses commissaires à Bru-
xelles , M. M. Cartwright et Bresson

\ Londres, le — Novembre 1830.

Messieurs ,

Nous avons l'honneur de vous transmettre 2 Pro-
tocoles que nous venons d'arrêter, et qui vous char-
gent d'une nouvelle mission à Bruxelles. Le 1er de
ces Protocoles renferme les instructions Patentes, le

second les notions confidentielles, qui vous sont né-
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1830 cessaires pour remplir celte seconde mission , comme
la première, à la pleine satisfaction de la Conférence.

Vous pourrez faire de ces notions , selon les cir-

constances, l'usage que vous jugerez le plus convenable.

Recevez, etc.

y

xn.
Acte du gouvernement provisoire de la Bel-

qique , renfermant son consentement à la su-

spension d^armes proposée par la conjérence

de Londres dans son second protocole^ en date

du 21 Novembre 1830.

Le gouvernement provisoire de la Belgique,

Ayant reçu communication du protocole de la con-
^

férence tenue au Foreign office à Londres, le 17 -

Novembre 1830, par les cinq grandes Puissances;
Considérant le désir manifesté en leur nom par

M. M. Cartwright et Bresson (Commissaires de la con-

férence à Bruxelles) de suspendre dès à présent tou-

tes les hostilités entre les troupes belgxîs et hollandais,

sans rien préjuger sur les dispositions du protocole

du 17 Novembre 1830, qui pourraient être sujettes à

discussion
;

Consent à une suspension d'armes, qui durera,

comme mesure provisoire, jusqu'à la fin des délibéra-

tions sur l'armistice, sous condition que les troupes

conserveront respectivement leurs positions , telles

qu'elles sont aujourd'hui. Dimanche 21 Novembre à

quatre heures de relevée; et que dans l'intervalle, la

faculté sera accordée de part et d'autre de communi-
quer librement par terre et par mer avec les territoires

places et points que les troupes respectives occupent

hors des limites qui séparaient la Belgique des Pro-
vinces-unies des Pays-Bas, avant le Traite de Paris

du 30. Mai 1814.

Le tout sous réciprocité parfaite de la part de ! i

Hollande, tant par terre que par mer, y compris la

levée du blocus des ports et fleuves.

Et pour éviter tous les délais, autant que possible,

le gouvernement provisoire s'engage à expédier immé-
diatement des ordres sur tous les points où les hosti-

lités pourraient être continuées ou reprises , afin (jue
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ces hostilités cessent du moment où des ordres cor- 183U
respondans y seraient arrivés ou y arriveraient de la

part de la IJoliande.

Ainsi fait à Bruxelles, lo 21 Novembre 1830, à

quatre heures.

Signé: Comte Félix de Mkrode, S. vandeWeyer,
A. Gendebien, Ch. Rogier, J. Vajnderlijnden,

F. DE COPPIN, JOLLY.

XIII.

Note adressée au Vicomte Paimerston par le

Plénipotentiaire des Pays - Jjas , en date dit

29 Noi^embre 1830-

Londres, le 29 Novembre 1830.

Le Soussigné etc. s'est adressé le 12 de ce mois

à Son Excellence le Comte d'Aberdeen pour l'informer

de la mesure prise par le Roi, son Maître, relative-

ment au blocus des Ports de la F"landre occidentale,

et de ceux de Gand et d'Anvers.

Venant d'apprendre aujourd'hui que ce blocus a

été mis hors de vigueur pour tout le tems que durera

la suspension dhostilités dans le Royaume , le Sous-

signé s'empresse d'en faire part à Lord Palmerslon.

etc. et il profite de cette occasion etc.

A. R. Falck. *

XIV.

Quatrième protocole de la conférence de Lon-
dres., du 30 Novembre 1830-

Présens: — Les Plénipotentiaires d'Autriche; de

France; de la Grande Bretagne; des Pays-Bas; de

Prusse; et de Russie.

Les Plénipotentiaires des Cours d'Autriche, de

France, de la Grande Bretagne, des Pays-Bas, de

Prusse, et de Russie, se sont réunis, pour prendre

en considération les Communications qui leur ont été

adressées par M. M. Cartvvright et Bresson, s«rr les

premiers résultats de leur seconde Mission à Bruxelles.

L'attention des Plénipotentiaires s'est principale-
' ment portée sur la Note verbale ci -jointe (A.) que
M. Ml Cartwright et Bresson leur ont transmise.
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1830 Les Plénipotentiaires ont r(*solu de leur expe'dier,

au sujet de cette Note, l'Instruction ci-annexe'e. (B.)

Le Plénipotentiaire de Sa Majesté le Roi des

Pays - Bas a l'ait en mènie tems connoitre à ceux des

5 Puissances, l'entière adhésion du Roi son Maitre à

leur Protocole du 17 Novembre , 1830.

EsTERHAzy. Talleyrand. Falck. Lieven.

Wessenberg. Palmerston. Bllow. Matuszewic.

Pièces annexées au protocole de la ccnfèrence

de Londres du 30 Novembre 1830-

A.

JSote adressée par le gouvernement belge à M. M,
Cartwright et Bresson , Comniissaires de la confé-
* rence de Londres, (Note Verbale.)

Bruxelles , le 23 Novembre 1830.

Dans le Protocole de la Conférence tenue à Lon-
dres le 17 Novembre, 1830, au Foreign Office, les

Plénipotentiaires des Cours d'Autriche , de France, de

la Grande Bretagne, de Prusse, et de Russie, après

avoir déclaré qu ils acceptent la réponse du Gouver-
nement Provisoire de la Belgique aux propositions

d'Armistice , dont les bases avaient été indiquées par

M. M. Cartwright et Bresson, émettent l'opinion que
cet Armistice convenu constitue un engagement pris

envers les 5 Puissances par le Gouvernement Belge.

Le Gouvernement Provisoire de la Belgique n*a

pu considérer l'intervention des 5 Puissances que com-
me une démarche amicale de médiateurs, animes d'un

esprit de concorde et de paix, qui offrent leurs bons

offices aux Parties Belligérantes , et cherchent à con-

cilier lés différends, de l'aveu et du libre ponsente-

ment de leurs Alliés ou voisins engagés dans une Guerre.

Mais en s'empressant d'accueillir des propositions qui

tendaient à faire cesser les hostilités, et à fixer les li-

mites derrière lesquelles doivent se retirer les Trou-
pes Belges et Hollandaises, le Gouvernement de la

Belgique n'a pas entendu s'obliger envers les Puissan-

ces par un engagement dont aucune circonstance ne

,
pût le délier. Il a voulu répondre aux intentions con-

ciliatrices des 5 Puissances^ arrêter leflusion du sang,
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et se montrer dispostî à l'adoption de toutes les mesu- 1830
res que reclament la justice et l'humanité: il n'a point

supposé que ces dispositions paciliques dussent être

envisagées dans le sens que semble leur donner le

Protocole.

Au surplus , le Gouvernement Belge croit devoir

demander, quelle signification précise attachent les

Plénipotentiaires à l'engagement que constituerait de
sa part, envers les 5 Puissances, l'Armistice convenu.

B.

Instruction adressée par la conjérenc.e de Londres
à ses commissaires h Bruxelles^ en date du 30 No-

vembre 1830.

Nous avons examiné avec attention la note verbale

que vous nous avez transmise, et où se trouve exprimé
le désir de connaître la signification de l'engagement
d'armistice que les cinq cours ont déclaré, par leur

protocole du 17 Novembre, a^joir été contracté en-
vers elles.

Le motif de cet engagement est, qu'animés du
désir d'éteindre tout sentiment d'inimitié entre les po-
pulations que divise en ce moment une lutte déplorable,

et non d'en faire prévoir le retour , les Puissances ont

iugé utile de rendre l'armistice entre la Hollande et

a Belgique indéfinie , et le considèrent comme un en-

gagement pris envers elles-mêmes, et à l'exécution

! duquel il leur appartient désormais de veiller.

En conséquence, celle des deux pdtties qui rom-
prait cet engagement se trouverait en opposition ou«
verte avec les ii^tentions salutaires qui ont dicté les

démarches faites par les cinq Puissances pour arrêter

l'ettusion du sang.

y Nous croyons de notre devoir d'observer, que s'il

'ne résultait de l'armistice cette sécurité complète, sous

la garantie des Puissances , les Plénipotentiaires n'au-

raient pas consenti à proposer à S. M. le Roi des

Pays-Bas l'évacuation de la citadelle d'Anvers, et à
changer ainsi sa position dans le cas d'une reprise

d'hostilités.

Vous êtes autorisés à puiser dans la teneur de
cette Dépêche, la matière d'une Note verbale que
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1830 Vous remettrez en réponse à celle qui vous a été com-
muniquée.

Agréez, etc.

XV.
Lettre du Vicomte Pal/nerston , Ministre des

relations extérieures à Londres^ à Lord Pon-
sonhy, du 1 Décembre 1830.

LondoD, Foreign office, Ist December 1830.

My Lord,

The King having been pleased to make choice of

you for the spécial and temporary service of condu-
cting the Communications which are now carrying on
with the Provisional Government established at Brus-

sels , I hâve to request that you wili proceed with the

least possible delay to that City.

As the independent political existence of the Bel-

gic Provinces has not yet assumed any distinct or

definite shape, you are not to consider yourself acting

in the character of an accredited Minister to an esta-

blished and recognized Government, but as the organ
of the Conférences of the Ministers assembled in Lon-
don , and representing the Powers vvho are animated

with a mutual désire to put an end to the hostilities

,now existing belween liolland and The Netherlands,

and to efl'ect an arrangement which may restore peace

to those Countries and security to Europe; and you
are accordingly to follow such Instructions as you may
from time to time receive from the Ministers assem-

bled in those Conférences.

In the performance of this duty you will find you
self associated with M. Bresson, the organ of the

French Government, and you vvill consider ail the

Instructions which you vvill receive from the Conférence,

as addressed jointly and equally to both of you. It is

scarcely necessary to say, that it is the desiie of His

Majestys Government that in ail your intercourse with

AJ. Bresson , and in the exécution of your commun
Instructions

,
you should use that unreserved confidence,

and maniiest that perfect cordiality and union which

now so haj)pily prevaiJ between your respective Go-
vernments.
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But as \i is thought that the accomplîshment of 1830
ihe objects for whicli this Mission is entrusled to you,

iiiiiy be materially assistée! by your being put in pos-

session ot the views of your own Government upon
those matters MÎth which you wiil liave, in the lirst

instance, to deal; J think it my duty to explain to

you shortly, the nature of those views, and the points

whicli you are to aim at, as opportunities of doing so

may occur.

His Majesty's Government consider the ahsolute

and entire séparation of Belgium from Ilolland to be no
longer a matter of discussion, but to hâve become,
by the course of events, an estabhshed and, as far as

can at présent be foreseen, an irréversible fact. Any
attempt again to join those Countries together under
any modilication of union, would probably be as ré-

pugnant to the wishes of the Dutch, as it vvould be
to the feelings of the Belgians, and to any attempt to

reestablish such an Union by the empioyment efforce,

His Majesty's Government never could consent. But
Belgium, with the exception of the Citadel of Antwerp,
is entirely in the possession of its own Military force,

the Dulch Troops having been driven into the ancien

t

Provinces of Ilolland , neither of the Contending Par-
lies iherefore, hâve any adéquate motive for a conti-

nuance of hostilities; the Dutch cannot hope to recon-

quer Belgium; the Belgians hâve aiready cleared their

Country of the Dutch ; nor could any attempt on the

part of either of thèse Countries to encroach upon the

Possessions of the other, be permitted. In this state

of things, it is the opinion of His Majesty's Govern-
ment, that it is not only the right, but the duty of
the Allied Powers , to interfère to put a stop to hosti-

lities , which hâve ceased to hâve, on either side , any
fair or attainable object, and which, if further prolon-

ged, ihreaten the inost serions and imminent danger
to the gênerai iranquillity of Europe. Iftherefore you
should fmd, upon your arrivai at Brussels , that the

Provisional Government hâve not vet consentcd to a
complète and unlimited Armistice ,

you will take the
earliest opportunity of expressing to them , in the
strongest manner; the conviction of Ilis Majesty's Go-
vernment, that the immédiate establishment of such an
lArmistice is indispensably necessary for the attainment

G
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1830 of Ihe objects which the 5 Powers hâve so rnuch
at heart.

The Territories of the Dutch Government, pje-
vious to the annexation ôf Del^^ium in 1814, consisteU
of the 7 United Provinces of llolland, with their de-
tached Dependencies, and the Kin«ç of the Nether-
lands possessed, in his own right , certain llereditary

States of the Ilouse of Nassau , situated in Germany.
For thèse latter States, the Prince -Sovereign of Hoi-
land received in exchange the Grand Duchy of Lu-
xemburg , under the Stipulation of a Treaty by which
bc was to hold that Duchy by the same titie by which
he had held his hereditary Estâtes.

Adverting to this stale of things, previous to the

union of the 2 Countries , vvhat should be the Linè of
Démarcation to be established between the Contending
Parties for the purpose of the Armistice, seems to be
at once pointed out ; and it follovvs that the Line
should run along the ancientBoundary which formerly

separated Belgium from the 7 United Provinces , and
from the Grand Duchy of Luvemburg, including, ho-
wever, within ihe limits of Dutch occupation, Mae-
stricht , aud the other small detached Dependencies,
which formerly belonged to the 7 United Provinces.

This Line , which is nearly that of actual occu-
pation, you will accordingly use your influence to press,

and you will of course not fail to point out to the

Belgiau Government the fact, that the adoption of
this Line will imply the évacuation by the Dutch of

the Citadel of Antwerp on the one hand, and on the
other that of Venloo, and any other Forteresses within

the original Dutch Territories , which may now be in

the hands of the Belgians.
When hostilities shall hâve permanently ceased , in

déférence to the wish of the Allied Powers , and each
Party shall hâve retired within its own limits , mutual
irritation may be expected to abate, and subsequeut
arrangements may become more easy.

It is not the intention of His iVIajesty's Govern-
ment, and it would be contrary to their principles, to
interfère otherwise than by their counsel in the arran-
gements which the Belgians may make for the con-
stitution of their internai Government, except in so
far as any proposed arrangement might att'ect the in-
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terests of neîghbourlng Powers, or tlie gênerai secii- 1830
rity of Europe ; but having every motive uhich a re-

gard for the interests ot' England eau afl'ord, tor \\\-

shing that Belgium , when separated from Ilollaud,

shall continue independent, and become prosperous,

they feel that tliey cannot too strongly urge the IJel-

gians to consider , that a just regard for their own
interests, ought to induce tliem to consult the wishes

and feelings of the Great Powers by which they are

surrounded, in settling arrangements which must hâve
an important inlluence upon the future fate of Belgium.
His Majesty's Government therefore trust, that it will

not be imputed to any unfriendly feeling, but to sen-

timents directed by the reserve, if they urge the Bel-

gians to cast aside, in the délibérations which they

may hold on thèse matters , every other considération,

except that of making arrangements, which, while they

may provide for the internai happiness and prosperity

of Belgium, shall not prove the source of jealousy or

alarm to any of the neiglibouring Powers.
It is in furtherance of thèse principles, that you

are desired to express to the Provisional Government
the cntire concurrence of flis Majesty's Government
in the view taken by Ilis Majesty's AIHes, of the un-

reasonablence and injustice of any attempt on the

part of the Belgians to deprive the King of the Ne-
iherlands of the Grand Duchy de Luxemburg.

I hâve aiready adverted to the right which the

King of The Netherlands acquired in that Duchy, an-

terior to the union of Belgium with Holland . and by
virtue of Treaties separate from those by which that

union was effected ; but the Grand Duchy is aiso a

Member of the Germanie Confédération, subject to

that System of internai jurisdiclion and reciproca! obli-

gation , which solemn Treaties hâve established with

rçspect to ail the Members of that Confédération; and
His Majesty's Governmenl would consider any attempt

of the Belgians upon that Duchy as an act of aggres-
sion which the Confédération would be justly entitled

to repel.

In conclusion I bave to désire that your Lord-
ship will lose no opportunity of inspiring the Belgian
Authorities with a full and just confidence in the friendly

dispositions of His Majesty's Government towards the

G2
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1830 Belgians ; and that you vvill use your best eflbrts to

convitice theni, that, subject to the conditions nientio-

ned above, the désire jaf His Majesty's Government
will be to see the independence ofBelgium establi.shed

upon a soiid and durable basis , and to open to the

Belgian People every source of prosperity to whicb it

may be practicable to give them access.

J am, etc. Palmerston.

XVI.

Dépêche de Sir Charles Bagot au Vicomte de

Palmerston du, 3 Décembre 1<S30. (arrivée à

Londres le 6 Décembre.)

The Hague, 3rd Deceinber 1830.

My Lord

,

Before this Despatch reaches London, your Lord-
ship wili hâve received one written by Mr. Cartwright,

aud forvvarded by a Courier sent to the Prince Tal-

leyrand , by Mr. Bresson , acquainting you with the

sudden interruption of the Negotiations at Brussels , in

conséquence of intelligence received there, that, not-

withstanding the King's orders of the 2sth of iast

month , to raise the Blockade of the Scheldt, Vessels

were still prevented from going up to Ântwerp. By
the same Despatch

,
your Lordship will hâve learnt

that it was Mr. Cartwright's intention to proceed im-

mediately to The Hague, for the purpose of ascertai-

ning the grounds upon whicb this prohibition conti-

nued to be enforced.

Early this morning. Monsieur d'Hennezel, one of

the Secretaries of the French Légation , arrived hère

from Paris, with a Letter from M. Bresson, which he
had received in his passage through Brussels, addres-

sed to the Count de la Rochefoucauld, the French
Chargé d'Affaires hère, acquainting him with the dif-

ficulty which had arisen upon this point, and announ-
cing'the immédiate departure of Mr. Cartwright for

The Hague.
Upon the recept of Mr. Bresson's Letter, M. de

la Rochefoucauld and J lost no time in calling upon
M. Verstolk, and requesting sorae èxplanation of the



à la Séparât, de lu Belg. ctaifec la IluUande. 101

siipposed delay in the exécution of the King's orders 1830
in respect to the raising of the Blockade, when, J re-

jtret to say that, although M. Verstolk took every

tliing which \ve subniitled to hiin for référence to the

King, he gave us clearly to understand that a wide
distinction was to be taken between the removal of

the Naval Blockade of the Coast of Flanders and
inouths of the Scheldt, and the removal of those ob-
stacles which the Dutch Government feit that it had
a right to impose to the navigation of a River which
was within their own Territory, — of which they pos-

sessed both the Banks , — and of w hich the principal

Port was in a state of siège — declaring, at the same
time, that the navigation of the Scheldt was now only

liable to the same interruptions which had existed un-
der an Arrête of the King, issued and enforced prior

to the application of the Naval Blockade.

A (ew hours after our interview with M. Verstolk,

Mr. Cartwright arrived hère , and I hâve only time to'

acquaint your Lordship by the night's Mail, that, in

the conversation which he has just had with M. Ver-
stolk , and at w hich I w as présent , we hâve been led

to expcct th?t we shall receive in the course of to

morrow morning, îhe definite answer of the King
upon the subject, but I much fear that this answer

will not be as satisfactory as we could wish.

I shall Write fully to your Lordship upon this sub-

ject by the next Mail , but I hâve to - night merely

time to acquaint you with Mr. Cartwright's arrivai.

I hâve, etc.

Charles Bagot.

XVII.

Dépêche de Sir Charles Bagot au Vicomte de

Palrnerston^ eu date du 5 Décembre 1830
>, (arrivée à Londres le 10 Décembre 1830)-

Tlie Hague, 15th Décember 1830.

My Lord

,

Referring your Lordship to my Despatch by the
ïast mail , 1 hâve now the honour to acquaint you,

that M. de Verstolk called upon me yesterday mor-
ning, and informed me, that he had reported to the

King the conversation which Mr. Cartwright and 1
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1830 hcid had with him the precedirtg eveninjç, upon the

subject of the continued interruption of the navii^ation

of the Sclieldt, notwithstanding the removal of the

maritime Blockade , and the suspension wiiich this in-

terruption had occasioned in the Ne<Toliation of Mr.
Cartwright and M. Bresson in Brussels, and that he
had been directed by Ilis Majesty to acquaint us that,

as it was impossible for him to enter into any direct

communication with the Persons exercising authoiity in

Belgium, or to deal with any question which had réfé-

rence to the présent state of alVairs in that Country,
otherwise than through Plenipotentiaries of the 5 Po-
wers assembled in London , he mnst décline to give,

through Mr. Cartwright , any explanation to the' Bel-

gian Authorities upon the point in question.

Upon receiving this intimation, Mr. Cartwright re-

turned to Brussels iast night, and I présume that Mr.

Faick w ill be instructed , by the mail which conveys

this Despatch, to give to the Plenipotentiaries such
explanation in the matter as His Majesty may deem re-

quisite.

I hâve, etc. Charles Bagot.

XYIÏI.

Dépêche uliérïeure de Sir Charles Bagot au
Vicomte de Palmerston, en date du 5 Déceni—
hre 1830 (arrivée à Londres le 10 Décembre).

The Hague, 5tli December, 1830-

My Lord,
M. de Verstolh, in his Note of the lOth of Iast

month to the ForeignîMinisters and myself announced,

„ que par Vylrrêté Royal du 7 du mois ^ la côte du
Royaume des Pays-Bas appartenante à la Flan-
dre occidentale avait été déclarée en état de blo-

cus , avec les Ports qui s'^y trouvent^ ainsi que
ceux d'Animers et de Gand.'"

In that which he addressed to us on the 26th of
Iast month, he notified to us that the King ^,venait

de mettre hors de vigueur le Blocus établi par son
- Arrêté du 7 Novembre, 1830."

The distinction now taken by the Netherland Go-
vernment between the maritime Blockade of the Coast
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of Flanders, and the reinovai of those obstacles which 1830

they consider themselves perfectiy jiislified in contî-

miinfç to oppose to tlie iVee navigation of the inland

wiiters of the (Jouiitry, and, consequently , as it con-

tonded , of the Scheldt, may perhaps be jiist, but it

is very certain that no such distinction was generally

understood or anticipated , and that, if it is persisted

in, it may lead to raany serions inconveniences.

Upon that question, however, it is for the Plenî-

potentiaries of the 5 Powers to décide. The immé-
diate object of this Despatch is to report to yourLord-
ship more fully than I was able to do by the làst mail,

the language held by M. de Verstolk in the conver-

sation which M. de la Rochefoucauld, Mr. Cartwright,

and I had with him upon the subject the day before

yesterday.

When Mr. Cartwright stated to him the reasons

by which he had been induced to come to The Ha-
gue , and informed him , that , in conséquence of the

intelligence received at Brussels from Antwerp of the

continued interruption of the Navigation of the Scheldt,

the Negotiations respecting the Armistice had been im-

mediately sus'iended, he professed to be entirely in-

diffèrent upon that subject. He declared that the

Armistice was no longer a matter of importance in his

eyes ; that it had been hitherto entirely to the advan-

tage of those who are in arms agaînst their Sovereign,

and to the disadvantage of the King; that while Ilis

Majesty was precluded from availing himself of that

strength , which he was daily acquiring , no gua-

rantee whatever had been afforded to him that the

Belgians would not violate the Armistice upon ariy oc-

casion when it might suit their own convenience; that

in fact they had already vlolated it by entering into

a part of North Brabant, and that he held at that

moment in his hand , a Letter just received by the

Minister of War from General Van Geen, stating that

the Belgian Troops had continued, since the cessation

of hoslilities , to assemble in feuch force at West We-
sel, and upon the immédiate frontier beyond Breda,

\that, uniess some means were takcn to prevent them,

his position would be seriously exposed, whenever they

might choose to résume hoslilities.

fie then proceeded to say, that, in addressing
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1830 himself to the Représentatives of Constitiilional Powers,

he should be perfectiy unclerstood wlien he assured

us, that there were points beyond wliich it was im-

possible for the King to go with salety to himselt
;

that he did not disguise i'iom us that the Northern

Provinces of the Kingdom were aheady in that stale

of exaspération against the Beigians, that the sniallest

sacrifices which might now be made to them would in-

falhbly turn that exaspération against the King's Go-
vernment, and lead to conséquences of which no Per-

son , who had not the sanie knowledge that he had

of the character of the Dutch People when once ex-

cited, could form any adéquate idea; that, after the

immense sacrifices which the Northern Provinces had

already made, and were still making , for their own
defence, and in the enthusîasm which prevailed throu-

ghout the whole Country, and the fixed détermination

which there was to bring itself back, at ail hazard, to

its ancient condition, and to separate itself totally, and

for ever, from ail connexion with the Belgian Terri-

tory, the King was no longer in a situation in which

he could venture to yield, upon his own responsability,

one iota more to the demands of his rebellious Sub-

jects in the South, at the expence of what might be

considered purely Dutch interests.

The Beigians, he said, had already distinctiy de-

clared, that, in accepting the Armistice, they had ta-

ken no engagement whatever towards the 5 Powers,

while the 5 Powers had, on their part, given no sort

of guarantee that that Armistice, when once accepted,

should be enforced; and that it would therefore be the

height ol imprudence in the King to^ forego
, ^

in this

State of things, a single advantage which he might be

able to command, for the security of what reniaincd

to him of his Dominions.

In answer to thèse observations, we did not fail to

remind M. de Verstolk, that the demand of an Armi-

tice was originally made to the 5 Powers by the King

himself, and that the circumstance of his being now
in a stronger attitude than he was at the moment when

Ihe demand was made, did not make it less binding

upon him, in prudence as well as in good faith, to

carry it into effect on bis part in the raost loyal and

iinreserved manner, and we earoestly entreated him
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to consider tliat , however easy it mifjht be to défend 1830
in argument, and under a strict interprétation of Na- .

tional Law, the distinction taken between the removal

of the Blockade of the inouth of the Scheldt, and
the liberty to navigate its waters for commercial pur-

poses , such distinction had been enlirely unexpected,
>vas but Kttle understood , and >vould , if persisted in,

certainly afibrd to the Belgians a plausible pretext for

f lying , if it should appear to them to be thcir inter-

est to do so, from those engagements to which tbey
were at this moment, but after much dilficulty, upon
the point ot being irrevocably bound.

M. de Verstoick concluded a long conversation of

whicb I hâve given your Lordship merely an outline,

by saying, that he could only receive what we then

said , tor référence to the King ; and on the foUoNving

day he gave me, by the King's désire, tbe answer
which is reported in my preceding Despatch.

There may be, and undoubtedly there is, some
exaggeration in the représentation made by M. de Yer-
stolk of the présent state of the public temper in this

Country; the.e can , however, be no question that,

within thèse few weeks , a national feeling has arisen

hère which is so strong, so anti - Belgian, and exclu-

sively Dutch , that it certainly- behoves the King to

be extremly circumspect in every measure which he
adopts, especially as regards the Belgians. The Coun-
try is making great efl'orts and great sacrifices, but

they are evidently not unconditional, and the main-
tenance of the King's Authority is a secondary consi-

dération to that of absolute and perpétuai séparation

from the Southern Provinces , and a return to their

ancient independence, under whatever System of Go-
vernment.

The sum of 352,000 florins was unanîmousiy voted

on Saturday last for the extraordinary expences of the

War Department, and the voluntary contributions ma-
king Ihroughout the Country for the service of ihe

State, already amount to a very considérable sum.

I bave , etc.

Charles Bagot.
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1830 XIX.

Extrait d'une lettre de Lord Palnierston à Sir

Charles Bagot à la Haye ^ en date du 7 •^^'-

cembre 1830.

London , Foreign Office , Tth Deceniber, 1830.

Immediately upon the receipt of your Excellency's

Despaich of the 3rd instant, which reached me yester-

day, I requested a meeting of the Plenipotentiaries of

the 5 Powers, and they accordingly assembled at the

Foreign Office yesterday. The resuit of the délibéra-

tion was , thaï M. Falk was requested to write by to-

day's post to his Court, to inform them, that the Con-
férence had Icarnt with regret the difficulty which had
been started by the King of The Netherlands , upon
the subject of the Blockade of Antwerp, and, in con-

séquence of which , the Negotiations at Brussels (or

the Armistice had been suspended , at the very mo-
ment when the Belgian Aulhorities were on the point

of agreeing to the term required by our Commissio-
ners , that we regretted this the more , as the faith of
the Allied Powers had, in some "degree, been pledged
to the Bclgians on this subject, that the Conférence
Irusted that, on furlher considération, the King would
be induced immediately to suspend the further exécu-
tion of this Arrêté ^ and that his not doingso would
create embarrassments of the most serious nature.

1 cannot help hoping that, before this Despatch
reaches your Excellency, the King of The Nether-
lands will hâve seen reason to alter his détermination

;

but if, unfortunately, this should not hâve happened,

and the Blockade of the Scheldt should still be in

force, it is the désire of His Majesty's Government
that you will immediately renew your reraonstrances

upon this subject.

You will remind the Dutch Government, that, in

conséquence of an officiai intimation by the Dutch
Ambassador at this Court, the Plenipotentiaries of the

5 Powers assembled in Conférence , authorized thelr

Commissioners at Brussels lo state to the Provisional

Government there, that, upon a suspension of arms,

ail hostilities by sea and by land on the part of Hol-

laud would cease , and that the same assurance was
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aiso conveyed to the Commissioners by a Letter from 1830
yourself.

That ihis assurance was onc jçreat înducemcnt
lieJd ont by the Commissioners lo the Bel{j;ians , to

persuade them to accède to the armistice; and that

if, aller the Belgians, on their part, had discontinued
ail hoslilities, and when they had almost agreed to

the terms ot the Armistice and to the Line of Dé-
marcation required, this assurance is to be broken
tlirough by the King, — not the King only, but the

5 Allied Powers also. will be exposed to the charge
ot' having broken their faith.

It is unterstood to hâve been aheged by theDutch
Government, that the undertaking to raise Blocka-
des meant only Blockades hy sea, and did not include

Blockades ol' Rivers. But His Majestys Government
are un\^iHing to believe that Ilis Majesty the King of

the Netherlands can hâve given his sanction to such
a distinction as this; and to such an argument, the-

refore , 1 do not think it necessary to suggest any
serions answer.

It appears from your Excellency's Despatch, that

M. de A ersto'k stated to you that the BJockade had
been raised , but that upon the cessation of the Blo-
ckade, there came again into opération a previous
u-Jrrèié, promulgated , I believe, in October, and
.which, prohibiting al! intercourse between the faithfui

and tlie revolted Subjects of the King of the Nether-
lands, was applicable to river as well as to land com-
munication.

To this it is to be observed, that such an 'Arrêté
was either a measure of hostility against the King's

revolted Subjects, or a measure of precautionary police

bearing upon his then faithfui Subjects , and intended

to préserve them from infections contact with those

who «ère in a state of insurrection.

If it was a measure of hostility , arising out of

the civil War which then raged between the King
and the Belgians, it is obvions that it ought to cease,

the moment it bas been agreed that hostilities shall

,be suspended on both sides.

If it was a measure ot precautionary police, it

could only be applicable to the King's Subjects, and
the Belgians are- now , by the force of events, no Ion-
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1830 ger his Subjects de facto, and Ihe Arrêté cannot,

therefore, be applicable to them; but further than

this , a great many of the Ships detained at Fliishing

are Foreigners , and upon what possible pied can a

police régulation of the King, applicable to his own
Subjects, be raade an obstacle to prevent Englisli,

French, and American Ships from entering the Bel-

gian Port of Antwerp?
If it is contended that , previous to the conquest

of Holland by France, the navigation of the Scheldt

was closed, ît is to be stated in reply , that during

the jnterval which elapsed between the exécution of

the Treaty of Paris, by the évacuation of Antwerp by

the French Forces, and the final union of Belgium
with Holland, the navigation of that River to Antwerp
was open, subject only to the payment of a rnoderate

toll; and that, by the first Protocol of the Conféren-

ces, the 2 contending Parties were to be re-placed,

by the Armistice, as nearly as possible in the relative

situations in which they stood in 1814, previous to

their union.

To say that the Blockade has been raised while

the Arrêté continues, is only a play upon words, and
not an altération of things,* and if it is argued that

the Arrêté is not a measure of hostility, it may be

well to ask by what means except the threat, or the

actual employment of force, (that is, by hostility,)

the observance of the Arrêté can be compelled.

Your Excellency will urge upon Dutch Govern-

ment, in the strongest manner , the indispensable ne-

cessity of casting aside ail gratuitous difficulties of

this Rind, and of aflfording to the Allies a cordial co-

opération in their endeavours to bring , by their mé-
diation , the contest between Holland and Belgium to

the spediest possible adjustment.

Palmerston.

XX.
Cinquième protocole de la Conférence de Lon-

dres ^ du 10 Décembre 1830.

Présens: — Les Plénipotentiaires d'Autriche; de
France ; de la Grande Bretagne ; des Pays - Bas ; de

Prusse; et de Russie;
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Les Plénipotentiaires des 5 Cours s'étant réunis, 1830
ont reçu les deux Communications ci -annexées (A. B,)

du Plénipotentiaire de Sa Majesté le Roi des Pays-
Bas ; la première, appelant l'attention de la Confé-
rence sur les observations faites à Bruxelles, contre le

caractère indéfini que les 5 Cours avaient eu l'inten-

tion de donner à l'Armistice mentionné dans leurs Pro-
tocoles du 4 et du 17 Novembre; la seconde, expo-
sant les motifs qui avaient engagé Sa Majesté le Roi
des Pays-Bas à laisser subsister, tout en levant le

Blocus établi par son Arrêté du 7 Novembre, les me-
sures de précautions prises par un Arrêté antérieur

du 20 Octobre, en tant qu'elles affectent la navigation

de l'Escaut.

Les Plénipotentiaires des 5 Cours ont pris con-

noissance en outre, des Dépèches ci -jointes de Sir

Charles Bagot, (C) de M. Cartv^Tight , (D) et de
Lord Ponsonby, (E. F.)

Après avoir discuté les questions auxquelles se

rapportent les Communications du Plénipotentiaire des

Pays-Bas, ainsi que les Dépèches annexées au pré-

sent Protocole, les Plénipotentiaires des 5 Cours ont

été d'avis ;
—

1—. Que d'après les explications présentées par
le Plénipotentiaire des Pays-Bas, il y avait lieu de
croire, que si le Roi hésite à révoquer Jes mesures
de précaution adoptées le 20 Octobre, en tant qu'elles

affectent la navigation de l'Escaut, c'est surtout par-

cequ'il regarde comme possible le renouvellement des
hostilités contre lui , avant la conclusion définitive de
l'Armistice, dont le principe et les bases ont été posés
dans les Protocoles du 4 et du 17 Novembre.

2-2-. Que sous ce rapport, le sens des stipulations

convenues entre les Plénipotentiaires des 5 Cours n'a

pas été entièrement saisi; mais que du reste, il est

plus complettement expliqué dans le Protocole du 30
Novembre, et surtout dans l'instruction à Lord Pon-
sonby et à M. Bresson, qui s'y trouve jointe.

3—. Qu'en conséquence de cette Instruction il

doit être entendu, que la cessation des hostilités est

j^iacée sous la garantie immédiate des 5 Cours; qu'il

ne s'agit plus de savoir dans la négociation relative à
) Armistice, si les hostilités seront ou ne seront pas
reprises, mais simplement de tracer la ligne de démar-
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qu'un renouvellement d'hostilités serait (aux termes de

l'Instruction du 30 Novembre, à Lord Ponsonby et à

M. Bresson) ,,en opposition ouverte avec les inten-

tions salutaires qui ont dicté les démarches fiiites par

les 5 Puissances pour, arrêter l'etlusion du sang."

4°. Enfin, que d'après ces considératioiis , Sa
Majesté le Roi des Pays-Bas serait engagée, au nom
des 5 Cours, à révoquer le plutôt posible, les mesu-

res de précaution qui entravent encore pour le mo-
ment la navigation de l'Escaut, et à compléter ainsi

la levée du Blocus , telle que les Plénipotentiaires l'a-

voient comprise dès le principe.

Le dernier point sur lequel les Plénipotentiaires

ont délibéré, est celui qui se trouve mentionée dans

la Note verbale reçue par Lord Ponsonby et M. Bres-

son, concernant la navigation des bàtimens qui appar-

tiendraient aux Ports de la Belgique.

Il a été décidé que la Conférence ferait les dé-

marches nécessaires auprès du Gouvernement de Sa

Majesté le Roi des Pays-Bas, pour que les bàtimens

de commerce Belges ne fussent pas molestés par les

Vaisseaux de guerre de Sa Majesté.

Quant à la question du Pavillon, il a été convenu

qu'elle ferait l'objet d'une discussion ultérieure.

EsïERHAzy. Palmerston. Talleïrand. Bulow.
LiEvEN. Wessenberg. Matuszewic.

Pièces annexées au protocole de la conférence

de Londres j du 10 Décembre 1830-

Note adressée par le Plénipotentiaire des Pays-
Bas à la conférence de Londres.

Londres, le 10 Décembre 1830.

Le Soussigné a déjà eu l'honneur d'informer M.

M. les Plénipotentiaires, que le Roi, son Maitre, avait

ordonné aux Commandans de ses Forces de terre et

de mer de cesser les hostilités, et que le Blocus

établi par l'Arrêté de Sa Majesté du 7 Novembre,

avait été mis hors de vigueur le 25. du même mois.

Lorsque le Roi adopta ces mesures, il lui parais-
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sait que le Protocole Nro. 2, renfermait la garantie 1830

nécessaire pour le maintien de la suspension des hosti-

lités, et de l'Armistice dont elle devait être suivie.

Mais , d'après ce que Sa Majesté a appris depuis,

les Insurgés ont fait difficulté de reconnaitre que l'Armi-

stice, étant convenu de part et d'autre, constitue un en-

gagement pris envers les 5 Puissances. Cet incident

a entièrement changé l'état des choses , car dès que
les Insurgés ne se croyent pas liés envers les 5 Puis-

sances , ils peuvent se re;5arder comme autorisés à re-

commencer les hostilités aussitôt que l'occasion leur

paraîtra favorable.

En conséquence, il a été prescrit au Soussigné

de déclarer que Sa Majesté, sans se refuser à un Ar-

mistice avec des garanties suffisantes, doit se réser-

ver, pour le moment, la faculté de mettre un terme

â la cessation d'hostilités lorsqu'elle le croira convenable.

Le cas se présentant. Sa Majesté à l'intention de la

dénoncer 10 jours d'avance,

M. M. les Plénipotentiaires apprécieront facilement

la résolution du Roi en cette circonstance. Elle est

fondée sur le défaut d'acceptation explicite du Proto-

cole de la part des Insurgés Belges , sur la justice de

sa cause, et sur le patriotisme et l'esprit public des

Etats Généraux, et de tous les habitans des Provin-

ces septentrionales des Pays - Bas : — esprit que tout

Gouvernement constitutionnel, qui se trouve à la hau-

teur du siècle, est tenu de respecter dans la Nation

aux destinées de laquelle il préside; qui, dans la par-

tie septentrionale des Pays-Bas, repousse tout sacri-

fice au fanatisme religieux et politique, et qui doit

surtout guider les"^ déterminations du Roi, lorsqu'il

s'agit de maintenir l'indépendance des anciennes Pro-

vinces Unies des Pays-Bas, et la vraie liberté civile

et religieuse dont la possession leur est depuis si long-

temps assurée.
Falck.

B.

Seconde Note adressée par le Plénipotentiaire des
Plîys-Bas à la conférence de Londres.

Londres, le 10 Décembre 1830.

Le Soussigné s'empresse de communiquer à M. M.
les Plénipotentiaires , les renseigneraens authentiques
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ter, et qui lui manquaient lorsque leurs Excellences se

sont occupées le 6 de ce mois , des plaintes des négo-

cians d'Anvers, transmises par M. Cartwright.

Les Navires destines pour ce Port ont été détenus

à Flessingue, parceque la Ville d'Anvers est occupée

par les Troupes des Insurgés , et que la Citadelle se

trouve en état de siège. On ne peut en approcher

par la rivière ,
qu'en traversant la ligne militaire qui a

été établie pour séparer les Provinces fidèles de la

Ville d'Anvers, aussitôt que celle-ci se tut soustraite

à l'autorité légitime, c'est à dire, dès la fin du mois

d'Octobre.

Les Anversois ne prétendent pas, sans doute, à

la faculté de franchir la partie de cette ligne qui in-

terrompt leurs communications avec la Hollande, par

terre, et dès lors on est en droit de s'étonner de leurs

réclamations relativement à la route fluviale , interrom-

pue par les mêmes motifs , et d'après les mêmes prin-

cipes. Accueillir ces réclamations, ce serait de la part

du Roi, une faveur d'autant plus grande, qu'il n'y a

pas même encore d'Armistice formellement conclu, et

qu'ainsi, au grand détriment de la bonne cause, on

s'exposerait, par l'admission des Bàtimens de -Com-

merce dans l'Escaut intérieur, à augmenter les moyens
et les ressources du parti des Insurgés, dans le cas

où il trouverait bon de recommencer les hostilités.

Le Soussigné ne peut s'empêcher d'insister sur

la différence qu'il y a entre un Armistice, et une sus-

pension d'armes , telle que celle qui existe en consé-

quence du Protocole No. 2. Ce Protocole ne tait pas

mention du Blocus , et d'après quelques Publicistes,

le Blocus , n'étant pas un acte d'hostilité positive, peut

très bien subsister durant une suspension d'armes. Ce
nonobstant, aussitôt que Sa Majesté a été instruite du
désir manifesté à cet égard par la Conférence, sans

attendre le règlement final de l'Armistice, elle a mis

hors de vigueur son Arrêté du 7 Novembre, et déjà

depuis 15 jours, Qstcnde , Nieuport, et toute la côté

de la Flandre occidentale, sont parfaitement accessibles.

Si le Port d'Anvers est privé de cet avantage, c'est à

cause des circonstances particulières détaillées ci - des-

sus, et par l'effet de mesnres q«ii
,

prises antérieure-
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ment au 7 Novembre, n'ont été afVectées, ni par le- 1830
tablissement ni par la levée du Blocus. Falck.

C.

Lettre de Sir Charles Bagot au Vicomte de
Palmerston.

The Hague, 5tli December, 1830.

My Lord,
Referring your Lordship to my Despatch by the

last mail , 1 bave now the honour to acquaint you,

that M. de \ erstolk called upon me yestei day mor-
nin«ç, and inl'ormcd me that he had reporled to the

King the conversation which Mr. Cartwright and I had
had with him the preceding evening, upon the subject

of the conliniied interruption ot the navigation ot the

Scheldt, notwithstanding the removal ot' the mari-

time Blockade, and the suspension which this inter-

ruption had occasîoned iu the Negotiations of Mr. Cart-

wright and M. Bresson in Brussels; and that he had
been directed by His Majesty to acquaint us that, as

it was impossible for him to enter into any direct com-
munication vvitli the Persons exercising authority in

Belgium, or to deal with any question, which had ré-

férence to the présent state of attairs in that Country,

otherwise than through the Plenipotentiaries of the 5
Powers assembled in London, he must décline to give,

through Mr. Cartwright, any explanation to the Bel-

gian Authorities upon tbe point in question.

Upon receiving this intimation, Mr. Cartwright

returned to Brussels last night, and I présume that '

M. Falck will be instructed by the mail which conveys

this Despatch , to give to the Plenipotentiaries such

explanation in the matter, as His Majesty may deem
requisite.

I hâve the honour, etc. Charles Bagot.

Lettre de Tliomas Cartwright Efsq. an Vicomte de
Palmerston.

Brussels, 7th December 1830.

My Lord

,

I returned hère the night before last from The
Hague, and ha?e the honour to put your Lordship

H
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the object of my Journey.

I had two interviews with M. Verstolk, at which

I received an explanation of the causes which still clo-

sed the Port of Antwerp to ail commerce or commu-
nication. From the information he gave me, I found

that when the King of The Netherlands send Ordres

to take off the Blockade, he directed his Naval Com-
mandprs to shut the Scheldt, the resuit of which mea-
sure is absolutely the same as that of a strict Blo-

ckade. M. Verstolk, in justification of this proceeding,

stated , that when His Majesty took off the Blockade,

things returned to the state in which they were pre-

vious to its establishment; that on the 20lh of October
last, the Kiug, by a Decree, forbade ail communica-
tion with the insurgent Provinces; that the Blockade
was only put on , on the 7th of November ; that now,
iherefore, the navigation was subject to the régulations

of the Decree ot the 20lh of October; and that con-

sequently^ Orders had been send to the Naval Com-
manders to prevent Vessels crossing their naval mili^

tary line established at the mouth ot the Scheldt. M.
Verstolk maintained His Majesty had a perfect right

to enforce this measures; that it was not an act ot ho-
stility, and could not therefore be aflected by the su-

spension of hostilities to which His Majesty had agreed,

and which he had faithfully executed.

J represented to M. Verstolk , that I doubted
much, whether, when the Plenipotentiaries decided
that the Blockade must be taken off, or the suspen-

sion of hostilities being acceded to by both Parties, '

they ever contemplated that His Netherland Majesty
vvould take other measures by which the eflects of the

Blockade would in fact be maintained, and which ren- J

dered the raising of a Blockade perfectly illusory; but

HisExcellency refused to enter into the question with

me, as he said His Majesty had determined to refer

the question to the Plenipotentiaries in London, who
would décide whether His Majesty was justified or not,

in adopting he considered necessary for the defence
of his own Dominions.

'l

I represented to M. Verstolk, that I was afraid,

from the disposition in which 1 lest the Congress,

that the explanation I had received would be very



à la Séparât, de laBelg. cVavec la Hollande. 115

far from satîsfactory ; and I could not conceal from 1830
him, tliat it would certainly add to the irritation, which
>vas aiready excessive whcn I left Brussels, on aceount
of what was considered to be the violation of the su-
spension of hostilities on the part of the Kinjç. That
at such a moment ît might operate most perniciously

on the progress of the Negotiations, and perhaps cause
the rupture of them altogether. HisExcellency always
replied, that the King was in no hurry for a termina-
tion; that he did not fear the resuit even of a rupture;
and that he would wait the décision of the Plenipo-
tentiaries in London on this différence.

VVith this explanatîon I said I should return to

Brussels, though, as to opening the Port of Antwerp,
it left matters just where ihey had been, but I explai-

ned to M. Verstolk , that I had come to The Hague
to obtain explanation , because my Colleague and my-
self had been left in total ignorance of the reasona
which still rendered the navigation of the Scheldt im-
practicable; that the Dutch Government had placed us
in a very embarrassing position, from the reserve which
had been evinced towards us on this subject , and
which had maoe us appear, either as having led the
Provisional Government into error, or as having been
deceived ourselves; — that we thought, therefore, we
had some just ground to complain.

This difficulty, which has impeded , and still im-

pedes, the Negotiation, your Lordship and the Pie-

nipotentiaries hâve probably aiready under délibération,

and it remains tor their Excellencies to décide , whe-
ther the conduct of the Dutch Government has been
just and candid. It was decided by the Plenipoten-

\
tiaries, that the Blockade should be raised on the

suspension of hostilities, because it was an act of ho-

, stility , and His Netherland Majesty then takes measu-
res within his grasp, which render the effect to be
produced by the raising of that Blockade, totaly nu-

gatory.

The greatest anxiety îs manifested hère for the

décision of the Plenipotentiaries , because, suspicions

as the Belgians bave been ail along of partiality on
their part towards the King, — if His Majesty is per-

mitted, by such subterfuges, to counteract the mea-
sures to which he stands engaged, they fear, that,

I



Il6 Actes et Documens diplomat. et polit, relatifs

1830 wlien tliey shall liave acceptée! the Protocol , in ex-

tenso, they may still further be subjected to vexatious

proceedings on the part ot the Dutch Government.

I hâve now the hoiiour to close my Correspon-

dence with your Lordship on the subject of thèse Ne-
gotiations, and trust, that my conduct during thèse

latter transactions wlll meet with the approbation of

His Majesty's Government.

l hâve the honour, etc.

Thomas Cartwright.

E,

Lettre de Lord Ponsonhy au Vicomte de Palmerston.

Brussels , 7th December 1830.

My Lord,
I enclose herewith Copy of a verbal Note, sent

on the (ith instant, conjointly by Monsieur Bresson

and myself, to the Committee for Foreign AlFairs, de-

claring our inability to give any définitive explanation

of the character of the late proceedings of the Go-
vernment of His Majesty the King of The Netherlands,

in issuing Orders proscribing the free passage of \ es-

sels up the Scheldt to Antwerp, and referring the que-

stion to the décision of the Conférence at London.
Your Lordship will observe, aiso , our Statement,

in reply to a Note from the Committee for Foreign
Afîaîrs, of the 25th November, respecting the position

in which the Belgic Flag appears to us to be placed

at the présent juncture,

I hâve the honour, etc. Ponsonby.

Pièces annexées à la lettre de Lord Ponsonhy

au Vicomte de Palmerston^ du 'l Décembre 1830-

L
Note verbale adressée par le gouvernement helge

à M. M. Cartwright et Bresson.

Bruxelles, le 5 Deembre 1830.

Le gouvernement de la Belgique , en recevant la

nouvelle de la levée du Blocus par les Hollandais, a
senti qu'un des premiers besoins du Commerce Belge
est la reconnaisance du Pavillon national.
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En eflet, la libre navigation sur les mers et les 1830
fleuves, résultat nécessaire de cette levée du Blocus,

deviendroit illusoire pour les negocians de la Belgique,

s'ils- étaient placés dans l'alternative ou d'arborer le

Pavillon ennemi, qu'ils ne doivent ni ne peuvent adop-

ter, ou de sortir de nos ports sans Pavillon reconnu,

ce qui semblerait les assimiler à des forbans,

Kn présentant cette observation à M. M. Cart-

«rigbt et Bresson, le Gouvernement Belge n'élève pas

le moindre doute sur la reconnaisance du Pavillon na-

tional de la Belgique par les 5 grandes Puissances,

qui ont otVert leur bienveillante médiation dans la

proposition d'Armistice, mais il croit devoir insister

auprès des Agens Diplomatiques de ces mêmes Puis-

sances, pour qu'elles fassent reconnaitre et respecter

le Pavillon Belge par les Hollandais.

Le Gouvernement Belge espère que, par une

prompte Réponse à la Note qu'on a l'honneur de pré-

senter , M. M. Cartwright et Bresson voudront bien le

mettre à même de calmer les inquiétudes que le Com-
merce éprouve sur ce point important.

II.

JVoie verhcde adressée par les Commissaires de la
conjérence de Londres {Lord Ponsonhy et M. Bres-

son) au gouvernement belge,

Bruxelles, le 6 Décembre 1830.

Les faits contenus dans la Note du 3 Décembre
ont soulevé une question qui n'était pas prévue. Il

serait difrtcile que la solution en put être donnée à

Bruxelles d'une manière complette et satisfaisante, et

il a paru nécessaire de s'en référer à la Conférence

de Londres. La Note a été transmise en conséquence,

par le Courrier de Samedi, 4 Décembre, et la déci-
"^ sion pourra arriver avant la lin de la présente semaine.

En réponse h la Note reçue sous la date du 25

Novembre, il semble naturel de conclure, que pen-

dant une suspension d'armes ou un Armistice , le Pa- ^

I villon de l'une des deux parties ne pourrait être in-

* qiuété par l'autre , sans qu'il y eût hostilité commise.
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Lettre de Lord Ponsonhy ait Vicomte de Falmer-
ston, en date du 7 Décembre 1830.

Brussels, Tth December 1830.

My Lord,
I hâve the honour herewith to inclose Copy of a

Verbal Note, sent in yesterday, conjointly by Monsieur
Bresson and niyself.

Your Lordship will observe, tbat this Note con-

tains the explanation given by the Conférence of the

5 Great Powers, of the meaning affixed by them to

the Article No. 2 of the Protocol of the 17th Novem-
ber, 1830.

I hâve, etc. Ponsonby.

(Incluse.)

Note verbale adressée par Lord Ponsonby et M,
Bresson au gouvernement belge., en date du 6 Dé-

cembre 1830.

Bruxelles, le 6 Décembre 1830.

Le gouvernement Provisoire de la Belgique a de-

mandé quelle signification précise les Plénipotentiaires

des 5 Puissances attachent à l'Article 2 du Protocole

du 17 Novembre, 1830.

Cet Article dit que l'Armistice, étant convenu de
part et d'autre, constitue un engagement pris envers

les 5 Puissances.

Le Gouvernement Belge a parfaitement compris,

et il l'a exprimé dans la Note à laquelle on répond, la

nature v de la démarche des Puissances ,
qu'il qualifie

de démarche amicale de médiateurs animés d'un esprit

de concorde et de paix. C'est précisément parceque
tel est l'esprit de leur démarche, et afin que l'efTet en
soit sur et placé hors d'atteinte, que les 5 Puissances

. ont jugé utile de rendre l'Armistice indéfini, et de le

considérer comme un engagement pris envers elles-mê-

mes, et à l'exécution duquel il leur appartient désor-

mais de veiller.

Le but des 5 Puissances est d'éteindre tout senti-

ment d'inimitié entre les populations que divise en ce
moment une lutte) déplorable , et non d'en faire prévoir

le retour.

Cet engagement porte spécialement sur l'Armistice,
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et il n'est pas douteux qu'il n'écarte avec bien plus 1830
de certitude toute possibilité du renouvellement des *

hostilités; car celle des deux Parties qui la romprait,

se placerait en (opposition ouverte avec les intentions

salutaires qui ont dicté les démarches faites par les 5
Puissances pour arrêter l'eflusion du sang.

L'on doit faire observer en outre, que s'il ne de-
» vait pas résulter de l'Armistice une sécurité complette,

sous la garantie des Puissances, les Plénipotentiaires

n'auraient pu songer à proposer l'évacuation de la Ci-
tadelle d'Anvers, par exemple; évacuation qui, dans le

cas d'une reprise d'hostilités, aurait changé si essen-
tiellement la position de l'une des deux Parties.

L'on ajoutera que le Protocole du 17 Novembre
a reçu de la Cour de la Haye, une adhésion pleine

et entière.

XXI.

Le Vicomte de Palmerston à Sir Charles Ba-
got à la Haye., le 10 Décembre 1830-

London, Foreign office, lOth December 1830.

Sir

,

I bave communicated your Excellency's Despat-
ches of the 5th, 6th and 7th instant, relative to the

navigation of the Scheldt, to a Conférence of the

Plenipotentiaries of the 5 Powers assembled this day
at the Foreign Office; and the Conférence bave the-

reupon agreed to, and signed the Protocol (No. 5.),

of which I enclose to your Excellency a Copy, and
which contains the opinion of the Plenipotentiaries upon
the question of the Blockade of Antwerp.

I bave to request your Excellency to communi-
cate this Protocol to the Government of llis Majesty

the King of The Netherlands; and I bave no doubt

that, if the difficuities to which it relates bave not

been already removed, His Majesty vvill yield to the

wishes and opinions of the 5 Courts upon this point,

wben they are made known to bim.

Your Excellency will lose no opportunity of im-

pressing upon the minds of the Dutch Government the

iîxed and unanimous désire of the Plenipotentiaries to

put an immédiate end to bostililies, and to prevent
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which were sketched out in my Despatch oi the 7th

instant, to prove to the Dutcli Government, that a re-

newal of hostilities bet\j'een them and the Bcigians,

would be no less prejuclicial to their own interests,

than destructive to the gênerai peace ot Kurope.

The latter part of the enclosed Protocol has ré-

férence to a l^ote verbale, given'to Lord Ponsonby
and M. Bresson by the Provisional Government, and

of which I herewith transmit a Copy to your Excel-

lency; and l hâve to request you to communicate the-

reupon with the Dutch Government, and endeavour to

obtain from them an assurance, in conformity with

that part of the Protocol , that Vessels belonging to

the Belgian Ports shall not be molested by the Ships

of the Kîng of The Netherlands by reason of the dif-

férence of Flag.

I am etc. Palmerston.

xxn.
Sixième protocole de la conférence de Londres,

du 18 Décembre 1830-

Présens : — Les Plénipotentiaires d'Autriche ; de
France; de la Grande Bretagne; des Pays-Bas; de
Prusse; et de Russie.

Les Plénipotentiaires des Cours d'Autriche, de
France, de la Grande Bretagne, des Pays-Bas, de
Prusse, et de Russie, s'étant réunis en Conférence,

lecture a été faite d'une déclaration du Gouvernement
Provisoire de la Belgique, portant adhésion à l'Armi-

stice que les 5 Puissances avaient en vue d'établir par .

leurs Protocoles du 4, du 17, et du 3o Novembre,
ainsi que du 10 Décembre dernier.

Les Plénipotentiaires ont résolu de prendre acte

de cette adhésion , en joignant au présent Protocole

la Déclaration dont il s'agit (A.).

Cette Déclaration était accompagnée d'une Note
relative à la ligne d'Armistice adoptée par le Gouver-
nement Provisoire de la Belgique.

Ne trouvant pas dans la Correspondance de leurs

Commissaires à Bruxelles , d'informations qui prouvent

que la ligne en question a été convenue avec le con-
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cours des Commissaires de Sa iMajesté le Roi des Pays- 1830
Das, ainsi qu'il avait été statné par les Protocoles Nos.
2 et 3 du 17 Novembre, les Plénipotentiaires ont jugé
nécessaire de suspendre toute opinion au sujet de cette

Note, jusqu'à la réception de plus amples renseijçne-

niens. IN a été arrêté du reste, que la dite Note se-

rait provisoirement annexée au Présent Protocole. (Ji)

Les Plénipotentiaires d'Autriche et de Prusse se

sont ensuite acquittés auprè>; de la Conférence, d'une

Communication spéciale dont les avait chargé la Diète
de la Confédération Germanique, par rapport au Grand
Duché de Luxembourg. Cette Communication a eu
lieu au moyen de la Note ci -jointe (C.) que la Con-
lérence s'est réservée de prendre en considération dans
sa prochaine réunion.

De son coté , le Plénipotentiaire de Sa Majesté le

Roi des Pays-Bas a fait lecture d'une Note, concer-

nant les discussions dont la levée du Blocus des Co-
tes de Flandres avait antérieurement formé le sujet;

et en même tems il a annoncé que le Roi son Maître

avait chargé le Baron de Zuyien de Nyevelt, Son
Ambassadeur près la Porte Ottomane, d'assister, en

qualité de second Plénipotentiaire, aux Conférences

de Londres.

Il a été convenu que cette Note serait jointe au

présent Protocole. (D.)

EsTERHAZY. TaLLEYRAND. BuLOW. LiEVEN.
Wessenberg. Palmerston. Matuszewic.

Pièces annexées au protocole de la conférence

de Londres y du ±% Décembre 1830-

A.

Déclaration du gouvernement provisoire de la

Belgique portant adliésion au protocole du \7 Ao-
venibre de la conférence de Londres , en date du

15 Décembre 1830.

Le gouvernement provisoire de la Belgique dé-

clare à M. M. les Commissaires délégués par LL. EE.
les plénipotentiaires des cinq grandes Puissances , sig-

nataires du protocole de Londres, en date du 17 No-
vembre 1830, qu'il adhère au dit protocole.
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1—. Que la navigation de l'Escaut sera complè-

tement libre, ainsi que LL. EB. les plénipotentiaires

Pont décidé dans leur conférence du 10 Décembre cou-

rant, sans autres droits, de péage et de visite que ceux
établis en 1814, avant la réunion de la Belgique et

de la Hollande.

2—. Que les lignes déterminées dans la note ci-

jointe de ce jour et les occupations militaires des ter-

ritoires indiqués ne préjugent en rien , aux termes du
dit protocole, les questions ultérieures politiques et ter-

ritoriales, définitivement à régler entre la Belgique et

la Hollande.

3—. Que personne ne pourra être recherché ni in-

quiété pour opinions manifestées ou faits politiques

dans les parties de territoire qui seront occupées par

les troupes respectives en vertu de l'armistice.

Le gouvernement provisoire s'engage, en outre,

à opérer l'échange en masse de tous les prisonniers

un mois après la pleine et entière exécution de l'armi-

stice, de part et d'autJe, ou plutôt si faire se peut.

Fait au Palais de la Nation , à Bruxelles , le 15
Décembre 1830.

Signé: S. van de Weyer, Comte F. de Mérode,
Ch. Rogier, Jolly, F. de Coppin, J. Van-
derlinden.

B,

T^ote secrète du 15 Décembre 1830 annexée à la
déclaration du même jour.

La ligne militaire sera tracée sur la rive droite

de la Meuse, de Mastricht à Stevenswaerd et Venloo,

en laissant Ruremonde sur la gauche , avec la désig-

nation des lieux d'étape à fixer par les Commissaires.

Le territoire au - dessous de Venloo sur la rive gauche
en tirant une ligne droite de Venloo à l'angle oriental

du Brabant septentrional , pourra être provisoirement

occupé par les Hollandais.

Un rayon de deux mille quatre cents mètres, à

partir de la ligne capitale, sera accordé autour de
Mastricht. Il ne pourra être fait aucun ouvrage d'at-

taque à six mille mètres de la ville de Mastricht.

Mastricht pourra se servir, pour ses relations com-
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merciales, de la route sur Aî\- La -Chapelle, tout en 1830
laissant cette route sous l'administration exclusive de
la Belgique.

M. M. les Commissaires interposeront leurs bons
offices pour faire rétablir la liberté de la navif^ation

par iMastricht, avec les précautions nécessaires pour la

sécurité de la place, ainsi que la communication avec
la rive droite de la Meuse.

Ils s'emploieront également pour les communica-
tions avec la mer par le canal de Terneuse.

En partant de l'angle oriental de la province de
Brabant septentrionale, vis à vis de Venloo , la ligne

de séparation sera déterminée par les limites actuelles

des provinces de Limbourg et d'Anvers. Au delà de
l'Escaut cette ligne sera déterminée par les limites qui

séparent actuellement les provinces des deux Flandres

et de la Flandre dite des Etats, incorporée à la pro-

vince de Zélande.

C.

Note des Plénipotentiaires d^Autriche et de Prusse
adressée à la conférence de Londres.

Londres, le — Décembre 1830.

Les Soussignés, Plénipotentiaires d'Autriche, et

de Prusse, ont été chargés par la Diète Germanique
de faire à la Conférence la Communication suivante: —

Sa Majesté le Roi des Pays-Bas a réclamé, eu

sa qualité de Grand Duc de Luxembourg, de la Diète,

les secours nécessaires pour réprimer l'insurrection

éclatée dans le Grand Duché.
Cette réclamation devoit être accueillie par la

Diète. Considérant toutefois que l'insurrection dans le

Grand Duché n'est que la suite de celle éclatée en

Belgique, et que celle-ci fait dans ce moment l'objet

de la Conférence des Plénipotentiaires des 5 Puissan-

ces réunis à Londres , la Diète a cru , avant de pren-

dre les mesures qui sont de sa compétence, devoir

s'adresser à la Conférence pour s'assurer si elle n'a

déjà trouvé , ou ne s'occupe à trouver , des moyens
suffisans à l'effet d'obtenir le but en question, et qui

rendraient superflue en tout ou en partie une inter-

vention plus positive de la part de la Dicte Germanique.
Les Soussignés , en s'acquittant de celte commis-
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,

prient la Conférence de vouloir bien les mettre

à mênne de transmettre à la l>iète les informations

qu'elle désire obtenir.

EsTERHAZY. WesSENBERG. BlLOW.

D.
Note adressée -par le Plénipotentiaire des Pays-

Bas à la conférence de Londres.

Londres, le — Décembre 1830.

Le Plénipotentiaire des Pays - Bas a l'honneur

d'informer la Conférence que le Baron de Zuyien de
Nyevell, Ambassadeur du Roi près de la Sublime Porte,

est sur le point d'arriver à Londres, afin d'assister aux
délibérations , en qualité de second Plénipotentiaire.

Il s'est embarqué hier soir à Helvoet, et sera porteur

des intentions de Sa Majesté relativement aux allaires

en {général , et notamment par rapport au 5me Pro-
tocole, ,

En attendant, et pour ce qui regarde la fin de
ce Protocole, le Soussigné a reçu l'ordre de déclarer,

que les Bàtimens de Commerce des Pays-Bas, appar-

tenant à des Ports de la Belgique , n'ayant éprouvé
jusqu'à présent aucune molestation de la part de la

Marine Royale, la demande d'une assurance à cet

égard est pour le Gouvernement des Pays-Bas une
chose inattendue; — qu'au surplus les dits Bàtimens
ne seront pas non plus molestés par la suite, tant que
les Insurgés Belges ne molesteront ni les Bàtimens ni

les Propriétés des Provinces Septentrionales des Pays-
Bas; enfin, que la dernière phrase du Protocole a
causé au Roi autant d'étonnement que de peine, puis-

que Sa Majesté ne conçoit pas ce qui a pu donner
lieu à recevoir et à mettre en délibération un écrit des

Insurgés, ayant pour objet un autre Pavillon en Bel-

gique que celui des Pays - Bas ; et que Sa Majesté ne
connaît ni ne reconnaît un tel Pavillon.

Falck.

XXIII.

Septième protocole de la conjérenca de Lon-
dres, du 20 Décembre 1830-

* Présens: — Les Plénipotentiaires d'Autriche; de
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France; de la Grande Bretagne; des Pays-Bas; de 18.'<0

Prusse; et de Russie.

Les Plénipotentiaires des 5 Cours ayant reçu l'ad-

hésion formelle du Gouvernement Belge à l'Armistice

qui lui avait été proposé, et que le Roi des Pays-
Bas a aussi accepté, et la Conférence ayant ainsi, en
arrêtant rcd'usion du sang, accompli la première tâche
qu'elle s'étoit imposée, les Plénipotentiaires se sont
réunis pour délibérer sur les mesures ultérieures à
prendre, dans le but de remédier au dérangement que
les troubles survenus en Belgique ont apporté dans le

système établi par les Traités de 1814 et 1815.

En formant, par les Traités en question, l'union

de la Belgique avec la Hollande, les Puissances signa-

taires de ces mêmes Traités , et dont les Plénipoten-

tiaires sont assemblés dans ce moment, avaient eu
pour but de fonder un juste équilibre en Europe , et

d'assurer le maintien de la paix générale.

Les évènemens des 4 derniers mois ont malheu-
reusement démontré que ,,ce^ mnalgcmie parfait et

complet que les Pttissances voulaient opérer entre
ces deux Pays ," n'avait pas été obtenu

,
qu'il serait

désormais impossible à effectuer, qu'ainsi l'objet même
de l'union de la Belgique avec la Hollande se trouve

détruit , et que dès lors il devient indispensable de
recourir à d'autres arrangemens pour accomplir les in-

tentions , à l'exécution desquelles cette union devait

servir de moyen.
Unie à la Hollande , et faisant partie intégrante

du Royaume des Pays-Bas, la Belgique avoit à rem-
plir sa part des devoirs Européens de ce Royaume,
et des obligations que les Traités lui avoient fait con-
tracter envers les autres Puissances. Sa séparation

d'avec la Hollande ne saurait la libérer de cette part

de ces devoirs et de ses obligations.

La Conférence s'occupera consequemment de
discuter et de concerter les nouveaux arrangemens les

lus propres à combiner l'indépendance future de la

elgique avec les Stipulations des Traités, avec les

intérêts et la sécurité des autres Puissances , et avec
la conservation de l'équilibre Européen. A cet effet

la Conférence tout en continuant ses négociations avec
le Plénipotentiaire de Sa Majesté le Roi des Pays-
Bas, engagera le Gouvernement Provisoire de la Bel-

t



126 Actes etDocuniens diplomat. et polit, relatifs

1830 gique à envoyer à Londres, le 'plutôt possible, des

Commissaires munis d'instructions et de pouvoirs assez

amples, pour être consultés et entendus sur tout ce

qui pourra faciliter l'adoption définitive des arrange-

mens dont il a été fait mention plus haut.

Ces arrangemens ne pourront affecter en rien les

droits que le Roi des Pays-Bas et la Confédération

Germanique exercent sur le Grand Duché de Lu-
xembourg.

Les Plénipotentiaires des 5 Cours sont convenus
que le présent Protocole seroit communiqué au Pléni-

potentiaire de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas, et

envoyé en Copie à Lord Ponsonby et à Monsieur
Bresson, moyennant la Lettre ci -jointe (A), dont ils

donneront connoissance au Gouvernement Provisoire

de la Belgique.

EsTERHAZY. TaLLEYRAND. BuLOW. LiEVEN.
Wessenberg. Palmerston. Matuszewic.

Pièce annexée au protocole de la conférence

de Londres dii 20 Décembre 1830-

Lettre des Plénipot-entiaires de la conférence de
Londres à Lord Ponsonby et M. Bresson.'

Londres, le 20 Décembre 1830.

Messieurs ,

Nous avons l'honneur de Vous transmettre au-

jourd'hui un Protocole qui consacre une détermination

importante prise au nom des cinq Puissances alliées.

Notre intention est que cette Pièce soit portée à

la connaissance du gouvernement provisoire de la Bel-

gique, et que Vous insistez. Messieurs, sur le prompt
envoi des Commissaires, avec lesquels nous désirons

de nous entendre.

Agréez etc.
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XXrV. ^ 1830

Note adressée au Vicomte de Palmerston par
le Plénipotentiaire des Pays— Bas à Londres

en date du 22 Décembre 1830»

Londres, le 22 Décembre 1830.

Le Soussigné etc. , a l'honneur de s'adresser à

son Excellence le Vicomte Palmerston
,

pour accuser

la réception du Protocole du 20 Décembre 1830, qu'il

a signé comme Plénipotentiaire de Sa Majesté Bri-

tannique, et en même tems pour déposer entre ses

mains sa Protestation formelle contre le contenu de
cette Pièce si inattendue pour lui.

Le Protocole dont il s'agit commence par s'ex-

pliquer au sujet de l'Armistice , en des termes qu'il

paroit essentiel de relever en ce qu'ils pourroient don-

ner lieu de croire à un état de choses bien différent

de celui qui existe réellement. Il ne peut entrer dans

la pensée du Soussigné de contester à la Conférence le

mérite d'avoir contribué à arrêter l'effusion du sang;

mais de cette simple cessation d'hostilités, susceptible

d'être dénoncée d'après la réserve qu'il a été chargé
d'en faire, ç* qui se trouve consignée dans l'Annexe A.

du Protocole Nr. 5, il y a loin à un Armistice final, tel

que Messieurs les Plénipotentiaires l'ont toujours dé-

siré. L'adhésion donnée à Bruxelles aux Propositions

de leurs Excellences, au lieu d'être explicite et fran-

che , se trouve liée à différentes conditions , dont une
notamment est mise en avant pour \^ première fois,

et n'a, par conséquent, jamais fait l'objet des délibé-

rations du Gouvernement des Pays -Bas. La ligne dé
démarcation reste encore à tracer de la manière indi-

quée dans les Protocoles INos: 2 et 3, et enfin, il ne

resuite d'aucun des Rapports et Documens parvenus à

la connoissance du Soussigné , que la garantie des

5 Puissances, d'abord révoquée en doute, a fini par
' être positivement admise à Bruxelles dans le sens où
les Commissaires de la Conférence ont été itérative-

ment chargés de lexpliquer.

Malgré le nombre et la gravité des questions qui

restent ainsi à régler, le Protocole part de la conclu-

sion de l'Armistice, comme d'un point fixe et certain,

pour établir aussitôt, que le moment est venu de s'oc-
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1830 cuper des mesures ultérieures, propres à reme'dier au
dérangement que les troubles de la Belgique ont ap-

porté dans le système politique établi en 1814 et 1815,

et Ton Convient de prendre pour bases de ces mesures

limposslbilité de toute Union entre la Hollande et la

Belgique, telle que les Traités l'ont voulu pour le

maintien d'un juste équilibre, et de la paix générale.

Certes le Soussigné est en droit de s'étonner de
l'extrcme promptitude avec laquelle une pareille base

a été adoptée par les Plénipotentiaires des Cours, qui,

d'après l'invitation de Sa Majesté le Roi des l'ays-Bas,

avoient consenti à délibérer (ce sont les propres ter-

mes du 4 Novembre dernier) „à délibérer, de concert

„avec Sa Majesté , sur les meilleurs moyens de mettre

.,un terme aux troubles qui ont éclaté dans ses Etats."

Ici le concert n'a été ni établi, ni même tenté. Une
première délibération a été immédiatement suivie d'une

décision importante, el on a tranché le noeud que
l'Europe s'attendait à voir délier.

En admettant que d'après l'expérience des 4 der-

niers mois une réunion intime et complette, telle que

l'ont prescrite les 8 Article», entre la Hollande et lu

Beli'inue, doit être rej>ardée comme dorénavant im-
• 1 1 M / • J I • • I

praticable, est -il nécessaire de conclure, ainsi que le

fait le Protocole, que le royaume des Pays-Bas ne

peut plus remplir le but salutaire dans lequel il a été

lormé en 1815? N'y a-t-il aucun autre moyen que

celui d'une séparatimi totale, pour obvier aux inconvé-

Aiens qu'on a éprouvés de part et d'autre sous l'em-

pire de la Loi Fondamentale établie à cette époque,

et si long tems invoquée par tous les partis ? Telle

n'a pas été l'opinion de la partie la plus éclairée de

la Nation; et ses organes légitimes, les Etats Géné-

raux, assemblés ad Jioc peu de jours après que les

troubles eussent commencé, se sont bornés à demander
que les Institutions existantes fussent modifiées, de ma-
nière à laisser à chacune des grandes Divisions du Royau-
me une liberté d'action plus étendue sous les rapports de

la législation et de l'administration ultérieure. Cette

demande n'est pas restée infructueuse. Une Commis-,
sion composée de Hollandais et de Belges , a été char-

gée d'une révision des Loix et des relations existan-

tes, dans le sens indiqué, et le résultat de son ira-
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vail est de nature à concilier presque tons les întt'rèts 1830
positifs , et à satisfaire aux voeux de rinnnense majo-
rité des Ilabitans, aussitôt que l'eirervescence produite
par de trop malheureux e'vènemens se sera plus ou
moins calmt'e.

Mais dans la supposition morne que la nécessite'

d'une séparation absolue exigeet entraine ces nouveaux
arrangemens dont il est question dans le Protocole,

l'ordre de choses qu'on se propose de changer, n'est-

il pas fondé sur des Traités solennels? Ces Traités,

en imposant au Roi des Pays-Bas différentes obliga-

tions, ne lui ont-ils pas conféré des droits ? Ces droits,

peuvent-ils être oubliés ou méconnus au point de sta-

tuer sans Sun consentement, et même à son insu, sur

des Stipulations bilatérales, auxquelles il a souscrit

comme Partie Contractante? A quel titre en veut-on
maintenir quelques unes, en abroger d'autres, soustraire

à l'autorité légitime des Provinces entières dont le

voeu n'est rien moins que constaté, et proclamer cette

indépendance qui peut entrer comme élément dans les

combinaisons politiques du moment, mais qui ne sera

jamais un élément de bonheur dans les destinées de la

Belgique ?

Ces questions sont rendues doublement graves par
la situation où se trouvent presque tous les Etats de
l'Europe, par la nécessité chaque jour plus évidente de
faire respecter les principes conservateurs, par le dan-
ger qui résulte anjourd'hui plus que jamais de toute

déviation de la règle légalement établie. Le Sous-
signé auroit eu soin de les proposer à Messieurs les

Plénipotentiaires avec plus d'étendue et de force, si

leurs Excellences lui eussent fait l'honneur de l'inviter

à leur Conférence de Lundi dernier. Peut - être le

§. 1 du Protocole du 4 Novembre dernier , basé sur

le §. 4 de celui du 15 Novembre, 1818, lui permet-
tait-il d'espérer que cette invitation ne serait pas plus

omise lorsqu'il s'agirait de délibérer sur la question

principale, que lorsqu'il s'était agi d'un point prélimi-

naire et subordonné, tel que l'Armistice. Mais c'est

là un donte sur lequel le Soussigné s'abstient d'autant
j)lus volontiers d'insister, qu'il se lie plus ou moins à
des considérations personnelles. Un devoir vraiment
urgent à ses yeux, c'est de protester solennellement,

coiume il le fait par la présente Note, contre le Pro-

I
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]830tocole du 20 Dt'cembre, 1830, Nr. 7, en tant que,

soit par ses dispositions, soit par ses expressions, cet

Acte porte atteinte aux droits de Sa ^Ia)este' le Koi
des Pays-Bas; et il proteste de même contre toutes les

conséquences qui pourraient en être tirées au détri-

ment de la validité des Traités existans, dn au préju-

dice de son Anguste Souverain, qui, fort de la justice

de sa cause, et de la droiture de ses intentions, avi-

sera aux mesures ultérieures à prendre dans le douhie

intérêt de sa dignité et du bien-être de ses fidèles

sujets.

Le Soussigné, etc.

Falck.

XXV.
Le Vicomte de Paimersion à Sir Charles Ba-

|

got.à la Haye ^ le 24 Décembre 1830-
London, Foreign office, 24tli DecemLer 1830.

Sir,

His Majesty's Government hâve Icarnt with great

regret, by Despatches receivcd this day from Lord
Ponsonby, that the Kîng of the Netherlands lias not

yet set iree the navigation of the Scheldt, and that

lie persists , notwithstanding his engagements to the
' contrary, to maintain, under the pretence of an Ar-

rétéf the Blockade which he had promised to discon-

tinue. His Majesty tlie King of the Netherlands , no
doubt, supposes that the pressure and distress which
this Blockade créâtes at Ghent and Antwerp, will lead

[

to disturbances in those Towns, which may bring ahout
[

some results favorable to his cause; but in this calcu-

lation he is entirely mistaken. The distress created

may produce disturbances, but those disturbances ne-

ver can advance his cause ; on the contrary , the ex-

aspération which the system upon which he his acling,

unavoidably excites in the roinds of that party who are

adverse to him , is tending every day more and more
to alienate from his family the feelings and ailections

of the Belgians. Il is by benefits, and not by injuries,

that good will can be conciiiated, or enmity overcome;

, but to suppose that a People can be won over to hisj^i

cause by the inundation of their Country, and by the

ruin of their commerce, implies on the part of his

Government, principles of action very diflerent fro
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those winch are believed by Hîs Majesty's Govern- 1830
ment, to be founded in reason and good policy. The
Government of the King of Netherlands ou<rht to feel
that renewed dislurbances in Belgium can^only lead
to connection with France, a resuit no less latal to
his own interests, tlian prejudicial to those of his Allies,
and Uis Majesty's Government are convinced that the
only sale and certain way of preventing siich a resuit,
is to make speedy arrangements for the separate exi-
stence ot Belgium as an Independent State. In the
seltlc-ment of such arrangements it \ù\\ be the désire
ot IJis Majesty's Government, as it must be for the
inter«st ol England, to make the most favourable pro-
vision for the interest of the King of the Netherlands,
wluch may be consistent with a just regard to other
considérations

; but you will impress strongly upon His
INetherand Majesty's Government, that the course
which he is pursuing augments incalculably the difii-
cullies which in thîs respect His Majesty's Government
may bave to encounter. I hâve not assembled a Con-
férence since that of Monday last, at which the Pro-
tocol Nr. 7 was agreed to, and therefore I bave no
nght to speak of what may be the sentiments of the
other Plenipotentiares upon that subject; but, judging
from uhat 1 know of their views and opinions, I hav«
no doubt that, when the Conférence next meets, it
\vill con^ider this persistance of the King of the Ne-
therlands in maintaining his Blockade of the Scheldt,
and m closing the Sluices which discharge the drai-
nage of Flanders , as being , in the words of one of
the tormer Protocols, „in open opposition to the salu-
tary intentions of the 5. Courts;" and I bave to dé-
sire that your Evcellency will request the Government
of the King of The Netherlands weil to weigh ail the
conséquences which may resuit from such a course,
and to consider whether it is not more for the inter-
est of the King to comply immediately with the wishes
ol the Conférence, by raising the Blockade, and by
opening the Sluices.

Your Excellcncy will communicate to the Govern-
nicnt of the King the whole of this Despatch , if you
tlimk it expédient to do so, and you will also commu-
nicate upon the snbject of it freely, with the Repré-
sentatives of the other 4 Courts at the Hague, to

* 12
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1830 whom , I hâve no doubt , the Plenipotcntiaiies hère

will write to a similar elVect.

I am, etc. Palmerston.

XXVI.
Huitième Protocole de la conférence de Lon-

dres du 27 Décembre 1830-

Pr^sens: — Les Plénipotentiaires d'Autriche; de
France; delà Grande Bretagne; de Prusse, et de Russie.

Les Plénipotentiaires des 5 Cours se sont réunis,

à reii'et de prendre en Conside'ration les mesures que
leur semble réclamer l'Armistice que la Conférence de
Londres a eu en vue d'établir, par ses Protocoles du
4, du 17, et du 30 Novembre, ainsi que du 10 Décem-
bre dernier.

Parmi ces mesures, la première qui leur a paru

indispensable, est l'envoi de Commissaires de Sa Ma-
jesté le Roi des Pays-Bas, chargés de fixer, de con-

cert avec des Commissaires Belges, avec l'interposition

des Commissaires Alliés, si elle était nécessaire, la ligne

de démarcation derrière laquelle doivent se retirer les

Troupes respectives. Cet envoi de Commissaires de
Sa Majesté le Roi des Pays - Bas ayant été arrêté par

les 2 Protocoles du 17 Novembre, en présence du
Plénipotentiaire de Sa Majesté, et le Roi ayant, en

outre, fait notifier par le dit Plénipotentiaire, sa pleine

adhésion aux 2 Protocoles mentionnés ci- dessus, la

Conférence n'a pu élever aucun doute sur l'empresse-

ment avec lequel le Roi ferait exécuter cet engage-
ment , dès qu'il serait rappelé à son attention.

L'accomplissement en est d'autant plus indispensa-

ble
,

que la Conférence a déjà reçu de Bruxelles une
Note, relative à une ligne d'Armisiice qui venait d'être

discutée entre les Commissaires Alliés et les Commis-
saires Belges. Informée que cette ligne na'voit point

|j

été projecté avec le concours des Commissaires de Sa
Majesté le Roi des Pays-Bas, la Conférence a sus-

pendu tout jugement à l'égard de cette même ligne,

mais elle n'en a que plus compleltement reconnu l'ur-i

gente nécessité de l'envoi des Commissaires Royaux,
et elle s'est décidée à le réclamer de la sagesse et de
la loyauté du Gouvernement des Pays-Bas.

A cette occasion les Plénipotentiaires des 5 Cours
i ont encore une fois examiné les circonstances relati-

I
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ves à la fermeture de la navigation de l'Escaut, et au 1830
Blocus de la ville d'Anvers.

Considérant que par le Protocole Nr. 3, du 17
Novembre, auquel Sa Majesté le Roi des Pays-Bas a

adhéré, il a été statué, que l'Armistice à établir serait

un Armistice indéfini : que les Puissances le regardent

comme un engagement pris envers elles-mêmes, et à
l'exécution duquel il leur appartient désormais de veiller:

Qu'après quelques diliicultés , ces principes fonda-

mentaux de la politique des 5 Puissances ont été éga-

lement adoptés par les Autorités existantes en Belgique:

Considérant en outre que par le Protocole du
30 Novembre , les Stipulations des Protocoles du 17
ont été renouvelées, et la garantie des 5 Puissances

convenue relativement à la Armistice:

Que même par le Protocole du 10 Décembre,
cette garantie a été étendue et appliquée, dans les

termes les plus explicites, à la cessation des hostilités:

Qji'enfin la Conférence de Londres a reçu en der-

nier lieu des communications qui ne lui laissent aucun
doute sur l'adhésion entière et inconditionclle, des Au-
torités existantes en Belgique, aux principes sur les-

quels les 5 Cours ont fondé tant la cessation des ho-
stilités que l'Armistice lui-même:

Qu'ainsi, d'un coté, elles peuvent garantir de
nouveau à. Sa Majesté le Roi des Pays-Bas, qu'il ne

sera exposé désormais à aucun acte hostile, de l'autre,

que la cessation des hostilités et l'Armistice constituent

un engagement pris de sa part envers les 5 Puissan-

ces, et conséquemment , n'exigent pas, au préalable,

de Convention spéciale entre les Parties contendantes.

Les Plénipotentiaires des 5 Cours ont résolu

d'engager le Gouvernement de Sa Majesté le Roi des

Pays-Bas à faire cesser les hostilités, tout acte qui

pourrait être envisagé comme hostile, et de demander
itérativement à Sa Majesté la révocation des mesures

de précaution qui entravent encore pour le moment la

navigation de l'Escaut.

Aux considérations qu'ils ont indiquées plus haut,

les Plénipotentiaires ont cru d'en devoir ajouter de

moins décisives
,
puisés dans la conviction où ils sont

tous
, que le succès de leur démarche exercerait la

plus favorable influence sur les moyens d'arriver aux

combinaisons les plus propres à assurer les .intérêts de
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1830 Sa Majesté le Hoi des Pays-Bas, dans l'oeuvre de
paix qui occupe la Conférence de Londres.

C'est donc au nom d<j ces intérêts mêmes, c'est

dans l'amitié que leurs Souverains portent au Roi des

Pays-Bas, que les Plénipotentiaires ont résolu d'en-

gager instamment Sa Majesté, par l'organe des Am-
bassadeurs et Ministres des 5 Cours accrédités auprès

de celle de la Haye, à remplir le plutôt possible les

voeux dont ils se hâtent de lui réitérer la formelle

expression.

Il a été convenu ,
que le présent Protocole serait

transmis aux Ambassadeurs et Ministres des 5 Cours
à la Haye, moyennant la Lettre ci -jointe. (A.)

Wessenberg. Talleyrand. Buloav. Lieven.
Palmerston. Maïuszewic.

Pièce annexée au protocole de la conférence

de Londres j du 27 Décembre 1830.

^.
Lettre des Plénipotentiaires de la cotijérence de
Londres aux Ambassadeurs et Ministres des cinq

cours à la Haye.

Londres, ce 27 Décembre 1830.

Messieurs

,

Nous avons l'honneur de transmettre à Vos Ex-
cellences le Protocole ci -joint que nous venons de

signer à l'effet de Vous confier une démarche auprès

du Gouvernement de Sa Majesté le Roi des Pays-

Bas — démarche qui aurait pour but d'engager Sa
Majesté à faire cesser les mesures de précaution qui

entravent jusqu'à présent la navigation de l'Escaut.

Nous prions Vos Excellences de porter notre Pro-

tocole à la connaissance de M. le Baron de Verstoik,

et d'employer tous vos soins à obtenir de la cour de

la Haye, le plus promtement possible, une décision

conforme à nos désirs.

La conférence de Londres a pesé toutes les obser-

vations qui lui ont été faites à ce sujet, mais elle ne

peut que persister dans ses opinions et demander au

gouvernement du roi de vouloir bien les prendre en

considération.

Agréez , etc.
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XXVII. 1830

Dc'pêche de Sir Charles Bagot transmise au
J'icoinle de Palinerston ^ en date du 08 D('-

cemùre 1830 (arrivée à Londres le 31 Décembre).

The Hague, 28th Décember 1830.

My Lord,

Yeslerday af'ternoon a Messenger arrived hère
froiu Brussels, bringing me a Lelter, dated un the

2ôth instant, tVom Lord Ponsonby , in which was in-

tlose J a Despatcli ot" ihe 23d, to tlie contents oï which
he referied me, IVoin General Sébastian! to the Comte
de la Uochet'oucauld.

iîy ihis Despatch, which M. de la Rochefoucauld
has read to me, he is directed to make an othcr and
last attempt to induce Flis Netherland Majesty to carry

into complète eflfect the rcmoval of the Blockade of
the Coasts of Fianders, by opening the navigation of

ihe Scheldt, and to déclare that if Ilis Majesty shali

still persist in his refusai to do so , the French Go-
vernment will he under the necessity of instructing M.
de Talleyrand to propose to the Powers assembled in

Conférence in London , that a French Naval Force
should be employed for this purpose.

A few hours after the arrivai of Lord Ponsonby's
Messenger , 1 received , by the Mail of Friday last,

your Lordship's Despatch of the 24th instant , instruc-

ting me aiso to iirge, in the name of my Government,
and in the strongest possible manner, the absolute

.necessity of %etling this question immediately al rest,

not only by makîng entirely free the navigation of the

Scheldt to Antwerp, but by abstaining from ail vexa-

lions measures of ail kinds which were inconsistent

with a bona fuie cessation of hostililies on the part of

the Nelherland Government.
Early this morning, M. de la Rochefoucauld had

an interview with M. de Verstolk, at which, without

communicating to him General Sebastiani's Despatch,
he reported to him the Instructions which he had re-

ceived from his Court, requesling that he would lose

no lime in raaking them known to the king, and
gave him at the same time to understand, that the
Messen;!:c'r from Crussels would be detained untii Uis
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subject.

Immedîately after M. de la Rochefoucauld had
left h'un, 1 called upon M. de Verstolk, and, without

hésitation, I placed in lîis hands your Lordships Des-

patch , and requested that hc wouid , wilhout a ino-

lîient's delay, confidenlially communicate it , in ex-

tenso, to the King , and that he wouid, in my name,

implore [lis Majesty to consider well the point to which

matters vere now brought, and the absolute iinpossi-

bility in which he wouid place the 5 Povveis, ol Con-

sulting his interests in the way in w hich I believed that

ail ot' theai, and -certainly England, w ère disposed, and

anxious to do, if he delayed any longer or under any

pretext whatever, to hsten to Iheir warning, and, in-

deed, to abandon his cause unreservedly , and while

there was yet lime, to their exclusive care and nja-

nagement.
I told M. de Verstolk, at the same time, that,

though I was perfectly aware ot the inconvenience

which might be thought to arise from his communica-

ting the King's détermination upon every point to the

Ministers of the 5 Powers hère, while their Plenipo-

tentiaries were assembled in Conférence in London,

your Lordship wouid , upon the présent occasion, cer-

tainly look to me for some distinct answer as to Ilis

Majesty's (inal décision in regard to this question of

the Scheldt, and that I therefore earnestly requested

riis Majesty to enable me to acquaint my (jîovernment,

by the Mail of this evening, whether I had or had not

succeeded in changing His Majesty's détermination

upon this point.

I hâve now waited till it is time to despatch the

Messenger, without having received any answer from

M. de Verstolk since the breaking up of the CoundI,

which lasted ncarly 6 hours, and 1 am therefore not

able to acquaint your Lordship positively, with the

détermination which may hâve been taken ; but I hâve

strong reason to hope, from information which I hâve

received from an indirect source , that my représen-

tations hâve produced their ciVect, and that the Go-
vernment is at length disposed to yield upon the points

upon which the French Chargé d'AlIaires and I so

strenuously insisted.
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M. (le Verslolk despalclies a Courier by tliis Pa- 1830
cket to London, lie v.ili piohably give to [M. Falck the

iuforinalion which I liad lioped to be able to transmit

to your Lordsbip inyself.

I bave, elc. Charles Bagot.

XXVIII.

Dépêche de Sir Charles Bagot au Vicomte de

Paimerston , du 30 Décembre 1830. (arrivée à

Londres le 3 Janv. 1831-)

Tlie Hague, 30th December, 1830.

My Lord

,

Before tbis Despatch reaches England, your Lord-
sbip will no doubt bave learnt from M. Falck and M.
de Zuyien, tbe gênerai purport ot" the Instructions

which were transmitted to them by the Courier, who
sailed IVom Helvoet yeslerday morning, but wbich I

was not able to communicate to you by my Despatch
ot the preceding evening.

Early yesterdav morning 1 called upon M. de Ver-

stolk, who then ÎMlormed me that, by thcse Instru-

ctions , His ISctherland Majesty's Plenipotenliaries in

London were direclcd to deny the competency of the

5 Powers to déclare, \>i(hout tbe knowledge and con-

sent of the King, and in the manner which they bad
done by the Protocol of the 20th instant, tbe existence,

as an independent State, of the Bcigian Provinces of

the Kingdom; and be cited, in support of the opinion

entertained upon this subject by the King, the Pro-
tocol of the Conférence held at Aix-la-Chapelle on

the 15th of November, 1818, which déclares, that the

Allied Powers shall not interfère, in matters regarding,

the interests of other States, excepting upon the for-

mal invitation of those States whose interests may be

concerned , and uilh tlie express reserve thaï they

sball be admitted to parlicipatc in the délibérations

thereupon.

He then saiJ that M. Falck and M. de Zuyien
were instructed to déclare that , though His Netber- »

land Majesty bad agreed to and faithfully observed a

cessation of bostilities, neither he nor tbe Provisional

Government of lielgiuiii did or could consider that they
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1830 had acceptée! an. Armistice in the complète and formai

sensé of ihe word, in as mucli as botli Parties had
coupled tlieir acceptation witli conditions, wliîcl» were
still liie subject of considération ; but that ihey were
aiso instructed to declare> that it was not ihe inten-

tion of His Majesty to commit any acts of aggression

whatever, either by land or sea, upon tlie Belgian

Territory wilh a view to re-obtain possession ol it,

or upon the persons or property of ils inhabitants;

and that they were further instructed to déclare, that

in the hope that , under the Instructions now sent to

His Majesly's Plenipotentiaries, ail the chief points to

be arranged between this Country and Belgium miglit

be definitively agreed upon betbre that tiine, His Ma-
jesty would consent to open the navigation of the

Scheldt to ail neutralFlags on the 20th ofnextmonth.
M. Falcli and M. de Zuylen were, he said , in-

structed to urge the Plenipotentiaries of the 5 Powers,

in the strongest manner, to proceed instantly to the

discussion of the principal questions which were to be

adjusted; such, for instance, as the séparation of, iu-

cluding the line of démarcation between the 2 Coun-
tries; the Public Debt; the Foreign Colonies; and
theindemnities to which His Netherland Majesty niight

be entilled, etc. etc. etc.; and that upon ail thèse

points , they possessed such ample and précise In-

structions from their Government, that he believed,

and contidently hoped, that a very few days would be

sufficient for that purpose.

M. de Verstolk was aware, he said, that it might

not be possible to adjust, completely and finally, ail

the minor détails of thèse several questions; but he

hoped, and M. Falck and M. de Zuylen were instruc-

ted to propose, that the Plenipotentiaries would im-

mediately agrée upon and record some gênerai prin-

ciples in regard to them , which might serve as the

fi\ed basis o{ their ulterior arrangements; and he îiien

proceeded to say , that His Netherland Majesty \yas

prepared to place the fullest reliance upon the justice

and the friendly disposition of the 5 Powers in their

décision upon thèse questions, and that he felt conli-

dcnt that they would never be inclined to make any

sacrifice of his rights and interests , beyond those

which the unfortunale circumstances in which his
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Coniilry >vas placed , mi<:;ht imperatively demand ; but 1830
lliat il, contrary to ail lus hopes and cxpectalions. it

siioukl eveiitiialiy be detennined to impose iipon him
«u anaii^ement or conditions, to which lie conid not
j:ul>scril)e oonsisteiUly with was duc to his own honour,
und llie interesls and wellare of his People, lie niust,

in lliat case, réserve to himself the ng;ht of refusinj;

to adhère to them; and that, rclying upon Providence,

and the palriolisini and exerlions of his Dutch Suh-
jects, he should then cndeavour to extricale himself

as well as he could, by his own means, froni the dil-

ficulties with which he was surrounded.

The Netherland Plenipotentiaries are directed to

give the niost unr|ualilied déniai to the assertions niade
by the Beljrian Government, that the Sluices whicli

discharge the drainage of Flandres hâve been closed,

and to déclare that no inundation whatever has been
made by means of thèse Sluices, or that, in poinl of

fact, it exists.
'

1 hâve the honour, etc.
* Charles Bagot.

xxrx.
JJèpcche de Sir Charles Bagot au Vicomie de

Palinerstoii, du 31 Décembre 1830 (arrivée à

Londres le 3 Janvier 1831).

The Hague, tlie 31tli December 1830.

My Lord,
The Messenger Fricker arrived hère at 7 o'clock

vesterday evening, and delivered to me your Despat-
ches, transmilting to me Copies of the 6th and 8tli

Protocols of the Conférences held in London on the

Alfairs of The Netherlands, and of the Papers there-

unto annexed.

Wiihin an hour after the arrivai of the Messenger,

I had an opportunity of assembling the Ministers of

the 5 Powers at this Court, and of communicating to

them the Letter addressed to them by the Plenipoten-

tiaries in London, I hâve since furnished them with

authenticated Copies of the Protocol to which that

Letter réfère.

It was last nîght agreed between us, that, in
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1830 order to save as -much timc as possible, and to enable

M. de V'erstoik to bring il to duy belore the Couiicil,

which nieets every aflernoon at 1 o'clock at the Pa-
lace, I should eariy tliis inorning communicate to him,

confidentially, the 8th Protocol, and that I shonld tben

request him to appoint a time, at which the Minislers

et the 5 Powers might jointly deliver it to him in a

more formai manncr.
M. de V'erstoik appointcd 8 o'clock this evening

for this purpose ahd my Colleagues and I are just

returned trom the interview with him, at which we
hâve niade to him the communication required by the

Plenij)otentiaries, and at which he bas informed us

that the King hopes that the Instructions sent 3 days
ago to bis Ambassador in London, will be found to

hâve anticipated in a great degree, il not entirely, ail

the objects of the Conférence of the 27th instant; but

that, as he had already stated to us upon more tliaii

one occasion , His Majesty was of opinion that the

Conférences upon the ad'airs of this Country, having

becn once eslablished in London, and the ]\etherland

Plenipotentiaries being now there , His Majesty could

not consent to treat those aOairs in difl'erent places,

and with différent Ministers , and that it was therefore

not in his power to enter with us into the maiter of

the Protocol which we had communicated to him, or

to do more than receive it at our hands for the King's

information.

I must présume, that any additional Instructions

which the communication of this Protocol will bave made
necessary , will bc forwarded to M. Faick and M. de
Zuyien , by the Courier whom M. Verstolk despatches

to them by thisPacket; but it may serve to give your
Lordship some idea of the difficulty, I might almost

say the impossibility, of trcaiing with this Government
upon the points now in negotialion with them , and in

their présent disposition, when I state, that, notwith-

standing ail the endeavours made by my Colleagues and
myself, in an interview which lasted more tlian an

hour, it was absolutely impossible to dravv from M. de
Verstolk any opinion whatever upon the diflerent points

upon which we severably questioned him , or to drive

him from the ground which he had takcn, of refusing

to discuss any of the points to which we adverted,
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otherwise than witli the Plenipolenlîaries of the 5Pow- 1830
ers llirougli Ilis JNetherland Majesty's Anibassadors

in London.

The only informalioii wliich \ve hâve derîved from
our interview is, I am sorry to say, of a nature which
seems likely to throw again fresh obstacles in the way
of a speedy tcrminalion of the labours of the Pleni-

potentiaries. I had certainly understood that, in fixing

the 20th of next morUh as the day on which the na-
vigation of the Sciieldt should be re-opened, it was
intended that ihis period should be absolute.

The French Chargé d'Afl'aires, to whom M. de
Verstolk had, upon 2 occasions , announced the fact,

was under the satne impression, and had written to

his Court accordingly. Something having been said

in the course of the conversation this evening, whicli

seeined to mise a doubt upon the subject, Monsieur
de la Rochefoucauld, in the présence of the other

Ministers
,

put the question to M. de Verstolk, who
stated, to oui' surprise, that he must hâve been mis-

understood, and that the opening the Scheldt on the

20lh of next nionth was still intended, as he concei-

ved to be dépendent upon the arrangement by that

time of those points which M. Faick and M. de Zuyien
were directed by their last Instructions to invite the

Plenipotentiaries to adjust.

I am the more anxîous to iose no time in stating

tliîs circumstance to your Lordship , as the French
Government may possibly found some Instructions to

M. de Talleyrand upon the Report which they will

receive from M. de Rochefoucauld, who was, equally

with myself, fully persuaded, till this evening, that,

under no circumstances whatever, the navigation of

the Scheldt would be kept closed by this Government
beyond the day named by M. de Verstolk.

I hâve, etc.

Charles Bagot.
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1831 ^ XXX.

Kote verbale du gouvernement Belge à Lord
Ponsonhy et à JI. Bressan à Bruxelles^ le 3

Janvier 1831.

Le Président et les Membres du Comité Diplo-

matique ayant eu l'honneur de recevoir de Lord Pon-

sonby et M. Bresson, par une Note Verbale du 31

Décembre, 1830, Copie certifiée du Protocole d'un<i

Conférence tenue à Londres le 20 Décembre, par

leurs Excellences les Plénipotentiaires des 5 Grandes

Puissances, et d'une Letlre qui l'accompagne, en

date du même jour, se font un devoir d'y donner la

réponse suivante,

11 leur' a paru que la levée du Blocus, et la libre

Navigation de l'Escaut, étant la condition principale

de fArmistice, et même de la suspension d'armes déjà

consentie le 21 Novembre, la première tâche que s'é-

taient proposée les 5 Glandes Puissances n'était pas

encore remplie.

L'équifibre de l'Europe peut encore être assuré,

et la paix générale maintenue, en rendant la Belgique

indépendante, (orte, et heureuse; si la Belgique était

sans force et sans bonheur, le nouvel arrangement au-

quel on po\nrait recourir, serait menacé du sort de

la combinaison politique de 1815.

La Belgique indépendante a sans doute sa part

des devoirs Européens à remplir ; mais on concevrait

diClicilement quelles obligations ont pu résulter pour
' elle de Traités auxquels elle est restée étrangère.

Les Commissaires envoyés à Londres sont munis

d'Instructions suffisantes pour être entendus sur toutes

les affaires de la Belgique, et ne pourront laisser

ignorer à la Conférence, que dans les circonstances

imminentes où se trouve le Peuple 'Belge , il paraîtra,

sans doute, impossible que la Belgique constitue un

Etat indépendant, sans la garantie immédiate de la

liberté de fEscaut, de la possession de la rive gauche

de ce Fleuve , de la Province de Limbourg en entier,

et du Grand Duché de Luxemboug, sauf ses relations

avec la Confédération Germanique.

Leurs Excellences les Plénipotentiaires des 5

Grandes Puissances concevront lacilcment, d'après
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les Rapports qu'ont pu fiùre Lord Ponsonhy et M. 1831
Jiressou , la posilion critique du Pays, et 1 impossibilité

de prolonger cet état d'incertitude.

Le Président et les Membres du Comité Diplo-
matique prient Lord Ponsonby et M. Bresson d'a-

gréer, etc.

XXXI.
Note adressée à la Conférence de I^ondres

par les Plénipotentiaires des Pays - J3as^ en
date da 4 Janvier 1831.

Londres, !e 4 Janvier 1830.

Les Soussignés, Plénipotentiaires de la Cour des
Pays-Bas, ont été charijés de demander 1 insertion

au Protocole de la Déclaration qui suit.

Le Roi des Pays-Bas a appiis avec une douleur
profonde, la détermination prise à l'égard de la Bel-
gique par Messieurs les Plénipotentiaires d'Autriche,

de France, de la Grande Bretagne, de Prusse, et

de Russie, réunis en Conférence à Londres, le 20
Décembre, ^830, et exprimée dans le Protocole du
dit jour communiqué à son Ambassadeur.

Comme Roi, appelé à veiller au bien-être d'une
fraction de la Population Européenne, Sa Majesté a
été vivement affectée de remarquer que les complica-
tions survenues en Europe ont paru tellement graves,
qu'on a jugé devoir, comme unique remède, sanction-

ner les résultats d'une révolte, qui ne fut provoquée
par aucun motif légitime, et compromettre ainsi la

stabilité de tous les Trônes , l'ordre social de tous les

Etats, et le bonheur, le repos, et la prospérité, de
tous les Peuples.

Indépendamment de la solidarité établie entre les

divers Membres du Système Européen, Sa Majesté,

comme Souverain du Royaume des Pays - Bas
, y a

trouvé une atteinte portée à ses droits.

Si le Traité de Paris de 1814 mit la Belgique à

la disposition des Hauts Alliées, ceux-ci, du moment
où ils eurent fixé le sort des Provinces Belges, renon-

cèrent, d'après la Loi des Nations, à la faculté de
revenir sur leur ouvrage, et la dissolution des liens
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1831 formes entre la, Hollande et la Belgique sous la Sou-
veraineté de la Maison d'Orange- Nassau, se trouva

exclue de la sphère de leurs atlribuiions. L'accroisse-

ment de Territoire assigné aux Provinces Unies des

Pays - Bas l'ut d'ailleurs- acquis à titre onéreux , mo-
yennant le sacrifice de plusieurs de leurs Colonies, la

dépense exigée pour fortifier divers endroits des Pro-
vinces Méridionales du Royaume, et autres charges
pécuniaires. La Conférence de Londres se réunit, il

est vrai, sur le désir du Roi, mais cette circonstance

ne conférait point à la Conférence le droit de donner
à sc^ Protocoles une direction opposée à l'objet pour
lequel son assistance avait été demandée, et au lieu

de co - opérer au rétablissement de l'ordre dans les

Pays-Bas, de les faire tendre au démembrement du
Royaume.

Toutefois Sa Majesté ,
quoique entourée d'un

Peuple dévoué, loyal, et déployant à l'etTet de main-

tenir le règne des Loix, la même énergie que provo-

que ailleurs le fanatisme populaire, ne saurait seule

conjurer les orages politiques
,

qui peuvent menacer
l'Europe. Elle les attendra avec calme. Quant à la

Belgique, le Roi attache un trop haut prix au patrio-

tisme des Provinces Septentrionales, qui lui sont re-

stées fidèles, pour s'en prévaloir dans une cause qui

bien qu'étroitement liée à celle de l'Europe, et de la

Hollande, pourrait être considérée comme n'étant que
la sienne. Il s'abstiendra dès lors de mesures agressi-

ves
,
qui tendraient à faire rentrer sous son autorité un

Peuple égaré dont l'ingratitude présente un si malheu-

reux conttaste avec l'attachement et l'esprit indépen-

dant et rétléchi des Uabilans de la partie septentrio-

nale du Royaume. Néanmoins les obligations du Roi

envers les Souverains, envers sa Dynastie, et envers

le grand nombre de ceux, qui, dans les Provinces In-

surgées déplorent les maux, qui les accablent, lui pre-

scrivent de se réserver, comme il le fait par la pré-

sente, ses droits, et ceux de sa Maison, sur la Belgi-

que, et de déclarer, à la face du Monde, que d'après

l'exemple de ses ayeux, qui versèrent leur sang pour
la vraie liberté, il n'adoptera jamais pour principe de
son Règne une politique subversive de l'ordre social,

ni des doctrines ,
qui sous la fausse apparence de libé-

ralité ne tendent qu'au despotisme.



à la Séparât, de la Belg. d\wec la Hollande. 145

Pour ce qui concerne les Provinces anciennement 1831

connues sons le nom de Provinces Unies des Pajs-

Bas, les obligations de la Belgique envers elles sont

sans doute comprises dans la mention faite par la Con-
férence, de la part, qu'avoit la Belgique dans les de-

voirs Européens du Royaume des Pays-Bas, et dans

les obligations, que les Traités lui avaient fait con-

tracter envers les autres Puissances. Comme il ne

s'agira par conséquent, que d'exprimer et de dévelop-

per cette part, le Roi désirerait, que cet objet, em-
brassant les Conditions de la Séparation entre la Hol-
lande et la Belgique, y compris spécialement la ligne

de Limites, les Indemnités, la Dette Nationale, le

Commerce, et le rapport de Navigation Belge avec

les Colonies, fût réglé le plutôt possible d'une manière
équitable, et d'après les bases, que ses Plénipotentiai-

res sont prêts à communiquer à la Conférence.

Le Roi aime d'autant plus à compter sur les heu-

reux résultats de la co- opération de la Conférence à

cet égard, qu'il regretterait beaucoup de devoir re-

courir contre les Belges, afin d'obtenir une séparation

équital)le, aux moyens coercitifs, qui se trouvent en

son pouvoir, et dont, par suite du changement total

des circonstances , il ne lui est pas permis de se des-

saisir, jusqu'à ce qu'on se soit entendu sur les Clauses

principales de la séparation. Un puissant motif d'accé-

lérer ce travail résulte de la diversité d'opinion
,

qui

parait exister entre la Cour des Pays-Bas et la Con-
férence relativement à l'Armistice, Sa Majesté ne pou-

vant considérer comme une adhésion formelle du soi-

disant Gouvernement Belge à l'Armistice, son adhésion

conditionelle, ni se regarder elle-même comme liée

par un Armistice, dont les ouvertures furent faites

dans un état de choses entièrement difféi'ent.

Palck. h. de Zuylen de Nvevelt.

K
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1831 ^ XXXU.
Note adressée au Ijord Valnierstoii par 31. de

Ziilyeii de iSyevell ^ Pli'nipotentiaïre du Roi
des Pays - Bas à Londres , etL date du 6 Jan-

vier 1831-

Londres, 6 Janvier 1831,

My Lord,
Nous avons l'honneur de faire parvenir à la Con-

fércnc, par l'Intermédiaire de votre Excellence, la Pièce
ci -jointe contenant les Bases principales de la sépa-

ration , tfelies que le Roi les conçoit sous le double
rapport de la justice et des intérêts réciproques. Votre
Excellence voudra bien remarquer que ces différentes

conditions, quoique se référant à des chefs distincts,

tels que Territoire, Partage de la Dette et Na-
vigation aux Colonies, constituent cependant un en-

seuihle que le Roi propose avec confiance à la sanction

des 5 Cours.

Agréez etc.

H. De Zlylen de Nyevelt.

(Incluse.)

Bases principales de la Séparation.

A. — Territoire. '

Les Frontières de la Hollande seront telles qu'ellc-

étaienl pour les Provinces Unies des Pays-Bas en

1790, sauf les modifications résultant de la description

qui suit:

La ligne de démarcation partira de la mer au

point où se touchait à la dite époque les Territoires

Hollandais et Autrichien, et longera jusqu'à la rive

gauche de l'Escaut celui de la Flandre - Zélandaise,

ci- devant la Flandre des EtMs. Sur la rive droite de

l'Escaut elle sera identiquement la même que celle qui

sépara le Brabant Septentrional des Provinces d'An-

vers et de Limbourg, jusqu'au point de celte dernière

ligne, situé immédiatement au dessous de Valkens-

waard. De là tirant vers le midi, la ligne de démar-
cation, laissant Peer, Bilsen et Tongeren à Touest, et"]

Ackel, Ilammont et Bree à l'est, ira rejoindre la li-'
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mite actuelle entre les Provinces de Limbourg et de 1831
Liè'^e, au nord de \ isé sur la Meuse, et de là, après
avoir traversé cette rivière, elle se proionjçera jus-

qu' à la Frontière de la Prusse, en suivant exactement
la dite limite actuelle entre les Provinces de Limbourg
et de Liège.

Tous les Territoires et Pays situés au nord et à
l'est de cette démarcation, appartiendront à la Hol-
lande.

En traçant cette ligne, on a eu en vue d'établir

une démarcation qui ne laissât pour l'avenir aucun
prétexte à des discussions quelconques ; et le système
de desenclavement et de contiguïté ayant été adopté
autant que possible dans toutes les transactions mo-
dernes, le Roi n'bésite pas à demander l'application

de ces principes en sa faveur. Il en résultera que Sa
Majesté aura une communication libre avec Maestricht,

communication indispensable, et qu'elle aura renoncé
de son coté aux enclaves que la Ûollande a possédées
hors de cette ligne.

L'addition de Territoire que cette démarcation
procurera à la Flollande, peu importante en elle même, .

comprenant en grande partie un terrain peu fertile, et

n'ayant d'aillears, à l'exception de quelques Districts,

pas lait partie des Pays-Bas Autricliiens, ne pourra
pas être regardée par les 5 Puissances comme un ac-

croissement réel.

Pour rendre encore plus claire la délimitation in-

diquée , on peut aussi la décrire comme assurant à

Sa Majesté les Provinces du Nord du Royaume des
Pavs-Bas, avec deux Arrondissemens de la Province
de Limbourg, ceux de Ruremonde et de Maestricht,

à l'exception toutefois de Tongeren et de son District,

lesquels appartiendront h la Belgique.

Au surplus on se réfère à la Carte ci -jointe.

B. -*- Partage de la Dette.

La Dette Nationale sera partagée de manière que
la Hollande et la Belgique seront respectivement char-

gées des sommes nécessaires pour le service de ren-

tes et l'amortissement, dans la proportion de la somme
moyenne qu'elles ont fournies pendant les années 1827,

1828 et 1829, dans les contributions directes et indi-

rectes , et les accises du Royaume.

K2
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1831 Bien entenân que dans la dt'nominalîon de luette

Nafiu/iale sont comprises généralement Ies5 obligations

et charges qui, sans faire partie de la Dette Nationale

proprement dite, n'en sont pas moins au compte du
Trésor public du Royaume , et par conséquent et spé-

cialement, les obligations et charges du Syndicat

d'Amortissement.

Les ouvrages d'utilité générale ou particulière,

tels que Canaux, Routes, ou autres de semblable na-

ture, construits en tout ou en partie aux frais du Ro-
yaume des Pays-Bas, appartiendront, avec les avan-

tages et les charges qui y sont attachés, à la Partie

où ils sont situés; bien entendu que les capitaux le-

vés pour la construction de ces ouvrages , et y spé-

cialement affectées ,
pour autant qu'ils ne sont pas

remboursés, sont compris au nombre des dites charges,

sans que les dépenses déjà acquittées pour ces con-

structions puissent donner lieu à liquidation entre les

2 Parties.

En attendant la réunion de Commissaires respec-

tifs
,

qui seront chargés du détail des arrangemens
nécessaires résultant des bases ci -dessus énonctfes , il

serait pourvu au service des rentes provenant de la

Dette Nationale, ainsi que des remboursemens et de

l'amortissement qui s'y réfèrent, comme également au

service des autres charges pour compte du Trésor,

le tout par mode de provision, et sauf liquidation , s'il

y a lieu. Les payemens à faire en exécution de la

disposition qui précède, pourront avoir lieu moyen-
nant des fonds à fournir par la Hollande et la Belgi-

que dans la proportion déterminée. ^

C. — Navigation aux Colonies,

En considération de l'arrangement qui précède
sur la Dette et les charges nationales , les flabitans

de la Belgique jouiront de ki Navigation et du Com-
merce aux Colonies appartenant à la Hollande, sur le

même pied, avec les mêmes droits, et les mêmes
avantages que les Habitans de la Hollande.

""

Les sacrifices considérables et de tout genre que
la Hollande a été .obligée de faire à cause de la réunion;
les sommes énormes employées en Belgique pour la

construction des Forteresses ; les pertes immenses et
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incalculables (ju'épiouvent les Provinces du Nord par 1881
la dt'leclion de la Bflgif|uc; entin les justes indemni-

li-s auxquelles elles ont droit, et qui dérivent aussi

bien de ces sacrilices, de cet emploi de tonds, et de
ces pertes mêmes

,
que des acquisitions tai'tes de Pays

<|ui antérieurement n'ont pas lait partie de la Belgî-

(|ue, par exemple, le Pays de Liège, et les Cantons
cédés par la France en 1815: toutes ces considérations,

ajoutées au besoin qu'éprouvent sans doute les 5 Cours
d'arriver promptement au rétablissement du calme, en

lixant le sort de tant de créanciers, indigènes et étran-

gers, reetommandent en général un mode de liquida-

tion qui, pour les motifs énoncés, parait le plus juste,

le plus naturel, et le moins compliqué, d'autant plus

t|ue le Roi de son propre mouvement, et afin de ma-
nifester son désir de prévenir la Conférence , dans le

moyen le plus important pour y arriver, d'après les

bases indiquées, consentiroit dans ce cas à ouvrir les

Colonies Uollandaises à la Navigation et au Commerce
de la Belgique.

Si dans l'exécution, des bases indiquées, il s'éleva

des dissentimens qui ne pourraient être conciliés à l'a-

miable, Sa Majesté se réserve le droit d'en appeler à

la médiation Jes 5 Cours , afin de lui assurer la réa-

lisation d'arrangemens , dont elle désire que les bases

soient sanctionnées par elles.

Il est bon de faire observer ici que les dénomi-

nations de Hollande et de Belgique dont on s'est servi,

ne doivent pas tirer à conséquence, étant principale-

ment employées pour rendre plus claire l'expression

des idées , en évitant des circonlocutions.

XXXIII.

Note verbale adressée au Lord Paltnersion

par les plénipotentiaires des Pays- Bas à Lon-
dres, également en date du 6 Ja/nner 1831*

Sa Majesté le Roi des Pays - Bas , dans l'attente

que les traits principaux des conditions de séparation

seront réglés avant le 20 Janvier, se piopose d'ouvrir

ce jour -là la navigation de l'F)scaut ptur les bâti-

mens nculros.
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1831 ' XXXIV.

Neuvième Protocole de la conjèrence , tenue

au Bureau des affairées étrangères à I^ondreSy

le 9 Janvier 1831.

Prësens : — Les Plénipotentiaires d'Autriche ; de
France; de la Grande Bretagne; de Prusse; et de
Russie.

Les Pk'nipotentiaîres des 5 Cours se sont rc'unis

à l'effet d'examiner les relations que la Conférence de
Londres a reçues de la part du Gouvernement Pro-
visoire de la Belgique, contre la prolongation des mesures
qui continuent à entraver la navigation de l'Escaut; et de
la part de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas, contre

des actes d'hostilité commis par les Troupes Belges.

Conside'rant: que le Protocole Nro. 1 du 4 No-
vembre, 1830, porte ce qui suit: De part et d''autre

les liostilités cesseront entièrement : — que par le

Document annexé sous la lettre B. au Protocole JSr. 2,

le Gouvernement Provisoire de la Belgique s est

engagé à donner les ordres , et à prendre les me-
sures nécessaires, pour que toutes les hostilités ces-

sent contre la Hollande du côté des Belges:
Considérant de plus, que par le Document an-

nexé sous la lettre A. au Protocole Nr. 3 du 17 No-
vembre, 1830, Sa Majesté le Roi des Pays-Bas a dé-
claré, qu'il accepte la proposition ci dessus men-
tionnée (celle de la cessation entière des hostilités de
part et d'autre) d'après la teneur du Protocole Nr.
1 de la Conférence :

Que le Protocole Nr. 2 du 17 Novembre, porte
que l'armistice étant convenu de part et d'autre^
constitue un engagement pris envers les 5 Puis^
sances i, et, que de part et d'autre on conservera la

faculté de communiquer Uhrement par terre et par
n\er avec les territoires

,
places, et points

,
que les

Troupes respectives occupent hors des limites qui
séparaient la Belgique des Provinces Unies des
Pays-Bas , avant le Traité de Paris du 30. Mai,
1814:

Considérant aussi, que par le Protocole, Nr. 3,

du 17 Novembre, les Puissances ont regardé l'enga-
gement dj4rmistice comme un engagement pris en-
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vers elles-mêmes^ et à l'exécution duquel il leur \fi'i\

appartient désormais de veiller:

Que, dans le Protocole siibse'quent, Nr. 4 du 20
Novembre, le Plénipotentiaire de Sa JSlajesté le

JRoi des Pa^'s - Bas a fait eonnaitre à ceux des 5
Jouissances , Venticre adhésion du Roi son Maitre
à leurs Protocoles du 17 JSovembre , Ifj.SO:

Que dès lors il a e'té entendu que les liostilile's

qu'il s'agirait de faire cesser, cesseroient entièrement

sur terre et sur mer, et qu'elles ne seraient reprises -

; dans aucun cas, l'Armistice ayant été déclaré indeiîni

par les Protocoles déjà cités du 17 Novembre, et la

cessation des hostilités ayant été placée sous la garan-
tie immédiate des 5 Puissances par les Protocoles Nr.

4 du 30 Novembre, et Nr. 5 du 10 Novembre, 1830:
Que la nature et la valeur de ces engagemens

ont été expliquées au Gouvernement Provisoire dé la

Belgique, dès le t> Décembre, moyennant une Note
verbale de Lord Ponsonby et de Monsieur Bresson, à

la suite de la quelle le Gouvernement Provisoire de la

Belgique a déclaré qu^il adhère au Protocole du 17
iKOi^einbre: '

Considérant enfin, que sur la foi de cette adhé-

sion , une démarche commune des Puissances a eu

lieu auprès de Sa Majesté le Roi des Pays - Bas, dans

le but d'obtenir la révocation coniplette des mesures
qui entravent encore la navigation de l'Escaut:

Les Plénipotentiaires ont été unanimement d'avis,

qu'il était du devoir des 5 Puissances de tenir la main
à, l'exécution franche, prompte, et entière, des enga-
gemens qu'elles ont déclaré avoir été pris envers elles-

mêmes.
En conséquence, les Plénipotentiaires ont résolu

de faire coimaitre au Plénipotentiaire de Sa Majesté

le Roi des Pays-Bas: que les 5 Puissances ayant

pris sous leur garantie la cessation complette des hos-

tilités , ne sauraient admettre de la part de Sa Ma-
jesté la continuation d'aucune mesure qui porterait un

caractère hostile , et que ce caractère étant celui des

mesures qui entravent la navigation de lEscaut , les

Puissances sont obligées d'en deaiander une dernière

fois la révocation.

Les Plénipotentiaires ont observé que cette révo-

cation devait être entière, et rétablir la libre navigation
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1831 de l'Escaut sans autres droits de pt'age ni de visite

que ceux qui étoient établis eu 181-i, avant la rt'union

de la Belgique à la Hollande, en faveur des Bàlimens
neutres, et de ceux qui apparticndroient aux Ports

Belges; Sa Majesté le Roi des Pays-Bas ayant dé-

claré, par l'organe de son Plénidoteuliaire ,
que les

Bàtimcns appartenant aux Ports Belges n'avoient pas

été et ne seroient pas molestés , tant que les Belges
ne molesteroint ni les Bàtimens ni les propriétés des

Provinces septentrionales des Pays-Bas.
Convaincus que, dans sa loyauté et sa sagesse,

le' roi ne manquera pas d'accéder à tous les points

de leur demande, les Plénipotentiaires sont néanmoins
forcés de déclarer ici, que le rejet de celte demande
serait envisagé par les 5 Puissances comme un acte

d'hostilité envers elles, et que si le 20 Janvier les me-
sures qui entravent la navigation de l'Escaut ne ces-

saient dans le sens indiqué ci-dessus, et conformément
aux promesses de Sa Majesté même, les 5 Puissances

se réservaient d'adopter telles déterminations qu'elles

trouveraient nécessaires à la prompte exécution de
leurs engagemens.

Par une juste réciprocité, les Plénipotentiaires

ayant été informés qu'une reprise d'hostilités a eu lieu

principalement aux environs de Maestricht; que des

mouvemens de Troupes Belges semblent annoncer
l'intention d'investir cette place; et que ces Troupes
ont quitté les posistions qu'elles devaient conserver jus-

qu'à la fixation de la ligne définitive d'Armistice, en

vertu de la déclaration ci-jointe (A.) du Gouvernement
Provisoire de la Belgique, à la date du 21 Novembre
1830 — ont résolu d'autoriser leurs Commissaires à

Bruxelles à prévenir le Gouvernement Provisoire de la

Belgique, que les actes d'hostilité dont il a été que-

stion plus haut , doivent cesser sans le moindre dé-

lai , et que les Troupes Belges doivent rentrer de
suite, aux termes de la déclaration mentionnée ci-

dessus , dans les positions qu'elles occupaient le 21

Novembre, 1830.
^

Les Commissaires ajouteront, que si les Troupes
Belges n'étaient pas rentrées dans les dites positions

le 29 Janvier, les 5 Puissances regarderaient le rejet

de leur demande sous ce rapport comme un acte d'hos-

tilité envers elles, et se réserveraient d'adopter toutes
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les mesures qu'elles jugeraient convenables pour faire 1831

respecter et exécuter les en«;ageinens pris à leur égard.

Les Plénipotentiaires réitèrent tiu reste dans le

présent Protocole la déclaration formelle, (pic la ces-.

sation entière et réciproque des hostilités est placée sous

la garantie immédiate des 5 Puissances ,
qu'elles ont

pris la détermination immuable d'obtenir l'accomplisse-

iiient des décisions que leur dicte la justice, et leur

désir de conserver à l'Europe le bienfait de la paix gé-

nérale.

EsTERHAZY. TaLLEYRAND. BuLOW. LiEVEN.

Wesseîvberg. Palmerston. Maïuszewic.

Pièce annexée au Protocole de la conjérence

de Londres du 9 Janvier 1831«

Note du gouvernement Belge à la conjérence de
Ijondres , en date du 21 Novembre 1830.

Le comité Central ayant reçu communication du
Protocole de la Conférence tenue au Foreign Office,

le 17 Novembre, 1830, par les Plénipotentiaires des

5 (grandes Puissances, l'Autriche, la France, la Grande
liretagne, la Prusse, et la Russie; considérant le dé-

sir manifesté en leur nom par Messieurs Cartwright et

Bresson , de suspendre dès à présent toutes les hosti-

lités entre les Troupes Belges et Hollandaises , sans

rien préjuger sur les dispositions du Protocole du 17

Novembre, 1830, qui pourraient être sujettes à dis-

cussions; consent à une suspension d'armes, qui du-

rera comme mesure provisoire jnsqu'à la fin des déli-

bérations sur l'Armistice, sous condition que les Trou-
pes conserveront respectivement leurs positions telles

qu'elles sont atijourd'hui, Dimanche 21 Novembre, à

4 heures de rélevée, et que dans lintervalje la faculté

sera accordée de part et d'autre, de communiquer li-

brement par terre et par mer avec les territoires, pla-

ces , et points que les Troupes respectives occupent

hors des limites qui séparaient la Belgiipie des Pro-

vinces Unies des Pays-Bas, avant le Traité de Paris,

du 30 Mai, 1814;
Le tout sous réciprocité parfaite de la part de

la ïlojlaiule, tant par terre (pie par mer, y comprise

la levée du Blocus des Ports et Fleuves.

/
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1831 Et pour éviter les délais autant que possible, le

Gouvernement Provisoire s'engage à expédier immé-
diatement des ordres sur tous les points où les hostilités

Kourraient être continuées ou reprises, afin que ces

ostilités cessent du moment où des ordres correspon-

dans y seraient arrivés, ou y arriveraient, de la paît

de la Hollande.

Bruxelles, le 21 Novembre, 1830, à quatre heu-

res de relevée.

Comte Félix de Merode. Ch. Rogier.

Sylvain van de Weyer. J. Vanderlinden.
A. Gendebien. F. de Coppin.

JOLLY.

XXV.
Note adressée au Lord Pabnerston par les

plénipotentiaires des Pays-Bas ^ en date du

l6 Janvier 1831.

Londres , le 16 Janvier 1831

My Lord ,

Nous avons l'honneur de transmettre à Votre Ex-
cellence la Note ci -jointe, avec l'invitation de vouloir

bien la communiquer à la conférence et nous saisis-

sons cette nouvelle occasion pour lui réitérer les assu-

rances etc.

Falck.
'

H. de Zlylen de Nyevelt.

(Incluse.)

Les Plénipotentiaires des Pays - Bas à la confé-

^ rence de Londres.

Londres, le 15 Janvier, 1831.

Les Plénipotentiaires de Sa Majesté le Roi des

Pays - Bas ont déjà eu l'honneur d'appeler l'attention

de la Conférence sur des actes d'hostilité flagrante,

commis par les Troupes insurrectionelles, et spéciale-

ment autour de Maestricht, dont elles ont si bien cer-

né les avenues en avançant militairement sur la place,

qu'un feu de nriousquetterie a été engagé sur le glacis

de la Forteresse. Des violations aussi manifestes de

la suspension d'Armes , des mouvemens de Tioupes si

contraires à la démarcation de la ligne fixée au 21
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Novembre dernîer, et tendant avec persdvc'iance vers 1831
un but hautement annoncé, ne pouvaient manquer en-

fin d'être pris par le Roi en sérieuse considération.

Cependant, Sa Majesté, quoique autorisée par ces ac-

tes à ordonner la reprise des hostilités, n'a voulu en-

core qu'agir dans l'esprit de leur suspension. En con-

séquence , un Corps des Troupes Royales a reçu or-

dre de se porter sur Maestricht , et de rétablir avec

cette Forteresse les communications interrompues par

les Insurgés. Si ceux-ci se retirent à l'approche de
notre Division, et s'opposent aussi peu cette lois -ci

à sa marche, qu'ils l'ont l'ait il y a 2 mois, lorsque

le Duc de Saxe-Weimar commandait l'expédition, le

Roi n'aura pas à regretter l'eirusion du sang. En cas

contraire , il sera connu davance à qui la faute en

devra être imputée.

Falck. h. de Zueylen de Nyevelt.

XXXYI.
Dixième Protocole de la conférence de Lon-

dres du 18 Janvier 1831-

Présens: — Les Plénipotentiaires d'Autriche; de
France; de la Gîrande Bretagne; de Prusse, et de Russie.

Les Plénipotentiaires des cinq Cours s'étant réu-

nis en conférence, ont résolu d'adresser à leurs Com-
missaires à Bruxelles 1 instruction ci-jointe, (A) en con-

séquence des informations qu'ils ont reçues de Hol-
lande et de Belgique.

Les Plénipotentiaires ont'v'galement résolu de join-

dre au présent Protocole l'instruction antérieure qu'ils

avaient adressée à leurs Commissaires à Bruxelles, le

9 Janvier 183L (B)
EsTERHAZY. TaLLEYRAND. BuLOW. LiEVEN.

Wessenberg. Palaiebston. Matuszewic.

Pièces annexées an protocole de la conférence

de Londres, du 18 Janvier 1831.

J.
Instruction adressée par la conférence de Londres
à Lord Ponsonhy et à M. Bresson, en date du 18

' Janvier 1831.

Messieurs, Londres, le 18 Janvier 1831.

Depuis l'expédition de notre Protocole, Nr. 9, du
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1831 9 Janvier, nous avons af)pris que les hostilités conti-

nuaient, et que les Troupes Belges avaient occupé
les positions nécessaires pour former l'investissement de

Macstricht, tandis que le Roi des Pays-Bas, confor-

mément à la teneur du Protocole cité plus haut, ve-

nait d'arrêter la marche du corps d'armée qu'il avoit

envoyé au secours de cette Place.

Les opérations des Troupes Belges sont en con-

tradiction ouverte avec les engagemens pris envers

les 5 Puissances par le Gouvernement Provisoire de
la Belgique , et avec le but que les Puissances ont

irrévocablement résolu d'atteindre.

Nous espérons que la communication de notre

Protocole du 9 Janvier, aura mis un terme à l'état de
choses dont ce Protocole lui - même était la consé-

quence. Si néanmoins, contre toute attente, les Troupes
Belges n'étoient pas rentrées le 20 Janvier, dans les

positions qu'elles occupaient le 21 Novembre, vous dé-

clarerez. Messieurs, à la réception de la présente, que
non seulement la Citadelle d'Anvers ne sera point éva-

cuée par les Troupes de Sa Majesté le Roi des Pays-
Bas, mais que jusqu'au moment où les positions du
,21 Novembre auront été reprises par les Troupes Bel-

ges, et la liberté de communications rétablie, aux ter-

mes de la lettre du Gouvernement Provisoire jointe à

notre Protocole du 9 Janvier, les 5 Cours mettraient

en leur propre nom le Blocus devant tous les Ports

de la Belgique. Si ces déterminations se trouvaient

encore insuffisantes, les 5 Cours se réserveraient d'a-

dopter toutes celles qu'exigerait de leur part le soin

de faire respecter et exécuter leurs décisions.

Vous remettrez Copie de cette Dépèche au Gou-
vernement Provisoire de la Belgique sans aucun délai,

dans le cas où sa réponse à la communication de no-

tre Protocole du 9 Janvier, n'aurait pas été pleinement

satisfaisante. Il s'entend de soi-même que si elle l'a-

voit été, la présente serait regardée par vous -comme
non avenue. ^ Recevez, etc.
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B, 1831

l/istriirtion antérieure adressée à Lord Ponsonhy
et à AI. Bresson par la conférence de Londres en

date du 9 Janvier 1831.

Londres, le 9 Janvier 1831.

Messieurs ,

Nous avons pris connaisance de la Note verbale

qui vous a été remise par le Président et les Membres du
Comité Diplomatique , en réponse à la communication
que vous leur aviez faite de notre Protocole du 20
Décembre.

11 est à regretter, Messieurs, que vous ayez ac-

cepté cette Note , dont la teneur ne saurait faciliter

l'accord désiré par les 5 Puissances, et nous vous in-

vitons même à vouloir bien la restituer au Comité Di-

plomatiinie, afin d'éviter des discussions qui ne pour-
raient qu'être fâcheuses.

Les motifs qui nous portent cà cette détermination

sont puisés dans l'intérêt de la Belgique , et dans le

désir qui anime les 5 Puissances d'affermir de plus en

plus la paix générale.

Le Protocole du 20 Décembre, en faisant prévoir

l'indépendance de la Belgique, s'est exprimé en ces

termes: „La Conférence s'occupera conséquemment de
discuter et de concerter les nouveaux arrangemens les

plus propres à combiner l'indépendance future de la

Belgique avec les stipulations des Traités, avec les

intérêts et la sécurité des autres Puissances, et avec

la conservation de l'équilibre Européen."
D'après cette Clause du Protocole du 20 Décem-

bre l'indépendance future de la Belgique est rallachée

à 3 principes essentiels, qui forment un. ensemble, et

dont l'observation est indispensable au repos de l'Eu-

rope, et au respect des droits acquis par les Puis-

sances tierces.

La note verbale dn 3 Janvier tend d'ailleurs à

établir le droit d'aggrandissement et de conquête en

faveur de la Belgique. Or . les Puissances ne sau-

roient reconnaitre à aucun Etat un droit qu'elles se

refusent à elles-mêmes, et c'est sur cette renonciation

mutuelle à toute idée de conquête, que reposent au-

jourd'h^ui hi paix générale et le système Européen.

La teneur de cette Dépêche vous offirira les mo-
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1831 yens de faire ^apprécier au Comité Diplomatique les

raisons, à la lois immuables et graves, (jiii nous en-

gagent à vous charger de lui restituer sa Note.
Agréez, etc.

XXXVll.

Onzième protocole de la conférence temiè à Lon-
dres , le 20 Janvier 1831-

Présens: — Les Plénipotentiaires d'Autriche; de
France; de la Grande Bretagne; des Pays-Bas; de
Prusse; et de Russie.

Les Plénipotentiaires des Cours d'Autriche, de France,
de la Grande Bretagne, de Prusse, et de Russie, ont

pris connaissance de la Lettre ci -jointe (A.) adressée

à leurs Commissaires à Bruxelles , au nom du Gouver-
nement Provisoire de la Belgique, Lettre qui porte,

conformément à la teneur du Protocole du 9 Janvier,

1831, que les Troupes Belges qui s'étoient avancées
aux environs de Maestricht, avaient reçu l'ordre de se

retirer immédiatement, et d'éviter à l'avenir les causes

d'hostilités.

Ayant eu lieu de se convaincre par les explications

de leurs Commissaires, que celte retraite des Troupes
Belges aura pour eflet d'assurer à la Place de Mae-
stricht l'entière liberté de communications dont elle

doit jouir; ne pouvant douter que de son coté Sa Ma-
jesté le Roi des Pays-Bas n'ait pourvu à l'accomplis-

sement du Protocole du 9 Janvier; ayant du reste ar-

rêté les déterminations nécessaires pour le cas dans le-

quel les dispositions de ce Protocole seraient, soit re-

jetées, soit enfreintes; et étant parvenus au jour où
doit se trouver compiettement établie la cessation d'ho-

stilité»;, que les 5 Puissances ont eu à coeur d'amener;
les Plénipotentiaires ont procédé à l'examen des que-
stions qu'ils avoient à résoudre pour réaliser l'objet de
leur Protocole du 20 Décembre, 1830, pour Hiire une
utile application des principes fondamentaux auxquels

cet Acte a rattache l'indépendance future de la Belgi-

que, et pour affermir ainsi la paix générale, dont le

maintien constitue le premier intérêt, comme il forme
le premier voeu, des Puissances réunies en conférence
à Londres»
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Dans ce but les Plénipotentiaires ont juge indi- 1831

speiisablc de poser avant tout, des bases quant aux
liiniles qui doivent sc'|)arer désormais le Territoire Hol-
landais du Territoire Delge.

Des propositions leur avaient été remises de part

et d'autre sous ce dernier rapport. Après les avoir mû-
rement discutées, ils ont concerté entre eux les bases

suivantes :

Art. I. Les limites de la Hollande comprendront
tous les Territoires, l'iaces , Villes, et Lieux, qui ap-

partenoient à la ci -devant République des Provinces

Lnies des Pays-Bas, en l'année 1790.

Art. h. La Belgique sera formée de tout le reste

des territoires qui avoient reçu la dénomination du
Ilo) aumc des Pays - Bas dans les Traités de l'année

1815, sauf le Grand Duché de Luxembourg, qui, pos-

sédé à un titre ditVérent par les Princes de la Maison
de Nassau, fait, et continuera à faire, partie de la

Confédération Germanique.
Art. IIF. Il est entendu que les dispositions des

Articles CVIII, jusqu'à CXVII. inclusivement, de l'Acte

Général du Congrès de Vienne, relatifs à la libre na-

vigation des lleuves et rivières navigables, seront ap-

pli(juées aux rivières et aux lleuves qui traversent le

Territoire Hollandais , et le Territoire Belge.

Art. IV. Comme il résulterait néanmoins des ba-

ses posées dans les Articles I et II. que la Hollande

et la Belgique posséderaient des Enclaves sur leurs

Territoires respectifs, il sera elfectué par les soins des

5 Cours , telles échanges et arrangemens entre les deux

Pays
,

qui leur assureraient lavantage réciproque

d'une entière contiguïté de possessions, et d'une libre

communication entre les \illes et Places comprises dans

leurs Frontières.

Ces premiers Articles convenus, les Plénipoten-

tiaires ont porté leur attention sur les moyens de con-

solider l'oeuvre de paix auquel les 5 Puissances ont

voué une active sollicitude, et de placer dans leur

vrai jour les principes qui dirigent leur commune po-

litique.

Ils ont été unaniment d'avis, que les 5 Puissan-

ces devaient à leurs intéi èts bien compris, à leur union,

à la tranquillité de lEurope, et à l'accom.plissement

des vues consignées dans leur Protocole du 20 Dé-
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1831 cembre, une manifestation solennelle, une preuve écla-

tante (le la ferme ii<.'lerniinatiun où elles sont , de ne
chercher dans les arrangemens relatifs à la 13elgir|in-,

comme dans toutes les circonstances qui pourront se

présenter encore , ancune augmentation de territoire,

aucune inîiuence exclusive, aucun avantage isolé, et

de donner à ce Pays lui-même, ainsi qu'à tous les

Etat^ qui Tenvironnent, les meilleures garanties de re-

pos et de sécurité.

C'est par suite de ces maximes, c'est diins ces

intentions salutaires, que les Plénipotentiaires ont ré-

solu d'ajouter aux Articles précédens, ceux qui se trou-

vent ci - dessous.

Art. V. La Belgique, dans ses limites, telles

qu'elles seront arrêtées et tracées conformément aux ;

bases posées dans les Articles I, II et IV, du présent
\

Protocole, formera un Etat perpétuellement neutre.

Les 5, Puissances lui garantissent cette neutralité per-

pétuelle, ainsi que 1 intégrité et l'inviolabilité de son

territoire, dans les limites mentionnées ci - dessus.

Art. VI. Par une juste réciprocité, la Belgique

sera tenue d'observer cette même neutralité envers

tous les autres Etats, et de ne porter ancune atteinte

à leur tranquiiité intérieure ni extérieure.

Aut. VII. Les Plénipotentiaires s'occupyeront sans-

le moindre délai , à arrêter les principes généraux des

arrangemens de Finances, de Commerce, et autres,

qu'exige la séparation de la Belgique d'avec la Hol-

lande.

Ces principes une fois convenus, le présent Pro-
tocole ainsi complété , sera converti en Traité Défi-

nitif, et ccnimuniqué sous cette forme à toutes les

Cours de l'Europe, avec invitation d'y accéder.

Art. VIII. Quand les arrangemens relatifs à la

Belgique seront terminés, les 5 Cours se réservent

d'examiner, sans préjudice du droit des tiers, la que-

stion de savoir, s'il y aurait moyen d'étendre aux
Pays voisins le bienfait de la neutralité garantie à la

Belgique.

Esterhazy. Talleyraivd. Bl'low. Lieven.

Wesseaberg. Palmebston. Matuszewic.
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Pièce annexée à Vonzième protocole de la con- 1831

fèrence de Londres du 20 Janvier 183J.

J^ote adressée par le Gouvernement Belge aux Com-
missaires de la conférence à Bruxelles {Lord Pon-
sonhy et M Bressan') , en date du 17 Jam'ier i,S31.

Le Comité des relations extérieures a l'honneur

de prévenir Lord Ponsonby et M. Bresson , que les

ordres sont expédies pour faire retirer les troupes qui

investissaient Maestricht , et prescrire de la manière
la plus formelle, d'éviter toutes les causes d'hostilité'.

11 prie Lord Ponsonby et M. Bresson d'agre'er etc.

Le vice - président du Comité
Comte d'ARscHOT.

xxxvm.
3Ièmoire rédigé en Belgique en suite du pro-
tocole de la Conjérence de Londres ^ du 20

Janvier 1831.

Le protocole de la conférence de Londres du 20
Janvier assigne à la Hollande le statu cjuo de 1790.

Tout ce qui est en dehors de ce statu quo re-

ste à la Belgique.

La condition de la Hollande n'est pas la même
que celle de la Belgique: la Hollande, en revendiquant

tel ou tel territoire, est tenue de prouver qu'elle le

possédait en 1790; la Belgique, en revendiquant tel

ou tel territoire , n'est pas tenue de prouver qu'elle le

possédait en 1790, elle est tenue de prouver que la

j Hollande ne le possédait point à cette époque.

A la Belgique incombe une preuve toute négative,

à la Hollande une preuve affirmative.

La question se réduit donc à savoir quel était le

statu quo de la république des Proi>inces - Unies
en 1790.

Les termes mêmes dans lesquels la question est

posée annoncent que tous les traités qui peuvent être

intervenus depuis 1790. sont considérés comme non
avenus.

En 1790. la république des Provinces -Unies pos-

sédait la ville de Venloo et 53 villages compris dans

L
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18311e territoire de la province actuelle du Limbourg, et

partageait avec le prince -cvèqiie de l^iége la souve-
raineté de la ville de Maestricht , mais à cette époque
la république n'avait pas la souveraineté entière de
Berg-op--Zoom, ni aucune des possessions qui ont

été cédées à la république batave par le traité du 15
Janvier 1800, et qui sont actuellement comprises dans
le territoire des provinces septentrionales.

En vain dira-t-on avec les journaux hollandais que
celte cession ayant été faite à titre onéreux (art. 5. du
traité) le traité doit subsister.

Le .protocole du 20 Janvier anéantit le traité du
15 Janvier 1800, au détriment de la Hollande, comme
il anéantit le traité du 16 Mai 1795. au détriment de
la Belgique,

Ces faits historiques étant établis, l'art. 4 du pro-

tocole du 20 Janvier nous ofl're des ressources inat-

tendues.*

Cet article porte: „Comme il résulterait des bases

posées dans les articles 1 et 2 que la Hollande et la

Belgique posséderaient des enclaves sur leurs territoi-

res respectifs , il sera etfectué , par les soins des cinq
j

Cours , tels échanges et arrangemens entre les deux j

pays qui leur assureraient l'avantage réciproque d'une

entière contiguité de possession et d'une libre commu-
nication entre les villes et fleuves compris dans leurs

frontières."

De fausses notions historiques ont fait croire qu'il f

ne s'agissait dans cet article que des enclaves du Lim- i

bourg; d'après ce qui précède, il y a des-^enclaves j

dans le Brabant septentrional et dans d'autres pro-

vinces du nord.
I

Enclaves Hollandaises I

Maestricht.

La part de souveraineté exercée dans cette ville
^

en 1790. par la Hollande concurremment avec le prince i^

de Liège. |ilî

Venloo.
j j

Cette ville, qui a signé l'Union d'Utrecht en 1579,

appartenait en entier à la Hollande en 1790. ni
^

Villages de la généralité. il

Les villages connus sous cette dénomination et

qui en 1790. appartenaient à la Hollande, étaient au l|)^

nombre de 53; ils étaient dissémenés dans la province: ''^j
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13 étaient situés sur la rive gauche, 40 sur la rive 1831
droite de la Meuse.

Enclaves Belges.

Maestricht.

La part de souveraineté exercée dans cette ville

en 1790. par le prince de Liège concurremment avec
les Etats - Généraux de Hollande.

Berg - op - Zoom.
La part de souveraineté exercée en 1790. dans le

marquisat et la ville de ce nom par l'électeur palatin.

Huyssen, Malbourg et Sevenaar.

Huyssen et Sevenaar, deux peiites villes, avec le

village de Malbourg, et leur territoire, sont compri-
ses dans la province actuelle de la Gueldre.

En 1790. ces possessions faisaient partie du duché
de Clèvcs qui appartenait au roi de Prusse.

Elles ont été cédées à la république batave par
le traité du 15 Janvier 1800 et celui du 14 Novem-
bre 1802, au royaume des Pays-Bas, (îar l'art. 56
du traité de Vienne.

Ces enclaves auraient assuré à la Belgique le

cours du Rhin sur plus de deux lieues d'étendue.

lEftelt.

Le village l'Effelt, situé dans le Brabant septen-

trional, sur la Meuse, appartenait en 1790. au roi de
Prusse, comme duc de Clèves, et a e'té cédé à la

république batave par le traité du 15 Janvier 1800,

Boxmeer.
Ce village du Brabant septentrional appartenait eu

toute souveraineté, en 1790, au comte Scheerenberg,

et a été cédé à la république batave par le traité de
1800.

,

Ravenstein.

La seigneurie de Ravenstein comprenait, outre

cette ville, quatorze villages, et appartenait en 1790,

en toute souveraineté, à Télecteur palatin ; c'est ce que

les Etats Généraux de Hollande avaient reconnu après

une longue contestation.

La souveraineté de cette seigneurie a été cédée

à la république batave par le traité de 1800.

Meghen.
Le comté de Meghen renfermait en 1790, outre

la petite ville de ce nom, les trois villages de Haren,
Macheren et Tuffelen, et était un fief de la cour

L2
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1831 féodale de Brabant à Bruxelles, il était entièrement in-

dépendant des Etats - Généraux. Il a été cédé à la

républiciuc batave par le traité de 1800 , et est com-
pris dans le Brabant septentrional.

Gcmert.
Gemert était une commanderîe et une seigneurie

souveraine appartenant à Tordre teutonique ; le grand-

mailre de cet ordre a eu , au sujet de cette souverai-

neté, de grandes contestations avec les Etats-Généraux
;

ceux-ci se désistèrent de leurs prétentions en 1662.

Le village de Haandel dépendait de Gemert.
Cette possession, comprise dans le Brabant sep-

tentrional , a été cédée à la république batave par le

traité de 1800.

Hilvarenbeck.

Ililvarenbeck, grand bourg à deux lieues de Boîs-

le-Duc, et dont dépendaient trois villages, Dissen,

Riel et Westenbeers, appartenait pour moitié, en 1790,

à la maison de Korte.

Toutes ces possessions ont été cédées à !a Hol-
lande par le traité de 1800.

XXXIX.
Do!izl('ine Protocole de la conférence tenue à

Londres, le 27 Jajwier 183 1«

Présens: — Les Plénipotentiaires d'Autriche; de
France; de la Grande Bretagne; de Prusse; et de
Russie

Les Plénipotentiaires d'Autriche, de France, de la

Grande Bretagne, de Prusse, et de Russie, s'étant

réunis pour examiner les arrangemens de Finance, de
Commerce, et autres, qu'exige la séparation de la

Belgique d'avec la Hollande, ont observe queles 5 Cours
se trouvent obligées d'interposer amicalement leurs soins

dans cette circonstance, par deux raisons également
impérieuses. D'abord l'expérience même des Négocia-
tions dont les Puissances s'occupent , ne leur a que '

trop prouvé l'impossibilité absolue où les parties di-

rectement intéressées se trouveraient de s'entendre sur

de tels objets, si la bienveillante sollicitude des 5 Cours
ne facilitait un accord; et cette première considéra-
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tion est d'autant plus importante, qu'elle se rattache 1831

évidemment au maintien de la paix j;('nt.'iiilc. Mais de
plus , les questions qu'il s'agit de résoudre ont déjà

donné lieu à des décisions dont les principes, loin

d'être nouveaux, sont ceux qui ont régi de tout tems
les relations réciproques des Etats, et que des Con-
ventions spéciales conclues entre les 5 Cours ont rap-

pelés et consacrés, Ces Conventions ne sauraient donc
être changées dans aucun cas sans la participation des
Puissances Contractantes.

Les motifs qui viennent d'être exposés, et dont
la gravité n'est pas douteuse, ont engagé les Pléni-

potentiaires à discuter , sous le rapport des arrange-

mens de Finance qui doivent nécessairement s'appliquer

tous au partage des Dettes du Royaume des Pays-
Bas, qui, plus ou moins, intéressent tous les Peuples

de l'Europe, les dispositions des Traités en vertu des-

quelles les Dettes de la Hollande et celles de la Bel-

gique ont été déclarées Dettes communes du Royaume
des Pajs-Bas. Ces dispositions, consignées dans un
Protocole du 21 Juillet, 1814, jointes à l'Acte Géné-
ral du Congrès de Vienne du 9 Juin, 1815, et re-

gardées comme faisant partie intégrante de cet Acte,

sont telles qu'il suit:

Article VI. du Protocole du 21 Juillet, 1814.

,,Les Charges devant être communes , ainsi que
les Bénéfices, les Dettes contractées jusqu'à iépoque
de la réunion, par les Provinces Hollandaises d'un

côté, et -par les Provinces Belgiques de l'autre, seront

à la charge du Trésor Général des Pays-Bas."

D'après cet Article, c'est évidemment sur la réu-

nion des Provinces Hollandaises aux Provinces Belges,

que se fonde la communauté de Charges, de Dettes,

et de Bénéfices , dont ce même Article consacre le

principe. Ainsi, du moment où la réunion cesse, la

communauté en q\iestion semblerait devoir également

cesser, <et par une autre conséquence, nécessaire de

cet axiome, les Dettes qui, dans le système de la réu-

nion , avaient été confondues
,
pourraient , dans le sy-

stème de la séparation, être rédivisées.
"^

Suivant cette base , chaque Pays devrait d'abord

reprendre exclusivement à sa charge les Dettes dont

il était grevé avant la réunion. Les Provinces Hol-

landaises auraient dont; à pourvoir aux Dettes qu'elles
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1831 avaient contractées jusqu'à l'c^poriue où les Provinces

Belges leur furent annexées, et les Provinces Belges

aux Dettes qui pesaient sur elles à cette même époque.

Le passif de ces derniî;res se composerait ainsi en

premier lieu:

De la Dette Austre-Belge, contractée dans le tems

où la Belgique appartenait à la Maison d'Autriche.

De toutes les anciennes Dettes des Provinces

Belges.

De tontes les Dettes aflfectées aux Territoires qui

entreraient aujourd'hui dans les limites de la Belgique.

Indépendamment des Dettes qui viennent d'être

énumerées ci-dessus, et qui sont exclusivement Belges,

la Belgique aurait à supporter dans leur intégrité^

d'abord les Dettes qui ne sont retombées à la charge

de la Hollande que par suite de la réunion , puis la

valeur des sacrilices que la Hollande a faits pour l'ob-

tenir. La Belgique aurait à supporter en outre dans
une juste proportion , les Dettes contractées depuis

l'époque de cette même réunion, et pendant sa durée,

par le Trésor Général du Royaume des Pays-Bas,

telles qu'elles figurent au Budget de ce Royaume.
La même proportion serait applicable au partage des

Dépenses faites par le Trésor Général des Pays-Bas,
conformément à l'Article VII du Protocole du 21 Juil-

let, 1814, lequel porte que:
,,Les Dépenses requises pour l'établissement et la

conservation des Fortifications sur la Frontière du
nouvel Etat, seront supportées par le Trésor Général,

comme résultant d'un objet qui intéresse la sûreté et

l'indépendance de toutes les Provinces , et de la Na-
tion entière."

Enfin , la Belgique devrait être nécessairement

tenue de pourvoir au service des rentes remboursables,

ayant hypothèques spéciales sur les Domaines pu-

blics compris dans les limites du Territoire Belge.

Mais, séparée de la Hollande, la Belgique n'au-

rait aucun droit au Commerce des Colonies Hollan-

daises, qui a si puisamment contribué à sa prospérité

depuis la réunion , et Sa Majesté le roi des Pays-Bas
conserverait la légifime faculté de refuser entièrement

ce commerce aux Habitans de la Belgique, ou de ne
l'accorder qu'au prix, et aux conditions qu'il jugerait

convenable d'y mettre.
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Considérant que le moment actuel favorise les 1831

arrangemens qui pourraient déterminer ces conditions

sat»s délai ultérieur , et qu'autant il est juste qu'un

tel avantage ne soit accordé par Sa Majesté le Roi
des Pays-13as aux Ilabitans de la Belgique que mo-
yennant des compensations, autant il importe, d'un

autre côté, à la conservation de l'équilibre Européen,
et à l'accomplissement des vues qui dirigent les 5
Puissances, que la Belgique florisante et prospère,

trouve dans son nouveau mode d'existence politique

les ressources dont elle aura besoin pour le soutenir, —
les Plénipotentiaires ont été d'opinion que les proposi-

tions qui suivent pourraient complettement réaliser un
voeu si conforme au bien général de l'Europe, et

des 2 Pays, dont la réconciliation et les mutuels inté-

rêts occupent l'attention des Cours d'Autriche, de
France, de la Grande Bretagne, de Prusse, et de
Russie.

Ils ont pensé qu'au lieu de reprendre ses ancien-

nes Dettes tout entières, et d'être soumise aux Char-
ges intégrales et proportionelles indiquées plus haut,

la Belgique devrait entrer en partage des Dettes du
Royaume des Pays-Bas, telles qu'elles existent à la

charge du Tré^or Royal , et que ces Dettes devraient

être reparties entre les 2 Pays, d'après la moyenne
proportionelle des contributions directes, indirectes, et

des accises acquittées par chacun d'eux pendant les

Années 1827. -8.-9. que cette base essentiellement ana-

logue aux ressources tinancières respectives des Hol-

landais , et des Belges, serait équitable et modérée;
car, malgré la disparité numérique de population, elle

ferait poser approximativement |f de la Dette to-

tale à la charge de la Belgique, et en laissrait j-f

à celle de la Hollande; que, du reste, s'il résultait

de ce mode de procédé un accroissement des passifs

pour les Belges, il serait entendu d'autre part que
les Belges jouiraient , sur le même pied que les Hol- .

landais, du Commerce de toutes les Colonies appar-

tenantes à Sa Majesté le roi des Pays-Bas, Ion con-

séquence, les Plénipotentiaires sont convenus des pro-

positions ci -dessous:

Art. I. Les Dettes du Royaume des Pays-Bas,
telles quelles existent à la charge du Trésor Royal,

savoir — 1— la Dette active à intérêt: 2 la Dette
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1831 dillcrée: 3° les dlflerenles obligations du syndicat d'A-

mortissement: 4° les rentes remboursables sur les Do-
maines , ayant hypothèques spéciales : seront reparties

entre la Hollande et la Belgique, d'après la moyenne
proportionelle des contributions directes, indirectes, et

des accises du Royaume acquittées par chacun des 2
Pays pendant les Années 1827. -8.-9.

Art. II. La moyenne projyortionelle dont il s'a-

git, faisant tomber approximativement sur la Hollande

14, et sur la Belgique if, des Dettes ci -dessus men-
tionnées , il est entendu que la Belgique restera char-

gée d'un service d'intérêts correspondant.

Art. III. En considération de ce partage des
Dettes du Royaume des Pays-Bas les Habitans de la

Belgique jouiront de la Navigation et du Commerce
aux Colonies appartenantes à la Hollande, sur le même
pied , avec les mêmes droits , et les mêmes avantages,

que les Habitans de la' Hollande.

Art. IV. Les ouvrages d'utilité publique ou par-

ticulière, tels que canaux, routes, ou autres de sem-
blable nature, construits en tout, ou en partie, aux
frais du Royaume des Pays-Bas, appartiendront, avec

les avantages et les charges qui y sont attache's

au Pays où ils sont situés. Il reste entendu que les

Capitaux empruntés pour la construction de ces ou-

vrages, et qui y sont spécialement affectés, seront com-
pris dans les dites charges, pour autant qu'ils ne sont

pas encore remboursés, et sans que les remboursemens
déjà effectués puissent donner lieu à liquidation.

Art. V. Les séquestres rais en Belgique pendant

les troubles, sur les biens et domaines patrimoniaux

de la Maison d'Orange-Nassau, ou autres quelconques,

seront levés sans nul retard, et la jouissance des biens

et ^domaines susdits sera immédiatement rendue aux lé-

gitimes propriétaires.

Art. YI. La Belgique, du chef du partage des

Dettes du Royaume des Pays-Bas, ne sera grevée

d'aucune autre charge que celles qui se trouvent indi-

quées dans les Articles l. II et IV du présent Protocole

Art. vu. La liquidation des charges indiquées

dans les dits Articles, aura lieu d'après les principes

que les mêmes Articles consacrent, moyennant une réu-

nion^ de Commissaires Hollandais et Belges, qui s'as-

sembleront dans le plus bref délai possible à la Haye:
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tous les documens et titres requis pour une telle liqui- 18-31

dation, se trouvant en la dite Ville.

Akt. VllI. Jusqu'à ce que les travaux de ces

Commissaires soient achèves, la Belgique sera tenue

de fournir provisoirement, et sauf liquidation, sa quote
part au service des rentes, et de lamortissement des

Dettes du Royaume des Pays-Bas, d'après le prorata

qui resuite des Articles I et II du présent Protocole.

Art. IX. Si, dans les travaux des dits Commis-
saires , et en gênerai , dans l'application des bases po- -

sees ci- dessus, il s'élevait des dissentimens qui ne
pussent être conciliées à l'amiable, les 5 Cours inter-

poseraient leur médiation, à Tetret d'ajuster les ditré-

rends de la manière la plus conforme à ces mêmes
bases.

Les Plénipotentiaires
, pour compléter les clauses

de leur Protocole No II du 20 Janvier, 1831 sont en-

core convenus de celles qui suivent.

Art. X. Des Commissaires Démarcateurs Belges

et Hollandais se réuniront dans le plus bref délai pos-

sible
, pour arrêter et tracer les limites qui sépareront

désormais la Belgique de la Hollande, contormémeiit

aux principes établis dans les Articles I, II, et IV <iu

Protocole No 11, du 20 Janvier, 1831. Si dans ce

travail , il s'élevait cntr'eux des dissentimens qui ne

pussent être conciliés à l'amiable, les 5 Cours interpo-

seraient leur médiation, à leflet d'ajuster les diflerends

de la manière la plus analogue à ces mêmes principes.

Art. XI. Le Port d'Anvers , conformément aux
stipulations de l'Article XV, du Traité de Paris, du
30 Mai 1814, *) continuera d'être uniquement un Port
de Commerce.

Après avoir ainsi pourvu aux principales stipula-

tions que leur semblait réclamer l'oeuvre de paix dont

ils s'occupent, les Plénipotentiaires ont arrêté que les

Articles du présent Protocole seraient joints à ceux du
Protocole précédent, No 11, du 20 Janvier, rangés

dans l'ordre le plus convenable, et annexés ici dans

leur ensemble , (A.) avec le titre de hases destltiées

à établir l'indépendance et Vexistence futuie de la

Belgique.

•) Art. XV. Traité du 30 !\îai, 18U. Dorénavant le Port

d'Anvers sera uuiquenient un Poit de Commerce.
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1831 II a dit? arrêté en outre que les 5 Cours , unani-

mement (l'accord sur ces bases , les communiqueront
aux Parties directement intc-ressees, et qu'elles s'enten-

dront sur les meilleurs moyens de les faire adopter et

mettre à exécution, ainsi que d'y obtenir, en temps
opportun l'accession des autres Cours de l'Europe qui

ont signe les Actes des Congrès de Vienne et de Pa-
ris , ou qui y ont accède.

Occupe'es à maintenir la paix ge'ne'rale, persuadées
que leur accord en est la seule garantie, et agissant

avec un parfait de'sinleressement dans les affaires de
la Belgique, les 5 Puissances n'ont eu en vue que de
lui assigner dans le système Europe'en une place inof-

fensîve, que de lui offrir une existence qui garantit à

la fois son propre bonheur, et la se'curite' due aux au-

tres Etats.

Elles n'he'sistent pas à se reconnaître le droit de
poser ces principes, et sans préjuger d'autres questions

graves, sans rien de'cider sur celle de la Souveraineté

de la Belgique, il leur appartient de de'clarer^ qu'à

leurs yeux, le Souverain de ce Pays doit ne'cessaire-

ment re'pondre aux principes d'existene du Pays lui-

même, satisfaire par. sa position personelle à la sùre'lc

des Etats voisins, accepter à cet effet les arrangemens
consignes au présent Protocole, et se trouver à même
d'en assurer aux Belges la paisible jouissance.

EsTERH4ZY. Talleyrand. Bulow. Lieven.
Wessenberg, Palmersto.v. Matuszewic.

Pièce annexée au protocole de la conférence

de Londres, du 27 Janvier 1831'

Bases destinées a établir la séparation de la Bel-
gique dauec la Hollande, ^

I. Arrangemens fondamentaux.

Art. I. Les limites de la Hollande comprendront
tous les Territoires, Places, Villes, et Lieux, qui ap-

partenoient à la ci -devant Re'publique des Provinces
Lnies des Pays-Bas, en l'année 1790.

Art. il La Belgiqne sera forme'e de tout le re-

ste des Tenitoires qui avaient reçu la dénomination
du Royaume des Pays-Bas dans le Traité de l'Année

y
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nS , sauf le Grand-Duchc de Luxemhourjç, qui, 1831
)ssc'dt' à un titre difl'c'rent par les Princes de la Mai-

181i

possède a un titre oiiiereni p;

son de Nassau, fait et continuera à l'aire partie de la

Confedeialion Germanique.
Art. III. 11 est entendu que les dispositions des

Articles CVIII jusqu'à CXVII. inclusivement do l'Acte

(îeneral du Congrès de \ienne, relatives à la libre na-
vigation des lleuves et rivières navigables, seront ap-
plique'es aux rivières et aux lleuves qui traversent le

Territoire Hollandais et le Territoire Belge.

Art. I\ . Comme il résulterait néanmoins des ba-

ses pose'es dans les Articles I et II que la Hollande
et la Belgique posséderaient des Enclaves sur leurs

Territoires respectifs , il sera effectue' par les soins

des 5 Puissances, telles e'changes et arrangemens en-

tre les deuî^Pays, qui leur assureraient l'avantage re'-

ciproque d'une entière contiguité de possessions , et

d'une libre communication entre les Villes et Places
comprises dans leurs frontières.

Art. V. En exécution des Articles I, II, et IV,

qui précèdent, des Commissaires Démarcaleurs Hol-

landais et Belges se réuniront dans le plus bref délai

ftossible en la Ville de Maestricht, et procéderont à

a démarcation des limites qui doivent séparer la Hol-

lande de la Belgique, conformément aux principes éta-

blis à cet effet dans les Articles I, II, et IV. mention-

nés ci- dessus.

Les mêmes Commissaires seront autorisés à s'en-

tendre sur les échanges et arrangemens^ dont il est

question en l'Article IV, et s'il s'élevait entre les dits

Commissaires, soit au sujet de ces arrangemens indi-

spensables , soit en général dans les travaux de la dé-

marcation , des dissentiments qui ne pussent être con-

ciliés à l'amiable, les 5 Cours interposeront leur mé-
diation , et ajusteront les différends de la manière la

plus analogue aux principes posés dans les mêmes Ar-

ticles I, II, et IV.

Art. VI. La Belgique, dans les limites, telles

qu'elles seront tracées conformément à ces mêmes
principes , formera un Etat perpétuellement neutre.

Les 5 Puissances lui garantissent cette neutralité per-

pétuelle, ainsi que l'intégrité et l'inviolabilité de son
Territoire', dans les limites mentionnées ci -dessus.

Art. VII. Par une juste réciprocité, la Belgique
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1831 sera tenue d'observer cette même neutralité envers tous

les autres Etats, et de ne porter aucune atteinte à leur

tranquillité intérieure ni extérieure.

Art. VIII. Le port d'Anvers, conformément à

l'Article XV. du Traité de Paris, du 30. Mai, 1814,

continuera d'être uniquement un Port de Commerce.
Art. IX. Quand les arrangemens relatifs à la

Belgique seront termines, les 5. Cours se réservent

d'examiner, sans préjudice du droit des tiers, la que-
stion desavoir, s'il y aurait moyen d'étendre aux Pays
voisins le bienfait de la neutralité garantie à la Belgiijue.

II. Arrangemens proposés pour le partage des

Dettes et avantages de commerce qui en seraient les

conséquences.

Art. X. Les Dettes du Royaume des Pays-Bas,
telles qu'elles existent à la charge du Trésor Royal,

savoir — 1—, la Dette active à intérêt ; 2—, la Dette
différée , 3—, les ditl'érentes obligations du Syndicat
d'amortissement; 4-, les rentes remboursables sur les

domaines, ayant hypothèques spéciales: seront repar-

ties entre la Hollande et la Belgique, d'après la nju-

yenne proportionelle des contributions directes, indirec-

tes, et des accises du Royaume acquittées par chacun
des deux Pays pendant les Années 1827, 1828 et 1829.

Art. XL La moyenne proportionelle dont il s'agit,

faisant tomber approximativement sur la Hollande \4:

et sur la Belgique |f des Dettes ci - dessus mention-
nées , il est entendu que la Belgique restera chargée
d'un service d'intérêts correspondant.

Art. XII. En considération de ce partage des Det-

tes du Royaume des Pays-Bas, les habitans de la

Belgique jouiront de la navigation et du commerce
aux Colonies appartenantes à la Hollande sur le même
pied, avec les mêmes droits , et les mêmes avantages,

que les habitans de la Hollande.
Art. XIII. Les ouvrages d'utilité publique ou

particulière, tels que canaux, routes ou autres de sem-
blable nature, construits en tout, ou en partie , aux
frais du Royaume des Pays-Bas, appartiendront, avec

les avantages et, les charges qui y sont attachés , au

Pays où ils sont situés. 11 reste entendu que les Ca-
pitaux empruntés pour la construction de ces ouvrages,

et qui y sont spécialement affectés, seront compris dans

les dites Charges, pour autant qu'ils ne sont pas encore
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remhoiirst's, et sans que les remhonrsemens déjà eflec- 1831
tnci puissent donner lieu à liquidation.

AiiT. XIV. Les séquestres mis en Belgique pen-
dant les troubles , sur les biens et domaines patrimo-
niaux de la Maison «l'Orange -Nassau, ou autres quel-

conques, seront levés sans nul retard, et la jouissance

des biens et domaines susdits sera immédiatement ren-

due aux légitimes Propriétaires.

Art. XV. La Belgique, du chef du partage des

Dettes du Royaume des Pays-Bas, ne sera grevée
d'aucune autre Charge que celles qui se trouvent indi-

quées dans les Articles X. XI. et XIII., qui précédent.

Art. XV I. La liquidation des Charges indiquées

dans les dits Articles, aura lieu d'après les principes

que ces mêmes Articles consacrent, moyennant une ré-

union de Commissaires Hollandais et Belges, qui s'as-

sembleront dans le plus bret délai possible à la Haye:
tous les Documens et titres requis pour une telle li-

quidation, se trouvant en la dite Ville.

Art. KVll. lusqu' à ce que les travaux de ces Com-
missaires soient achevés , la Belgique sera tenue de
fournir provisoirement, et sauf liquidation, sa quota

part au service des rentes, et de l'amortissement des )

Dettes du Rojaume des Pays-Bas, d'après le prorata

qui résulte des Articles X. et XI.

Art. XVIII. Si, dans les travaux des Commis-
saires liquidateurs, et en général, dans l'application des

dispositions sur le partage des Dettes , il s'élevoit des

dissentimens qui ne pussent être conciliés à l'amiable,

les 5. Cours interposeraient leur médiation, à l'effect

d'ajuster les diiVérends de la manière la plus conforme

à ces mêmes dispositions.

EsTERHAzy. Talleyratvd. Bllow. Lieven.

Wessenberg. Palmerston. Matuszewic.

XL.

Treizième Protocole de la conjèreiice tenue au

bureau des affaires étrangères à Londres le

même jour que la précédente , c'est à dire le

27 Janvier 1831.

Présens: — Les Plénipotentiaires d'Autriche; de

France; de la Grande Bretagne; de Prusse et de Russie.
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1831 Les Plénipotentiaires des 5. Cours ont pris con-

naissance des Communications ci -annexées (A. B.)

dont les unes leur ont c'té laites par les Plenipotenli-

aires de sa Majesté le Roi des Pays-Bas, relativement

à l'ouverture de l'Escaut, et les autres par leurs Com-
missaires à Bruxelles , relativement à la retraite des

Troupes Belges qui avaient essayé, d'investir la Place

de JMaestricht.

En joignant ces Communications au présent Pro-

tocole, les Plénipotentiaires ont résolu de constater

l'engagement pris par sa Majesté le Roi des Pays-Bas,

d'ouvrir la navigation de l'Escaut sans y mettre do
nouvelles entraves; et par les Belges, de remplacer

leurs Troupes dans les positions où elles se trouvaient

le 12. Novembre, 1830, rétablir par conséquent la li-

berté de communications qu'elles avaient interceptées,

et d'éviter à l^avenir toute cause d'hostilités.

Garanles de la cessation indéfinie de ces hostili-

tés, t,en vertu d'un consentement donné de part et

d'autre, les 5 Cours les regardent comme entièrement

terminées , et ne sauraient en aucun cas en admettre

la reprise.

Par suite de ces principes les Plénipotentiaires

déclarent
,

qu'ils ne sauraient accepter aucune des ré-

serves ni restrictions renfermées, soit dans la Déclara-

tion des Plénipotentiaires de sa Majesté le Roi des

Pays-Bas, soit sans la Note Belge, jointes au présent

Protocole.

ESTERHAZY. TaLLEYRAND. BuLOAV. LlEVEN.
Wessenberg. Palmerston. Matuszewic.

Pièces annexées au protocole de la seconde

conjêrence du 27 Janvier 1831.

Note présentée à la conférence de Londres par les

Plénipotentiaires des Pays- Bas ^ en date du 25
Janvier 1S31.

Londres, le 25 Janvier 1831.

Les Soussignés ont reçu l'ordre de communiquer
à la Conférence la Déclaration suivante.
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i Le Roi des Pays-Bas a vu, avec satisfaction, que |83|
tles mesures convenables ont élé adoplres dans le Pro-
tocole de lii Conférence des Plcnipoteiuiaires d'Autri-

che, de France, de la Grande Bretagne, de Prusse,
et de Ilussie, du 9 de ce mois, pour que la reprise

d'hostilités
,
principalement aux environs de Maestricht,

cesse dans le moindre délai , et que les Trouppes des
Insurgés Belges, rentrent de suite dans les positions

qu'elles occuj)aient le 21. Novembre, 1830, — mesures
sanctionnées par l'engagement contracté envers les 5
Puissances de cesser les hostilités.

Sa Majesté se tlalte qu'elles lui épargneront la

pénible nécessité d'avoir, recours aux moyens matériels

en son pouvoir, alin de conserver l'entière liberté des
communications civiles et militaires avec Maestricht,

dont elle a l'intention de faire usage, ainsi que les po-
sitions occupées à la dite époque par les Troupes
Royales.

La partie du même Protocole, qui se rapporte à
la navigation de l'Escaut, a produit sur le Roi une
impression bien difiérente. Sa Majesté croirait man-
quer à sa dignité , en fesant transmettre à la Confé-
rence de Londres des observations sur le parallèle

tiré entre l'inf'action manifeste de la suspension d'ho-

stilités par les Insurgés, et les mesures défensives de
police et de sûreté intérieure, qu'elle s'est trouvée

dans le cas de maintenir sur l'Escaut. En invo-

quant les bons oflTices de ses Alliés pour faire ren-

trer ses Sujets rebelles dans leur devoir, et pour apla-

nir les difficultés qui s'étaient élevées, elle n'a certaine-

ment pu prévoir, que la Conférence de Londres auroit

mis son autorité légitime
,
garantie par les Traités, et

cimentée par les liens les plus étroits d'amitié et de
bonne intelligence , sur la» même ligne que celle du
Gouvernement révolutionnaire qui s'est imposé aux
Belges. Mais indépendamment de ce rapprochement
de deux objets d'une nature absolument différente, la

lorme et le fond de la dite partie du Protocole ne
sauroient être avoués par le Roi.

En efFet , la réunion de la Conférence, dont est

résulté le 9£ Protocole, a eu pour objet une aff'aire

spécialement liée aux intérêts du Royaume des Pays-
Bas, sans que les Plénipotentiaires du Roi y aient

participe directement , — droit qui leur a été réservé
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1831 par le §.4 du Protocole d'Aix- la -Chapelle du 15 No-
vembre , 1818. Il y a plus. Ce principe ne fut que
surabondamment rappeli' à Al\ -la - (Jlia|)elle , car au-

cune réunion de Pb'nipotenliaires
,
quelque nombreuse

qu'elle soit, et quelque puissant que soyent les Etats

qu'ils représentent , n'a qualité pour rèjçler les intérêts

])ai ticuliers et territoriauv d'autres Peuples. Sans
doute la Conférence de Londres se réunit d'après le

désir du Roi des Pays-Bas, mais ce fut dans le but

de rétablir l'ordre légal dans une partie de son Ro-
yaume, et nullement pour atténuer ses moyens de dé-

tense, ni porter atteinte à la Souveraineté des ancien-

nes Provinces Unies des Pays-Bas. Di^s lors le droit

des gens, et le Protocole d'Aix-la-Chapelle confé-

raient aussi peu à la Conférence la question de IBscaut,

que son origine, qui avait pour objet le maintien des

droits du Roi.

Quant au fond de la dite question , le Protocole

du 4 Novembre porte
,
que de part et d'autre les ho-

stilités cesseront entièrement. Or, le Gouvernement
des Pays-Bas , après y avoir accédé , a scrupuleuse-

ment observé cette Stipulation ; mais jamais une ces-

sation d'hostilités ,
qui a uniquement pour objet une

suspension de mesures agressives, n'a privé une Puis-

sance de la faculté de maintenir sur son propre Ter-
ritoire ses lignes militaires de défense , et de prévenir

qu'il ne fut traversé par l'Ennemi, ou par les Neu-
tres ; et Ton ne connait point d'exemple dans l'histoire,

qu'à cet égard , il ait été fait une distinction entre

les Forteresses et les routes, qui y aboutissent, et les

rivières.

Si d'après le Document annexé sous la lettre B.

au Protocole No 2. le soi-disant Gouvernement Pro-
visoire de la Belgique s'est engagé à donner les or-

dres , et à prendre les mesures nécessaires , pour que
toutes les hostilités cessassent contre la Hollande du
côté des Belges , les incursions continuelles des Bel-

ges dans la Flandre Zéelandaise , et le Brabant sep-

tentrional, et spécialement leurs hostilités contre Mae-
stricht, prouvent évidemment, qu'ils ont manqué à leurs

engagemens. Ces faits , les actes ,
qu'en opposition

maniiéste à la teneur des Protocoles, ils continuent de
se permettre pour prolonger le soulèvement du Grand
Duché de Luxembourg , leur refus de renvoyer les
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Militaires des Provinces septentrionales tombés en leur 1831
pouvoir, le dur traitement qu'ils leur loiil éprouver;
enfin, un grand nombre de nouvelles conciitions, mises

en avant de la part des Belges, et surtout Imir réponse?

au Protocole du 20 Décembre, rendant difficile de se

convaincre, que leur adhésion au Protocole, du 17 No-
vembre ne soit pas illusoire. Selon ce dernier Proto-
cole, on conservera de part et d'autre la faculté de
communiquer librement par terre et par mer avec les

Territoires, Places, et Points, que les Troupes re-

spectives occupent hors des limites qui séparaient la

Belgique des Provinces Unies des Pays-Bas avant le

Traité de Paris du 30 Mai, 1814; mais cette Stipu-

lation s'applique exclusivement aux points isolés, occu-
pés par les Troupes respectives hors du Territoire,

tels que la Citadelle d'Anvers et Venloo. Elle ne sau-

rait en aucune manière être invoquée par les Belges
en faveur d'une communication par mer avec la \ ille

d'Anvers, qui n'est pas, comme Aenloo, hors des li-

mites de la Belgique. Dire, qu'on moleste des voya-
geurs , ou des Bàtimens marchands, ou qu'on commet
des hostilités contr'eux, lors qu'on les empêche de
traverser une Place forte ou ligne de défense fluviale

dans l'intérieur d'un Pays, c'est avancer une thèse ab-

solument insoutenable. Enfin, îa mention faite dans
le Protocole du 9 Janvier, 1831, des droits de péage
et de visite, confirme la vérité, qu'il concerne des ob-

jets domestiques du Royaume des Pays-Bas.
En conséquence. Sa Majesté, ayant pris connais-

sance de la demande de la Conférence de Londres,

tendant à ce que le 20 Janvier, 1831 — et n'importe

qu'on fût alors convenu ou non des principes de la

séparation — ^ la libre navigation de l'Escaut soit en-

tièrement rétablie sans autres droits de péage ni de

visite, que ceux qui étaient étaWis en 1814 avant la

réunion de laBelgiqueà la Hollande, en faveur des Bàti-

mens neutres, et de ceux qui appartiendraient aux Ports

Belges,- et de la déclaration que le rejet de cette de-

mande, à tous les points de la quelle on est convaincu

que Sa Majesté ne manquera pas d'accéder , serait

envisagé par les 5 Puissances comme un acte d'hosti-

lité envers elles; et que si le 20 Janvier les mesures
qui entravent la navigation de l'Escaut ne cesasient

dans le sens indiqué ci - dessus , les 5 Puissances se

M
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1831 réservaient d'adopter telles déterminations qu'elles trou-

veraient nécessaires à la prompte exécution de leurs

engagemens; déclare, qu'elle n'a pu concilier le terme
d'hostilités avec le voeu annoncé de conserver à l'Ku-

rope le bienfait de la paix générale, et qu'elle estime

ces dites demandes et déclarations de la Conférence
dérogatoires à sa Souveraineté , et à l'indépendance

des anciennes Provinces Unies des Pays Bas, subver-

sives du droit des gens, et nullement compatibles avec

les sentimens d'amitié, que les 5 Cours ont professé

jusqu'ici pour Sa Majesté.

Considérant toutefois, que l'Europe ne peut at-

tendre des moyens d'un seul Etat
,
quelque glorieuses

que soyent ses annales , le retour au véritable système

de non intervention, basé sur le respect dû aux droits

de chaque Peuple, le Roi s'est déterminé à ne pas

s'opposer à la force majeure, et à demeurer pour le

moment, à partir du 20 Janvier, 1831, spectateur de
la navigation sur l'Escaut des Bàtimens neutres , oa
appartenant aux Ports Belges, sous réserve et la pro-

testation les plus formelles, tant par rapport à la dite

navigation elle - même , qu'aux droits que Sa Majesté

a la faculté de lever des Bàtimens qui naviguent sur

l'Escaut. En conséquence , Sa Majesté a ordonné,

qu'à dater du dit jour , il sera sursis provisoirement à
. l'exécution des mesures adoptées à l'égard de la na-

vigation de l'Escaut.

Cependant, comme aux termes du Protocole du
9 Janvier, la levée de ces mesures est essentiellement

liée à l'exécution ponctuelle des obligations que la

Conférence a imposées par le même Protocole au soi-

disant Gouvernement Provisoire de la Belgique, et en

est inséparable. Sa Majesté déclare, que dans le cas

de non -exécution ou d'infraction subséquente de ces

obligations, et d'un délai éventuel de la part de la

Conférence à employer la force pour y mettre un
terme, elle se réserve d'user de nouveau et incessam-

ment de son bon droit, en rétablissant non seulement

les mesures de précuation sur l'Escaut, mais aussi le

Blocus maritime, et qu'elle étend la même réserve au
cas, où les grandes bases de la séparation des ancien-

nes Provinces Unies des Pays-Bas et de la Belgique,
|

qu'il lui importe tant de voir tixer incessamment, éprou-
vassent des délais inattendus.

Falck. h. de Zuylen de Nyevelt.
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B. V 1831

Note i>erhale adressée par le gouuerncmetit Belge
aux Commissaires de la conférence de L.ondres (à
Lord Ponsonhy et à M. Bresson à Braxelles) en

date da 19 Janvier 1831«

Bruxelles, le 19 Janvier 1831.

Les Président et Membres du Comité des Rela-

tions Extérieures ont eu Ihonncur de recevoir de Lord
J'onsonby et de M. Bresson, par une Note Verbale du
14 Janvier, Copie certifiée du Protocole d'une Confé-
rence tenue à Londres le 9 Jan\icr par leurfe Excel-

lences les Plénipotentiaires des 5 Grandes Puissances.

Le Gouvernement Provisoire de la Belgique ne
peut considérer la résolution prise le 9 Janvier, par

les 5 Puissances, que comme une conséquence de
leur désir d'assurer un effet réciproque à la Conven-
tion de suspension d'armes, conclue sous leur média-
tion amicale entre les Parties Belligérantes, et d'ache-

ver ainsi la tâche que les Puissances ont entreprise

dans un but de conciliation et d'humanité; c'est doHs

ce seul esprit, en effet, que la médiation des 5 Puis-

sances lût spontanément offerte à la Belgique par le

Protocole du 4 Novembre, et qu'elle fut acceptée par

le Gouvernement Provisoire dans ses réponses du 10
Novembre, du 21 du même mois, et du 15 Décembre.

Le Gouvernement Beige, fidèle à la parole don-

née , et sous la foi d'une exécution réciproque , a fait

cesser toutes les hostilités de notre part contre la Hol-

lande dès le 21 Novembre, et il a maintenu cet état

de suspension d'armes depuis près de 2 mois, sur

presque tous les points , malgré la violation perma-
nente de sa condition principale du côté de la Hol-
lande, par la fermeture prolongée de VEscaiit^ mal-

gré les autres actes éviclens d'hostilité envers nous

signalés dans les Notes du 3, du 8, du 18, et du 28.

Décembre, 1830.

Après ces preuves non-équivoques de bonne foi

et de loyauté, le Gouvernement Provisoire, quelque

légitime que soit sa défiance des intentions et des pro-

messes de la Hollande, consent à donner un nouveau
gage de sa modération, en faisant ordonner dès-à-
présent

:

l£.. Que pour le 20 de ce mois , au plus tard,

M2
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1831 les Troupes Belges aux environs de Maestricht soient

(•loigni'es de celte Place, de manière à éviter l'occa-

sion d'agression journalière entre les soldat» du de-

dans et ceux du dehors:
22-. Que les hostilités continuent de rester suspen-

dues de notre part sur toute la ligne, et que ces

Troupes reprennent les positions qu'elles occupaient le

21 Novembre, 1830.

Quant aux positions qu'elles avaient au -dedans

des limites non contest('es de la Belgique, il a paru

au Comité que la faculté de les changer était restée

parfaitement libre aux deux Parties Belligérantes.

Le Gouvernement Provisoire, en agissant avec

cette entière bonne foi, a droit de compter, pour le

20 Janvier , sur la complette exécution des arrange-

mens de la Flollande.

Si ce juste espoir était encore déçu ; si l'Escaut

restait fermé après 2 mois de réclamations et d'attente

vaines , il est dans les devoirs du Comité de déclarer

qu'il serait extrêmement difficile d'arrêter le cri de
Guerre de la Nation et l'élan de l'armée.

A cet égard, le Comité ne peut se dispenser de
rappeler ici qu'aux termes de la Note remise le 23
Novembre, à Lord Ponsonby et à M. Bresson, le Gou-
vernement de la Belgique n'a pas entendu s'obliger

envers les Puissances par un engagement dont aucune
circonstance ne put le délier, qu il [n'a pas abdiqué
surtout le droit qui appartient à toute Nation de sou-

tenir elle-même, par la force des armes, la justice

de sa cause, si les lois de la justice étaient envers elle

violées ou méconnues. Il lui parait , au surplus , im-
contestable que toute Convention, dont l'eifet serait

\

de résoudre les questions de Territoire ou de Finances,
[

ou bien d'affecter l'indépendance ou tout autre droit
j

absolu de la Nation Belge , est essentiellement dans I

les pouvoirs du Congrès National, qu'à lui seul en ap- £

partient la conclusion définitive. I

C'est aussi parceque les propositions des Puissances

n'affectaient aucun de ces droits et de ces hauts in-

térêts
, parce qu'elles avaient pour objet un état pure-

ment temporaire et transitoire, comme la nature même
de ces attributions, que le Gouvernement Belge a cru
pouvoir et a pu en effet y donner son adhésion.

Le Comité y ajoutera cette considération bien
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orave, que (oute autre interprétation de Tesprit des 1831
Négociations suivies jusquà ce jour, v{ de leur ré-

sultat, transformerait réellement la demande' amicale
des Puissances en une intervention directe et positive

dans les alVaires de la Belgique, — intervention dont le

Congrès a formellement repoussé le principe , et qui
paraitrait au Comité non moins incompatible avec la

pai\ générale de l'Europe qu'avec l'indépendance de
la Nation. '-

Les Président et Membres du Comité des relations

extérieures prient Lord Ponsonby et M. Bresson d'a-

gréer, etc.

XXV.

Protestation du Congrès belge contre les bases

èiahlles par le protocole de la conjcreiice de
Londres du 20 Janvier 1831, pour la sépara-
tion de la Belgique de la Hollande , en date

du ier Février 1831.

Au nom du peuple belge :

Le congrès national

,

Vu l'extrait de protocole de la conférence des

plénipotentiaires de l'Autriche, de France, de la Grande-
Bretagne , de la Prusse et de la Russie, tenue au
Foreign- Office à Londres, le 20 Janvier 1831, com-
muniqué à l'assemblée le 29 Janvier, et relatif au\
limites de la Belgique;

Considérant que les plénipotentiaires des cinq

grandes puissances réunis à Londres , en proposant

au gouvernement provisoire de la Belgique la conclu-

sion d'une suspension d'armes et d'un armistice (avec

la Hollande) , ont formellement déclaré dans le proto-

cole du 4 Novembre 1830 , que leur seul but est

d'arrêter VeJJ'usiori du sang, sans préjuger en rien

les questions dont ils auraient plus tard à Jacili-
ter la solution;

Que le gouvernement provisoire de la Belgique,

en consentant h la suspension d'armes et en acceptant

la proposition d'arinistice , a également déclaré , dans
SCS actes du 10 et du 21 Novembre, et du 15 Dé-
cembre 1830, ne consideicr la mission de la cotif'é-
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1831 rente de Londres que comme toute philantropique,

et n'ayant pour but que d'^arrêter Vejj'asion du sang^
sans préjudice à la solution des questions politiques

et territoriales ;

, Que dans tous les actes ultérieurs, et notamment
dans la réponse faite le 16 Janvier 1831 au proto-

cole du 9 du même mois, le gouvernement belge a
rappelé à la Conlérence que toute convention dont
VeJ/et serait de résoudre les questions de territoire

ou de finances , ou bien d'affecter Vindépendance
ou tout autre droit absolu de la nation belge, est

essentiellement dans les pouvoirs du congrès natio-

nal de la Belgique , et qu''à lui seul en appartient
la conclusion définitive;

Que c'est dans ce sens que les instrucfions ont

été données aux commissaires déléguées à Londres ;

qu'aussi ces derniers dans la note remise à la confé-

rence, le 6 Janvier, et dont il leur a été accusé récep-

tion, ont déclaré, en fournissant les éclaircissemens

sur les limites de la Belgique, et en faisant connaî-

tre les uniques bases sur lesquelles on pourrait
voir s''établir un Traité, que toutes les questions

de cette nature ne pourraient être décidées que
par le congrès national, à qui en seul appartient
le droit;

Qu'il resuite de ces documens que c'est dénaturer

le but de la suspension d'armes et de l'armistice, et

la mission de la conférence de Londres
, que d'attri-

buer aux cinq Puissances le droit de résoudre défini-
tivement des questions dont elles ont annoncé elles-

mêmes vouloir seulement faciliter la solution, et

dont, à leur connaisance, le congrès belge ne s'est

jamais dessaisi;

Que d'ailleurs, c'est violer, de la manière la plus

manifeste , le principe de non - intervention
,

principe

fondamental de la politique européenne, et pour le

maintien duquel la France et la Grande Bretagne no-

tamment, ont pris l'initiative dans les occasions les

plus solennelles
;

Considérant que ce n'est point par un système

de conquête,, et. d'agrandisseinent que le peuple belge

comprend dans son territoire le grand - duché de Lu-
xembourg, le Liinbourg, et la rive gauche de l'Escaut,

mais en vertu du droit de postliminie ou par suite

de cessions
;
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Qu'en eflet le grand - duché de Luxembourg et 1831

la majeure partie du Lhnbourg ont appartenu à l'an-

I

tienne BeJgicjue, et se sont spontanément associés à

la révolution belge de 1830
;

Qu'en 1795 et postérieurement la Hollande a lait

cession de la rive gauche de l'Escaut, et de ses droits

dans le Limbourg, contre des possessions dont elle

jouit actuellement;

Déclare :

Le Congrès proteste contre toute délimitation de
territoire et toute obligation quelconque (ju'on pourrait

vouloir prescrire à la Belgique sans le consentement
de sa représentation nationale.

Il proteste dans ce sens contre le protocole de la

conférence de Londres du 20 Janvier 1831 , en tant

que les Puissances pourraient avoir l'intention de l'im-

poser à la Belgique, et se réfère à son décret du 18
Novembre 1830, par lequel il a proclamé l'indépen-

dance de la Belgique, sauf les .relations du Luxem-
bourg avec la confédération germanique.

Il n'abdiquera dans aucun cas, en faveur des ca-

binets étrangers, l'exercice de sa souveraineté que la

nation belge lui a confié; il ne se soumettera jamais

à une décision qui détruirait l'intégrité du territoire

et mutilerait la représentation nationale ; il réclamera

toujours de la part des Puissances étrangères le

maintien du principe de non - intervention.

Le pouvoir exécutif est chargé de rendre publi-

que la présente protestation , laquelle sera transmise

à la conférence de Londres.

Bruxelles, le 1er Février 1831.

Le Président du Congrès national,

E. SURLET DE ChOKIER.
Les Secrétaires membres du Congrès,
Vicomte Vilain XIV, Nothomb, LiedtS;

H. DE Brouckere.

XLU.
Quatorzième Protocole de la conférence de Lon-

dres, du 1 Février 1831-

Présens: — Les Plénipotentiaires d'Autriche; de
France; de la Grande B.etagnc; de Prusse; et de
Russie.
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1831 Les Plémpotenlialres des 5 Cours s'etant reunis,

le Plénipotentiaire de Sa Majesté 13ritannif|ue a appelu

l'attention de la Conlérence sur la position où les 5
Cours pourraient se trouver, relativement aux résul-

tats des délibérations du Congrès de Bruxelles
,

qui

agitait le choix d'un Souverain pour la Belgique. Le
Plénipotentiaire de Sa Majesté Britannique a observé,

que l'engagement pris par les 5 Cours dans le Proto-

cole No 11. du 20 Janvier, de ne chercher aucune
augmentation de territoire, aucune influence exclusive,

aucun avantage isolé , dans les arrangemens qui au-

raient la Belgique pour objet, semblait leur imposer

également à toutes le devoir de rejeter les offres qui

pourraiient être faites par le Congrès de Bruxelles,

en faveur d'un des Princes des Familles qui régnent

dans un des 5 Etats, dont les Représentans sont réu-

^nis en Conférence à Londres. En rappelant les ter-

mes du Protocole du 20 Janvier, le Plénipotentiaire

de Sa Majesté Britannique a ajouté, que dans des

circonstances à peu près semblables , ce même devoir

avait été formellement reconnu par les Cours de France,

de la Grande Bretagne , et de Russie , relativement

à la Grèce; qu'il conviendrait de faire découler au-

jourd'hui les mêmes conséquences du même principe;

et qu'il proposait à la Conférence de déclarer par un
Protocole, qu'au cas que la Souveraineté de la Bel-

gique fût oUerte à' un des Princes des Familles qui

régnent en Autriche, en France, dans la Grande Bre-

tagne, en Prusse, et en Russie, cette ofl're serait in-

variablement rejetée.

Les Plénipotentiaires d'Autriche, de Prusse, et de

Russie, ont unanimement adhéré à l'opinion du Pléni-

potentiaire de Sa Majesté Britannique, et se sont dé-

clarés prêts à prendre, au nom de leurs Cours, l'en-

gagement qu'il avoit proposé.

Le Plénipotentiaire de France a pris la question

ad referenduin^ afin de recevoir les ordres de sa

Cour
,
qui lui parviendraient incessamment.

EsTERHAZY. TaLLEYRAND. BuLOW. LiEVEN.

Wessenberg. Palmerston. Matuszewic.
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XLIII. ^831

Extrait d'une Dépêche de Sir Charlea Bagot
au Vicomte de Palnierston, du 4 Féi^rier 1831

{arrivée à Londres le Q Février).

The Hague, 4tli February IRifl.

I had hoped , that by this Mail I should hâve
been able to acquaint your Lordship more precisely

tlian I find I can yet do , with ihu impression made
iipon this Government, by the 12th and 13th Proto-
cols' of Conférence transmitted to me in Sir George
Shee's Despatch of the 29th of last month; but at

présent I can only state ,
generally, that I bave every

reason to believe that the eflect produced hère by the
former of thèse Papers , has been most satisfactory.

At an interview which I had this morning with
M. deVertsolk, for the purpose of distinctiy ascertain-

ing from him the opinion of the King and Ministers,

as to the basis of arrangement there laid down , he
told me that the Protocol was still in circulation among
the Ministers of State, and, as he doubted whelher
they would be even prepared to take it fully into con-
sidération in the Council which was to be held this

aflernoon, he wished to defer the discussion with me
of ils détails to some future but early opportunity.

As I bave been obliged to content mysell with

this answer for the présent, I shall detain the Messen-
ger Nixon until I bave again seen Monsieur de Ver-
stolk, and am enabled to write to your Lordship more
liilly upon the whole subject. In the mean while, ibere

can be no doubt that the arrangements proposed are

snch as will certainly give gênerai satisfaction in this

Country , as the knowledge of the Protocol of the

20lh instant has aiready ett'ected a great change in

the temper of the Public heré, and luis occasioned a

considérable' rise în the funds.

"" Charles Bagot.
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1831 XXIV.

Quinzième Protocole de la conférence de Lon-
dres , du 7 février 1831-

Présens: — Les Plénipotentiaires d'Autriche; de

France; de la Grande Bretagne,- de Prusse; et de

Russie.

Le Plénipotentiaire de France a ouvert la Con-

férence par une déclaration , portant que le Gouver-

nement de Sa Majesté le Roi des Français regardait

comme découlant de la teneur du Protocole Nro. 11,

du 20 Janvier, 1831 , la résolution déjà antérieure-

ment annoncée par le Roi , de refuser la Souveraineté

de la Belgique pour le Duc de Nemours , si elle lui

était offerte par le Congrès de Bruxelles ; et qu'infor-

mée que cette offre allait effectivement avoir lieu. Sa
Majesté le Roi des Français avait chargé son Pléni-

potentiaire de réitérer sous ce rapport, ses déclarations

précédentes ,
qui sont invariables.

Les Plénipotentiaires ont décidé que cette Com-
munication serait consignée au présent Protocole . et

ont pris ensuite en considération le cas où la même
offre de Souveraineté serait faite au Duc de Leuch-
tenberg.

Avant unanimement reconnu que ce chois ne ré-

pondrait pas à un des principes posés dans le Proto-

cole Nro. 12, du 27 Janvier 1831, qui porte, .,que

le Souverain de la Belgique doit nécessairement ré-

pondre aux principes d'existence de ce Pays lui-même,

et satisfaire par sa position personnelle à la sûreté des

Etats voisins;"' — les Plénipotentiaires ont arrêté que

si la Souveraineté de la Belgique était offerte par le

Congrès de Bruxelles au Duc de Leuchtenberg, et

si ce Prince l'acceptait , il ne serait reconnu par au-

cune des 5 Cours.

ESTERHAZY. TaLLEVROD. BlLOW. LlEvEV
WesSE>BESG. PaLMEBST0>. MATLSZE>Ur.
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XLV. 1831

Extrait d^ime Dèptche de Sir Charles Bagot
au Vicomte de Palmerston, dit 8 Février 1831'

(arrivce à Londres le H Février.)

The Hague, 8tli February 1831.

Since the date of my Despatch by the la.st Mail,

I hâve had several conversations >vith M. de Verstolk,

upon the Subject of the 12th Protocol , and the Ba-
i-es of arrangement there laid down for the Séparation

of the 2 Countries; and I am now able to acquaint

yourLordship that they hâve been received with great

satisfaction by this Government, and, so far as they

are yet known , by the Country in gênerai.

Since my communication of the 12th and 13th

Protocols, M. de Verstolk has received Copies of them
from M. Faick, but he has given me to understand

that the Kinj: considers my previous communication
of them as officiai , and a Messenger has been des-

patched this morning from Scheveningen to London,
\\'\i\\ Instructions to M. FaIck and M. de Zuylen to

express to the Plenipotenliaries of the 5 Powers the

gênerai acquiescence of His Netherland Majesty in

the projected arrangements.
Charles Bagot.

XLVI.

Seixième Pruiocole de la conférence de Lon-
dres, du 8 Février 1S31.

Présens: — Les Plénipotentiaires d'Autriche; de
France; de la Grande Bretagne; de Prusse; et de
Russie.

Les Plénipotentiaires s'étant réunis en conférence,

ont résolu d adresser à leurs Commissaires à Bruxel-

les , l'instruction ci -jointe, motivée sur les informa-

tions reçues par la conférence, relativement aux en-

traves qu'éprouvent encore les communications de la

Place de .Maestricht.

EsTERHAZY. TaLLEYRAND. Bl'LOW. LiEVEX.

Wessenberg. Palmeusto-N. Matl'szewic.
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1831 fiLstructivri transmise par la conférence de

Jjondres à Ltord Punsonhy et à M. Uresson

à Jjruxelles , annexée au protocole de la con-

férence du 8 Février 1831«

Londres, le 8 Février 1831.

Messieurs,

Des informations authentiques nous prouvent, que
malgré toutes les démarches que vous avez faites au-

près (lu Gouvernement Provisoire de la Belgique, en
conséquence de notre Protocole du 9 Janvier, Nro. 9,

les Troupes Belges qui avaient essayé d'investir lu

Place de Maestricht , n'ont pas repris les positions

qu'elles occupaient au 21 Novembre, 1830, et con-

tinuent d'intercepter les communications de cette Place,

tandis qu'aux termes du Protocole du 9 Janvier, Nro.

9, l'entière liberté des communications de Maestricht

aurait du être rétablie dès le 20 du même mois , con-

formément à la teneur de l'Office du Gouvernement
Provisoire de la Belgique, en date du 21 Novembre,
1830, joint au dit Protocole.

Considérant que celles des Clauses de ce Proto-

cole, qui concernent l'ouverture de la navigation de
l'Escaut, sont complettement exécutées, nous vous in-

vitons. Messieurs: —
1-. A communiquer, sans le moindre délai, au

Gouvernement Provisoire de la Belgique, l'Instruction

que nous vous avons adressée le 18 Janvier dernier,

et qui se trouve jointe à notre Protocole, Nro. 10.

2—. A vous assurer également, sans le moindre

délai, du véritable état des choses aux environs de
Maestricht, en envoyant, dans ce but, un de vos Em-
ployés au Commandant de cette Place, auquel vous

ferez connaitre que les 5 Cours envisagent les com-
munications de la Ville de Maestricht comme absolu-

ment libres de droit, tant avec le Brabant Septentrio-

nal qu'avec Aïx -la- Chapelle
;

qu'en conséquence, le

Commandant est prié de constater, sans aucun retard,

si elles sont libres de fait , et fUJe toute mesure qui

tendrait à les intercepter, ou à fes entraver d'une ma-
nière quelconque , serait envisagée par les 5 Cours
comme un acte d'hostilité envers elles - mènkes , ainsi

que le portait le Protocole du 9 Janvier.

3î;. A prévenir le Gouvernement Provisoire de
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la 13elj;îque, que s'il résultait des renseigncmcns que Igl^l

vous donnera le Commandant de IMaestricht
,

que la

libett»'* des communications de cette Place avec le Bra-
'

bant Septentrional, et avec Aix - la -Chapelle, n'est pas

entièrement rétablie, et que les Troupes Belges n'ont

I

pas repris les positions qu'elles occupaient au 21 No-
vembre, 1830,- les mesures mentionnées dans l'Instruc-

tion que vous ave/ reçues sons la date du 18 Janvier,

seront mises aussitôt à exécution par les 5 Puissances.

4—. A prévenir de plus le Gouvernement Provi-

soire de la Belgique, que si, après avoir été rétablie,

la liberté des communications de Maestriclit venait de
nouveau à être interceptée ou entravée par les Trou-
pes Belges, les 5 Puissances auraient recours aux
mêmes déterminations.

Agréez , etc.

XLVU.
l^oie adressée au L/ord Palmersion par les

Plénipotentiaires des Pays-Bas à Londres , en

date diL 12 Février 1831.

Londres, le 12 Février 1831.

M) lord

,

Nous venons vous prier d'appeler l'attention de
la Conférence sur le Chapitre de la Constitution ré-

cemment achevée à Bruxelles, qui traite du Territoire

de la Belgique. La Province de Limbourg en son

entier, et le Grand Duché de Luxembourg, y sont

déclarés faire partie intégrante de ce Territoire, et

ainsi le soit - disant Congrès National a persévéré

jusqu'au bout dans ce système d'envahissement, qui

s'était déjà manifesté aussitôt après la Communication
du Protocole du 4 Novembre , et auquel Messieurs les

Plénipotentiaires ont vainement opposé les conseils de
la sagesse et de la modération. Malgré les averlisse-

mens réitérés de leurs Excellences , le Gouvernement
Provisoire et le Congrès n'avaient pas hésité à conti-

nuer leur ingérence dans les affaires du Grand Duché ;

à maintenir leurs Troupes dans des positions mena-
çantes autour de Maestricht ; à faire concourir des

Citoyens de cette Ville Flollandaise, et des Députés
Luxembourgeois à l'élection d'un Souverain, élection
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1831 que cette circonstance seule suffit rendre nulle aux-

yeux des Puissances. Aujourd'hui ils sont allés

plus loin encore, et par l'acte même, qu'ils an-

noncent devoir être la pierre anj;;ulaire de leur exi-

stence politique, ils ont taché de consacrer, autant

que cela dépendait d'eux , des dispositions tout à fait

contraires à celles que la Conférence leur avait si

souvent indiquées comme étant également réclamées

par la justice et par les Traités existans.

Nous pourrions opposer avec avantage à une con-

duite si peu mesurée tout ce qui se passe en Hollande,

et le langage noble à la fois et modéré de nos Etats-

Généraux; mais indépendamment de toute comparai-

son , et sans nous livrer au sentiment d'orgueil natio-

nal qu'elle pourrait nous inspirer, nous croyons devoir

rappeler en cette occasion qu'il devient de plus en

plus difficile pour le Roi, notre Maître, de rester

dans une attitude passive vîs-à-vis de préparatifs et

de projets d'envahissement si solennellement proclamés,

et développe's d'une manière aussi systématique. L'é-

vidence de son bon droit, l'intérêt de ses fidèles Su-

jets, la sûreté même de l'Etat, l'engageraient dès à

présent à des mesures de répression efficaces, si Sa
Majesté n'avait lieu de compter sur l'efVet de celles,

que, d'après les engagemens consignés dans plus d'un

Protocole, la Conférence ne manquera pas de pren-

dre elle-même lorsqu'elle aura apprécié le véritable

état des affaires , et les intentions non équivoques des

hommes imprudens, qui la bravent. Nous nous bor-

nons à demander que le moment de cet examen soit

accéléré autant que possible et en attendant nous

avons l'honneur, etc.

Falck. h. de Zuylen de Nyevelt.

Incluse de la noie adressée à Lord Palmer-

ston par les Plénipotentiaires des Pays-Bas^
en date dit, 12 Février 1831.

iVo^e sur les Frontières.

Pour completter les arrangemens relatifs au Ter-
ritoire dans le sens proposé par le Roi des Pays-Bas,
et approuvé par les 5 Cours , il reste à établir de
quelle manière il s'étendra depuis la Frontière de la

Hollande jusqu'à Venloo et Maestricht.
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On a (It'jà fait observer que les 2 Arrondissemens \%\\\

demandés à cet edet de la Province de Ijimbourir

n'ont pas une grande valeur soit en terrain soit en
. |)oj)ulation, lorsqu'on en déduit:

1. Les 2 susdites Villes de Maestricht et de Venio
avec leurs Environs immédiats qui de droit appartien-

nent à la Hollande.

2. Tongers et son District qui resterait à la

Belgique.

A quoi il faut ajouter quelques Villages et ter-

rains, que la Hollande possédait en 1790 dans le Pays
de Liège, et qui seraient à présent acquis à la Bel-

gique à titre d'enclaves.

Mais pour prouver encore d'avantage
,

que les 5
\ Cours ne doivent pas craindre de déroger à l'impar-

\ tialité dont elles font prolession en adjugeant au Roi

J

les 2 Arrondissemens mentionnés plus haut, il convient

I
de rappeler

, que les 8 Cantons qui étaient restés à la

France en 1814, et aux quels elle a renoncé par la

Paix de Paris en 1815, sont une acquisition du Ro-
yaume des Pays-Bas, et que, puisqu'ils appartien-

dront en totalité aux Belges, ceux-ci n'auront pas à

se plaindre s'ils perdent d'un autre coté un Territoire

à peine équivalent à la moitié de cette acquisition cà la-

quelle la Hollande à un droit incontestable.

XLYin.
Dixseptième Protocole de la conférence de

Londres y du 17 Février 1831*

Présens : — Les Plénipotentiaires d'Autriche ; de
France; de la Grande Bretagne; de Prusse; et de
Russie.

Les Plénipotentiaires s'étant réunis en conférence,

ont discuté la Note verbale ci -jointe (A), qui leur a

été transmise par Lord Ponsonby de la part du gou-
vernement provisoire de la Belgique, relativement aux
communications de la Place de Maestricht.

Les Plénipotentiaires ont résolu d'expédier sur ce

sujet à leur Commissaire à Bruxelles, Jinstruction an-
nexée (B).

EsTERHAzy. Talleyrand. Bllow. Lieven»

Wessenberg. Palmerston. Matuszewic.
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1831 (Annexes.)

A.

Note verbale adressée par le gouvernement Belge
à Lord Ponso/iby et à M. Bresson, en date du 15

Février 1831.

Bruxelles, le 15 Fi'vrier 1831.

Le Président et les Membres du Comité des Re-
lations Extérieures, ont eu l'honneur de recevoir de

Lord Ponsonby et de M. Bresson, la Note en date

du 8 Février, à laquelle était jointe une Copie des ré-

clamations adressées le 2 Février à la Conférence de

Londres, par les Plénipotentiaires du lloi de Hollande,

relativement à l'exécution de la suspension d "armes, et

notamment aux communications de la Ville de Maes-

tricht avec Aix -la- Chapelle, et le Brabant Septen-

trional.

Le Comité des Relations Extérieures ne peut se

dispenser de remarquer, avant tout, que les Plénipo-

tentiaires Hollandais n'ont pas distingué , dans leur

Note , ce qui appartient à l'état de la simple suspen-

sion d'armes, et ce cfui pourrait être invoqué dans le

cas de l'Armistice pleinement exécuté. Sur ce point,

la plus grande confusion d'idées règne dans la Pièce

signée par Messieurs Faick et de Zuylen van Nyevelt.

Les Plénipotentiaires Hollandais avaient déjà suivi

ce système dans les Notes précédemment fournies par

eux, sur le même objet, à leurs Excellences les Plé-

nipotentiaires des 5 Grandes Puissances, puisque l'in-

struction envoyée à Lord Ponsonby le 18 Janvier, et

dont Copie a été reçue également par le Comité Di-

plomatique ,
parle de l'évacuation de la Citadelle d'An-

vers par les Troupes Hollandaises, qui est une des

conditions liées au rétablissement des communications

entre les Villes de Maestricht et d'Aix-la-Chapelle.

Un autre Article sur lequel on ne saurait garder

le silence , est la prétention élevée par les Plénipoten-

tiaires Hollandais
,
qui allirment que, dans toutes les

hypothèses , il est décidé que la Jfollande doit con-

server la possession de Maestricht. Le Comité des

Relations Extérieures de la Belgique, en recevant Co-
pie dune Note des Plénipotentiaires Hollandais, qui

contient des assertions si complettément inadmissibles,

exercera donc de nouveau le droit de protester contre
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tout ce qui pourrait porter atteinte aux justes rccla- 183!

mations que la Belgique jugera convenable de former
en tems opportun ; et il ne traite ici les questions re-

latives à la suspension d'armes ou à l'Armistice, que
sous la réserve expresse contenue dans la déclaration

du 21 Novembre, 1830, de ne préjudicier en rien aux
questions de Territoire , et aux autres dispositions qui

pourront être sujettes à controverse.

Quant au rétablissement des communications dont

il s'agit, le Comité des Relations Extérieures a Ihon-
neur d'inloriner Lord Ponsonby et M. Bresson ,

que
M. le Commissaire Général de la Guerre vient de don-

ner à cet égard les ordres les plus précis.

Le Gouvernement de la Belgique a jugé que,

pour se conformer à la suspension d'armes consentie

le 21 Novembre, 1830, les Troupes Belges devaient

reprendre les positions qu'elles occupaient à cette date,

en ce sens que, conservant une entière liberté de se

mouvoir sur le Territoire Belge, (comme il était libre

aux Troupes Hollandaises de se mouvoir dans leurs

limites) et conservant la faculté d'y prendre les posi-

tions , garnisons et cantonnemens , à leur convenance,

nos Troupes devaient cependant laisser libres les com-
munications de la Forteresse de Maestricht avec le

Brabant Septentrional et avec Aix-la-Chapelle. Mais,

par celle liberté le Gouvernement Belge entend, que
les Hollandais aient seulement la faculté de parcourir

sans entraves une route choisie de commun accord,

entre Maestricht et le Brabant Septentrional, et une

des deux routes entre Maestricht et Aix-la-Chapelle,

sans rançonner et sans dévastir les villages, comme ils

l'ont fait fréquemment (ce qu'on pourrait prouver par

des Pièces authentiques) et toujours sans traverser des

cantonnemens garnis des Troupes Belges, lesquelles

conservent leurs garnisons et cantonnemens du 21 No-
vembre, 1830, ou en prennent d'autres, et sans qu'il

s'en suive pour la Hollande la faculté de se servir de
ses communications à travers le Territoire Belge, pour

rassembler, par exemple, dans Maestricht et dans les

environs un Corps d'Armée dont la présence menace-
rait et Liège et Bruxelles: bien entendu, aussi, que
le Gouvernement Hollandais ne puisse profiter de ces

communications pour transporter du matériel de guerre,

N
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1{;^J1 ni des iniinilions autres que celles qui sont destinées

à la nonniture de sa garnison actuelle.

Le Président et les Membres du Comité des lle-

lotions Extérieures prient^ etc.

B.

Instruction pour Lord Ponsoahy a Bruxelles.

Londres, le 17 Février 1831.

My Lord,

La Note Verbale que vons nous avez transmise de
la part du Gouvernement Provisoire de la Bel<ri(|ue,

au sujet des communications de la place de Maestricht,

a été examinée par la Conférence, et unanimement
trouvée inadmissible dans les piétentions qu'elle an-

nonce, et évasive dans les explications qu'elle renferme.

Vous nous avez laissé , d'ailleurs , dans le doute
sur la question de savoir , si vous aviez constaté le

véritable état des communications de Maestricht, par
Venvoi d'un de vos Employés au Commandant de
cette place.

Vous voudrez bien, en conséquence, dès la

réception de la présente, vous rendre vous - même
à Maestricht, ou y envoyer M. Abercrombie, et ap-

prendre du Commandant si les communications de
cette place sont entièrement libres avec le Brabant
Septentrional, et avec Aix-la-Chapelle, Nous enten-

dons par communications entièrement libres , des com-
' municalions qui ne soyent soumises à aucune restric-

tion de routes ni d'objets, en un mot, à aucune en-

trave quelconque.

S'il résulte de l'entrevue avec le Commandant de
Maestricht, que cette Forteresse ne jouit pas d'une

entière liberté de communications, telle que nous ve-

nons de la décrire plus haut, vous renveirez de suite

le présent Courrier, et vous annoncerez immédiate-

ment au Gouvernement Provisoire de la Belgique, que
les mesures mentionnées dans l'instruction que vous
avez reçue sous la date du 18 Janvier, et qui se trou-

vait jointe au Protocole Nro. 10, seront mises à exécu-^
tion sans aucun délai ni avertissement ultérieur.

Agréez, etc.
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XLIX. 1831

Refus de Louis - Philippe , Roi des Français,

d\iccepter la couronne de la Belgique en fa-
veur de son second fils, le Duc de Nemours,

en date du 17 Février 1831' -•

Déclaration du Roi Louis -Philippe adressée à la de-
putation belge *) , arrivée à Paris et chargée par
le Congrès national de la Belgique d'oflVir le trône
au Duc de Nemours.
Si je n'écoutais que le penchant de mon coeur et

ma disposition bien sincère de déférer au voeu d'un
peuple dont la paix et la prospérité sont également
chères et importantes à la France, je m'y rendrais

avec empressement; mais quels que soient mes regrets,

quelle que soit l'amertume que j'éprouve à Vous refu-

ser mon fils, la rigidité des devoirs que j'ai à remplir
m'en impose la pénible obligation; et je dois déclarer

que je n'accepte pas pour lui la couronne que Vous
êtes chargés de lui olfrir.

Mon premier devoir est de consulter avant tout

les intérêts de la France, et par conséquent de ne
point compromettre celle paix que j'espère conserver

pour son bonheur, pour celui de la Belgique, et pour
celui de tous les états de l'Europe, auxquels elle est

si précieuse et si nécessaire. Exempt moi-même de
toute ambition, mes voeux personnels s'accordent avec
mes devoirs. Ce ne sera jamais la soif des conquêtes,
ou l'honneur de voir une couronne placée sur la tête

de mon fils , qui m'entraîneront à exposer mon pays
au renouvellemeut des maux que la guerre amène à
sa suite, et que les avantages que nous pourrions en
retirer ne sauraient compenser

,
quelque grands qu'ils

fussent d'ailleurs. Les exemples de Louis XIV. et de
.Napoléon suffiraient pour me préserver de la funeste

tentation d'ériger des trônes pour mes fils, et pour
me faire préférer le bonheur d'avoir maintenu la paix,

) Cette dëpntatîon se compoïalt de M. M. Surlet de Cholier,

président du Congrès, le comte Félix de Mérode, le comte
fr./4rschot , Ch. le lion, Ch. de Brouckere , lHarlet, Gen-
dehien père, le c\\nï\ii\nf^ Boucqueau de T'illeraie , Bar-
thélémy et le Marquis de Rodes.

IS2
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lb3l à jLoiit Tt-clat de victoire que, dans la guerre, la va-

leur française ne manquerait pas d'assurer de nouveau

à nos glorieux drapeaux.^

L,

Dix-huitième protocole de la conférence de Lon-
dres tenue le iS Fêi^rier 1831.

Présens: — Les Plénipotentiaires d'Autriche; de
France; de la Grande Bretagne; des Pays-Bas; de

la Prusse et de la Russie.

Les Plénipotentiaires de S. M. le roi des Pays-

Bas s'étant réunis en conférence avec les Plénipoten-

tiaires des cinq cours, ont déclaré que le Roi, leur

auguste maitre , les avait autorisés à donner une ad-

hésion pleine et entière h tous les articles des bases

destinées à établir la séparation de la Belgicjuc

d'at-'ec la Hollande , bases résultant des protocoles

de la conférence de Londres , en date du 20 et du
27 Janvier 183L

Les Plénipotentiaires des cinq cours, en se féli-

citant de recevoir cette communication de la part de

S. M. le Roi des Pays-Bas, ont résolu de la consig-

ner au présent protocole.

EsTERHAZY. TaLLEYRAND. FaLCK. II. DE ZuYLEN
DE Nyevelt. Bulow. Lieven. Wessenberg.
Palmerston. Maïuszewic.

LI.

Lettre adressée aux Plénipotentiaires des Pays-
Bas à Londres par le Vicomte de Pal/nerston,

en date du 18 Février 1^531.

London, Foreigu Office, 18th February 1831.

In transmitting to your Excellencies the inclosed

Copy of a Protocol signed in the conférence , held at

this Office to-day, I am requested hy the conférence

to explain to you, that the Article Ilf of the „ Bases '

destinées à établir la séparation de la Belgique d'avec

la Hollande" applies only to rivers, whose navigable

course traverses the Territorîes both of Holland and
Belgium, and séparâtes those countries.

I bave the honour, etc. Palmerston
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LU. 1831

Dix - rii'iUHènie Protocole de la coufôretice des

plénipotentiaires des cinq cours, tenue au bu-
reau des relations extérieures à Londres , le

i\) Fèi^rier 1831) renfermant fexposition du
système que la Conférence a suivi datts les

ajfaires de la Hollande et de la Belgique.

Presens: — Les Plénipotentiaires d'Autriche; de
France; de la Grande Bretagne; de Prusse; et de
Russie.

Les plénipotentiaires des cours d'Antiiche , de
France, de la Grande Bretagne, de Prusse et de
Russie, s étant assemblés , ont porté toute leur atten-

tion sur les interprétations diverses données au proto-

cole de la conférence de Londres, en date du 20
Décembre 1830 et aux principaux actes dont il a été

suivi. Les délibérations des plénipotentiaires les ont

conduits à reconnaitre unanimement qu'ils doivent à la

position des cinq cours, comme à la cause de la paix

générale, qui est leur propre cause et celle de la ci

vilisation européenne, de rappeler ici le grand principe

de droit public , dont les actes de la conférence de
Londres n'ont fait qu'offrir une application salutaire et

constante.

D'après ce principe d'un ordre supérieur, les Trai-

tés ne perdent pas leur puissance, quels que soient

les changemens qui interviennent dans l'organisation

intérieure des peuples. Pour juger de l'application

que les cinq cours ont laite de ce même principe,

pour apprécier les déterminations qu'elles ont prises

relativement à la Belgique, il suffit de se reporter à

Tannée 1814.

A celte époque les provinces belges étaient occu-

pées militairement par l'Autriche, la Grande Bretagne,
la Prusse et la Russie; et les droits que ces puissan-

ces exerçaient sur elles turent complétés par la renon-

ciation de la France à la possession de ces mêmes
provinces. Mais \\ renonciation de la France n'eut

pas lieu au prolit des puissances occupantes. File

tint à uno pensée d'un ordre plus élevé. Les Puis
sauces et la France elle-même, également désintéressées
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1831 alors comme aujourd'hui dans leurs vues sur la Bel-

gique, en gardèrent la disposition et non la souve-

raineté, dans la seule intention de faire concourir les

provinces belges à rétablissement d'un juste équilibre

en Europe, et au maintien de la paix générale. Ce
fut cette intention qui présida à leurs stipulations ul-

térieures; ce fut elle qui unit la Belgique à la Hol-

lande; ce fut elle qui porta les Puissances à assurer

dès -lors aux Belges le double bienfait d'institutions

libres et d'un commerce fécond pour eux en richesse

et en développement d'industrie.

L'Union de la Belgique avec la Hollande se brisa.

Des communications olticielles ne tardèrent pas à con-

vaincre les cinq cours que les moyens primitivement

destinés à la maintenir, ne pourraient plus ni la ré-

tablir pour le moment, ni la conserver par la suite;

et que désormais, au lieu de confondre les afl'eclions

et le bonheur de deux peuples, elle ne mettrait en
présence que des passions et des haines, elle ne fe-

rait jaillir de leur choc que la guerre avec tous ses

désordres. Il n'appartenait pas aux Puissances de ju-

ger des causes qui venaient de. rompre les liens qu'el-

les avaient formés. Mais quand elles voyaient ces

liens rompus, il leur appartenait d'atteindre encore
l'objet qu'elles s'étaient proposé en les formant. 11

leur appartenait d'assurer, à la faveur de combinaisons

nouvelles, cette tranquillité de l'Europe, dont l'union

de la Belgique avec la Hollande avait constitué une
des bases. Les Puissances y étaient impérieusement

appelées. Elles avaient le droit et les évènemens leur

imposaient le devoir d'empêcher que les provinces bel-

ges, devenues indépendantes , ne portassent atteinte à

la sécurité générale et à l'équilibre européen.

Un tel devoir rendait inutile tout concours e'tran-

ger. Pour agir ensemble les Puissances n'avaient qu'à

consulter les Traités; qu'à mesurer l'étendue des dan-

gers que leur inaction ou leur désaccord aurait fait

naître. Les démarches des cinq Cours à l'eflet d'a-

mener la cessation de la lutte entre la Hollande et la

Belgique , et leur ferme résolution de mettre fin à
toute mesure qui, de part ou d'autre, aurait eu un
caractère hostile, furent les premières conséquences
de l'identité de leurs opinions sur la valeur et les

principes des transactions solennelles qui les lient.
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L'effusion du sang s'arrêta; la Hollande, la Bel- 1831
gif|ue et même les états voisins leur sont également
redevables de ce bienfait.

La seconde application des mêmes principes ont
eu lieu dans le protocole du 20 Décembre 1830.

A l'expose' des motifs qui déterminent les cinq

cours, cet acte associa la réserve des devoirs dont lu

Belgique resterait chargée envers l'Europe , tout en
voyant s'accomplir ses voeux de séparation et d'indé-

pendance.

Chaque nation a ses droits particuliers; mais l'Eu-

rope aussi a son droit: c'est l'ordre social qui le lui

u donné.

Les Traités qui régissent l'Europe ,1a Belgique
devenue indépendante' les trouvait faits et en \igueur;
elle devait donc les respecter , et ne pouvait pas les

enfreindre. En les respectant, elle se conciliait avec
l'intérêt et le repos de la grande communauté des
étals européens ; en les enfreignant , elle eut amené
la confusion et la guerre. Les Puissances seules pou-
vaient prévenir ce malheur, et puisqu'elles le pouvaient,

elles le devaient ; elles devaient faire prévaloir la salu-

taire maxime, que les évènemens qui font naî(re en
Europe un étal nouveau , ne lui donnent pas plus le

droit d'altérer le système général dans lequel il entre,

que les changemens survenus dans la condition d'un

état ancien ne l'autorisent à se croire délié de ses en-

gagemens antérieurs — Maxime de tous les peuples

civilisés; — maxime qui se rattache au principe même
d'après lequel les états survivent à leurs gouvernemens,
et les obligations imprescriptibles des Traités, à ceux
qui les contractent; — maxime enfin qu'on n'oublierait

pas, sans faire rétrograder la civilisation dont la mo-
rale et la foi publique sont heureusement et les pre-

mières conséquences et les premières garanties.

Le protocole du 20 Décembre fut l'expression de
ces vérités, il statua „que la Conférence s'occuperait

de discuter et de concerter les nouveaux arrangemcns
les plus propres à combiner l'indépendance future de
la Belgique avec les stipulations des Traités, a\ec les

intérêts et la secunté des autres états, ei avec la' con
servation de l'équilibre européen."

Les Puissances venaient d'indiquer aiasi le but

auquel elles de\ai'wnt marcher. Elles y marchèrent,
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1831 fortes de la pureti^ de leurs intentions et de leur im-

partialité. Taodis que d'un coté , elles repoussaient

des prétentions (\\n seront toujours inadmissibles, de

l'autre elles pesaient avec le soin le plus scrupuleux

toutes les opinions qui étaient mutuellement émises, tous

les titres qui étaient réciproquement invoqués. De cette

discussion approfondie des diverses communications

faites par les plénipotentiaires de S. M. le roi des Pays-

Bas , et par les commissaires belges, résulta le proto-

cole définitif du 20 Janvier 1831.

11 était à prévoir que la première ardeur d'une

indépendance naissante tendrait à franchir les justes

bornes des Traités et des obligations qui en dérivent.

Les cinq Cours ne pouvaient néanmoins admettre en

faveur des Belges le droit de faire des conquêtes sur

la Hollande ni sur d'autres états. Mais obligées de
résoudre des questions de territoire essentiellement en

rapport avec leurs propres conveniions et leurs propres

intérêts , les cinq Cours ne consacrèrent, à l'égard de

la Belgique, que les maximes dont elles s'étaient fait

à elles-mêmes une loi rigoureuse. Assurément elles

ne sortaient ni des bornes de la justice et de léquité,

ni des règles d'une saine politique, lors qu'en adoptant

impartialement les limites qui séparaient la Belgique

de la Oollande avant leur réunion, elles ne refusaient

aux Belges que le pouvoir d'envahir: ce pouvoir, elles

l'ont rejeté parcequ'elles le considèrent comme subver-

sif de la paix et de l'ordre social.

Les Puissances avaient encore à délibérer sur

d'autres questions qui se rattachaient à leurs Traités,

et qui ne pouvaient par conséquent être soumises à

des décisions nouvelles, sans leur concours direct.

D'après le protocole du 20 Décembre 1820, les

instructions et les pleins pouvoirs demandés pour les

commissaires belges qui seraient envoyés à Londres,

devaient embrasser tous les objets de la négociation.

Cependant les Commissaires arrivèrent sans autorité

su (lisante, et sur plusieurs points importans , sans in-

formations; et les circonstances n'admettaient point de
retard.

Les Puissances
,

par le protocole du 27 Janvier

1831 , ne firent néanmoins d'une part, qu'énumérer les

charges inhérentes soit au territoire belge, soit au
territoire hollandais , et se bornèrent à proposer , de
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l'autre, des arrangemens fondés sur une réciprocité de 1831

concessions, sur les moyens de conserver à la Belgi-

fpie les njarchés qui ont le |)Ins contribué à sa richesse,

et sur la notoriété niùme des budgets publics du ro-

yaume des Pays-Bas.
Dans ces arran^çemens , la médiation des Puissan-

ces sera toujours recjuise; car, sans elle, ni les par-

lies intéressées ne parviendraient à s'entendre , ni les

stipulations auxquelles les cinq Cours ont pris, en 1814
et 1815, une part immédiate, ne pourraient se moditîer.

L'adhésion de Sa iMajesté le Roi des Pays-Bas
aux protocoles du 20 et du 27 Janvier 1831 , a ré-

pondu aux soins de la Conférence de Londres. Le
nouveau mode d'existence de la Belgique et sa neu-
tralité reçurent ainsi une sanction dont ils ne pouvaient
se passer, il ne restait plus à la conférence que d'ar-

rêter les résolutions relatives à la protestation faite en
Belgique contre le premier de ces Protocoles, d'au-

tant plus important qu'il est fondamental.

Cette protestation invoque d'ubord, un droit de
post-liininie^ qui n'appartient qu'aux Etats indépen-

dans, et qui ne saurait par conséquent appartenir ù

la Belgique, puisqu'elle n'a jamais été comptée au
nombre de ces PJtats. Cette même protestation men-
tionne en outre des Cessions faites à une Puissance
tierce, et non à la Belgique, qui ne les a pas obtenus,

et qui ne peut s'en prévaloir.

La nullité de semblables prétentions est évidente.

Loin de porter atteinte au Territoire des anciennes

Provinces Belges , les Puissances n'ont fait que décla-

rer et maintenir l'intégrité des Etats qui l'avoisinent.

Loin de resserrer les limites de ces Provinces , elles

y ont compris la Principauté de Liège, qui n'en lésait

point partie autrefois.

Du reste, tout ce que la Belgique pouvait désirer,

elle l'a obtenu : séparation d'avec la Hollande, indépen-

dance, sûreté extérieure, garantie de son Territoire

et de sa neutralité , libre navigation des ileuves , qui

lui servent de débouchés, et paisible jouissance de ses

libertés nationales.

Tels sont les arrangemens aux«|uels la protesta-

tion dont il s'agit, oppose îe dessein, publiquement
avoué, de ne respecter ni les possessions ni les droits

des Etals limitrophes.
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jj^3[ Les Plénîpolenlîaîres des 5 Cours, considérant

que de pareilles vues sont des vues de conquête, in-

compatibles avec les Traités existans , avec la paix de
l'Europe , et par conséquent avec la neutralité el l'in-

dépendance de la Belgique , déclarent :

1—) Qu'il demeure entendu, comme il l'a été dès

l'origine
,
que les arrangemens arrêtés par le Protocole

du 20 Janvier, 1831, sont des arrangeiuens fondamen-
taux et irrévocables.

2-) Que l'indépendance de la Belgique ne sera

reconnue par les 5 Puissances, qu'aux conditions et

dans les limites qui résultent des dits arrangemens du
20 Janvier, 1831.

3^.) Que le principe de la neutralité et de linvio

labilité du Territoire Belge, dans les limites ci- dessus

mentionnées, reste en vigueur, obligatoire pour les 5
Puissances.

4—) Que les 5 Puissances, fidèles à leurs enga-

gemens, reconnaissent le plein droit de déclarer, que

le Souverain de la Belgique doit répondre par sa po-

sition personnelle au principe d'existence de la Belgique

même, satisfaire à la sûreté des autres Etats, accepter

sans aucune restriction , comme l'avait lait Sa Majesté

le lloi des Pays-Bas par le Protocole du 21 Juillet,

1814,*) tous les arrangemens fondamentaux renfer-

') Acte signé par le Secrétaire d'Etat pour les Affaires Etran-

gères, pour l'acceptation de la Souveraineté de Son Al-

tesse Royale, des Provinces Belgiijues. La Haye, le 21

Juillet, 1814.

Son Excellence le Comte de Clancarty , Amljassadenr

Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire de Sa Majesté

Dritannic|ue auprès de Son Altesse Royale le Prince Sou-

verain des Pays-Bas, ayant remis au Soussigné la Copie

du Protocole d'une Conférence, qui a eu lieu au mois de

Juin passé, entre les Ministres des Hautes Puissances Al-

liées, et signé par eux, au sujet de la réunion de la Bel-

gique à la Hollande, et le dit Ambassadeur lui ayant aussi

fait part des Instructions, qu'il venait de recevoir de sa

Cour, de se concerter avec le Général Baron de Vincent,

Gouverneur Général de la Belgique, afin de remettre le

Gouvernement Provisoire des Provinces Beigiqiies à celui

qui en serait chargé par Son Altesse Rojale, au nom des

Puissances Alliées, jusqu'à leur réunion définitive et for-

melle; pourvu que, préalablement et conjointemeut avec

les Ministres et autres Agens Diplomatiques, de l'Autriche,

de la Russie , et de la Prusse , acluelleaieut à la Haye, le
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mes dnns le Protocole du 20 Janvier, 1831, et cire 1831

à même d'en assurer aux Belges la paisible jouissance.

dit Ambassadeur reçut de Son Altesse Royale, son adhésion
formelle aux conditions de la réunion des deux Pays, selon

l'invitation faite au Prince Souverain, par le dit Protocole
;

le Soussijïué a mis la Copie du Protocole, et la Note of-

ficielle, du dit Ambassadeur, qui contenait le Précis de
ses Instructions à ce sujet, sous les yeux de Son Altesse

Royale.
Son Altesse Royale le Prince Souverain reconnait que

les conditions de la réunion , contenues dans le Protocole,

sont conformes aux 8 Articles dont la teneur suit :

Art. I. Cette réunion devra être intime et complette,

de fn^on que les deux Pays ne forment qu'un seul et niè-

nie Etat, régi par la Constitution déjà établie en Hollande,

et qui sera modifiée d'un commun accord d'après les nou-
velles circonstances.

II. 11 ne sera rien innové aux Articles de cette Con-
stitution

,
qui assurent à tous les Cultes une protection et

une faveur égales, et garantissent l'admission de tous les

Citoyens, quelque soit leur croyance religieuse, aux em-
plois et offices publics.

III. Les Provinces Belgiques seront convenablement

réprésentées à l'Assemblée des Etats -Généraux , dont les

Sessions ordinaires se tiendront en tems de paix alternati-

vement dans une Ville Hollandaise et dans une Ville de

la Belgique.

IV. Tous les Habitans des Pays - Bas se trouvant

ainsi constitutionellement assimilés entre eux, les ditiVrentes

Provinces jouiront également de tous les avantages com-
merciaux et autres, que comporte leur situation respective,

sans qu'aucune entrave ou restriction puisse être imposée
à l'une au profit de l'autre.

V. Immédiatement après la réunion, les Provinces et

les Villes de la Belgique seront admises au commerce et

à la navigation des Colonies , sur le même pied que les

Provinces et Villes Hollandaises.

VI. Les charges devant être communes , ainsi que les

bénéfices, les Dettes contractées jusqu'à l'époque de la ré-

union, par les Provinces Hollandaises d'un côté, et de l'autre

par les Provinces Belgiques, seront à la charge du Trésor

Général des Pays - Bas.

VII. Conformément aux mêmes principes, les dépen-

ses requises pour l'établissement et la conservation des For-
tifications sur la Frontière du nouvel Etat, seront suppor-

tées par le Trésor Général, comme résultat d'un objet

qui intéresse la sûreté et l'indépendance de toutes les Pro-
vinces, et de la ISalion entière.

VIII. Les frais d'établissement et d'entretien des Di-

gues resteront pour le compte des Districts qui sont plus
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1831 5—) Que ces premières conditions rennpiies, les

5 Puissances continueront d'enriployer leurs soins et

liMirs bons offices pour amener l'adoption réciproque

et la mise à exécution des autres arrangemens nécessi-

tés parla séparation de la Belgique d'avec la Hollande.

6—) Que les 5 Puissances reconnaissent le droit,

an vertu duquel les autres Etats prendraient telles

nièsures qu'ils jugeraient nécessaires
, pour faire re-

specter ou pour rétablir leur autorité légitime' dans tous

les Pays à eux appartenans, sur lesquels la protesta-

lion mentionnée plus haut élève des prétentions , et

qui sont situées hors du Territoire Belge déclaré neutre.

7—) Que Sa Majesté le Roi des Pays-Bas ayant

adhéré, sans restriction, par le Protocole du 18 Fé-
vrier, 1831, aux arrangemens relatifs à la séparation

de la Belgique d'avec la Flollande , toute entreprise

des Autorités Belges sur Territoire que le Protocole

du 20 Janvier a déclaré Hollandais , serait envisagée

comme un renouvellement de la lutte à laquelle les 5
Puissances ont résolu de mettre un terme.

EsTERH.\ZY. TaLLEYRAND. BuLOW. LiEVEN.
Wessenberg. Palmersïon. Matuszewic.

directement intéres.sés à cette partie Hii service public, sauf

l'obligation de l'Etat en général à fournir des secours en

cas de désastre extraordinaire, le tout ainsi que cela s'e>t

pratiqué jusqu'à présent en Hollande.

Et Son Altesse Royale ayant accepté ces 8 Articles

comme la base et les conditions de la réunion de la Bel-

gique à la Hollande , .sous la Souveraineté de Sou Altessa

Royale ;

Le Soussigné, Anne Willem Carel paron de Nagell,

Chambellan de Son Altesse Royale le Prince Souverain des

Pays-Bas Unis, et Son Secrétaire d'Etat pour les Affaires

Etrangères est chargé et autorisé au nom et de la part de

son Auguste Maitre, d'accepter la Souveraineté des Provin-

ces Belgiques, sous les conditions contenues dans les 8

Articles précédens, et d'en garantir par le présent Acte

l'acceptation et Texécutiou,

En foi de quoi le Soussigné, Anne Willem CarcI Ba-

ron de Nagell, Chambellau de Son Altesse Royale le Prince

Souverain des Pays-Bas Unis, et son Secrét;iire d'Etat pour

les Affaires Etrangères, a muni le présent Acte de sa signa-

ture et y a fait apposer le Cachet de ses Armes.

Fait à la Hâve, ce 21 Juillet 1814.

(L. S.) A. W. C. DE Nagkli.



à la Si pat ai. de la /^t^/^. d'avec la [follaudo. 205

LUI. 1831

Htcrels du Congres de la Jh'lgique^ relatif à
findcpétulance du Peuple Beli^e ^ à rexclitsian

de la Famille d'Orange -ISassaii
.,

et à ht no-
nùiiat'wn du. Régent de La Belgupie , en date

du 24 Février J831.

Au nom du Peuple Belfçe.

Le Conj;rès National déclare que c'est comme
Corps constituant qu'il a porte ses Décrets des 18 et

24 Novembre 1830, relatifs à l'indépendance du Peu-
ple Belge et à lexclusion à perpétuité des Membres
de la Famille d'Orange- Nassau de tout pouvoir en
Belgique.

Charge le Pouvoir Executif de l'exe'cution du pré-

sent arrêté.

Bruxelles , le 24 Février 1831.

Le Vice-Présideu) du Congrès -National.

E. C. DK Gkiilachk.
Les Secrétaires, Membres du Congrès National.

NoTHOMB. Le V^ Vilain XIlIl.

U. 1»E BllOUCKERE. LiEDTS.

Au nom du Peuple Belge.

Le Congrès National, considérant que le Trône
est vacant et qu'il est nécessaire de pourvoir à l'exer-

cice du Pouvoir exécutif; Décrète:
Art. L Monsieur Erasme Louis Baron Surlet de

Chokier est nommé Régent de la Belgique.

Art. ir. A dater du jour de l'entrée en fonctions

du Régent la constitution deviendra obligatoire dans

toutes celles de ses dispositions
,

qui ne sont pas con-

traires au présent Décret.

Le Congrès National se réserve le droit de nom-
mer le Chef de l'Etat.

Le Congrès exclusivement continuera à exercer

les pouvoirs législatif et constituant; néanmoins le Ré-
gent pourra exercer l'initiative par l'intermédiaire de
ses ministres.

Le Régent ne prendra part à l'exercice du Pou-
voir législatif que lorsque le Congrès National aura

été remplacé par la Législature ordinaire.
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1831 Art. III. Il est assi<2;nc' mensueliement au Régent
une Liste civile tle 10,000 Florins.

Il est mis à la disposition du Régent un des Pa-
lais de la Nation.

Il lui est ouvert un crédit de 10,000 Florins, pour

frais de premier établissement.

Bruxelles, au Palais de la Nation, le 24 Février 1831.

Le Vice -Président du Congrès National.

E. C. DE Gerlachk.
Les Secrétaires, Membres du Congrès National.

LiEDTS. H. DE BrOUCKERE. NoTHOMB.
Le V« Vilain XlilL

LIV.

Rapport du Lord PoTisonhy au Vicomte de

Palnierston , en date du 22 Février 1831.
(arrivée à Londres le 24 Février)

Brussels, 22nd Febniary 1831.

My Lord,
I hâve the honour to enclose Copies of a Note

received last night from the Président of the Commit-
tee for Foreign aftVirs, relative to Maestricht and of

niy answer.

I hâve the honour etc. Ponsonbv.

(Incluse I.)

he Président et les Membres du Comité des

affaires étrangères au Lord Ponsonhy et M,
Bresson.

Bruxelles, le 21 Février 1831.

Le Président et les Meuibres du Comité de Re-
lations Extérieures ont en l'honneur de recevoir la Ré-
ponse à la Note qu'ils avaient adressée le 15 Février

à M. M. les Commissaires délégués de leurs Excellences

les Plénipotentiaires des 5 Puissances, relativement

aux communications de la Forteresse de Maestricht

avec le Brabant Septentrional et Aix-la-Chapelle.

Le Comité s'empresse de donner l'assurance for-

melle que les ordres les plus précis viennent d'être ex-

pédiés de nouveau, afin que la suspension d'armes

consentie le 10 Novembre, 1830, par le Gouvernement
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de la Belgi<|ue, à charge de récîprocUi', soit rigou- 1831
reuscnienl exécutée dans toute sa teneur, nomnu'inent
pour ce qui concerne la libre comnuinicalion de Mae-
siricht avec le Brabant Septentrional et avec la \ ille

d'Aix-la-Chapelle.

Mais le Comité, voulant éviter h l'avenir les con-
testations que pourrait faire naitre le sens attribué,

de part et d'autre , au mot rommu/iications libres,

et à la désignation précise des points à occuper sur
les Territoires des Puissances Belligérantes, croit de-
voir ici rappeler au souvenir de Lord J*onsonby et de
M. Bresson, la Note du Gouvernement Belge, datée

du 21 Novembre, 1830, par laquelle on n'adhérait à

la suspension d'armes que comme à une mesure pro-

\isoire, jusqu'à la fin des délibérations sur l'Armistice

qui devait être conclu sous le plus bref délai, aux
termes du Protocole de Londres , en date du 17 No-
vembre, 1830, où il est dit (No 3, des mesures con-
venues dans la Conférence du Foreign Office,) que le

Roi de Hollande serait invité à déléguer des Com-
missaires, pour établir sur les lieux, de concert avec
les Commissaires Belges, la ligne derrière laquelle de-

vraient se r<'firer les Troupes respectives.

Le Comité des Relations Extérieures a l'honneur

d'inviter Lord Ponsonby et M. Bresson à demander que
le Roi de Ilollande se décide promptement à l'envoi

de ces Commissaires chargés de s'entendre à cet égard
sur toute la frontière avec les Commissaires Belges, dont

la nomination vient d'être arrêtée par le Gouvernement
Provisoire de la Belgique , et qui sont M. M: Prisse,

Colonel à l'Etat Major général, et Schierveld, Membre
du Congrès National de la Belgique.

Le Président et les Membres du Comité diploma-

tique prient etc.

(Incluse II).

Lord Ponsonby au Président et aux Membres
du Comité des aJJaires étrangères.

Brussels, 22iid February 18.31.

Lord Ponsonby has thc honour to acknowledge
ihe receipt of the Note, dated Brussels, the 21st in-

stant, from the Président and Members of the Com-
mittee for Foreign Ali'airs, directed to M. Bresson and
Lord Ponsonby and he will transmit to their Ex-
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1831 ccllencies the Plenipotentiaries of the five Powers in

Londoii.

Lord Ponsonby tliinks ît necessary to re-state to

the Président and Nïeinbérs of the Committee for Fo-
rd'ï-n Atlairs , ^^illlout eiUering into any discussion

npon any point «liaiever, that the Conférence has re-

quired the immédiate estahfishment of tlie freedoni

of communication belwecn Maestricht and North 13ra-

bant and Aix-la-Chapelle, that by free communi-
cation, the Conférence means, as bas aiready been

expressed in tlie words of the Conférence, „f\we la

Conférence entend par communication entièrement

libre, des communications qui ne soient soumises à

aucune restriction de route ni d'objet , en un mot, à

aucune entrave quelconque."

That the Conférence has further declared, „que

les mesures mentionnées dans linstruction sous la date

du 18 Janvier seront mises à exe'cution sans aucun

délai ni avertissement ultérieur."

That the Conférence has been officially informed

by Lord Ponsonby, that the communications belween

Maestricht and North Brabant and Aix - la - Chapelle

are not jree.

And Lord Ponsonby observes, that it follows as a

conséquence, that the measures which the Conférence

may esteem necessary to secuie the instant Ireedom

of those communications, are now in pro^ress, and

there are no grounds to their Excellendes the Pleni-

potentiaries , which may retard the full exécution of

those measures.
^

Poasonby.

LV.

Lettre du Vicomte de Palmerston an Vicomte

de Granwille , Ministre plénipotentiaire de la

Grande Breta^^ne à Paris , en date du 25 Fé-
vrier 1831.

-• London, Foreign Office, 25tli Fehruary 1831.

My Lord

,

By récent Despatches from Lord Ponsonby it

appears that, notwithstanding the engagements ente-

red into by the Provisional Governmont of Bel-

gium, and notwithstanding the repeated ren»onstrances
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made by the Conférence, the Fortress of Maestricht 1831
is stlll tlosely blockaded , and tliat ail communication
is eut olV between it and Nortli Brabant and Aix-la-
Cbapelle.

So glaring a violation of the Armistice, so mani-
fest a breacli of the positive engagements formally ente-

red into by the Belgian Government, so long ago as

November last, appear to the Conférence to leave to

the 5 Powers no alternative but to exécute forthwith

that measure, which has been already announced to

the Belgians as the inévitable conséquence oftheir per-

sisling in thèse acts of hostility, and to blockade im-

mediciteiy the Ports of Belgium. Such a step seems
to be indispensably required by a due regard to im-
partial justice, and for the attainment of the first ob-
ject of the Conférence, the cessation of hostilities be-

tween the Dutch and the Belgians.

The first act of the Conférence was to require

from both the contending Parties a suspension of ho-

stilities, and an Armistice. To this each Party agreed
formally, and in writing.

The King of the Neiherlands did not fiilfil hîs

engaiiement and continued the Blockade of the Scheldt

aftcr the period fixed for raising it.

The Conférence , with the full concurrence of

France, peremtorily required him to raise that Blockade
by the 20th of January threatening, if he did not do
so. to blockade ail his Ports: and the French Govern-
ment evcn proposed to send a Squadron up the Scheldt

for the purpose of raising the Blockade by force.

The King submitted, and the Scheldt was opened
;

and in further compliance with the réquisitions of the

Conférence, he stopped the march of a body of Troops
who were going to relieve Maestricht, and made them
hait, when within 2 days march of that Fortress.

If the King of the Netherlands had not opened
the Scheldt, the 5 Powers were prepared to hâve em-
ployed measures of coercition, to hâve compelled him
to do so.

It was at that time believed that the Belgians, on
thcir side, had performed their part of the recîprocal

engagement. It appears, Iiowever, by the Report of

Messrs. Abercrombie and White, that, as far as Mae-
stricht is concerned, they never bave done so ; and that

O
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1831 thîs place lias, iip lo tlie date of tlieir Report, been

suUjecled (o close blockade.

If ihis State of things were to continue, it would

be impossible, iipon any principle of fairness and jus-

tice, to object to the King of The Netbeilands marcii-

ing an adéquate force lo Maestricht to raise tbe

Blockade and relieve the Tov^n. But if tliis were donc,

the conséquence would be an immédiate renewal ol

those bostilities between ibe Parties , whicli it was the

(irst object of the Conférence to put an end lo.

It becomes, however, necessary, either ihat ihis

should bappen . or that the 5 Powers should take the

niatter into their own Iiands, and exécute their oiigi-

nal intentions, by compelling the Belgians to fiilfil

jheir engagements, as llicy bave compelled the King of

the Netherlands to perform bis.

The Conférence were disposed to draw np a Pro-

tocol to this eflect, and to requiie France and (ireat

Britain immedialely to blockade the Ports of Belgium
in the name of the 5 Powers. But it appeared that

no adventage in point of efTect or time would be gain-»

ed by such a proceeding, inasmuch as the Blockade
could not be actually established , until the French
Vessels destined for this service should reach the Sta-

tion, and, therefore^ the Conférence judged it more
expédient that 1 slioufd request your Lordsliip to com-
municate thîs Despatch to the French Government,
and to requeet them to give stich orders as they may
lliink necessary for procming. «îth as Tutle delay as

possible, the co - opération of a French Force with an,"

English one, for the blockade ofthe Scheldt, of Oçtend,

and Nieuport ; and wlien the Conférence shall be în-

formed of the probable time at which those Vessels

may be expeclcd , they will record in a Protocol their

décision on this subject.

Ilis Majesty's Government are fully sensible of

the necessity of this measure, and willhold in readiness

1. or 2. Frigates and some smaller Vessels to co-ope-

rate with an equal number and description of French
Vessels. It is conceived that notbing larger th^n a

Frigate can be necessary for this service.

The last Note froni the Provisional Government
of Belgium gives reason to hope that it is not impos-

sible that we may hear, in ihe course of a day or two,
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that thc communications of Maeslricht havc been made 1831

liée, and in that case, no Blockade woiild be neces-

sary; and that is one considération which bas led the

Conférence to prefer niaking this communication to

the tVeuch Goverriment, t'or the purpose of prepar-

injç the mcans of Blockade , rather than at once pro-

ceedin^r, to déclare that Blockade establisbed.

I am, etc. Palmeiiston.

LYÏ.

Rapport du Dlinistre des affaires étrangères

Cil Jhdgique au Régent , sur la situation des

Relations extérieures. En date du J5 Mars
1831.

Monsieur le Re^^ent,
Les hommes qui , dans les Gouvernemens Con-

stitutionnels, ont exerce le pouvoir, doivent, en le dé-
posant, rendre compte de leur gestion.

Jusqu'à l'institution de la Régence , lies fonctions

de Ministre des Affaires Etrangères ont été remplies

par un Comité. C'est en sa qualité de Président de
ce Comité que le Soussigné a l'honneur de vous sou-

mettre l'exposé suivant.

Aux yeux de la diplomatie, la Révolution de
Septembre prend un caractère tout particulier, qui

échappe peut-être au grand nombre. C'est la plus

audacieuse des entreprises, si l'on considère que la

Belgique, garottée ^ar les Traités de 1815, devait,

en s'insurgeant contre la Maison d'Orange et en secou-
ant le joug de la Hollande, renverser un édifice poli-

tique élevé à si grands frais par le Congrès de Vienne,
et à la conservation duquel la sainte- alliance attachait

une si haute importance.

La Révolution de Juillet, qui ne consiste que
dans la substitution de la Branche d'Orléans à celle

des Bourbons , ne fut point aussi hostile que la nôtre
à la politique Euroj»éenne, elle n'avait point, comme
celle de Septembre, ébranlé jusque dans ses bases, la

société reconstituée par les Traités de 1815.

C'est sous ce point de vue q,u'il faut considérer
le mouvement social qui s'est opéré en Belgique, afin

^
de bien apprécier tous les obstacles que nous avons

02
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1.831 à surmonter, toutes les r(^pu{>nanccs que nous avons

à vaincre dans nos Relations extérieures.

Il est important d'tUudier tous les Actes qui se

sont succède depuis le 4 Novembre, 1830, jusqu'au

6 Février, 1831. On verra, d un cote, la Conférence

de Londres marchant d'empiétemens en empiétement,

et, par des nuances d'abord presque imperceptibles,

mais plus tranchées par la suite, cherchant à faire dé-

générer une simple médiation en une intervention di-

recte et positive ; et , de l'autre coté , le Comité Di-

plomati(}ue protestant contre chacun de ces empiéte-

mens et s'etibrçant de conserver à la médiation son

caractc^e primitif.

Le Protocole de la Conférence tenue au Foreign
Office de Londres, le 4 Novembre, 1830, est la pre-

mière Pièce où se trouvent exprimées les intentions

des 5 Grandes Puissances , dont les Plénipotentiaires

se présentent comme Médiateurs entre la Belgique et

la Hollande. On y voit que les Cours d'Autriche , de

France, de la Grande Bretagne, de Prusse, et de Rus-
sie, avaient été invitées, par le Roi Guillaume, en

leur qualité de Signataires des Traités de Paris et de
Vienne, de 1814 et 1815, à délibérer sur les moyens
d'appaiser les troubles qui venaient d'éclater dans le

Royaume constitué par ces Traités. Le moyen qu'in-

diquent les Ambassadeurs et Ministres accrédités à la

Cour de Londres, est une prompte cessation d'hosti-

lités ,
qui ne puisse préjuger en rien les graves ques-

tions dont les 5 Cours désirent disent-elles, faciliter

la solution. Les conditions de la suspension d'armes

sont proposées aux 2 Puissances Belligérantes. La
principale stipulation porte que les Troupes respectives

auront à se retirer en - deçà de la ligne qui se'parait,

avant le Traité de Paris d.i 30 Mai, 1814, les Pro-
vinces-Unies Hollandaises du Territoire joint à celles-

ci lors de la formation du Royaume des Pays -Bas.

10 jo'.irs étaient le terme fixé pour l'évacuation des

Places et Territoires occupes au-delà de cette ligne

par les Troupes de lune ou de l'autre Puissance.

Le Gouvernement Provisoire de la Belgique ayant,

reçu, le 7 Novembre, communication des termes de
cette suspension d'armes, au nom des 5 Cours, qui

venaient «l'envoyer à Bruxelles Messieurs Cartwright
et Bresson, comme Délégués de la Conférence de
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Londres, n'ht^sîta point à répondre, le 10 Novembre, 1831

<jue voulant concilier l'Indépendance du Peuple Belge

avec les droits de l'humanité, il consentait à doimer

des Ordres pour la cessation des hostilités, et que des

mesures allaient être prises afin d'opérer la retraite

des Troupes Belges en -deçà de la ligne proposée.

Il déclara, d'une manière expresse et positive, qu'il

entendait, par cette ligne, les limites qui, conformé-
ment à l'Article II de la Loi Fondamentale de l'ancien

Royaume des Pays-Bas, formaient la séparation entre

les Provinces Septentrionales et Méridionales
, y com-

pris toute la rive gauche de l'Escaut, et que l'on n'ac-

cepterait le Protocole que sauf réciprocité de la part

de la Hollande, tant sur terre que sur mer, dans le

délai fixé.

La suspension d'armes fut ainsi arrêtée. Le Çou-
vernement 13elge n'avait pu voir , dans la démarche
des 5 Puissances , que le but philantropique mis en

avant par les Plénipotentiaires, et, dans la négociation

même , une première reconnaissance de la Belgique

comme Etat indépendant et son admission dans la

Grande Famille Européenne.
Le 13 Novembre, le Gouvernement communique

au Congrès le texte du Protocole du 4 et la réponse

du 10. Déjà il avait fait entendre au Congrès en ou-

vrant la Session de cette Assemblée par un Discours

solennel
,
que des négociations étaient entamées. On

rappellera ici en quels termes il s'exprima, dans cette

mémorable occasion.

„Dcs relations avec l'Etranger, nous n'avons pas

cru devoir en établir, dans les circonstances où se

trouvait la Nation. Nous savions, d'ailleurs, à n'en pas

douter, et nous pouvons vous en donner l'assurance

positive, que le principe de non -intervention serait

strictement maintenu à notre égard. Nous jugeâmes

donc que la hbre Belgique devait fonder son indépen-

dance sur ses propres forces, toujours prête à les tour-

ner contre quiconque voudrait entraver ce droit sacré.

Depuis que nous avions pris cette résolution, nous

avons reçu des 5 Puissances, des communications ré-

centes et officielles, dont nous sommes heureux de

pouvoir vous faire part, en ce jour solennel: ces commu-
nications confirment pleinement les assurances précé-

demment donnés, et nous font espérer, avec la cessa-
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1831 tion prochaine des hostilités, rentière évacuation, sans
condition aucune, du territoiie de la Belgique."

La Clause de ce PrQtocole du 4 Novembre , en
ce qui concerne la ligne de l'Armistice, est extrême-
ment remarquable: elle nous reporte au statu quo
du 30 Mai 1814, époque où les 9 Oépartemens Bel-

ges ont été ajoutés aux Possessions du Prince Sou-
verain des Provinces - Unies : elle consacre ainsi l'ané-

antissement des Traités de 1814 et 1815.

Deux points nous étaient donc garantis : la recon-

naissance du principe de non - intervention, et l'aban-

don des Traités d'après lesquels fut réglé, par les

Grandes Puissances, le sort de toute l'Europe, à l'é-

poque où tomba un pouvoir colossal devant lequel

avaient disparu toutes les anciennes combinaisons po-
litiques.

Le Ministre rapporteur était Membre du Gouver-
nement provisoire, quand le Protocole du 4 Novem-
bre fut accepté, si l'on ne lit pas sa signature à côté

de celles de ses Collègues, c'est qu'il se trouvait alors

à Londres, chargé de la première Mission dont il

rendit compte, en séance publique du Congrès.
M. M. Cartwright et Bresson ayant rendu compte

à Londres de leur Mission en Belgique,- communiquè-
rent au Gouvernement un nouveau Protocole delà Confé-
rence, établissant les moyens d'exécution et la nature

de l'Armistice, et annonçant que les Plénipotentiaires

des 5 Puissances venaient de recevoir du Ministre Hol-
landais à Londres la Déclaration que le Roi Guillaume
adhérait aux bases de lArmistice, indiquées dans le

Protocole du 4 Novembre.
Mais, ce nouvel Acte des PIénipf)tentiaires, daté

du 17 Novembre, en mentionnant le Rapport de M.
M. Cartwright et Bresson qui représentaient la Confé-
rence auprès du Gouvernemant Belge, et en acceptant

la réponse faite, au nom de la Belgique, à une-sus-

pension d'armes, contenait des clauses sujettes aux
plus graves difficultés. Ces difficultés avaient été pré-

vues: les Plénipotentiaires avaient demandé que, dans
l'intervalle entre l'acceptation de l'Armistice et la fixa-

tion des Limites, les hostilités cessassent de part et

d'autre , ajoutant que de part et d'autre on conserve-
rait la faculté de communiquer librement, par terre

et par mer, avec les territoires, places et points que
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les troupes respectives occupaient hors des limites qui 1831
sép;nuient la Belgique et la [lollande, au moment du
Traite du 30 Mai , 1814.

Le 21 Novembre, le Gouvernement Provisoire,

sans rien préjuger aux dispositions du Protocole du
17 qui pouvaient être sujettes à discussion , consentit

à la cessation immédiate des hostilités, demandée par
M. iM. Cartwright et Bresson, comme mesure provi-

soire jusqu'à la fin des délibérations sur l'Armistice , à

condition que les Troupes conservassent respeclivemenl
les positions telles qu'elles étaient le 21 Novembre
lyème, à 4 heures de relevée, moyennant la commu-
nication libre, par terre et par mer, avec tous les

points occupés hors des limites anciennes de la Bel-
gique et de la Hollande; le tout sous réciprocité par-
laite de la part de la Hollande, tant par terre que
par mer, y compris la levée du Blocus des ports et

des Ueuves.

Cette suspension d'armes avait donc 2 résultats

principaux; I un avantageux à la Belgique, et l'autre

qui l'était moins.

D'un côté, le Roi de Hollande se voyait forcé

de lever le Blocus de nos côtes, d'ouvrir l'Escaut, et

de rendre libre la navigation de la Meuse par Mae-
stricht.

De l'autre côté, les Belges se trouvaient dans la

nécessité de renoncer au siège de Maestricht, et de
permettre aux Troupes Hollandaises de communiquer,
de cette Forteresse , avec le Brabant septentrional et

avec la Ville d'Aix-la-Chapelle.

L'ouverture de l'Escaut, vivement réclamée et par

la Vill'.' d'Anvers, et par tout le commerce Belge, et

par le Congres National, semblait un avantage im-

mense: le Gouvernement Provisoire le considéra comme
un motif de ne point hésiter à conclure la suspension

d'armes. L'acte d'acceptation, communiqué au Con-
grès, le 22 Novembre, n'y rencontra point d'opposans.

Le Gouvernement ne tarda pas à recevoir des assu-

rances olïicielles que la suspension d'armes serait exé-

cutée par le Roi de Hollande.

Les négociations étant ouvertes d'une manière ré-

gulière, on sentit la nécessité d'établir un Département
des. Atl'aires Etrangères, et de combler ainsi une la-

cune dans notre organisation.
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1831 Par un Arrêta du 22 Novembre 1830, le Gou-
vernement Provisoire institua un Comité des Relations

Extérieures, composé de M. Van de Weyer , Pre'si-

dent, M. M. le Comte (le Celles , Comte d'Arscliot,

Destriveaux et Nothomb , tous Membres du Congrès.

Jusqu'alors , le Gouvernement avait traité directement

avec les Envoyés des 5 Cours. Dans les derniers

jours de Décembre, M. Charles Le Hon fut adjoint au

Comité. Au commencement de Janvier M. Destriveaux

se retira.

Le 23 Novembre, on onvrit des Conférences re-

lativement au sens du Protocole daté du 17.

Le No 2 de ce Protocole porte : „ l'Armistice,

étant convenu de part et d'autre, constitue un enga-

gement pris envers les 5 Puissances."

Le premier Acte du Comité fut une Note Ver-

bale remise à M. M. Cartwright et Bresson , afin de

provoquer une explication sur le sens de ce paragra-

phe qui paraissait trop susceptible d'une extension illi-

mitée. Le Comité protesta , que le Gouvernement
Provisoire n'avait pu ni voulu s'obliger envers les 5

Puissances par un engagement dont aucune circon-

stance ne put délier les Belges; que la démarche des

Cours étrangères n'était considérée que comme une
médiation amicale, comme les bons offices de voisins

ou d'alliés qui offrent des conseils , dans un esprit de
concorde et de paix.

La Note du Comité, dictée par le juste sentiment

de la dignité nationale et de notre indépendance, fut

reçue par les Commissaires délégués des 5 Puissances

à Bruxelles, et ils en référèrent à la Conférence de

Londres. Par leur Note du 6 Décembre, M. M. Cart-

wright et Bresson déclarèrent que le Comité avait par-

faitement compris la nature de la démarche des Cours

Médiatrices; qu'en jugeant utile de rendre l'Armistice

indéfini, les 5 Cours n'avaient d'autre but que d'assu-

rer l'efïet de leur médiation , et de faire entendre que

l'espoir seul de ne plus voir se renouveller plus tard

les hostilités ,
pouvait déterminer les Plénipotentiaires

à proposer une mesure, telle (par exemple) que l'éva-

cuation de la Citadelle d'Anvers.

Dans l'intervalle qui s'éccoula entre la remise de
cette Note et la réponse que l'on attendait de Lon-

dres, le Comité réclama vivement contre les mesures
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prises par le Roi de Hollande, pour se soustraire ùl831
i'exéciition des conditions qu'il avait acceptées , mesu-
res qui parurent d'une telle gravité que M. M. les

Commissaires délégués en référèrent à la Conférence.

Il demanda l'a reconnaisance du Pavillon national, et

entama les discussions sur les limites provisoires der-

rière lesquelles les Troupes respectives auraient à se

retirer.

Dans le préambule de leur Protocole du 17 No-
vembre, les Plénipotentiaires avaient déclaré que, d'a-

près le Rapport de M. M. Cartwright et Bresson, le

passage de l'Acte du Gouvernement Belge , en date
du 10 Novembre, concernant les limites, n'exprime

qu'une opinion; que la Loi Fondamentale du Royaume
des Pays-Bas, étant postérieure au Traité du 30 Mai
1814, ne saurait être invoquée pour déterminer des

limites antérieures à cette époque; ils répètent néan-

moins que les limites derrière lesquelles les trou-
pes respectives doivent se retirer, sont celles qui
séparaient la Belgique et les Provinces- Unies an-
térieurement au Traité du 30 Mai I8i4. Une dis-

cussion fut établie sur le sens de ces mots.

Le Comité Diplomatique soutint qu'il fallait com-
prendre dans ces limites toute la Province actuelle du
Limbourg et la rive gauche de PH^scaut. Les Notes
des 27 et 28 Novembre firent connaitre nos droits sur

ces territoires.

Ces droits furent contestés par M. M. Cartwright

et Bresson, dans une Note du P'^ Décembre, à la-

quelle le Comité répondit les 3 et 6 du même mois.

Le 8 Décembre le Comité signala une nouvelle

infraction de la suspension d'armes, et en demanda la

réparation. Ce fut à cette époque que M. Cartwright,

l'un des Commissaires délégués de la Conférence de

Londres, auprès du Gouvernement, ayant été nommé
Ministre de Sa Majesté Britannique auprès de la Diète

de Francfort , fut remplacé à Bruxelles par Lord Pon-
sonby.

Le Protocole du 4 Novembre ni celui du 17, n'a-

vaient fait aucune mention spéciale du Grand-Duché
de Luxembourg. Cependant les Puissances n'igno-

raient pas que cette Province, après s'être spontanément
associé à la Révolution Belge , avait reconnu le Gou-
vernement Provisoire et envoyé des Députés au Con-
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1831 grès National; qu'enfin, après une discussion solennelle,

le Congrès l'avait comprise, le 17 Novembre, dans
la Déclaration d'indépendance.

Le Comité Diplomatique rédijiçea sur la question

Luxembourgeoise, un Mémoire détaille
,

qu'il commu-
niqua au Congrès , dan* la séance du 13 Novembre.

La suspension d'armes n'était qu'un préliminaire de

l'Armistice. Le Roi Guillaume avait levé le Blocus du
Port d'Ostende et des cotes ; mais il prétendit avoir

le droit de tenir TEscaut terme. Le refus de rendre

libre la navigation d'un fleuve dont nos batirnens ne

pouvaient se voir exclus, sans qu'il résultât de ce re-

lus les plus graves dommages pour notre commerce,
était devenu certain depuis le 3 Décembre, et l'on sus-

pendit en conséquence, pendant quelques jours, les ^
délibérations sur l'Armistice.

Le 10 Décembre , les Plénipotentiaires à Londres,

ayant reconnu que la réclamation du Gouvernement
Belge était fondée, invitèrent le Roi Guillaume à ou-

vrir l'Escaut.

Le 14 Décembre, Lord Ponsonby et M, Bresson

transmirent cette décision au Gouvernement Belge.

Ayant ainsi obtenu l'assurance que l'Escaut serait

ouvert, et se fondant sur ce que l'Armistice laissait

intactes toutes les questions territoriales et politiques,

le Gouvernement Provisoire accepta conditionellement

l'Armistice le 15 Décembre.
Ici finit un premier ordre de choses. La Confé-

rence de Londres, ayant pris acte de l'acceptation de

l'Armistice, est entrée dès-lors dans une voie nouvelle

où le Gouvernement Provisoire et le Comité Diploma-

tique ont constamment refusé de la suivre.

Dans le Protocole du 20 Décembre les Plénipo-

tentiaires déclarent, qu'après avoir arrêté l'effusion du

sang, ils voient entièrement accompli la première tache

que s'étalent Imposée les 5 Cours
;

qu'il leur reste

à délibérer sur les autres mesures à prendre pour re-

médier aux dérangemens apportés, en conséquence

des troubles survenus en Belgique, au système établi

par les Traités de 1814 et 1815.

^* Ainsi, le seul but avoue n'est plus d'arrêter l'etTu-

sion tiu sauir: les 5 Cours semblent annoncer l'inten-

lion de reonstitucr la Belgique.

Les Plénipoteutiares déclarent ensuite ({ue l'union
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de la Belgique et de la Hollande est désormais îm- 1831
possible. Cette déclaration

,
quelque soient les reser-

ves qui l'accompagnent , indique un progrès dans la

question Belge.

Les signataires du Piotocole ajoutent que la Con-
férence va s'occuper de discuter et de concerter les

nouveaux arrrangemens les plus propres à combiner
l'indépendance future de la Belgique avec les stipula-

lions des Traités ; ils demandent que le Gouvernement
Belge envoie des Commissaires à Londres; enfin, ils

annoncent que les arrangemens ne pouiiont en. rien

atl'ecter les droits que le Roi Guillaume et la Confé-
dération Germanique exercent dans le Grand-Duché
de Luxembourg.

Ce Protocole fut communiqué au Comité des Re-
lations Extérieures, par Lord Ponsonby et M. Bresson,

le 31 Décembre.
Le Comité Diplomatique , dans une Note du 3

Janvier 1831 , protesta contre le renouvellement du
système de 1814 et de 1815, revendiqua le Grand-
Duclié de Luxembourg, le Limbourg en entier et la

rive gauche de l'Escaut et insista sur la prompte ou-

verture de ce lleuve.

Le Protocole et la réponse furent communiqués
au Congrès le même jour, 3 Janvier; et la conduite

du Gouvernement reçut l'approbation de l'Assemblée.

Lord Ponsonby renvoya au Comité la réponse

faîte au Protocole du 20. Ce renvoi, combiné avec

la décision piise en faveur du Roi de Hollande, sur

la question de Luxembourg, donna au Gouvernement
Belge une idée peu avantageuse des intentions et des

vues de quelques-uns des Médiateurs.

Pendant que ces Communications avaient lieu à

Bruxelles , nos 2 Commissaires , dont on demandait la

présence avec tant d'enîpressement , venaient de partir

pour l'Angleterre. La Note de Lord Ponsonby et de

M. Bres'on , datée du 31 Décembre, veille de l'arrivée

de ces 2 Commissaires Belges à Londres , fut donc
communiquée au Comité Diplomatique, tandis qu'ils

étaient en route pour aller discuter plus directement
ce qui concernait les points traités dans divers Proto-
coles, et s'entendre spécialement avec les Plénipoten-
tiaires des 5 Cours sur les intérêts de la Belgique.

Les 2 Commissaires furent le Ministre rapporteur, alors
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1831 Président du Comité Diplomatique , et M. Hypolite

Vilain XIV, Membre du Congrès National. M. le

Comte de Celles , un des Membres du Comité Diplo-

matique, se trouva chargé de la présidence par intérim.

Ce fût à cette époque que le Congrès invita le

Gouvernement à lui faire connaitre l'état des Relations

Diplomatiques, et posa une série de questions, aux-

quelles le Vice -Président du Comité des Relations

Extérieures s'empressa de répondre.

Les 2 Commissaires Belges agirent à Londres
dans le même sens que le Comité des Relations Exté-

rieures à Bruxelles.

La première Note remise par eux aux Ministres

de la Conférence déclara que la marche suivie par le

Roi de Hollande, relativement à l'exécution de l'Ar-

mistice, ne laissant pas le moindre doute sur les inten-

tions de ce Prince, les Commissaires ne traiteraient

aucun des points à discuter entre les 2 Puissances

belligérantes, jusqu'au moment où le Roi Guillaume

aurait satisfait à la condition , toujours éludée par lui,

de l'ouverture de lEscaut.

Cette Note, du 4 Janvier, fut suivie, le 6 du
même mois, d'une déclaration où les Commissaires dé-

légués exposèrent la pensée du Gouvernement Belge
sur la question des limites , avec la réserve expresse

que ce point ne pouvait être décidé en dernier ressort

que par le Congrès National. Les Commissaires firent

sentir aux Ministres des 5 Puissances que Tunique base

d'un Traité conforme à la justice était, pour les Bel-

ges , la possession de l'ancienne Flandre Hollandaise,

de Maestricht , et de la Province de Luxembourg.
Les Plénipotentiaires de la Conférence reçurent la

Note ; mais celle du Comité Diplomatique , du 3 Jan-

vier , en réponse au Protocole du 20 Décembre, fut

restituée.

Une décision du Congrès avait interdit aux 2 Com-
missaires Belges à Londres toute négociation sur le

choix d'un Monarque: cette question ne, devait être

traitée que dans le sein du Congrès National.

Cependant, d'une part, l'Escaut était toujours

(ernié, et, d'autre part, Maestricht investi.

Sans que les Commissaires Belges eussent été en-

tendus officiellement, ni officiellement consultés à cet

égard, autrement que par la remise de leur Note, les
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Pk'nipotentiaires de Londres envoyèrent, à Bruxelles, 1831

directement, un Protocole, datt^ du 9 Janvier, et re-

latif à l'observation de l'Armistice. Par ce Protocole,

il était enjoint au Roi Guillaume d'ouvrir l'Kscaut, pour
le 20 Janvier, et au Gouvernement Belge, de faire

débloquer Maestricht. On ajoutait que rengafçcuient

résultant de l'Armistice était tel que le renouvellement

des hostililés ne pourrait avoir lieu dans aucun cas-

Ce Protocole fut communiqué au Congrès Natio-
nal, dans la Séance du 17 Janvier; et l'Assemblée dé-
cida que si l'Escaut était ouvert, nos Troupes cesse-
raient d'investir Maestriclit : le Congrès protesta contre
la dernière partie du Protocole , relative à la nature
de l'engagement résultant de l'Armistice. Le Comité
Diplomatique répondit en ce sens, à la Conférence, le

18 Janvier.

L'Escaut fut ouvert le 20 Janvier. Dans l'inter-

valle, un pas de plus avait été fait par la Conférence,
Le Protocole du 20 Janvier fixa les limites de la Bel-

gique et de la Hollande; on décida ce point sans con-
sulter les 2 Puissances intéressées: on essaya de nous
enlever une grande partie du Territoire qui doit in-

conteslableiaent nous appartenir, et de nous constituer

en un Etat perpétuellement neutre.

Le 29 Janvier, ce Protocole fut communiqué
au Congrès National, qui, le 2 Février, fit une pro-

testation solennelle pour s'opposer à toute interven-

tion et pour revendiquer les Territoires contestés. La
protestation fut transmise à la Conférence.

M. le Comte de Celles, qui avait laissé à M. le

Comte d'Arschot la présidence par intérim du Co-
mité Diplomatique, s'était rendu à Paris, comme
Chargé d'AlTaires du Gouvernement Belge. Le Con-
grès National le chargea de prendre et de transmettre

au Congrès , dans le plus bref délai , des renseigne-

mens posilifs sur tout ce qui pouvait être relatif au
choix du Chef de lEtat, soit sous le rapport du Ter-
ritoire, soit sous le rapport des intérêts commerciaux,
soit sous le rapport des Alliances. Cette décision du
Congrès donna lieu à des négociations importantes,

qui toutes furent communiquées au Congrès, et firent

voir lintention de la France de ne point reconnaître
le Duc de Leuchtenberg, de considérer son élection

comme un acte d'hostilité , et de refuser la Couronne
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18'îl pour M. le Duc de Nemours, alors même qu'elle hii

serait oderte par le Conjçrès.

Le Ministre Rapporteur, Président du Comité
Diplomatique, avait quitté Londres, avec M. \ ilaiîi

XIV, le 25 Janvier, et il vint reprendre ses travaux

dans le Comité. Les 2 Commissaires s'étaient crus

obligés à mettre un terme au séjour (ju'ils venaient dt;

Caire ;i Londres. Ce qui se passait relativement aux

Limites, allait peut -être se répéter pour le partajçe

de la Dette. On avait tranché la question sans les

consulter; ils ne voulurent pas que Ton pût alléguer

qu'ils eussent été entendus, aux termes du Protocole

qui avait provoqué leur arrivée, et que l'on put dire

que les questions ayant été débattues contradictoire-

ment, la Belgique n'avait point à se plaindre d'un par-

tage sur lequel elle aurait donné son avis. Cette ré-

solution, et la pensée qui la leur avait fait prendre,

furent communiquées au Congrès par les Commissaires,

et reçurent son approbation.

Depuis cette époque, plusieurs Notes olfit été de

nouveau échangées avec Lord Ponsonby et M. Bres-

son, relativement aux communications de la Forteresse

de Maestricht, avec la Ville d'Aix -la -Chapelle et avec

le Brabant Septentrional , à la libre Navigation de la

Meuse, aux nombreuses violations de la suspension

d'Armes etc.

Les Protocoles Nro. 12 et 13, datés du 27 Jan-

vier, et communiqués, par Lord Ponsonby seul, au

Coniité Diplomatique, sans le concours du Gouverne-

ment Français, ont manifesté, de la manière la plus

évidente, la partialité, involontaire, sans doute, de

quelques - uns des Plénipotentiaites de la Conférence.

Ces Prolocoles, relatifs à la fixation des Limites, à

l'Armistice , et surtout au partage des Dettes, arrange-

niens qui consommeraient la ruine de la Belgique, ont

été restitués à Lord Ponsonby
, par une Note du 22

Février, dernier acte du Comité Diplomatique. La
Note déclare qu'en s'attribuant le droit de prononcer

en définitive, au lieu de se borner à faciliter les Né-
gociations, les Plénipotentiaires dénaturaient le but

d'une Conférence purement médiatrice, portaient at-

teinte à la Souveraineté du Congrès Belge, et violaient

le principe de la non- intervention, ])our statuer sur

nos plus graves intérêts, lesquels se trouvaient sacrifiés
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à des adversaires avec qui les divers points en litifçe ]8.'H
devaient être discutas conttadictoircment, et en deli-

nitive règles par un Traité à conclure au nom du Con-
grès, et sous son approbation; que celte intervention

n'était pas justitiée par l'erreur où les Pk'nipotentiaires

étaient tombés, en se persuadant que, sans cette même
intervention foicée. on ne verrait jamais se terminer
les dill't'rends qui existent entre les Belges et les IJol-

landais. On s'étayait, en outre, dans cette Note, de
la déclaration du Cabinet Français, qui avait annoncé
qu'il n'adhérait point à ces Actes qui blessaient nos
droits comme Nation indépendante. La Lettre de M.
le Comte Sébastiani, Ministre des Aft'aires Etrangères
de France, datée du 1er Février, adressée à M.Bres-
son, et lue en Séance du Congrès, le 8, fut imprimée
par ordre de cette Assemblée. M. le Comte Séba-
stiani déclare dans cette Lettre, que la Conférence de
Londres ne pouvait exercer qu'une simple Médiation

;

que l'intention du Gouvernement du Roi est, qu'elle

ne perde jamais ce caractère; et enfin que, dans h
question des Dettes, comme dans celle de la fixation

de l'étendue et des Limites des Territoires Beljres et

Hollandais, le Gouvernement Français a toujouis en-

tendu que le concours et le consentement libres des 2
Etats étaient nécessaires; doctrine que le Ministre sou-

tint de nouveau, à la Tribune de la Chambre des Dé-
putés, le 23 Février. Ce qui retarda la communica-
tion des Protocoles du 27 est précisément cette décla-

ration de non - adhésion de la France. Lord Ponsonby
prit le parti de les envoyer seul.

Un autre Protocole, également communiqiié par

Lord Ponsonby seul, est celui du 7 Février. Le choix

du Chef de l'Etat ]»résenlait la question la pins grave
de la réorganisation sociale des 13elges. Le Plénipo-

tentiaire de la France à Londres avait déclaré que le

Roi des Français n'accepterait point la Couronne de
la Belgique ofl'erte au Duc de Nemours, et les 5 Cours
s'étaient engagées à ne pas recon^aitre le duc de Leuch-
tenberg, s'il était élu Roi des Belges. Ce Protocole
fut communiqué après l'élection de M. le Duc de Ne-
mours, et pendant que nos Députés étaient à Paris.

Le 10 Février , le Comité Diplomatique restitua

ce Protocole, considéré comme attentatoire aux droits

du Congrès National, qui avait proclamé le Duc de
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1831 Nemours , et envoyé vers le Roi des Français unt;

Dcputation nombreuse, chargée d'exprimer solennelle-

ment à Sa Majesté le voeu des Beljçes. En consé-

quence, c'était à sa Dt-putalion seule, ajoutait- on,

qu'une réponse officielle devait être faite: le Comité
l)iplomati(jue ne pouvait, sans manquer à ses devoirs

envers le Con<:çrés , lui communiquer d'autre rc|)onso

sur le chois du Clief de l'Etat, que celle qui émane-
rait des Députés Belges à Paris.

Tel est l'état des travaux qui furent confiés au

Comité Diplomatique, jusqu'au jour où les attributions

de ce Comité furent données, par M le Régent, au

Ministre des Affaires Etrangères , nommé par Arrêté

du 26 Février, 1831. Le Comité Diplomatique sut

toujours opposer une sage et noble résistance aux em-
piétemens des Cours Etrangères sur nos droits de

Souveraineté.

Dans cet état de choses,^ quelle est la direction

que le Ministre des Affaires Etrangères doit imprimer

aux Négociations?

Quatre points doivent fixer son attention:

1-2.. L'Armistice, dont il demandera l'exécution

pleine et entière, en rappelant les Notes fournies an-

térieurement, et notamment celle du 21 Février. Si

cette exécution est refusée, si la Ville d'Anvers n'est

point évacuée, si l'on persiste à nous tenir dans cet

état de suspension d'armes qui n'est ni la paix ni la

guerre . et qui produit pour la paix tous les maux de

celle-ci, sans aucun des avantages de celle-là, la

Belgique, après avoir donné les preuves les moins

équivoques de son désir d'éviter une conflagration uni-

verselle, sera autorisée à se déclarer déliée d'un enga-

gement dont aucune condition n'est exécutée, et à re-

prendre les hostilités.

2—. Toutefois, si la reprise des hostilités n'a pas

lieu, il avisera aux moyens de traiter directement avec

la Hollande, et de provoquer la nomination de Com-
missaires, chargés de discuter contradictoirement les

points en litige, et de jeter les bases d'un Traité

définitif.

3-1. Il présentera de nouveau, sous son véritable

point de vue, la question du Luxembourg, qui parait

en général mal comprise, et provoquera des explica-

tions positives à cet égard.
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4-. Enfin, il n'oubliera point que la question du jggj
choix du Chef de l'Etat est la première sur laquelle

il doive chercher à préparer une solution qui concilie

tous les intérêts, et mette un terme, d'une part à cet

état de souffrance où l'incertitude jette le commerce et

l'industrie, et, de l'autre, aux coupables manoeuvres
de quelques partisans de la Famille déchue.

C'est dans ce sens que seront conçues les Instruc-

tions que le Ministre Soussigné donnera aux Envoyés
chargés par Vous, Mr. le Régent, de notifier votre

élection aux Cours de France et d'Angleterre. Puis-

sent ces Négociations être couronnées de succès et la

B;*Igique terminer dignement une Révolution qu'elle a
commencée avec tant de courage et d'énergie, et dont
elle a, pendant 6 mois, supporté les conséquences in-

évitables, avec une patience et une modération qui font

l'admiration même de nos ennemis !

Agréez, Monsieur le Régent, l'expression de mon
profond respect.

Bruxelles, 15 Mars, 1831.

Le Ministre des Affaires Etrangères,

Sylvain Van de Weyer.

LVII.

yingtièine Protocole de la conférence de Lon-
dres du 17 Mars 1831-

Présens: — Les Plénipotentiaires d'Autriche; de
France; de la Grande Bretagne; de Prusse, et de
Russie.

Les Plénipotentiaires des 5 Cours se sont réunis

pour prendre en considération la Communication qui a

été faite à la Conférence par le Plénipotentiaire de
France, et qui se trouve ci -jointe, sub lit. A.

Les Plénipotentiaires des Cours d'Autriche, de la

Grande Bretagne, de Prusse, et de Russie, ont cru

devoir faire à cette Communication la Réponse égale-

ment jointe au présent Protocole , sub lit. B.

EsTERHAZY. TaLLEYRAND. BlLOW. LiEVEN.

Wessenberg. Palmerston.
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1831 (Annexe A.) — Commun icnlion faite à la Confé-
rence par le Plénipotentiaire de France.

M. le Comte Sebastiani ^ M. le Prince de Talleyrand.

Paris, le 1 Mars, 1831.

Monsieur l'Ambassadeur

,

Le roi m'a ordonné de vous adresser sur le Pro-
tocole du 19 Février, des explications qu'il vous cbarge
de communiquer officiellement à la Conférence de Lon-
dres. Il ne saurait admettre ce Protocole sans repous-

ser certaines conséquences qui pourraient être déduites

des principes qu'il renferme. Le Roi a l'intention et

le désir sincère de conserver l'accord si heureusement
établi entre les 5 Cours, de faciliter la conclusion de
It paix entre la Belgique et la Hollande, et d'aflérmir

l'équilibre do l'Europe. II croit en avoir donné des

preuves incontestables , et il pense que les explications

actuelles, loin d'entraver la marche de la Conférence
vers ces résultats désirables , pourront l'y conduire

d'une manière plus sure et plus prompte.

Le Gouvernement Français ne se propose point

de discuter les principes de droit public et de droit

des gens qui sont exposés dans le Protocole du 19

Février. Au nombre de ces principes , il en est qui

ont obtenu le juste assentiment des Nations civilisées,

sur lesquels repose l'ordre régulier et pacifique de
l'Europe, et que la France se plait à reconnaitre

dans toute leur étendue. Mais il en est d'autres qui

sont susceptibles d'être contestés, et dont il serait
j

trop facile d'abuser. Sans entrer dans une controverse

inutile au but qu'il veut atteindre, le Gouvernement
Français se borne à protester contre tout principe

qui consacrerait un droit d'intervention armée dans les

affaires intérieures des difiérens Etats de l'Europe.

En limitant son adhésion au Protocole du 20 Jan-

vier, le Gouvernement Français n'a point méconnu
l'esprit d'é<|uilé avec lequel la Conférence a fixé les

limites de la Belgique et de la Hollande. Il a admis

comme juste la règle d'après laquelle a été distribue

entre ces deux Etats le Territoire du Royaume des

Pays-Bas. Il reconnait que la Hollande devait re-

prendre les limites qu'elle possédait en 1790, comme
République des Provinces Unies. Il reconnait égale-

ment que la Belgique devait obtenir toute la partie du
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Royaume des Pays-Bas placée en dehors des ancien- 1831
nés Possessions Hollandaises. Il reconnaît enfin que
le Grand Duché de Luxembourg, sous la Souveraineté
de la Maison de Nassau, reste compris dans la Con-
fédération Germanique.

Mais la délimitation de la Hollande, de la Belgi-

que, du Grand Duché de Luxembourg, telle qu'elle

résulte des Protocoles , restait encore trop vague pour
que le Gouvernement du Roi peut y adhérer pleine-

ment. Il était nécessaire de la rendre plus nette, plus

précise, par des explications ultérieures. Il convenait

d'abord de déterminer ce qui formerait définitivement

le Grand Duché de Luxembourg.
Il a toujours paru au Gouvernement Français qu'on

ne devait pas attribuer à ce Grand Duché le Terri-

toire que le Roi des Pays-Bas y a ajouté, lorsqu'il

en a formé une Province de son Royaume, et qu'il en
a appelé les Députés dans la Seconde Chambre des

Etats Généraux, au lieu de le soumettre à un régime
spécial, et de le gouverner comme un Etat séparé,

ainsi que les Traités de 1815 semblaient le prescrire.

Le Gouvernement Français croit donc que pour se

conformer à ces Traités on doit distraire le Duché de
Bouillon du Grand Duché de Luxembourg. Il nous
parait évident que le Duché de Bouillon a été donné
au Royaume des Pays-Bas, et non à la Maison de
Nassau, qui n'a reçu en compensation de ces ancien-

nes Possessions de la rive droite du Rhin ,
que l'an-

cien Duché de Luxembourg Autrichien. Ces Terri-

toires ne sauraient donc rester annexés au nouveau
Duché, ils doivent au contraire être réunis à la

Belgique.

Mais pour en opérer la réunion de manière à don-
ner aux deux Etats , conformément à l'Article IV de
l'Annexe A du Protocole No. 12 une juste contiguïté

,de Territoire , il est indispensable de régler préalable-

ment des échanges. Cette contiguïté, dont la Confé-
rence a senti les avantages et la nécessité sur toutes

les Frontières de la Hollande et de la Belgique, a
aussi besoin d'être établie entre Maestricht et Stephans-
werd, et entre Stephanswerd et l'ancienne limite Hol-
landaise où elle n'a jamais existé. Il faut pour y par-
venir que la Belgique renonce à des portions du Ter-
ritoire qui lui est assigné, et qu'ell e en soit indemnisée

P2
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1831 par tl^'s portions équivalentes prises sur l'ancien Terri-
toire Hollandais ou sur l'ancien Duché de Luxembourg.
Avant qu'on se soit expliqué et entendu sur ces points

importans , le Gouvernement Français ne peut pas ad-
hérer complètement à la de'limitation fixée par le Pro-
tocole du 20 Janvier.

Quant au Protocole du 27 (même mois) qui règle

la répartition de la Dette entre la Hollande et la Bel-

gique, le Gouvernement du Roi n'en a pas trouvé les

bases assez équitables pour les admettre. Il est salis-

fait de voir par le Protocole du 19 Février, que la

Conférence n'a pas eu d'autre but que d'adresser des

propositions aux Parties intéressées. Il regrette toute-

fois que des Commissaires Beiges et Hollandais n'ayent

point été admis à discuter contradictoirement une que-

stion d'intérêt privé, plus que d'intérêt Européen, et

pour la solution de laquelle la Conférence était à la

fois moins compétente et moins éclairée que pour la

solution des autres. Il regrette d'autant plus que la

Conférence est tombée dans une erreur évidente, en

prenant pour base de la répartition qu'elle a proposée,

les Budgets publics du Royaume des Pays-Bas. Ces
Budgets distribuaient les charges du Royaume entre

ce qu'on appelait les Provinces Méridionales et les

Provinces Septentrionales. Le Grand Duché de

Luxembourg étant compris dans les Provinces Méri-
dionales , l'équité exigeait au moins qu'on défalquât

de la partie de la Dette laissée à la charge de la Bel-

gique, une portion correspondante au Territoire qu'on

détachait des Provinces Méridionales^ en n'attribuant

pas le Grand Duché de Luxembourg à la Belgique.

Mais cette défalcation eût été encore insuffisante,

i\ cause de la dispropoition énorme qui existe entre

la Dette Hollandaise et la Dette Belge ; la justice pre-

'scrivait donc de résoudre cette question après un plus

mûr examen , et la prudence conseille de l'ajourner

jusqu'à ce que la délimitation respective des deux
Etats ait été fixée d'un commun accord. Il deviendra

même indispensable alors d'admettre dans cette discus-

sion des Commissaires Belges et Hollandais.

Tels sont les motifs qui ont porté le Gouverne-
ment du Roi à désirer la modification du Protocole
du 20, et ne point adhérer à celui du 27 Janvier, et

que Sa Majesté vous charge, Monsieur l'Ambassadeur,
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de faire connaître à la Conférence, tout en admettant 1831

comme juste, comme conforme à l'ancien Etat de pos-

session, et à l'esprit des Traites, la base d'après la-

quelle les limites de la [lollande et de la Belgique ont

été indiquées par la Conférence. Le Gouvernement
Français ne peut souscrire la fixation de ces limites

avant que l'étendue du Grand- Duché de Luxembourg
soit déterminée avec précision. Comme ses principes

politiques sont connus de l'Europe entière, il ne sau-

rait penser que dans les moyens d'exécution indiqués

par le Protocole No. 19, la Conférence put avoir com-
pris l'intervention armée, et l'emploi de la force.

Agréez etc.

Horace Sebastiani.

(Annexe B.) — Les Plénipotentiaires des 4 Cours
au Plénipotentiaire de France.

Londres, le 17 Mars 1831.

Les Plénipotentiaires d'Autriche, de la Grande
Bretagne, de Prusse, et de Russie, ont donné toute

leur attention aux observations dont le Gouvernement
Français a cru devoir accompagner son adhésion au
Protocole du 19 Février.

C'est avec une vive satisfaction qu'ils y ont trouvé

l'assurance que Sa Majesté le Roi des Français était
'

constamment animé du désir sincère de conserver l'ac-

cord si heureusement établi entre les 5 Cours, de
iaciliter la conclusion de la paix entre la Belgique et

la Hollande, et d'affermir l'équilibre de l'Europe.

Comme les Protocoles constatent que la Conférence a

eu tous ces objets en vue, elle ne peut que s'applau-

dir , de voir que la première et seule Communication,
qui lui ait été faite par le Gouvernement Français au
sujet de ces Protocoles, commence par approuver ce-

lui qui les consacre tous. Les Plénipotentiaires des 4
Cours aiment à accueillir ce fait comme un heureux
présage du succès de leurs efforts, et cela d'autant

plus qu'ils sont persuades que les doutes que le Gou-
vernement Français semble élever sur quelques unes
des conséquences du Protocole en question, peuvent
être dissipés sans difficulté.

Les observations du Gouvernement Français por-

tent en premier lieu sur les principes énoncés dans le
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1831 Protocole du 19 Février, dont il udmet plusieurs sans

réserve, en regardant d'autres comme susceptibles

d'être contestés, et dont jl serait facile d'abuser, et il

proteste contre tout principe qui consacrerait un droit

d'intervention armée dans les afl'aires intérieures des
Etats de l'Europe. Si les passages du Protocole aux-

quels les observations du Gouvernement Français se

rapportent avaient été indiqués , les Plénipotentiaires

des 4 Cours ne doutent point qu'il ne leur eût été fa-

cile de prouver que le sens de ces passages n'a pas

été bien saisi. Aucun des Protocoles de la Conférence
ne donne lieu à l'application d'une intervention armée
dans les affaires intérieures de la Belgique, pas même
dans le cas d'une Guerre Civile, cas que le Gouver-
nement Français semblait cependant envisager comme
une circonstance qui l'autoriserait à une intervention

armée de sa part dans les affaires intérieures de ce

Pays, et cette intervention il a également manifesté

vouloir l'exercer dans le cas de l'élection du Duc de
Leuchtenberg.

La Conférence a déterminé dans le Protocole du
20 Janvier

,
quelles devront être les limites de la Hol-

lande et de la Belgique après leur séparation , en dé-

clarant que la Hollande devait reprendre ses anciennes

Possessions dans toute l'étendue qu'elles avaient eues

avant son union avec la Belgique. Le Protocole en

question devait donc naturellement renfermer la déter-

mination des Puissances de maintenir l'intégrité de ces

Territoires contre toute aggression de la part de la

Belgique. Mais il serait impossible de soutenir que
ceux qui , en conséquence des arrêtés du Protocole

en question, aideraient la Hollande à défendre son inté-

grité conte les Belges, exerceraient par ce fait une interven-

tion armée dans les affaires intérieures de la Belgique.

D'un autre côté, nul Etat ne peut s'arroger le

droit de fixer ses limites à lui seul, de comprendre
dans ces prétendues limites , le Territoire de ses voi-

sins , et de soutenir que quiconque voudrait lempècher
de faire de pareils empièteraens , intervient dans ses

affaires intérieures.

Le Gouvernement Français a reconnu l'esprit

d'équité et de justice avec lequel la Conférence a fixé

les Limites de la Hollande et de la Belgique. Il a ad-

mis que Sa Majesté le Roi des Pays-Bas avait plein
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droit à l'intt^gjrité des anciennes Possessions de la llol- 1831

lande dans toute l'étendue qu'elles avaient eue avant

l'union avec la Belgique, et que celle-ci devait coin-

f

(rendre les autres Pays qui avaient été attribués au

loyaume des Pays-Bas par les Traités de 1815. Il

reconnaît enfin que le Grand Duché de Luxembourg,
sous la Souveraineté de la Maison de Nassau, doit

rester compris dans la Confédération Germanique.
Quant à ces points fondamentaux, l'adhésion du Gou-
vernement Français aux bases de séparation des deux
Pays est complète et sans réserve.

Il remarque à la vérité que l'Article IV. de l'An- •

nexe A, au Protocole No. 12, tait mention d'échanges
qui devront se faire par les soins des 5 Puissances, •

pour procurer, s'il est possible, à la Hollande comme
à la Belgique, l'avantage d'une contiguïté de posses-

sions, et qu'il ne saurait adhérer complètement à la

délimitation fixée par le Protocole du 20 Janvier, tant

que ces échanges n'auraient pas été effectués. Mais
des échanges font supposer préalablement des droits

de possession de part et d'autre. La Hollande et la

Belgique ne sauraient entreprendre a faire des échan-

ges, tant qut l'état de possession de l'une et de l'autre

n'est pas fixé. Il est par conséquent d'une nécessité

absolue de faire adopter d'abord la' délimitation fixée

par le Protocole en question du 20 Janvier, et la Con-
férence, ainsi que les deux Parties intéressées, ne
sauraient convenir avant cette adoption des échanges
qu'il serait possible de faire dans le but indiqué.

Le Gouvernement Français admet que le Grand
Duché de Luxembourg, sous la Souveraineté de la

Maison de Nassau , doit continuer à faire partie de la

Confédération Germanique. Les rapports de ce Grand
Duché, quoique mentionnés dans le Protocole du 19
Février, ainsi qu' antérieurement dans celui du 17 No-
vembre , n'ont point été, et n'ont pu être, déterminés

par la Conférence. CeHe-ci n'a pu que rappeler les

stipulations que renferment à cet égard les transactions

auxquelles les principales Puissances de l'Europe, et

la France elle-même, ont pris part.

Cependant le Gouvernement Français élève des

doutes sur les rapports du Duché de Bouillon avec le

Grand Duché de Luxembourg tt avec le Royaume
des Pays-Bas. Les rapports de ce Duché ont été
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1831 fixés par les Traités, et nommément par l'Acte du
Congrès de Vienne, mais comme cette question re-

garde directement les droits du Grand Duc de Lu-
xembourg et de la Confédération Germanique, il ne
saurait appartenir à la Conférence de la décider.

En tout cas cette question est en dehors de la

question principale de la séparation de la Hollande

d'avec la Belgique, et a rapport tout au plus à des

détails d'exécution.

La dernière partie de la Dépèche communiquée
par le Plénipotentiaire de France, contient quelques

observations
,

qui portent sur un Protocole antérieur

au Protocole No. 19, savoir sur celui du 27 Janvier,

et le Gouvernement Français se fonde sur elles pour

ne pas donner son adhésion à ce Protocole.

Les Plénipotentiaires des 4 Cours sont convaincus

que ces observations ne reposent que sur une fausse

interprétation du sens dans lequel ce Protocole a été

;
rédigé.

Ils ne remarqueront pas que la non -adhésion au
Protocole du '27 Janvier, ne leur est parvenue que
par une Dépêche datée du 1er Mars, et que dans cet

intervalle se trouvent plusieurs Protocoles auxquels la

France elle-même a pris part; tel, par exemple, que
celui du 7 Février, qu'elle a paru désirer.

Il sort de là une confusion qui n'échappera pas

au Gouvernement Français, et dont les Plénipotentiai-

res des 4 Cours se contentent de faire ici l'observa-

tion. Ils ne peuvent d'ailleurs s'empêcher de rappeler

que le dernier des Protocoles mentionnés ci - dessus,

renferme l'accession formelle du Roi des Pays - Bas
aux bases de séparation établies par les Protocoles de

la Conférence.

Cependant la Conférence se llatte qu'il lui sera

facile de démontrer que les objections faites par le

Gouvernement Français au Protocole en question, ne

s'appliquent pas à la partie essentielle, et qu'elles ne

sont pas de nature à l'invalider.

Le Gouvernement Français s'oppose à ce Proto-

cole parcequ'il ne trouve pas la répartition de la Dette

aui y est proposée, assez équitable. Il croit qu'avant

'en venir à un arrangement final, on eût dû écouter

les propositions de part et d'autre, et qu'en calculant

la proportion du partage sur l'échelle des impôts,
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d'après les Budgets publics du Royaume des Pays- 1831

Bas, on aurait du t'jçalcment comprendre dans la re'-

partition le Grand Duché de Luxembourg. Mais à

l't-gard de la Dette, ainsi qu'à l'égard des limites, le

(.'ùuvernement Français semble n'avoir pas assez dis-

tingué entre les princr|)es fondamentaux posés dans

les Protocoles, et les arrangemens à proposer aux

deux Parties, dans le but de faciliter la solution des

diilicultés.

Le principe posé dans le Protocole No 12, à l'é-

gard de la Dette, a été le suivant: — Lors de la

formation du Royaume des Pays-Bas , moyennant
l'union de la Hollande avec la Belgique, les Dettes

de ces deux Pays, telles qu'elles existaient alors, fu-

rent par le Traité de 1815, fondues ensemble en une

même masse, et déclarées Dette Nationale du Royaume
Uni. — 11 est donc nécessaire et juste que lorsque

la Hollande et la Belgique se séparent, chacune re-

prenne le Dette dont elle était chargée avant leur

union, et que ces Dettes qui furent réunies en même
temps que les deux Pays, soient séparées de même.

Subséquemment à l'union , le Royaume Uni a

une Dette aviditionelle, et à la séparation du Royaume
Uni cette Dette devra être divisée entre les deux

Etats dans une juste proportion $ mais le Protocole

ne détermine pas quelle doit être précisément cette

juste proportion, et réserve cette question à un arran-

gement ultérieur.

C'est ainsi que la Conférence posa le principe de

la division de la Dette, principe dont on ne saurait

contester l'équité et la justice, mais après avoir posé

le principe du partage, la Conférence suggère à la

considération des deux Parties un arrangement, par

le moyen duquel la Belgique pourrait obtenir de la

Hollande le privilège du commerce de ses Colonies,

privilège qu'elle perdrait sans cela par suite de la sé-

Î)aration ; et à cet égard , la Conférence a suivi pour

a Dette la même marche que pour les Limites , en

exposant d'abord ce qui concerne chacune des Parties

en particulier , et en proposant ensuite les échanges

et les arrangemens qui pourraient être d'une conve-

nance réciproque.

L'arrangement contre lequel le Gouvernement Fran-

çais croit devoir objecter , n'est en efTet qu'une pro-
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1831 position faite pour être discutée entre les Parties în-

tëressées. La Conférence juge, comme le Gouverne-

ment fVançals, que la partie de la Dette générale qui

pesait jusqu'à présent sur le Grand Duché de Luxem-
bourg, administré en commun avec le Royaume des

Pays-Bas, doit, dans la repartition, être mise à sa

charge. La Conférence juge également que les détails

des arrangemens qui concernent la Dette doivent être

réglés par des Commissaires nommés à cet effet, et

que la médiation des Puissances ne doit avoir lieu que

dans le cas où les Parties Intéressées ne pourraient

s'entendre. Au reste celte marche se trouve distincte-

ment tracée dans les Articles Vil, VIII, et IX du Pro-

tocole en question.

Les Plénipotentiaires des 4 Cours , après avoir

donné la plus scrupuleuse attention aux observations

du Gouvernement Français sur le Protocole du 27

Janvier, ont acquis la conviction qu'elles ne dérogent

en rien aux principes qui y sont posés, et qu'elles ne

renferment aucun motif suffisant pour engager le Gou-
vernement Français à se séparer dans cette question

des autres Cours, avec lesquelles il a agi jusqu'à pré-

sent dans UH si parfait accord. v

Dans le dernier passage de la Dépêche commu-
niquée par le Plénipotentiaire de France, il est dit

que le Gouvernement Français , vu que ses principes

politiques sont connus de l'Europe entière, ne saurait

f)enser que dans les moyens d'exécution indiqués par

e Protocole No 19, la Conférence puisse avoir com-

pris l'intervention armée et l'emploi de la forcée

La Conférence n'a admis dans ses Protocoles l'em-

ploi de la force de la part des 5 Puissances, que pour

faire cesser les hostilités, et pour en empêcher la re-

prise, et le Gouvernement Français s'est offert de con-

courir par ses Forces Navales à l'accomplissement de

cet objet,
^ ^

"^
^

D'après les principes qui ont Invariablement guidé

les Cours dont les Plénipotentiaires se trouvent réunis

en Conférence à Londres, tant dans leur politique par-

ticulière, que dans leur marche commune, elles croi-

raient sans doute manquer à leur devoir, et compro-

mettre leur dignité, ainsi que lintérùt général de l'Eu-

rope, si elles ne s'opposaient de toutes leurs forces à

tout empiétement de la part de la Belgique sur le
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Territoire Hollandais ; et les Plénipotentiaires des 4 1831
Cours sont convaincus, que si la Belgique tentait une
invasion en Hollande, ou des conquêtes sur elle, le

Gouvernement Français jugerait comme eux, que dans
un tel ctat de choses les 5 Puissances seraient appe-
It'es à donner à la Hollande toute l'assistance néces-

saire pour maintenir son indépendance, et défendre

l'intégrité de son Territoire.

Les Plénipotentiaires des 4 Cours se plaisent à
regarder la France comme appelée à seconder utile-

ment leurs efl'orts pour rétablir la paix entre la Bel-

gique, sur les bases qu'elle déclare elle-même justes

et équitables.

ESTERHAZY. TaLLEYRAND. BuLOW. LiEVEN.
Wessenberg.

LVIII.

Extrait d'une Dépêche de Lord Granville à
Lord Pahnerston, en date du 1 Avril 1831'

(arrivée à Londres le 4 Avril).

Paris, le 1 Avril 1831.

1 saw Count Sebastiani this morning. He read
lo me 2 Despatches Irom General Belliard , who ap-
pears to be exerting his influence to prevent the vio-

lent party in Belgium from provoking bostilities with

the Dutch.

LIX.

Note adressée à la conférence de Londres par
le Plénipotentiaire des Pays-Bas , en date du

• 16 Avril 1831.

Londres, le 16 Avril 1831.

Le Soussigné, Plénipotentiaire de Sa Majesté le

Roi des Pays-Bas, se voit de nouveau dans le cas

d'appeler l'attention de la Conférence sur les infractions

à la suspension d'Armes qui ont constamment lieu de
la part des militaires Belges. Il ne s'est pas encore
passé une seule semaine sans que tantôt sur un point
du Territoire Hollandais, tantôt sur un autre, les Ha-
bitans ont eu à se plaindre de vexations et de pillages,

dont bien rarement il a été obtenu quelque réparation.
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1831 Quant à Maestricht le Soussigné a fait voir par diffé-

rens détails , transmis à cet égard à son Excellence

Lord Palmerston, de combien il s'en faut que les Bel-

ges ayent laissé les communications de cette Forte-

resse enlièrement libres, et se soyent retirés dans leurs

positions du 21 Novembre. C'était cependant à quoi

la Conférence les a considérés comme obligés, en con-

séquence de l'engagement formel du Gouvernement
Provisoire

,
(Annexe A. du Protocole No 9,) et il faut

bien qu'elle ait jugé cette obligation évidente, puisque

pour les forcer à la remplir, le Protocole No 10, les

a menacés d'un blocus à mettre, au nom des 5 Cours,

devant tous les Ports de la Belgique. Mais comme
s'il eût encore fallu d'autres preuves de leur opposi-

tion aux vues si souvent manifestées par la Conférence,

ils se sont livrés, il y a déjà quelque temps, à des

constructions militaires dans la Ville d'Anvers et sur

la rive droite de l'Escaut. Ces travaux, parfois sus-

pendus, ont été repris en dernier lieu avec une telle

vigueur, que plus de 400 ouvriers y ont été employés

même durant les jours des fêtes de Pâques , et lors

de l'expédition des derniers Rapports de la Citadelle,

c'est à dire, le 8 Avril, on voyait approcher le mo-
ment où les nouvelles Batteries seraient armées de 70
à 80 pièces de canon de gros calibre. A en juger

par la direction des embrasures, cet armement est

principalement destiné à commander le fleuve , et à

entraver ces communications avec la Citadelle, dont

on devait croire que l'entière liberté avait été suffisam-

ment garantie par le §. 6 du Protocole No 2. L'occu-

pation toute récente du Fort Ste. Marie , situé sur la

rive gauche de lEscaut , est une circonstance bien

propre à faire croire que les Autorités Belges ont le

dessein d'enfreindre cette Stipulation, et elle offre d'ail-

leurs un exemple de mouvaise toi, ou tout au moins de

confusion, qu'il est du devoir du Soussigné de signaler à l'a-

nimadversion de la Conférence, La Fort Ste. Marie

n'était ni occupé ni armé à l'époque du 21 Novembre.
Tout à coup, vers la tin de Mars, le bruit se répand

à Bruxelles que les Hollandais y ont mis (îarnison.

Là dessus, grande rumeur; recours à Lord Ponsonby
et au Général Belliard ; envoi de Courriers à la Haye;
menace de faire reprendre le Fort à main armée; et

en résultat, ainsi que le prouve la Lettre, ci-jointe en
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Copie , que le General Chassé a fait écrire au Gc'né- 1631
rai Belge qui commande à Anvers, l'occupation était

tlu fait des Belges eux - mêmes, et avait été immédia-
tement suivie, le 3 d'Avril, d'un acte d'hostilité posi-

tif contre un petit Bâtiment expédié de la Citadelle

pour Berg- op-Zoom. Le Soussigné n'est pas dis-

posé à regretter cet incident. Il y voit au contraire

un avantage réel, en ce que les Belges ne pourront

plus compter sur le facile accueil qu'ont trouvé jusqu'à

présent leurs plaintes exagérées et même leurs griefs

tout- à -fait imaginaires, tandis que les réclamations

auxquelles leur jropre conduite a si souvent donné
lieu, n'ont amené aucun redressement satisfesant et du-

rable. Mais queisque soyent les motifs de la patience

dont on a usé à leur égard, M. M. les Plénipotentiaires

reconnaitront que le moment est venu de ne plus les

laisser expliquer à leur gré les conditions de la sus-

pension d'armes. Les préparatifs qui se font à Anvers

et sur la rive opposée, au Fort Ste. Marie, sont d'une

nature ofl'ensive. Ils changent le status quo que les

5 Cours ont manifesté l'intention de voir soigneuse-

ment maintenu. Ils menacent les Bàtimens de Guerre
Hollandais dans la position qu'ils avaient le 21 Novem-
bre , et dans la liberté de leurs mouvemens, et de
leurs communications avec la Citadelle. D'ailleurs ces

Bàtimens ont été expressément compris dans les Con-
ventions faites par le Général Chassé , après qu'il eut

repoussé l'imprudente attaque dirigée contre lui , le

26 Octobre. C'est dans l'intérêt d'une Ville qui mé-
rite moins que jamais d'être exposée à de nouveaux
désastres; c'est dans l'intérêt de Thumanilé même, qu'il

convient d'empêcher les Belges de persévérer dans
l'attitude et les mesures hostiles, qu'ils ont récemment
prises sur les bords de l'Escaut. Le Soussigné ne
croirait pas sa responsabilité à couvert, s'il négligeait

de renouveler, avec ces averlissemens sur ce qui se

passe, ses pressantes instances, pour que le Commis-
saire de la Conférence à Bruxelles soit chargé de rap-

peler à ceux qui y dirigent les affaires, qu'elle est ré-

solue à ne tolérer aucun changement dans l'état des
choses du 21 Novembre, et que ce principe s'appli-

que aux environs d'Anvers, aussi bien qu aux positions

dans la Province du Limbourg.
A. R. Falck.
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1831 (Incluse à la note adressée à la conférence de Lon-
dres par le Plénipotentiaire des Pays - Bas , du l(i

Avril 1831.)

Dépêche adressée par le Lient. Colonel Néer~
landais Rupertus au commandant Belge à

Anvers.

Citadelle d'Anvers, le 5 Avril 1831.

Monsieur le Lieutenant Colonel,

En réponse à Votre Lettre du 5 de ce mois je

suis chargé par S. E. le général Chassé de Vous
dire qu'un rapport erroné a seul pu mettre M. le Gé-
néral, commandant la 2de Division militaire, dans l'i-

dée que le Fort Ste. Marie était occupé par nos trou-

pes. Le général Chassé me charge de lui offrir d'y

envoyer, sous sauf conduite, un de ses oflficiers

pour vérifier par lui - même que ce Port n'est

point occupé par nous, comme, en effet, il ne l'a pas

été. Il parait au contraire, qu'un détachement de 2
à 300 hommes de troupes belges est arrivé à Calloo,

et ce sont sans doute ces troupes qui y ont placé un

poste qui aura commis l'acte d'hostilité qui a donné
lieu à ma lettre d'hier.

Le Lieutenant Colonel commandant au Quartier-

Général.
,

Rupertus.

LX.

Vingt -unième Protocole de la conférence de

Londres, du 17 Avril 1831.

Présens: — Les Plénipotentiaires d'Autriche; de

France; de la Grande Bretagne,* de Prusse; et de

Russie.

A Vouverture de la Conférence le Plénipoten-

tiaire Français déclare officiellement , d'ordre exprès

du Roi son Maitre :

Que la France adhère au Protocole du 20 Janvier,

1831
;
qu'elle approuve entièrement les limites indiquées

dans cet Acte pour la Belgique; qu'elle admet la neu-

tralité ainsi que l'inviolabilité du Territoire Belge;

qu'elle ne reconnaîtra de Souverain de la Belgique

qu'autant que ce Souverain lui - même aura plei-

nement accédé à toutes les conditions et clauses
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du Protocole Fondainonlal du 20 Janvier, 1831; et 1831
que d'après ces principes, le Gouvernement Français
considère le Grand -Duché de Luxembourg comme
absolument séparé de la Belgique , et comme devant
rester sous la Souveraineté et dans les relations que
lui ont assignées les Traités de l'Année 1815:

A cette déclaration le Plénipotentii/lre Français
ajoute quelques observations sur la nature des échan-
ges territoriaux, qui, aux termes de l'Article IV du
Protocole du 20 Janvier, 1831, doivent s'effectuer

par les soins des 5 Cours entre la Hollande et la Bel-

gique, pour leur offrir l'avantage réciproque d'une
entière contiguité de possessions ; sur le régime con-
stitutionnel que les Traités de 1815 ont assuré au Grand-
Duché de Luxembourg; sur les mesures qui peuvent
être adoptées relativement à ce dernier Pays ; sur la

position particulière du Duché de Bouillon; et, en gé-
néral, sur les détails d'exécution du Protocole du 20
Janvier, 1831.

Le Plénipotentiaire Français finît par exprimer de
nouveau le vif et invariable désir qu'a toujours éprouvé
son Gouvernement de rester uni à ses Alliés , et de
coopérer avec eux au maintien de la paix générale et

des Traités qui en constituent la base. Reçue par

les Plénipotentiaires des 4 Cours avec une satisfaction

unanime ei sincère, cette communication les engage
à déclarer de leur côté qu'ils en apprécient hautement
l'esprit, le but, et la teneur. Ils la considèrent comme
l'heureux effet des explications qu'ils ont consignées
dans le Protocole No 20 du 17 Mars, à la suite des
premières remarques auxquelles le Protocole No 19,

du 19 Février, avait donné lieu de la part de la

France. Autant les 4 Cours regretteraient toute nuance
d'opinion même momentanée entre elles et le Gouver-
nement Français, autant elles se félicitent de voir la

France conserver aujourd'hui, par la déclaration de
son Plénipotentiaire, la place qu'elle occupe si utile-

ment au milieu de ses Alliées dans les Conférences de
Londres, ajouter le poid de son adhésion aux princi-

pes sur lesquels se fonde le 19me Protocole, princi-

pes qui découlent toiis du Piotocole du 20 Janvier,

compléter l'union des Grandes Puissances , et donner
par la sécurité dont chaque Etat a le droit de jouir,

la meilleure garantie de durée k la paix générale.
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1831 Quant aux observations de détail dont le Pléni-

potentiaire Français a accompagne' la déclaration rap-

portée ci - dessus , la Conférence, après les avoir pe-

sées, est convenue d'un commun accord :

\S.. Que la discussion des échanges territoriaux

à opérer entre la Hollande et la Belgique serait pré-

coce pour le moment, et qu'elle ne pourra avoir

lieu avec iVuit que quand les parties directement inté-

ressées auront adhéré, l'une et autre, aux arrange-

mens qui doivent ettectuer la séparation de la Belgi-

que d'avec la Hollande; et quand les travaux des Com-
missaires démarcateurs auront achevé déclaircir les

questions d'échange dont les 5 Cours peuvent avoir à

faciliter la solution.

2—. Que le principe fondamental de la politique

des 5 Cours étant le respect des Traités , il s'entend

que les Stipulations de ces mêmes Traités relatives

aux institutions du Grand -Duché de Luxembourg
doivent s'accomplir.

3-. Que par suite du même principe, les Pléni-

potentiaires des 5 Cours, réunis en Conférence à Lon-
dres, procéderont à un examen des Traités existans

en ce qui concerne le Duché de Bouillon , dans le

but de constater , d'après les observations faites par le

Plénipotentiaire de France, ce que la position de ce

Duché peut avoir de spécial, et afin que les plus jus-

tes égards soyent conservés pour cette position, dans

les mesures dont l'adoption deviendrait nécessaire dans

le Grand -Duché de Luxembourg.

ESTERHAZY. TaLLEYRAND. BuLOW. LlEVEN.

Wessenberg. Palmerston. Matuszewic.

LXI.

Vingt - deuxième Protocale de la conjèrence

de Londres, également du ±7 ^uril -J831-

Présens: — Les Plénipotentiaires d'Autriche; de

France; de la Grande Bretagne; de Prusse; et de

Russie.

Les Plénipotentiaires des 5 Cours se sont réunis

à l'effet d'aviser aux déterminations qui pourraient, en

hâtant Taccomplissement des vues développées dans les

Protocoles du 20 et du 27 Janvier, 1831, le mieux
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contribuer à cimenter entre la Belgique et la Hol- 1831
lande cette paix solide, qui forme l'objet de la sollici-

tude des 5 Cours et de leurs constans edbrts.

Ne pouvant trouver les élémens d'un résultat si

désirable que dans les Bases destinées à établir la

séparation de la Belgique d'avec la Hollande , Ba-
ses jointes au Protocole du 27 Janvier, 1831, et aux-
quelles Sa Majesté le Roi des Pays - Bas a pleinement

adhéré, les Plénipotentiaires sont convenus, que leur

Commissaire à Bruxelles recevrait l'ordre de commu-
niquer, sans nul retard, les Bases en question au
Gouvernement Belge, de faire sentir les avantages
qu'elles offrent à la Belgique , et de l'engager à y ac-

céder le plutôt possible.

Il a été résolu en outre par les Plénipotentiaires:

que leur Commissaire appelerait l'attention du Gouver-
nement Belge sur la distinction essentielle que les Ba-
ses dont il s'agit consacrent entre les arrangemens de
Territoires, qualifiés de fondamentaux, qui sont irré-

vocables^ et les arrangemens relatifs au partage des

Dettes et au commerce des Colonies Hollandaises les-

quels forment une simple série de propositions: que
relativement au partage des Dettes , Lord Ponsonby
ferait observer au Gouvernement Belge

,
que si une

partie des Dettes du Royaume des Pays-Bas pesait

sur le Grand - Duché de Luxembourg, cette charge
devrait nécessairement retomber aujourd'hui eocore
dans une juste proportion sur le Grand -Duché, et

alléger d'autant le fardeau de la Belgique: qu'enfin,

si le Gouvernement Belge accédait aux Bases men-
tionnées ci -dessus, les conséquences de cette acces-

sion devraient être:

La prompte retraite de toutes les Troupes Belges
qui se trouveraient dans le Grand - Duché de Luxem-
bourg

; <
\

La cessation absolue de toute ingérence de la

part des Autorités Belges dans les affaires intérieures

de ce Pays
;

L'envoi immédiat de Commissaires - d émarcateurs

à Maestricht, et de Commissaires -liquidateurs à la

Haye.
L'expérience des négociations précédemment en-

tamées à Bruxelles, a néanmoins forcé les Plénipoten-

tiaires à discuter le cas où les Bases destinées a éta~

Q
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1831 t/i/" la séparalion de la Belgù/ue d'avec la IIol-

lanile seraient rejetées par le Gouvernement Belge, et

où ce Gouvernement persisterait dans ses prétentions

antérieures de guerre et de conquête.

Dans la prévoyance de ce cas , les Plénipotentiai-

res ont résolu de faire déclarer de suite au Gouver-
nement Belge:

1—. Que les Arrangemens appelés Fondamentaux,
compris dans les 9. premiers Articles des dites Bases,

sont des arrangemens irrévocables aux yeux des 5 Puis

sances , d'après la teneur des Protocoles du 20 Jan-
vier et du 19 Février, 1831.

2—. Qu'aux termes du §. 2 du Protocole du 19
Février, l'indépendance de la Belgique ne sera recon-

nue par les 5 Puissances, qu'aux conditions et dans
les limites qui résultent du Protocole du 20 Janvier,

1831.

3—. Que si les propositions que Lord Ponsonby
est chargé de faire par le présent Protocole ne sont

pas acceptées , toute relation cessera entre les 5 Puis-

sances et les Autorités Belges ;
qu'en conséquence Lord

Ponsonby quittera aussitôt Bruxelles , et que TEnvoyé
Belge qui se trouve à Paris sera engagé à partir sans

nul retard.

4—. Que dans le cas du rejet des propositions ci-

dessus mentionnées , si les Etats lésés dans leurs pos-

sessions par le Gouvernement de la Belgique prenaient

les mesures nécessaires pour faire respecter ou pour
rétablir leur autorité légitime dans tous les Pays k

eux appartenans, et qui sont situées hors du Terri-

toire Belge déclaré neutre , les 5 Puissances ne pour-

raient, d'après le §. 6e du Protocole du 19 Février,

que reconnaître pleinement le droit en vertu duquel

ces mesures seraient adoptées.

5-. Que dans ce même cas, toute entreprise des

Autorites ou des Troupes Belges sur le Territoire que

le Protocole du 20 Janvier a déclaré Hollandais , et

toute violation de l'Armistice , tel qu'il résulte du Pro-
tocole du 17 Novembre, 1830, et de la Lettre du
Gouvernement Provisoire de la Belgique en date du
21 Novembre de la même année, jointe au Protocole
No 9. sera considérée comme un acte d'hostilité en-

\ers les 5 Puissances , et suivie de leur part de toutes

les mesures que d'un commun accord , elles trouveront



à la Séparât, de la Belg. d'avec la Hollande. 243

les plus propres au maintien de l'inlt^grité des Etats 1831
menaces, et à l'accAmplissement des vues qu'elles ont
consifçnées dans le Protocole Fondamental du 20 Jan-
vier 1831.

EsTERHAZY. TaLLEYRAND. BuLOW. LlEVEN.
Wessenberg. Palmerston. Matuszewic.

LXU.

Convention entre les plénipotentiaires d'Au-^

triche y de la Grande Bretagne , de Prusse et

de Russie, réunis en conférence à Londres, le

17 Avril 1831 j concernant les forteresses en

Belgique.

Les plénipotentiaires d'Autriche , de la Grande-
Bretagne, de Prusse et de Russie s'étant réunis, ont

porté leur attention sur les forteresses construites aux
irais des quatre Cours, depuis l'anne'e 1815, dans le

royaume des Pays-Bas, et sur les déterminations qu'il

conviendrait de prendre à l'égard de ces forteresses,

lorsque la séparation de la Belgique d'avec la Hol-
lande serait définitivement effectuée.

Après avoir mûrement examiné cette question, les

plénipotentiaires des quatre Cours ont été unanime-
ment d'opinion , que la situation nouvelle où la Belgi-

que serait placée, et sa neutralité reconnue et garantie
par la France, devaient changer le système de dé-
fense militaire adopté pouc le royaume des Pays-Bas;
que les forteresses dont il s'agit seraient trop nombreu-
ses pour qu'il ne fût difficile aux Belges de fournir à

leur entretien et à leur défense
;
que d'ailleurs l'invio-

labilité unanimement admise du territoire belge offrait

une sûreté qui n'existait pas auparavant; qu'enfin une
partie des forteresses construites dans des circonstan-

ces différentes pourrait désormais être rasée.

Les plénipotentiaires ont éventuellement arrêté en

conséquence qu'à l'époque où il existerait en Belgique

un gouvernement reconnu par les Puissances qui pren-

nent part aux conférences de Londres, il serait en-

tamé eotre les quatre Cours et ce gouvernement une

Q2
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1831 nëgocîatîon à l'effet de déterminer celles des dites for-

teresses qui devraient être démolies.

EsTERHAZT. TaLLEYRAND. BuLOW. LiEVEÎf.

Wessenberg. Palmerstox. Matuszewic.

LXffl.

fsote remise à la conférence de Londres par
h Plénipotentiaire des Pays-Bas , en date du

21 Ai^ril 1831.

Londres, le 21 Arril 1831.

Depuis qne le Soussigné, Ple'nipotentiaire de Sa
Majesté le Roi de Pays-Bas, a eu l'honneur de s'a-

dresser à la Conférence le 16 de cç mois, il lui est

Ï>arvenu sur la situation des choses à Anvers et dans-

es environs , des renseignemens nouveaux et assez

iraportans, pour qu'il n'en retarde pas la communi-
cation.

Ils se trouvent en partie dans le Rapport ci-joint

en Copie, que Sa Majesté a reçu du Général Chassé.

Le Général Belge, qui lui est opposé, tâche d'expliquer

favorablement ce qui se passe, et n'épargne pas les

assurances de son intention d'observer religieusement

les conditions de la Capitulation du 5 Novembre, aussi

bien que celles de l'Armistice. Mais vis-à-vis de ces

protestations, que ses Prédécesseurs avaient aussi don-
nées à (lifTérentf^s reprises, se trouve le fait positif

d'un immense développement de ses moyens d'attaque

sur la Flotille Hollandaise, stationnée dans l'Escaut,

et nommément comprise dans les Conventions qui ont

suivi le bombardement. Un fait non moins significatif

c'est l'occupation du Fort Ste. Marie situé sur la rive

gauche, par un Détachement de Troupes Belges. Le
Soussigné a déjà donné à connaitre, qu'elle ne pouvait

avoir été ordonnée que dans le but d'entraver la li-

berté des communications promise à la Citadelle, et

comme pour justifier ses prévisions, un bateau, por-

tant des malades, n'a pu passer devant ce Fort, sans

essuyer le feu de la Garnison. De près de 40 coups
de fusil

,
plusieurs ont porté dans les voiles et le gou-

vernail. Cette hostilité, dénuée de tout prétexte, a eu
lieu le 13 Avril, et pour empêcher qu'elle se renou-
velle sur le même point» on vient d'y placer convena-
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blement une Corvette et un Brîc de la Marine Ro- 1831
yale. Mais ne vaudrait- il pas mieux d'enjoindre au
Gouvernement Belge, qu'il lasse promptement procé-

der à l'évacuation du Fort Ste Marie, ainsi qu'au dés-
armement et à la démolition de ces Batteries sur la

rive droite du iieuve, qui dans quelque but qu'elles

ayent été construites, altèrent évidemment le status
cjMo du 21 Novembre au grand détriment de la Hol-
lande? Le Soussigné est chargé de demander de
nouveau, que le Commissaire de la Conférence à

Bruxelles soit pourvu d'Instructions positives à cet efl'et.

Il sait que cette demande n'est pas adressée en vain

aux Plénipotentiaires des 5 Puissances, qui, dès le

9 Janvier, ont formellement déclaré qu'elles ne sau-

raient admettre la continuation d'aucune mesure qui ,

porterait un caractère hostile; mais il sait aussi, et

des expériences réitérées en font foi, que la justice et

la sagesse de leurs conseils sont habituellement mécon-
nues en Belgique. Le Roi aimerait à pouvoir se re-

poser sur leur puissante co- opération du soin de met-
tre les intérêts de la Hollande à l'abri de toute at-

teinte ,
jusqu'à l'époque où la séparation aura été en-

»tièrement accomplie , d'après l'acte auquel Sa Majesté

a adhéré; mais à défaut d'un tel résultat, Sa Majesté

ne pourra s'empêcher d'agir, par rapport à Anvers et

à l'Escaut, de la même manière que, dans une occa-

sion précédente, elle a déclaré devoir agir à l'égard

de Maestricht; c'est à dire, que ses moyens militaires

seront employés pour replacer et maintenir la Citadelle

d'Anvers, et la station maritime sur l'Escaut, dans

l'Etat où elles étaient au mois de Novembre, et d'op-

poser sur tous ces points la force à la force; non
pas dans l'intention, de mettre fin à la suspension d'ar-

mes, mais uniquement afin de conserver intactes la li-

berté des communications , et toute l'étendue actuelle

des moyens de défense.

A. R. Falck.
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1831 Rapport du Général Chassé à S. M* le Roi des

Pays-Bas {annexée à la note adressée à la

Conférence de Londres par le Plénipotentiaire

des Pays -^ Bas , du 21 yîvril 1831.)

Citadelle d'Anvers, le 9 Avril 1831.

Comme suite à mon Rapport du 6 de ce mois,

i'ai l'honneur de transmettre à Sa Majesté, la Copie
de la Lettre adressée par le Chef d'Etat Major de la

2me Division Territoriale de la Belgique au Comman-
dant de mon Quartier -Général, en date du 7 de ce

mois , et en réponse à celle du 5 dont j'avais joint

Copie, au susdit Rapport.
Il re'sulte de cette Lettre la confirmation la plus

f»osîtive, prononce'e par l'Autorité militaire Belge de
a Place d'Anvers elle-même, que ce Fort était oc-

cupé au 3 Avril, par des Troupes Belges; aucune
dénégation n'accompagne la mention de ce fait, et

l'on s'y borne à chercher à y expliquer l'acte d'hosti-

lité qu'elles ont commis ; et il résulte évidemment de
cette Pièce , que lorsque les Autorités Belges adres-

saient à leurs Excellences Lord Ponsonby et le Gé-
néral Belliard des plaintes, sur une prétendue viola-

tion du Territoire Belge, et sur l'occupation de l'an-

cien Fort Ste. Marie par les Troupes qui sont sous

mes ordres, c'étaient au contraire des Troupes Belges

qui l'occupaient, et se disposaient à y établir et ar-

mer un nouveau poste dangereux pour la navigation

de l'Escaut.

Cette mesure ayant indubitablement un caractère

hostile et offensif, et étant contraire aux dispositions

du Protocole du 9 Janvier, la justification d'ailleurs

bien faible de l'acte d'hostilité par lequel ce poste a
signalé son établissement, contre un de ces Bateaux
qui descendait l'Escaut au large du rivage, n'est en

elle même qu'une circonstance secondaire de cette af-

faire.

Du reste
,

j'ai cru devoir répondre aux protesta-

tions réitérées par le Général de Beaulieu , Comman-
dans de la 2me Division Militaire , à l'occasion de la

Correspondance à laquelle cet évènemeiU a donné li^u,

pour lui adresser de nouvelles représentations, au su-

jet des travaux et armemens considérables qui ont été

pratiqués au nord de la Place d''Anvers , au Fort
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du Nord ^ aux Batteries adjacentes, auprès des Bus- li^V
si/is et au Fort St. Laurent, dirig(5s contre la Force
Navale, que la Convention conclue avec la Place d'An-
vers assure à Sa Majesté de pouvoir conserver devant
cette Place, et contre nos Communications de l'Escaut,

travaux qui nont été exe'cute's
,
que par l'abus le plus

évident de la suspension dhostilités, qui seule les a
rendus possibles.

Les moyens que j'avais à ma disposition m'au-
raient permis de m'opposer à ce qu'on mît pèle en
terre pour procéder à des travaux ofl'ensifs de cette

nature, contrairement à la Convention par laquelle

j'avais consenti à suspendre les hostilités contre la

Ville d'Anvers, si je n'avais pas eu les mains lices par
les intentions de Sa Majesté le Roi mon Maitre, et le

lespect des dispositions des Conférences, qui avaient

pour but de suspendre les coups de la Guerre.
Des Protestations données sur l7io/ineur^ et en

invoquant la bonne foi, ont répondu de la part des
Autorités Militaires Belges à mes représentations au
sujet de ces travaux, ne les attribuant qu'à la néces-

sité de pourvoir à l'occupation d'ouvriers désoeuvrés,

et en les colorant de maintes dénégations et d'assu-

rances pacifiques, jusqu'à ce qu'à la faveur de ce lan-

gage, et d'un abus de la suspension des hostilités, qui

constitue véritablement une noire trahison, ces ouvra-
ges ont acquis une importance réelle et dangereuse.

D'après le dernier relevé le résultat en serait, qu'il

se trouve actuellement complettement monté et épaulé:

AuFort St. Laurent près du Slykpoort 4 pièces de 48
A la maison aux Anguilles 6 d— de 36
Un peu plus bas 6 d- de 48

dont une sur aflfùt circulaire mouvant.
Plus bas, le long de la digue 12 d^ de 48
Vis - à - vis du Fort d'Austraivel 2 gros mortiers

Plus bas près de la maison le long de
la digue 2 gros mortiers

f23 pièces de 36
Il d^ de 48

et enfin au Fort du Nord <^ 2 mortiers

I 2 pièces longues

'-dites coulevrines.
Il est évident, que ces tra\aux constituent un

danger grave pour la Force Navale, qui se trouve
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1831 sur l'Escaut, et compromet les arrivages et commu-
nications de la Citadelle , d'autant plus que la direc-

tion du cours de l'Escaut et de ses courbes , le peu
de largeur du fleuve , les effets du tiux et du reflux

sur la position des Bàtimens qui l'occupent, et do
ses bas fonds aux basses marées , sont autant de cir-

constances, qui ont été prises en considération à l'éta-

blissement de ces Batteries, pour en assurer l'efTet de
la défense.

La pièce que j'ai fait adresser à ce sujet à M. le

Général Beaulieu, récapitule toutes les réclamations

faites par moi là dessus, et toutes les dénégations et

assurances fallacieuses de ses Prédécesseurs ,
qui ont

eu lieu pendant que les Négociations pendantes à Lon-
dres me réduisaient à ce genre de parlementation

;

elle se termine par l'invitation réitérée de l'observation

et de raccomplissement des Conventions et Stipulations

existantes; j'aurai l'honneur de faire parvenir cette

Pièce à Sa Majesté , dès que j'en aurai reçu réponse.

Le Rapport que j'ai reçu au sujet du Fort Ste.

Marie , est qu'il y avait hier , 8 Avril, 80 hommes à
Calloo avec une Garde au Fort Ste. Marie ^ et des

ëestes jusqu'à l'ancien Fort de la Perle. Le Drapeau
irabançon est hissé à Tancien télégraphe du Fort Ste.

Marie. Des Officiers de génie y ont été, et on y
travaille avec activité pour le remonter, mais il n'y

est pas encore arrivé de pièces.

Le Lieutenant - Général Commandant le 4me
Grand Commandement Militaire, et Comman-
dant Supérieur de la Citadelle d'Anvers,

'

Baron CnAssé.

Rapport du Lieutenant-^ Colonel Hamesch au
Commandant du quartier ,général de la cita-

delle d'Anvers (annexe au rapport du Général
Chassé du 9 Avril 1831).

2de Division Territoriale. Au quartier-général d'An-

Etat- Major. vers, le 7 Avril 1831.

Monsieur le Lieutenant - Colonel

,

D'après les renseignemens positifs et précis, qu'a
fait prendre Monsieur le Général de Beaulieu, Com-
mandant la 2me Division Militaire , ^ur l'événement qui

fait objet de votre Lettre du 4 courant, j'ai l'honneur
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de vous faire connaître de sa part comment les cho- 1831
ses ont eu lieu.

Une chaloupe que l'on croyait partie de la Co-
mète ^ s'approcha dans la soirée du 3 courant, sous

le Fort Ste. Marie.

Dans l'obscurité les sentinelles crièrent , Qui vive ?

on ne répondit pas à leurs cris, et elles firent ce

qu'auraient fait les vôtres, ce que font les sentinelles

dans toutes les armées, elles lâchèrent leur coup de
fusil, et le Bâtiment s'éloigna. Il n'en fut pas tiré

d'avantage.

Voilà, Monsieur le Lieutenant- Colonel, l'exacte

vérité qu'a fait recueillir le Général
,

par un Officier

8Ùr. Il n'y a eu aucune intention hostile de la part

de la Troupe, mais seulement de défense qui est toute

naturelle. Veuillez, je vous prie, en informer M. le

Lieutenant -Général, Baron Chassé, et l'assurer, en

même tems, que personne plus que M. le Général

Vicomte de Beaulieu , n'est disposé a faire observer

les Conventions existantes.

Le Lieutenant- Colonel Chef de l'Etat - Major ,

de la 2me Division Militaire.

AuG. Hamesch.

LXIY.

Extrait d'une Dépêche de Sir Charles Bagoi
au yicojnte de Palmerston, en date du 22

j^uril (arrivée à Londres le 26 Avril).

Tlie Hague, 22nd April 1831.

In my Despatch of the 16th instant, I acquainted
your Lordship that M. de Verstolk proposed to send

a Person to London that evening witn some additional

Reports, which had been received hère from General
Chassé, respecting ihe hostile proceedings of the Bel-

gians in the Scheldt.

Last night M, de Verstolk called upon me, and
informed me that, since he had despatched those Re-
ports to M. Falck , General Chassé had agaîn written

to State, that the proceedings of the Belgians were
daily assuming a more serions character, and that he
began to entertain such appréhensions for the eventual

safety of the communications with the Citadel of Ant- ,

werp, and indeed of the Dutch Fleet, that he desired
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1831 to hâve epecific Instructions for the guldance of his

conduct in certain cases ,
particularly in the case of

the Belgians proceeding to plant cannon upon Fort
Ste. Marie, and thus to interrupt, as they vvould be
able to do, from the narrowness of the Scheldt at

that point, the necessary access to the Citadel.

M. de Verstolk then proceeded to state, that, in

conséquence of General ^hasse's application, à Coun-
cil had been summoned", at which, after long délibé-

ration, it had been resolved to direct General Chassé,

to the event of the Belgians attempting to place guns
upon Fort Ste. Marie, to address himself immedia-
tely to General Beaulieu, the Commandant of Antwerp,

and to endeavour, by tcmperate remonstrance, to in-

duce him to stay ail further proceedings of that kind
;

but that if General Beaulieu should décline to listen

to such application, General Chassé was then instruct-

ed to direct the Commander of the Dutch Yessel,

stationed off Ste, Marie, to send a Flag of Truce
to the Commandant of the Fort, for the purpose of

making to him a similar application, and of declaring,

that if he should persist in refusing to comply with it,

his orders were to displace, by force, the cannon
which might be planted upon the Fort.

M. de Verstolk then told me, that thèse Instructions

had been sent to General Chassé in the course of

yesterday morning, or of the preceding night, but

that he communicated the détermination which had
been taken in the Council, to M. Falck , by the Mail

of last Tuesday night. Had it been earlier made
known to me, I should certainly not hâve failed to use

my utmost endeavours to dissuade this Government
from such a proceeding. As it seemed, however, to hâve
been already adopled, I confined myself, in vvhat I

answered to him last night, to some gênerai expres-

sions of the necessity, which I admilted to exist of

His Netherland Majesty taking every précaution for

the security of the Citadel of Antwerp, and my ear-

nest hope that the case, which General Chassé ap-

prehended as possible, might never arrive; but the

more I reHected upon the conséquences which might
possibly grow out of thèse condilional Instructions,

ihe more serious they appeared to me ; and in a se-

cond conversation »hich I had with him this morning
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before he went to the King, I told hîrti Iiow much 1831

1 regrettée! the décision uliich had been taken in this

matter; tliat il, unfortiinately, the case should arrive,

and that the Commander of a Dutch Vessel should

(înd himself , by his Instructions , under the necessity

ol menacing to displace the cannon wliich the Bel-

gians might phint upon the Fort, he could hardly

recède from the exécution of that menace; and that

il", from any circumstance, the lirst shot should be
fired by this Country, the great advantages, which,

up to this moment , the King had derived from his

forbearance, \^ouid certainly be lost, and probably

thrown into the opposite scale; whiist any attack which
the Belgians might be ill advised enough to make,
even upon the smallest Boat belonging to this Coun-
try, would, in the présent posture ot things , and in

the détermination in which the great Powers of Eu-
rope were proved to be by their last Protocols of

Conférence, be visited in a manner which could not

be olherwise than fatal to their înterests, and most fa-

vourable to those of his Majesly; and that it moreo-
ver appeared to me to be very short - sighted policy

to put to hazard the peaceable settlement of the whole

Belgian Question, by reducing it to so narrow, and,

comparatively , to so indiffèrent a point, as that of

sufl'ering or not suffering cannon to be placed upon a

small Fort which it would be easy and quite time

enough for the Dutch Fleet to displace, whenever they

should begin to be hostilely employed against the Kings
Forces ; but I regret to say, that M. de Verstolk could

not be brought to view the matter in the same light

that I did ; and it is now only to be hoped that Ge-
neral Chassé may not be required to act upon the

contingent Instructions, of which he is in possession.

M. de Verstolk made this morning to the Frcnch
Minister , the same communication which he made last

night to me.

Charles Bagot.
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1831 LXV,
Lettre du ï^icomte de Palmerston à Sir Char--

les Bagot à la Haye. En date du 3 Mai 1831'

London, Foreign Office, 3rd IVfay 1831.

Sîr,

In reply to your ExceHency's Despatch of ihe
22nd, ult. , ï hâve to inform you that His Majesty's

Government approve highiy oi the langaage which
you jhave held to the Dutch Government, upon tho

subject of the conditional Instructions transmitted to

General Chassé , as aiso of the arguments by which
you endeavoured to dissuade them from suffering them-
selves to be tempted by any proceeding on the part of

the Belgians, to commit the first act of hostility

against them.

I hâve to désire that your Excellency will take the

earliest opportunity of repeating those arguments to

the Dutch Government, stating, at the same time,

that you do so not only with the full concurrence of

His Majesty's Government, but at their express désire.

I am, etc.
*=-

Palmerston.

LXVI.
Lettre du J^icomte de Palmerston au Lord
Ponsonby à Bruxelles, en date du 3 Mai 1831«

London , Foreign Office , 3rd May 1831.

My Lord,
I înclose herewith a Copy of a Despatch received

from Sir Charles Bagot, dated the 22nd ultimo, to-

gether >vith a Copy of ray Reply.

In transmitting thèse Documents to your Lord-
ship, I hâve to désire that you will lose no time in

pressing upon the Belgian Government the expediency

of not pursuing measures of the description to which
this Despatch alludes, measures which can produce no
material advantage to the Belgians , in the settlement

of the question at issue between them and the rest

of Europe, but which, on the other hand , must hâve
the effect of irritating the Dutch, and possibly of bring-

ing on ff reeurrence] of gênerai hostiiities without
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necessity and upon trîfling grounds. In short, the 1831

arguments which Sir Charles Bagot has so forcibly

employed with the Dutch Government upon this sub-

ject, are precisely those which ought to influence aiso

the Government of Belgîum. I hâve therefore to re-

quest that your Lordship will adopt those argumenta
în your Communications with the Belgian Government,
pressing thera în the strongest manner upon their

attention.

I am, etc. Palmeeston.

Lxvn.
Extrait d'une Dépêche du Lord Ponsonhy trans-

mise au Vicomte de Paimerston , en date du 6
Mai 1831 (arrivée à Londres le 8 Mai).

Brussels, 6th May 1831.

I had the honour to receîve , by the Messenger,
yesterday , your Lordship's Despatch of the 3rd in-

stant, wherein you direct me to lose no time in press-

ing upon the Belgian Government the expediency of

not pursuing measures of the description to which the
Despatch from Sir Charles Bagot, dated the 22d ul-

timo, alludes.

Ilaving prevîously been in possession of a Copy
of that Despatch , 1 had availed myself, as far as
witbout Instructions I could do, of the information it

contained , to direct the attention of the Minister for

Foreign Afl'aires to the conséquences of the procee-
dings at Antwerp.

I saw the Minister for Foreign Aflfairs yesterday,
and spoke to him in the strongest manner upon the
subject of your Lordship's Despatch. He admitted
the justice of my observation, and expressed his ear-

nest désire to prevent every thîng that could t«nd to

produce hostilities, but added, that it was necessary
for him to act with extrême caution, lest he shoula
destroy the means of General Beaulieu's Successor to

exécute his orders, which are to observe as strictly as
possible the terms of the suspension of arms.

I will again speak on this subject to the Minister,

and continue to urge him to caution and watchfulnes
in this afiair. Ponsokby.
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1831 LXVIIÏ.

Note présentée à la conférence de Londres
par le Plénipotentiaire des Pays-Bas , en

date du 8 Mai 1831-

Londres, le 8 Mai 1831.

Messieurs les Ple'nipotentiaires des 5 Cours sont

instamment priés de reporter leur attention sur ce qui

se passe à Anvers et dans les environs.

N'ayant reçu aucune r<^ponse à ses representrtîons

antérieures, le Soussigné craint qu'il n'ait mal réussi

à faire comprendre toute la gravité de l'objet dont il

s'agit, et c est ce qui l'engage à rappeler d'abord à

leurs Excellences le véritable état de la question.

Lorsque vers la fin du mois d'Octobre, le Géné-
ral Chassé consentit à suspendre les hostilités, il fut

entendu de part et d'autre, qu'on cesserait les travaux

militaires, et qu'on ne commettrait aucune hostilité

contre IBscadre royale stationnée dans l'Bccaut

Plus tard, à l'époque de la suspension d'armes

générale, on stipula la faculté de communiquer libre-

ment par terre et par mer avec les Territoires, Pla-

ces, et Points, que les Troupes respectives occupaient

hors des limites, qui, en 1814, séparaient la Belgique

des Provinces Unies des Pays - Bas, et d'après l'esprit

de cet arrangement, si souvent et si formellement ga-

ranti par les Puissances, les positions militaires devaient

rester telles qu'elles étaient le jour où il fut conclu.

Cependant, dès le mois de Janvier le Général

Chassé eut connaissance de travaux que les Autorités

Belges poussaient avec beaucoup de vigueur du côté

du Fort du Nord; première contravention qui fut co-

lorée par la nécessité d'occuper la partie indigente de

la Population. Mais le véritable but ne tarda pas à

se découvrir lorsqu'on vit armer ce Fort, et la ligne

des Batteries, successivement étendue jnsques au bassin,

prendre un aspect tout à fait formidable. L'intention

d'entraver les communications de la Citadelle , et de

rendre la position de la Flotille Royale de plus en

plus précaire, devint plus évidente encore par l'occu-

pation du Fort Stc. Marie, et tout récemment, enfin,

on a commencé à construire au- dessus de la Citadelle,

sur les 2 rives de lEscaut, des Batteries qui peuvent
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porter dommage à la F'iotîlle dans sa position actuelle. 1831

Les vivet: réclamations du Général Chassé sont fondées

sur ce principe, „que tout ouvrage exécuté sous la

f)ortée du canon d'une poste retranché , pour en faci-

iter l'approche ou le combattre, est un ouvrage of-

fensifr Toutefois [l'expérience du passé doit faire

craindre que les Commandans Belges, qui lui sont

opposés, ne tiennent aucun compte de ces réclamations,

et qu* ainsi la situation de la Citadelle n'aille toujours

en empirant jusqu'au moment où il leur conviendra do
l'attaquer de vive force. Une telle attaque présentée

dans plusieurs rapports comme prochaine et imminente,

sera sans doute repoussée par tous les moyens qui

sont à la portée des Généraux flollandai.'?. Ils ont

reçu à cet égard les instructions les plus positives, et

ne pourront subordonner à aucune considération quel-

conque le soin de conserver le Poste qui leur est

confié, ainsi que l'Escadre. Mais combien n'est- il pas

à désirer que la nécessité d'im pareil contlit, qui peut

coûter la vie à des milliers d'Individus , et attirer sur

la Ville d'Anvers de nouveaux désastres, soit prévenue
par d'énergiques remontrances à Bruxelles, qui engage
définitivement les Belges à se conformer aux arrange-

raens convenus au mois de Novembre?
Le Soussi":né a l'honneur de réclamer encore une

fois l'intervention de la Contérence, pour que les em-
piètemens ayent un terme, et pour que le status qiw
soit rétabli. Mais en même tems il est chargé de dé-

clarer, que si ce but ne peut être promptement at-

teint par les bons offices des Puissances, le Roi son

Maitre devra y employer ses Forces de terre et de
mer, ainsi que le moyen du blocus maritime, dont Sa
Majesté s'est dans le tems réservé de faire usage pour
le* cas, malheureusement réalisé aujourd'hui, où les Gou-
vernans de la Belgique manqueraient aux obligations

dérivant de l'Armistice. En recourant à ces mesures
efficaces, le Roi se propose uniquement de remettre

les choses dans les environs d'Anvers sur le pied où
elles doivent être conformément aux Protocoles , et à
la Convention Militaire conclue dans le tems par le

Général Chassé. Il y aura bientôt 3 mois que M. M.
les Plénipotentiaires sont instruits de l'adhésion de Sa
Majesté à l'Acte de Séparation. Plus elle a lieu de
déplorer que cette adhésion n'ait produit aucun résul-
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1831 tat satisfaisant pour ses fidèles Sujets, plus il est de
son devoir de veiller à ce que la longue durée des

Négociations où la Conférence parait être engagée,

ne devienne préjudiciable à sa position défensive. Main-

tenir cette position est l'objet auquel Sa Majesté compte
provisoirement borner ses elVorts, et elle n'a d'ailleurs

aucune intention de mettre fin à la suspension d'armes.

A. R. Falck.

LXIX.
Lettre du Vicomte de Palmerston au Lord
Ponsonhy à Bruxelles^ en date du 9 31ai 183 J«

^
Londoa, Foreign office, 9th May 1831.

My Lord,
Your Lordship's Despatch of the 6th instant has

been received and laid before the King.
In reply , I hâve to expjess to you the désire of

His Majesty's Government that you will, immediately,

and in the most urgent manner, renew your représen-

tations to the Belgian Government upon this breach

of the agreement entered into between the Dutch and
Belgians, at Ant,werp, upon the gênerai suspension of

hostilities.

You will agaîn point out to the Belgian Govern-

ment the mischiefs that must resuit from a perseve-

- rance in such a course of proceeding; and you v>ill

finally express the hope of His Majesty's Government
that they will avert thosc conséquences , by immedia-

tely replacing matters in the state in which they were

before General Beaulieu's works were begun.

I am, etc.

Pal»ieeston.

LXX.
Note adressée au Baron Verstolh de Soëlen,

Ministre des affaires étrangères du Roi des

Pays-Bas
,
par M. Leheau , Ministre des aj— .

faires étrangères en Belgique, en date du 9
Mai 1831.

Bruxelles, le 9 Mai 1831.

Le Soussigné, Ministre des Affaires Etrangères •
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du Royaume de la Belgique, après avoir pris les or- 1831
dres de M. le lU'gent , et l'avis du Conseil des Mini-

stres, a riionneur de présenter à M. le Baron \ erstolk

de Soëlen, Ministre des AOaires Etrangôies, les ton- -

sidérations suivantes, qu'il prie son Excellence de vou-
loir bien soumettre à son Gouvernement.

Au point où elle est parvenue, la llévolution Belge
n'a rien d'hostile aux véritables intérêts de la Nation
Hollandaise, ni à la politique générale de l'Europe.

La Séparation des 2 Territoires dont se compo-
sait le Royaume des Pays-Bas, est accomplie en l'ait

et en droit par la volonté des Po])ulations respectives,

et par la déclaration des Etats - Ciénéraux , composés
des Députés des Provinces Septentrionales et Méri-

dionales. >

Votre Excellence a dit dans une occasion mémo-
rable

, „ que la réunion des 2 Pays ne dût point son

origine aux fruits qu'en recueillerait la Hollande, ni

au désir de lui complaire, mais au besoin de trouver

une nouvelle garantie à l'équilibre Européen."

Votre Excellence ajoutait, ,, qu'en 1815, on avait

uni 2 Etats, qui se trouvaient vis-à-vis l'un de l'autre

sur la même ligne, et qu'aucune des 2 Parties ne

pouvait être rangée dans la catégorie d'un accroisse-

ment de l'autre"' ( Réponse de M. Verstolk de Soëlen

du 12 Avril, 1826, à M. le Comte de Mier). Le
Soussigné s'estime heureux de pouvoir invoquer ces

paroles remarquables, qui reconnaissaient l'indépen-

dance de la Belgique dans le passé, et qui la sanction-

naient .éventuellement dans l'avenir. La Hollande et la

Belgique en se séparant, n'ont fait que reprendre l'un

à l'égard de l'autre, la position que votre Excellence

a si bien caractérisée, et l'événement qui amena cette

séparation est une restauration nationale pour les 2
Peuples.

La Hollande et la Belgique, en recouvrant respe-

ctivement leur indépendance , n'ont pas porté atteinte

au système politique de l'Europe; la Belgique ne s'est

pas séparée de la Hollande pour se réunir à un autr'i

Peuple; mais pour redevenir, et rester elle-même. La •

part qu'elle a cà remplir dans les devoirs Européens, est

de maintenir son indépendance en respectant celle des

autres Etats. Hors de là l'Europe n'a rien à exi-

ger d'elle.

R
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]j^:}l En rTolIande, depuis Je 20 Octobre, 1830, les

Dt^pntc's des 9 Provinces Septentrionales se reunissent

à part. lOn I3elj>;ique , tlcpiiis le 10 Novembre, la Ud-
presentation JN^itionale réside dans le Congrès. Les
2 Pays sont donc intérieurement constitués. Mais outre

la question d'int('rèt Europc-en résolue par notre décla-

ration d'indépendance, il existe des questions d'intérêt

privé entre les Hollandais et les Belges ; l.'j années

d'une existence commune laissent beaucoup de points

à régler entre 2 Peuples au jour de leur séparation,

et une partie du Territoire Belge est encore occupée
par les Troupes Hollandaises.

Dans un but de conciliation , et pour maintenir

la paix Européene, les Envoyés des 5 grandes Puis-

sances se sont réunis à Londres au mois de Novem-
bre 1830, et se sont adressés au Gouvernement de la

Floîlande et de la Belgique pour arrêter l'edusion du
sang; et pour faciliter par leur médiation, la solution

des questions, qui pouvaient diviser les 2 Parties.

Les hostilités sont suspendues depuis près de H
mois, mais ni la Hollande ni la Belgiqiie n'ont retrouvé

le repos et la stabilité; sous bien des rapports les 2
Pays ont besoin l'un de l'autre, et toutes les relations

commerciales sont interrompues; des armemens consi-

dérables épuisent les ressources publiques, dans l'at-

tente d'une guerre toujours prochaine, et toujours dif-

férée, et cependant ni l'un ni l'autre Peuple ne veut

de guerre de conquête. Chacun d'eux ne veut com-
battre que pour son sol.

Dans cette disposition des esprits, est -il néces-

saire de prolonger un état de crise, et de renouveler

une lutte sanglante? de livrer au sort des armes des

questions dont de commune délibération aurait pu de-

puis longtems préparer la solution? Nous sommes à

la veille de reprendre les hostilités poui' quelque point

en litige, qui probablement serait arrangé, si les 2 Par-
ties belligérantes eussent essayé immédiatement après

la suspension d'armes, de traiter ensemble sans récu-

ser toutefois des conseils désintéressés.

Ce n'est pas du dehors que peut nous venir la

paix. C'est à nous-mêmes à nous la donner. Après
la reprise des hostilités les 2 Peuples

,
par la force

^ des choses, seront toujours ramenés à traiter ensemble,

à moins que l'un ne subjugue l'autre.
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Dans ces circonstances et par ces considérations, 1831

le Soussijçné a l'honneur d'inviter votre Kxcellence à

pro()oser à son (îonvernement de nommer 3 (.'ominis-

saii es
,

qui se réuniront avec autant de Conunlssaires

Belles dans une Ville e'trangère ,
par exemple à Aix-

la-Chapelle ou Valenciennes. Ils auraient mission de
s'entendre sur les bases d'un Projet d'Arranjçement,

qui pourrait être soumis à l'acceptation du Con«>res

National, et à la sanction du pouvoir que la Loi Fon-
damentale de la Hollande investit du droit de conclure

pareil Traite. Le Congres National est convoqué pour
le 18 Mai ; il est à croire que si votre Gouvernement
pensait ne pouvoir adhérer à la Proposition que le

Soussigné a l'honneur d'adresser à votre Excellence, *

ou s'il gardait envers le notre un silence qui ne pour-

rait être considéré que comme le rejet de tout arran-

gement amiable, la Belgique devait immédiatenaut re-

courir à la reprise des hostilités.

Le Soussigné proteste d'avance contre toute fausse

induction, qu'on pourrait tirer de la présentç^ Propo-
sition. S'il s'est elVorcé d'unir la fermeté à la mesure,

c'est que la dignité nationale ^lui interdirait une autre

attitude, et que la nature même de la démarche exi-

geait un langage aussi éloigné de la provocation qut«

de la faiblesse.

Le Soussigné etc. x Lebeau.

LXXI.

p'ingl- troisième Protocole de la. confcrence de

Londres^ du 10 Mai 1831.

Présens: — Les Plénipotentiaires d'Autriche; de
France; de la Grande Bretagne; de Prusse; et de

Russie.

Le Plénipotentiaire de France , après avoir fait

connaitre l'adhésion pleine et entière du Gouverne-
ment de Sa Majesté le Roi des Français aux Proto-

coles Nos. 21 et 22 du 17 Avril, a appelé l'attention

des Plénipotentiaires d'Autriche, de la Grande Bre-

itagne, de Prusse, et de Russie, sur les moyens de
combiner l'exécution et l'eftlcacité du dernier de ces

Actes avec les précautions les plus propres à faire dis-

R2
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1831 parailre jusqu'au prétexte de toute inquiétude relatire

an maintien de la paix j^c'néraie.

La première des «lueslions que la Conférence a

discutée dans ce but, a porté sur le terme qui pour-

rait être accordé au Gonvernement Belge pour accé-

der aux propositions délinilives consignées dans le

Protocole No. 22. Considérant que le Commissaire
des 5 Cours à Bruxelles et le Gouvernement de Sa
Majesté le Roi des Français sont d opinion qu'un dé-

lai modéré oflVirait les moyens de préparer les esprits

en Belgique à cette Communication importante, les

Plénipotentiaires ont décidé que Lord Ponsonby serait

autorisé à concerter avec le Général Belliard les dé-

marches préalables qui pourraient produire le plus

d'ettet sous ce rapport, et à ne communiquer ofticiel-

lement le Protocole No. 22, au Gouvernement Belge,

qu'après avoir usé de toute leur induence afin de taire

généralement sentir l'avantage que les Belges recueil-

leraient d'une acceptation immédiate et tranche dès

Bases de séparation auxquelles Sa Majesté le Roi
des Pays - Bas a déjà complettement adhéré.

Il a été convenu d'autre part, que la communica-
fion officielle du Protocole dont il s'agit, aurait lieu

en tout état de cause avant le 1er du mois de Juin

de la présente Année, et qu' avec ce jour expirerait

le teime accordé par la Conférence de Londres au
Gouvernement Belge pour se placer, d'après son évi-

dent intérêt, dans la position où se trouve Sa Majesté
le Roi des Pays - Bas envers les 5 Puissances, par son

acceptation des Bases de séparation mentionnées
ci - dessus.

Les Plénipotentiaires ont arrêté, en outre, que si

au jour marqué, le Gouvernement Belge déclare par

sa Réponse officielle qu'il accède aux dites bases de
sq)aration, alors il sera avisé aussitôt aux mesures né-

cessaires pour l'évacuation réciproque la plus prompte
des Places et Territoires que les Troupes respectives

occupent au delà des Frontières assignées à la Belgi-

que et à la Hollande. Dans cette supposition le com-
mun accord des deux Parties directement intéressées,

accord auquel les 5 Cours se réservent de contribuer
de leurs bons offices, déciderait ensuite des échanges
de Territoire et arrangemens dont le principe a été

posé dans l'Article IV des Bases de séparation.
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Si, au contraire, ces jncnies Bases n otuient pas 1831

acceptées par le Gouvernement Belge le 1er Juin, les

Plcnipotenliaires sont convenus |)our ce cas:

1. Qu'aux termes du Protocole No. 22, une rup-

UJie absolu de toute relation aurait lieu entre les 5
Puissances et les Autorités qui gouvernent la Belgique.

2. Que les 5 Puissances, loin de s'interposer ul-

térieurement auprès de la Confédération Germanique,

conune elles l'ont lait jusqu'à présent, pour retarder

l'adoption des mesures que la Confédération s'est dé-

cidée à prendre dans le Grand- Duché de Luxem-
bourg, ne pourraient que reconnaitre elles-mêmes la

nécessité de ces mesures.

3. Que les 5 Puissances, vu l'intimité des rela-

tions qui subsistent entre elles et la Confédération

Germanique , demanderaient à la Diète de Francfort

de leur donner un témoiguage d'amitié, en fesant

communiquer à la Conférence de Londres des ren-

seignemens confidentiels, sur les intentions de la Con-
fédération, relatives au nombre et à l'emploi des Trou-
pes qu'elle ferait entrer dans le Grand - Duché de Lu-
xembourg. Les communications toutes olficieuses dont

il s'agit n'auraient pour but que mettre la Conférence

de Londres à même de prévenir les inquiétudes que

ces mouvemens militaires pourraient exciter ' dans les

Pays limitrophes.

4. Que si les Belges enfreignaient l'Armistice

qu'ils doivent observer à l'égard de la Hollande, et at-

taquaient son Territoire, les 5 Puissances, avec les-

quelles ils se mettraient ainsi ipso facto en état d'ho-

stilité par la violation des engagemens qu'ils ont con-

trpctés envers elles dès le 21 Novembre, 1^30, au-

raient à concerter les mesures qu'elles croiraient de

leur devoir d'opposer à de telles attaques, et que la

première de ces mesures consisterait dans la plus

prompte exécution des déterminations qu'indique lln-

slruction dont les Commissaires de la Conférence ont

été munis dès le 18 Janvier de la présente année, In-

struction jointe au Protocole Nô. 10.

5. Enfin, que si ces déterminations se trouvaient

insuffisantes, la Conférence de Londres, agissant au

I
nom des 5 Cours, arrêterait d'un commun accord les

mesures ultérieures que les circonstances pourraient

exiger dans le même but.
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1831 Les Plénipotentiaires sont convenus que le pré-

sent Protocole, (|ui comj)lèto les dispositions de celui

du 17 Avril, No. 22, servirait à compléter aussi les

Instructions de Lord Ponsonby , et lui serait à cet ef-

fet immédiatement expédié.

EsTERHA/Y. TaLLEYRAND. BuLOW. LiEVEN.
Wessenberg. Palmerston. Matuszewic.

LXXII.

Lettre du J^icomte de Palmerston ait Lord
Ponsonby à Bruxelles^ en date du, 10 Mal 1831.

London, Foreign office, lOth May 1831.

My Lord,
I herewith enclose a Letter adressed by M. Falck

to the PIcnipotentiaries of the 5 Powers on the 8th

instant.

In transmitting this Document to your Lordship,

1 hâve to request that you will communicate the sub-

stance of it to the Belgian Government, reminding
tlieni at the same time ihat the King of the Nelher-

lands cannot , with any reason, be expected to conti-

nue refrauiing from the renewal of hostilities, if the

Belgiaiis persévère, under shelter of a suspension of

Arms, in carrying on works calculated solely to give

them increased mcans of attack agaiost the Dutch.

I huve to request that your Lordship will press

this matter forcibly upon the Belgian Government.

I am , etc.

Palmerston.

Lettre du f^ icomte de Palmerston au Lord
\

Ponsonby à Bruxelles^ en date du 13 Mai 1831.

Loiidoii, Foreign office, 13th May 1831.

[ enclose herewith a Copy of a Despatch l'roiii

Sir Charles Bagot , dated the lOth instant, in which/

he reports two tresh cases of attack committed by the

Belgian Troops upon Dutch Subjects, and upon the I

, Dulcii Flag.
la transnjitting this Despatch to your Lordship, i

I luive to request that you will without delay bring tlu-

case under the notice of the Belgian Government, again
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rcmiiiding thcin tliat such nets must necessarily lead 1831
to a renewai ot' hoslilitîes betwceii tl:e BoIj;ians and
ihe Dutch; and ihe Belj^lan («overnnifcr.t must bo
aware in \>hat light such renewai, broujçht on by Bel-

j^ian aggression, would be couàidered by the 5 Powcrs.
1 bave, etc.

PALMERSÏOiH.

LXXIU.
Dépêche du gouvernement militaire de la Jur-
teresse Jedéraie de Luxemboiig envoyée à la

commission militaire de la Diète germanique
à Francfort s. M., du 10 Mai 1831.

Das Militairgouvernement der Bundesfestung Lu-
xeniburjç, dem die Sicberstellung dièses Platzes ob-
lici^t, liefs bisher aile Ereignisse uni dieselbe her,

obne Einmischung darin, geschehen. Sobald indefs in

dem engern Delensionsbereiche der Festung von der

iiisurreklionellen Behorde des Landes militairiscbe Or-
ganisationen vorgenommen wurden , sprach dièses Be-
giniien seine hochste Aufmerksamkeit nothwendig an.

Dièse Organisalionen gewannen endlicb in dem Her-
vorlreten der sogenannten Garde civique eine sichtbare

Gestalt; derselben wurden '.n allen umliegenden , ijber-

all die Aussenwerke der Festung begranzenden Dor-
t'ern , Intanteriewallen ausgelheilt, und es geschalien

«iederholt durcb sie bewall'nete Einfiille in das, durch
Granzptahle bezeichnete, nlichste Festungsgebiet, und
damit verknijpfte Ausiibung gewaltsamer Mafsregein.

Dies war mehr, als die Festung fur ihre Sicherheit

zulassen durl'te. Es lag darin die Initiative eines an-

grifl'sweisen Verfahrens, da dem andern Theile nicht

iinbekannt seyn konnte, dafs die Rechte der hiesigen

Buiulestestung dadurcli beeintrlichtigt nurden, dafs

die Existenz einer der Festung IVemdartigen, bewaft-

neten Macht unter den Kanonen und bis an die Tliore

derselben, die ÎVlilitairreglements aller Zeitcii und aller

^ olker verbieten. Ans wohUvollender Beriicksicbtigung

der durcb gewaltsaines Einschreiten gelVili! deten In-

leressen der Umgegend und aus Griinden dcrMiitsigung
von der das Militairgouvernoment jeder Zeit durchdrun-
geu gewesen, versuchte dasselbe die Wege einer ge-



264 yicies et DuciunetLS cUfloinai.eipolit, relatifs

1831 genseili^cn Verstandigunjç iiber die unvermeldllch ge-
MordencM llekiamationcn. Es stellte der faktisch be-

gtehenderi Landesreiçierunjç zu drei verschiedenenmalcQ
die Notluvendigkoit der Wiederein/ieliung der in der
nachsten Umj^ejçend der Festung aiisjgetheilten Militair-

wafl'en dar, und entwickelte derselben die dabei endiicb

rijcksichtslose Slrenge der fiir Sichersteilung aller Festun-
geii in Kraft stehenden Gesetze. Als inclefs auf den
ersten Versucb eiiier gijtiichen Ausgleichnng eine aus-

>veichendc Ervviedening einging, auf die beiden spa-

teren dlesfalligen Mittheilungen aber gar keine Ant-

uort erfoigte , wUrde langere Dnldung mit den wahr-
ziinehmenden Ptlichten unvereinbare Schwache ge-
woi den seyn. Die Festung mufsfe demnach ihr Recht

' mît dt'M iVJitteln behaupten, die ihr zu Gebot standen,

und die moglichen schadiiclien Folgen fiir die dabei

Betbeiliijten dem Theile zur Last legen , der sie ganz
willkiihrfich und mit Verletzung der dringlichstenRiJck-

sichten provozirt batte. Das Militairgouvernement liefs

daJîer am 9ten Mai frijh Morgens die Einziehung der
Infanteriegewebre aus den Dorfern Eich, Dummeldin-
gen, Weimerskirch, aus dem Fayenverie -Thaïe, aus
dem Rollingergrunde, aus Ilollerich , Bonnevoye und
Neudorrt vornehmen, und beschranktc sich , mit Ue-
bergehung vicier anderen , die Festung storenden Ver-
haltnisse alleîn auf diesen unausweichbaren Akt. Die
miJîtairische Festigkeit und musterhafte Ordnung, \vo-

mit dîcse schwierige und unangenehme Opération zu
Ende gebracht wurde, ist der sprechende Beweis fiir

den ehrenvverthen Geist und die gute Disciplin der
Truppen , die sie ausgefiihrt liaben.

LXXIV.
Extrait cVune Lettre du Vicomte de Palnier—
sion au Vicomte de Granville à Paris ^ ait

date du 17 Mai 1831-

London, Foreigu Office, 17th May 1831.

Lord Ponsonby arrived in London from Brussels
Ibc night before last.

Ile stated that ibc Congress is -to meet on Wed-
nesday

; that they will expect to be inforraed by tbe
Bclgian Dpputalion which left London 2 days ago,
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what was tlie resuit of the overtures \>hîch were made 1831
l)y lliém to Prince Leopold; tliat when ihey find ihat

iiKsurmonntiible dilliculties prevented the Prince tVoni

lioldin<ç out the expectalioii that, il the Crown were
ollercd him belore ihe territorial arrangements ol Bel-

giura had been setlled, he could accept such an oHer,

the disappointment which this announcement would
create in Belgium would prabably produce immedia-
tely two bac! conséquences ;

— the renewal of hostili-

lies with Uolland , and a change of Government in

Brussels. Ile said that it" hostililies begin, the Bel-
,

giaus will be joined by a great numbcr oI" Foreign
\ohinteers, and will probabiy be commanded by Fo-
rtign Gênerais; that the Dutch Troops inay not be
;jl)le, unassisted, to make head against them; and that

it is for the Conlerence to consider what may be the

conséquences of the introduction of other Troops into

the contest: that onc of the first acts of hostility whicli

would be commltted by the Belgians , would be an
attak iipon the Citadel of Antwerp: that General
Chassé would in that case again lire upon the Town

;

and the results ot such a condict should not fail to

be distressing.

The Conférence havîng given its most serions at-

tention to thèse important considérations, hâve deter-

mined to send back Lord Ponsonby immediately ; and
in reply to his verbal communications, he has recei-

ved verbal instructions for his guidance.

He has been instructeJ lo make the Belgians un-

derstand that there has been no real refusai as yet on
the part of Prince LeoptJld, because there has been
as yet no real ofl'er on their part. The Deputies who
(ïan»e hither , were authorized only to sound , and
were not emponeered to make any actual propositions.

To represent that many of the difficulties which
at présent erabarrass the choice of a Sovereign, or

which would prevent the offer from being accepted,

inây be smoothed.

That the Conférence, anxious to remove thosc

diftîcultics as far as in it lies, will immediately open
Négociations with the King of the Netherlands, for .

the purpose of ascertaining whether it might not be
possible to obtain for Belgiuiu ihe possession of Luxem-
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1831 burfç, in excliange for ader|uate compensation, to be
arranged by mutual consent between the 2 Parties.

That this endeavoun., which tbe Conférence has
now for the first time underlaken lo make, wilhout
waiting for the formai acceptance by Belgium of the

13asis of Séparation, is made in conséquence of Lord
Ponsonby's journcy to London , and is foiinded upon
ihe représentations which he has made of the internu!

condition of Belgium.

That in this state of things , it is of importance
to know what the Belgians propose to give to the

King of Holland in exchange for Luxemburg.
And lastly, Lord Ponsonby is instructed to remind

the Belgians , that if they were to violate the condi-

tions attached to their Independence, and to attak

Holland, the Allied Powers would be compelled to dé-

fend the Dutch Territory against them.

The Baron de Znylen is expected to arrive hère

to-morrow from The ilague, >vith fuller Powers and
Instructions from the King of the Netherlands than

he had before, and the Conférence will immediately

open with him a Négociation on thèse matters.

Lord Ponsonby will return to Brussels to-morrow
iiiorning, and will carry with him a Letter from the

Prince de Talleyrand to General Belliard containing

Instructions similar to those given by the Conférence

lo Lord Ponsonby, JPalmerstoîv.

LXXV.
Arrangement entre le gouverneur militaire de

la ville de Luxembourg
y
forteresse de la con-

fédération germanique y et le gouvernement de

la Belgique^ du 20 Mai 1831-

Déclaration du gouverneur militaire belge dans la pro-

vince de Luxembourg.
A Son Altesse le Prince de liesse -Hombourg, com-

mandant supérieur de la forteresse de Luxem-
bourg.

Désirant employer tous les moyens qui sont à ma
disposition pour éviter tout acte d'hostilité entre la

garnison de Luxembourg et les troupes belges , et

dans la persuasion où je suis que Vous partagez les
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mêmes sentîmens, je crois de mon devoir de m'adres- 1831
ser à Vous, alin de Vous proposer de prendre de con-
cert des mesures pour atteindre ce but.

Les évènemens survenus récemment dans les en-
virons de Luxembourg sont pour la population un mo-
tif d'exaspération

,
que les promenades militaires éloi-

gnées que la garnison répète fréquemment, ne font

qu'augmenter, et peuvent porter les habilans à des
voies de fait dont les suites sont incalculables.

Bien que jignore le rayon qui a été fixé- pour
les promenades militaires de cette garnison

,
je n'ai

point l'intention de protester contre là latitude dont
elle a toujours joui à cet égard; mais je désire

que Votre Altesse fixe elle-même et me fasse con-
naitre les limites qu'elle consent à ne point faire ou-
trepasser aux troupes sous ses ordres, afin que, de
mon côté, je puisse prendre des mesures que, en de-
dans de ce rayon, elles soient à l'abri de toute agression.

M. le Lieutenant -Colonel de Puydt, qui aura
l'honneur de Vous remettre la présente, se cî>.\rgera

de me rapporter la réponse que Votre Altesse voudra
bien me faire.

Arlon, ie 20 Mai 1831.

Le Général Ch. Goethals, Commandant
la 4me division militaire belge.

A M. le Général Goethals, Commandant la 4me divi-

sion militaire belge à Arlon.

Le gouvernement militaire soussigné de la forte-

resse fédérale de Luxembourg a l'honneur, Monsieur

le Général , de V^ous accuser réception de la dépèche

que Vous lui avez adressée par le Lieutenant - Colo-

nel de Puydt.
La proposition faite par Vous de tracer autour de

la forteresse une ligne de démarcation qui d'un coté

ne serait pas dépassée par cette garnison, et en-deça

de laquelle, de l'autre, il ne se ferait ni organisation

ni mouvement militaire, ni distributions d'armes ou

autres opérations semblables , acte, dès le principe,

dans les intentions du gouvernement militaire, et a

motivé les commnuications réitérées qu'il a adressées

sans succès au gouvernement de fait dans le pays.

11 se prête par conséquent d'autant plus volon-

tiers à une pareille conveulion militaire provisoire, qu'il
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1831 ne pouvait considérer les mesures militaires uuvjiiel-

les il a été lorcé jusqu'à présent pour le maintien in-

aliénable de ses droits, que comme des actes arbitrai-

rement et violemment provoqués, sans présenter rien

de décisif, et contraire à l'esprit de modération et

d'égaixls pour les intérêts du pays dont il s'est tou-

jours senti pénétré.

Il est assuic à la forteresse, d'apiès les traités,

un rayon stratégique de défense de (piatre lieues.

Ce rayon se fonde sur des conventions récipro-

(|uement arrêtées entre les hautes Puissances, con-
vention, dont, en droit, on ne peut en aucune ma-
nière s'écarter.

Cependant jusqu'à présent le gouvernement mili-

taire ne pense pas qu'il soit indispensahlement néces-

saire à la sûreté de la place que la circonférence de
ce rayon se trouve soumise à la surveillance immédiate
de la forteresse. Il n'a même ordonné de patrouilles

qu'à une distance de deux lieues, parceque les lois

de la «j'uerre ne permettent, à cette distance, aucunes
mesures militaires étrangères de quelque manière qu'el-

les ayent lieu , sans les réputer hostiles à la forteresse.

D'après cela, le gouvernement militaire a tracé

un cercle de deux lieues de diamètre par les commu-
nes de Lorenzweiler, Eisenbonrg, Rameldange, Nie-

derantwen, Munsbach, Schuttrange, Schrassig, Otrange,
Reckange, Dippach, Hoitzen, Muthfort , Sieien , As-

sel , Weiler- la- Tour , Roeser, Leudelange , Mamer,
Kopstal et Steinsel, au-delà duquel il n'enverra pas

ses patrouilles pour le moment, et en -deçà duquel,

ces endroits y compris, il ne peut, sans agir contre

ses instructions précises, souflVir en aucune manière ni

organisations ni mouvemens , ni séjour de détache-

mens ou parties de troupes étrangères.

Le gouvernement doit encore faire observer que

route de communication entre Luxembourg et Trê-

ves doit rester exempte de toute occupation et de

toute perturbation.

11 est impossible, Monsieur le Général, que Vous
ne reconnaissiez pas ces conditions, puisées dans la

nature des choses et dont le gouvernement militaire

ne peut aucunement se départir , comme entièrement

fondées sur les principes militaires généralement admis.

11 reste encore à Vous annexer que le gouvernement
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militaire est tenu de porter un arran{reinont prélimi- 18S1

naire de ce genre à la connaissance de la Dirte de la

confV'dération à Francfort, et (|u'il ne peut le consi-

dérer comme obligatoire pour lui qu';iprès celte appro-

bation. 11 doit encore l'aire reniar(|utr que toutes les

considérations ou égards qu'il prend et qu'il réclame,

sont uniquement dans l'intérêt du pays, tandis (|ue

l'intérêt de la (orleresse ne peut exister que dans
la plus grande extension possible de ses droits,

connue sans doute il ne vous échappera pas. Mon-
sieur le Général , et comme l'expérience le démontre
par le résultat satisfaisant qu'éprouve la forteresse des

dernières démarches devenues indispensables et qui

ont rétabli le calme et le repos dans les communes
voisines, comme depuis long-tems ils n'avaient existé.

Le gouvernement militaire a l'honneur, Monsieur
le général, de Nous exprimer l'assurance de sa con

sidéràtion particulière.

Luxembourg, le 20 Mai 183L
Signé: Louis Landgrave de Hkss;:.

LXXYI.
F'iiigt — quatrième Protocole de la conférence

de Londres, du 21 ^I<^d 1831-

Présens : — Les Plénipotentiaires d'Autriche ; de
France; de la Grande Bretagne; de Prusse; et de
Russie.

Lord Ponsonby ayant, après la réception du Pro-
tocole No 23, jugé de son devoir d'exposer en per-

sonne à la conférence, l'état des clioses en Belgique,

a été entendu par les Plénipotentiaires des cinq cours.

Considérant qu'il résulte' des renseignemens donnés
par Lord Ponsonby (Commissaire à Bruxelles),

1—. Que l'adhésion du Congrès belge aux bases

de séparation de la Belgique d'avec la Hollande serait

essentiellement facilitée, si les cinq cours consentaient

à appuyer la Belgique dans son désir d'obtenir, à titre

onéreux l'acquisition du Grand-Duché de Luxembourg;
2^. Que le choix d'un souverain étant devenu indis-

pensable pour arriver à des arrangemens définitifs, le

meilleur moyen d'atteindre le but proposé serait d'a-

planir les difficultés qui entraveraient l'acceptation de "^

la souveraineté de la Belgique par le Prince Léopold
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1831 de Saxe- Cobourg, dans le cas, où comme tout auto-
' rise à le croire, cette souveraineté lui serait oderte;

Les Plénipotentiaires, sont convenus d'inviter Lord
Ponsonby à retourner à Bruxelles, et de l'autoriser à

y déclarer:

1 °.. Que les cinq Puissances ne sauraient tarder

plus long -temps à demander au gouvernement belge

son adhésion aux bases destinées à établir la sépara-

tion de la Belgique d'avec la Hollande, bases auxquel-

les S. M. le roi des Pays-Bas a déjà adhéré.

2-2.. Qu'ayant égard au voeu énoncé par le gou-

vernement belge de taire, à titre onéreux, l'acquisition

du grand-duché de Luxembourg, les cinq Puissances

îiromettent d'entamer avec le roi des Pays-Bas une

négociation, dont le but sera d'assurer, s'il est possi-

ble, à la Belgique, moyennant de justes compensations,

la possession de ce pays, qui conserverait ses rapports

actuels avec la confédération germanique.

3—. Qu'aussitôt après avoir obtenu l'adhésion du
gouvernement belge aux bases de séparation , les cinq

Puissances porteraient à la connaisance de la confédéra-

tion germanique cette adhésion, ainsi que les enga-

mens pris de leur part d'ouvrir une négociation à l'ef-

fet d'assurer à la Belgique, s'il est possible, moyen-

nant de justes compensations , la possession du grand-

duché de Luxembourg. Les cinq Puissances invite-

raient en même tems la confédération germanique à

suspendre, pendant le cours de cette négociation, la

mise à exécution des mesures arrêtées pour l'occupa-

tion militaire du grand -duché.

4°.. Que lorsque le gouvernement belge aurait

donné son adhésion aux Bases de séparation, et que

les difficultés relatives à la Souveraineté de la Belgi-

que se trouveraient aplanies, les négociations nécessai-

res pour mettre ces bases à exécution, seraient aus-

sitôt ouvertes avec le Souverain de la Belgique , et

sous les auspices des cinq Puissances.

5—. Enfin que si celte adhésion n'était pas donnée

au 1er Juin, Lord Ponsonby, de concert avec le gé-

néral Belliard , aurait à exécuter les instructions con-

signées dans le Protocole ]\^o 23 du 10 Mai, et h faire

connaître au gouvernement Belge les détermination-»
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(|ue les cinq Cours ont arrctdes pour ce cas par le J83i
dit Piotocole.

EsTERIlAZY. TaLLFYRAND. BuLOW. LlRVEN.
Wessen^jerg. Palmerstox. MaTL'S/F.WIC.

Lxxvn.
Note des Plènipvieniiaires des Pays-Bas à
la conférence de Londres, en date du 21 Mai

:1831.

Londres, le 21 Mai 1831.

Les Soussignées, Plénipotentiaires de Sa Majesté
le Roi des Pays-Bas, sont chargt's de fixer, rattcntioa

de la Conférence, sur la Note adressée parM.Lebeaii
au Ministre des AU'aires Etrangères de leur Souverain,
en date du 9 Mai et sur l'annonce qu'elle contient

d'une prochaine reprise des hostilités. Cette Pièce,

parvenue à la [laye le 13 de ce mois, a été insérée

or(iciellem<Mit dans les Journaux de Bruxelles du IG.

Le seul Cuit d'une publication aussi prématurée prouve
quelles étaient les intentions de ceux de qui cette

Pièce émane. Elle est d'ailleurs dans une unison par
laite avec celle où le Régent a promis de finir, en
dépit des Protocoles, une révolution, qui avait été

commencée en dépit des Traités. On y garde un si-

lence méprisant sur tout ce qui a été arrêté ou pro-
posé par M. M. les Plénipotentiaires réunis à Londres,
dans l'intérêt de la paix; on afl'ecte d ignorer ou de
méconnaître les conditions attachées par les 5 Cours à
l'indépendance future de la Belgique; et l'on y parle

de Négociations directes entre les 2 Parties principa-

lement intéressées, comme si les Bases de la Sépara-
tion n'eussent Jamais existé. Il est superflu d'ajouter

que de la part du Roi, il n'a été donné aucune suite

à cette Note, puisque Sa Majesté se tient à son acte

d'adhésion à l'Annexe A du Protocole No 12 et aux
engagemens réciproques

, qui en sont résultés entr'elle

et les 5 Cours, relativement aux susdites bases.

Mais depuis que cette adhésion a été accueillie

ar la Conférence avec une satisfaction si prononcée,
mois se sont écoulés sans que l'on se soit rapproché

du terme d'un engagement final. Des délais très pré-

judiciables à la Hollande se sont continuellement suc-

g
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183] codes, et le Roi, en prenant connaissance du 23e
l'iotocole, a dû voir avec un vif regret, qu'il en a
été accorde un nouveau au\ Autorités qui gouvernent
à Bruxelles, de façon qu'elles auront jusqu'au 1er Juin

pour se décider sur des Propositions, qui depuis jong-

tems leur sont très bien connues. D'après tout ce qui

s'est passé, leur refus est une chose trop probabI«
pour que les Soussigne's s'arrêtent longteins aux ré-

îlexions, que leur donnerait lieu de faire, ce qui a

été arrêté par le 23me Protocole dans Ihypothèse de
l'accession du Gouvernement Belge. Ce n'est pas sur

de bo/is offices seulement que le Roi est autorisé à

compter pour ol)tenir la contiguité du Territoire Hol-
landais. Cette contiguité il s'attend, d'après l'Arliclj

IV de l'Annexe A à la ^'oir eJJ'ectuer par les soi/is

des 5 Cours, et, ce qui n'est guères moins important,

Sa Majesté ne pourra consentir à l'évacuation des points

militaires que ses Troupes occupent en Belgique, avant

que les conditions de la Séparation ,
qu'elle a accep-

tées dans leur ensemble , ayent toutes été réglées et

mises à exécution.

^ Dans l'autre hypothèse, c'est à dire, pour le cas

où le Gouvernement Belge n'accepterait pas les Ba-
ses de la Séparation, le Protocole le menace, il est

vrai , d'une rupture absolue de relations, mais toute

mesure efficace est renvoyée à des délibérations ulté-

rieures , et se trouve ainsi rejetée dans un avenir va-

gue et plus on moins éloigné. C'est sur ce point qu'il

a été prescrit aux Soussignés de présenter à la Con-
férence les plus vives réclamations. Le Roi, en accé-

dant dans le plus bref délai aux arrangemens, qu'elle

avait combinés dans l'intérêt général, a cru assurer à

ses fidèles Sujets l'avantage d'une prompte .solution de
difficultés, qui sont à la fois si onéreuses et si in(|uié-

tantes. Plus les sacrifices qu'ils se sont imposés, pour

le maintien de leur indépendance et de leur sécurité,

sont nombreux et étendus, plus il convient de hâter

l'époque, où il leur sera permis d'y mettre un terme.

Sa Majesté avait compté à cet effet, et elle compte
encore, sur l'intervention immédiate et efïicace des 5
Cours, que M. M. les Plénipotentiaires considéreront

sans doute comme un droit acquis à Sa Majesté par l'ad-

hésion ci -dessus mentionnée. Elle espère, en consé-

quence, qu'ils s'occuperont sans retard des mesures,
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qui malheureusement paraissent être devenues indîs- 1831
pensables, pour l'aire cesser la déraisonnable obstina-

lion des Belges; mais à tout e'vènement, et puisqu'il

lui est impossible de soumettre ses Etals à une pro-

longation indélinie du provisoire dans lequel la Hol-
lande se trouve depuis si longtems vis-à-vis de la

Belgique, Sa Majesté' «iéclare qu'à partir du 1er Juin,

elle su regardera comme libre , soit de co - ope'rer aux
mesures à adopter par les Puissances pour re'aliser

enlin la séparation d'après l'Annexe A. du 12me Pro-
tocole, soit d'agir pour son propre compte, et de la

nianièie que les circonstances lui paraitront exiger,

mais toujours dans le seul et unique but de parvenir

à l'ordre de choses, que l'Acte de Séparation a reconnu
juste et convenable.

Falck. h. de Zuylen de Nyevelt.

LXXVIII.

Noie des Plénipoteritiaires des Pays-Bas à
la conjérence de Londres, également en date

du 21 Mai 1831.

Londres, le 21 Mai 1831.

La répétition fréquente de diflerens actes d'hosti-

lité commis par les Troupes Belges à Anvers, le 19
Aviil, le 7, et le 10 Mai, tant contre les chaloupes

de la Marine Royale des Pays-Bas, que contre dau-
tres Bàtimens naviguant paisiblement sur l'Escaut, a

obligé le Général Chassé, commandant de la Citadelle,

à faire annoncer le 11 de ce mois, qu'il se trouvait

forcé d'en venir à des représailles. 11 a fait déclarer,

en conséquence, au Commandant des Troupes Belges,

que s'il était encore porté obstacle à la navigation des

Bàtimens de la Marine ou à ceux du commerce sur

l'Escaut, ou s'il était encore fait feu sur eux par les

postes Belges sur lune ou l'autre rive, il interdirait la

surtie et l'arrivage des bàtimens en amont d'Anvers,

avec ordre de repousser ceyx qui ne s'éloigneraient

pas du rivage, ou n'obéiraient pas immédiatement à

l'injonction de s'en retourner, toutefois en n'employant

la torce qu'après en avoir prévenu d'avance.

Le 12 de ce mois des coups de fusil ayant été

lires de nouveau du Fort du Nord sur une Barque

S



574 Actes et Documens diploinat. et polit, relatifs

1831 naviguant sur l'Escaut sous Pavillon Hollandais, la re-

prt^saille annoncée a éié mise en exécution, et quel-

ques petits Bàtiinens venant de l'Escaut au - dessus
d'Anvers ont re<;u I intimation de rebrousser chemin.
Une réclamation de la part des Autorités Belges au-

près du General Chassé en ayant été la suite, celui-

ci a fait renouveler sa ciéclaration
, qu'il agissait ainsi

pour user de justes représailles, et que du moment
où les hostilités auraient cessé de la part des troupes
Belges, ces mesures cesseraient e'galement. Il a t'ait

ajouter que quant à la navigation du Bas Escaut,, son
intention pour le moment n'était pas d'y étendre la me-
sure de restriction , et que le passage des Bàtimens
destinés pour la mer resterait lihre.

Les Soussignés, Plénipotentiaires de Sa Majesté
le Roi des Pays-Bas, ont reçu l'ordre de porter ces

faits à la connaissance de Messieurs les Plénipoten-

tiaires des 5 Cours à la Conférence de Londres , en

rappelant la Note du 8 Mai , et en faisant ressortir la

circonstance que le Général Chasse n'a fait l'applica-

tion de ces mesures qu'après y avoir été contraint par

plusieurs actes d'hostilité manifeste, et en y joignant

toujours une déclaration qu'elles cesseraient dès qu'il

aurait obtenu l'assurance, que les provocations injus-

tes de la part des Troupes Belges n'auraient plus lieu.

Il est malheureusement à prévoir que pour maintenir

la position où il se trouve à la Citadelle d'Anvers , il

sera dans le cas de renouveler et de renforcer ces

mesures de précaution et de rigueur, car les Autoii-

tés Belges parlent chaque jour plus ouvertement de
la prochaine reprise d'hostilités, bien qu'elles sachent

que leur cessation entière est placée sous la garan-
tie immédiate des 5 Puissances

,
(Protocole, Noî).)

et qu'en conséquence de l'adhésion du Roi à l'Acte de
Séparation, toute entreprise sur le Territoire dé-
claré Hollandais sera envisagée comme un renou-
vellement de la lutte à laquelle les 5 Puissances
ont résolu de mettre un terme (Protocole, No 19.)

Falck. h. de Zuylen de Nyevelt.
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LXXIX. 1831

f^ingt- cinquième Protocole de la conférence
de Londres y du 6 Juin 1831.

Présens: — Les Plénipotentiaires d'Autriche; de
France; de la Grande Bretagne; de Prusse; et de
Russie.

Les Plénipotentiaires des Cours -d'Autriche, de
France, de la Grande Bretagne, de Prusse, et de
Russie, s'étant réunis, ont pris connaissance des intor-

inations qui leur ont e'tc transmises de Bruxelles, par
Loid Ponsonby , jusqu'à la date du 4 de ce mois,

ainsi que des 2 Notes ci -annexées, (A. B.) des Plé-

nipotentiaires de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas.
Après avoir examiné d'un côté ces informations

et ces Notes, de l'autre la teneur des Protocoles No.
22, 23, et 24, les Plénipotentiaires ont résolu d'adres-

ser à Lord Ponsonby la Lettre ci -jointe, (C.) et aux
Plénipotentiaires de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas
les deux Képonses dont les Minutes se trouvent «éga-

lement ci -annexées. (D. E.)

EsTERHAZY. TaLLEYRAND. BuLOW. LiEVEN.
Wessenberg. Palmorston. Matuszewic.

(Annexe A.) — Les Plénipotentiaires des Pays-
Bas au Vicomte Palmerston.

Londres, le 5 Juin 1831.

Les Soussignés, Plénipotentiaires de Sa Majesté

le Roi des Pays-Bas, ont l'honneur de rappeler à
son Excellence le Vicomte Palmerston le contenu du
rollice qu'ils ont présente à la Conférence le 21 Mai.

Il y a été déclaré, qu'à moins d'une prompte ad-

hésion des Belges aux Bases de séparation établies

par les 5 Cours, Sa Majesté se regarderait comme
libre d'agir pour son propre compte, afin de parvenir

au terme de cette longue incertitude si préjudiciable

aux intérêts de ses fidèles sujets. D'après ce que la

Conférence a résolu le 10 Mai, les Soussignés ne
peuvent douter que la communication officielle du 22me
i*rotocole n'ait eu lieu à Bruxelles avant \q 1er du

Wnois de Juin, et elle doit avoir été immédiatement
suivie d'une réponse, de faquelle il résulte, soit que
le Gouvernement Belge s'est placé

^
par son accep-

S2
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1831 tation des Bases de la stîparation mentionnées ci-

dessus , da/is la position où se troui^e le Roi en-
tiers les 5 Puissn/ices^ soit que ces mêmes bases

ne sont pas acceptées par le dit Gouvernement.
Aujourd'hui que plusieurs jours se sont écoule's depuis

l'échéance du terme accordé par la Conférence de
Londres au Gouvernement Belf^e, les Soussignés rem-
plissent un devoir indispensable, en venant s'enquérir

d'j résultat obtenu, aiin que sur le rapport qu'ils

s'empresseront d'en faire , leur Souverain puisse aviser

aux mesures que réclame l'état actuel des choses, dans
le double intérêt de sa dignité et de la sécurité de la

Hollande.

Les Soussignés prient Lord Palmerston de com-
muniquer la présente Note à M. M. les Plénipotentiai-

res ses Collègues , et en attendant qu'il leur fasse

l'honneur* d'y répondre, ils profitent, etc.

Falck. \\, DE Zlilen de Nyevelï.

(Annexe B.) — L,es Plénipotentiaires des Pays-Bas
au y^iconite Palmerston.

Londres, le 6 Juin 1831.

Les Soussignés, Plénipotentiaires de Sa Majesté

le Roi des Pays-Bas, s'acquittent d'un devoir impé-

rieux, en portant l'attention de Lord Palmerston, et

par son intermédiaire, celle de la Conférence de Lon-
dres, sur la Lettre adressée le 27 Mai dernier, par
Milord Ponsonby à M. Lebeau , Lettre communiquée
au soidisant Congrès de Bruxelles, publiée dans tous

les Journaux, et livrée aux délibérations de la dite

Assemblée.
Sans s'abandonner à d'autres réflexions pénibles

que la lecture de cette pièce leur a causées, les Sous-
signés se borneront à s'élever de la manière la plus

énergique contre tout ce que Monsieur l'Agent de la

Contérence a cru à propos d'y avancer, relativement

à une cession éventuelle du Grand- Duché de Luxem-
bourg.

En parlant de cette cession dans les termes con-
signés dans cette Lettre, Lord Ponsonby s'est arrogé
un droit qu'il ne peut avoir reçu de personne. Il a
flatté l'esprit envahissant de l'insurrection par des es-

pérances fallacienses ; il a enfin attaqué les droits in-
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aliénables du Roi, par des engagemens diamétralement 1831

opposés au langage iinilorme tenu soit à la Haye,
soit ici, par les» organes du Gouvernement de Sa
Majesté.

Le Roi se tient h. l'Acte de Séparation proposé

par les 5 Puissances, et accepté par lui sans réserve:

l'Article II de cet Acte reconnaît explicitement le Grand-
Duché comme possession de la Maison de Nassau. 11

n'est donc pas facile de concevoir qu'il puisse y avoir

question pour cette Souveraineté d'une négociation,

qui, même après l'acceptation pure Jet simple par la

13clgi(iue des Bases de séparation , se trouverait en-

core environnée des plus graves difficultés, attendu

que ce Grand -Duché forme pour le Roi et les prin-

ces de sa Maison, une substitution à ses Etats héré-

ditaires d'un prix inestimable à ses yeux.

En conséquence, les Soussignés doivent protester,

comme ils protestent formellement, contre cette partie

de la Lettre de Lord Ponsonby; ils la désavouent
complètement , et en laissent toutes les conséquences

pour compte de son auteur.

Ils ont l'honneur, etc.

Falck. h. de Zuylen de Nyetelt.

(Annexe C.) — T^a Conférence de Londres à Lord
Ponsonby,

Londres, le 6 Juin 1831.

Milord,

Hn réponse aux informations que vous nous avez

transmises, nous avons l'honneur de vous prévenir que
vous aurez à quitter Bruxelles immédiatement après

la réception de la présente. Vous aurez soin de com-
muniquer cette détermination à M. le Général Belliard.

Agréez, etc.

f

(Annexe D.) — La Conférence de Londres aux Plé-
nipotentiaires des Pays-Bas.

Foreign Office, le 7 Juin 1831.

Les Soussignés, Plénipotentiaires des Cours d'Au-

triche^ de France, de la Grande Bretagne, de Prusse,

et de Russie, ont pris connaissance de la Note que

Messieurs les Plénipotentiaires de Sa Majesté le Roi
des Pays-Bas ont adressée à la Conférence de Lon-



278 y^cU's et Document diplomat. et pulit. relatifs

1831 dres le 5 de ce mois, par l'intermédiaire du Vicomte
Palmerston,

Eu réponse à cette Note, les Soussignés se

font lin devoir de prc'venir Messieurs les Pie'nipoten-

tiaires de Sa Majesté le Roi des Pays - Bas, que, d'a-

près les informations reçues hier de Bruxelles, les

Belges ne se sont pas placés envers les 5 Puissances,

par l'acceptation des Bases de séparation, dans la po-

sition où se trouve à leur égard Sa Majesté le lioi

des Pays-Bas, qui a pleinement adhéré à ces mêmes
Bases; que Lord Ponsonby est définitivement rappelé,

que le Général Belliard avoit reçu du Gouvernement
de Sa Majesté le Roi des Français l'ordre de quitter

Bruxelles dès que Lord Ponsonby en partirait; et que
la Contérence s'occupe des mesures que pourraient

réclamer les engagemens contractés envers le Roi des

Pays-Bas par les 5 Puissances.

Les Soussignés saisissent, etc.

(Annexe E.) — Xa Conférence de Londres aux Plé-
nipotentiaires des Pays-Bas.

Foreign Office, le 7 Juni , IS."?!.

Les Soussignés, Plénipotentiaires des Cours d'Au-
triche; de France; de la Grande Bretagne; de Prusse;
et de Russie, ont donné toute leur attention à la

Note que Messieurs les Plénipotentiaires de Sa Ma-
jesté le Roi des Pays-Bas ont adressée h la Confé-
rence de Londres, en date du 6 de ce mois, par l'in-

termédiaire du Vicomte Palmerston, relativement à

une Lettre Confidentielle de Lord Ponsonby, qui a

paru dans les feuilles de la Belgique.

La Conférence, étrangère à la Lettre de Loid
Ponsonby, ne peut que se référer au Protocole No
24, en date du 21 Mai dernier. Protocole déjà connu
de Messieurs les Plénipotentiaires de Sa jMajesté le Roi
des Pays - Bas.

Cet Acte pose trois principes; le premier^ que
les arrangemens qui auraient pour but d'assurer à la

Belgique la possession du Grand- Duché de Luxem-
bourg, seraient des arrangemens Ae gré- à- gré , le

second, que cette possession ne pourrait être acquise
que moyennant deyus^es compensations : le troisième^

que les 5 Puissances ne feraient aux parties intéres-

sées la proposition de cet échange, qu'après l'adhé-
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sion des Belfçes aux Bases de séparation fixées par 1831
le Roi des Pays - Bas.

Ces principes sont, et seront toujours, ceux des
5 Puissances; ils n'entravent nullement les détermina-
lions de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas. Loin de
porter atteinte à ces droits, ils en attestent le respect,

et ne tendent qu'à amener, s'il se peut, à la faveur

des oquivalens que Sa Majesté jugerait pouvoir accep-
ter, et sur la base d'une utilité réciproque, des ar-

rangemens dont l'unique but serait d'assurer les inté-

rêts qui tiennent à coeur au Roi, et l'affermissement

de la paix qu'appellent au même degré, ces voeux,

et ceux des 5 Puissances.

Les Soussignés s'empressent de réitérer, etc.

LXXX.
Décret du Congrès Belge

,
qui proclame le

Prince de Saxe - Cobourg, Roi des Belges. En
date du 4 Juin 1831.

Au nom du Peuple Belge.

Le Congrès National, Décrète:
AaT. l. Son Altesse Royale Léopold Georges

(Chrétien Frédéric Prince de Saxe-Cobourg est pro-

clamé Roi des Belges, à la condition d'accepter la

constitution telle qu'elle est décrétée par le Congrès
National.

Art. il II ne prend possession du Trône qu'a-

près avoir solennellement prêté, dans le sein du Con-
grès, le serment suivant:

„Je jure d'observer la Constitution et les Lois du
Peuple Belge, de maintenir l'indépendance nationale

et l'intégrité du Territoire."

Charge le Pouvoir exécutif de l'exécution du
présent Décret.

Bruxelles , au palais de la Nation, le 4 Juin 1831.

Le Président du Congrès National.

E. C. DE Grrlache.

Les Secrétaires, membres du Congrès National.

LiEDTs. V« Vilain XIIII. Nothomb.
Henri de Bbouckere. '
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1831 LXXXI.

Note des Plénipotentiaires des Pays-Bas à la

conférence de Londres en date du 10 Juin

1831.

Londres, le 10 Juin 1831. .

Les Soussignés, Plénipotentiaires de Sa Majesté

le Roi des Pays - Bas , se sont empressés de trans-

mettre à leur Gouvernement les 2 JNotes, que leurs

Excellences les Plénipotentiaires des 5 Cours ont bien

voulu leur adresser sous la date du 7 de ce mois,

lis aiment h croire que celle qui sert de Réponse à

leur Protestation contre la Lettre de Lord Ponsonby

à M. Lebeau, sera favorablement accueillie à la Haye,

surtout parcequ'elle constate de nouveau l'intention des

5 Cours de ne proposer d'échange territorial qu'après

l'adhésion des Belges aux Bases de Séparation con-

signées dans l'Annexe A. du 12me Protocole. En
conséquence les Soussignés peuvent s'abstenir d'entrer

dans d'autres détails relativement à celle acquisition

du Grand -Duché, que la susdite Lettre promettait

et semblait en quelque façon garantir aux Belges , et

la seule réservé qu'il est encore de leur devoir de

présenter à la Conférence, est motivée par le Mémo-
randum du 29 Mai, dont une partie a déjà été pu-

bliée dans les Gazettes de Bruxelles. Parmi les avan-

tages énumerés dans cette Pièce, comme devant ré-

sulter pour les Belges des arrangemens faits par les

Puissances, se trouve la |}ossession des Districts dé-
tachés de la Prusse et de la France en i8l5, et

assurés aux Belges par les Protocoles de hondres.
Ces Protocoles que les Soussignés se sont hâtés de

consulter, ne renferment rien qui soit relatif à une
pareille adjudication , et les Soussignés n'en sont que
plus fondés à déclarer, qu'elle serait contraire aux

droits de leur Auguste Souverain , droits dont il s'est

nullement départi par son adhésion à l'Acte de Sépa-
ration

;
que Sa Majesté fera valoir ses titres à la pos-

session des Districts dont il s'agit, puisqu'ils n'ont rien

de commun avec les Territoires, qui dans l'origine

avaient reçu la dénomination de Royaume des Pays-
Bas; et que pour autant qu'il pourrait ultérieurement

entrer dans les vues du Roi, d'en céder une partie
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et notamment les Cantons qui ont autrefois appartenu 1831
à la France , une telle cession n'aura jamais lieu que
moyennaut l'acquisition diin Territoire équivalent dans
le Pays de Limbourp;, propre à établir la contiguité

déjà stipulée en principe.

Au reste, et quand même l'otTre des E^tricts sus-

mentionnés, contre laquelle les Soussignés protestent

en ce moment, aurait été tout à fait régulière, il est

évident à leurs yeux^ qu'à cause du refus des Belges

d'adhérer en tems opportun à l'Acte de Séparation,

Messieurs les Plénipotentiaires tiendront pour nul et

non avenu, de même que le Roi tient pour nul et

non avenu , tout arrangement non spécitié dans cet

Acte , et dont la perspective aurait seulement été ou-
verte soit par le Mémorandum , soit par les derniers

Protocoles , à l'effet de parvenir plus promptement à

une conclusion satisfesante. Mais loin de faciliter un
pareil résultat des mesures conciliantes de la Confé-
rence, le Régent et le Congrès se sont obstinés à

prendre pour régie de conduite l'Article II de leur

Constitution, relatif au Territoire de la Belgique, et

se sont ainsi mis en état d'hostilité vis-à-vis des 5 Cours,
qui depuis longtems, à plusieurs reprises, leur ont

fait signifier, que ni le Luxembourg, ni la partie

Hollandaise du Limbourg où se trouvent Maestriclit

et Venloo , ne pourraient jamais leur appartenir.

Une chose également évidente et certaine, c'est

que les Belges, ayant laissé passer le terme du 1 Juin,

sans accepter les Propositions de la Conférence, le

Roi est, aux termes du §. 4 du 22 Protocole, par-

faitement libre de recourir aux mesures nécessaires

])our rétablir son autorité légitime à Venloo., par
exemple, et dans tout autre District à lui appartenant,

et situé hors du Territoire Belge, déclaré neutre.

Cependant les Soussignés^ continuent à espérer que
ces mesures pourront être combinées avec celles dont
ils ont trouvé l'annonce préalable dans la seconde des

Notes, que la Conférence leur a fait l'honneur de leur

adresser Mardi dernier. Ils n'hésitent pas à insister

l)Our que des communications plus positives suivent bien-

tôt cette première annonce. Les engagemens des 5
Cours envers la Hollande ne sont pas susceptibles de
contestation. L'existence du casiis foederis n'est pas

non plus douteuse, et après le long espace de teras,
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1831 qu'au grand détriment de ses fidèles Sujets, le Roi a

dû laisser inutilement écouler depuis son adhésion à
l'Annexe A, il peut avec un double degré de confi-

ance, aujourd'hui que le cas d'une rupture absolue^

prt'vu par les Protocoles 22 et 23, est arrivé, invo-

quer la co- opération efficace des Puissances, pour
que la séparation soit enfin consommée aux conditions

«lu'elles- mêmes ont établies comme justes et convena-
bles. Elles jugeront sans doute que de nouveaux mé-
nagemens et des délais ultérieurs seraient incompati-

bles avec le soin de leur propre dignité, et s'il était

besoin d'un motifadditionnel pour les engager à des mesu-
res , tout à la fois promptes et décisives , les Sous-
signés le trouveraient dans la situation toujours pré-

caire de la Ville d'Anvers. La dernière lettre (ci jointe

en Copie) que le Général Chassé a adressé au Comte
Belliard, contient à cet égard des détails, qui méritent

la plus sérieuse attention. Il en résulte que les peines

qu'on s'est données pour empêcher une explosion se-

ront probablement infructueuses , et que le Comman-
dant de la Citadelle , après des efforts de patience

auxquels de toutes parts on a rendu justice, sera bien-

tôt contraint de détruire par la force les ouvrages of-

fensifs
,

que ses ennemis continuent à étendre et à

renforcer, malgré la suspension d'armes, malgré leurs

promesses du contraire , malgré les réprésentations de
Messieurs Belliard et White. Les maux iucalculables

qu'un tel état de choses fait présager, peuvent être,

si non prévenus, du moins arrêtés par l'attitude im-

posante qu'il dépend de la Conférence de prendre, et

par l'adoption immédiate des moyens coërcitifs, que
les Soussignés réclament sur la foi de tant d'engage-

mens , aussi bien que dans l'intérêt réel et véritable

de toutes les Parties des Pays-Bas.

Les Soussignés ont l'honneur, etc.

Falck. h. de ZuyLEN DE Nyevelt*.
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(Incluse à la note pràaentèe à la conférence ^^"^^

de Londres par les Plénipotentiaires des Pays-
JJas, le jO J'fin 1831.)

Lettre du Général Chassé au Général Belliard.

Citadelle d'Anvers, le 3 Juin 1831 à 3 heures après midi.

Monsieur le General,

Pour répondre encore à la Lettre que vous m'a-

vez lait l'honneur de m'adresser en date du 31 Mai,

je m'empresse de porter à votre connaissance que,

malgré la nouvelle demande, que vous m'annoncez
avoir faite auprès du lièrent, et les ordres les plus

positifs, que votre Excellence m'annonce être donnés
de faire cesser toute espèce de travaux offensifs, on
continue à travailler jour et nuit aux travaux de l'at-

taque, à savoir, au perfectionnement et à l'achèvenient

de ses Batteries et Tranchées. On avait poussé celles-

ci jusqu'au pied du ravelin de la porte de secours, à
la proximité du lieu où l'on place ordinairement les

Batteries de brèche. Tout travail ultérieur sur ce
point est de la plus grande importance; et sans y
faire de nouveaux travaux ofl'ensifs, l'approfondisse-

ment et le perfectionnement en est déjà une augmen-
tation grave; c'est ain«i que Ion a vu les Troupes
Belges travailler également, il y a 2 heures, notam-
ment à la Batterie de mortier de la 2 de parallèle,

correspondante au bastion No. 3, et à plusieurs autres.

En outre , elles ont travaillé jusqu'à hier vers midi,

à la Batterie vis -?i- vis du Fort Burght. Elles ont

continué depuis l'éloignement de l'Escadre à déplacer

du canon, de manière à augmenter celui qui est tourné

contre la Flotille
,

que les Conventions nous donnent
le droit d'avoir devant Anvers , et travaillé à une nou-
velle Batteiie dirigée contre cette Flotille à Kattendyk.

Toutes ces dispositions sont également inconte-

stablement offensives. Sur la rive droite du Haut
Escaut, elles ne discontinuent pas non plus de tra-

vailler à des Batteries
, que les autortiés Belges ont

prétendu n'être que défensives, mais qui sont ofll'ensi- •

vcs en ce qu'elles sont dirigées à portée contre la

Flotille dans une position tout-à-fait conforme à nos
droits. En outre, elles y font ériger des postes le

long de la digue
,

qu'elle peuvent considérer comme
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1831 dc'fensifs, mais qui ont une tendance offensive, ayant

été érigés à la faveur de la suspension, observée par.

moi, dans la portée de notre canon.

Les Autorités Belges se croyent peut-être fon-

dées à ces travaux contraires à tous les principes de
réciprocité, parcequ'il aurait été travaillé dans la Ci-

tadelle; mais il est évidtjnt que tous les travaux que
j'y fais exécuter ne sont et ne peuvent être que défen-

sifs
;
quoique les progrés des travaux des Belges, exé-

cutés à la faveur de votre intervention et de plusieurs

retards, les ayent rendu d'autant plus urgents, je m'en
suis abstenu néanmoins d'abord, et ceux qui ont été

exécutés depuis quelques jours dans la Citadelle l'ont

été de nuit pour prévenir toutes les causes d'irrita-

tion, qui pouvaient amener des difficultés au maintien

de la Paix que vous vous étiez proposée.

Voyant enfin que malgré toutes mes précautions,

je ne pouvais amener une entière cessation des travaux

Belges , tous offensifs
,

qu'ils ayent lieu sur le terrain

de l'attaque contre la Citadelle, ou contre ma Flotille,

j'ai dû procéder sans plus de ménagement à faire exé-

cuter telles dispositions de défense et de sécurité, que
les progrès toujours croissants des travaux Belges
exigeaient de plus, et ces travaux défensifs ne peu-

vent en aucune manière, autoriser les Belges à con-

tinuer les leurs.

Je viens donc porter encore à la connaissance de
votre Excellence ces faits, et si après sa réception et

les bons offices Qu'elle m'annonce vouloir interposer

encore, ces travaux offensifs, tels que je les ai spéci-

fiés ci dessus, ne sont pas arrêtés, j'en considérerais

la mesure comme pleine, et je mettrais autant de vi-

gueur à venger cette perfidie, que j'ai mis de géné-

rosité à concourir avec votre Excellence au maintien

de la Paix. La destruction de la Ville d'Anvers en

sera, quelles que puissent en être les conséquences,

la première suite. Les Chefs Militaires Belges, qui

en agissent ainsi, auront attiré des malheurs incal-

culables sur leur Patrie, que l'intervention de votre

Excellence et la marche des affaires paraissent devoir

prévenir.

Je prie votre Excellence de ne pas trouver mau-
vais que j'insiste sur ce que cette Lettre lui soit re-

mise dès l'arrivée de mon Exprès à Bruxelles, et que
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je la prie de m'en accuser la réception sans retard ; 1831

l'importance de cette urgence augmentant à chaque
iubtant.

V otre Excellence ne m'a pas fait l'honneur de me
répondre jusqu'à présent, au sujet de la demande que
j'avais faite de rétablir le stalus quo au sujet des

travaux oft'ensifs , exécutés par les troupes Belges de-

puis le 15e du mois, sur le terrain de l'attaque à 300
aunes de mes glacis, conformément aux Conventions; v

elles donneraient par là une garantie de leurs disposi-

tions à observer notre Trêve.

J'ai l'hoimeur, etc.

Le Lieutenant- Général Commandant de la Cita-

delle d'Anvers.

Baron Ciiassk.

LXXXII.

ISoie des Plênlpulentiaires des Pays-Bas, re-

mise à la conférence de Londres le 22 Jui/i

1831.

Londres, le 22 Juin 1831.

Depuis que les Soussignés, Plénipotentiaires de

Sa Majesté le Roi des Pays-Bas, ont été officielle-

ment informés que la Conférence s'occupait des me-
sures que pourrait réclamer l'exécution des engage-

mens contractés envers Sa Majesté par les 5 Cours,

il s'est écoulé un temps assez long pour qu'ils puis-

sent s'enquérir de ces mesures sans avoir besoin de
justifier leur démarche. Ils seraient disposés à craindre

de nouveaux délais par suite de. négociations auxquel-

les a pu donner lieu l'arrivée à Londres d'un certain

nombre de Belges, députés par le Congrès de BruxeU
les, en conséquence de l'élection faite par cette As-
semblée d'un Souverain de la Belgique ; mais ils se

rassurent en pensant que l'oftVe d'une telle Souverai-

neté , aussi bien que le refus du Prince élu , ou son

acceptation, soit pure et simple, soit conditionelle,

sont toutes choses en dehors des Protocoles, qui se

sont bornés à tracer les conditions attachées à la re-

connaissance du Souverain. Il n'est pas moins certain

qu'elles sont étrangères au Roi, que ne peuvent con-
cerner des arrangemens entre les Belges et un tiers;

et quand même les autres conditions voulues par la
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1831 Conférence seraient toiit-à-fait remplies, le Personnage

qui accepetrait la Souveraineté de la Belgique, sans

avoir préalablement souscrit à l'Acte de Séparation,

se placerait, par cela seul, dans une attitude hostile

envers Sa Majesté, et devrait être considéré comme
son ennemi. C'est à la prompte réalisation de cet

Acte, que tendent, depuis 4 mois, tous les voeux de

la Hollande et de son Gouvernement; et le Roi, fer-

mement résolu à ne rien sacriiier des droits, qu'il

s'est assurés par son adhésion, doit persister dans la

réserve déjà connue de la Conférence, relativement

à sa co-opération aux mesures qu'elle jugera à propos

d'adopter. Il est vrai que lorsqu'elle à fiiit exprimer

par les Représentans des 5 Cours à la Haye, le dé-

sir que Sa Majesté s'abstint pour le moment d'user

de cette réserve, le Ministre des Affaires Etrangères

a été chargé de leur faire une réponse satisfaisante.

Mais il vient d'être expressément enjoint aux Sous-

signés de déclarer
,

qu'en répondant ainsi , on partait

de la supposition que la Conférence elle-même ne

tarderait par à aviser aux moyens d'exécuter l'Annexe

A. du Protocole No 12. Si cette supposition , la seule

possible après tant d'engagemens explicites et formels,

était cependant démentie par l'événement, il ne resterait

au Roi d'autre alternative, que celle de recourir à ses

propres moyens, et de mettre un terme à des condes-

cendances qui ne seraient plus compatibles, ni avec la

sûreté extérieure et intérieure de l'Etat, ni avec les

intérêts de ses fidèles Sujets, déjà si gravement com-
promis, et dont la ruine absolue serait le résultat

de la prolongation de la présente crise.

Toutefois les Soussignés aiment à se persuader,

que leurs vives instances ne resteront pas intrucîueu-

ses auprès de Messieurs les Plénipotentiaires des 5

Cours , et qu'ils auront incessamment à transmettre à

leur Gouvernement l'exposé des mesures concertées

par leurs Excellences pour donner plein et entier ellet

aux arrangemens
,
que l'Acte de Séparation , émané

de la Conférence, a consacrés comme justes et conve-

nables.

Dans cet espoir, si conforme au désir des 5 Puis-

sances, de maintenir la Paix générale, ils ont l'hon-

neur de renouveler, etc.

Falck. h. de Zlylen de Nyevelt.
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LXXXIII. 1831

f^ifigt - sièine Protocole de la conjèrence de
Londres^ du 26 Juin 1831.

Présens : — Les Plénipotentiaires d'Aiitt iclie ; de
France; de la Grande iîretajçne; de Prusse; et de
Russie.

Les Plénipotentiaires d'Autriche, de France, de
la Grande Bretagne, de Prusse et de Russie, s'étant

réunis, ont mûrement examiné la situation où se trou-

vent les 5 Puissances dans les négociations qu'elles

poursuivent, à l'ellet de concilier le nouveau mode
d'existence neutre et indépendante de la Belgique avec
les droits et la sécurité des Etats voisins.

Sans |)erdre de vue aucun de leurs actes anté-

rieurs, les Plénipotentiaires ont été conduits par cet

examen à reconnaître que le désir de ne point mettre
en péril la paix générale et par conséquent les plus

graves intérêts de leurs cours et de rEuro|)e toute

entière, devait les engager à tenter des nouvelles voies

de conciliation pour atteindre enfin, sans secousse, le

but que les 5 Puissances se sont proposé en ouvrant
des conférences à Londres.

Dans cette intention les Plénipotentiaires ont com-
biné les articles ci -annexés (A) et ont résolu de les

proposer à l'acceptation des deux parties directement

intéressées.

Ils sont convenus, en outre, que la communica-
tion de ces Articles serait faite au Congres Belge mo-
yennant la lettre ci -jointe (B) et que M. le Baron
de Wessenberg serait chargé par la conlérence de se

rendre à la Haye , afin de porter lui - même les dits

Articles à la connaissance de Sa Majesté le Roi des

Pays - Bas , et de lui donner toutes les explications

qu'ils réclament.

A cet effet les Plénipotentiaires ont cru néces-

saire de munir M. le Baron de Wessenberg de la let-

tre ci -jointe (C) pour M. le Baron Verstolk de Soe-
len, Ministre des affaires étrangères de Sa Majesté le

roi des Pays-Bas.

EsTERHAZY. TaLLEYRAND. BuLOW. LlEVEN.
Wessenberg. Palmerston. Matuszewic.
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1831 Pièce annexée (A).

Jlrticles proposés par la conférence à la Belgique
^ et à la Hollande.

La conférence animée du désir de concilier les

diflicultés qui arrêtent encore la conclusion des aflai-

"^ res de la Belgique, a pensé que les articles suivans,

qui formeraient les Vréiuninaires d\in Traité de
Paix., pourraient conduire à ce but. Elle a résolu,

en conséquence, de les proposer aux deux Parties.

Art. I. Les limites de la Hollande comprendront
tous les territoires, places, villes et lieux qui apparte-

naient à ! la ci - devant république des Provinces-

Unies des Pays r Bas , en l'année 1790.

Art. II. La Belgique sera formée de tout le

reste des territoires qui avaient reçu la dénomination

de royaume des Pays-Bas dans les Traités de 1815.

Art. III. Les 5 Puissances emploieront leurs bons
offices pour que le status quo dans le Grand -Duché
de Luxembourg soit maintenu , pendant le cours de
la négociation séparée que le Souverain de la Belgi-

que ouvrira avec le Roi des Pays-Bas et avec la

confédération germanique, au sujet du dit Grand -Du-
ché, négociation distincte de la question des limites

entre la Hollande et la Belgique.

Il est entendu que la forteresse de Luxembourg
conservera ses libres communications avec l'Allemagne.

Art. IV. S'il est constaté que la république des

Provinces- Unies des Pays-Bas n'exerçait pas exclu-

sivement la souveraineté dans la ville de Maestricht

en 1790, il sera avisé par les deux parties aux moyens
dé s'entendre à cet égard sur un arrangement con-

venable.

Art. V. Comme il résulterait, des bases posées dans

les articles 1 et 2, que la Hollande et la Belgique

posséderaient des enclaves sur leurs territoires respec-

tifs , il sera fait à l'arniable entre la Hollande et la

Belgique les échanges qui pourraient être jugés d'une

convenance réciproque.

Art. VL L'évacuation réciproque des territoires,

villes et places aura lieu indépendamment des arran-

gemens relatifs aux échanges.
Art. VII. Il est entendu que les dispositions des

articles 108 jusqu'à 117 inclusivement de l'acte géné-
ral du Congrès de Vienne, relatifs la à libre navigation
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des lleuvcs et rivières navigables, seront appliquées 1831
aux fleuves et aux ri\ières qui traversent le territoire

hollandais et le territoire belge.

La mise à exécution de ces dispositions sera ré-

glée dans le plus bref délai possible.

La, participation de la 13elgi(jue à la navigation

du Uhin par les eaux intérieures entre ce tleuve et

l'Escaut, formera l'objet d'une négociation séparée en-

tre les parties intéressées, à lacjueile les 5 Puissances
prêteront leurs bons offices.

L'usage des canaux de Gand à Terneuse et du
Zuid-Willems - vaart, construits pendant l'existence

du royaume des Pays -lias, sera commun aux habi-

tans des deux pays; il sera arrêté un règlement sur

cet objet.

L'écoulement des eaux des Flandres sera réglé

de la manière la plus convenable, afin de prévenir des •

inondations.

Art. VIH. En exécution des articles l et 2 qui

précédent , des commissaires démarcateurs hollandais

et belges se réuniront dans le plus bref délai possible

en la ville de Maestricht , et procéderont à la démar-
cation des limites qui doivent séparer la Hollande et

la Belgique, conformément aux principes établis à cet

efVet dans les art. 1 et 2, Ces mêmes Commissaiies
s'occuperont des échanges à faire par les pouvoirs

compétens des deux pays
. par suite de l'article 5.

Art. IX. La Belgique, dans ses limites telles

qu'elles seront tracées conformément aux principes

posés dans les présens préliminaires formera un Fkat
perpétuellement neutre. Les 5 Puissances , sans vou-
loir s'immiscer dans le régime intérieur de la Belgique,
lui garantissent cette neutralité perpétuelle, ainsi que
l'intégrité et l'inviolabilité de son territoire dans les

limites mentionnées au présent article.

Art. X. Par une juste réciprocité, la Belgique
sera tenue d'observer cette même neutralité envers

tous les autres Etats, et de ne porter aucune atteinte

à leur tranquillité intérieure ni extérieure, en conser-
vant toujours le dioit de se défendre contre toute
agression étrangère.

Art. XI. Le port d'Anvers, conformément à l'ar-

ticle 15 du Traité de Paris du 30 Mai 1814, conti-

nuera d'être uniquement un port de commerce.

T
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1831 Art. XII. Le pnrtnfrc des dettes aura lieu de
manu're à laîrc retomber sur cliaciin des deux pays

la totalité des dettes qui originairement pesait, avant

la réunion, sur les divers territoires dont ils se compo-
sent, et à diviser dans une juste proportion celles qui

ont été contractées en commun.
AiiT. XIII. Des Commissaires liquidateurs nom-

més de part et d'autre se réuniront immédiatement.

Le premier objet de leur réunion sera de fixer la

quote-part que la Belgique aura à payer provisoire-

ment, et sauf liquidation, pour le service d'une por-

tion des intérêts des dettes mentionnées dans l'arti-

cle précédent.

Art. XIV. Les prisonniers de guerre seront ren-

voyés , de part et d'autre, quinze jours après l'adop-

tion de ces articles.

Art. XV. Les séquestres mis sur les biens par-

ticuliers dans les deux pays seront immédiatement levés.

Art. XVL Aucun habitant des villes, places et

territoires, réciproquement évacués, ne sera recherché

ni inquiété pour sa conduite politique passée.

Art. XVÎI. Les 5 Puissances se réservent de

prêter leurs bons offices lors qu'ils seront réclamés

par les parties intéressées.

Apa\ XVIII. Les articles, réciproquement adoptés,

seront convertis en Traité définitij.

EsTERHAZV. TAtiLEYRAND. BuLOW. WesSENBERG.
Palmejrston.

Pièce annexée (B)

lua conjérence de Londres au Gouperriement Belge,

Londres, le 26 Juin 1831.

A Son Exe. M. Lebeau.

Monsieur,
Nous avons eu l'honneur de recevoir la lettre, en

date du 5 Juin, que Messieurs Devaux et Nothomb
nous ont remise de votre part, et nous croyons devoir

vous adresser en réponse, les articles ci- joints, -que

la conférence de Londres vient d'arrêter, pour être

communiqués aux deux Parties intéressées.

La conférence considérera ces articles comme
non - avenus , si le congrès Belfçe les rejette en tout

ou en partie. Agréez etc.
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Pièce annexée (C). . 1831
La conftrence de Ijondres au Gouvernement des

Pays - Bas.

Londres, le 27 Juiu 1831.

A S. E. le Baron Verstolk de Soelen.

Monsieur le Baron,
C'est Monsieur le Baron de Wessenberg que nous

chargeons de remettre la présente entre les mains de
Votre Excellence.

Placés dans une situation infiniment difficile, et

animés du désir que Votre Excellence appréciera sans

doute, de terminer les négociations qui nous occu-
pent sans compromettre la paix de l'Europe, nous
avons résolu d'essayer encore si une nouvelle série de
propositions ne pourrait pas conduire, dans les affaires

de la Belgique, au mutuel accord qui forme l'objet de
nos soins et de nos voeux. Les motifs qui nous ont

engagé à combiner ces propositions, et à les soumet-
tre au Roi , sont à nos yeux d'une si haute impor-
tance

,
qu'il nous a paru indispensable qu'un de nous

les développât lui - même h Sa Majesté et à Son Mi-
nistère. Notre choix est tombé sur Monsieur de Wes-
senberg , à cause des bontés dont le Roi l'honore et

nous aurions une véritable obligation à Votre Excel-

lence, si elle voulait bien lui faciliter les moyens d'ex-

f>oser à Sa Majesté les graves considérations auxquel-

es nous avons cédé, et que le Roi ne réfusera pas,

nous l'espérons, de peser dans son équité, dans sa

sagesse, et d^s son amitié ponr les Puissances dont

le but est de concilier, autant qu'il dépend d'elles , ses

droits et ses intérêts avec le maintien de la paix gé-
nérale.

Nous saisisons etc.

LXXXIV.
•> Extrait d'une Lettre du Vicomte de Palnier-

ston à Sir Charles Bagot à la Ilaye, eu date

du 27 Juiit 1831.

Loiidon, Foreign office, 27tli June 1831.

The Baron Wessenberg who embarks tliis evening
the Lightning Steam Boat , lor Rotterdam, bas been
requested by the Conférence to be the Bearer of the

T2
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1831 Articles proposcd by ibe Conférence for a Treaty of

Peace belween Jloll.md aiul Be!<:it]tn.

The Conférence liave reqnested Baron Wessen-
berg lo go in peison lo The liague, because, on the

one hand, ihey think il more respectfui towards the

King of The Nellierlands, ihat the fresh Articles should

be commnnicated lo Itim by a Member of the Confé-

rence, than that they should be transmitled inerely in

a Despatch; and because, on the other hand, it is ho-

ped that the personal character of Baron Wessonherg,
the confidence which the King of The Netherlands is

known to repose in hiin, and the induence which he

must necessarily possess as Plenipotenliary for the Mm-
peror of Austria, may give hiin peculiar facilities to-

wards obtaining the consent of the King of The Ne-
therlands to the Propositions now made.

His Majesty's Government désire, that, on your
part, you will omit no edbrts which can be made by
you to prevail upon the Netherland Government to ac-

cède to thèse Articles, — explaining, however, that if

the King should agrée to them, and the Congre^
should not , the King's assent will of course be can-

celled, and that he will no longer be bound by it, but

will be replaced in the same situation in which he slood

^ with regard to the 5 Powers and Belgium, before this

présent Proposition was made to him. You will slate

that when the 5 Powerip originally înterlered between

Holland and Belgium, they did so to prevent the fur-

ther extension of hostilities, and in the liope of restor-

ing peace. Ilaving succeeded in iheir first object, by |

. the stabHshment of a suspension of Arms, they proceed-

ed to the accomplishment of the second , by comniu-

nicating to the 2. Parties a séries of Propositions , hy

the adoption of which, on both sides, it was ihought J

the différences between the 2. Countrics, might be sa

tisfactorily adjiisled, and the peace of Euro])e main-

tained.

One of the PaTrties agi eed to thèse Propositions,

the other refused its assent.

In this State of alVairs tliere wcre but three cour

ses which the 5 Powers could pursue. Fiist, — they

raighl hâve declined any lurther interhMenca in the

quarrel, and bave ieft UoIIand and Belgium to settle

their own dispute, and lo refer to the arbitrenient of
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ihe sword, those questions of tcnitory, of ri^hts, anc! 1831
of inteiusts, iipon whicli the 5 Towers had beeii una-
ble siiccessfiilly to médiate. ^

>Vliat tlie lesiilt of siich a décision woidd hâve
becn , as rejçards the 2 Parties , it may be dillicult

lo say.

The Dutch Government may ihink that the state

of inilitary préparation which they bave now attaiiied,

under the protection of the Armistice, wouid bave ren-

dered tliem in that case more tban a match for tlie

Belgians.

The Belj;ians, on the other hand , may suppose
ihat popuhir enlbusiasm on their side would bave more
ihan inade amends for any relative inferiority in n)i-

lilary discipline and cquipment, and that, at ail events,

the assistance which they would infallibly hâve received

liom thousands of French volunteers, would bave gi-

ven them a decided advantage in a coniest between
Belgium and lioiland.

But such a struggle, carried on upon such prin-

ciples in the midst of Euroi)e, would not bave lasted

even niany weeks , witbout involving other Nations aiso;

and if the 5 Powers had so wilhdrawn tbemsel-

ves from any further interférence in the dispute bet-

ween Belgium and Ilolland, the probable conséquence,

and at no distant period , would bave been War more
or less gênerai; and on this account the Conférence
would not bave considered thcmselves justified in adopt-

ing such a course.

The second course which migbt hâve been pur-

sued, would bave been to bave employed lorce, since

persuasion baU failed , in order to compel the Party
who had dissented, to agrée aIso to that Proposition

to which the other Pavty had signiHed its consent.

Tiiat 'is to say, the 5 Powers migbt bave em-
ployed lorce to exact from the Belgians a compliance
witii the Articles of Séparation, to which the King of

The Netherlands had agreed.

It can hardly be necessary to point ont ail the va-

rions reasons which put that course entirely out of

the question.

It'is suOicient to draw the attention of the Nether-
land Government to the internai state of some of the

principal Powers in Europe, to con\ince them that
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1831 VVar, if bejçiin for the purpose of controlling ihe free

>vill of the Belgian People, might, in ail probability,

liave produced consecjuences far diderent from those
for the attainmeot of which it would hâve ended in the

annexation of Belgiuin to Fiance, than in the esta-

blishment of peace between IJolland and Belgium, upon
the terms proposed in the ''^ Bases de Séparation^*.

ISor could Holland havc gained any thing, should
such opérations hâve led to a partition of lielgium

;

since the most fortunate resuit for Holland of siich a

partition would hâve been the insecure acquisition ofa
discontented Province, and the menacing contiguity of

a formidable Neighbour on her Frontier; that Neigh-
bour strengthened by those very Possessions , by the
loss of which Holland would hâve been enfeebled.

The only other course which remained for the

Conférence, was that which they hâve pursued ; na-

mely , to try whether, since the first Proposition had
failed, they could not suggcst another which might

be acceptable to both Parties.

They are not without hope that thîs last attempt

may succeed.

The principles upon which thèse Propositions rest,

are, in the main, the same upon which the former-

were founded.

The séparation of the Territories, and the divi-

sion of the Debt, are still placed upon the same fun-

damental principles; and the modifications in the other

arrangements hâve been made for the purpose of ren-

dering them more suitable to exisling circumstances,

or to uiake the arrangement more complète in its

détails.

You will express to the Government of The Ne-

therlands, how much pain it gives to His Majesly's Go-,

vernment to hâve to propose, for the acceptance of

the King, Propositions which involve the séparation

from the Crown of The Netherlands, of a large and

important portion of His Majesty's Dominions.

The Personal regard which the King our Master

entertains for His Majesty the King of The Netherlands,

and for the House of Orange, is well known to His

Netherland Mnjesty , and bas often been expressed to

His Britannic Majesty's conlidenlial Servants. The po~

litical connection between Holland and England is of
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ancient date, and rests U|>on the solid l'oiindation of 183i
niulual national interests. Every motive, tlienloïc, wliich

conld opeiale npon Uis Majest) 's (iovei nnient, niiist

inspire ilieni >vitli conccrn, al bciii^ conipolled by llie

force of events, to tako an active part in arrano;e-

nients necessarily attended with great sacrilices on ihe

part of Mis Netlierland iMajesty-

But the necessily lias arrisen out of events, over

which JUis Majesty's Government had no control.

Palmerston.

LXXXV.
Note verbale adressée à la Diète germanique à
l'Vancfurt s. 31. par Mr. Michiels, agent de

la Belgique, le ,.., Juin 183 !•

Die belgische Révolution im Nationalsinne d. h.

im Sinne der unermeislichen Mehrheit der Belgier

verstanden , hat niclits Feindliches weder gegen das

System des europliischen GLichgewichts im Allgemei-

nen , noch gegen das deutsche System insbesondere.

Dièse Révolution ware nur dann dem europiiîschen

Gleichgewichte entgegen , vvenn ihr nothwendiges und
direktes Ziel ware, Belgien mit Frankreicli zu vereinî-

gcn oder es unter den Patronat und Protektorat der

letztern Macht zu stellen. Wenn nach den Septem-
bertagen Belgien Anfangs so ausscliliefîdich in Frank-
reicb eine Stiitze suchte, so lag die Nothwendigkeit
dazu in der augenblicklichen Lage. Jetzt, \vo Bel-

gien nun schon seit secbs Monaten unabhangig besteht,

ist es ijber seine wahre Lage mehr aulgtkliirt. Es
viinscht, in ein mehr erweitertes, mehr europliisches

System einzutreten , da es in der That seine interes-

sen schlecht verstJinde , wenn es fur sich nur Kinen

Alliirten in Europa fur moglich hielte. Die Besitznahme
von Luxembourg als belgischer Provinz ist durchaus
kein feindseiiger Akt, da der Kongrefs ausdriiekrich

aile Beziehungen dieser Provinz zu dem deutschcn
Bunde bcijehielt. Ulitto Belgien in eip gegen Deutsch-
land feindseli j;es VerliiiltnUs treten wollen , so liatte es

Luxemburg hinsiclillich sciner Bezit'lmno-en zu Deutsch-
land d. i. zum deutschen Bunde zuriickgewiesen, oder
vieluiehr es halte davon Besltz ergrlllcn , unter Mis-
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1831 achtun*; aller dieser Bezieliiingen und mit der Erkla-
run^;, dais sic als niclit bestehend zu betrachien seyen.
Bleibl Lu\einboiir«T bei Bel{;îen — mit Aiisnalime der
Festimg, deien Besalzung der Bund sclbst fur einige

Zeit verstiirken konnte — dann wird Frankreirb, der
Sorge fiir seine Gîriinzen cntledigt, keinen Vorwand
zum Kriege mehr haben , und der neue Chef von
Belgien, der wegen Luxemburg in den deiitschen
Bund aut'genommen wiirde, setzt gerade dadurch eine

Schranke zwischen Frankreich und Belgien, indem er
letztcres Deutschland niiher braclite. Belgien liai niclït

vergessen , daCs es deulschen Ursprungs ist und dais

lange Zeit seine Existenz mehr deutsch als franzo-
sisch war, dafs es als Burgundischer Kreis einen Theil
von Deutschland ausmachte. Auch ist Belgien gegen
Deutschland so wenig feindiich gesinnt, dafs der Ver-
fasser der gegenwartigen Note, der Belgier ist und

14.
Traité de Faix et de Confédération
entre les Provinces de Bueiios Ay-
res. Entre Piios et Santa Fé. Signé à

Sancta Fé le ^Janvier 1831.
(Britisli and Foreign State Papers. Lond, 1834. p. 1343)

Texte original.

Deseando les Gobiernos de Buenos Aires, Entre-
Bios, y Santa Fe', estrechar cada vez mas los vincu-
los que fellzmente los unen; y creycndo que asi lo re-

clama sus intereses particulares y los de la Republica,
han nombrado para este fin sus respectivos Diputados,

à saver: el Gobierno de Buenos Aires, al Senor, D.
Josc' Maria Rojas y Patron; el de Entre-Rios al Sr.

D. Antonio Crespo
; y el de Santa Fé, al Serior D,

Domingo CiiIUmi; quienes despues de haber cangeando
sus respectivos Poderes

,
que se hallaron estendidos

en buena y debida forma, y teniendo présente el Tra-
dato Preliminar celebrado en la Ciiidad de Santa Fe
el 23. de Febrero u'Itimo entre los Gobiernos de di-

cha Provincia y la de Corrientes; teniendo tambien
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die \ erliultnisse seines Landes {jenaii zu kennen ^001

ineiiit, zu jçlauben geneigt ist, es wiiie in einijçer Zeit

uud wenn inan Bel^^ien IVeundliche Gesinnunf^en he-

weist, nicht iinmoj;licli, es zu bestinimen, seine Be-
zieluingen zu dem deutschen Bunde zu erweilcrn und sie

nicht blos auf die Provinz Lu\end)ur^ zu l»escliiiinl<en.

Ks wiirde nacli nieiner Ansicht nicht iin Wideispruche
weder mit der Unabhiingi^keit noch mit den llandcls-

interessen Belgiens seyn , mitteist nener Stipulationen

in den deutschen Bund einzutreten. Bolivien kann sich

mit bVankreich nicht vereinigen, ohne seine Unabhiin-

gigkeit aufzugeben; aber es kann sich mit Deutsch-
land vereinigen , und dennoch seine Unabhiingigkeit
behalten, ja liefestigen; und gewiCs wiirde das Kiinig-

reich Belgien, in den deutschen Bund mit einbegrifl'en,

mehr Biirgschallen darhieten, aïs das aulseihalb des

deutschen Systems gestellle Konigieich der^iederlande.

14.
Traité de Paix et de Confédération
entre les Provinces de Buenos Ay-
res, Entre-Piios et Santa Fé. Signé à

Santa P^é le 4 Janvier 1831.

(Britibh and Foreign State Papers Lond. 1834. p. 1343.)

Traduction officielle.

^The Goifernnients of Buenos jdyres , Entre-
Bios, and Santa Fé, desirijig to strengthen as

itiuch as possible the ties wJiich happily unité theni.^

and considering the satne necessary for their ow/i

interests as well as for tliose of the Bepublic, haue
nanied Jor this purpose their respective JDeputies ;

tliat is to say : the Government of Buenos yjyres,

Sehor D. ylntonio Crespo; and that Santa Fé, the

Seitor U. Maria Bojasv Patron ; that of Jùitre Bios,

Sefior D. Domingo CuUen, who, having exchanged
their respective Botvers

, Jound to be in good and
proper Jurm, and having in view the Preliminary
Trcaty concluded in the Cily of Santa Fé- , the

2i'id of Fcbruary last , between tJie Goi-'trnments
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1831 présente la invitacion que confecha 24. del expresdo
mes de Febrero hizo el Gobierno de Sanla Fc al de
Buenos Aires, y la Convencion Preliminar ajustaila en
Buenos Aires, et 23. de ISJarzo anterior, entre les Go-
biernos de esta Provincia y la de Corrientes ,• asi como
el Tratado celebrado el 3. de Mayo l'iltimo en la Ca-
pital de Entre- Rios, entré su Gobierno y el de Cor-
rientes; y finalmente oonsiderando que la mayor parte

de los Pueblos de la Repi'iblica ha proclamado del

modo mas libre y espuntâneo la forma de Gobierno
Fédéral, han convenido en los Articules siguientes:

Art. I. Los Gohîernos de Buenos Aires, Entre
Rios y Santa Fë: ralifican y declaran en su vigor y
fuerza tôdos los Tratados anteriores celebrados entre

los mismos Gobiernos, en la parte 'que estipulan paz,

firme, amistad y union estrecha y permanente; recon-

nociendo reciprocamente sa libertad , independencia,

représentation y derechos.

Art. II. Los Provincias de Buenos Aires, Entre-
Rios, y Santa Fé , se obligan à resistir cualquiera in-

vasion Estrangera que se haga, bien sea en el Terri-
torio de cada una de las 3 Provincias Contractantes,
6 de cualquiera de las otras, que componen el Estado
Argentine.

Art. III. Las Provincias de Buenos Aires, Entre-
Rios y Santa Fe', se ligan y constituyen en Alianza

olensiva y delensiva contra toda àgresion 6 prépara-,

cion de parte de cualquiera de las dcmas Provincias

de la Repiiblica (lo que Dios no j)ermita) que ame-
nace la integridad é independencia de sus respectives

Territorios,

Art. IV. Se coniprometen h no oir, nî haver
Proposiciones , ni celebrar Tratado alguno paiticular,

una Provincia por si sola con otra de las Liiorales,

m con niugun olro Gobierno, sin previo avenimiento
esprcso de la demas Provincias, que forman la pré-
sente Feder.icion.

Art. \. Se obligan à no reusar su consentiraento
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of the said Province and that of Corrienfes , «a/^Z 1831
also the invitation of tlie Goverinneiit of Santa Fé
to tliat of Buenos Ayres , dated the '24fh of the

sanie moniJi of February , and the Prtdiniinary
Convention signed in Buenos Ayres the ^^^nd of
March precedi/ig , between the Gover/inients of
Buenos Ayres and Corrie/ites, as well as the 'Ireaty

concluded on tlie 3rd of May last in the Capi-
tal of Entre-Rios, hetween the Government of that
Province and that of Corrientes; and finally , con-
sidering that the majority of the Inhabitants of
the Republic hâve declared themselves in the niost

free and spontaneous manner for the Fédéral form
of Government ^ hâve agreed upon the Jollowing
Articles : —

Art. t. The Governments of Buenos Ayres,
Fjutre-Rios , and Santa ïé^ ratify , and déclare
to be in Jull force and vaiidity ^ cdl the hefore-
mentioned Treaties , concluded between the saicl

Governments , ïn so far as tJiey stipulate for a fir/n

peace, and a close and permanent friendship and
union; reciprocally recognizing the liberty , inde-
pendence, représentation, and rights, of each other.

Art. 11. The Provinces of Buenos Ayres^
Entre-Rios , and Santa l'é, bind themselves to re~

sist a/y Foreign invasion whatever , whether it be

against the Territory of either of the 3 Provinces^
çr of any of the others which compose the Argen-
tine State.

Art. m. The Provinces of Buenos Ayres,
Entre-Rios ^ and Santa Fé , bind and constitate

themselves , in an ojjensive and dejensive Alliance,
against any aggression or préparation that may
be made against them by any of the other Pro~.

vinces of the Republic (which God Jorbid,) threa-

tening the integrity and independence of their res-

pective Territories.

Anr, If^. They engage thcit neither of them
will listen to , or make, any Propositio/is ^ nor to

enter into any particular Treaty tvith another of
the Littorcd Provinces , nor with any other Go-
vernment ^ without the express consent of the rest

of the Provinces forming this T'ederation.

Art. y. They engage not to refuse their ex-



300 Trciitè de Paix et de ConJcdcratioTt -

1831 espreso para cualqiiîcr Tratado que alguna de las 3
Proviiicias Litoralas qiiiera célébrai* con otra de ellas,

ù de las decnas que peitenecen à la Repi'iblica, siem-
• pre que lai Tralado no peijudique à otra de las inis-

nias Provincias , ù à los iutereses générales de ellos,

6 de tota la Repi'iblica.

Art. VI. Se obligan tambien ;î no lulerar que
Persona alguna de su Territorio ofenda à cualquieru

de los otras 2 Provincias , 6 à sus respeclivos Gobi-
ernos , y à guardar la mayor armonia posible con to-

dos los Gobiernos amigos.

Art. Ml. Proineten no dâr asilo à niugun Cri-

ininal que se acoya à una de ellas, luyendo de las

otras 2 por delito cualquiera que sea, y ponerlo â

disposicion del Cobierno rcspectivo que lo reclame

couio tal. Entendiendose que el présente Articulo solo

régira con respecto à los tjue se bagan criminales des-

pues de la Ratificacion y publicacion de este Tradado.

Art. VIII. Los Habitantes de las 3 Provincias

Litorales gozarân reciprocamente la franqueza y se-

guridad de entrar y transitar con sus buques y oar-

gas, en todos los Puertos, Rios y Territorios de cada
una, ejerciendo en clla su industria con la misina li-

berlad
,

justicia y proteccion que los Nalurales de la

Provincia en que residan , bien sea permanente 6 ac-

cidentalmente.

Art. IX. Los frutos y efectos de cualquiera es^

pecie que se importen 6 esporten del Territorio 6

Puertos de iina Provincia à otra, por agua 6 por

tierra, no pagarân mas derecbos que si fuesen im-

portados pqr los Naturales de la Provincia, à donde

ô de donde se esportan 6 importan.

Art. X. No se concédera en una Provincia, derecho,

gracia ,
privilegio 6 escension , a las personas y P'

*>-

priedades de los Naturales de ella, que no se con-

céda à los Habitantes de las otras dos.

Art. XÏ. Teniendo présente que alguna de las

Provincias Conf ratantes ha determinado por Ley, que
|

nadie puede ejercer en ella la Primera Magistratura,

sino sus bijos respectivamente, se exceplua dicho caso
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press consent to any Treaty' ivh'uli either of ///e 1831

,5. Littoral Prouinces niay wisli to conclinle witli

any otlier of tlieni^ or nùth tlie otlier Provinces oj

the Jiepnblic^ proi'idecl that tlie said Treaty be

not preji(divial to any vf the said 3. Proç'inces, to

ihtir gênerai ititerests y or to those of tlie ivliole

liepttbli(\

JiiT. VI. They nlso engage not to permit
any Jnliabitant of their Territories to give ojfence

to either oj the otiteJ. 2 Provinces , or their respec-

tive Govcrnnients, and to préserve the best possible

hannony ivith ail the Jriendly Governments.
yJnT. VIL They promise not to give an asy-

liim to any Criminal icho jiiay take refuge in one
Province, in consecpience of any crime committed
in either of the otlier % and to deliver him up to

the respective Guvernment claniing him as such,

Jt being understood t.hat thepresent Article shallap-
"ply only to those ivho niay commit ojj'ences after
the Ratification and publication of this 'Preaty.

ylnr. VUL The Inhabitants of the 3 Litto-
ral Provinces shall reciprocally be efititled., freely
and securely to enter and remain ^ tvith their

Vessel.s and Cargoes^ in ail tUe Ports, Hivers, and
Territories , of each i, and to exercise their indii-

stry therein , with the same f'reedom
^ Justice ^ and

protection, as the JSatives of tlie Province , in which
they ritay be either casually of permanently residing.

Art. IXi The productions and ef/ects of every
description imported into , or exported from, the
Tcrritory and Ports of one Province into or from
those of another , whether by latul or ivater , shall
not be subject to liigher Duties titan wlién import-
ed by the Natives of the Province

^
from or into

which they are exported or imported.
Art. X' No right

, favour, privilège, or ex-
emption, shall be granted to the persons or pro-
perty of the Natives of one Province , that shall
not ecpially be granted to the Inhabitants oj tlie

other two.

Art. XI. Sliould either oj the Contracting
Provinces hâve determined by Laiv , that no one
shali hold the Ojfi^Q of 'Suprême MagistrcUe, wlto
'-5 Tiot a Native of the respective Province, that
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1831 y ®^''°^ ^^ ijçual naturaleza, que fues establecîdos

por Lcyes Especiales. Huteiidicudose que en caso de
haccrse por una l'roviucia al^una escepcion , ha de
estenderse â los JNaturales y propiedades de las otras

2 aliadas.

Art. XII. CualquîeVa Provincia de la Repiiblîca

que quiera enlrar en la liga que lorman las Lilorales,

sera admitida cou anej^lo â lo que establece la se-

gunda base de Ariiculo I. de la citada Convencion
Preliininar, celebrada en Santa Fé â 2-i. de Febrero
ultimo; ejecutandose este acto con el espreso y una-

nime consentiniiento de cada una de las demas Pro-
vincias Fedeiales.

Art. XïlI. Si liegase el caso de ser atacada la

libertad ô independencia de al^una de las 3 Provin-

cias Litorales, por alguna de las que no entrar ai

présente en la Federacion , 6 por otro cualquier Po-
der Estrano, la auxiliarân las otras 2 Provincias Li-

torales con cnantas recursos y eleaientos eslen en la

esfera de su poder, se^un la clase de la, invasion;

procurando (jue las Tropas que envien las Provincias

Auxiliares, sean bien vestidas, armadas y municionadas,

y que marchen con sus respectivos Gefes y, Oficiales.

Se acordarâ por separado la suma de dinero con que
para este caso deba contribuir cada Provincia.

Art. XIV. Las Fuerzas terrestres 6 maritimas

que, segun el Articulo anterior, se envien en auxilio

de la Provincia invadida , deberân obrar con sujecion

al Gobierno de esta, miéntras pisen su Territorio, y
naveguen sus rios en clase de Auxiliares.

Art. XV. Interin dure el présente estado de co-

sas, y miéntras no se establezca la Paz piiblica, en to-

das lais Provincias de la Repûblica, residirâ en la Ca-
pital se la de Sta. Fé, una Comision, compuesta de
un Diputado por cada una de las 3 Provincias Lito-

rales, cuya denominacion sera „Comision Representa-

tiva de los Gobiernos d€ las Provincias Litorales de
la Repûblica Argentina," cuyos Diputados podrân ser

removidos al arbitrio de sus respectivos Gobiernos,

cuando lo juzguen conveniente, nombrando otras im-

mediatamente en su lugar.
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case and others of a like nature winch may hâve 1831
been establlshed hy Spécial Laws , are excepted

front the proceding Article ; it being nriderstood,

that^ in case any exception shall be nuulc, it .shall

be extendi'd to the Natii>es and property of the

2 other allied Parties.

Anr.XJf, j4ny Province of the Repuhhc ivJiich

mav be désirons to join the heagiie of tlie JJtto-

rals, shall be adniittcd iipon the condition contain-

ed in the second Clause of the Ist Article of the

Preliininary Convention»^ concluded at Santa Fé
on the T^rd Fcbruary last ; the same being done,

with the express and unaniinous consent oj each
oj the said Fédéral Provinces.

Art, XHI. SJiould the liberty and indepen-
dence of eitlier of the 3 Littoral Provinces be at~
tacked , by either of the others which do not at
présent helong to this Fédération , or by any other
Foreign Power ^ the other 2- Littoral Provinces
shall assist it witli ail the resoarces and means
witJiin their power^ according to the nature oJ the
invasion; the Aiixiliary Proop sent by ihose Pro-
vinces shall be ivell clotlied, armed, and equipped,
and be comtnanded. by their respective Chiejs and
Ofjîcers. — A separate arrangement shall be niade
respecting the suni of nioney which each Province
shall contribnte in such case.

Art. XI f^. The land and sea Forces, which^
conforniably to the preceding Article, niay be sent
in aid of the invaded Province^ shall act obédience
to the Government thereof^ so long as they are with-
in its Perritory ,* ami may navigate its Hivers,
as Auxiliaries.

ART. XP^. So long as the présent state of things
shall continue^ and until the establisJiment of the
public Peace^ in ail the Provinces of the Hepublic,
there shall réside in the Capital of Santa Fé , Com-
mission , composed oj one Deputy froni each of the

3 Littoral Provinces, which shall be styled ,^the Re-
présentative Commission oj the Governnients of the
Jjil toral Provinces (j the Argentine RcpubLic^" the
Deputies of which shall be retnovable at the will oj
their respective Governments , whenover they may
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Art. XVI. Las atribuciones de esta Comisîon

serân : —
'

1. Célébrai* Tratados de Paz â nombre de las

espresadus 3 Proviiicias, conforme a las Instrucciones

que cada. une de -^os Dipûtados tenga de su respective

Gobierno , y con la calidad de someter dichos Tra-

tados à la Ratiticacion de cada una de las 3 Pro-

vincias.

2. Hacer declaracion de guerra contra cuniquier

otro Poder, â nombre de las 3 Provincias Litorales,

toda vez que estas esten acordas en que se haga lai

declaracion.

3. Ordenar se levante el Ejército, en icaso dé

guerra ofensiva y detensiva, y nombrar al General que

déba mandarlo.

4. Determinar el contingente de Tropa con que

cada una de las Provincias aliadas deba contribuiri

conforme el ténor del Articulo XIII.

5. Invitar â todas las demas Provincias de la Re-

pùblica, cuando esten en plena libertad y tranquiiidad,

â reunirse en federacion con las 3 Lilorales, y â que

pôr medio de un Congreso General Fédération, se

arregle la administracion gênerai del Pais hajo el Sis-

stema Fédéral, su commercio interior y esterior, su

navegacion, el cobro y distribucion de las renias gé-

nérales, y el page de la Deuda de la Repûplica; con-

sultando del major modo posible la seguridad y en-

grandecimienlo gênerai de la Repûblica , su credilo

interior y esterior, y la soberania , libertad é indepen-

deucia de cada una de las Provincias.

Art. XVII. El présente Tratado debera ser ra-

lificado (\ los 3 dias por el Gobierno de Sta Fé, â

los 6 por el de Entre-Rios, â los 30 por el Gobierno

de Buenos Aires.

Dado en la Ciudad de Sta. Fe', â 4 dias del mes

de Enero, del ano de nùestro Senior 1831.

(L. S.) José Maria Rojas y Patron.

(L. S.) Antonio Crespo.

(L. S.) Domingo Cullen;
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tldnJi propcr^ others heing immecUately named m 1831
t/ieir place.

j4rt. XVI. Tlie attributes of thia Commission
shall be : —

1. To conclude Treaties of Peace, in tlie name
oj tJie said 2> Provinces^ conjormably to the Instruc-
tions whicli eacJi of the Deputies inay receive jvom
his respective Go^>ernniefit ^ with the réservation that
such Ireaties shall be submitted for the Hatijlca-
tion of each of the 3 Provinces.

2. To déclare JFar against any other Power^
in the name of the 3 Littoral Provinces^ whenever
the Intter shall hâve agreed upon such déclaration»

3. To order the levy of an Arniy ^ in case oj
an ojfensive or défensive FFar^ and to name the
General who shall command it.

.4- To détermine the contingent of Troops wJiich
each of the Allied Provinces shall furnish^ conjor^
inably to the ténor of Article X.1II.

5« To invite ail the rest of the Provinces of
the Republic ^ whenever they shall be in full li~

herty and tranquillity , to unité themselves in jFe-

deration with the 3 Littorals, in order that by
means of a General Federative Congress^ the gêne-
rai administration oj the Country , according to
the Fédérai System, its internai and external com^
merce and navigation , the collection and distri-
bution of the gênerai Revenue^ and the payment
oj the Debt of the Republic ^ may be regulated;
and the best possible measures adopted for ensuring
the security and gênerai prosperity of the Re-
public, its internai and externul Crédit, and the
sovereignty , liberty and independence , of each oj
the Provinces.

Art. XVII. -^ The présent Treaty shall be rati-

fied in 3 days by the Government of Santa Fé, in
6 by that of Entre- Rios, and in 30 by the Govern-
ment of Ruenos Ayres.

Donc in the City of Santa Fé , this 4_th day of
January, in the Year of our Lord 1831.

{L. S.) JosE Maria Rojas y Patron,
(L. S.) Aatonio Crespo.
(^L. S.) Domingo Cullek.

U
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Articule) Adicional.

Siendo de ia mayor urgencio la conclusion del

présente Tratado
, y no Ijal/iendo, concurrido la Pro-

vincia de Corrientes ;î su celebracion
,

por liaber re-

nnnciado el Senor General Don Pedro Ferré la Co-
mision que le conliciô al-^fecto, y teniendo may fun-

dados y poderosos motivos para créer que accédera ;»

el , en los mismos terminos en que esta concebldo , se

le invitarâ por los 3. Comisionados que subscriben que
adhiriendo â el, lo aceple y ratifique en todas y cada
una de sus partes , del inismo modo que si hubiese
sido celebrado conforme â Instrucciones suyas con su
respective Comisionado.

Dado en la Ciudad de Sta. Fe, .4 4. dias del mes
de Enero, del ario de nueslro Senor de 1831.

(L. S.) José Maria Kojas y Piitron.

(L. S.) Antonio Crespo.
(L. S.) Domingo Cullen.

15.

Décision du Roi des Bays-Bas sur
les points litigieux du cinquième
article du Traité de Gand (l814),

concernant les limites des territoires

respectifs de Ici Grande Bretagne et

des Ktats-unis de l'Amérique sep-^

tentrionale. Datée à la Haye y le

10 Janvier 1831.

{Imprimée officiellement à T4^ashinglon.)

Nous, Guillaume, par la Grâce de Dieu, Roi des
Pays-Bas, Prince d'Orange Nassau, Grand Duc de
Luxembourg, etc. etc. etc.

Ayant accepte' les fonctions d'Arbitrateur, qui

Nous ont été conterées par la Note deM'Ambassadeur
Extraordinaire et Plénipotentiaire de la Grande Bre-
tagne, et par celle du Chargé d'Affaires des Etats-
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Additioiial Article. 1831

The conclusion of ilie présent Treaty being most
urgent, and t/ie Province of Corrientes having ta-
len no part in tJie Negotiation^ owing to General
Don Pedro Ferré Jiaving resigned the Commission
i^i-'ith wlùch Jie was charged to t/iat effect , and
there being weîl founded and powerfïil reasons Jor
believing that tJiat Province uill accède to it, in
the terms in tvJiich it is drawn iip , the 3 Under-
signed Comnnssioners engage to invite tJie Govern-
ment thereof to accept and ratify ït , in each and
ail of its parts ^ in the same manner as if it had
been concluded cenjonnably to tJie Instructions gi-
pen to its Commissioner.

Done in the City oj Santa Ft^ tins é^th day <

of January , in the year oj our Lord 1831.
{L,. S.) JosB Maria Rojas y Patron,
{F. S.) Antonio Ciiesfo.

(Z,. iS.) DoiaiJSGO CULLEN.

Unies d'Amérique, à Notre Ministre des Affaires Etran-

gères, en date du 12 Janvier 1829, d'après l'Article

V du Traité de Gand du 24 Décembre 1814 et l'Ar-

ticle 1 de la Convention conclue entre ces Puissances

à Londres, le 29 Septembre 1827, dans le diflerend

c|ui s'est e'Ieve' entre Elles au sujet des Limites de
leurs Possessions respectives :

Animé du désir sincère de jépondre par une De'-

cision scrupuleuse et impartiale, à la confiance qu'elles

nous ont témoignée, et de leur donner ainsi un nou-
veau gage du haut prix que nous y attachons;

Ayant à cet effet dûment examiné et mûrement
pesé le contenu du premier Exposé ainsi que de l'Ex-

posé définitif du dit diOerend, que nous ont respecti-

vement remis, le 1 Avril de l'année 1830, l'Ambassa-
deur Extraordinaire et Plénipotentiaire de Sa Majesté
Britannique, et l'Envoyé Extraordinaire et Ministre

Plénipotentiaire des Etats-Unis d'Amérique, avec tou-

tes les Pièces qui y ont été jointes à l'appui:

Voulant accomplir aujourd'hui les obligations que
nous venons de contracter par l'acceptation des fonc-

U2
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1831 lions d'Arbitrateur dans le susdit diffdrend , en portant

à la connaissance des 2 Hautes Parties intéressées le

résultat de notre examen , et notre opinion sur les 3
points dans lesquels se divise de leur coaunun accord
la contestation:

Considérant que les 3 points précités doivent être

jugés d'après les Traités, Actes et Conventions, conclus

entre les 2 Puissances, savoir, le Traité de Paix de 1783,
leTraité d'Amitié, de Commerce et de Navigation de 1794,
la Déclaration relative à la Rivière St. Croix de 1798, le

Traité de Paix signé à Gand en 1811 , la Convention
du 29 Septembre 1827, et la Carte de Mitchell, et la

Carte (A.) citées dans cette Convention:
Déclarons que, — Quant au premier point, sa-

voir, la question, Quel est l'endroit désigné dans les

Traités comme l'Angle Norduest de la Nouvelle Ecosse,
et quels sont les Highiands séparant les Rivières qui

se déchargent dans le Fleuve St. Laurent, de celles tom-
bant dans rOcéan Atlantique, le long desquels doit être

tirée la Ligne de Limites depuis cet Angle jusqu'à la

source Nord -ouest de la Rivière Connecticut?
Considérant, — Que les Hautes Parties intéres-

sées réclament respectivement cette Ligne de Limites

au midi et au nord de la Rivière St. John, et ont indiqué

chacune sur la Carte (A.) la Ligne qu'elles demandent.
Considérant, — Que selon les exemples allégués,

le terme Highiands s'applique non seulement à un Pays
montueux ou élevé, mais encore à un terrain, qui sans

être montueux, sépare des eaux coulant dans une di-

rection diH'érente, et qu'ainsi le caractère plus ou moins
montueux et élevé du pays, à travers lequel sont tirées les

2 Lignes respectivement réclamées au nord et au midi

delà Rivière St. John, ne saurait faire la base d'une

option entr'elles:

Que le texte du second Article du Traité de Paix

de 1783, réproduit en partie les expressions dont
on s'est antérieurement servi dans la Proclamation de
1783, et dans l'Acte de Québec de 1774, pour indi-

quer les Limites Méridionales du Gouvernement de
Québec, depuis le Lac Champlain, "in 45. degrees of

Norlh Latitude, along the Highiands which divide ihe^

Rivers that empty themselves into the River St. Law-
rence from those which fall into the sea, and aiso

along the North Coast of the Bay des Chaleurs,"
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Qu'en 1763, 1705, 1773, et 1782, il a éii établi, 1831
que la Nouvelle Ecosse serait bornée au nord, jus-

qu'à l'extrémité occidentale de la Baie des Chaleurs, par
la Limite Méridionale de la Province de Québec, que
cette délimitation se retrouve pour la Province de Qué-
bec , dans la Commission du Gouverneur Général do
Québec de 1786, où l'on a lait usage des termes de la

Proclamation de 1763, et de l'Acte de Québec de 1774;
et dans les Commissions de 1786 et postérieures des
Gouverneurs du Nouveau Brunswick pour cette der-
nière Province, ainsi que dans un grand nombre de
Cartes antérieures et postérieures au Traité de 1783,
et que l'Article Premier du dit Traité cite nominative-

ment les Eiats, dont l'indépendance est reconnue.

Mais que cette mention n'implique point l'entière

coincidence des Limites entre les 2 Puissances, ré-

glées par l'Article suivant, avec l'ancienne délimitation

des Provinces Anglaises , dont le maintien n'est pas

mentionné dans le Traité de 1783, et qui par ses va-

riations continuelles , et par l'incertitude qui continua
d'exister à son égard, provoqua de tems à autre des
diflerends entre les Autorités Provinciales:

Qu'il résulte de la Ligne tirée par le Traité de
1783 à travers les grands Lacs à l'ouest du Fleuve St.

Laurent, une déviation des anciennes Provinciales en
ce qui concerne les Limites:

Qu'on cliercherait en vain à s'expliquer pourquoi,

si l'on entendait maintenir l'ancienne délimitation pro-

vinciale, l'on a précisément fait usage dans la Négo-
ciation de 1783 de la Carte de Mitchell, pul)liée en

1755, et par conséquent antérieure à la Proclamation
de 1763, et à l'Acte de Québec de 1774:

Que la Grande Bretagne proposa d'abord la Ri-

vière Picataque pour Limite à l'Est des Etats-Unis, et

ensuite n'accepta pas la proposition de faire fixer plus

tard la Limite du Maine, ou du Massachusetts Bay:
Que le Traité de Gand stipula un nouvel examen

sur les lieux lequel ne pouvait s'appliquer à une Li-

mite historique ou administrative, et que dès lors l'an-

cienne délimitation des Provinces Anglaises n'offre pas

non plus une base de décision.

Que la Longitude de l'Angle Nord - ouest de la

Nouvelle Ecosse laquelle doit coïncider avec celle de
la source de la Rivière St. Croix, fut seulement fixée
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1831 par la Déclaration de 1798, qui indiqua cette Ri-
vière.

Que le Traît(^ d'Amilie, de Commerce, et de Na-
vijjation de 1794 mentionne le doute qui s'était élevé

à l'égard de la Rivière St. Croix ; et (|ue les premiè-
res Instructions du Congres lors des Négociations, dont
résulta le Traité de 1783, placent le dit Angle à la

.source de la Rivière St. John:
Que la Latitude de cet Angle se trouve .sur les

bords du St. Laurent, selon la Carte de Mitchcll, re-

connue pojr avoir réglé le travail combiné et officiel

des Négociateurs du Traité de 1783; au lieu, qy'en
vertu de la délimitation du Gouvernement de Québec,
l'on devrait la chercher aux Ilighiands séparant lies

Rivières qui se déchargent dans la Rivière St. Lau-
rent de celles tombant dans la mer:

Que la nature du terrain à IBst de l'Angle pré-

cité n'ayant pas été indiqué dans le Traité de 1783,
il ne s'en laisse pas tirer d'argument pour le fixer de
préférence dans tel endroit, plutôt que dans un autre:

Qu'au surplus, si l'on croyait devoir le rapprocher
de la source de la Rivière St. Croix, et le chercher,

par exem])le, à Mars Hill, il serait d'autant plus pos-

sible que la Limite du Nouveau Brunswick tirée delà
au Nord-est, donnât à cette Province plusieurs Angles
Nord-ouest situés davantage au Nord, et à l'Est, se-

lon leur plus grand éloignement de Mars Hill, que le

nombre de degrés de l'Angle mentionné dans le Traité

a été passé sons silence:

Que par conséquent l'Angle Nord-ouest de la Nou-
velle Ecosse, dont il est ici question, ayant été inconnu

en 1783, et le Traité de Gand l'ayant encore déclaré

non constaté, la mention de cet Angle historique dans

le Traité de 1783 , doit être considérée comme une
pétition de principe, qui ne présente aucune base de

décision , tandis que si on l'envisage comme un point

topographique eu égard à la définition viz "that An-
gle which is formed bv a Line drown due North from
the source of the St. 'Croix River to the Highiands",

il forme simplement l'extrémité de la Ligne „along
the said Highiands, which divide those Rivers that

empty themscives into the River St. Lawrence, from
those which fall into the Atlantic Océan," extrémité

que la mention de l'Angle Nord -ouest de la Nouvelle
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Ecosse no contribue pas à constater, et qui, éiiuxi à 1831
trouver elle même, ne saurait mener à la découverte
de la Lijçne qu'elle termine.

Enlin que les argumens tirrs des droits de Sou-
veraineté exercés sur le liel" Madawaskasde et sur le Ma-
dawaska Settlement, admis même que cet exercise lut

suliisamment prouvé, ne peuvent point décider la que-
stion, par la raison, que ces deux établissemens n'em-
brassent qu'un terrain partiel de celui en litige; que
les Hautes Parties intéressées ont reconnu le Pays si-

tué entre les Lignes respectivement réclamées par el-

les, comme taisant un objet de contestation, et qu'ainsi

la possession ne saurait être censée déroger au droit,

et que si l'on écarte l'ancienne délimitation des Pro-
vinces alléguée en faveur de la Ligne réclamée au
ISord de la Rivière St. John , et spécialement celle

mentionnée dans la Proclamation de 17(J3 et dans l'Acte

de Québec de 1774, l'on ne saurait admettre à L'appui

de la Ligne demandée au midi de la Rivière St. John, des

Argumens tendant à prouver que telle partie du terrain

litigieux appartient au Canada ou au Nouveau Brunswick.

Considérant, — Que la question, dépouillée des

argunjens non décisifs tirés du caractère plus ou moins
niontueux du terrain, de l'ancienne délimitation des

Provinces, de l'Angle Nord - ouest de la Nouvelle

Ecosse, et de l'état de possession, se réduit en der-

nière analyse à celles-ci: Quelle est la Ligne tirée

droit au Nord depuis la source de la Rivière St. Croix,

et quel est le teirain, n'importe qu'il soit montueux
et élevé ou non, qui, depuis cette Ligne jusqu'à la

source Nord - ouest de la Rivière Connecticut. sépare

les Rivières se déchargeant dans le Fleuve St. Lau-
rent, de celles qui tombent dans l'Océan Atlantique;

que les Hautes Parties intéressées ne sont d'accord

que, sur la circonstance que la limite à trouver doit

être déterminée par une telle Ligne, et par un tel ter-

rain; qu'elles le sont encore, depuis la Déclaration de

1798, sur la réponse à faire à la première question,

à l'exception de la latitude, à laquelle la Ligne tirée

droit au Nord de la source de la Rivière St. Croix
doit se terminer; que cette latitude concide avec l'ex-

trémité du terrain, qui depuis cette Ligne jusqu'à la

source Nord -ouest de la Rivière Connecticut sépare
les rivières se déchargeant dans le Fleuve St. Laurent,
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1831 de celles qui tombe:)t dans l'Océan Atlantique, et que,
dès lors , il ne reste qu'à déterniiner ce terrain.

Qu'en se livrant ù cette opération, on trouve, d'un
côté: —

D'ahord, que si par l'adoption de la Ligne récla-

mée au Nord de la Rivière St. John , la Grande Bre-
tagne ne pourrait pas être estimée obtenir un terrain

de moindre valeur, que si elle eût accepté en 1783
la Rivière St. John pour frontière, eu égard à la si-

tuation du Pays entre les Rivières St. John et St.

Croix 'dans le voisinage de la mer, et à la possession
des 2 rives "de la Rivière St. John dans la dernière
partie de son cours, cette compensation serait cepen-
dant détruite par l'interruption de la communication
entre le Bas Canada et le Nouveau Brunswick, spécia-

lement entre Québec et Fredericton , et qu'on cher-
cherait vainement quels motifs auraient déterminé la

Cour de Londres à consentir à une semblable in-

terruption :

Que si, en second lieu, en opposition aux Riviè-

res se déchargeant dans le Fleuve St. Laurent, on
aurait convenablement, d'après le langage usité en géo-
graphie

, pu comprendre les Rivières tombant dans
les Baies de Fundy et des Chaleurs, avec celles se

jetant directement dans l'Océan Atlantique, dans la dé-

nomination géjKi: jque de Rivières tombant dans l'Océan

Atlantique, il serait hasardeux de ranger dans l'espèce,

parmi cette catégorie, les Rivières St. John et Risti-

gouche, que la Ligne réclamée au Nord de la Rivière

St. John sépare immédiatement des Rivières se dé-

chargeant dans le Fleuve St. Laurent, non pas avec
d'autres Rivières coulant dans l'Océan Atlantique, mais

seules, et d'apphquer ainsi, en interprétant la délimi-

tation fixée par un Traité, où chaque expression doit

compter, à 2 cas exclusivement spéciaux, et où il ne
s'agit pas du genre, une expression générique qui leur

assignerait un sens plus large, ou qui, étendue aux
Scoudiac Lakes, Penobscott et Kennebec, qui se jet-

tent directement dans l'Océan Atlantique, établirait le

principe, que le Traité de 1783 a entendu des High-
lands séparant aussi bien médiatement qu'immédiate-
ment les Rivières se déchargeant dans le Fleuve St.

Laurent de celles qui tombent dans l'Océan Atlantique,

principe également réalisé par les 2 Lignes:
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Troisièmement, que la Ligne rt^daméo au Nord 1831
de la Rivière St. John ne st'pare pas n»ème immédia-
tement les Rivières se déchargeant dans le Fleuve St.

Laurent, des Rivières St. John et Ristigouche, mais

seulement des Rivières qui se jettent dans les St. John
et Ristigouche, à l'exception de la dernière partie de
cette Ligne près des sources de la Rivière de St.

John; et qu'ainsi, pour arriver à l'Océan Atlantique, .

les Rivières séparées par cette Ligne de celles se dé- '

chargeant dans le Fleuve St. Laurent, ont chacune
besoin de 2 intermédiaires , savoir, les unes de la Ri-

vière St. John et de la Baie de Fondy , et les autres

de la Rivière Ristigouche et de la Baie des Chaleurs :

Et de l'autre.

Qu'on ne peut expliquer suftisamment, comment,
si les Hautes Parties Contractantes ont entendu établir

en 1783 la Limite au midi de la Rivière St. John,

cette Rivière, à laquelle le terrain litigieux doit en
grande partie son caractère distinctif, a été neutralisée

et mise hors de cause:
Que le verbe „divide'' parait exiger la contiguïté

des objets qui doivent être „divided":

Que la dite Limite forme seulement à son extré-

mité occidentale la séparation immédiate entre la Ri-
vière Mettjurmette et la source Nord-ouest de Penob-
scott , et ne sépare que raédiatement les Rivières se

déchargeant dans le Fleuve St. Laurent, des eaux du Ken-
ncbec , du Penobscott et des Scoudiac Lakes; tandis

que la Limite réclamée au Nord de la Rivière St.

John sépare immédiatement les eaux des Rivières Ris-

tigouche et St. John , et médiatement les Scoudiac
Lakes, et les eaux des Rivières Penobscott et Ken-
nebec, des Rivières se déchargeant dans le Fleuve
St. Laurent, savoir, les Rivières Beaver, Métis, Ri-
niousky, 3 Pistoles, Green , du Loup, Kamouaska,
Ouelle, Bras, St. Nichalas, du Sud, la Famine, et

Chaudière:
Que même en mettant hors de cause les Rivières

Ristigouche et St. John, par le motif qu'elles ne pour-

raient être censées tomber dans l'Océan Atlantique, la

Ligne Septentrionale se trouverait encore aussi près

des Scoudiac Lakes, et des eaux du Penobscott et

du Kennebec que la Ligne Méridionale des Rivières

Beaver, Métis, Rimousky, et autres, se déchargeant
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1831 dans le Fleuve St. Laurent, et formerait aussi bien

que l'autre une séparation médiate entre celles-ci, et

les Rivières tombant dans l'Océan Atlantique :

Que la rencontre antérieure de la Limite Méri-
dionale, lorsque de la source de la Rivière St. Croix
on tire une Ligne au INord, pourrait seulement lui

assurer un avantage accessoire sur l'autre, dans le

cas où l'une et l'autre Limite réunissent au même
degré les qualités exigées par les Traités.

Et que le sort assigné par celui de 1783 au Con-
necticut, et au St. Laurent même, écarte la supposi-

tion, que les 2 Puissances auraient voulu faire tomber
la totalité de chaque Rivière, depuis son origine jus-

qu'à son embouchure, en partage à l'une ou à l'autre:

Considérant, — Que d'après ce qui précède les

argumens allégués de part et d'autre, et les Pièces

exhibées à l'appui, ne peuvent être estimés assez pré-

pondérans pour déterminer la préférence en faveur

d'une des 2 Lignes, respectivement réclamées par les

Hautes parties intéressées, comme Limites de leurs

Possessions depuis la source de la Rivière St. Croix,

jusqu'à la source Nord - ouest de la Rivière Connecti-

cut; et (]ue la nature du dilférend , et les stipulations

vagues et uou suftisanmient déterminées du Traité

de 1783, n'admettent pas d'adjuger l'une et l'autre de
ces Lignes à l'une des dites Parties, sans blesser les

principes du droit et de ré<|uiié envers l'autre:

Considérant, — Que la (juestion se réduit, comme
il a été exprimé ci -dessus, à un choix à luire du ter-

rain séparant les Rivières se déchargeant dans le

Fleuve St. Laurent, de celles qui tombent dans l'Océan

Atlantique, que les Hautes Parties intéressées se sont

entendues à l'égard du cours des eaux , indiqué de
commun accord sur la Carte (A.) et présentant le

seul élément de décision et que dès -lors les circon-

stances, dont dépend cette décision, ne sauraient être

éclaircies avantage , au moyen de nouvelles recherches

lopographiques, ni par la production de Pièces nouvelles:

JSoics sommes d'au!s ^ — Qu'il conviendra d'adop-

ter pour Limite des 2 Etats une Ligne tirée droit au
Nord depuis la source de -là Rivière St. Croix jus-

<|u'au point où elle coupe le milieu du Thalweg de
la Rivière St. John, de là le milieu du 'Thalweg de
c'Jlle Rivière , en la remontant jusqu'au point où la
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Rivière St. Francis se décharge dans la Rivière St. 1831
Jolin; de -là le milieu du T/uiliveg de la Rivière St.

Francis , en la remontant jusqu'à la source de sa

branche la phis Sud -ouest, la(|uelle source nous indi-

quons sur la Carte (A.) par la lettre (X.) authentiqui'e

par la sijçnature de Notre Ministre des AU'aires Etran-

gères; de -là une ligne tin'e droit h. l'Ouest jusqu'au

point où elle se réunit à la Ligne réclamée par les Flats

Lnies d'Amérique, et tracée sur la Carte (A.); de - là

cette Ligne jusqu'au point où, d'après cette Carte,

elle coincide avec celle demandée par la Grande Bre-
tagne; et delà la ligne indiquée sur la dite Carte par
les 2 Puissances, jusqu'à la source la plus Nord-ouest
de la Rivière Connecticut.

Quant au second point, savoir, la question, Quelle

est la source la plus Nord -ouest (North- westernmost
Head) de la Rivière Connecticut?

Considérant, — Que pour résoudre cette question,

il s'agit d'opter entre la Rivière du Connecticut Lake,
Perry's Stream, Indian Stream , et Hall's Stream:

Considérant, — Que d'après l'usage adopté en

géographie , la source et le lit d'une Rivière sont in-

diqués par le nom de la Rivière attaché à cette source

et à ce lit , et par leur plus grande importance rela-

tive comparée à celle d'autres eaux , communiquant
avec cette Rivière.

Considérant, — Qu'une Lettre Officielle de 1772
mentionne déjà le nom de Flull's Brook , et que dans

une Lettre Officielle postérieure de la même année,

du même Inspecteur, on trouve Halls Brook répré-

senté comme une petite Rivière tombant dans le Con-
necticut :

Que la Rivière dans laquelle se trouve Connecti-

cut Lake parait plus considérable que Flall's , Indian

ou Perry's Stream
;
que le Connecticut Lake et les 2

Lacs situés au Nord de celui-ci semblent lui assigner

un plus grand volume d'eau, qu'aux 3 autres Rivières ;

et qu'en l'admettant comme le dit du Connecticut, on
prolonge davantage ce Fleuve

,
que si l'on donnait la

préférence à une de ces 3 autres Rivières:

Fnfin que la Carte (A.) ayant été reconnue dans
la Convention de 1827 comme indiquant le cours des

eaux , fautorité de cette Carie semble s'étendre éga-

lement à leur dénomination, ou qu'en cas de contesta-
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1831 tion tel nom de Rivière, ou de Lac, sur lequel on
n'eut pas éttî d'accord , eut pu avoir été omis , cjue la

dite Carte mentionne Conneclicut Lake, et que le nom
de Connecticut Lake implique l'application de nom
Connecticut à la Rivière qui traverse le dit Lac :

i^ou-'i sommes d'auis^ — Que le Ruisseau situé

le plus au Nord - ouest de ceux qui coulent dans le

plus Septentrional des 3 Lacs , dont le dernier porte

le nom de Connecticut Lake, doit être considéré comme
la source la plus Nord -ouest (North-westerraost llead)

du Connecticut.

Et quant au troisième point, savoir, la question,

quelle est la limite à tracer depuis la Rivière Connec-
ticut le lon{ç du parallèle du 45e degré de latitude

Septentrionale, jusqu'au Fleuve St. Laurent, nommé
dans les Traités, Iroquois ou Cataraguy?

Considérant, — Que les Hautes Parties intéres-

sées dill'èrent d'opinion, sur la question de savoir, si

les Traités exigent un nouveau levé de toute la Ligne
de limite depuis la Rivière Connecticut, jusqu'au Fleuve

St. Laurent, nommés dans les Traités, Iroquois ou
Cataraguy, ou bien seulement le complément des an-

ciens levés provinciaux :

Considérant, — Que le \ième Article du Traité

de Gand de 1814, ne stipule point qu'on lèvera telle

partie des limites qui n'aurait pas été levée }us.qu'ici,

mais déclare que les limites n'ont pas été levées et

établit qu'elles le seront :

Qu'en etVet ce levé, dans les rapports entre les

deux Puissances, doit être censé n'avoir pas eu lieu

depuis le Connecticut jusqu'à la Rivière St. Laurent,

nommée dans les Traités, Iroquois ou Cataraguy, vu

que l'ancien levé s'est trouvé inexact, et avait été or-

donné non par les deux Puissances d'un commun ac-

cord, mais par les anciennes Autorités provinciales:

Qu'il est d'usage de suivre, en fixant la latitude,

le principe de latitude observée:

Et que le Gouvernement des Etats-Unis d'Amé-

rique, a établies certaines Fortifications à l'endroit dit

Rouse's Point, dans la persuasion que le terrain fai-

sait parfie de leur Territoire, persuasion sutïisammerit

légitimée par la Ligne ^réputée jusqu'alors correspon-

dre avec le 45e degré de latitude Septentrionale:

Nous so/nnies d'avia, — Qu'il conviendra de pro-
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céder à de nouvelles opérations pour mesurer la lalî- 1831
tude observée, alin de tracer la limite depuis la Ri-
vière Connecticut , le long du parallèle du 45 degré
de latitude Septentrionale, jusqu'au P'Ieuve St. Laurent,
nommé dans les Traités, Irof|Uois ou Cataraguy; de
manière cependant, qu'en tout cas, à l'endroit dit

Rouse's Point, le Territoire des Etats-Unis d'Améri-

que s'étendra jusqu'au Fort qui s'y trouve établi, et

comprendra ce Fort et son rayon kilométrique.

A'nsi fait et donné sous Notre Sceau Royal, à la

Haye, ce 10 Janvier, de l'an de Grâce 1831, et de
Notre Rèjine le 18. Guillacme.»
Le Ministre des Aflaires Etrangères

Versïolk de Soelen.
o

16.

Protestation du Ministre des EtatS'^

unis de VAmérique septentrfonale

à la Haye contre la Décision duPioi
des Pays - Bas sur les points liti-

gieux entre les Etats - unis et la

Grande-Bretagne du cinquième ar-

ticle du Traité de Gand (l814)^ con-

cernant les frontières respectives.

En date du 12 Janvier 1831.

( The Times.)

A Son Excellence, M. le Baron Verstolk de Soe-
ien , Ministre des affaires étrangères de Sa Maj.

le Roi des Pays - Bas.
The Hague, 12th January, 1831.

The undersigned , Minister Plenipotentiary and
Envoy Extraordinary of the United States of Ameri-
cas had the honour to receive from the hands of His
Majesty, the King of the Netherlands, on the lOlh
Instant, a Document, purporting to be an exprès-
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1831 sion of liis opinion on tlie several Points submitted to

liiin as Aiblter, relative to certain portions of the

IJoiiiidary ot" the United States, in a period of much
difliculty, Uis Majesty lias liad the goodness, for the

putpose of conciliatin^j; condicting daims and preten-

sions, to dévote to the liigh Parties interested, a timc

that must hâve been precious to hiinselt" and People.

It is with extrême regret, therefore, that the [Jnder-

sîgned, in order to prevent ail misconception, and to

vindicate the rights of his Government, feels himself

compelled to call the attention of His Majesty's Minister

again to the subject. But while, on the one hand, in

adverting to certain views and considérations, whicb
seem, in some measure, perhaps, to bave escaped

observation, the Undersigned will seem it nccessary to

do so Nvith simplicity and frankness , he coiild not, ou
the other be vvanting in the expressions of a most res-

peetful déférence lor liis Majesty , the Arbiter.

The language of the Treaty, whicb bas given

rise to the contestation between the United Siates and
Great Britain, is, „And that ail disputes which might

arise in future on the subject of the Boundaries of the

said United States, may be prevented , il is hereby

agreed and declared , that the following, are and shall

be their Boundaries, viz , from the north - west angle

of Nova Scotia, viz, that angle which is formed by a

line drawn due north from the source of the St. Croiv

River to the Highiands, along the said liighland whicli

divide those Rivers that emply themselves into the River

St. Lawrence, from those which fall into the Atlantic

Océan , in the north - westernmost head of Connecli-

cut River, thence down along the middle of that Ri-

ver to the 45th degree of north latitude, from thence

by a line due west on said latitude, uiitil it strikes, the

River Iroquois or Catarguy — . Easf, by a line to be

drawn along the middle of the River St. Croix, l/oiii

its mouth in the Bay of Fundy, to its source; an^J

from its source directly north, to the aforesaid High-
iands, which divide the Rivers that fall into the At-

lantic Océan, from those which fall into the River Si.

Lawrence." The manner of carrying this apparently

exceedingly defînite and lucid description of Boundary
into etfect , by running the line as described, and
marking the same on the surface of the earth, was
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the subjert, ihe sole, exclusive subjcct , submitted by 1831
the Convention of September, 1827, in pussnance ot' .

ihe Trcaly of Ghent, 1814, lo an Arbiter It, on in-

vesli^iuion, ibat Arbiter loiind tbe langua^^e ot tlie

Trealv , in l»is opinion, inapplicable lo, and wliolly

inconsistent with the lopofçraphy ot the Countiy, so

that tlieTieaty of" 1783, in lejçaid to its description of

lioundary, could not be exccuted according to its own
express Stipulations, no autliority whatever >vas con-

ferred upon liiin to détermine or consider what prac-

ticable lioundary Line should, in such case, be sub-

stitnted and establishei. Such a question oT Boundary,

as is hcie supposed, the IJnited States ot America,

Nvould , it is believed, submit to the delinitive décision

of no Sovereign. And in the case submitted to IJis Ma-
jesty the King of the Netherlands, the United States,

in lorbearing to delegate any such power , were not

influenced by any want of respect for that dislinguished

Monarch, They hâve, on the contrary , given him the

îiighestjind most signal proofs of their considération

and confidence. In the présent case especially , as

any revision or substitute of Boundary whatevei", had
been steadily and in a spirit of iinalterable détermina-

tion, resisted at Ghent and at Washington, they had
not anticipated the possibility of there being any oc-

casion for d 'legaling such powers.

Among the questions to whicli the language of

the Treatv of 1783, aiready quoted, gave rise bet-

ween the High Parties interested, is the foUowing, viz,

where at a point due north from the source of the

River St. Croix, are „the Highlands which divide the

Rivers, that empty themselves into the River St. Law-
rence , from those that fall into the Atlantic Océan,"
at which same point on said Highlands was aiso lo

be found the north-west angle of the long established.

well known, and distinctiy defincd British Province of
Nova Scolia.

On the southern border of the River St. Law-
rence, and at the overage distance from it of less

than 30 english miles, there is an elevated range or

continuation of broken Ilighiand , extcnding from
Capo Rosières, southwesterly lo the sources of Con-
necticut River, forming the southern border of the

basin of the St. Lawrence, and the Ligne des ver-
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1831 sanls of llie Rivera emj)t)îng inlo ît. The same High-
lands foriii aiso ihe Ligne des versants , on ihe north

of tlie Hiver Restigoiiche , emptjing itself into the

Bay des Chaleurs, the River St. John wilh its northerly

and westerly branches emptying inlo the Bay olFundy,
the River l'enobscot witli ils norlh- westerly branches

emptying into tlie Bay of Penobscot, the Rivcrs Ken-
nebec and Androscoggin, whose united waters emply
into the Bay of Sagadahock, and the River Connec-
ticiit eniptying into the Bay calied Long Island Sound.
Thèse Ba)s are ail open arms of the Sca or Atlantic

Océan ; are designated by their names on Mitchell's

map : and, -with the single exception of Sagadahock,
are al! equally well known, and usually designated by
their appropriate names. This Ligne des versants

constitutes the Higlands of the Treaty, as ciaimed by
- ihe United States.

There is another Ligne des versants, which Great
Britain claims as the Highiands of the Treaty. It is

the dividing ridge that bounds the southern side of

the basin of the River St. John, from those which

tlow into the Penobscot and St. Croix. No River

flows from this dividing ridge into the River St. Law-
rence. On the contrary, nearly the whole of the ba-

sins of the St. John and Restigouche intervene. The
source of the St. Croix also is in this very Ligne des

versants, and iess than an english mile distant from

the source of a tributary stream of the St. John. This

proximity reducing the due north line of the Treaty,

as it were to a point, compelled the Provincial Agents

of the British Government to extend the due north

line over the dividing ridge into the basin of the St.

John, crossing its tributary streams to the distance

of about 40 miles from the source of the St. Croix,

to the vicinity of an isolated Hill between 2 tributary

streams of the St. John. Connecting that isolated

Ilill with the Ligne des versants, as just described,

by passing between said tributary streams , they ciai-

med it as conslituting the Highiands of the Treaty.

Thèse 2 ranges of Highiands, as thus described,

the one contended for by The United States , and the

other by Great Britain , His Majesty the Arbiter re-

gards as comporting equally well in ail respects with the

language of the Treaty.. It is not the intention of the



de tAmérique sepientrio/iale à la etc. 321

UndersifÇned , in this place, to question in the slightest 1831
degree tlie correctness of His Majesty's conclusion; but

»hen ihe Arbiter proceeds to say that it would be
suitable to run the Une due north, fVoin the source

et' the River St. Croix, not „to the Ilighlands which
divide the Rivers that fall into the Atlantic Océan
froin those which fall into the River St. Lawrence,"
but to the centre of the River St. John, thence to

pass up said River to the mouth of the River St.

Francis, thence up the River St. Francis to the source

of its south-westernmost branch , and from thence by
a line drawn west unto the point where it intersects the

line of the Ilighlands as claimed by the United States,

and only from thence to pass „îi'o"g said Highlands,

which divide the Rivers that fall into the Atlantic

Océan from those which fall into the River St. Law-
rence, to the northwesternmost head of the Connecti-

cut River, — thus abandoning altogether the Boun-
daries of the Treaty, and substituting for them a dis-

stinct and diflerent line of demarkation ;
— it beco-

mes the duty of the Undersigned , with the roost per-

fcct respect for the friendly views of the Arbiter, to

enter a Protest against the proceeding, as constituting

a departure fr^m the power delegated by the High
Parties interested; in order that the rights and inter-

ests of the United States may not be supposed to be
committed by any presumed acquiescence on the part

of their Représentative near His Majesty the King of

the Netherlands.

The Untersigned avails himself etc.

Wm. p. Preble.
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2 Ordre du Conseil de\Sa Majesté

1831 \ 17.

Ordre du conseil de Sa Majesté Bri-

tannique déclarant le port de St.

George dans Vlsle de Grenade port

franc y en date du 31 Janvier 1831.

(Publication officielle.)

yitthe Court at Brighton, tlie 3ist day of January,

1831.

Présent

,

The Kîng's Most Excellent Majesty in Council.

Whereas by an Act, passed in the 6th Year of

the Reign of His late Majesty King George the t oinlh,

intitulée „An Act to regulate the Trade of the Bi .t.sh

Possessions Abroad," it is, amongst other things, enact-

ed, that certain Ports, therein particularly mentioncd,

in the ïsland of Jamaica, and in the Provinces ot

Nova Scotia, Canada, and New Brunswick, and m
the ïsland ofBarbadoes, shall be Free Warehousing

Ports for the nnrposes ot the said Act: and it is tur-

ther enacted , that it shall be lawful for His Majesty

in Council, from time to time, to appoint any Port

18-

Traité d'amitié, de commerce et de

navigation entre les Etats -unis de

VAmérique septentrionale et les

Etats-Unis du Mexique, signé à

Mexico le 5 Avril 1831.

(Publié à "Washington au mois d'Avril 1832.)

The United States of Jmerica and the United

Mexican States, desiring to estaUish iipon a Jirm

hasis the relations of Jriendship that so happly

subsist hetu>een the <l RepuUics , hâve detennined
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in His Majesty's Possessions in America lo be a Free 1831
Waiehousing Port for the purposes of the said Act;
and that every such Port, so appoinlcd by IJis Ma-
jesty, shall be a Free Warehousing Fort under the

said Act, as if appointed by the sauie, in as full and
ample a manner in ail respects as any of the Ports
thereinbefore mentioned, are Free Warehousinjr Ports
appointed l)y the said Act :

And «hereas His Majesty dotii deem it expédient,

that the Port of St. George, in the Island of Grenada,
should be appointed a Free Warehousing Poi t for the

purposes of the said Act; His Majesty doth therefore,

by and with tiie advice of His Privy Coiintil, and in

pursuance and exercise of the Powers in him vestcd,

in and by ihe said Act of Parlianient, order and ap-
point, that the said Port of St. George, in the Island

of Grenada , shall be a Free Warehousing Port for

the purposes of the said Act:

And the Right Ilonourable the Lords Commis-
sioners of His Majesty's Treasury, and the Right Ho-
nourable Viscount Goderich , one of His Majesty's
Principal Secretaries of State, are to give the neces-

sary directions herein , as to theni may respeclively

appertam.
C. C. Greville.

18-

Traité cVamitié,* de commerce et de
navigation entre les Ktats-unis de
VAmérique septentrionale et tes

Etats -unis du JMexique , signé à
Mexico le 5 Avril 1831.
(Publié à AVasIiington au mois d'Avril 1832.)

Los EstadosUuidos deAmt'rica y losEstados Unidos
Mexicanos, deseosos de afirnmr sobre bases solidas

las relaciones de amistad y comercio que felizmente
ecsistcn entre ambas Repûblicas, han resuelto fijar de

X2
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1831 to Jjxy in a clear \and positive mannei\ the ruhs
(vhich shall in future be religiously obserped he-

tween hothy hy mcd/is of a Treaty of yiniity^ Coni-
rnerce^ and Navigation. For whicli important ab-
ject, the Président of the United States of ylmerica
has appointed Anthony Butler^ a Citizen of the
United States, and Chargé d^AJj'aires of the United
States ofAmerica near the Utiited Mexican States,
with Full Powers ^ and the Vice- Président of
the United Mexican States^ in the exercise of the
JExecutiue Power, having conferred like Full Po~
wers on his Fxcellency Lucas Àlaman , Secretary oj
Statefor Homeand Foreign Affairs, and his Excellen-
cy Raphaël Mangino, Secretary of the Treasury 5 and
the aJoresaîdPlenipotentiaries, ajter liaving compared
andexcJianged, in due forni, their sei^eraïPowers as
aforesaid, hâve agreed upon the following Articles :

Art. I. There shall be a Jirui, inviolable,

and universal, peace y and a true and sincère
friendship, between the United States of America
and the United Mexican States, in ail the extent

of their Possessions and between their People and
Citizens respectively , witliout distinction of per~
sons or places.

Art. II. The United States of America and
the United Mexican States , designing to tahe Jor
the basis of their agreement the most perfect ecpia-

lity and reciprocity, engage mutucdly not to grant
ariy particular favor to other Nations , in respect
oj Commerce and Nawigatio/i, which shall not im-
mediately becorne common to the other Party, who'
shall enjoy the same freely , if the concession was
freely made, or upon the same conditions , if the
concession was conditional.

Art. m. The Citizens of the 2 Countries
respectively , shall hâve liberty^ freely and securely
to corne with their Vessels and Cargoes to ail
such Places, Ports, and Rivers, of the United
States of ylnierica and of the United Mexican Sta-
tes, to which other Phreigners are permittcd to
conie, to enter into the same, atid .to remain and
réside in any part of the said Territories respec-
tiue/y; al.so , to hire and occupy houses and ware-
houses for the purposes of their Commerce , and to
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una manera clara y positiva las reglas que han de ob- 1831

servarse en lo siicesivo rcligiosamente entre ambas,

por mcdio de un Tratado de Amislad, Comercio, y
Navegacion. Para cuyo importante objeto, el Prési-

dente de los Estados iJnidos de Américn ha conferido

Plenos Poderes al Ciudadano de los mismos Eslados,

Antonio Butler, Encargado de Negocios cerca de los

Estados Unidos Mexicanos; y el Vice Présidente de
los Estados Unidos Mexicanos en ejercicio del Poder
Ejecutivo , al Escelentisimo Serîor Don Lucas Alaman,

Secretario de Estado y del Despacbo de Relaciones

Esteriores é ïnteriores , y al Escelentîsmo Serior Don
Rafaël Mangino, Secretario de Estado y del Despacho
de LIacienda ; os cuales , despues de naber combiado
sus Plenos Poderes, han convenido en los Artîculos

siguientes:

Art. I. lïabra una firme, inviolable y universai

paz, y una sincera y verdadera amistad entre los Esta-

dos Unidos de America y los Estados Unidos Mexica-

nos en toda la estension de sus Posesiones y Terri-

torios , y entre sus Pueblos y Ciudadanos , respectiva-

mente, sin distincion de personas 6 lugares.

Art. II. Los Estados Unidos de America y los

Estados Unidos Mexicanos, deseando tomar por base

de este convenoe la mas perfecta igualdad y reciproci-

dad, se comprometen à no concéder ningun favor

particular à otras Naciones, en lo respectivo à Com-
ercio y Na\egacion, que no venga à ser inmediata-

mente comun à la otra Parte ; la cual deberâ gozarlo

Kbremente, si la concesion fué hecha libremente, 6

bajo las mismas condiciones, si la oncesion fuesce

condicional.

Art. III. Los Ciudadanos de los dos Paises re-

spectivamente, tendrân libertad, franquicia y seguridad

{tara ir con sus Buques y Cargamentos à todas las

*lazas, Puertos , y Rios, de los Etados Unidos de
America y de los Estados Unidos Mexicanos, à los que
à otros Estrangeros es permitido ir, entrar y perma-
necer en cualquiera parte de los dichos Territorios

respectivamente; asi como arrendar y ocupar casas y
almacenes para los fines de su Comercio

, y comer-
ciar en ellos en toda clase de productos, manufacturas.
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18S1 trade iJierein in ail sorts oj prodiice, manufactures^
and, inerchandise ',

und
^
generally , the Merchants

and Traders oj each Nation shall enjoy the most
complète protection and security for t/ieir Commerce.

And they shall not pay higher or other duties,

imposts , or jees , whatsoever , than tîiose wJiicJi,

the most javored Nations are or may he ohliged
to pay i and shall enjoy ail tlie rights^ prii-'ileges,

and exemptions , with respect to Navigation and
Commerce , which the Citizens of the most fai^ored

Nation do or may enjoy ; but subject always to

tlie J^aws, usages j
and Statutes of the two Coun-

tries respectively.

The liberty to enter and discharge the F~es~

sels of both Nations of which this Article treats,

shall not be understood to authorise the coasting

trade, which is permitted to National Vessels only.

Art. IP^. No higher or other duties shall be
imposed on the importation into tlie United Mexi-
can States, oj any article, the produce, growth,
or vianufacture ^ of the United States oj America,
than those which tlie same or like articles, tlie

produce, growth, or manujacture, oj any other Fo-
reign Country , do noiv , or may hereajïer

,
pay;

nor shall articles , the produce, growth, or manu-
facture, of the (Jnited Mexican States, be subject,

on their introduction into the United States of
America , to higher or other duties than those

luhich the same or like articles of any other toreign
Country do now , or may hereafter, pay.

Higher duties shall not be imposed in the re-

spectii^e States, on the exportation of any article to

the States of the other Contracting Party, than those

which are now , or may hereafter be paid , on the

exportation of the like articles to any other Foreign
Country, nor shall any prohibition be established on
the exportation or importation of any article, tlie

produce, growtli, or manufacture, of the United
States of America, or of the United Mexican States,

respectipely, in eitherof them, which shall not in like

manner be established with respect to otiier Foreign
Coun tries.

Art. V. No higher or other duties or charges,
on account of tonnage, light, or harbor dues, pilo-
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y mcrcancias; y en gênerai, los Comernantes y Ne- 1831

gociaiites de cada Nation
, gouarân la mas complota

proteccion y seguiidad para su comercio.

Y no pagarân otros ni mas altos derechos, im-

puetos, ô einolumentos, cualquiera que sean
, que los

que esten 3 estuvieren obligadas â pagar las Naciones
luas (avorecidas; y gozarân todos los dereciios, pri-

vilegios, esenciones, con respecto a la Navegacion y
Comercio , que los Ciudadanos de la Nacion mas fa-

>orccida gozen ô gozaren
;

pero sugetos siempre a
las Leyes, usos, y Êstatutos, de las dos Naciones res-

pect!va mente.

La iibertad de entrar y descargar los Buques de
ambas Naciones de que habla este Arti'culo, no se en

tendcni que autoriza el comercio de escalaycabotajo
permitido solamente a los Buques Nacionales.

Art. IV'. No se im|)ondriin otros ni mayores de-

rechos li la importacion en los Estados Unidos de
America de articulo aiguno de producto natural, ô ma-
nufactura, de los Estados Unidos Mexîcanos, que los

que pagan, 6 en adelanle pagaren, los mismos 6 se-

mejantes articulos de producto natural ô manufactura
de cualquiera otro Pais Estrangero. Los articulos de
producto natural ô manufactura de los Estados Uni-

dos de America, no estarnn sugetos en su introduccion

en los Estados Unidos Mexicanos, â otros ni mas al-

tos derechos que aquellos que los mismos 6 semejan-

tes articulos de cualquiera otro Pais Etranger© paguen
ahora 6 puedan pagar en adelante.

No se impondrdn mayores derechos en los Estados
respectivos, â la esportacion de articulo aiguno ;i los

Estados de la otra Parte Contratante, que los que aliora 6
despues sean pagados en la esportacion de los mis-

mos artîculos â algun otro Pais Estrangero; ni nin-

guna prohibicion sera establecida en la esportacion 6

importacion de cualquier articulo, producto natural 6

manufactura de los Estados Unidos de America 6 los

Estados Unidos Mexicanos respectivamente, en al^no
de ellos, que del mismo modo no se establesca igual-

mente con respecto â otros Paises Estrangero».

AuT. V. No se impondrân otro?- ni mas altos de-

rechos ni cargas , por razon de toncladas , fanal, emo-
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1831 tcige, sal^age in case oj damage or shipwrecV^ or
any ot/ier local charges , sliall he imposed in any
of ilie Ports of Mexico y on Vessels of tJie United
States oj America^ tJian tJiose payable in the sanie
Ports hy Me.^icati Vessels; nor in the Ports oj
the United States oj America on Mexican Vessels,
than shall he payable in the same Ports on Ves-
sels oj the United States oj America.

Art. VI. The same duties shall he paid on
the importation into the United Mexican States^

of any article, the growtli^ produce ^ or manufa-
cture, oj the United States oj America .^ whether
such importation sliall he in Mexican Vessels or
in Vessels oj the United States oj America ; and
the same duties shall he paid on the importation
into the United States oj America., of any article,

the growth , produce, or manujacture, of Mexico,
wliether such importation shall he in Vessels of
the United States oj America or in Mexican Ves-
sels. Tlie same duties shall he paid, and the sa?ne
hounties and drawhachs allowed, on the exporta-
tion to Mexico of any articles^ the growth, pro-
duce , or manujacture , oj the United States oj
America , whetJier such exportation shall he in

Mexican Vessels or in Vessels of the United Sta-
tes of America ', and the same duties sliall he paid,
and the same hounties and drawhachs allowed y on
the exportation oj any articles, the growth.^ pro-
duce., or manujacture , of Mexico, to the United
States of ytmerica , whether such exportation shall
he in Vessels of the United States oj^ America on
in Mexican Vessels.

Art. Vil. AU Merchants, Captains, or Com-
7nanders, of Vessels, and other Citizens oj the Uni-
ted States oj Ame\ica, shall hâve full liherty , in
the United Mexican States, to direct or manage, ^

theniselves , their own ajjairs, or to commit them
to the management oj^ whomsoever they may tliink

proper , either as Broker, Pactor , Agent, or In-
terpréter : nor shall they he ohliged to eniploy for
the aforesaid purposcs, any other persons than those
employed hy Mexicans , nor to pay them higher sa-
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lumentos de puerto
,
practico, derechos de salvamento 1831

en caso de perdida , ô naulVagio, ni ningiinas otras

cargas locales, en ninguno de los Puertos de los Esta-

dos Unîdos de America , a los Buques de los Esta-

dos Unidos Mexicanos, sino los que ûnicamenle pagan
en los niismos Puertos los Buques de los Estados

L nidos de America ; ni en los Puertos de los Estados
Inidos Mexicanos se impondrân â los Buques de los

Estados Unidos de America otras cargas que las que
en los mismos puertos paguen los Buques Mexicanos.

Art. VI. Se pagarân los mismos derechos de
imporlacion en los Estados Unidos de America

, por
los arliculos de productos naturales y manufacturas de
los Estados Unidos Mexicanos, bien sean importados
en Buques de los Estados Unidos de America, d en
Buques Mexicanos; y los mismos derechos se pagarân
por la importacion en los Estados Unidos Mexicanos de
cualquiera articulo de producto natural 6 manufactura
de los Estados Unidos de America, sea que su impor-

tacion se verifique en Buques Mexicanos ô de los Esta-
dos de America. Los mismos derechos pagarân, y go-
zarân las mismas franquicias y descuentos concedidos â

la esportacion â Mexico de cualquiera articulos de los

productos naturales d manufacturas de los Estados Uni-
dos de America, sea que la exportacion se haga en Bu-
ques Mexicanos d en Buques de los Estados Unidos de
America, y los mismos derechos se pagarân y se conce-
derân las mismas franquicias y descuentos â ia esporta-

cion de cualquiera articules ae producto natural d ma-
nufactura de Mexico d los Estados Unidos de America,
sea que la esportacion se haga en Buques de los Esta-
dos Unidos de America 6 en Buques Mexicanos.

Art. VII. Todo Comerciante, Comandante de Bu-
que, y otros Ciudadanos de los Estados Unidos de Ame-
rica gozarân de libertad compléta en los Estados Unidos
Mexicanos para dirijir 6 girar por si sus propios nego-
cios ô para encargar su manejo aquien mejor le parez-

ca, sea Corredor, Factor, Agente d Interprète
; y no se

-les obligarâ â emplear para estes objetos â ningunas
Diras personas que aquellas que se emplean por los

Mexicanos, ni estaran obligados â pagarles mas salario

d remuneracion que la que en seraejantes casos pagan los
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1831 ïaries or rémunération ihan snch as are in like ca-
ses paid hy Mexicans ,• and ab^olute freedoiu shall

he alhtived in ail ctises, tu tlte Biiyer and Seller^ to

hargain andjix the prîtes of any goods, wares^ or mer-
cliandise, iniportedinto^ or exported. front, the United
Mexican States^ as ihey viay thinh proper, observ-
ing the Laivs^ usages, anil custonis, of the Conntry.
The Citizens of Mexico shall enjoy the sanie privi-

lèges in the States and Territories of the United Sta-
tes of Atnerira, heing suhject to the sarne conditions.

ylRT. J^IIl. The Citizens of neither of tlie Con-
tracting Parties sJiall he Viable to any embargo, nor
shall their vessels , cargoes^ merchandises, or efjects,

he detained for any military expédition, nor for any
public or priuate purpose whatsoever, without a cor-

respon di/i^' compensa tion

.

^RT. IX. TJie Citizens of hoth Countries, res-

pectively, shallhe exempt froni compulsory service iît

the Army or Navy ,• nor shall they be subjected. to

any other charges, or contributions, or taxes, thau
such as are paid hy the Citizens of the States in

which they réside.

Art. X. fp^henever the Citizens of either of the

Contracting Parties shall he forced to seeh refuge or
asylum in the Rivers , Bays, Ports , or Dominions,
of the other, witJi their f^essels , whether Merchant
or of PVar, public or private , through stress of
iveather

,
pursuit of Pirates or Eneniies, they shall

he received and treated with humanity, witk the pré-
cautions ivhich may he deemed expédient on tJiepart

of the respective Qovernments in order to avoidjraud

;

givi/ig to them ail favor and protection for repairing
their Vessels, procuring provisions, andplacing tliem-

~ " selves in a situation to continue their voyage without
obstacle or hinderance of any Icind.

Art. XI. Ail ^essels, merchandise, or ejfects,

belonging to the Citizens of one oj the Contracting
Parties, which niay he captured hy Pirates, tvhether

within tJie liniits of its jurisdiction , or on thehigh
seas, andmay be carried into, or foundin the Hivers,

Pays, Ports, Dominions , of the other, shall he deli—

vered up to the Owners , they proving , in due and
proper form, their rights before the compétent Tri-
hunal'j it heing well understood that the daim shall
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Mexicanos, y se concédera libertad absoliita en todos 1831
los casos al 'Comi)rador ô Vendedor para ajustât y fijar

el precio de cualesquiera cfectos, arliculos 6 mercan-
cias importadas o esportadas de los Estados L'iiidos Mexi-
canos, como lo crean convenicnte, observando las Ley-
es, usos, y costumbres establecidas en el Pais. Los
Ciudadanos de Mexico go/arân los mismos privile'ços

en los Estados de America, quedando sugctos yTerri-
lorios de los Estados Unidos A las ismmas condiciones

Art. VIII. Los Ciudadanos de las Partes Con-
tractantes no estarân sugetos â embargo, ni sus bu-
qucs, carganientos , mercancias, 6 efectos, serân de-

tenidos para ninguna espedicion militar, ni para ningun
otro objeto piiblico 6 privado, cualquiera que sea, sin

una compcnsacion correspondiente.

Art. IX. Los Ciudadanos de ambos Paises, res-

pectivamentc , estarân escentos de todo servicio t'or-

•/oso en el Ejercito 6 Armada, ni estarân sugetos à

ningunas otras cargas, contribuciones 6 impuestos, que
aquellas que son pagadas por los Ciudadanos de los

Estados en que resitlen.

Art. X. Siempre que los Ciudadanos de cual-

quiera de las Partes Contratantes se vean precisados

a l)uscar retiigio ô asilo en los Kios, Bahias, Puertos,

6 Dominios, de la otra con sus Buques, ya sean mer-
cantes , o de guerra, b armados en corso, â causa

de un temporal persecucion de Piratas 6 Enemigos,
serân recibidos y tratados con humanidad, previas las

precauciones que se juzgen convenientes por parte del

respectivo Gobierno para evitar el fraude; concedién-

doles todo favor y proteccion para reparar sus Buques,
procurât provisiones y ponerse en estado de continuât

su viaje, sin obstâculo ô impedimento de ninguna clase.

Art. xi. Todo Bnque, mercancia
, y efectos,

pertenecientes â Ciudadanos de alguna de las Partes
(^ontratai'.tes, que sean a|)resados por Piratas, ya sca

deiUro de los limites de su jurisdiccion ô en alta mai',

y que fueren conducidos <> enconlrados en los Bios,

Bahias , Puertos , ô Dominios , de la otra , senin en-

tregados â sus duenos
,

provando cstos en debida
forma sus dereclios ante e! Tribunal compétente; bien

entendido que el reclamo debcrâ hacerse dentro del
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1831 he made within tlie term of one year , coanting from
tlie capture of said vessels or jnerchandise^ by tlie

parties themseluen, or tfieir attorneys, or by Agents

of tlie respective Governments.
Art. XII. IVIien any Vessel belonging ta tlic

Citlzerisof either of tliecontracting Parties^ skall be

ivreched, Joimdered, or shall sufj'er any damage on

the Coasts or within the Dominions of tlie other^

there shall be giuen to it ail the assistance and pro-

tection, in the sanie manner which is usual and cus-

tomary with the Vessels of the "Nation where the

damage happens ^
peniiitting them to unload the said

Vessel^ if necessary^ of its merchandise and ej/ects,

with the précautions which may be deemed expédient

on the part of the respective Qouernments, in order

to avoid Jraiid^ without exacting for it any duty,

inipost, or contribution, whatet^er, luitil tliey be ex-
ported.

Abt. XIII. In whateuer relates to the succès^

sion of [personat] estâtes, either by will or ab in-
test ato [and the right of\ disposai of such pro~
perty , of whatever sort or dénomination it may be,

by sale, donation, exchange , or testament, or in

any other manner whatsoei^er , the Citizens of the

2 Contracting Parties shall enjoy, in their respect-

ive States and Territories, the same pri(.>ileges, ex-
emptions, liberties , and rights, as native Citizens^

and shall not be charged, in any of thèse respects^

with other or higher duties or imposts than those

which are now , or may hereafter be paid by the

Citizens of the Power in whose Territories tJiey

may réside.

Anr. XIV. Both the Contracting Parties pro-
mise and engage to give their spécial protection to

the persons and property of the Citizens of each
other, oj ail occupations, who may be in their Ter-
ritories, subject to the Jurisdiction of the one or of
the other, transient or dwelling therein; leaving

operi and Jree to them the Tribunals of Justice Jor
their judicial recourse, on the same terms which
are usual and customary with the Natives or Ci-
tizens of the Country in which they may be; for
wich they may employ, in defence of their rights,

such advucates , solicitors , notariés, agents, and
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termîno de un aiîo, contado desde la captura de di- 1831
chos 13u(jues ô niercancias , por los misiuos inliMosa-

dos, sus apoderados ô por los Agentes de sus Gobi-
ernos respectivos.

Art. XII. Cuando algun Buque pertetiecieiile ;i

Ciudadancs de alguna de las Partes Contratante>, nau-
frague, vaya â pique, ô sut'ra tualquiera averia, en
las costas 6 dentro de los Doniinios de la otra, se le

dispensarâ toda la asistentia y proteccion, del niisnio

modo que es de uso y costuinbre cou los Biiques de
la Nacion en que acontece el dano; permitiéndoles

descargar las niercancias y eCectos del niisnio Buque
si lucre necesario con las precauciones (jue se estimen
convenienteï por parte de los Gobiernos respectivos,

para evitar el fraude, sin ecsigir por ello ningun im-
puesto ô contribucion cualquiera que sean , hasta que
sean esportadas.

Art. XIII. Por lo que toca a la sucesion de las

propiedades personales por testamento 6 ab-intestato,

y al dereclio de disponer de la propiedad personal do
cualquiera clase 6 denoniinacion, por venta, donacion,

f)ermuta, 6 testamento, 6 de otro modo cualquiera,

os Ciudadanos de las dos Partes Contratantes goza-
rân en sus respectivos Estados y Territorios los mis-
mos privilegios , escenciones, libertades, y derechos,
que si fueran Ciudadanos nativos

; y no se les car-
garâ en ninguno de estes puntos ô casos , mayores
impuestos 6 derechos que los que pagan 6 en adel-

ante pagaren Jos Ciudadanos nativos de la Potencîa
en cuyo Territorio residan.

Art. XIV. Ambas Partes Contratantes prometen

y formalmente se obligan à concéder su especial pro-
teccion d las personas y propiedades de los Ciudada-
nos de cada una de ellas , de todas clases, que pue-
dan ecsistir en sus Territorios sugetos â la jurisdic-

cion de la una 6 de la otra, transeuntes 6 radicados
en ellos; dejândoles abiertos y libres los Tribunales de
Justicia para sus recursos judiciales, de la misma ma-
nera que es uso y costumbre con los Nacionales ô
Ciudadanos del Pais en que residan ; â cuyo ef'ecto

podrân emplear en defensa de sus derechos, los abo-
dos, procuradores , escrivanos, agentes, y t'actores,
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1831 /«c^or.^ as tliey may jadge proper, in ait their trials

at Law; and tlie-Citizens oj cither Party^ or their

ylge.nl s ^ shail enjoy in euery respect, tJte saine

rights and privilèges^ either in prosecuting or de-

fetiding their rights oJ persan or of property , as the

Citizens of Country where the cause ?nay be tried.

jIrt. X-f^. The^CitizerLS of the United States

of America, residing in the United Mexican Sta-
tes , shall enjoy in their houses , persans, and pro-

perties, the protection oj tJie Gover/iinent , with
the most perject security and liberty oj conscience :

thcy shall not be disturbed or molested, in any
nianner , on account of their religion , so long as

they respect the Constitution, the Laws, and estab-

lished usages of the Country where they réside;

and they shall also enjoy the privilège of burying
the dead in places whicli now are , or may hereaf-
ter be assigned for tliat purpose; nor shall the fa-
nerais or sepulchres of the dead be disturbed in

any inanner , nor ander any pretext.

The Citizens of the United Mexican States

shall enjoy^ throughout ail the States and Territo-

ries oj the United States of America , tJie sanie

protection ; and shall be allowed the free exercise

of their religion , in public or in jyripate , either

ivitliin their own houses , or in the Chapels and
Places of PVorship set apart for that purpose.

j4rt. Xt^l. It shall be lawful for the Citi-

zens of the United States of America, and of the

United Mexican States, respectiuely , to sail with
ail nianner of security and liberty , no distinction

being niade who are the Own ers of the merchandise
laden thereon

, from any Port to the places of
those who now are, or may liereajter be, at en-
inity with the United States of America or with
the United Mexican States. It shall llhewise be

lawful for the ajoresaid Citizens, respectiuely , to

sail with their Vessels and merchandise before

mentioned, and to trade with the same liberty and
security from the jjlaces ,

ports, and havens , of
those who are enernies oj both or either party.
without any opposition or disturbance whatsoever
not only directly from the places of the enemy be-

fore mentioned to neutral places, but also from one
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<|iie juz{j;en a propcJsilo en lodos sus juicios: y dichi

(Jiudadanos 6 sus Aj^entes «ço/aiân en lodo, los mi_

mos dercchos y privilégies en la proxociition de-

lensa de sus perswias ô propiedades que disfrulan los

Ciudadanos del Pais en donde la causa sea sciiuida.

Art. XV. Los ,Çiudadanos de los Estados Uni-
dos de America résidentes en los Estados Unidos Mex-
icanos, «ïo/arân en sus casas, personas, y propieda-

des, de la proteccion del («ohicrno y conlinuando en
la posesion en (|ue estiin: no serân allerados, infjuie-

tados, ni nioleslados, de ningiina inanera poti niolivos

de su religion , con tal que respelen la de la Nacion
en que residan, y la Constilucion , Leyes, nsos, y
costunibres , de esta ; asi niismo continuarân en la fa-

cultad de que gozan para enterrar en los lugares
seiîalados ô que en adelante se senalaren â este ob-
jet©, à los Ciudadanos de los Estados Unidos de Ame-
rica que mueran en los Estados Unidos Mexicanos;

y los iunerales y sepulcros de los muertos no serân
turbados de modo alguno, ni j)or ningun pretesto.

Los Ciudadanos de los Estados Unidos Mexica-
nos gozarân en todos los Estados y Territorios de los

Estados Unidos de Ameiica, de la misma proteccion;

y podrân ejcrcer libremente su religion en piiblico 6
en privado dentro de sus casas d en los templos y lu-

gares destinados al culto.

Art. XVI. Serii li'cito a todos y'cada uno de los Ciuda-
danos de los Estados Unidos de America, y de los Estados
Unidos Mexicanos poder navegar librey seguiamenlecon
sus embarcaciones , sin que haya la menor escepcion
por este respecto aunque los proprietarios de las mer-
caderias cargadas en dichas embarcaciones procedan
de cualquiera Puerto y sean destinadas â cualquiera

plaza de una Potentia enemiga, d que los sea des-

pues, asi de los Estados Unidos de America, como
de los Estados Unidos Mexicanos. Se permitirâ igua-
almente à los Ciudadanos respeclivamcnte navegar
con sus Buques y mercaderias, y frecuenlar con igual

libertad y seguridad las pi izas y puertos en las Poten-
cias enemigas de las Partes Contratantes , d de una
de ellas , sin oposicion li obstaculo , y de comerciar,
no solo desde los puertos de dicho enemigo, li un

os 1831

is-
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1831 place heîonging to an enenry to ariotJier place he-

loriging to an enêlny , wliether tliey he under the

jurisdietion of the same Gvvevfnncnt or under se-

veral\ and il is herehy stipulated ihat free Sliips

fiJiall cdso gii^e freedoni to goods ; and tliat every
thing shall he deemed freè and exempt wldcli shall
he f'ound on board the T^essels heîonging to the
Citizens of either of Contracting Parties^ althongh
the whole lading , or any jiart thereof , should ap-
pertaîn to the enemies of either^ contrahand goods
heing alaws excepted. It is also agreed that the
saine liberty he extended to persons who are on
board a free l^essel, so that , althongh they he
enemies to either Party , they shall not be niade
prisoners or taken ont of that Jree V^essel, unless
they are soldiers , and in the actual service of the

enemy. By the stipulation that the flag shall co-

ver the property, the two Contracting Parties agrée
that this shall be so uriderstood with respect to

those Powers who recognize this principle ; but if
either of the 2 Contracting Parties shall be at J^Par
with a third Party and the other neutral ^ the

ilag of the neutral shall couer the property of ene-
mies whose Qovernnients achnowledge this prin-
ciple , and not of others.

^RT. XJ^II. It is lihewise agreed, that ^ in
the case where the neutral flag of one oj the Con-
tracting Parties shall protect the property of the

enemies of the other by virtue of the above stipu-
lation, it shall always be understood that the neu-
tral property found on board such enemy''s J^essel

shall be Jield and considered as enemy'*s property^
and as such shall be liable to détention and confis-

cation , except such property as was put on board
such t^essel before the Déclaration of TVar , or
even afterwards if it were donc witJiout the Jcnoiv-

ledge of it^ but the Contracting Parties agrée that

4 tnonfhs haping elapsed ajter the Déclaration^
their Citizens shall not plead ignorance thereof^
on the contrary , if the flag of the neutral does
not protect the enemy''s property ^ in that case the
goods and merchandise e/nbarked in such enemy s

y^essel shall be free.



et de iiai'igali/in e/iire les Etats- unis etc. 337

puerto ncnlro directainente, sino tambien desde un 1831
eneinigo â otio tul , hien se encueiUre bajo su juris-

diccion, ô bajo las de nuichos ; y se estipula tambien

que los liuques fibres asegurarân igualinente la liber-

tad de las mcrcancias
; y que se juzgaiân liljies todos

los efectos (|ue se liallasen a bordo de los Bu(]ues que
perteneciesen d Ciudadanos de una de las Partes Con-
tratantes , aun cuando el cargamento por enlero, 6

parte de él fuese de los eneniigos de una de las dos,

bien entendido sin embargo que el contrabando se

esceptua siempre. Se hâ convenido asi mismo que la

propia libertad gozarân los sugetos que puedan en-

contrarse â bordo del Buque libre, aun cuando fue-

sen encmigos de una de las dos Partes Contratanles;

y por lo tanto no se podrâ hacerlos prisioneros ni se-

pararlos de dichos Buques, â menos que sean milita-

res, y esten a la sazon empleados en el servicio del

eneniigo. Por la estipulacion de que la bandera cubré
la propiedad, ban convenido las dos Partes Contra-
tantes en que esto se entiende asi respecte de aqucl-

las Potencias que reconozcan este principio; pero que
si una de î js dos Partes Contratantes estubiese en
guerra con una lercera, y la otra neutral, la bandera
de esta neutral cubrira la propiedad de los enemigos
cuyo Grobierno reconozca este principio, y no de otros.

Art. XV il. Se conviene tambien que en caso dô
que el pavellon neutral de una de las Partes Contra-
tantes proteja la propiedad de los enemigos de Irt

otra en virtud de la referida estipulacion, se entendera
siempre que la propiedad neutral encontrada a bordo
de los reteridos Buques enemigos se tendra y consi-

derarâ como propiedad enemiga, y como tal cstarâ

sugeta a detencion y confiscacion , escepto aquella

propiedad que baya sido embarcada en tal Buque antes

de Declaracion de Guerra y aun despues si se lia he-

cho sin noticia de tal Declaracion
;

pero las Partes
Contratantes convienen en quei 4 meses despues de la

Declaracion, sus Ciudadanos no alegarân ignoiancia;
al contrario, si el pavellon del Buque neutral no pto-

tege la propiedad enemiga , en este caso los efectos

y mercancias del neutral embarcados en tal Buque
enemigo serân libres.
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1831 u4rt. XV^JIL T7iis liherty of commerce and
navigalioii shall extend to ail kinds of nierchati-

dise^ excepting tliose oiily wldcli are distingnislitd

by the nanie of contraba/nl] and ^ under tJiis name
of contraband or prohibiled goods , shall be coni-

prekended, first^ canna/is, niortara, howitzers^ swi-

vels f bliiiiderbusses ^ /nuskets
^ fusées, rijles , carbi-

jies , pistoh ,
pikes , swords , sabres, lances, .fjjears,

Jialberts; and granades , bombs, powder^' matches,
balls, and ail otlier things belonging to the use of
thèse amis; secondly y bucklers , helmets , breast-

plates , coats oj mail, injantry belts , and clothes

jnade up in a military fonn, and for a military

use ; thirdly , caualry belts , and horses witli their

jurnitare', fourthly , and generally , ail kinds of
amis, and instruments of iron , steel , brass , and
copper , or of any otJier rnaterials manufactured,
prepared, and Jormed , expressly to niake PVar by
sea or land.

Akt. JLIX, j411 other merchandise and things

not comprehended in the articles oj contraband ex-
pressly enumerated, and classified as i^'ove , shall

be held and considered as free, and subjects of

free and lawful commerce , so that they may be

carried and tra?isported in the freest manner , by
hoth the Contracting Parties, even to places belong-
ing to an enemy , excepting only those places

which are at that time besieged or blockaded; a/id,

to avoid cdl doubt in that particular, it is decla-

red that those places only are besieged or block-
j

aded, which are actually besieged or blockaded by a
belligerent Force, capable of preuenti/ig the entry

of the neutral.

Art. XX. The articles of contraband before
enumerated and classified, whicli may be found in

a V^essel boutai for the enetny''s Port, shall be s/ib-

ject to détention and confiscation, leaving jree the

rest of tlhe Cargo and the V^essel, that the Owners
may dispose of tJieni as they see proper. Ao T^es—

sels oj either of the 2 Joutions shall be detained
on the high seas on account of hai^ing an board
articles oj contraband, whenever the Master , Cap-
tain , or Supercargo , of said Vessel will deliver
up the articles oj contraband to the Capior, unless

î



et de iiavif'atioii entre les Etas - unis etc. 339•o

Art. XVIII. Esta llbertad de navegacion y to- 1831
mercio seni estensiva a todo género de mercaucias,

esce|)tiiando solaineiUc las que se distinoiien con el

nombre de contrab;iiido; y bayo esta calilicacion d la

de electos piohibidos se comprenderân
, piiiuero, cau-

oiics, inorteros, obuses, pedreros, trabucos, (usiles, esco-

pelas, carabinas, coinunes y layadas, pistolas
, picas,

cspadas, sables, lanzas^ aij)ones, albardas; y {çrana-

das, bombas, polvora , mechas , balas y otras cosas

que |)eiteiiecen al use de aimas; segundo , escudos,

yelinos
,

petos , cotas de maya, cinturones de înfante-

ria
, y uniloimes d vestidos propios para la tropa-

terceio , cinturones de cabalieria y cabalos con sus

arneces; cuarto, y generalmente toda clase de armas
é instrumentos de hierro, acero , bronce, y cobre, ù
otros materiales manufacturados, preparados, y for-

mados , a proposito para hacer la guerra por mar 6

por tierra.

Art. XIX. Cualesquiera ciras mercancias y cosas

no comprendidas en les ar<tîculos de contrabando enu-

merados y clasificados explicitamente como queda di-

cho, se tendrân y considcrarân libres, y de libre y légal

comercio , de modo que podrân llevarse y transpor-

tarse de la manera mas libre por ambas Partes Con-
tratantes , aun â parages perlenecientes a enemigos,

esceptuando solo aquellos que â la sazon estubiesen

sitiados ô bloqucados,* y para evitar toda duda en

este particular, se déclara que sola se considerraran blo-

queados ô sitiados aquellos puntos que se hallen sitia-

dos d bloqueados por una Fuerza beligerante, capaz

de impedir la entrada à les ncutrales.

Art. XX. Los artîculos de contrabando enume-
rados y clasiticados, arriba que se encuentien en un

Buque que navega para Puerto enemigo, estarân su-

getos â detencion y confiscacion, dejando libre cl reslo

del Cargamento y el Buque para que los dueiios dis-

,
pongan lo que les paresca. JNingun Buque de ambas
ÎNaciones sera detenido en alla mar por conducir a

bordo artîculos de contrabando, siempre que el Diieno,

(^'apilaii, d Sobrecargo, del referido Buque los entrc-

gue al apresador, â menos que la canlidad de estes

artîculos sea tan grande y abulte tanto que no puedo

Y2



340 Traité d'a/jullé, de conmierce

\'^^\ the qaantity of siich articles be so great, and of
sa large a bulk ^ tJiat tkey cannât be receii^ed on,

board tlie capturitig ï^essel ivitlwiit great incon~
venience ; but in iliis and ail otlter cases oj jiist

détention , tlie j^essel detained shall be sent to the

nearest convenient and- safe Port
,

for trial and
judgnient according to law.

Art. XXI. Jlnd whereas it freciiiéntly hap-
pens that J^essels sail for a Port or Place belong-
ing to an enemy , without hnowing that the sani&

is besieged, blochaded^ or ini^ested, it is agreed
that ewery J^essel so situated may be tarned away
from sucli Port or Place^ but sJiall not be detained;
nor shall any part of lier Cargo, ij not contra-
hand, be conjiscated, unless, after warning oj such
blochade or investnient from the comnianding Of-
Jîcer of the blochading Force , she should again
attempt to enter the aforesaid Port; but she shall

be permitted to go to any other Port or Place she

may thinh proper, JSor shall any Vessel of either

oJ the Contracting Parties, that may hâve entered
into such Port before the same was actually besie-

ged^ blocJcaded , or inpestedy by the other, be res-

trained from quitting such place with her Cargo;
nor ij jound therein after the surrender ^ shall

such Vessel or her Cargo be liable to confiscation,

but she shall be restored to the Owner thereoj.

Art. JCXIl, In order to présent ail hi/ids of
disorder in the visiting and examination of the

J^essels and Cargoes of botfi the Contracting Par-
ties on the high seas, they hâve agreed, mutually,
that whenever a Vessel of TVar, public or private,

should meet with a neutral Vessel oj the other

Contracting Party, the first shall remain out of
cannon shot.^ and may send his boat , untJi 2 or 3
m.en only , in order to exécute the said examina-
tion of the Papers concerning the Ownership and
Cargo oj the Vessel

,,
without causing tlie least

extortion , violence, or ill-treatment; jor which the

Commanders oj the said armed Vessels ahall be
responsible with their persons and properfy, and,
for this purpose , the Commanders oj said private
armcd Vessels shall, before receiving their Com-
missions

, give sujficie/it i,ccurity to answer for
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recibirlos cl Buqiie npresador sin grand inconvenicnte; 1831

j)t*ro en este y en todos los demas casos de justa de-

tencion, el Huqiie detenido se enviarà al Puerto nias

cercano, coiivenicnle y seguro
,

jiara ser ju/.gado cou

arrcgio â las leyes.

Art. XXI. Como sucede miiy frecuentemente

que los Buques salen para un Puerto ô Plaza perte-

necîenle al enemigo sin «aber que se iialla sitiado,

bloqueado 6 atacado, se conviene en que ;i iiingun

liiique que se halle en estas circunstancias se le per-

niitini entrar en e'I
;

pero no sera detenido, ni sera

contiscada parte alguna de su cargamento, si no hu-

biere en el alguno de las efectos de contrabando ; ;i

menos que despues de ser prevenido del sitio d blo-

(|ueo por el oticial Comaiulante de las Fuerzas blo-

queadoras emprendiese de nuevo entrar en dicho

Puerto; pero se permitirâ ir a cualquiera otro Puerto

ô lugar que créa conveniente. Ni â Buque alguno de

las Partes Contratantes que hubiere entrado en tal

Ptierto antes de ser bloqueado, sitiado, ô atacado,

por alguna de ellas, se le inipedirâ salir del Puerto

con su Cargamento , y si se hallarc en él despues de

)a rendicion , ni el Bu(|ue ni el Cargamento serân con-

(iscados sino debueitos a sus Dueûos.

Art. XXII. Para impedir toda clase de desdrden

en la visita y ecsâmen de los Buques y Carganientos

de ambas Partes Contratantes en alta mar. conviejieii

nii'itiiamente en que sienipre que un Buque de Guerra
National, ô arinado en corso, se encontrare con un
Buque neutral de la otra Parto Contratante, el pri-

niero se niantendrâ lueia del tiro de caiïon, y enviarâ

su bote con 2 solo ô 3 homl)res para verilicar el referido

ecsamen de los Papeles relativos al Dueîïo y Carga-

mento del Buque, sin causar la nvenor violencia, ve-

jacion 6 maltrato
;
para lo que los Comaudantes de los

-espresados Bucpies armados, serân responsables con

sus personas y propiedades, a cuyo fin lo.s Comaudan-
tes de diclios Buques armados en corso por cuento

de particulares, daran antes de recibir sus Patentes,

tian/as suticientes para responder de los daiïos que

puedan causar. Y se estipula espresamenle que â
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1831 ail Ihe damages tliey may commit, jind it is ex-
press/y agreed^'^tliat the neutral pnrty shall, in no
case ^ he recjuired to go on board the examining
Vessel for the pitrpose of exliibiting his Papers,
or Jor atiy otJier put pose whatsoever.

yinr. X.XIIl. To hvoid ail kinds of vexation
and abuse in the examitiation of Papers relating

to the ownership of J^esseh belonging to the Citi-

zens of the 2 Contravfing Parties, thc.y hâve agreed,
and do agrée, that in case one of them, sJiould be

,. engaged in PF^ar^ the f^essels belonging to the

Citizens of the other mnst be furnished with sea

I^etters or Passports', expressing the name , pro-
perty, and bulle of the f^essel, and, also, the name
and place of habitation of the Master or Comman-
der of said Vessel, in order that it may thereby
appear that the said Vessel really and truly be-
longs to the Citizens of one oj the Contracting Par-
ties ; they hâve liJcewise agreed tfiat sucli Vessels
being laden , besides the said Sea Zjetters or Pass-
ports, shall also be provided with Certificates , con-
taining the several particulars oj the Cargo, and
the place whence the Vessel sailed, sa that it may
be Jcnown whether any forbidden or contraband
goods be on board the same ; which CertificcUe shall

be niade ont by the Officers of the place whence
the Vessel sailed^ in the accustomed jorni: witlwut
which requisites y the said Vessel may be detained^
to be adjudged by the compétent Tribunal , and
may be declared légal prize, unless the said deftct
shall be satisfied or supplied by testimony entirely

équivalent , to the satisfaction of the compétent
2'ribunal.

jlm. XXIV. It is further agreed, that the

stipulations above expiessed , relative to visiting

and examination of Vessels, shall apply only to

those which sail witlwut Convoy; and when said
Vessels are under Convoy^ the verbal déclaration

of the Commander of the Convoy , or his word of
honor , that the Vessels under his protection belo/ig

io the Nation whose Plag he carries , and when
they are bound to an eneniy's Port, that they hâve
fio contraband goods on board, shall be sufjîcient.

^RT. XiXV, It is further agreed, that in ail
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Buque neutral en nînjçun caso se le ^blijçaiâ ir â bordo 1831
del que rtgistra â manifestar sus Papeles, ni aigu»
otra objeto sea el que fuere.

Art. XXÏII. Para evitar toda vejacion y abuso
en el ecsâmen de los Papeles relalivamente â lus «lue-

nos de los Bu(|ues que perlenescau â Cindadanos do
las dos Partes Contratantes, haii convenldo y convie-

nen que en caso de hallarse una de ellas en Guerra,
los Buques y Navios que pertenescan â Ciudadanos
de la otra, debenin ser provistos con Patentes de mar
<) Pasaportes, que espresen el nombre, propiedad, y
diniensiones, del Buque, asi como el nombre dcl lugar

en que habite el Capitan 6 Comandante del Buque,
para que aparesca real y verdaderamente que perte-

nece â Ciudadanos de una de las Partes Contratantes;

y han convenido igualnienle en que los referidos Bu-
ques si condujesen Cargamento , ademas de las Pa-
tentes de mar ô Pasaportes , serân provistos de Cer-
tilicaciones con espresion de cada uno de los articulos

que comprende el Cargamento y el lugar de su pro-

cedencia, para saber si â su bordo se hallan efectos

de contrabando; cuya Certificacion se darâ por 1ns

Autoridades del luj»;ar de donde saliô el Buque en la

forma acostuinbrada ; sin cuyo requisito el rel'erido

Buque podrâ ser detenido para ser juzgado por Tri-
bunal compétente, y podrâ ser declarado buena presa,

â inenos que esta t'alta se satisCaga ô supla con tesli-

monio équivalente, â satislaccion del Tribunal com-
pétente.

Art. XXIV. Convienen ndemas en que las esti-

pulaciones arriba espresadas relativumente al ecsamen

y visitas de Buques tendrân lugar solamente respecto
de aquellos que navegan sin Convoy (|ue cuando los

dichos Buques estubieren bojo Convoy sera bastante
la declaracion verbal del Comandante del Convoy, bajo
su palabra de honor, de (|uc los Bn{|ues que estan
bajo su proteccion pertenecen â la Nacion del Pavel-
lon que enarbola

, y cuando van con destino â Puerto
enemigo, de que no llevan contrabando â bordo.

Art. XXV. Se convienen .adeinas que en todos
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.1831 ra.se.9 llie establlslied Courts for Prize Cauftefi in tlie

Coiiutry ta w/u'c/l the Prizes inay be oorulncted, shall

aloiie taie cogrnzance of the.ui. And whene.ver nuch
Tribunal of eitlier Party shall jjro/iounce Judgnient
against any vessel, or goods ^ or property claimed
Ly the Citizeus of the qther Parly, the Sentence or

jjecree. shall mention the reason or motiues on which
the saine sliall hâve heen founded; and an authen-
ticatedCopy of the Sentence or Decree, in conformity
witli the laws and usages of the Country ^ and of ail

the proceedings ofthe case, sliall, ifdenianded^ he de-
liuered to the Commander or Agent of said Vessely

without any delay^ he pciying the légal Jees for the

same.
Anr. JLXJ^I. For the greater security of the

intercourse betcveen the Citizens ofthe United States

of America and ofthe United Mexican States, it /«

agreed now, for then, that if there should be at any
time hereafler an interruption af thejriendly rela-
tions which now exist, or a war unhappily break out
hetween the 2 Contracting Parties, there shall be al-

lowed the term ofG jnonths to the Merchants residing
on the coast, and iyear to those residing in the inte-
rior of the States and Territories of eaeh otJier re-
spectively, to arrange their business, dispose of their

efjects or transport them wheresoeper they may pleàse,
giving them a safe conduct to protect them to the
Port they may designate. Tho.se Citizens who may
he established in the States and Territories aforesaid,
exercising any otJier occupation or trade, shall he
permitted to remain in the uniulerrupted etijoyment

of their liberty and property, so long as they conduct
themselues peaceably, and do not conunit any offence
against the laws; and their goods and effects, of
ivhatever class and condition they jnay he, shall not
he suhject to any e/nbargo or secjuestration whatever^
nor to any charge nor tax other than may he eatab-
lished upon similar goods and effects helonging to

the Citizens of the State in which they réside respec-
tively; nor shall the débets hetween individuals, nor
rnon'eys in the public Funds , or in public or priwate
Banks, nor shares i/i Companies, he conjlscated^ em-
hargoed, or detain éd.

Art. XXf^JI. Both tliç Contracting Parties^
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los casos los Tribunales cstablecidos para juzgar Pre- 1831

sas en el Pais adonde estas sean conducidas lendnin

ellos solos el coiiocimiento de estas causas ,• y cuando
estos Tribunales de al^una de las Partes pronunciasen

Sentencia contra aljçun Buque, efectos , 6 propiedad,

<jue sea reclamada por Ciudadanos de la otra, en la

Sentencia se harâ mencion de las razones 6 motivos

en qtie la haya lundado y se dara si la pidiere, una
Copia autentica de ella en contormidad con los usos

y leyes del Pais, y de todos los procederes del caso

al Comandante 6 Agente del Buque interesado, sin

demora alguna
,
pagando este las costas establecidas

por la ley.

Art. XXVI. Para mayor seguridad en la comu-
nicacion entre los Ciudadanos de los Estados Unidos
de Arne'rica y los de Mexico, se conviene desde ahora
para entonces que si acaeciese en lo sucesivo alguna
interrupcion en las relaciones amistosas que hoy ecsî-

sten, o si desgraciadamente hubicre un rompîmiento
hostil entre ainbas Partes Contratantes se les concé-
dera el término de 6 meses d los Comerciantes que
residan en las costas y un ano d los que estén en el

inteiior de cada uno de los Estados y Territorios res-

peclivos, para arreglar sus negocios, disponer de sus

bienes 6 traiisportarlos adonde gusten , dandoies un
salvo conduclo que los proteja hasta el Puerto que
ellos designen : d los Ciudadanos que se hallaren csta-

blecidos en los referidos Estados y Territorios ocupa^
dos en cualquier otro trafico 6 ejercicio se les permi-
tirà permanecer sin interrupcion en el goze de su li-

bertad y propiedades mientras se comporten pacificar

mente y no cometan ofcnza alguna contra las leyes, y
sus bienes y efectos de cualquiera clase y condicion

que sean no estaran sugetos d embargo 6 secuestro
alguno , ni d otro impuesto ni contribucion que los

estal>lecidos sobre efectos y bienes semejantes perte-

necientes a los Ciudadanos de los Estados en que res-

pectivamente residan; ni las deudas particularcs, ni

las candidades en los fondos piiblicos, o en los bancos
piïblicos 6 parliculares , ni las acciones de las Com-
pariias podrdn ser confiscadas, embargadas ni detenidqs,

Art. XXVII. Ambas Partes Contratantes dese-
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1831 désirons of ayoîding ail inequalitY in relation to

thelr public coinmuiiirations atid ojjicial intercourae^

hâve agreed, and do agrée, to grant to the JE/i-

ifoys, Ministers y and other public jigentSy the

sanie favors ^ itnmunities , and exemptions , which
those of the most faroreçl Nation do or niay enjoy;

it being understood that whatever Javors, inunu-
nities^ or privilèges the United States oj America
or the United Mexican States may find proper to

give to the Ministers and public Agents of any
vtJier Power, sliall , by the saine act , be extended
to those of each of the Contracting Parties.

Art. XS^T^III. In order that the Consuls and
Plci-Consuls of the 2 Contracting parties niay enjoy

the right s, prérogatives, and imniunities, which belong
to themby their character, they sJiall, before entering
upon the exercise of their functions , exhibit their

Commission or Patent in due forni to the Govern-
ment to wliich they are accredited; and liaving ob~

tained their Pixecjuatur , they shall be held and
considered as such by ail the Authorities , Magis~
trates , and Inhabitants, of the consular district in

which they réside. It is agreed lihewise to receive

and admit Consuls and yice - Consuls, in ail the

Ports and Places open to Foreign Commerce, who
shall enjoy therein ail the rights, prérogatives, and
immunities, of the Consuls and J^ice-^Consuls of the

inostjavored Nation, each oftJie Contracting Parties
remaining at liberty toexcept those Ports and Places
in which the admission and résidence of such Con^
suis and J^ice -Consuls may not seeni expédient.

Art, XXIX, It is likewise agreed that the
Consuls, Vice -Consuls^ their Secretaries, Officers,
and Persons attached to the service of Consuls,
they not being Citizens of the Cùuntry iri, which
the Consul résides, shall be exempt from ail com-
pulsory public service, and also from ail hind of
luxes, Iniposts, and Contributions, levied specially
on them, except those which they shall be obliged
to pay on account of Commerce or their Property^
to which the Citizens and Inhabitants, native and
foreign, of the Country in which they réside, are
subject ; being in every thing besides tiuhject ta the
laws çf their respective States, The Archives and



et de jiavîgailon entre les Etats -2tTiis etc. 347

ando evitar toda desîgualdad rclativa â las comunica- 8131
ciones pûblicas y oiiciales, se han convenido y con-

vienen en concéder â los Enviados, Ministres, y otros

A^entes niiblicos, lus misn)os privilégies escenciones

é ininunidadcs que hoy goza y en lo sucesivo pueda
gozar la Nacion nias tavorecida : debiendo entenderse

<|ue cnalquier l'avor, innuinidad , ô privilégie, que los

Ëstadus Unidos de America ô los de Mexico tenijan

por conveniente concéder ;i los Ministres 6 Agentes
pûblicos de cualquiera cira Potencia, sera ipso facto
estensivo d cada una de las respectivas Partes Con]
tratantes. .

' AiiT. XXVIII. Para que los Cônsules y Vîce-
Cônsules de las dos Partes Contratantes puedan go-
yar de los derechos, prerogativas, ë inmunidades, que
por su caracter les corresponden

, presentarân al Go-
bierno cerca del cual este'n destinados su Patente 6
Uespacho en debida forma antes de entrar en ejerci-

cio de sus (unciones; y habiendo obtenido su Execua-
tur, serân tenidos y considerados como taies por to-

das las Autoridades, Magistrados, y Habitantes, del

distrito consular donde residan. Se convienen tambien
en recibir y admilir Cônsules y Vice- Cônsules en to-

dos los puertos y lugares abiertos al comercio estran-

gero, quienes gozarân en ellos todos los derechos,

prerogativas, é inmunidades, de los Cônsules y Vice-

Cônsulcs de la Nacion mas favorecida, quedando no
obstante en libertad cada Parte Contratante para ecep-

tuar aquellos puertos y lugares en que la admision y
residencia de semejantes Cônsules y Vice -Cônsules
no parezca conveniente.

Art. XXIX. Igualmente se conviene que los

Cônsules , sus Secretarios , los Oficiales y Personas
agregadas al servicio de los Cônsules, no siendo estos %

Ciudauanos del Pais en que el Consul resida, estarân

esenios del servicio pùblico compulsivo y tambien de
toda clase de Impuestos y Contribuciones senaiadas

especialmenle â ellos, eceptuiindo las que respecte de
su Comercio ô Propiedad estarân obligades â saiisfa-

cer del misme modo que los Ciudadanos y Habitan-
tes nacionales y estrangeros del Pais en que residan

pagaren; estande en todo lo demas sugelos â las leyes

de los Estados respectivos. Los Archives y Papeles
oiiciales de los Cônsules serân respetados inviolable-
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1831 Papers of the Consulates shall he respected invio-

lably , and itnder nu pretext whateuer shall any
Magistrale seize^ or inany way interfère with thein.

^Rf' XXX. The said Consuls shall hâve pow-
er to require the assistance of the jéuthorities of the

Country, for the arrcst, détention^ and custod^^ ofDé-
serters froni the public and priuate t^e.ssels oj their

Country ; and^ for that purpose, they shall address
themsehes to the Courts, Jadges, and OJflcers coTn~
pètent, and sliall detnand the said ÏJeserters in
writing , proving hy an exhibition of the Hegister
of the Vessel , or Ships Roll , or other public Do-
cuments^ that the man or men demanded were part
of said crews ; and, on this demand so pro^^ed,

{saving always wliere the contrary is proued,) the
deliuery shall not be refused. Such Deserters, when
arrested , shall be placed at the disposai of the
said Consuls , and iiiay be jjut in the public Pri-
sons ar the request and expense of those ipho re-
clain.i theiii , to be sent to the P'essels to which
they helonged, ar tçx others of the same Nation.
Put if they be not sent bach within 2 months , to

be counted froin the day of their arrest, they shall
he set at liberty , and shall not be again arrested
for the same cause.

^RT. XXXI. For the jjurpose of more effec-r

tually protecting their commerce and naiJigation,
the 2 Contracting Parties do hereby agrée, as soan
hereaffer as çircumstances will permit , to forni a
Consnlar Convention, which shall déclare speciaUy
the poi-i^ers and immunities of the Consuls and
ffice - Consuls of the resjjçctiue Parties^

jIrt. XXXII. For the purpose of regulating
the interior commerce betweçn the frontier Terri-
tories of both Republics , it is agreed that the
Fxecutii^e of each shall liai^e power , by mulual
agreement, of determining on the route and estab-^.

lishing the roads by which such copinierce shall be
conducted ^ and in ail cases where the Carauans
employed in such comnierce may require convoy
and protection by military escort , the Suprejne
•JJji^ecutive of eacli Nation, shall, by vuctuai agree-
inent , in Ujce manner

, fix on the periocl of depar-
(ure for such Carqpans , o,nd the point at which
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raenle y por ningun pretesto sea el que fiiere, podnin 1831
lus iMa^isiiados cinbargarlos ni de ningun modo loinai*

conoc'nniento de ellos.

Aux. XXX. Los diclios Consules tendrân poder
de ie(|ueiir el ausilio de las Autoiidades locales paru
la prision , det4jncion y custodia de los Desertores de
Buques nacionales y patliculares de su Pais, y para
este objeto se dirijiiân â los Tiibunales , Jueces

, y
Oliciales compétentes; y pedirân los dichos Desertores

por escrito, probando por una presentacion de los Re-
gistres de los Buques, Roll del PJquipage û otros

Ôocumentos pûblicos, que aquellos hombres eran parte

de las dichas tripulaciones
; y esta demanda asî pro-

vada (menos no obstante cuando se probare lo con-
trario) no se recusara la entrega* Semcjantes Deser-
tores luego que sean arrestados ^ se poniJrân â dispo-

sicion de los dichos Cônsules , y pueden ser deposita-

dos en las Prisiones piiblicds â solicitud y espensas de
los que los reclamen para ser enviados d los Buques
li que correspondan , 6 à otros de la misma Nacion.
Pero sino lueren mandados dentro de 2 meses conta-
dos desde el dia de su arresto, serân puestos en li-

bertad, y no volverûn â ser presos por la misma causa.

Art. XXXI. Con objeto de protejer mas eficas-

mente sa comercîo y navegacion las 2 Partes Con-
tratantes convienen

, que tan luego como lo permitart

las circuilstancias formarân un Convenio Cônsular que
declararâ especialmenle las facultadcs y prérogativas

de los Cônsules y Vice -Cônsules de las Partes rei~

pectivas.

Art. XXXII. Con el fih dfe regniarîzaf d co-

mercio terrestre por las fronteras de ambas Rcpiiblicas

queda establecido que se fijaran por los Gobiernos de
estas por mûtuo convenio los caminos por donde este

trâfico ha de ser conducido ; y en todos aquellos casos

en que las Caravanas qtie se forman para este coracr-

cio , necesiten convoy y proteccion de la fuerza mi-
litar se tijarâ tambien del mismo modo por mutuo con-
venio de ambos Gobiernos el tiempo de la paftida de
taies Caravanas y el punto en el cual se han de cam-
biar las escoltas de tropas de las 2 Naciones. Se ha
convenido ademas que entielanto se establecen las reg-
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1831 the niilitary escort of the 2 Nations shall be ex-
changed. j^ncL it is fiirtlirr agreed, tliat until the

régulations Jor governing tliis iiiteriur commerce
hetcveen the 2 Natios shall be establisiied^ tliat the

commercial intercourse between the State oj Mis*
souri

f
H)/' tne United States of America ^ and New

Mexico in the United Mcxican States , shall be

conducted as heretojore, each Govern?iient ajjording
the necessary protection to the Citizens oj the other.

Art, \XXII1. It is likewise agreed that the

2 Contracting Parties shall ^ by ail the means in

thcir power ^ maintain peace and harmony amoiig
the several Indian Nations who inhabit the lands
adjacent to the Unes and rii^ers wliicli form the

boundaries of the 2 Countries ; and the better to

attain this object, both Parties bind thcniselves ex*
pressly to restrain, by force^ ail hostilities and in-
cursions on the part of the Indian Nations living
within their respective boundaries ; so that the Uni-
ted States ofAmerica will not sufjer their Indians
to attack the Citizens of the United Mexican Sta-

' tes, nor the Indians inhabiting their territory: nor
ivill the United Mexican States permit the Indians
residing within their territories to commit hostili-

ties agcdnst the Citizens of the United States oj
America^ nor agcdnst the Indians rèsiding within
the limits oj^ the United States^ in any mariner
wïiateuer*

And in the event of ctny person or persans
captured by the Indians who inhabit the territory

of either of the Contracting Parties, being^ or ha~
ping beeUy carried into the Territories of the otlier^

both Governments engage and bind themsehes in
the most solemn m.anner to return theni to their

Country as soon as they Icnow oj their being within
their respective Territories ^ or to deliver tîiem up
to the Agent or Représentative of the Gouernment
that daims them, gi^^i^g to each other , recipro-
cally , timely notice^ and the Claimant paying the

expeuses incurred in the transmission and main-
tenance oj such person or persons, who, in the
mean time^ shcdl be treated with the utmost hos-
pitality by the Local Authorities oj the place where
they may be, Nor shall it be lawj'al , under any
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las que han de régir segun lo diclio en el comercio 1831

terrestre entre las 2 Naciones, las comunicac'njues

comerciales entre el Estado de Missouri de los Esta-

dos l'nidos de America, y el Terrilorio de Nuevo
Mexico en los Estados Unidos Mexicanos continuarâ

conio hasta aqui concediendo cada Gobierno la pru-

teccion necessaria â los Ciudadanos de la otra parte.

Art. XXXIII. Se ha convenido îgualmente que
las 2 Partes Contratantes procurarân por todos los

medios po«il)les, mantener la paz y buena armonia
entre las divcrsas Tribus de Indios que habitan los

terrenos adyacentes â las lîneas y rios que lorman los

limites de los 2 Paises
; y para conseguir mejor este

fin se obligan espresamente ambas Paites â reprimir

con la fuerza todo género de hoslilidades c incurcio-

nés de parte de las Tribus Indias que liabîtan dentro

de sus respectives limites ; de modo que los Estados
Unidos de America, no permitirân que sus Indios ata-

quen à los Ciudadanos de los Estados Unidos Mexi-
canos, ni â los Indios que habitan su territorio, y los

Estados Unidos Mexicanos no jiermitirân tampoco que
sus Indios hostili/en ,4 los Ciudadanos de los Estados
Unidos de America 6 â sus Indios de manera alguna.

Y en el caso de que alguna d algunas personas
cojidas por los Indios que habitan los Territorios de
cada una de las Partes Contratantes, fuere 6 hubiere
sido llevada d los Territorios de la otra, ambos Go-
biernos se compronieten y obligan del modo mas so-

lemne a devolverlas â su Pais tan lucgo como sepan
(jue se hallan en sus respectives Territorios d entre-

garlas al Agente d Encargado del mismo Gobierno
que las reclame , dândose aviso oportuno reciproca-

menle, y abonândose por el que lo reclame los gas-
tos erogados en la conducciou y manuteiicion de tal

persona 6 personas aquienes entretanto se dispensara
por los Autoridadej? Locales del punto en que se en-
cuentren la mas generosa hospitalidad. Ni sera legî-

tiino por ningun pretesto que los Ciudadanos de cual-

queiia de las Partes Contratantes compien ô reteu-
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1831 pretéxt whatever , for tlie Citizens of eitlier of thé

Confracting Parties to purchase or Jiold captive

prisoners made by tlie Iiidians iniiabiting the Ter-
ritories of the çther.

J!nT. XXXIF. The United States of Amerua
and the United 3Iexicc(.n States, desiring to niale

as durable as rircuntstances wi/t permit ^ the rela-

tions which are to be established between the 2
Parties by virtue of this Treaty or gênerai Con-
vention of Aniity^ Commerce, and Nai^igatio//,

hâve declared solemnly j and do agrée to the fol-=-

lowing points:
Pirst. 'The présent Treaty shall remain and

be of force for 8 years
, from tlie day of the ex-

change of the Ratifications, and until the end of 1

year ajter either of the Contracting Parties shall

hâve given notice to the other of its intention to

terniinate the same ; each of the Contracting Par-
ties reserving to itself the right of giving such
notice to tlie other at the end of said terni of 8
years. And it is hereby agreedbetween theni, that
on the expiration of i year after such notice shcdl

hâve beeri received by either of the Parties front
the other Party ^ this Treaty t^ in ail its parts re-

lating to commerce and nai>igation ^ shall cdto~

gether cease and détermine, and, in ail those parts
t-vhich relate to peace and friendship ^ it shcdl be
pernianently and perpetucdly binding on both thé

Contracting Parlies i

Secondty. If clny onè or more of the Citizens

bf either party shcdl infringé any of the Articles

of this Treaty i, such Citizens shall be held person-
ally responsible for the same^ and the harmony
and good correspondence between the 2 JSations
shall not be interrupted thereby ; each Party engage
sing , in no way to protect the offender^ or sanctiori

such violation.

Thirdly. If {what indeed cannot be expected)
any of the Articles contained in the présent 'Treaty
shall be violated or infracted in any manner what-
ever, it is stipulated that neither of the Contracting
Parties will order or authorize any acts of repri-
sai

f nor déclare war agaiust the other j on co/n-
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gnn prîsioneros cnplivos hcchos pur lus ludios que 1831

Jjabitaii ul Tenilorio de l<i otia.

Art. XXXIV. Los Estados Unidos de Ainericd

y los Estados Unidos Mexicanos , deseosos de hacer

tan permanentes como lo perniitan las circunstancias

las relaciones que van â eslablecerse entre las 2 Parles

en virtud de este Tratado 6 Convenio {çeneral de Amis-

tad , (Jomercio
, y ISave^acion, lian declarado solein-

neniente, y convienen en los punlos siguientcs :

Primero. El présente Tratado permanecerâ y
èstarâ en todo su vigor y fuerza por el termine de
8 aiios

,
que deberan contarse desde el dia del cam-

bio de las llaiilicaciones, y terminados estos contî-

nuara rigiendo hasta el término de »in aiïo contado
desde el dia en que alguna de las 2 Partes Contra-
tantes haya dado noticia â la otra de su resolucion

de poner lin â este convenio. Y cada una de las

l'arles Contratantes se réserva as! niisma el derecho
de dar este aviso â la otra, al cabo del referido tér-

mino de 8 ariog, qucdando ademas convenido entre

ambas que al cabo de un ano despues de recibido tal

aviso por alguna de las Partes Contratantes de parte

de la otra, e, te Tratado deberâ césar y acabar en
todo cuanto tiene relacion con comercio y navegacion,

quedando solo permanente y perpetuamente valedero

y obligatorio a ambas Partes Contratantes en todo
cuanto toca a la paz y amistad entre ambas.

Segundo. Si uno 6 mas Ciudadanos de algunà
de las Partes infringiere algun Artîculo de este Tra-
tado, sera personalmente responsable de ello: perd

no por eslo se interrumpirâ la armonia y buena cor-

respondencia entre las 2 Naciones; â cuyo fin ambas
respectivamente se compromelen a no prolejer al

agrcsor , ni sancionar semejante iniraccion.

Tercero. Si (lo que no es de esperar) alguno

de los Articules del présente Tratado desgraciada-

inente fuere violado ô infringido de cnalf|niera otro

modo se estiputa que ninguna de las Parles Contra-

tantes dispondrâ o autorizarâ ninguna clase de repre-

salia, ni declararâ guerra a la otra por queja de in-

Z
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1831 p^^^ifts of injuries or damages , ntitil the said
parly considering ifsclf oj/'eridcd , shalL first hâve
présented to thé otlier a statenient of siich injuries

or damages ^ verijied by compétent proofs, and de—
nianded justice and satisfaction , and the sanie

sJiali iiave been either rejused or unreasonahJy de-
layed.

lourtldy. Nothi/ig in this Treaty contained,
shall , lioii'ever, he construed to opérette contrary to

former and existing public Treaties with other

Sopereigns or States.

The présent Treaty of Amity , Commerce^ and
I^avigation , shall be approued and ratified by the

Président of the United Stales of America, by and
with the aduice and consent of the Senate thereof,

and by the J^ice- Président oj the United Mexi-
cari States, with the consent and approbation of
the Cvngress thereof ; and the Ratifications shall

be exchanged in the Ciiy of J4^ashington , witJiin

the term of 1 year, to be counted from the signa-
ture hereof; or sooner , if possible.

In witness whereof ^ we , the Plenipotentiaries

of the United States of America and of the Uni-
ted Mexican States , hâve sig/ied and sealed thèse

présents.

Doue in the City of Mexico, on the Ôth day of
April , in the year oj our Lord 183 i, in the hbth
year of the Independence of the United States oj

America , and in the iith of that of the United
Mexican States.

A. BVTLBR. (L. S.)

LvcAs Alamans. (/>. *S.)

Kafael Maj^gii^o. {L. s.)

yJdditional yJrticle.

fVhereas , /// the présent state of the Mexican
shipping^ it would not be possible for Mexico to

receive the full cuhantage of the reciprocity estab-

lished in the Vth and VIth Articles of the Treaty

signed tliis day , it is agreed that
,
jor the terni

OJ 6 years ^ the stipulations contained in the said

Articles shall be suspended; and, in Heu thereof
it is hereby agreed, until the expiration of the

said terni oj' g years American Vesseh entering
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juria ô dano, hnsta que la niisma parte (|iiu se con- J831
sidera a<»;raviada no Jiaya presenlado â la olra una
relacion de las injurias ô daiïos competciileineule coin-
])r()bada, y sobre ello liubie.se pedido jubticia y salis-

î'accion, y esta hubiere sido negadu d siu ra/,on de-
morada.

Cuarto. Nada de lo contenido en este TralaJo
podiâ de mancra al{;una interpretarse ni obrarâ en
contra de los Tratados pûblicos celebrados anterior-

raente y ecsistenles con otros Soberanos y Estados.

El présente Tratado de Ainislad , Comercio y
Navegacion sera aprobado y ratilicado por el Prési-

dente de los Estados Unidos de America , con la

anuencia y consenliiniento de su Senado, y por el

Vice - Présidente de los Estados Unidos Mcxicanos,
previo el consenliiniento y aprobacion del Congreso; y
las Ratilitaciones serân cangeadas en la Ciiidad de
Wasbington en el tërmino de l aiïo contado desde la

fecba en que fueren firinados, 6 antes si luere posible.

En fé de lo cual , los respectivos Plenipotenlia-

vios lo hemos firmado y sellado con nuestros sellos

respectivos. \

Fecho en Mexico â los 5 dias de Abril del ano
del Serior de 1831, — 11 de la Independencia de los

Estados Unidos Mexicanos, y 55 de la de los Esta-
dos Unidos de America.

Lucas Alaman. (L. S.)

Rafaël Mangino. (L. S.)

A. Butler. (L. S.)

Articulo Adîcional.

Por cuanto en el présente estado de la marina
Mexicana no séria posible que Mexico gozase de las

ventajas que deberia producir la recip'ocidad eslabie-

cida por los Articlos \o y VI'' del Tratado lirmado
en este dia, se estipula que durante el espacio de t)

arios se suspenderâ lo convenido en dichos Artîrulos,

y en su Ingar se esiipula que liasta la conthuion del

lérinino mentionado de 6 aiïos los Buques Aincricahos

que enlren en los Puertos de Mexico
, y todos los ar-

Z2
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1831 z/2^0 tlie Ports of Mexico, and ail articles^ thé

produce, growtli , or viami facture of t/ie United
States of Anierha, iinported in such f^essels^ s/ialL

pay no other or Jiiglier duties than are or may hère-

after he payable In. tlie said Ports by the p^essels,

ànd the likè articles ^ the groivtli^ produce, or nia-

nufacture , of the niost favored Nation; and, re-

ciprocally , it is agreed that Mexican Vessels en-

teriiig into the Ports of the United States ofAme-
rica, and cdl articles, tJte grot-i>th, produce^ tnanu-'

facture of the United Mexican States^ iniported

in such Vessels^ shall pay no other or higher duties

titan are, or may hereafter be, payable In the said

Ports by the Vessels^ and the Like articles f the

growth, produce, or nuinufacture, of the most fa-
vored Nation ; and that no higher duties shall he

paid , or bountles or drawbacks allowed, on the ex-

portation of any article, the growth^ produce, or

77ianujacture, of eltlier Country in the Vessels of
the other , thaii upon the exportation of the like

articles in the Vessels ofany other forelgn Country.
The présent Additio/ial Article shall hai^e the

same force and value as if it hcul heen insertedy

ivord for word, in the Treaty signed tins day.

It shall be ratified, and the Ratifications exchan-
ged at the same tune.

In witness whereof, we , the respectée Pleni-

potentlaries , hâve signed and sealed the same.

Done at Mexico, on the 5th day ofApril^ 1831.

yj. Butler. (L. S.)

TucAS Alaman. i^L. S.)

Rafaël Maagino. {L. S.)
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liculos de producto, fni(o , (î rnnnufacdira, de los 1831

Estados Unidos de Ainéiica importiido!, on taies lîii-

(jiies , no pagarâti otros ni niayorcs dereclios, que los

se pa<j;an 6 en adelante se paj^aren en los rel'eridos

pueitos, por los Buqiies é i^^uales articulos de IVuto,

producto, 6 manufactura, de la Nacion mas favore-

cida , y recîptocamente se estipula que los 15uque.s

Mcxicanos que entren en los puertos de los Estados

Unidos de America y todos los articulos de l'rulo, pro-

ducto, d manulaclura, de los Estados Unidos Mexi-
canos importados en taies Buques, pajçarân otros ni

n)ayores derochos que los que se paj»,"an , 6 en ade-

lante se pagaren, en los mencionados puertos por los

Buques y semejantcs articulos de producto, IVuto, 6

manufactura, de la Nacion mas favorecida; y que no
se pa^iarân mayores derechos, ni sp conccderân otros

tranqiiicias y descuenlos A la esportacion de cualquiera

articulo de producto, fruto, 6 manufactura, de cada
uno de los 2 Paises en los Buques del otro mas que
â la esportacion de dichos articulos en Buques de
cualquiera otro Pais estranjjjcro.

El présente Articulo Adicional tendra la misma
fuer/a y valor que si se hubiera insertado palabra por
palabra en el Tratado de este dia. Sera ratilicado y
la Ratificaciop cambiada al mismo tîempo.

En fe de lo cual, los respectivos Plenîpolenciarîos

lo hemos firmado y sellado con nuestros sellos res-

pectivos.

Eecho en Mexico â 5 de Abril, de 1831.

Lucas Alaman. (L. S.)

Rafaël Mangino. (L. S.)

A. Butler. (L. S.)



358 Traité entre les Etais-unis de Vyîmérique

1831
^

19.

^
Traité entre les Ktats-unis de VAmé-
rique septentrionale et les Menomo-
nies j signé à Washington le 8 et 17

Février 1831» {ratifié par le Prési-

dent des Ktats-unis le 9 Juillet iS?>2')

(Acts passed at the first session of the 22 Congress
of the United States. Washington, 1832. Ap-
pendix p. 63.)

Articles of yjgreement made and concluded at the

City of ïyasJiington, t/i/'s ^f/i day of Fehruaryy

1831? hetweeri John H. Eaton ^ Secretary pf Tf^ar,

and Samuel C. Stamhaiigh, Indian jigent atGreen
Eay , sperially authorized by the Président^of
the United States, and the Undersigned Chiefs
and Headmen of the Menomonee hation of In-

''

dians , fully aathorized and empowered hy the

said Nation to conclude and settle ail matters
prouided for hy this ylgreenient.

The Menomonee Tribe of Indians , by their Dele-

gâtes in Council, this day detine the Boundaries of

their Country as follows, to wit:

At the east side of Green Bay , Fox River, and

Winnebago Lake, beginning at the south end of Win-
nebago Lake; thence south - east - wardly to the Mil-

wanky or Manawauky River; thence down said River
|

to its mouth at Lake Michigan, thence north , along

the shore of Lake Micliigan to the mouth of Green
Bay; thence up Green Bay, Fox River, and Wm-
nebagoLake, to the place of beginning. And on the

wcst side of Fox River as follows: beginning at the

mouth of Fox River, thence down the east shore of

Green Bay and across its mouth, so as to intlude ail

the Islands of the „Grand Traverse;" thence westerly,

«m (he high lands between the Lake Superior and
Green Bay, to the upper forks of the Menomonee
River; thence to the Plover Portage of the Wisconsin

River; thence up the Wisconsin River to the Soft

Maple River; thence to the source of the Soft Maple
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River; tlienv-^e west to the Plume River, wliicli fnlls Ri- 1831
ver into thc Thippewny River; tlience down s;ii<l l'iiime

to ils inoiitli; thence down llie C'lii|)j)enii^ River 'AO

miles; thence easterly to the Corks of ilie Maiioy River,

nhich falls into the Wisconsin River; thence down the
said iManoy River to its tnonth; thence down the Wis-
consin River to the Wisconsin Portag;e; thence across

the said Portage to the Fox River ; thence dow n Fox
River to its moulh at Green Bay, or the place of

beginnin<r.

The Country described within the ahove Boun-
daries, the Menomonees daim as the exclusive pro-

perty of their Tribe. Not yet havinjç disposed of any
of tlieir lands, they receive no annuities from the l'ni-

ted States; whereas their brothers , the Pootowotto-
niees on the south , and the Winnebagoes on the west,

hâve sold a great portion of their Country, receive

large annuities, and are now encroaching upon the

lands of the Menomonees. For the purposes , there-

fore, of establishing the Boundaries of their Country,
and of ceding certain portions of their lands to the

United States, in order to secure great and lastîng

benefiis to themselves and posterity , as w ell as for

ihe purpose of settling the long existing dispute bel-

ween themselves and the several Tribes of the New
\ ork indians, who claim to hâve purchased a portion

of their lands , the Undersigned, Chiefs and Fleadmen
of the Menomonee Tribe, slipulate and agrée with

the United States as follows:

Art. I. The Menomonee Tribe of Ipdians dé-
clare themselves the friends and allies of the United
States, under whose parental care and protection they

désire to continue; and although always protesting

that they are under no obligation to recognise any
claim of the New York Indians to any portion of their

Country; that they neither sold, nor received any
value for the land clajmed by thèse Tribes; yet, at

the solicitation of their great Falher, the Président

. of ihe United States, and as an évidence of their love

and vénération for bim , they agrée that such part of

the land described , being within the folloM ing Boun-
daries, as he may direct, may be set aput as a home
to the several Tribes of thc New York Indians, who
may remove lo and setlle upon the same , within 3
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1831 years from the date of this Ajçrecment, viz. beginning

on the vvest side of Fox River, near tlie „Little Kack-
alin," at a point known as ihe „Old Mill Dam ;" tlicnce

north-west 40 miles; tlience north-east to the Oconto
Creek, lalling into Gieen Bay ; thence down said

Oconto Creek to Creen^Bay; thence up and along

Green Bay and Fox River to the phice o(' beginning;

excluding therefrom ail private land daims çonfirmed,

and also the following réservation for military purpo-

ses ; beginning on the Fox River, at the niouth of

the first Creek above Fort Howard ; thence north 64
degrees west to Duck Creek ; thence down said Duck
Creek to its mouth ; thence up and along Green Bay
and Fox River to the place of beginning. The Me-
nomonee Indians also reserve, for the use of the Uni-

ted States, from the Country herein designated for

the jNew York Indians, timber and firewood for the

United States' Garrison, and as much land as may be

deemed necessary for public highways , to be located

by the direction and at the discrétion of the Pré-

sident of the United States. The Country hercby
ceded to the United States, for the benefit of the

New York Indians, contains by estimation about 500,000

acres, and includes ail their improvements on the west

side of Fox River. As it is intended for a home for

the several Tribes of the New York Indians who may
be residing upon the lands at the expiration of 3 years

from this date, and for none others, the Président

of the United States is hereby empowered to appor-

tion the lands among the actual occupants at that

time, so as not to assign to any Tribe a greater

number of acres than may be equal to 100 for each

soûl actually settled upon the lands, and if, at the

time of such apportionment , any lands shalj remain

unoccupied by any Tribe of the New York Indians,

such portion as would bave helonged to said Indian^j

had it been occupied, shall l'evert to the United Sta-

tes. That portion, if any, so reverting, to be laid

off by the Président of the United States. It is dis-

tinctly understood , that the lands hereby ceded to

the United States for the New York Indians, are to

be held by those Tribes, under such tenure as the

Menomonee Indians now hold their lands , «ubject to

such régulations and altération of tenure as Congress
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and ihc Président of tlic United States shall, iVom 1831
tiine to lime, tliink proper to adopt.

Art. II. For tlie above cesision to tlie United
States, for tlic hcnefit of the New \ ovk Indians, tlie

United States consent to pay tlie Menonionee Indians

20,000 dollars; 5,000 to be paid on the Ist day of

Aiij;ust ncxt, and .),000 annually thereafter ; whicli

suiiis shall be applied to (lie use of the IMenomonees
after snch manner as the Président of the United Sta-

tes may direct.

Art. III. The iNIcnomonee Tribe of Indians, in

considération of tli- kindness and protection of the

Government of the [jnited States, and Ibr the pur-

pose of securin^ to theniselves and posterity a com-
Ibrtable home, hereby cède and for ever relinqiiish to

the United States , ail their Country on the south-

cast side of Winnebajço Lake, Fox River, and Green
Bay, which they describe in the followinjj; Boundaries,

to wit: Beginning at the south end of Winnebago
Lake, and running in a south -east direction to Mil-

wauky or Nanawauky River ; thencedown said river to its

nioutli; tlience north, along the shore of lake iMichigan

to the cntrance of Green Bay ; thence up and along

Green Bay, ^o\ River, and Wennebago Lake, to

the place of beginning, excluding ail private land daims
^hich the United States hâve heretolore confirmed

and sanclioned. It is aiso agreed, that ail ihe Islands

which lie in Fox River and Green Bay are likewise

ceded , the whole comprising by estimation 2,500,000
acres.

Art. IV. The following described tract of land,

at présent owned and occupied by theMenomonee In-

dians, shall be set apart and designated for their fu-

ture homes, upon which their improvements as an
agricullural people are to be made : beginning on the

west side of Fox River, at the „Old Mill Dam," near
the ,,Little Kackalin," and running up and along said

river to the >Vinnebago Lake; thence along said lake

to the mouth of Fox River; thence up Fox River to

the Wolf River; thence up Wolf River to a point

south - west of the west corner of the tract lierein de-
signated for the New \oik Indians; thence north-east

to said west corner; thence south -east to the place
pf beginning. The above réservation being made to
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1831 the Menomonee Indians for the purpose of weaning
theni Irom their wanderiiif^ habits, by attacliinf»; tbcm
to comfortable homes, the Président of the United

States, as a mark ot adection for his children of the

Menomonee Tribe, will cause to be employed 5 farmers

of established character for-xapacity, induslry, and moral

habits, for 10 successive years , whose duty it shall

be to assist the Menomonee Indians in the cultivation

of their larms , and to instruct their children in the

business and occupation of farming; aiso, 5 females

shall be employed ol like good character, for the pur-

pose of teaching young Menomonee women in the

business of uselul housewifery , during a period of 10

years. The annual compensation allowed to the far-

mers shall not exceed 500 dollars , and that of the

females 800 dollars. And the United States will cause

to be erected bouses suited to their condition on said

lands, as soon as the Indians agrée to occupy ihem,

for which 10,000 dollars shall be appropriated ; aIso

houses for the farmers, for which 3,000 dollars shall

be appropriated ; to be expended under the direction

of the Secretary of War. Whenever the Menomonees
thus settle their lands , they shall be supplied with

useful household articles, horses, cows, hogs , and

sheep, farming utensils, and other articles of husbandry

necessary to their comfort, to the value of 6,000 dol-

lars; and they désire that some suitable dcvice may
be stamped upon such articles, to préserve them from

sale or barter to evil disposed White Persons: none

of which , nor any other articles Nvith which the Uni-

ted States may at any time furnish them, shall be

liable to sale, or be disposed of or bargained, without

permission of the Agent—the whole to be under the

immédiate care of the farmers employed to remain

among said Indians, but subject to the gênerai con-

irol of the United States Indian Agent at Green Bay
acting under the Secretary of War. The United Sta-

tes will erect a grist and saw mlll on Fox River, for

the benefit of the Menomonee Indians, and employ a

good miller, subject to the direction of the Agent, whose

business it shall be to grind the grain required for

the use of the Menomonee Indians , and saw the lum-

ber necessary for building on their lands, as aIso to

ûîstruct such young men of the Menomonee Nation,

I
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as désire to and convcniently can be instrncted in llie 1831

liade of a miller. The expenses of ereclinjç such

mills and a house for the miller to réside in, shall not

exceed (),000 dollars , and tlie annual compensation of

the miller shall be 600 dollars, to contiiuie for 10
xears. And if the mills so erected by the United Sta-

tes can saw more lumber or grind more grain than is

reqiiired for the proper use ot said Menomonee
Indians, the proceeds of snch milling shall be applied

to the payment of otiier expenses occnrrin'^ in the

Green Bay Agency, under the direction of the Secre-

tary of \Var.

In addition to the above provîsiofi made for the

Menomonee Indians , the Président of the United

States will canse articles of clolhing to be distributed

among their Tribe at Green Bay-, within 6 months
Iroin the date of this agreement, to the amount of

8,000 dollars , and tloiir and wholesome provisions to

the amount of 1,000 dollars; — 1,000 dollars to be
paid in spccie. The cost of the transportation of the

clothing and provisions to be included in the sum ex-

pended. There shall aiso bc allowed annually thereaf-

ter , for the space of 12 successive years, to the Me-
nomonee Tribe, in such manner and form as the Pré-
sident of the United States shall deem most bénéfi-

ciai and advantageous to the Indians , the sum of

6.000 dollars. As a matter of great importance to the

Menomonees, there shall be one or more gun and
blacksmith's shops erected, to be supplied with a ne-

cessary quantily of iron and steel, which, wilh a shop
at Green Bay, shall be kept up for the use of the

Tribe, and continued at the discrétion of the Prési-

dent of the United States. There shall aIso be a
house for an Interpréter to réside in, erected at Green
Bay, the expenses not to exceed 500 dollars.

V. In the Treaty of Butte des Morts, concluded
Augnsl, 1827, an Article is contained , appropriating

1,500 dollars annually for the support of Schools in

the Menomonee Country. And the Représentatives of
the Menomonee Nation who are Parties hereto, re-

cuire, and it is agreed to , that said appropriation,

shall be increased 500 dollars, and continued for 10
years from this date, to be placed in the hands of
the Secretary at War, in trust for the exclusive use,
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1831 and benefit of ihe Menomonee 'l'iibc of Indians, and
to be applied l)y liim to the éducation of tbe Cbildren

of tbe Menomonee Indians in sucb manner as he may
deem most advisable.

Art. VI. Tbe Menomonee Tribe of Indians sbail be

at liberty to bnnt and (isb on ibe lands ibey bave now
ceded to tbe United States, on tbe east side of Fox
River and Green 13ay, witb tbe same privilèges tbey

at présent enjoy, unlil it be suiveyed and odered for

sale by tbe Président, tbey conductinjç tbemselves pea-

ceably and orderly. Tbe Cbiefs and Warriors ol" tbe

Menomonee Nation, actinjç under tbe autbority and on
bebalf of tbeir Tribe , solemnly pledge tbemselves to

préserve peace and barmony between tbeir People and
tbe Government of Tbe United States for ever. Tbey
neitber acknowledge tbe power nor protection of any
otber State or People. A departure from this pledge
by any portion of tbeir Tribe, sball be a forfeiture

of tbe protection of tbe United States , Government,
and tbeir annuities will cease. In tlius declaring tbeir

friendsbip for tbe United States, however, tbe Me-
nomonee Tribe of Indians, having tbe most implicit

confidence in tbeir great Fatber, tbe Président of

tbe United States, désire tbat be will, as a kind and
faltbful guardian of tbeir welfare, direct tbe Provisions

of tbis Compact to be carried into immédiate effect.

Tbe Menomonee Cbiefs request tbat sucb part of it

as relates to tbe New York Indians , be îmmediately

submitted to tbe Représentatives of tbeir Tribes ; and

if tbey refuse to accept tbe iprovision made for tbeir

benefit, and to remove upon tbe lands set apart for

them on tbe west side of Fox River, tbat he will dir

rect tbeir immédiate removal from tbe Menomonee
Country ; but if tbey agrée to accept of tbe Hberal

otler made to tbem by the Parties to tbis Compact,

then the Menomonee Tribe, as dutiful cbildren of

their great Fatber the Président , will take them by
the hand as brothers, and settle down wilh tbem in

peace and friendsbip.

The Boundary, as stated and defined in tbis Agréer

ment, of tbe Menomonee Country, witb the exception

of the cessions hereinbefore made to the United Sta-

tes, tbe Menomonees daim as their Country; tbat part

pf It adjoining the farming Conntry, on tbe west side
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of Fox River, N^ill remain to tliem as heretofore, for 1831

u luiiilinj; j;;rouiid , uiUil tlic Président of the United

States shall deem il expédient to exlinguisli tlieir tille»

In tliat case the Menununiee Tribe piomisc to sur-

render il iniinedialely, uj)on bcing nolilied ol the de-

sire et (ioveniment lo possess il. The addilional an-

nuily tlit-Mi (o be paid to the Menomonee Tiibe, to be

tixed by the Président ot" the l'nited States. It is

conceded to the L nited States that they may enjoy

ihe rijrht of niakin^ such roads^ and of estabrisliinjç

such military po^ts in any part of the Country now
occupied by the Menomonee Nation, as the Président

nt any lime may think proper.

As a furlher earnest of the good feeling on ihe

part of their great Falher, it is agreed that the ex-

penses of the Menomonee Délégation to the City of
Washington, and of relurning, will be paid, and that

a comfortable suit of tlolhes will be provided for each ;

aiso that the United States will cause 4,000 dollars

to be expended in procuiing fowling guns and ammu-
nilion for ihem; and likewise, in lieu of any garrison

rations, herealier allo\>ed or received by them, there

shall be procured and given to said Tribe 1,000 dol-

lars worth of good and wholesome provisions annually^

for 4 years^ by which lime it is hoped their hunting

habits may ccase, and their attention be turned to the

pursuits of agricultiue^

In testimony whereof, the respective Parties to

this Agreement hâve severally signed the same, thi;*

8lh February, 1831.

(L.S.) John II. Eaton^
(L.S.) S. C. Stambaugh*

[Marks of 12 Indians.]

Signed , sealed , and delivered , iri présence of,

etc. etc. etc.

Ao/e. — In the Ist Article, 2nd line from ihe
end of it, the words '''a /tel altération of tenurc''''

were interlined vvith the consent and approral of ail

the Parties who siiined tlie same.
In présence of Robert A. Forsyth, etc* etc. etc.

^4dditional yJrticles, iJth Fehruaiy, 1831.-

AVhereas certain Articles ofAgreement were enter-
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1831 ed into and concluded at the City of Washington, on
the 8th day of February instant, between the Under-
signed , Commissioners on behalf of liie United Sta-

tes, and tlie Chiets and Waiiiors repiesenling tho

Menomonee Tiibe of Indians, whcreby a portion of

the Menomonee Country on ibe nortli west side of

Fox River and Green Bay, was cedcd to the United

States for the benelit of the New York Indians, upon
certain conditions and restrictions therein e\pie.^sed :

and whereas it has been represented to the Parlic's

to that Agreenient, who are Parties hereto , that it

would be more désirable and satisfactory to some of

those interested, that one or two immaterial changes
be made in the Ist and 6th Articles, so as not to li-

mit the number of acres to 100 for each soûl m ho

may be setlled upon the land when the Président ap-

portions it , as aiso to make uniimiled the time of
removal and settlement upon thèse lands by the New
York Indians, but to leave both thèse matters discru-

tionary with the Président of the United States.

Now , thercfore, as a proof of the sincerity of

the professions made by the Menomonee Indians, when
they declared themselves anxious to terminate, in an

amicable roanner, their disputes with the New York
"Indians, and aIso as a further proof of their love and
vénération for their great Father, the Président ot

the United States , the Undersigned , Représentatives

of the Menomonee Tribe of Indians , unité and agiee

with the Commissioners aforesaid , in making and
acknowledging the following Supplementary Articles a

part of the former aforesaid Agreement:

1. It is agreed between the Undersigned, Com-
missioners on behalf of the United States, and the

Chiefs and Warriors representing the Menomonee Tribe

of Indians , that, for the reasons above expressed,

such parts of the Ist Article ot the Agreement, entered

into between the Parties hereto, on the 8th instant,

as limits the removal and settlement of the New York
Indians upon the lands therein provided for their fu-

ture homes , to 3 years , shall be altered and amend-
ed , so as to read as follows : That the Président of

the United States shall prescribe the time for the

removal and settlement of the New York Indians upon

the lands thus provided for them ; and , at the expi-
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ration of such reasonable lime, lie shall apportion the 1831
laiitl ainoii^ the actiial Selliers, in siicli manner as he
shall deeni equitahle and jnst. And if, «ilhin suth
reasonaMe lime as tiie Président ot the l iiited Sta-

tes sliall prescrilie - for that purpose, the ÎSew ^ ork

Indians shall refuse to accept the provisions niade for

their benelît, or havini^ ajjreed , shall neglect or re-

fuse to reniove from New York , and scttle on the

said lands \> ilhin ihe lime prescribed lor that purpose,

that ihen and in eilher of thèse events, the lands afo-

resaid shall be and remain the property of the United
States, accordinjç to said Ist Article, excepling so

inuch thereof as the Président shall deem juslly due
to such ot the New York Indians as shall aclually

liave removed to and sellled on the said lands.

2. Il is further agreed, that the part of the 6th
Article of the Agrcement aforesaid, which requires

the removal of ihose of the New York Indians , who
may not be settled on the lands at the end of 3years,
shall be so amended as to leave such removal discre-

lionary with the Président of the United States; — the

Menomonee Indians having; full conlidence that, in

making his décision , he will take into consider^ion
the wL'Ifare and j)rosperity of their nation.

Done and signed at Washington, the 17 Febru-
ary 1831.

(L. S.) John H. Eaton.
(L. S.) S. C. Stambalgh. (Marks of 12 Indians.)

20.
Loi promulguée en France , concer-

nant la Piépression de la Traite des

Noirs, Kn date du 4 Mars 1831.
(Bulletin des Lois. 1831.)

A Paris, au Palais - Royal , le 4 Mars, 18.^1,

Louis -Philippe, Roi des Français, à tous présens
et à venir, salut.

Les Chambres ont adopté, nous avons ordonné et

ordonnons ce qui suit:

Art. I. Quiconque aura armé ou fait armer un
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1831 Navire dans le but de se livrer au trafic connu sous

le nom de Trailt' des JSo/rs, sera puni d'un empri-

sonnement de 2 ans au moins, à 5 ans au plus, si lé

Navire est saisi dans le Port d'armement avant le

départ.

Les Bailleurs de foqds et Assureurs qui auront

sciemment participe à l'aimement, le Cai)itiiine et le

Subrécar<i;ue du Navire, seront punis de la même peine.

La poursuite ne pourra avoir lieu que lorsque la

preuve du l)iit de l'armement paraîtra résulter, soit des

dispositions laites à bord, soit de la nature du char-

gement.
^ ^ ,

Art. II. Si le Navire est saisi en mer avant

qu'aucun fait de traite ait eu lieu, les Armateurs seront

punis de 10 ans de travaux forcés au moins, à 20

ans au plus.

Les Bailleurs de fonds et Assureurs qui auront

sciemment participé à l'armement seront punis de l.i

réclusion.

Le Capitaine et le Subrécargue seront punis dé

5 ans de travaux forcés au moins, à 10 ans au plus.

Les Officiels seront punis de' la réclusion.

Les hommes de l'équipage seront punis d'un enti-

prlsonnement d'un an au moins, à 5 ans au plus.

Art. m. Si un fait de traite a eu lieu , le Ca-

pitaine et le Subrécargue seront punis de 10 ans dé

travaux forcés au moins , à 20 ans au plus.

Les Officiers seront punis de 5 ans de travaux

forcés au moins, à 10 ans au plus.

Les hommes de l'équipage seront punis de la ré-

fctus'ion, ainsi que tous les autres individus qui auront

sciemment participé ou aidé au fait de traite, sans

préjudice des peines portées contre les Armateurs,

Bailleurs de fonds et Assureurs, par l'Article précédent;

Art. IV. Les peines prononcées par les précé-

dens Articles contre le Capitaine et le Subrécargue

seront applicables aux indixidus qui, quoique non in-

scrits comme tels sur les rôles d'équipage , en auront

rempli les fonctions.

L'aggravation des peines prononcées par l'Article

CXCVIII du Code Pénal *) sera encourue par les

*) Cod<^ Pénal Article 198. Hors les ras où la Loi rè^le

spécialement les peines encourues pour crimes ou délits
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Fonctionnaires publics qui, charo;és d'cmpècher et de 1831
réprimer la traite, l'auraient lavorisée ou y auraient
pris part.

Art. V. Dans tous les cas prévus par les Arti-

cles ci - dessus , le Navire et la cargaison seront saisis

et vendus.

Si le Navire et la Cargaison n'ont pas été saisis,

les Armateurs, Bailleurs de Fonds et Assureurs seront
solidairement condamnés à une amende égale à leur

valeur.

Dans tous les cas, les coupables pourront en ou-
tre être condamnés solidairement à une amende, qui

ne sera pas moindre de la valeur du Navire et de la

Car<!;aison , et qui n'excédera pas le double de cette

valeur.

Art. VI. Ne seront passibles d'aucune peine les

Hommes de l'Equipage autres que les Capitaines, Ofii-

cier>;, et Subrécargues, qui, avant toute poursuite con-
nue d'eux, et au plus tard dans les 15 jours après leur

débarquement, soit dans les Ports de France ou des

Colonies; soit dans ceux des Pays Etrangers, auront

déclaré aux Agens du Gouvernement , ou , à leur dé-

faut , devant l'Autorité du lieu, les faits relatifs à la

Traite auxquels ils auraient participé.

Art. VII. Les crimes et délits^ commis à bord
d'un Navire contre les Noirs embarqués seront punis

des peines portées par le Code Pénal.

Art. VIII. Quiconque fabriquera, vendra ou aohè-

commis par les Fonctionnaires ou Officiers publics, ceux

d'entre eux qui auront participé à d'autres crimes ou dé-

lits quils étaient chargés de surveiller ou de réprimer, se-

ront punis comme il suit: — s'il s'agit d'un délit de po-

lice correctionnelle, ils subiront toujours le maximum de

la peine attachée à l'espèce de délit; et s'il s'agit de

crimes em[iortant peine alHictive , ils seront condamnés,

savoir: à la réclusion, si le crime emporte contre tout

autre coupable la peine du bannissement ou du carcan; aux

travaux forcés à temps , si le crime emporte contre tout

autre coupable la peine de la réclusion; et aux travaux

forcés à perpétuité, lorsque le crime emportera contre

tout antre coupable la peine de la déportation ou celle

des travaux forcés à temps. Au-delà des cas qui viennent

d'être exprimés, la peine commune ser^ appliquée sans ag-

pravation.

Aa
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1831 tera des fers spécialement employés a la Traite des

Noirs, sera puni d'un emprisonnement d'un an au
moins, à 2 ans au plus.

Quiconque posséderait , au moment de la promul-
gation de la présente Loi , des fers de cette espèce,

sera tenu d'en faire la -déclaration dans le délai de
15 jours, et de les dénaturer dans le délai de 3 mois,

sous peine de 6 mois d'emprisonnement.

Art. IX. Quiconque aura sciemment recelé, vendu
ou acheté un ou plusieurs Noirs introduits par la Traite

dans une Colonie depuis la promulgation de la pré-

sente Loi, sera puni d'un emprisonnement de 6 mois
au moins, à 5 ans au plus.

Les délits prévus et punis })ar le présent Article

seront prescrits ;' et aucune poursuite ne pourra être

exercée, lorsqu'il se sera écoulé une année depuis

l'introduction dans la Colonie du Noir recelé, vendu
ou acheté.

Art. X. Les Noirs reconnus Noirs de Traite,

dans les cas prévus par les Articles V et IX ci-dessus,

seront déclarés libres par le même jugement.

Acte authentique de leur libération sera dressé, et

transcrit sur un Registre spécial déposé au greil'e du

Tribunal. Il leur en sera remis expédition en forme

et sans frais.

Art. XI. Les Noirs ainsi libérés pourront toute-

fois être soumis envers le Gouvernement à un enga-

gement dont la durée n'excédera pas 7 ans , à pai tir

de l'introduction dans la Colonie, ou de l'époque où
ils seront devenus adultes. Ils seront employés, pen-

dant le cours de cet engagement, dans les Ateliers

Publics.

Art. XII. Les dispositions de l'Article précédent

seront applicables aux Noirs de Traite provenant des

saisies antérieures et actuellement en la possession du

Gouvernement. La durée de l'engagement auquel ces

Noirs seraient soumis, sera comptée à dater de la

promulgation de la présente Loi.

Art. XIII. Lorsque le fait incriminé aura été

commis dans un Port du Territoire Continental du
Royaume, et lorsque le Navire aura été saisi ou con-

duit dans ce Port, Je jugement du crime ou délit sera

attribué à la Cour d'Assises du Département.

Art. XIV. Lorsque le fait incriminé aura été
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1

commis clans une Colonie Française, et lors(]Uc le Na- 1831
vire aura l'té saisi ou conduit dans un de ses Ports,

le jugement du crime ou délit sera attribue à la Cour
d'Assises de la Colonie.

Les 4 Assesseurs seront tirés au sort par le Gou-
verneur , en séance pubTuiue, parmi les 12 Fonction-

naires de l'ordre administratif les plus élevés en jçrade.

A cet ed'et, la Liste de ces Fonctionnaires sera

dressée par le Gouverneur, et publiée au commence-
ment de chaque année. 1

Au 8éné<çal, le jujçement de crimes et délits com-
mis en matière de Traite des Noirs continuera d'être

attribué au Conseil d'Appel.

Art. XV. Lorsqu'il pourra être nécessaire de
réclamer le renvoi du ju«^ement du crime ou du délit

à une Cour autre que celle de la Colonie, le Procu-
reur Général, soit d'olHce, soit sur la réquisition du
Gouverneur , se |)ourvoira à cet effet devant la Cour
de Cassation. La poursuite sera suspendue jusqu'à

la notilication de l'Arrêt de cette Cour.

Art. XVI. Les fonds provenant de la vente des

Navires et Car^çaisons seront affectés , ainsi que le

produit des amendes, à l'amélioration du sort des

Noirs libérés, sauf les droits attribués aux Capteurs,

conformément aux Lois et Réglemens sur les Prises

Maritimes.

Art. XVII. Les Arrêts et jugemens de Condam-
nation seront insérés dans le Moniteur^ et dans le

Bulletin Officiel de la Colonie, par Extraits , conte-

nant les noms des Individus condamnés, ceux des

Navires et des Ports d'expédition. Cette insertion

sera ordonnée par les Cours et Tribunaux, indépen-

damment des Publications prescrites par l'Article XXIVVI
du Code Pénal. *)

Art. XVIIl. La Loi du 25 Avril, 1827 est

abrogée.

') Code Pfiial. Article 36. Tous Arrêts qui porteront la

peine de mort, des travaux forcés à perpétuité ou à temps,

la déportation, la réclusion, la peine du carcan, le ban-

nissement, et la dégradation civitiue, seront imprimés par

extrait, lis seront affichés dans la Ville centrale du Dé-

I)artement, dans celle où l'Arrêt aura été rendu, dajis la

Commune du lieu où le délit aura été commis, dans Celle

où se fera l'exécution , et dans celle du domicile du con-

damné.

Aa2
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1831 La pressente Loi, disculée, délibérée et adoptée

par la Chambre, des Pairs et par celle des Déj)ulés,

et sanctionnée par nous cejourd'hui , sera exécutée

comme Loi de l'Etat.

Donnons en mandement à nos Cours et Tribu-

naux, Préfets, Corps Administratifs, et tous autres,

que les présentes ils gardent et maintiennent , fassent

garder, observer et maintenir, et, pour les rendre

plus notoires à tous, ils les fassent publier et enregis-

ler partout où besoin sera; et, atin que ce soit chose

ferme et stable à toujours , nous y avons fait mettre

notre Sceau.

Fait à Paris, au Palais-Royal, le 4<^ jour du
mois de Mars, 1831. Lolis - Philippe.

Par le Roi : ^

• Le Pair de France, Ministre Secrétaire d'Etat au Dé-
partement de la Marine et des Colonies, Cte D'archot.

21.
Ordre du conseil de Sa Majesté Bri-
tannique déclarant le port de Pioad
Harhour dans Vlsle de Tortola port
franc, en date du i8 Mai 1831.
(publié officiellement à Londres dans le mois de Juin 18,31.)

jit tlie Court at St, James's^ tJui i^th day of May
1831,-

Présent,
The King's Most Excellent Majesty in Council.

Whereas by an Act passed in ihe 6th year of

Hijs late Majesty's Reign , intituled ,.An Act to regu-

late the Trade of the British Possessions Abroad," it

is, amongst other things, enacted, that certain Ports,

therein particularly mentioned, in the Island of Jamaica,

and in the Provinces of Nova Scotia, Canada, and
New Brunswick, and in the Island ofBarbadoes, shall

be Free Warehousing Ports for the purposes of the

said Act; and it is further enacted ihat it shall be

lawful for bis Majesty in Council, from time to time,

to appoint any Port in His Majesty's Possessions in

America, to be a Free AVarehousing Port for the

purposes of the said Act; and that every such Poit,
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so appolnted b) Ilîs Majesty, sliall be a Free Ware- 1831
liuusin^ Purt under llie said Act , as if appointed by

the same , in as full and ample a nianiier in ail re-

spects as any of the Ports thercinbefore mentîoned
are Free Warehousing Ports appointed by the said Act.

And >vhereas Ilis Majesty dolh deein it exj)edient,

that the Port of Road llarbour, in the Jsland of Tor-
tola, should be appointed a Free Warehousing Port
for the purposes of the said Act, Ilîs Majesty doth
therefore, by and with the ad vice of Ilis Privy Coun-
cil, and in pursuance and exercise of the powers in

him vested, in and by the said Act of Parliament, or-

der and appoint, that the said Port of Road llarbour,

in the Island of Tortola , shall be a Free Warehous-
ing Port for the purposes of the said Act.

And the Right llonourable the Lords Commissio-
ners of His Majesty's Treasury, and the Right Ho-
nourable Viscount Goderich, one of His Majesty's

Principal Secretaries of State , are to give the neces-

sary directions herein as to them may respectively

appertain.

Wm. L. Batulrst.

Convention entre le gouvernement du
roy^aume de Wurtemberg et celui du
grandduché de Bade concernant Vac-
cession respective de quelques encla-
ves de Vun de ces deux Ktats au
système de douanes de Vautre

,
pub-

liée ojjîciellement à Cculsruhe le ±9
Mai 1831.

Uebere'mkunft zwischen der Konigl. Wurtembergîschen
«nd Grofsherzogl. Baden'schen Regierung hinsicht-

lich der Ueberlassung von Inclaven und Condo-
ininaten in den resp. Zollverband.

(Grofsherzogl. Badisches Staats- und Regierungs-Blatt

1831 Nro Mil.)
Art. I. Von dem Iten Juni dièses Jahrs anfan-
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1831 gend, werden die von dem Konlgl. Wijrtembergischen

Staatsgebiete umschlossenen Grorsherzoglich Badi-

schen Orte Scliliicfilern und Ruvhsen^ so wie die

Grofsher/oglich Badischen Anthcile an den Condomi-
nats - Orten fViddern und Edelfingen hinsichliich der

Zollverhallnisse — iinheschadet anderweitiger lloheits-

rechte — dem Wiii tembergisch - Baierschen Zoilver-

eine einverleibt.

Auf gleiche Weise und von demselben Zeitpunkte

an treten die von dem Grofsherzoglich Badischen

Staats-Gebiete umschlossenen Wurtembergischem Orte

Hohentunel^ sammt dem Bruderhof und HerscJiherg^

in den Badischen Zoliverband ein.

Art II. In Folge dessen werden die erstgenann-

ten Badischen Orte nicht nur die Konigl. Wiirtem-

bergischen Zollgesetze, so wie die daraut' Bezug ha-

benden Verordnungen von Seiten der Grofsherzoglich

Badischen Regierung gehorig verkiindet werden , son-

dern es bat auch die Untersuchung und Bestrafung

der Zollvergehen in diesen Orten ausschliefslich durcb

die Koniglich Wijrtembergischen Behorden nach den

dôrtigen Gesetzen zu geschehen. Ganz dasselbe fin-

det umgekehrt in den letztgenannten, dem Badischen

Zollverbande einverleibten Wiirtembergischen Gebiets-

parcellen Statt.

Art. III. Wegen der in den erw'âhnten Badischen

Orten etwa bestehenden Vorrîilhe von Colonial- und
andern Handels- VVaaren wird beslimmt , dafs die bis-

herige Zolllinie in Beziehung auf dergleichen VVaa-

ren, welche von diesen Orten versendet werden, noch

drei Monate fortdauern solle, so dafs bis zu deren Ab-

lauf nur landwirthschaftliche und eigne Erzeugnisse in

den freien Verkehr des Wiirtemb. Baierschen Vereins-

gebîets ijbergehen konnen.

Art. IV. FUr die Ueberlassung dieser Orte in

den Konigl. VViirtembergisch - Baierschen Zoliverband

wird der Grofsherzoglich Badischen Regierung ein An-

theil an dem reinen Ertrage sammtlicher Zolleinkiinfte

des Vereins nach dem Verhaltnifs der Bevolkerung zu-

gesichert.

Die gleiche Zusicherung wird der Konigl. Wiirtem..

bergischen Regierung wegen eines Antheils an den Ba-
dischen Zolleinkiinften hinsichtiich der in den Badischen

Zoliverband eintretenden Orte gegeben.



royaume de ïVùrleniberi^ et celui du etc. 375*

Die Bevolkernnfç wird von drri /u drei Jalnen, 1831

iiacl» dem j'edesmal zii erliebendeii Stand voin lien Octo-
ber des betrellenden Jahrs ge^enseili^ oKicicll mitgetlieilt

und liiernach der zii verguiende Anlheil an deni Zollver-

eine beieclinet werden.

Art. V. Da nach den beiderseitijj;en Zollfresetzeii

die Kinfnlir des Saizes verboten ist, so \viid die in Be/ie-
liiinj; auf die j^efjenseitige Besal/iinf»; der Orte VViddern,

Edelfingen, Uuchsen und IJohenlwiel unterm 4| Miitz

1824 bereits abgeschlossene Uebereinkunft nunmehr
auf die Orte Schluclitern und Hersdiherg ausdriick-

lich erweilert.

Art. VI. Beiden Regierungen stehtesfreî, dièse

Uebereinkunft nach vorhergehender dreîmonatlichcr Auf-
kiindigung wieder aufzuheben.

23.

Correspondance diploniatique entre

les souvernemens de Fiance et

il'Hay^ti, relative à la non -ratifica-

tion des Traités signés à Paris le 2

Avril 1831.

(Publiée officiellement à Port -au -Prince).

I.

Note adressée au Président d'IIayti par le Con-
sul-général de France résidant à Port-au-

Princé y en date du 22 Juin 1831.

Port-au-Prince, le 2 Juin, 1831.

Le Soussigné, Consul -Général de France, par

intérim , a ordre de demander uniquement à Votre
Excellence si elle consent à ratifier les 2 Traités signe's

à Paris le 2 Avril dernier, par Messieurs Pichon et

St. Macary.

Le Soussigné ayant eu Thonneur d'entretenir -lon-

guement hier Votre Excellence de la Mission toute
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1831 spt?cîale que le Gouvernement du Roi des Français

lui a confiée, et lui ayant en même tems de'claré qu'il

n'a pas pouvoir pour rien changer au\ Traités Défini-

tifs du 2 Avril, n'a plus qu'à vous annoncer, Prési-

dent, que M. Pichon fils, chargé de rapporter votre

réponse, partira très ir^cessamment sur la Frégate la

Junon. Le Soussigné, etc.

MoLLIEN.

u.

Réponse du Secrétaire d^état Haytien à la note

adressée au Président d'TIayti de la part du
Consul-général de France, en date du 4 Juin

1831.

Port-au-Prince, le 4 Juin, 1831, an 28 de l'Indépendance.

Le Soussigné, Secrétaire Général près son Excel-

lence le Président dtlayti, est chargé d'accuser ré-

ception à Monsieur le Consul - Général de France,

par intérim, de Sa Note du 2 courant, par laquelle il

demande à Son Excellence, si elle consent à ratifier

les deux Traités signés à Paris le 2 Avril dernier, par
Messieurs Pichon et St. Macary.

• Le Soussigné a Tordre de rappeler à Monsieur le

Consul - général, que Son Excellence lui a déjà fait

connaitre dans l'audience qu'elle lui a accordée, que
cette ratification n'aurait pas lieu. Les motifs de la

détermination du gouvernement d'flayti seront exposés

dans une Dépèche qui va être incessamment remise à
Mr. Pichon fils pour le Gouvernement français.

Le Soussigné profite etc.

B. Inginac.

ni.

J^etlre du Consul- général de France au Secré-

taire d'état d'Haytiy en date du 4 Juin 1831.

Monsieur le Secrétaire d'état

,

Je m'empresse de répondre à Votre Lettre de ce

jour. Les motifs que le gouvernement Ilaytien se

propose de prêter à son refus de ratifier les deux
Traités définitifs du 2 Avril, ne pouvant, quoiqu'ils

soient, être accueillis par le gouvernement de Sa Ma-
jesté, ni changer Sa résolution, Monsieur Pichon ne



goiwernemciis de France et cPIIaytî, etc. 377

se chargera pas de les transmettre. Veuillez donc, 1831

Monsieur, choisir une autre occasion pour taire passer

vos Dépêches.

Tout en Vous exprimant pour la dernit-re fois.

Monsieur, le regret que les relations de bonne amitié

qui subsistaient depuis cinq ans entre la France et

llayti ayent cessé sitôt, je me félicite en même tems
que le bon droit soit resté de notre coté. Il ne me
me reste plus qu'à Vous prier, Monsieur, de réclamer

auprès de Monsieur le Président, sa protection effi-

cace pour ceux de mes compatriotes que leurs affai-

res pourraient retenir encore quelque tems à Hayti,

malgré mes avis pressans.

Agréez etc.

Port-au-Prince, Le Consul - général de
ie 4 Juin 1831. France par intérim.

MoLUEN.

24.

Proclainatio7i du Président d'Hayti
concernant sa non- ratifcation des

Trcdtés conclus le 2 Avril 1831 avec

la France, En date du \2Juin 1831.

(Imprimée officiellement à Port-au-Prince.)

Jean -Pierre Boyer^ Président d'Haïti.
Haïtiens !

Haïti jouissait avec gloire depuis 20 années de
l'Indépendance qu'elle a conquise, lorsque Charles X,
qui régnait alors en France, déclara solennellement la

reconnaissance de notre émancipation. L'Acte conte-

nant cette déclaration fut d'abord repoussé, parce

qu'outre l'ambiguité de sa rédaction , il y était encore
stipulé des dispositions si étranges, que nous ne pû-
mes d'abord contenir notre répugnance. Cependant,
dans cette circonstance, un Conseil des Sénateurs et

des principaux Fonctionnaires présens alors dans cette

Capitale , fut convoqué , et sur la décision motivée qui

en est résultée, l'acceptation en fut résolue, dans l'es-

pérance que les Traités qui en devaient être la suite né-
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Ï831 cessaire, apporteraient, entr'autres modifications, l'an-

nullation de tout ce qui était désavoue par la raison.

Cet espoir était^ d'autant plus naturel, que l'Envoyé
Français, porteur de ce Document, m'adressa une
Note Officielle annonçant que le Gouvernement Haïtien,

sur ses demandes , obtiendrait de celui de France les

explications les plus satisTaisanles.

Dès lors je me déterminai à écrire dans ce but

au Roi de France, et à envoyer à Paris une Commis-
sion de 3 Elaïtiens pour négocier et conclure des Trai-

tés au nom de la République. Le résultat de cette

Mission, le monde entier le sait, n'a pas répondu à

notre attente. La Convention que cette Commission
rapporta ici ne fut point ratifiée , et ne pouvait l'être

sans compromettre les droits d'EIaïti. Je n'ai donc
fait que ce que commandait l'honneur du Pays en ne
souscrivant pas à cette Convention, et ce grand inté-

rêt est le seul qui déterminera toujours mes résolu-

tions.

Cependant la loyauté de la République se ma-
nifestait par des efibrts inouis pour accomplir ses en-

gagemens; autant que ses facultés le permettaient,

elle a fait les plus grands sacrifices, sans que pour-

tant les négociations aient rien produit de favorable

au Pays dont la situation n'a été qu'en s'agravant de

plus en plus depuis 1825. Ces faits sont incontestables.

Le Gouvernement Français, en 1829, fit faire

par Monsieur le Consul Mollien de nouvelles ouvertu-

res. Monsieur le Baron Pichon arriva après ici pour

les terminer; mais la clause favorable à la République

fut encore un obstacle: une interprétation contraire à

ce qui avait été arrêté par ledit Consul s'opposa de
nouveau à la. conclusion , dans les formes convenables,

de l'arrangement dont il est question. Enfin, pour

être définitivement fixé, je me décidai encore une fois

à envoyer un Agent en France avec la Mission Spéciale

de demander des avantages relatifs à l'introduction de

nos denrées expédiées pour notre libération. Cet
Agent avait ordre de ne séjourner qu'un mois à Paris.

Il n'avait même pas été encore admis à discuter la

proposition qu'il était chargé de faire, lors de la ré-

volution qui renversa du Trône la Maison des Bourbons.

Si, par cet événement, il fallait nécessairement d'au-

tres pouvoirs à ce Commissaire pour être en droit de
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ronlimier sa Mission, on conçut ici ni'anmoiiis les plus 1831

;;raiide'S espérances sur les avantages du système li-

béral que devait naturellement adopter à notre égard
la France régénérée. En elVet, pouvait on avoir une
autre pensée, en voyant appeler à la tète du Gouvernement
de ce Royaume les hommes remarquables qui tant de
fois à l;i tribune, comme par leurs écrits, proclamaient

des principes en faveur d'Haïti, et, considérant sous

un point de vue plus élevé les relations entre [laïti et

la France , condamnaient hautement les exigeances
exorbitantes du Gouvernement déchu ?

Contre cette attente, l'Agent Haïtien prit sur lui

d'outre -passer sa Mission. II est revenu ici, après

une absence de plus d'une année, apportant 2 Traités
contenant des conditions auxquelles il n'était pas au-

torisé de souscrire et que par conséquent je ne pou-
vais par ratilier.

Haïtiens! le Consul G' Val de France, par in-

térim, a déclaré, à cause Ov. ce refus de ratilication,

que les relations d'amitié entre la France et Haïti ont

cessé. Que de rédexions cette étrange déclaration fait

naitre! Le sort d'Haïti pouvait donc dépendre d'une
Convention signée en France par un Envoyé Haïtien,

quelque lut le vice dont cet acte aurait pu être en-

taché! Les 2 Traités dont il est question sont donc
des Traités Imposés !

Haïtiens! pour être en paix il faut être toujours

trêts à défendre ce que nous avons le plus cher, la

liberté, l'Indépendance Nationale. En vous tenant

parés aux événemens que la haine et l'injustice seules

peuvent susciter, commandez toujours le respect même
de vos détracteurs. Que les étrangers , que la con-
fiance a conduits sur notre territoire, y trouvent la

sécurité que la Loi et notre loyauté leur ont constam-
ment garantie.

Fonctionnaires Civils et Militaires, vous remplirez

sans doute vos devoirs dans toutes les circonstances.

Les Commandans d'Arrondissement particulièretnent se

rappelleront sans cesse de l'honorable mais terrible

responsabilité qui pèse sur eux. Que mes Instructions

de Mai 1823 et de Janvier 1824, les pénètrent tou-

jours de leurs obligations envers la Patrie.

Haïtiens ! vous serez constamment fidèles aux ser-

ments sacrés que vous renouvelez chaque année, ef
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1831 vous serez toujours dignes
,

par cette fitlélitc^ , de la

protection de la Divine Providence. Votre patriotisme

et votre courageuse détermination, quel que soit l'ave-

nir qui se prépare, commanderont l'estime du monde
et l'admiration de la postérité.

Donné au Palais National du Port-au-Prince, le

12 Juin 1831, an 28e. de l'Indépendance.

BOYER.

25-
Ordonnance du Roi des Français
sur les Saluts en mer. Donné à Pa-

ris , le 1 Juillet 1831.
(Moniteur universel.)

A Paris, le 1er Juillet 1831.

Louis Philippe, Roi des Français, à tous présens

et à venir, Salut.

Sur le Rapport de Notre Ministre Secrétaire

d'Etat au Département de la Marine et des Colonies.

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit:

Art. I. L'Article 705 *) et le dernier paragraphe

de l'Article 707 *) de l'Ordonnance Royale du 31 Oc-
tobre, 1827, sur le Service des Bàtimens à la Mer,

sont et demeurent annullés.

26.
Convention entre la France et les

Etats-unis de l'Amérique septentrio-

jicde, pour régler les réclcmxations

formées par les gouvernemens re-

spectifs, signée à Paris, le 4 Juillet

1831.

(Acts passed at the first Session of the 22 Congress

of the United States. Washington, 1832. Appen-

dix p. 34.)

The United States of America and His Maiesty

the Ring of the French , aninaated with an equaf de-
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Art. II. Toutes les fois qu'un Bâtiment Français 1831
sera salué par un Bâtiment de Guerre Ktranfçer, le

Salut sera rendu coup pour coup audit Bâtiment Htran-

fÇcr, quels que soient les jçrades resjiectifs des Officiers

Coiniuandans , et soit qu'il ait été traité ou non de
Salut, pour\u toutefois (jue ce Salut n'excède pas 21
coups de canon.

Art. 111. Les Commandans des Bàtimens de
Guerre Français, arrivant sur une rade étrangère, se

conformeront, quant aux visites, aux usages générale-

ment reçus dans le Pays où ils se trouveront.

Art. IV. Notre Ministre Secrétaire d'état de la

Marine et des Colonies est chargé de tenir la main à

l'exécution de la présente Ordonnance.
Louis - Philippe.

Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'Etat de la Marine et des

Colonies. Comte de Rignv.

*) Art. 705 de l'Ordonnance du 31 Octobre, 182T: Dans les

Ports Franyais, lorsqu'il sera traité pour le salut person-

nel avec des Ofliciers Etrangers, les usages Français se-

ront seuls observés.

'•) Art. 707 §. dernier : Ces Commandans (en Chef des Bàti-

mens du Roi) rendront également, à leur arrivée, les pre-

mières visites d'usage aux Autorités du lieu , ainsi qu'à

l'Officier Commandant en rade: à grade égal, ils attendront

les visites des Officiers Etrangers qui arriveront après eux.

26.
Convention entre la France et les

Ktats-ujiis de VAmérique septentrio-
nale

,
pour rigler les réclamations

formées par les gouvernemens re-

spectifs , signée à Paris, le ^Juillet
1831.

{Acts passed ai tlie first Session of the 22 Congress
of the United States. Tf'ashington

, 1832. Ap-
pendix. p. 34.)

Les Etats Unis d''Amérique et Sa Majesté le
liai des Français, étant animés d'un égal désir
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1831 sire lo adjust amicably, and in a manner conforninble

to equity, as well as to the relations of good iiitelli-

•rence and sincère IViendsIiip whicli unité the 2 Coun-
Iries, tl«e réclamations toinied by the respective (io-

vernnients, liave, lor tliis purpo.se, named for their

Plenipotentiaries; to wit,^he Président ot" The L'nited

States, by and with the advice and consent of the

Senate, William C. Rivers, Envoy Extraordinary and
Minisler Flenipotentiary of the said United States,

near liis Majesty the Kino; of the French; and fils

Majesty ihe Iving ot" the French, Count Horace Se-

bastiani , Lieutenant- General o( his Arniies, his Mi-

nister Secretary ot State for the Department of Fo-
reign Aft'airs, etc. etc.; who, after having exchanged
iheir Full Powers, found in good and due form, hâve

ao'reed upon th.e following Articles :

Art. I The Frencli Government, in order to

liberate itself completely (lom ail the leclamatîons pre-

ferred against it by Citizens of the United States, for

unlawful seizures, captures, se()Uestrations , confisca-

tions, or destructions, of their \'essels, Cargoes , or

other property, engages to pay a sum of 25,000,000

francs to the Government of liie United States, \\\\o

shall distribute it among those entitled , in the manner

and according to the rules vvhich it shall détermine.

Art. II. The sum of 25,000,000 francs above

stipulated , shall be paid at Paris , in annual instal-

ments, of 4,166,666 francs 66 centimes each , into the

hands of such Person or Persons as shall be aulho-

rized by the Government of Ihe United States to re-

ceive it.

The first instalment shall be paid at the expira-

tion of 1 year next following the exchange of the Ra-
tifications of this Convention, and the others at suc-

cessive intervais of a year, one after another, till the

uhole shall be paid.

To the amount of each of the said instalments

shall be added interest at 4 per cent, thereupon
, as

well as upon the other instalments then remaining un-

paid; the said interest to be computed from the day

of the Ratifications of the présent Convention.

Art. m. The Government of the United States,

on ils part, for the purpose of being hberated com-
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lie régler à rnmiahle et cViine ?Jinrn(-re conforme 1831

à '(luité, aussi bien qiî'aux relations de bonne
ha lonie et d^aniitié sincère qui unissent les 2
Pi l'.v , les récla/nafions formées par les Gouuerne-
mens respectifs, ont^ à cet ej/ht , nomnu' pour leurs

Plénipotentiaires ; sacoir^ le Président des Etats
Unis, de l'ai^'is et at^ec le consentemefit du Sénat,

j\J. fl^illiani C. Rices, Em^oyé Extraordinaire et

Ministre Plénipotenti.aire des dits Etats près de
Sa Majesté le Jîoi des Français, et Sa Majesté le

lloi des Français ^ M. le Comte Horace Sebastiani^

Lieutenant -Général de ses yJrmées, son Ministre
Secrétaire d'Etat au Département des yjfjaires

Etrangères, etc. etc.; les quels, après auoir échangé
leurs Pleins Pout^oirs ^ trout^és en bonne et due
forme, sont convenus des Articles suivans:

Art. 1. Le Gouvernement Français , et Vcfjet

de se libérer complètement de toutes les réclama-
tions élevées contre lui par des Citoyens des Etats
Unis, pour saisies^ captures , séquestres , confisca-

tions, et destructions illégales, de leurs Navires^
Cargaisons, ou autres propriétés, se;igage ii payer
une somme de 2ô,000,(JU0 francs au Gouvernement
des Etats Unis, qui en Jéra la répartition entre

les ayant droit, suivant le înode et d'après les rè-

gles qu'il déterminera.
Art. il La ^omme de 25,000,0i)0 francs, sti-

pulée ci-dessus , sera payée à Paris , en 6 termes
annuels de 4,166,666 francs 66 centimes, entre les

mains de la Personne ou des Personnes que le

Gouvernement des Etats Lnis aura autorisées ci la

recevoir.

Le premier paiement aura lieu à l'expiration
de l'année qui suivra l'échange des Batifications
de la présente Convention , et les Cintres paiemens
s'effectueront successivement, d'année en année, jiis-

quèi parfait acquittement de la somme entière.

Au montant de chacun des paiemens annuels
ainsi, réglés, seront ajoutés les intérêts ci ii pour
cent, tant du terme échu que des termes ci écheoir;
ces intérêts seront calculés ci partir du jour des
Ratificatio/is de la prescrite Convention.

Art. IlL De son côté, le (rouvernement des
Etats Unis, pour se libérer complètement de toutes
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1831 pletcly from ail the réclamations présentée! by France
on belialf of ils Cilizens, or of the Royal Trcasury,
(either for ancient supplies or accounts, the liquidation

ot which had been reserved, or (or unlawful sei/.ures,

captures, détentions, arrests, or destructions, ol" bNench
Vessels, Cargoes, or other property,) engages to pay
to the Government of Ilis Majesty (which shall make
distribution of the same in the manner and according
to the ruies to be determined by it,) the sum of

1,500,000 francs.

Art. IV. The sum of 1,500,000 francs , slipulat-

ed in the preceding Article, shall be payable in 6
annual instalments , of 250,000 francs; and the pay-
ment of each of the said instalments shall be edected,

by a réservation of so much ont of the annual sums
which the French Government is bound, by the Hnd
Article above, to pay to the Government of the Unit-

ed States.

To the amount of each of thèse instalments shall

be added interest at 4 per cent, upon the instalment

then paid, as well as upon those still due; which

payments of interest shall be eftected by means of a

réservation, similar to that already indicated for the

payment of the principal. The said interest shall be

computed from the day of the exchange of the Rati-

fications of the présent Convention.

Art. V. As to the réclamations of French Cili-

zens îigainst the Government of the United States,

and the réclamations of Cilizens of the United States

against the French Government, which are of a diffé-

rent nature from those which it is the objecls of the

présent Convention to adjust ; it is understood that

the Cilizens of the 2 Nations may prosecute them in

the respective Countries before the compétent judicial

or administrative Authorities , in complying with the

Laws and Régulations of the Country, the dispositions

and benefit of which, shall be applied to them in like

manner as to native Cilizens.

Art. VI. The French Government and the Go-
vernment of the United States reciprocally engage to

communicate to each other, by the intermediary of

the respective Légations, the i>ocuments, Tilles, or

other information, proper to facilitate the examination
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les rvclamations présentées par la Fratue^ dans 1831
l intérêt de ses Citoyens ou du Trésor Royal ^ a
raiso/i , suit d'ancic/mes fourni turcs ou comptes
dont la liquidation aç-ait été réscri^ée , soit de sai-
sies ^ captures, détentions , arrestations et destruc-
tions illégales^ de x^auires^ cargaisons , ou autres
propriétés Françaises, s''engage à payer au Gou-
vernement de Sa Majesté, qui en Jéra la distribu-

' tiun aux ayant droit, suii^ant le mode et d'après
les règles qu'il déterminera , la somme de l,ôUO,(JOO
Jrancs.

yJnr. IV. La somme de 1,500,000 francs, sti-

pulée dans Vyirticle précédent , sera payable en 6
termes annuels de '2ôO,0(JO /'(tncs , et le paiement
de chacun de ces termes aura lieu au moyen d'une
retenue de pareille somme, que le Gou^'ernement
français exercera sur les versemens annuels quil
s'est engagé par L'Article II ci - dessus a efjectuer
entre les mains du Gouvernement des Etats-Unis^

An montant de chacun de ces termes seront
ajoutés les intérêts à 4 pour cent , tant du terme
échu que des termes à écheoir , au moyen d'aune

retenue analogue à celle qui vient d'être indiquée
pour le paiement du capital. Ces intérêts seront
calculés à partir du Jour des li.atiJïcations de la

présente Convention.

Art, V, Quant aux réclamations des Citoyens
Français contre le Gouvernement des Etats- Unis^
et aux réclamations des Citoyens des Etats-Unis
contre le Gouvernement Français , qui sont d'une
autre nature que celles auxquelles la présente Con-
vention a pour objet de fcure droite il est entendu
que les Citoyens des 2 JSations pourront- les pour-
suivre dans les Pays respectifs auprès des Auto-
rités judiciaires ou administratives compétentes,
en se soumettant aux Lois et Rcglemeiis locaux^
dont les dispositions et le bénéfice leur seront ap- -

pliqués comme aux nationaux eux-mêmes.
Art. fi. Le Gouvernement Français et le

Gouvernement des Etats-Unis s'engagent récipro-

quement à se communiquer par l'intermédiaire des
Légations respectives, les Uocumens , titres, ou
renseigneniens

,
propres à faciliter l'examen et la

Bb
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1831 and liquidation of the réclamations comprîsed in the

Stipulations of tlie présent Convention.

Art. VII. Tlic wines oC Fiance, IVoni and after

the excliange of the présent Convention, sliall be ad-

mitted to consuniplion in the States of the Union, at

duties which shall not e^^ceed the follo\vin<^ rates, by
the gallon, (such as it is nsed at présent for wines

in the United States,) to wit: 6 cents for red wines

in casks; 10 cents for white w'mes in casks; and 22
cents for wines of ail sorts in bottles. The proportion

exisling between the duties on Prench wines thus re-

duced, and the gênerai rates of the Tarilf which went
into opération the Ist January, 1829, shall be niain-

tained , in case the Governnient of the United States

should think proper to (*1 ninish those gênerai rates in

a new Tariff.

In considération of this Stipulation, which shall

be binding on the United States for 10 years , the

French Government abandons the réclamations which
it had formed , in relation to the VlIIth Article of the

Treaty of Cession of Luisiana *}. It engages, moreo-
ver , to establish on the long staple cottons of the

United States, which, after the exchange of the Ra-
tifications of the présent Convention, shall be brought
directiy thence to France, by the Vessels of the Uni-

ted States, or by French Vessels, the same Duties

as on short staple cottons.

Art. VIII. The présent Convention shall be ra-

tified, and the Ratifications shall be exchanged at

Washington, in the space of 8 months, or sooner, if

possible.

In faith of which , the respective Plenipotentiarics

hâve signet/ thèse Articles, and thereto set their Seals.

Done at Paris, the 4th day of the month of July,

1831.
(L. S.) W. C. Rives.

•) Art. VIII, Treaty between the United States and France.

Paris, 30tli Aprii, 1803. In future, and for ever, after

the expiration of 12 years, the Sliips of l^'rnnce shall be

treated upon the footing of tlie most favored Nations, in

the Ports [of Loui;jiana] above-mentioued.
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l/(fuidafion des réclamations comprises dans les 1831
Stipulations de la présente Convention.

^'Jrt. f^Jf. A partir de l'échange des Ratifi-

cations de la ])résente Convention , les fins de
Jrrance seront admis à la consommation dans les

Etats de l'Union^ et des droits qui ne pourront
pas excéder par gallon, (tel qitil est actuellement
usité pour les vins aux Etats-Unis,) savoir: iî cents

pour les vins rouges en J'utaillcs ; iO cents pour les

vins blancs en futailles ; et 22 cents pour les vins

de toutes sortes en bouteilles. Ee rapport dans le-

quel les droits ainsi réduits sur les vins de l'rance
se trouvent avec les taxations générales du TariT
mis en vigueur le ier Janvier J8295 f^era maintenu
dans le cas oà le Gouvernement des Etats- Unia
jugerait à propos de diminuer dans un nouveau
Ihrif ces taxations générales.

j4u moyen de cette Stipulation, qui demeurera
obligatoire pour les Etats-Unis pendant iO années,

le Gouvernement Erançais abandonne les réclama-
tions qiûil avait élevées, relativement à Vexécution
de l^Article Vlll du Traité de Cession de la Loui-
siane. Il s^eni>age en outre ci établir sur les co-

tons longue soie des Etats-Unis
,
qui, a comp-

ter de l'échange des Ratifications de la présente
Convention, seront directement apportées de ce pays
en France, par Navires des Etats-Unis on. j)ar

Navires Français, les mêmes droits que sur les co-

tons courte s o i e.

ylnr. VllI. La présente Convention sera ra-

tifiée , et les Ratifications en seront échaiti^ées ii

tVasJiington , dans le terme de 8 mois^ ou plus tôt

si faire se peut.
En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs

Vont signée , et y ont apposé leurs Cachets.

Fait à Paris, le 4: jour du mois de Juillet^

de Vannée 1831.
(L. S.) Horace Sebastiasi.

Bb3
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IS^Ï Proclamation du Président des Etats -unis y en
date du 13 Juillet 1832.

Whereas a Convention between the United States

of America, and Mis Majesly the King of the French,
was concluded and signed at Paris , on the 4lh day
of July, in the Year of our Lord, 1831; which Con-
vention is Word for word as foliows :

(Suit le texte de la convention.)

And whereas the said convention has heen d«jly

ratified on both parts and the respective RaliHcations

of the same were exchanged on the 2nd day of Feb-
ruary 1832, at the City of Washington, by Edward
Livingston, Secretary of State of the United States,

and Louis Charles Serurier officer of the Légion of

Honor, Envoy Extraordinary and Minister Plenipoten-

tiary of His Majesty the King of the French in the

said United States, on the part of their respective

Governments ;

Novv therefore, be it known, that I, Andrew Jack-

son , Président of the United States of America bave

caused the said convention to be made public, to the

end that the same, and every Clause and Article the-

reof , may be observed and fulfilled , with good faith

by the United States and the citizens thereof. ^

In witness thereof, I hâve hereunto set my Hand
and caused the Seal of the United States to be affixed.

Done at Washington, the 13th day of July, in

the year of our Lord 1832, and of the Independence

of the United States the 57th.

(L. S. Andrew Jackson.

By the Président:

Edw. LiviNGSToiv, Secretary of State.

Extrait d'an Acte du Congrès des Etats -unis
pour Vexécution de la convention conclue avec la

France y le 4 Juillet 183 li eu date du 13 Juillet

1832.

Sect. 10. Be it enacted by the Senate and House
of Représentatives of the United States of America s

in Congress assembled, that for the terni of ten years,

from and after the second day of February 1832,

wines, the produce of France, shall. be admitted into
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theUnîted States on payîngduties notexceedinjçfhe folio- 1831
vs'wv^ rates on the {gallon (sucli as is at présent used
in the United States), that is to say: six cents for red
wine in casks, ten cents for wliite wine in casks, and
Iwenty-lwo cents for wine of ail sorts in bottles.

27.

Ordre du conseil de Sa Majesté Bri-

tannique déclarant liingstoiun dans
Vlsle de St. Vincent port franc , en

date du 13 Juillet 1381.

(Morning Chronicle.)

At ihe Court at St. James, the 13th day of July,

1831
;

présent the King's raost excellent Majesty

in Council.

Whereas by an Act
,

passed in the 6lh year of

His late Majesty's Reign, intituled „An Act to regulate

the Trade of tlie British Possessions Abroad", it is,

amongst other things , enacted , that certain Ports,

therein particularly mentioned, in the Island of Ja-

maica, and in the Provinces of Nova Scotia , Canada,

and New Brunswick ; and in the Island of Barbadoes,

shall be free Warehousing Ports for the pnrposes of

ih'e said Act; and it is furlher enacted, that it shall

be lawful for His Majesty in Council, froni time to

tîme , to appoint any Port in His Majesty's Posses-

sions in America , to be a Free "NVarehousing Port

for the purposes of the said Act; and that every sucli

Port , so appointed by His Majesty , shall be a Free
Warehousing Port under the said Act, as if appointed

by the same, in as full and ample a manner in res-

pects, as any of the Ports therein before mentioned

are Free Warehousing Ports appointed by the said Act:

And whereas His Majesty doth deem it expédient,

that the Port of Kingstown , in the Island of Saint

Vincent, should be appointed a Free Warehousing
Port for the purposes of the said Act , Ilis Majesty
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1831 tloth iherei'ore , by and witli ihe ndvice of Flis Prîvy

Council, and in pursuance and exercise oi the poweis
in hiuj vested, in and l)y ihe said Act of Pariiament,

order and appoint, tliat the said Port of Kingstown,
in the Island of Saint Vincent, shall be a Free Ware-
hoiisin<r Port for the purposes of the said Act:

And the Rijtht Ilononrable Lords Commissioners
of His Majesty's Treasury, and the Rij^ht Honourable
Viscount Goderich, one of His Majesty's Principal Se-
cretaries of State, are to jçive the necessary directions

herein as to them may respectively appertain.

C. C. Grevillb.

28-

Traité entre les Etats -unis de VAmé-
rique septentrionale et les tribus in-

diennes des Senecas et Shawnee, signé

àLewistoiun {Ktat d Ohio) le 20 Juil-

let 1831. {Ratifié par le Président

des Etats- unis le 6 Avril 1832.)

(Acts passed at the first session of the 22 Congress
of the United States. Washington , 1832, Ap-
pendix p. 42).

Articles of Agreetnent and Convention , made and
concluded at I^ewistown^ in the County oj Logan^
and State of Ohio ^ on the 2()t]i day of Jidy ^ in
the year of our Lord 1(S81 , by ànd hetween Ja-
mes B. Gardiner specially appointed Commis-
sioner on the part of the United States , and
John McElvain , Indian yigent for the M^yan-
dots, Senecas, and Shcitvnees , on the one party
and the Undersigned, principal Chiefs and War-
riors of tJie Mixed Band of Senecas cind Shawnee
Indians residing at and around the said J^ewts-
toivn, oj the other part : for the cession of tlie

Lands notp owned and occupied by said Band,
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lyi'ig on tlie ivatcrs of tJie Great Miami River^ 1831
and williin ihe Territorial Llniits of the orga-
nized Counfy of Logan^ in said State oj OJiio.

>Vlieieas the Président of the Lnited States, nnder
the authoiity of ihe Act of Congress, approvod May
28th , 1880, has appointed a spécial Conunissioner to

couler with tlie dilVerent Iiulian Tiibes residinjr wiihin

the Conslitutional Limits of the State of Ohio, and
to ofîer for tlieir acceptance the Provisions fcontained

in the before recited Act. And whereas the Mixed
Band or Tribes of Senecas and Sliawnee Indians, res-

iding at and aronnd Lewislown in said State, hâve
exprcssed their perlect assent to the conditions of said

act and their willingness and anxiely to remove west

of the Mississippi river in order lo obtain a more
permanent and advantageous home for therosclves and
their posterity. Therefore, in order tocarryinto effect the

aforesaid objccts , the foilowing Articles hâve been
agreed iipon by the albresaid Contracting Parties

;

which, wlien approved by the Président and ratified

by the Senate of the United States, shall be miitually

binding iipon the Lnited States and the said Seneca
and Shawnee Indians.

Art. I. The Seneca and Shawnee Indians, resîd-

ing at and around Lewislown in the State of Ohio, in

considération of the Stipulations herein made on the

part of the United States, do for ever cède, release

and quit daim to the United States, the lands granted

to them by patent in fee simple, by the 6th Article of

the Treaty made at the foot of tlie rapids of the

Miami River of Lake Erie, on the 29th day of Sep-
tember in the year 1817, containing 48 square miles,

and described in said Treaty as follows: — >,Be-

ginning at the intersection of the Line run by
Charles Roberts in the year 1812 , from the source

of the Scioto River, in piirsuance of Instructions

from the Commissioners appointed on the part of

the United States to eslablish the western Boun-
dary of the Virginia military réservation , with the

Indian Boundary Li'ne eslablished by the Treaty of

Greenville in 1795, from the crossings above Fort
Lawrence to Loramie's Store, and to run from such
intersection, norlherly , with the tirst mentioned line.



302 Traité entre les Etats - nuls de

1831 iiue, so as to incliide the qiiantity as nemly în a square

iVom as piacticable, aller excliiditif; ihe section of

l;jnd <i;r;iiited to Nancy Stcwart." An the said Sene-
cas and Shawtiees aiso cède to the United States, in

manner atbresaid, one ollier tract of hind, reserv-

ed for thein by the 2ntl Article of the Treaty made
at St. Mary's, in Ohio , on the 17th of September, in

ihe year iyl8. which tract is described in said Treaty
as follows: — „8S)60 acres, to be laid olf adjoining

the west line of the reserve of 48 square miles at Le-
>Yisio\Yn."

Art. IT. In considération of the cessions stipu-

laled in the foregoing Article, the United States agrée

to cause the said Band of Senecas and Shawnees, con-

sisting of about 300 soûls, to be removed in a con-

venient and suitable manner to the western side of the

Mississippi River, and will grant by patent, in fee

simple, to them and their heirs for ever, as long as

they shall cxist as a Nation and remain on the same,

a tract of land to contain 60,000 acres, to be located

nnder the direction o( the Président of the United Sta-

tes, contiguous to the lands granted to the Senecas
of Sandusky, by the Treaty made with them at the

City of Washington, on the 28th of February, 1831,

and ihe Cherokee Settlemcnts; — the east line of

said tract shall be wiîhin 2 miles of the west line of

the lands granted to the Senecas of Sandusky, and

the soutli line shall be within 2 miles of the north line

of the lands held by the Cherokees — and said 2 mi-

les betvveen the aforesaid iines , shall serve as a com-
mon passway between the before mentioned Tribes, to

prevent them from intruding upon the lands of each

other.

Art. III. The United States will defray the ex-

pense of the removal of the said Senecas and Shawnees,

and will moreover supply them with a sufficiency of

good and wholesome provisions to support them for 1

year after their arrivai at their new résidence.

Art. IV. Ont of the first sales to be made of

the lands herein ceded by the said Senecas and Shaw-
nees, the United States will cause a sawmill and a

blacksmith's shop to be erected on the lands granted

to the said ïndians west of the Mississippi, wilh al!

necessary machinery and tools, to be supported and
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kepl in opération at the expense of the United States, 1001
for tlie mutilai and sole benefit of the snid Senecas
and Sliiiwnees , and the United States \^ill em|iloY a
blatksmilh to exécute the necessary work for the said

Indians , l'or such time as the Président of the United
States, in his discrétion, inay think proper.

Art. V. In lieu ot the improveinents which hâve
been made on the lands herein ceded ; it is agreed
that the United States shall advance to the said Se-
necas and Shawnees the sum of 6,000 dollars, to be
reimbursed from the sales of the lands herein ceded
by them to the United States. A fair and équitable

distribution of this sunr» shall be made by the Chiefs

of the said Senecas and Shawnees, with the consent
of their Tribes in General Council assembled, to sucli

Individuals of the Tribes as, having left improvements,
may be prcperlv entitled to the same.

Art. VI. The live stock, farming ntensîis, and
other chattel property, which the said Senecas and
Shawnees now own, and may not be able to carry

with theni , shall be sold undcr the superintendence

of some suitable Person appointed by the Secretary

of War, and the proceeds paid over to owners of such
property respectively.

Art. \\\. The said Senecas and Shawnees shall

be removed to their new résidence under the care and
protection of some compétent and proper Person
Iriendly lo them and acquainted with their habits, man-
ners and customs; and the Chiefs of the said Tribes

shall bave the privilège of nominating such Person to

the Président, who, if approved of by him, shall hâve

charge of their conveyance.

Art. VIII. The United States will expose to pu-

blic sale to the highest bidders , in the maimer of

selling the Public Lands, the tracts of land herein

ceded by the Senecas and Shawnees; and, after de-

ducting from the proceeds of such sale the sum of 70
cents per acre, exclusive of the cost of surveying the

lands, the cost of the saw mill and blacksmilh's shop,

and the sum of 6,000 dollars to be adranced in lieu

of the improvements on the ceded lands, it is agreed,

that any balance which may rcmain of the lands, alter

sale as aforesaid , shall conslilute a fund for the fu-

ture necessities of said Tribes , on which the Govern-
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1831 ment of the United States agrée and consent to pay
to the Chiefs, for tlie use and gênerai benelit of the
said Tiibes anniially, 5 per cent, on the amount of the

said bahince, as an annuity; said fund to be contin-

ued during the pleasure ofCongress, uniess the Chiefs
of the said Tribes , by "and vvith the consent of the

>vhole of their Peo|)le in General Council assembled,
should désire that the fund thus to be created should
be dissolved and paid over to them, in wiiich case the

Président shall cause the same to be paid over, if in

his discrétion lie shall think the happiness and pros-

perity of said Tiibes wo\ild be pronioled thereby.

Art. IX. It is agreed, that any annuities accru-

ing to the said Senecas and Shawnees by former Trea-
ties, shall be paid to them at their intended résidence

west of the Mississippi, under the direction of the

Président.

Art. X. In considération of the former good con-
duct and friendly disposition of the aforesaid Band of

Senecas and Shawnees towards the American Govern-
ment , and as an earnest of the kind feelings and good
vvishes of their great Father for the future welfare

and happiness of themselves and their posterity, it is

agreed that the United States will give them as présents,

the following articles, to wit: 100 blankets, 20 ploughs,

100 hoes, 50 axes, 10 rides, 20 sets of horse gears,

and Russia sheeting sufficient to make 40 tents; the

whole to be delivered to them as soon as praclicable

afler their arrivai at their new résidence, except , the

blankets and the Russia sheeting for the tents, which
shall be given at the time of their setting ont on their

journey ; ail of said articles to be dislributed by the

Chiefs. according to the just daims and necessities of

tiieir People.

Art. XI. The lands granted by this Agreement and

Convention to the said Band of Senecas and Shawnees,

shall not be sold or ceded by them except to the United

States. And the United States guarantee that said lands

shall never be within the bounds of any State or Terri-

tory, nor subject to the Laws thereof ;
and further, that

the Président of the United States will cause said Tri-

bes to be protccted at their new résidence against ail

interruption or disturbance from any other Tribe or

Nation of Indians , or from any other Person or Per-
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sons whiitever; and he shall hâve the same care and 1831
8ii|)er'mtendence over theni in llie (>)uiilry to which

tlu'v design to remove , that he has heretofore had
over theiii at their présent place of résidence.

AuT. XII. At the request of the Chiefs of tho Se-

necas and Shawnecs, there is granted to James M'Pher-
son, one hait section of hind to conlain .'i20 acres, to

he hiid olV in snch part of the iands hère ceded as

he may sélect , so that the said half section shall ad-

join the land heretofore donated to hiin near the soiith-

east corner ol that part of the Iands herein ceded,

which was assigned to the Shawnees by the 2nd Ar-

ticle of the Treaty made at St. Mary's, on the 17th

of Scpiember , 1818. And this grant is made in con-

sidération of the sincère attachment of the said Chiefs

and their People for the said James M'Pherson , who
has lived among them and near them for 40 years,

and from whom they hâve received numerous and va-

luable services and benefits; and aiso in considération

of the able and candid manner in which he has ex-

plained to the Indians the policy of the United States,

in regard to the future well'are and permanent settle-

ment of tlie Indian Tribes.

Art. XIII. At the request of the aforesaid Chiefs,

therc is hereby granted to Henry II. M'Pherson , an
adopted son of their Nation, a half section of land,

to contain 320 acres, to he added to a half section of

land granted to him by the said Chiefs on the 20th
day of Mardi 1821 , and approved by the Président
of the United States, which is to be so laid ofF as to

enlarge the last mentioned grant to a square section.

Art. XIV. At the spécial request of the aforesaid

Chiefs, one quarter section of land, to contain 160
acres , is hereby granted to Martin Lane their Inter-

préter, who married a quarter blood Indian woman,
and has lived a long time amon"; the Senecas. The
said quarter section is to be located under the direc-

tion of the Président of the United States.

Art. XV. It isundeistood and agreed by the présent

Contracting Parties that the words, „the Iands here-
tofore donated to him" in the 12th Article of this

Treaty, hâve direct and sole référence to a verbal
donation heretofore made by the said Senecas Shaw-
nees, to the said M'Pherson, and that the intention is,
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1831 that tins Treaty should confirm the former as well as

the iatter grant, so that the said M'Pherson is entitl-

ed to one whole section, to be located în the south-

east corner of the Shawnec part of the lands herein

ceded as aforesaid.

In testimony hereof, the présent Contractîng Par-
ties respectively hâve signed their llands, and aftixed

iheir Seals the day and year aforesaid, at Pleasant

Plains near Lewistown in the State of Ohio.
(L. S.) James B. Gardiker.
(L. S.) John M'Elvain.

[Marks of 13 Indians.]

Signed , sealed , and delivered in présence of etc.

etc. etc.

I do hereby certify, that each and every Article

of the foregoing Convention and Agreement, was ca-

refuily explained and fully interpreted by me to the

Chiefs, Ilead Men, and Warriors who hâve signed

the same.
Martin Lane, United States' Interpréter.

29-

Ordre du conseil de Sa Majesté Bri-

tannique, déclarant P^isseterre dans

Vïsle de St. Christoph port franc,

en date du 27 Juillet 1831.

(Publication officielle de l'Amirauté).

At the court at St. James, the 27th day of Julj^, 1831;

présent the King's most excellent Majesty in

council.

Whereas by an Act, passed in the 6th Year of

Ilis late Majesty's Reign, intituled „An Act to regu-

late the Trade of the British Possessions Abroad," it

is, amongst other things , enacted, that certain Ports,

therein particularly mentioned , in the Island ot Ja-

maica, and in the Provinces of Nova Scotia, Canada,

and New Brunswick, and iri the Island of Barbadoes,

ghall be Free Warehousing Ports for the purposes of
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ihe said Act; and it is l'urtlier eiiacled, lliat ît shall ISlil

ho lawtul lor IJis Majesty in Couiicil, (roni lime lo

time, to appoint any Port in [lis Majesty's Posses-

sions in America, to be a Free Wareiiousiii}; Port for

the purposes of the said Act; and tliat every sncli

Port, so appointed by Ilis Majesty, shall be a Free
"NVarehousing Port under the said Act, as if appointed

by the same, in as full and ample a manner in ail re-

spects as any of the Ports thereinbefore mentior.ed

are Free Warehousing Ports appointed by the said Act.

And wiiereas Ilis Majesty doth deem it expédient,

that the Port of Basseterre, in the Island of St. Chri-

stopher, sliould be appointed a Free Warehousing
Port for the purposes of the said Act, IJis Majesty

doth f therefore, by and with the advice, of his t*rivy

Council , and in pursuance and exercise of the powers

in hira vested, in and by the said Act of Parliament,

order and appoint, that the said Port of Basseterre,

in the Island of St. Christopher, shall be a Free Wa-
rehousing Port for the purposes of the saiJ Act.

And the Rijjfht Monourable the Lords Commission-
ers of Flis Majeslv's Treasury, and the Right IIo-

nourable Viscount Goderich, one of His Majesty's Prin-

cipal Secretaries of State, are to give the necessary

directions herein as to them may rtspectively appertain.

C. C. Greville.

30.

Traité entre les Etats -unis de VAmé-
rique septentrionale et la tribu in-

dienne des Shawnee , signé à JVa-
paghhonnetta le sAoïit 1831. {Rati-

fié par le président des Etats -unis
le 6 Avril 1832.)

(Acts passed at the first session of the 22 Session of

Congress of the United States. Washington,

1832. Appendix p. 48.)

jirticles of ^greement and Convention , made and
convluded at TVapaglikonnetta , in the county of
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1831 jlUen and State oj O/iio , on the Sth day of Au-
giist in the Year of oiir Lord \K\i, hy and
hetween James B. Gardiner^ specially appvinted
Commissioner on the part of the Unittd Sta-
tes ^ and John M^IlI^ain^ Indian yjgent for the
fVyandots ^ Sérieras^ and Shawnees residing
in the State of Ohio , on the one part, and
the undersigned

,
principal Chiefs ^ Headnien and

TVarriors of the Trihe oj Shawnee Jndians re-

siding at JVapaghhonnetta and Hog Creeh

,

within the Territorial limits of the organized
county of Allen , in the State of Ohio.

>Vhereus tlie Président of the United States, un-
der tlie authority of the Act of Congress, approved
May 28th, 1830, has appointed a Spécial Cominission-

er to confer with the ditlerent Indian Tribes residin";

within the Constitutional limits of the State of Ohio,

and to olier for their acceptance the Provisions of the

before reciledAct: — And whereas the Tiibe or Band
of Shawnee Indians residing at Wapaglikonnetta and
on Hog Creek in the said State, hâve e\pressed their

perfect assent to the conditions of the said Act, and
their vvillingness and anxiely to reniove west of the

Mississippi River, in order to ohtain a more perma-
nent and advantageous home for themselves and their

posterity. Therefore, in order to carry into ellect

the aforesaid objects, the following Articles of Con-
vention hâve been agreed upon by the aforesaid Con-
tracting Parties , which , when ratilied by the Prési-

dent of the United States, by and with the advice

and consent of the Senate thereof, shall be mntually

binding upon the United States, and the said Shawnee
Indians.

Art. I. The Tribe or Band of Shawnee Indians

residing at Wapaghkonnetta and on Hog Creek in

the State of Ohio, in considération of the Stipulations

herein made , on the part of the United States , do

for ever cède, release and quit daim to the United

States, the lands granted to them by patent in fee

simple, by the 6th Section of the Treaty made at the

foot of the rapids of the Miami River of Lake Erie,

on the 29th day of September, in' the year ot our

Lord 1817, containing 125 sections or square miles,

and granted in 2 réservations , and described in the
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said Gth Section of tlie aforesaid Treaty as (ollows: — 1831

„A tract of land 10 miles square, the centre of which

shall be the Council - iiouse at Wapajçhkoiiiietla;" and

„a tract of land containiii«2; 23 s(iuaie miles, which

is to juin the tract j;ranted at Wapaj^hRonnctta, and

to include the Sliawnee setlleincnt on Hog Creek, and

to he laid olV as possible in a sr|uare form ;
" which

said 2 tracts or réservations of land were j^ranted as

aforesaid to the said Shawnee Indians, by the patents

signed by tlie Coinmissioner ot the General Land Of-

fice and certilied by the Secretary of War, dated the

20th day of April, '1821. Aiso, 1 othcr tract of land

|i;ranted to the said Shawnees by tlie 2nd Article of

tlie Treaty niade at St. Mary's in the State of Ohio,

on the 17th day of Septeinber in the year 1818, and
dcsciibed therein as follows: — ,,12,800 acres of land

to be laid o(V adjoinin<; the east line of their reserve

oflO miles square at \Vapa<ihkonnetta," making in the

whole of the aforesaid cessions to the United States

bv the aforesaid Shawnees, 145 sections or square

miles, which incliides ail the land now owned or claim-

ed by the said Band or Tribe of Shawnees in tho

State of Ohio.

Art. II. In considération of the cessions stipnlat-

ed in the fore^joinj"; Article, the United States a<^ree

to cause the said Tribe or Band of Shawnees, con-

siàting of about 400 soûls , to be removed in a con-

venient and suitable manner to the western side of

the Mississippi River, and will grant by patent, in fee

simple to them and their heirs for ever , as long as

ihey shall exist as a Nation and reniain upon the same,
a tract of land to contain 100.000 acres, to be located

under the direction of the Président of the United
States, witliin the tract of land equal to 50 miles

square, which was granted to the Shawnee fndians of
the State of Missouri, by the 2nd Article of a Treaty
made at the City of Saint Louis in said State, witli

the said Shawnees of Missouri, by William Clark, Su-
perintendent of Indian Adairs, on the 7th day of No-
vember in the year 1825; and in which it is provided
tliat the grant aforesaid shall be for the Shawnee Tribe
of Indians within the State of Missouri, „and for those
ot the same Nation now residing in Ohio, who înay
hereafter emigrate to the west of the Mississippi;"
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1831 but îf there should not be a sufficiency of good larid

unoccupied by the Shawnee Indians who hâve already

settled on ihe tract gianted as aforesaid by the said

Treaty of Saint Louis, then the tract of 100,000 acres,

hereby granted to the said Shawnees of Ohio, Parties

to this Compact, shall be located under the direction

cl the Président of the United States on lands con-

tiguous to the said Shawnees of Missouri, or on any
olher unappropriated hinds within the district ofCoun-
try designed lor the emigrating Indians of the United
States.

Art. III. The United States will defray the e\-

penses of tlie renrjoval of the said Band or Tribe of

Shawnees, and will moreover supply them with a suf-

ficiency of good and wholesome provisions, to sup-

port them for 1 year after their arrivai at their new
résidence. •

Art. IV. Out of the first sales to be made of

the huids herein ceded by the said Shaw nées , tiie

United States will cause a good and suhstantial saw

mill, and a grist miil, built in the best manner, and

to contain 2 pair of stones and a good bolting cloth,

to be erected on the lands granted to the said Shaw-
nees , west of the Mississippi ; and said mills shall be

solely for their use and benefit. The United Slates

will, out of the sales of the ceded lands, as aforesaid,

cause a blacksmith's shop, (to contain ail the neces-

sary tools,) to be built for the said Shawnees at their
' intended résidence, and a blacksmith shall be eniploycd

by the United States, as long as the Président thereof

may deem proper, to exécute ail necessary and usefui

work for said Indians.

Art. V. In Heu of the improvements which hâve

been made on the lands herein ceded, ît is agreed that

the United States shall advance to the said Shawnees

(for the purpose of enabling them to erect houses and

open farms at their intended résidence) the sum of

13,000 dollars, to be reimbursed from the sales of the

lands herein ceded by them to the United States. A
fair and équitable distribution of ihis sum shall be made
by the Chiefs of the said Shawnees; with the consent

of the People in General Council assembled, to such

Individuals of their Tribe who bave made improvements
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on the lands licrein ccdcd , and mny be properly cn-]831
litled lo tlie saine.

Art. VI. The larminf; utensils, live stock and
olhcT chatlel propert) , vhitli ihe said Sliawnees now
own , and may not be able to carry wiUi (hem, shall

be .sold , nnder the superintendence of sonie suitable

Person, appointed by the Secretaiy of War l'or that

put pose, and the proceeds paid over to the oNvners of
such pioperly rcs|)ectivcly.

AiiT. \ il. The Lnilcd States will expose to pu-
blic sale lo the highest bidder, in the manner of sell-

ing the Public Lands , the tracts of hmd herein ceded
by the said Shawnces. And, after deducting fioni

ihe proceeds of such sales the sum of 70 cents per

acre , exclusive of the cost of surveying, the cost of

the grist miU, saw inill and black.smilirs shop, and the

aforesaid sum of 13,000 dollars to be advanced in lieu

of iuiproveinents, it is agreed, that any balance which
niay remain of the avails of the lands, afler sale an

aforesaid, shall conslitute a fund lor the iulure neces-

sities of said Tribe, Parties to this Compact, on wliich

the United Stales agrée to pay to the Chiefs , for the

use and gênerai benelit of their People, annually, 5
per centum on the ainount of said balance, as an an-

nuity. Said tund to be continued during the pleasure

of Congress, uiiless the Chiefs of the said Tribe oi*

Band , by and wilh the consent of their People, in

General Council assembled, should désire that the iund

thus to be created should be dissolved and paid over

to them ; în which case the Président shall cause the

same lo be so paid, if, in his discrétion, he shall be-

lieve the happiness and prosperily of the said Tribe

would be promoted thereby.

Art, V III. It is agreed , that any annulties ac-

cruing to the said Band or Tribe of Shawuees by

lormer Treaties, shall be paid to them at their intend-

ed résidence west of the Mississippi, under the direc-

lîon of the Président.

Art. IX. In considération of fhe good conduct

ind friendly dispositions of the said Band ofShawnees
owards the American Government, and as an earncst

Df the kind feelings and good wishes of the PeopLe
Df the United States, for the future welfire ano hap-

)iness of the said Shawnees, it is agreed that the

Ce
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1831 United Slatcs will glve them , as présents, the follow-

ing articles, to l)e lairly divided by the Chiefs among
their Peopic , according to tiieir several necessities, to

wit: 200 blankets, 40 plonghs, 40 sets of horsc gears,

150 lioes, 50 axes, and Russia sheeting sutlicient tbr

50 tents: — the whole to he delivered to them as soon

as practicahle, after their arrivai at their new résidence,

except the blankets and llussia sheeting, which shall be

given previously to their removal.

Art. X. The iands granted by this Agreement
and Convention to the said Band or Tribe of Shaw-
nees , shall not be sold nor ceded by them, except to

the United States. And the United States guarantee

that said iands shall never be within ihe bounds of

any State or Territory, nor subject to the Laws the-

reof; and further, that the Président of the United

States vvill cause said Tribe to be protected at their

intended résidence, against ail interruption or disturb-

ance from any other Tribe or Nation of Indians, or

from any other Person or Persons whatever, and he
shall hâve the same care and superintendence over

them in the Country to which they are to remove,

that he has heretofore had over them at their présent

place ot résidence.

Art. XL It is understood by the présent Con-
tractbg Parties, that any claim which Francis Duchou-
quet may bave , under former Treaties , to a section

or any quantity of the Iands herein ceded to the Unit-

ed States, are not to be prejudiced by the présent;

Compact; but to reniain as valid as before.

Art. XII. In addition to the présents given in

the 9th Article of this Convention, it is agreed that'

there shall aiso be given to the said Shawnees , 25
rifle guns, to be distributed in the manner pruvided

in said 9th Article.

Art. XIII. At the request of the Chiefs , there

is granted to Joseph Parks, a (|uarter blooded Shawnee,
one section of land , to contain 640 acres, and to in-

clude his présent improvements at the old Town near

Wapaghkonnetta, in considération of his constant friend-

ship and many charitable and valuable services towards,

the said Shawnees: — and at the request of the Chiefs,

it is aJso slipulated, that the price of an average sec-:

tioD of the Iands herein ceded , shall be reserved iii
\

I
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the hantls of llie Government, to be paid to their 1831
fiiends, tlie Sliawnees who now réside on ihe River
iJuron in llie Territory of Micligian , (or the purpose
ot bearing their expenses, should they ever wish to

l'ollow the Sha>vnees of Wapaghkonnetta and Hog
Creek, to their new résidence west of the Mississippi.

Art. XIV. At the request of the Chiefs, it is

agreed that they shall be fnrnished vyith 2 cross-cut
saws for the use of their Tribe; and aiso, that they
shall receive 4 grindstones anniially, for the use of
th(;ir People, ta be charged upon the surplus fund;
and they shall further receive as présents, 10 hand
saws, 10 drawing knives, 20 iiles, 50gimblets, 20
augers of différent sizes, 10 planes of différent sizes,

2 braces and bits, 4 hewing axes, 24 scythes, 5 frows
and 5 grubbing hoes.

In testimony whereof the saîd James B. Gardiner,
specially appointed Commissioner on tiie part of the

Tniled States, and John iM'Elvain, Indian agent as

aloresaid, and the said Chiefs , AVarriors and Ilead-
nien of the said Shawnees of Wapaghkonnetta and
llog Creek , hâve hereunto set their Ilands and Seals,

at VVapnghkonnetta, this 8 day of August in the year
of our Lord 1831.

(L. S.) James B. Gardiner.
(L. S.) John M'Elvain.

(Marks of 20 Indians.)

Ordre du conseil de Sa Majesté Bri-
tannique portant l extension du pri-
vilège de points francs sur plusieurs
ports de Vïsle deJamaique, en date

du 10 Août 1831.

(The Sun).

jît the Court at St. James., the iQth day of August
183 Ij

Présent,
The King's Most Excellent Majesty in Council.

Whereas by an Act, passed in the 6th year of

Ce 2
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1831 Ilis late Mujesty's Rcign, inlituled ,,An Act to regu-

latc the Trade oC the British Possessions Abroad," it

is, amongst otlier things enacled , tliat no goods shall

be împoi ted inio , nor sliall any goods , excepl llie

pioduce ot ihe Fisherics in Britisl» Sliips, be e\poited

froni, any of the Biitish Possessions in America by

sea, or tVom or to any place other than the United

Kingdom, except into or from the seveiai Porls in

such Possessions called Free Ports, enumerated or des-

cribed in the Table in the said Act of Pariianient

contained:

And it is thereby provided , that if Ilis Majesty

shall deem it expédient to extend the provisions of

the said Act to any Port or Place not enumerated in

the said Table, it shall be lawlul for His Majesty, by

Order in Council, to extend the provisions of the said

Act to such Port or Ports, and it is enacted, that

from and after the day menlioned in such Order in

Council , ail the privilèges and advantages of the said

Act, and ail the Provisions, Penallies, and Forfeitu-

res therein contained, shall extend, and be deemed

and construed to extend, to any such Port or Ports

32.

Traité préliminaire de Paix entre

les Républiques de Péru et de Bo-

livia. Signé à Tiquina, le 2 S Août
1831.

(American Annual Register.)

Texte original.

Quen'endo las Republicas del Perû y Bolivîa, ter-,

mlnar de un modo amigable y pacifica las diferencias

suscitadas entre ambas
, y restablecer in intelijencia y

buena armonia momentamamente turbadas , coincidien-

do con estos votos los mas sinceros descos de sus re-

speclivos Gobiernos, han resuello ajuslar un Tratado

Preliminar de Paz, que calme las inquiétudes y alar-

mas que actualmente las aquejan, y hagan cesdl' los

immenses malos que de ellas les resulten. Con esta

i



fylinèriqite septentrionale et la tribu etc. ' 405

respectîvely , as fully as if the same hnd been înserted 1831
and eiiiiinerated in llie said Table at ihe lime of pass-
în{r the said Act :

And whercas Flis Majesty doth deein it expédient

to extend ihe provisions ot" ihe said Act lo llie Ports
of Black River, Rio Biieno, and Morant, in the Is-

land of Jamaica; Uis Majesty doth, therefore, in pur-

suance and exercise of the powers vested in him by
the said Act of Parliament, and with the advice of

His Privy Council, order, and it is hercby ordered,

that, from and alter the date of this Order, the Pro-

visions of the said Act of Parliament respecting Free
Ports shall be, and the same are liereby, extended

to the said Ports of Black River, Rio Éueno, and
Morant, in the Island of Jamaica:

And the Right Honourable the Lords Commission-

ers of His Majesty's Treasury, and the Right Honour-
able Viscount Goderich , one of His Majesty's Princi-

pal Secretaries of State , are to give the necessary

directions hcrein as to them may respectively appertain.

C C. Greville.

32.

Traité préliminaire de Paix entre

les Piépubliques de Péru et de Bo-

livia. Signé à Tiquina, le 20 Août
1831.

{American Annual Register.)

'Traduction aiitJientique.

The Republics of Peru and Bolivia^ desirous

of terminating ^ in a friendly and pacifie mannery
the dijferences which hat^e arisen betci^een them^
and of re-establisliing the good understanding and
harmony which haue been niomentarily dislurbed

;

and their respective Go^>ernnients being aniniated
by the sincerest wish to acconiplish thèse purposes^
thcy hâve resolved to conclude a Preliminary Treaty
oj PeacCf thereby to allay the disquieiudes and
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1831 intencion Su Exceleiicia ell Présidente del Senado,
encargado del Poder p]jecutivo de la Repûblica del

Perû , ha nonibrado M'mistro Plenipotenciario cerca
del Gohierno de Bolivia, el Senor Uon Pedro Anto-
nio de la Torre, Jele de las Secciones 1° y 2° del

Ministerio de Hacienda", y Su Excellencia el Presi-r

dente de la Repûblica Boliviana, el Senor Miguel
Maria de Agnirre , Coronel de la Guardia Nacional,

Prelecto del Departemento de Cochabamba
, y Dipu-

tado de la Asauiblea Nacional Constituyente
,

quienea

conviniéron en los Articulos siguientes ;
—

Art. I. Todas las diferencias scurrîdas desgra-

cîadamente entre los Gobiernos del Perû y Bolivia,

quedan sepultadas en el mas complète y profundo
elvido.

Art. II. Los EJércitos de ambas Republicas em-
prenderân su relirada de las Fronteras 10 dias despues
defirmada esta Convencion, pudiendo quedar en los

Departamentos de Arequipa , Cuzco , y Puno , 2.000

hombres , entre los que solo se contarân 500 de Ca-
balleria. Podrân igualmente estarse por parte de Bo-
ivia, en los de la Paz, Oruro y Cochabamba 1,500
de los cuales 400 à le mas serân de Caballeria.

Art. III. El resto de las Tropas del Ejército

Peruano se situarâ al otro lado del Aporimac, y el

de las de Bolivia, en los Departamentos de Potori y
Chaquisaca.

Art. IV. Tan lucgo como se ratifique el présente
Tratado , la Repûblica Peruana reducird su Ejército

â la fuerza de 5,000 hombres de todas armas, sin con-
tar con la guarnicion de la Plaza del Callao, que solo

podra residir en ella o en Lima, y no excéder de 1,000
hombres.

Art. V. Del mismo modo la de Bolivia despues
de la Ratificacion mencionada en al Articulo anterior, I

reducirâ su Ejército â la fuerza de 3,200 de todas

armas.

Art. VI. Vcrificada que sea la reduccion de uno
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(ifarnis by w/iich they are at présent harnssed, and 1831

h) renuH'C the immense evils whiv/i resiill ta t/ieni

t/ieri frum. ffit/i t/iis inte/ition , ///.v ICxcellency

the Président of the Sénate^ in charge of the Exe-
cutiie Power of the Rcpnblic. of Peru^ lias nomi-
nated , as Minister Plenipotentiary near the Go-
yernment of Poliv'ia.^ Senor Don Pedro yintonio de
la Torre^ Chief of the ist and 2'^d Sections of
the Department o/' l'inance; ami his ICxcellency

the Président oj the Bolivian lîcpiiblic , Senor
Miguel jMaria de yjguirre^ Colonel oJ the Natio-
nal Gnard , Prefect of the Department of the Co-
chabamba, and Depnly of the JSational Constituent
Assembly ; who haveagreed apon the fallowing Ar-
ticles: —

AnT. T. AU the différences which hâve unhap-
pily occurred betn-'een the Goi^erz/ments of Peru
and Polipia , shall be buried in the inost perfect
and profound oblivion.

Art. il The Arniies of both Republivs shall

commence their retreat from the froutiers^ 10 days
after the signing oj this Convention., — 2,0U0 niert

heing allotved to renuiin in the Departments oj Are-
quipa., Cazco, and Puno , of whotn 500 only shall

be Cucalry. On the part of Bolivia there muy,
in like manner , be stationed in the Departments
vf La Paz, Oruro, and Coclud)aniba , 1,500 '«(•/^>

oj w/umi 400, at most., shall be Cavalry.
Art. IIJ. The reniaining Troops oj' the Peru-

vian Army shall be stationed on the other side of
the Apurimac, and those oj the Bolivian Army
in the Departments irf Potosi and Chacjnisaca.

Art. If^. Innnediately apon the Ralific.at'on

oj the présent Treaty., the Peruvian Republic shall

reduce its Army to the number of 5jOOO uie/i , of
ail arms , not including the Garison of the Por-
tress of Callao which shall only , be permitted
to réside tlierein., or in lAma, and sludl not exceed

ijOOO men.
Art. V. In like manner the Republic of Bo~

livia, after the Ratification mentioned in the pre-
ceding Article, shall i cdiice its Army in the num-
ber of 3,200 aien , oj ail arms.

Art. pi. The réduction of bolh Ârmies 6e-
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1831 y ôtro Ejercilo, in niitad dcl Pcruano se estacionarâ

en los Departamentos de Lima, Junin, 6 Libertad, y
la otra mitad podrâ acantonarse en los del Sur de la

Capital. Bolivia conservara le niitad del suyo en los

Departamentos de la Paz, Oruro
, y Cocliabamba ; la

otra niitad, en los de Potosi, Chunuisaca, Sanla-Cruz

y lanja.

Art. VII. Se nombrarân par uno y otro Gobi-
erno , Inspeclores que recorran los acantonaniiculos

respectivos para vijilar en el exacto y fiel complimiento

de los Articules précédentes.

Art. VlII. Los Gobiernos del Perû y Boliviano

solo restablecen las relaciones comerciales , ântes exi-

stentes entre los Ciudadanos de ambos Puebles , sino

que tainbieti las protejerân por tudos los medios que
esten a sus alcances, dispensândoles el mismo apoyo

y consideraciones de que disfrutan los de la Nacion
mas favorecida.

Art. IX. Los productos nacionales de uno y
otro Estado

,
pagardn reciprocamente los Derechos de

importacion y exportacion, conforme à los reglamen-

tos vijentes, mientras se célébra el Tratado de co-

mercio.

Art. X. Ambos Gobiernos remîtiran sus Ministros

Plenipotentiarios al lugar que se désigne, para con-

ciuir. hajo la respetable mediacion de Su Excelencia

el Minislro Plenipotenciario de la Rcpûblica de Chile

cerca del Perd, Tratados Définitives de Paz, Amistad,

y Comercio.

Art, XI. La Ratificacîon del présente Tratado

se hara por el Gobierno de la Re|)ûblica Peruana, en

el termino de 60 dias, y por cl de Bolivia, en el de

13 dias, contudos ambos desde esta fecha, y obteni-

dos que sean se conjeardn por los respectivos Pleni-

potenciarios.

En fé de lo cual, los infrascritos Plenipotentiarios

de las Partes Contratantcs, hemos firmado el présente

Tratado , rctrendado por los Secretarios Legaciones,

en Tiquina, a los 25 dias del mes de Agorlo, del

ano del Senor de 1831 , — 12 de la Independencia

del Perû, v 21 de la de Bolivia.

(L. S.) Pedro Antomo de la Torre,
(L. S.) Miguel Maria de Aguirre.
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tr/g cjjected, one lialf of tlie Periivian Anny sliall 1831
he statiuued in the Dcpartments of Liiiia^ Juniu
and Libertctd., and tlie other half may be cantoned
in tliDse Suiifh of the Capital. Polii'ia sliall retaitt

o/ie half of its Amiy in the Departniciits of La
Paz,, Ornro, and Cochaband^a , and the other, in
thoseofPotosi, Chuquisaca, Santa Criiz, and 'Parija.

Akt. T II. Jnspectors shallbe appointed by eacli

Government
^t
for tliepnrposeof exaniining the respect-

ive cantonnements , and sitperintending the exact
and ftithjiil fnljilment of the preceding Articles.

Art. fin. The Goi-'errmients of Peru and
Bolivia will not oiily re-establisli the commercial
relations which before existed between the Citizens

of the two States, but will protect them by ail

the means in their power
,
granting to them the

same protection and considération as are enjoyed
by the most favored JSation.

AIrt. IX. The national products ofboth Sta-
tes shall be subject reciprocally to the Duties of
Impart and PJxport, according to the exlating Re^
galations y until the Trealy of Commerce shall be
concladed.

Art. X. The Two Goi^ernments shall send
their Ministers Plenipotentiary in the place whicli

may be appointed , in arder ta conclude,, under the

respectable médiation of Jiis Excellency the Minister ^

Plenipotentiaty of the Republic of Chiie in PerUy
Définitive Treaties oj Peacc, Amity, and Commerce.

Art. XI. The Ratification of the présent
Treaty shall be executed by the Government of the
Peruvian Republic in the term of GO days , and
hy that of Bolivia^ in the term of iô days ^ both
rechonedfroni this date, and, when obtained, shall
be exchanged by the respective Plenipotentiaries.

In jaith whereof, the undersigned Plenipo"
tentiaries of the Contracting Parties hâve signed
the présent Treaty, countersigned by the Secre-
taries of both Légations, in l'icpiina , the Ibth

' day of the monfli of August of the year of our
Lord 1831, — i'itli of tlie Independence of Peruy
and list oj that of Bolivia.

(L. 5.) Pedro Antonio de la Torré.
(X. S.) Miguel Maria de Aguirre.\
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1831 33.
Traité entre les Ktats-unis de VAinè-
rique septentrionale et la tribu in-

dienne des Ottoiuas, signé sur le lac

d'Erie le 30 Aoûf \^M* {Piatifié par le

président des Ktats-unis le 6 Avril
i 832.)

(Acts passed at the first session of the 22 Congres? of

llie United States. Washington, 1832 Appendixp. 53).

Articles of Agreement and Convention^ made and
concluded this 30th day of Auguste in tlie year

of oar Lord 1831 > ^y ^nd hetween James B.
Gardiner^ specially appointed Conmiissioner on

the part of the United States, on the one part^

and the Chiefs, Hcadmen ^ and TFarriors of the

Band of Ottoway Indians , residing within tde

State oj OJùo, on the other part, jor a cession

of the several Tracts oj Land notv held and oc-

cupied hy said Indians within said State, by re~

serpations made iinder the Treaty concluded at

Détroit on the iJtli day of Noi>eniher ^ 1807, and
the Treaty made at the foot of the Rapids of

the Miami Riper of Lahe Erie , on the 29tli of
Sepfember, 1S17.

Whereas the Président of the United States un-

der tiie authority of the Act of Congress, approved

28th May, 1830, lias appointed a Spécial Conmiission-

er to COI) fer wilh the différent Indian Trihes residing

within the constitutional limits of the State of Ohio,

and to oifer for their acceptance the Provisions of the

before menlioned Act: And whereas the Band of Ot-

toways residing on Blanchard's Fork of the Great Aii-

glaize River, and on the Lillle Auglaize River at Oquano-

xa's Village, haveexpressed their consent to the conditions

of said Act, and their willingness to remove west of the

Mississippi, in order to obtain a more permanent and

advantageous home for themselves and their posterity :

Therefore, in order to carry into elfect the afo-

resaid objects, the following Articles of Convention

hâve been agreed upon by the aforesaid Contracting

J*arties, which , when ratitied by the Président of the
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United States, by and wilh the consent of the Senate 1831

tlicrcof, shall be mutually binding upon the United

States and the aforesaid IJand of Otloway Indians.

Art. I. The Band of Otto\vay Indians, residing

on Bianchard's Fork of the Great Auglaize River,

and at Oquanoxa's \ illage on the Little Aujçlaize Ri-

ver, in considération of the Stipulations herein made
on the part of the United States , do for ever cède,

release , and quit chiiin to the United States, tho

lands reserved to them by the last Clause ot the 6th

Article of tiie Treaty made at the foot of the Rapids
of the MiaFui of the Lake, on the 29th of September,
1817 ; which Clause is in the following words: — „There
shall be reserved for the use of the Ottoway Indians,

but not granted to them, a tract of Jand on Bianchard's

Fork of the Great Auglaize River, to contain 5 miles

square, the centre of which tract is to be where the

old trace crosses the said Fork; and one other tract

to contain 3 miles square on the Little Auglaize River,

to include Oquanoxa's Village," making in said cession

21,7(i0 acres.

Art. II. TheChiefs, Headmen, and Warriors ofthe
Band of Otloway Indians, residing at and near the pla-

ces called Roche de Boeuf and Wolf Rapids, on the

]N]iami River of Lake Erie, and within the State of

Ohio , wishing to become Parties to this Convention,

and not being willing, at this time, to stipulate for

their removal west ol the Mississippi; do hereby agrée,

in considciation of the Stipulations herein made for

them on the part of the United States, to cède, re-

lease and for ever quit daim to the United States,

the following tracts of land , reserved to them by the

Treaty made at Détroit on the 17th day of Novemher,
1807, to wit : — the tract of 6 miles square above
RocJie de Boeuj ^ to include the Village where Ton-
dagonie (or Dog) formerly lived; and aiso 3 miles

square at the Wolf Rapids aforesaid , which was sub-

slituted for the 3 miles square granted by the said

Treaty of Détroit to the said Ottoways , „to include

Presque Isle" but which could not be granted as

stipulated in said Treaty of Détroit, in conséquence
of its collision with the graiit of 12 miles square to

the United States by the Treaty of Greenville ; mâkitig

in the whole cession made by this Article, 28,157



412 Traité entre les Etals - unis de

1831 acres, whicli is exclusive of a grant inade to Yellow

Ilair, or Peter î^linor, by tlie 8tl» Article of the Trea-

ty, at the foot of the Uapids of Miami, on the 29th

of September, 1817, and for which the said Minor

liolds a patent froin the General Land Office for 643
acres.

Art. m. In considération of the cessions made
in the Ist Article of this Convention , the United Sta-

tes agrée to cause the Band of Ottoways residing on

Blanchard's Fork and at Oquanoxas Village as afore-

said , consisting of about 200 soûls, to be removed,

in a convenient and suitable manner, to the western

side of the Mississippi River; and will grant, by pa-

tent in fee simple, to them and their heirs for ever,

as long as they'shall exist as a Nation, and remain

upon the same, a tract of land to contain 34,000

acres, to be located adjoining the south or west line
|

of the réservation equal to 50 miles square, granted

to the Shavvnees of Missouri and Ohio on the Kansas

River and its branches, by the Treaty made at St.

Louis, 7th November, 1825.

Art. IV. The United States will defray the ex-

pense of the removal of the said Band of Ottoways,

and will moreover supply them with a sufficiency of

good and wholesome provisions to support them for 1

year after their arrivai at their new résidence.

Art. V. In lieu of the împrovements which hâve

been made on the lands ceded by the Ist Article of

this Convention, it is agreed that the United States

shall advance to the Ottoways of Blanchard's Fork

and Oquanoxa's Village, the sum of 2,000 dollars, to

be reimbursed from the sales of the lands ceded by

the said Ist Article. And it is expressly understood

that this sum is not to be paid until the said Otto-

ways arrive at their new résidence, and that it is

for the purpose of enabling them to erect houscs

and open farms for their accommandation and subsi-

stence in their new Country. A fair and équitable

distribution of this sum shall be made by the Chiefs

of the said Ottoways, with the consent of their Peopie

in General Council assembled , to such Individuals ot

their Band as may hâve made improvements on the

lands ceded by the Ist Article of this Convention, and

may be properly entitled to the same.
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Art. VI. The farmînji; utcnsils, live stock, and 1831
olhcr chaltel property, wliicl» llie snid Otloways of

Bhuicliai d's Folk and Oqiianoxa's ^ illa^e now ovvn,

sliall be sold, uiider (lie .suj)fiintendc-nce ot" soine suit-

able Ferson appoiiUed by the Secretaiy ol W a\\ and
the ptoceeds paid to the owners of such property res-

pect! vely.

Art. VII. The United States >vill expose to sale

to the hij;hest bidder, in the inanner ot sellin<r the

Public Lands, the tracts ceded by the Ist Article of

this Convention, and, aller deductinjç from the proceeds
of such sales the sum of 70 cents per acre, exclusive

of the cost of surveyinir, and the sum of 2,000 dollars

advanced in lieu of iniprovements , it is agreed that

the balance, or so much thereof as may be necessary,

shall be hereby guaranteed for the payment of the

debts which the said Ottoways of Blanchard's Fork
and Oquanoxa's ^ illage may owe in the State ofOhio
and the Territory of Michgian, and agrée to be due
by them, as pro\ided in the IGlh Article ot this Con-
vention; and any surplus of the proceeds of said lands,

which may still remain, shall be ve:^ted by the Prési-

dent in Government Stock, and 5 per cent, thereon

shall be paid to the said Ottoways of Blanchard's Fork
and Oquanoxa's \ illage , as an aimuity, during the

pleasure of Congress.

Art. VIII. It is agreed, that the said Band of

Ottoways of Blanchard's Fork and Oquanoxa's Village

shall receive , at their new résidence , a (air, propor-

tion of the annuities due to their Nation by former
Treaties , which shall be apportioned under the direc-

tion of the Secretary,of \Var, according to their ac-

ual numbers.

Art. IX. The lands granted by this Agreement
and Convention to the said Band of Ottoways residing

at Blanchard's Fork and Oquanoxa's Village, shall not

be sold nor ceded by them , except to the United Sta-

tes. And the United States guarantee that said lands

shall never be within the bounds of any State or Ter-
ritory, nor subject to the Laws thereof,* and further,

that the Président of the United States will cause
sa^d Band to be protectcd at their new résidence,

against ail interruption or disturbance from any other
Tribe or Nation of Indians, and from uny other Per-
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1831 son or Persons whatever: and he shall hâve the samo
care and superintendence over ihem in the Counlry
to which they désijçn lo leniove, tliat he now lias at

their présent résidence.

Art. X. As an évidence of the good wlll and
kind feelings of the Peuple of the L'nitcd Slates to-

wards the said Band of Ottoways of 13lanch;ird's Fork
and Oqiianoxa's Vilhige, it is agreed that the follow-

îng articles shall be given them as présents, to wit;

80 hlankets , 25 ritle gnns, 35 axes, 12 plonghs, 20
sets of horse gears, and Riissia sheeting siiflicieiit for

tents for their whole Band ; the whole to be delivered

according to the discrétion of the Secielary of >Var.

Art. XI. In considération of the cessions made
in the 2nd Article of this Convention , by the Chiefs,

Head Men, and Warriors of the Band of Ottoways
residing at Roche de Boeuf and Wolf llapids, it is

agreed that the United States will grant to said Band
by patent in fee simple, 40,000 acres of land, west

of the Missis:sippi, adjoining the lands assigned to the

Ottoways of Blanchard's Fork and Oquanoxa's Village,

or in such other situation as they may seiect, on the

unappropriated lands in the district of Country design-

ed for the emigrating Indians of the United States.

And whenever the said Band may think proper to ac-

cept of the above grant, and remove west of the

Mississippi , the United States agrée that they shall

be removed and subsisted by Government, in the same
manner as is provided in this Convention for their

brethren of Blanchard's Fork and Oquanoxa's Village,

and they shall receive like présents , in proportion to

their actual numbers, under the direction of the Se-

cretary of War. It is also understood and agreed,

that the said Band , when they shall agrée to remove
west of the Mississippi , shall receive their proportion

of the annuities due to their Nation by former Treaties,

and be entitled in every respect to the same privilèges,

advantages, and protection, which are herein extended

to their brethren and the other emigrating Indians of

the State of Ohio.

Art. XII. The lands ceded by the 2nd Article

of this Convention shall be sold by the United States

to the highest bidder, in the manner of selling the

public lands ) and, after dcducting from the avails the-
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reol" 70 cents per acre, exclusive of llic cost of sur- i^'.W

veying, the balance is hereby fçuaranteed to discharge

sucli debts of the Otto\va\s icsiding on (he River

and lîay of the Miami of Lake Erie, as tliey may
herein ackno\>ledge to be due, and wisb to be paid.

And whatever overplus may remain of the avails of

said lands, after dischar<i,in<j; their debts as aforcsaid,,

shall be paid to them in money, provided they shall

refuse to remove vvest of the Mississippi, and wish to

seek some oiher home among their brethren in the

Terrilory of Micbij^an. Dut should the said Band a^rea

to remove westof the Mississij)pi, ihen anyoverphis \vhich

may remain to them, after payinj; their debts, shall

be invested by ihe Président, and 5 per centum paid

to them as an annuity , as is provided for their breth-

ren by this Convention.

Art. XIII. At tlie request of the Clûefs residing

at Roche de Boeuf and Wolf Rapids, it is agreed
that there shall be reserved for the use of Waube-ga-
kake (one of the Chiefs) for 3 years only, from the

signing of this Convention , a section of land below

and adjoining the section graiited to and occupied

by Yellow Hair or Peter Nlinor; and also there is

leserved in like manner, and for the term of 3 years,

and no longer, for the use of Muck-qui-on-a,
or Bearskin , one section and a half , below Wo!f Ra-
pids , and to include his présent résidence and impro-

vements. And it is also agreed that the said Bearskin

shall hâve the occu|)ancy of a certain small I.'^îand in

the Maumee River, opposite his résidence, where he
iiow raises corn, Nvhich Island belongs to the United
States, and is now unsold ; but the term of this oc-
cupancy is not guaranteed for 3 years; but only so

long as the Président shall think proper to reserve the

same from sale. And it is further understood, that

any of the temporary réservations made by this Ar-
ticle, may be surveyed and sold by the United States,

subject to the occupancy of 3 years, hereby gran-

ted to the aforesaid Indians.

Art. XIV. At the request of the Chiefs of Boche
de Boeuf and Wolf Rapids, there is hereby granted
to liiram Thebeault (a half blooded Ottoway,) a quar-
ter section of land , to contain ItJO acres and tor in-

clude his présent improvements at the Bear Rapids of
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1831 the Miami of the Lake. AIso, one quarler section

of land , to conlain iike quantity, to William M'IS'abb,

(a half blooded Otloway,) lo adjoin the quarter section

granted to Hiram Thebeanlt. In surveyinfç the above
réservations, no greater Iront is to be given on the

River, than would projxerly belong to said quarter

sections, in the common manner of surveying the

Public Lands.
Art. XV. At the request of the Chiefs of Roche

de Boeuf and Wolf Rapids , there îs granted to the

chiidren of Yellow Ilair, or Peter Minor, one half

section of land , lo contain 320 acres , to adjoin the

north line of the section of land now lield by said

Peter Minor, under patent from the Président of the

United States , bearing date the 24th of November,
1827 , and the Unes are not to approach nearer than

1 mile to the Miami River of the Lake.
AttT. XVI. It is agreed by the Chiefs of Blan-

chard's Fork and Oqiianoxa's Village, and the Chiefs

oî Roche de Boeuf and Wolf Rapids, jointly, that they

are to pay out of the surplus proceeds of the several

tracts herein ceded by them , equal proportions of the

daims against them by JohnE. Hunt, John Holiister, Ro-
bert A. Forsythe, Payne C. Pa»ker-, Peter Minor, Théo-
dore E. Phelps, Collister ïlaskins and S. and P. Carlan.

The Chiefs aforesaid acknowledge the daim of John E.

Hunt to the amount of 5,600 dollars; the daim of John
Holiister to the amount of 5,600 dollars ; the daim of

Robert A. Forsythe to the amount of 7,524 dollars , in

which is included the daims assigned to said Forsythe

by Isaa Hull, Samuel Vance, A. Pellier, Oscar White
and Antoine Lepoint. They aiso allow the daim of Payne
C. Parker to the amount of 500 dollars;, the daim of

Peter Minor to the amount of 1000 dollars; the daim
of Théodore B. Phelps to the amount of 300 dollars;

the daim of Collister Haskins to the amount of 50
dollars, but the said Haskins daims 50 dollars more
as his proper demand: and the daim of S. and P.

Carlan to the amount 398 dollars and 25 cents. The
aforesaid Chiefs aIso allow the daim of Joseph Laron-

ger to the amount of 200 dollars, and the daim of

Daniel Lakin to the amount of 70 dollars. Nolwith-

standing the above acknouledgments and allowances,

it is expresly understood and agreed by the respective
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Parties to this compact, that the several daims in tliis IB31

Article, aiid tlie items whicl» compose the samc, sliall

be jiiibmlttecl to tlie stiiclcst scrutiiiy e\amin;ilion o\'

the ÎSeciefary of War, and the Accouiitiiijç Olluiers of
the Tiea^ury Department, and such amountonly shall

be allowed as may be tound just and triie.

AiiT. XV ir. On the Ratilicalion of this Conven-
tion , the privilcfiies of every description, granted to

the Oltoway Nation within the State of Ohio, by the

Treaties under which they hold the réservations of
land herein ceded, shall for ever cease and détermine.

AiiT. XV III. "NV'henever the deficiency of 580 dol-

lars, which accrued in the annuities of the Ottoways for

18.'i0, shall be paid, the Parties to this Convention,
rcsidin<r on Blanchard's Fork and Or|iianoxa's Village,

shall receive that fair and équitable portion of the sanie,

eilher at their présent or intended résidence.

Art. XIX. The Chiefs signiog this convention,

aiso agrée, in addition to the claims allowed in tîie

!()th Article thercof, that they owe John Anderson
200 Dollars, and Francis Lavoy 200 Dollars.

Art. XX. It is agreed that there shall be allow-

f(l to Nau-on-quai-(|ue-zhick 100 Dollars, ont of the

surplus lound accruing from the sales of the lands

herein ceded , in conséquence of his not o\\ing any

tiebts , and having his land sold to pay the debls ol

his brethren.

In testimony whereof, the aforesaid Parties to

this Convention , hâve hereunto set their flan<ls and

Seals at the Indian Réserve on the Miami Bay ol

Lake Erie, the day and year above written.

(L. S.) Jamfs B. Garoinfr.

(Marks of 24 Indians.)

Signed and sealed in tho présence of etc. etc. etc.

Dd



418 Actes concernant la cession de la

•»" 34.

Actes concernant la cession de la

régence clans laHesse électorale par
l'électeur regnaùt Guillaume II. en

faveur du prince électoral Frédéric
Guillaume, en date du 30 Septembre

1831.

(Kurhessisch^ Gesetz - Sammiung 1831. October
Nio XIII.)

Gesetz vom 30sten Sepleinher 1831 , wegen der Mit-

regierung und der eiiistweilen alleinigen Regierung
Seiner Iloheit des Kiirprinzen. Von Gottes Gnaden
Willielm der IL, Kuifiirst von Ilessen etc. etc.

Um Uns fur die Zukunft eine Erleicliterung in

den Regierungsgeschaften zu verscliad'en und zugleicii

Unsern vielgeliebten Sohn, des Kurprinzen Iloheit und
Liebden, mit denselben vertraut zu machen , haben
Wir nach Anhorung Unseres Gesammt-Staatsministe-
rîums und mit Zustimmung Unserer getreuen Land-
stande verordnet, \vie foigt:

§. I. Seine Hoheit der Kurprinz , Unser vielge-

liebter Sohn, wird von Uns zum IMitregentcn UnscMes
Kurstaates angenommen , deigestalt, dafs alie , die

Staatsregierung betreflenden, landesherrlichen Bescliliisse

und Verfugungen von Uns in Gen)einsthaf't mit Ilochst-

demselben erlassen und unterzcichnet werden sollen.

§. II. Bis dahin, da(s Wir IJnseren dermaligen oder
sonst nach Gutdiiiiken zu wiihlenden Aufenthalis-Ort
verlassen und Unserc bleibende Residenz wieder in

Unserer ïlauptstadt Cassel nehmen werden, ijbertra-

gen Wir Utiserem vorgenannnten vielgeliebten Sohne,
des Kurprinzen Iloheit und Liebden, die alleinige und
ausschliefsliche Besorgung aller Regieiungsgeschafte,

und wollen daher Ailes, was Ilochstderselbe in dieser

Hinsicht thun und verliigen wird, so betrachten , als

ob es von Uns Seibst gethan oder verfiigt worden ']

ware.

§. III. Unsere jetzigen Einkilnfte sollen dergc-
stalt unter LTns und Unseren vielgeliebten Sohn, (ics
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Kurprinzen Ilolieit iind Licbdcii, verllieilt wetfleii, dnfs 1831
Mil" Lus ilie llt'veiuJL'ii des iviiilursliiclion iiaiis-Fi-

dt'ikoinriiisses voi bcluilU'ii, L'nseii'ui >icl;;fliel)leii Soliiie

aber die ans der Staalskassc an Uns zii /ahlcndii JSuiuine

des llol- Etats hiermil lur bestandig abticten.

L'rkniullich Unsercr eigenbandij^en Lnterschrift

und des beigcdiiickten Staatssiejiels <;ef;ebe:î z;i Sclilofs

ï*hillj)pstiilie ain 30sten Sepleniber 18^3 1.

WlLHELM. Kuîfijtst.

(St. S )
Vt. SrilKNK YX SciUYEINSDERG. \ t. KoiM'.

Vt. MoTz. Vt. LossutiiiG. V^t. F. Riess.

feurfiirstliche Verkiindîgting vom 30sten September
]831 , Nvegen der Mitrejijiei iinj;' und der einslweilen

alleini<;en Ue«;ieriing Seiiier ïioheit des Kurpiinzen.
Von (àottes («naden VVilhelm der IL, Kurliirst vou
liessen etc. etc.

Nachdem Vvir durch das unter dcm heuligen

Ta{;e, nach Anhoiiin<ç Unseres Ge.samint - Staatsrniiii-

steriums und mit Beistininiung L'nserer getreuen Sliinde,

erlassenu Gesetz Unseren vielgeliebten Sobn, des Kur-
piinzen [Joheit und Liebden, zuin iMitregenten Unse-
res knrstaats anoeiioniincn, ilochstdeniselben auch
einslweilen die alleinige Besorgung der Regierung
iibertragen haben ; so linden \\\y Uns bewogen , Un-
seren "elreuen Untertbanen noch besonders und aus-

driicklich zii erkennen zu geben , dais Wir bei diesein

nach griindiicher Prlifung gefalslen Entsclibisse das
^VobI Unseres vielgeliebten Solines, des Kurprinzen

Hoheit und Liebden , so«ie das des Landes im Ange
geliabt , «ind beabsiclitigt liaben . Jeiien schon jetzt

unter Unserer Mitwirkung in die schwiciigen und

sorgenvollen Regierungsgeschiifle eînznweibeu und mit

. denselben vertraut zu niachen, zugleich auch des Lan-

des Gliick . das slete Ziel U'nseror Vviinsche und He-

slrebungen, durch eine auf jiigendiiche kralt iui \ er-

(eii'.e mit reiler i-lrlahrung gegi iindcie Regiei ung im-

mer mehr zu belordern. Miige die Vorsehung dièse

Unsere woliliicmeinte Absicht in Li l'ulluntr «ielien lassen!

Miigen aber auch Unsere Untertbanen, welchen

\Vîr durch Erlheilung der Verlassung und durch

so m.mche andere Anordnungen , sowie durch die

Dd2
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]831 gejçcnwHiti^e, Unsere landesviiterliche Uiild und Giiade
vielt'ach beliiati{^t haben, dièses iiinner dankbar etken-
nen, und eiiigedenk seyn, dais der Slaat niclit beste-

hen kanu, weiiii in deinseiben nicht Obi i{i;,keit und Ge-
setz geachtet, nicht înneihalb der Schianken verniiut-

tiger Freiheit gehandelt, und wenn das \So\\\ des Gan-
zen dem Interesse Einzelner nachy;eset/t wird!

Nie und an keinem Orte werden Wir die Wohl-
fahrt Unseres Kurslaats aus den Augen verlieren, viel-

35.

Traité définitif de paix et d'ami-

tié entre les Hépubliques de Péru
et de Bolivia. Signé à Arequipa,

le 8 Novembre 1831.

(American annual Register.)

Texte original.

Convencidas las Republicas de Bolivia, y del Perii,

de que sus verdaderos intereses consisten en iijar una
amistad sincera y constante, y en crear la mas per-

fecta armonia, en sus relaciones, han creido de su
reciproco deber, levando à efecto la Convention Pre-
liminar de Tiquina, concluir un Tratado Defifiilive

de Paz y de Amistad, que satisfaga los votos de ara-

bos Estados, y que disipando los mutuos recelos , es-

tablezia para siempre la concordia mas permanente y
duradera. Con este proposito Su Excelencia el Ca-
pitan - Jeneral , Présidente de Bolivia Andrez Santa
Cruz, ha tenido à bien nombrar por Ministre Pleni-

potenciario, al Scnor Miguel Maria de Aguirre, beno-

mérito de la Patria en grado eminenle, Prefecto del

Departamento de Cochabamba , y Coronel de la Gu-
ardia Nacional; y Su Excelencia el Présidente del

Senado , encargado del Poder Ejecutivo de la Repû-
blica Peruana, Don Andres Reyes , al Seiior Don
Pedro Antonia de la Torre , Jefe de las Secciones
primera y segunda de Ministerio de Hacienda; â fin

de que con la médiation del Senor Ministro Plenipo-
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mehr, sobald es dièse erheischen wiirdc, es Uns an- 1831

gcle{2;en seyn lassen, der Regieiungsgeschiifte Uns
mit gewohntem Eifer wieder anzuneliinen und fiir des

Landes \\o\\\ initzuwirkcn.

Uikundiich Unserer allerhochst-eigenliandigen Un-
terschrift und des beigedriickten Siegels so geschehen

SchloCs Philippsruhe den 30sten September 1831.

WiLHELM , Kurfiirst.

(St. s.)

35.

Traité définitif de paix et dami-
tié entre les Républiques de Péru
et de Bolivia. Signé à Arecpiipa^

le 8 Novembre 1831.

(^/nerican annual Register.)

Traduction authentique.
IVie Republics of Bolivia and Peru^ convin-

ced tliat their true interests consist in cenienting
a sincère and constant friendahip, and in creating
the niost perfect harniony , in tkeir relations, hâve
thought it their mutual duty to carry into ejjeçt

the Preliminary Convention of Tiquina , and to

conclude a Définitive Treaty of Peace and y/mity^
wliich may satisfy the tvishes of both States , atidy

by dissipating mutual niistrusts , establish the
niost permanent and lasting conrord. /Fîth this

piew y lus Excellency the Captain -General, Prési-
dent of Bolivia , Andrez Santa Cruz , lias thought

fit to no/ninate as Minister Plenipotentiary , Senor
Miguel Maria de yJguirre , tvell deserving of the

Country in an eminent degree, PreJ'ect of the De-
partme/it of Cochabaniba, and Colonel of the Nati-
onal Quard; and lus Excellency the Président of
the Serutte^ in charge of the Èxcutive Power of
the Peruvian Republiv , Don Pedro jlntonio de la
Torre , Chief of the F'irst and Second Sections of
the Department of Finance\ to .le end that , un-
der the médiation of the Minister Plenipotentiary
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liS'îl tenciarîo de la Repilblic.i de Chile, Don Miguel Za-
riavlii, Enviado E\tiaordiiiario cerca del Gobierno de!

Peiû , )' Olicial <ie la Lejioii de Merito; anc'<;len y
coiiclugan un Ttatado Deliniiive de Paz y de Ainislad,

como en efecto, despues de reconostidos y coiijeados

sus respeclivos Plenos-Poderes, han convenido en ci

siguîente: —
Art. I. Ilabrâ paz inaUerable y amislad constante

y sinceia, entie las llej)ublicas de JSolivia y del Perû,

y entre los Ciududanos de uno y de otro Ëstado.

AiiT. II. La fuerza nnmérica total y absoluta del

Ejércîto de la Repiiblica Boliviana, seiâ de l,fiO0

hoinbres de lodas armas , y la del de la Repi'ii)lica

Peruana de 8,000 liombres, tainbien de todas armas.

AuT. III. Ninguna de las 2 Repi'iblicas podiâ
aunientar su Fuerza armada à mas del numéro sena-

lado en el Articulo anlerior, sin dar â la otra espii-

caciones claras y terminantes de las causas que la ob-

îigan ii hacerlo.

Art. IV. En el término de 6 meses, contados des-

de el dia de la aprobacion de este Tratado, Bolivia

disminuirà 500 liombres
, y en el mismo termino , el

Peni rebajarâ 1,000, de las Fuerzas que actualmente

conservan, conforme al Tratado Prciiminar de Tiquina.

Art. V. Dos meses, despues de obienida la Rali-

ficacion Constitucional do esie Tratado, eslarâ veriii-

cada par los 2 Gobiernos . la réduction de Fuerzas,

de que habla el Articulo II.

Art. VI. Miénlras se verlfica la reduccion de

que liablan los Articulos II. y V, los Ejc'rcitos de am-
bas Repiiblicas conservarân los acanlonamientos , que

les ftiéron assignados en el Articulo VI. del Tratado

Preli.aiitiar da Tiquina.

Art. VII. Si per disgracia la Repûblica Peruana

tuvicse raotivos de difeiencia con alguiia otra del Con-
tinente, Bolivia presfarâ su mediaci'on para que se

Iransijan amigablemente ; lo mismo harâ la Repviblica /

Peruana respecto de la de Bolivia, cuando so halle

pn iguales circunstancias.
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'•F the Republic of Chile ^ Don Miguel 7.anarhh\%%\
H'ii'oy J'jxtraordinary neav the Govenuuent of Peru,
nd OJJicer of the hegion of Merit^ they ruay ad-

jiist aud conclude a Définitive Treaty of Peace and
^/ruity, as in ef/ect, a/fer reroguizing and excharig-
' /g iheir respective Pull Puivers, they hâve doue,

V JoUoivs ;
—

yJnr. I. There shall be unaîterable peace,
and constant and sincère ajnity , beiween the Re^
publics o/ Polivia and Pcru, and betiveen the Citi-
zens of the 2 States.

Art. II. Plie total and absolnte numerical
force of the ylnny of the Polivian Republic

.^ shall
be i,(iOf) men , of ail arms., and that of the Army
i>f the Peruvian Republic 3,000 jnen, also of ail amis.

Art. III. Neither of the o Republics shall

oiigment ifs arnied Force beyoncl the nurnber men-
tioned in the preceding yirticle^ without giving
ilie otlier clecir and definite explanations of the
causes which oblige it so to do^

^RT.iy. îVitldn 6 jiionths , recTconing froni
the day of the approval of tliis Treaty., Bolivia
shall reduce 500 tuen., and., witliin the same tenti^

Peru shall reduce 1,000 of the Forces which they
actunlly retain agreably to the Preliininary Treaty

of Tiquina.
yJr.T. V. Two nionths after the Constitutional

Ratification of this Treaty shall hâve been obtain-

ed , the réduction of the Forces nientioned in the

Iliid Article shall be carried into effect by the '2,

Govemments.
ylnr. f^l. Until the réduction nientioned in

the Ilnd and Vtli yirticles shall be carried into

effect , the Armies of both Republics shall remain
in the cantonnients wliicli were assigned to theni

in the Vltli Article of the Preliniinary Treaty of
Tiquina.

Art. vil If infortunate.ly the Peruvian Re~
public should hâve grounds of différence with any
other State of the Continent., Bolivia shall lend its

médiation for the amicahle seulement ofthem: the

same shall be donc by the Peruvian Republic ivitli

respect to that of Bolivia, should the lutter Jirid it-^

self so circwnstanced.
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1831 Art. VIII. Los Peruanos en Bollvia , y los Boli-

vîanos en el Pei û, seran garanlidos en sus deiectios civiles,

de la misina manera que lo estân por las respeclivas Con-
slituciones, los Naturales de cada uno de los 2 Estados.

Art. IX. Los liolivianos en el Perû, y los Pe-
ruanos en Bolivia, se declanm exentos del servicio de
armas, y de las contribuciones estraoïdinarios que las

Leyes de una y otia Nacion tongan a bien imponer
â sus respeclivos Ciudadanos.

Art. X. Ninguna de las 2 Repûblicas podni in-

tervenir, directa 6 indirectamenle, ni hajo pretesto al-

guno en los négocies intétiores de la otra: cada Estado '

obrarâ en ellos como juzgue conveniente â sus intereses.

Art. XI. Ninguna de las 2 Partes Contratantes
darâ asilo en su Teiritorio à los famoses ladrones, â
los asesinos alevosos, â los incendiarios, ni â los f'al-

sos monederos ;
cuilquiera de esles crinDinales

,
que se

acojiere à buscarlo, sera devuelto al Pais dondc per-
pétro el criinen, tan luego como sea reclamado por el

Ministerio de Relaciones Este'iiotes , con un testimo-

nio autentico de la sentencia définitive, que se hubiese
pronunciado contre él.

Art. XII. Ninguno de los Gobiernos de Bolivia

y del Perû permitirâ que los asilados en su Territorio

por opiiiiones politicas, ô por hecbos que hayan re-

sultado de ellas, attaquen la seguridad pi'iblica del Pais

à que pcrtenezcan, promoviendo sediciones desde el

lugar en que residan: en tal caso el Gobierno que
decubra estos manejos pedirâ , con documentes que
los acrediten , el que sean retirados de sus Fronleras,

al lugar que ellos elijan dentro del Territorio de la

Repûblica donde se hallen retujiados, y que no po-

diâ distar de casas menos de 80 léguas.

Art. XIII. Los dcsertores de Bolivia al Perû,

y del Perû à Bolivia, seran asilados, pero cado Esta-
da devolverd el armamento , caballos, y équipe qui 1

estos lleven cousigo , debiendo los entregar para ei

efecto à la primera Autoridad iïonteriza del Eslado à

que pertenezcan.
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yim. VIII. Peruvians in Bolivia, and Bolv 18^1

vinns in Peru, shall he guarantced in tJieir civil-

rii>hts, in the same jnanner as the Natiwes ofeach
of t/ie 2 States, under their respective Constitutions.

jlnr. IX. Bolii'ians in Peru , and Peruvians '

in Bolivia, are declared exempt from the service

of anns, and from the extraordinary contributions
ivhich the Laws of the 2 ISations m.ay thinh fit ta

impose on their respective Citizens.

Am. X. ]>*tither of the 2 Republics shall in-

terfère ^ directly or indirectly , nor under any pre-
text whatever, in the interncd afj'airs oj the other :

each State shall govern itselj as it may deem ex-
pédient for its interests.

Art. XL Neither of the 2 Contracting Par-
ties shall grant an asylum within its Territory to

notorious robbers , treacherous assassins , incendia-
ries, or Jorgers of false coin: any criminal of this

description whu shall be found within it , shall be
sent back io the Country tvherein the crime was
commilted, so soon as the JMinister oJ Foreign Re-
lations shall daim him , and produce authentic

proof of the difinitive sentence that has been, pro-
nounced against him.

yJjiT.XII. JSeither of the Governments of Bo-
livia and Peru shall permit those wJio hâve taken

refuge in its Territory for political opinions, or

for acts which jnay hâve resulted, from them , to

menace the public safety of the Country to which
they belong , by promoting sédition from the place
'at ivhich they réside: in such case, the Government
that shall discover the intrigues against it, may
reqnirc, on the production of documents substan-
tiating the facts, that they be removed from its

jEroutiers, to such place as they may sélect, within
the Territory of the Republic in which they hâve
tahen refuge, and -whicli shall not be at a îess di-
stance from the Frontiers than 80 leagues.

Art. XIII. Déserters from Bolivia to Peru,
and from Peru to Bolivia , shall receive asylum, ;

but each State shall restore the arms , horses, and
equipments which they carry witJi them , and de-
liver them for that purpose to the first frontier
Authority of the State to which they belong.
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]83l Art. XIV. Nîn<çuno de los Estados darâ servicio

bajo su Pabellon â los Desertores de que hable el Ar-

ticule antcrior.

Art. XV. Los individuos de ttopa Peruanos, en-

rolados en el Ejército de Bolivia
, y los Bolnianos

en el del Penî
,

podrâiw restituirse à su Pati ia , tan

luego como maiiiliesten legaluiente voluntad de hacerlo.

Art. XVI Se nomhrarâ por ambos Gobiernos

una Couiision , destinada à levantar la Carta topogra-

fica de sus FroiUeras; y otra que forme la estadislica

de los Pueblos siuiados en ellas, à lin de que sin de-

trirnento de los 2 Estados, puedan liacerse reciproca-

iTiente las cesiones, que sean necesarias para una ex-

acla y natural demarcacîon de Limites : eslos debenin

ser rios, lagos, d montarias; en el supuesto de que

ni Bolivia ni el Perii se negarân .1 hacer las enajena-

ciones que lueren convenientes para satisfacer este ob-

jelo, ;i condicion de prestare mutuamente las compé-
tentes indemnizaciones , 6 compensaciones, que sean à

satisfacion de ambas Partes.

Art. XVII. Entretanto tenga lugar el complî-

miento del Articulo aiiterior , se reconocerân y re-

spetariin les actuales limites.

Art. XVIII. Los creditos que se presenten por

cada uno de los 2 Estados, senin liquidados y reco-r

nocidos por 2 Comisarios Bolivianos y otros 2 Peiua-

nos , nonibrados por sus respeclivos Gobiernos. Si

estos Comisarios no convinieren sobre la justicia, 6 le-

jitimadad de aigu no 6 aigu nos de sus cargos, se suje-

tarân à la resolucion de un Arbitro. Dcsde ahora am-
bos Gobiernos nombran y reconocen en calidad de tal

al de los Estados- Unidos de Norte America, cuyo

consenlimiento soliciti^rân oportunamente.

Art. XIX. Si por desgracia sobreviniere algun

dia mala intellijencia, interrupcion de amistad , 6 rup-

tura, entre las Repûblicas de Bolivia y del Perii, los

Ciud;ui;inos de cada una de ellas que se encnentren

en cl Tenitorio de la otra, tendrân el dereclio de per-

manecer alli
, y de conlinuar sus negocios, sin que

puedan ser turbados de manera alguna, en tanto que

se composten pacificamenle. En caso de que su con^
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jBT.XIf^. Neither of the States sJiall per-lS3l
mit the Deserters meiitioned in the preceding Ar^
ticle ^ to serine under its Fiag.

-InT. Xf^. Periwian Suldiers enrolled in the

yJrniy of Jîoliuia, and BoUi'ian Suldiers in that of
Pe.ru, shall be allowed to return to their CountrY^
upon jnanifestirig , in a légal forrn , their wisli

to do so.

AiiT. XT^l. A Commission shall be named by
both Governtnents

, for the purpose of drawing
up a topographical Map oj their Pro// tiers; and
another the statistics of the Population lorated

npon theni, in order that, without détriment to

the 2 States, sueh cessions niay be reciprocally made,
as may be necessary for an exact and natural dé-
marcation of their JSoundaries; which shall be forin-

ed by the rivers, lakes, or mountains; it being
undtrstood , that neither Bolivia nor Peru will re-

fuse to maie sueh transfers as may conduce to this

abject, on condition of their mutually giving snch
compétent indemnifications , or compensations , as
may be satisfaclory to botli Parties.

ylnr. Xl^ IT. Until the fuijilment of the pre-
ceding Article, the existing Boundaries shall be
recognized and respected.

Anr. Xf^IIP Plie daims that may be present-r

ed by eacli of the 2 States, shall be acknowledged
(i/id licpiidatcd by 2 Bolivian , and % Peruvian
Çommissioners , nominated by their respectii^e Qo-i

vernments. Should those Çommissioners not agrée
upon the justice or legitimacy of any one or more
of the daims, they shall abide by the décision of
an Arbitrator. Both Gopernments read/ly riomi-

nate and recognize as sueh, the Government of the

United States of North America, whose consent
tJiey will opportunely solicit.

Art, XIX. Should any misunderstanding^ in-

terruption of amity , or rupture, at any time un-
happily occur , between the Republics of Bolivia
and Peru, the Citizens of each, who may be in the

Territory of the other, shall hâve the right of re-

liiaininii there , and of contlnuinn their affairs,

wit/iout being suojcct to mvlestation m ariy man-
ner , so long as they conduct themselves peaceab/y.
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3831 ducta los haga sospechosos, y que los Gobiernos re-

speclivos se vçan obligados à ordenarles que se re-

tirer!, se les acordarâ para este lin un termino de 6
meses , durante el cual puedan verificarlo , con sus

familias y sus bienes.

V

Art. XX. Si por cualquiera de las Partes Con-
tratentes se infrinjiere alguno ô algunos de los Articu-

les contenidos en este Tratado, ocurrirân â la Poten-

cia que los garantiza, para que déclare cual de estas

ha recibido la injuria, y en union de esta, exija de

al otra la satisfaccion 6 indeninizacion debida.

Art. XXI. Las Partes Contratantes recabarân de!

Gobierno de Chile, 6 en caso de negarse, e'ste del de

]os Estados- Unidos de Norte America , 6 en su de-

fecto, del de cualquiera Nacion libère Europea, que

garantice el complimiento de todos y cada uno de

los Articules del présente Tratado.

Art. XXII. Una y otra Repûblica conservarân

Ministres résidentes cerca de los respectives Gobiernos,

é en defecto de éstos, Encargados de Négocies, que

mantengan las buenas relacienes establecidas por este

Tratado.

Art. XXIII. Mie'ntras el présente Tratado fuese s

censtitucionalmente ratificado, sera obligatoria para las

Partes Contratantes, con la sola aprobacion de les re-

spectives Gobiernos.

Art. XXIV. El présente Tratado sera aprobado,

y las aprebacienes canjeadas en el termine de 40 dias,

contados desde la fecha , é mas pronte si fuese posi-

ble; y censtitucionalmente ratificado 20 dias despues

de la reunion de cada Congrese.

En fé de le cual, nos les infrascritos Ministres

Plenipotenciarios de las Partes Contratantes , hemos
firmade el présente Tratado de Paz y de Amistad,

refrendade por les Secretaries de âmbas Legaciones,

en la Ciudad de Areqiiipa , a 8 dias del mes de Ne-
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In the Client of their conduit exviling «//.ç/j/V/o//^ 1831

and of tlie respective Govemment jitiding itsclj'oh-

liged ta orcler tliem to withdraw , a tenu of 6
nio/itJis shall. be gra/ited fa tliem for thiti purpose,
duriug whicli tliey luay do so with their fauii/ies

and properiy

.

y^RT. XX. If an y one or more of tJie yJrticlcs

containcd in tliis Treatj be infringed by either of
the Contracting Parties^ ^^'O' ^ball apply to the Pow-
er that guarantees them y ta déclare which of them
has received the iiijury, wJiich, in conjuncfion with
the injured Pcirty^ s/iall exact front the other due
satisfaction or indeninification.

Art. XXI. The Contracting Parties shall pre-
nait upon Government of Chile , or, in the event of
ifs rejusal upon that of the United States of North
ytinerica, or, failing the lutter^ upon that of any free
I^uropean Nation , to guarantee the fulfilment of
ail and each oj the Articles of the présent Treaty,

Art. XXII, Both Republics shcdl accredit re-

sideiit Ministers near the respectii^e Governments^
or, inlthe absence of them. Chargés d'Affaires , in
order to mcdntain the friendly relations establisJied

by this Treaty.

Art. XXIII. IJntil the présent Treaty shall
be constitutionally ratified, it shall be obligatory ou
the Contracting Parties, with the simple approba-
tion oj the respectii-e Gouernments.

Art. XXIV. The présent Treaty shall be ap-
proued, and the approuals exchanged , in the terni
of 40 days, recJconi/ig from this date, or sooner if
possible, and shall be constitutionally ratified 20
days after the meeting of each Congress.

In faith whereof , we, the undersigned Mini-
sters Plenipotentiary of the Contracting Parties,
Juwe signed the présent Treaty of Peace and Friend-
ship, contersigned by the Secretaries of both Léga-
tions, in the City oj Arecpdpa , on the ^th day oj
the month oj Jslowember^ in the year of our Lord
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1831 viembre ano del Senor de 1831, — 2P delà Indepen-
dencîa de Boliria

, y 12° de la del Perû.

(L.S.) Miguel Maria de Aglirre.
(L.S.) Pedro Antonio de la Torre.

Miguel ^DEL Carpio, Sécrétai io de la
' Legacion Boliviana.

Manuel Ignacio de Vivanco, Secre-
tario de la Legacion Peruana.

36-

Traité de commerce entre les Piè-

publiques de Fé?u et de Bolivia,

Sigjié à Aréquipa, le S Novembre 1831.
(American Ânnual Register.)

Texte original.

Conociendo las Republicas de Bolivîa y del Pe-
rû la necessidad de fijVir sobre bases sôlidas é inalté-

rables, la Paz felizmente restablecida entre ellas
, y

animadas del mas vivo deseo de contiibuir a su mûtna
prosperidad y engrandecimiento, ban deterniinado arre-

glar sus relaciones comerciales de un modo que conci-

lie los intereses comunes, y produzca reciprocas ven-

tajas à ambas Naciones; y hallandose al efecto debi-

damente aulorizados por sus Gobiernos, los infrascri-

tos Ministres Plenipolenciarios , â saber: por parte de
la Repiîblica Boliviana, el Senor Miguel Maria de
Aguirre, declarado bene mérito de la Patria en grade
eminente, Prelecto del Département© de Cochabamba,

y Coronel de la Guardia Nacional; y por parte de la

del Perû, el Senor Don Pedro Antonio de la Torre,

Jefe de las Secciones Primera y Segnnda del Ministe-

rio de Estado en el despacho de Hacienda; despues
de baber reconocido, y canjeado sus respectives Ple-

nos Poderes, ban convenido, baj'o la mediacion del

Setîor Enviado Estraordinario y Ministre Plenipoten-

ciaiio de la llepûblica de Cbile, cerca del Gobierno
del Perû, Don Miguel Zaïiartu, en los Arliculos

siguientes:
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1^31; — n\sth of tlie Independence of Bulwia, and 1831

i2th of tlial oj Fera,

(f..S.) Miguel Maria de ylcuinnE.

(/>.'9.) Pedro yJi>iTo-sio de la Torre.

Miguel del Carpio ^ Secretary of
the Bolluian ],egation.

31anuel Ignacio de f^irASCo^ Se-

cretaiy of the Pcravian Légation.

36.
Traité de commerce entre les Fié-

2?ubliques de Péru et de Bohvia»

Signé à ^requipa, le 8 Novembre 1831*
(American Annual Register.)

Traduction aiithentiquet

The Bepuhlics oJ Boliuia and Perii, heing
convinced of the necessity of settling upon solid

and unalterahle hases the Peace /tappi/y re-csta-

h/i.shed between tlieni, and aniniated with the most
lively désire to contrihute to their niutual prospe-
rity and importance^ hâve deternnned to regulate
their commercial relations in such nianner as niay

promote their common interests, and prodnce rcci—

procal advantages to hoth Nations : the ufidersigned
Ministers Plenipotentiary, duly aiithorized by their

Goi'cr/i/nents for the purpose, namety : on hehalf

of the Bolivian Bepublic Sefior Miguel Maria dti

yjguirre, declared well deserping oJ the Country
in an eniinent dcgree , Prefect of the Department
of Cochabamba, a/id Colonel of the JSational Cuard;
and, on behalf of the Bepublic of Perii, Senor
Don Pedro yintonio de la Torre^ Chief of the First
and Second Sections oj the Administration of State

in the Department of Pinance: after having re-

cognizedand exchanged their respective P\ill Pow-
ers, hâve agreed , under the médiation of the En-
voy Extraordinary and Minister Plenipotentiary of
the Bepublic of L'hile, near the Government of Peru^
Don Miguel Zarînartii, upon the jollowing Articles :
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1831 Art. I. Los Ciudadanos de Bolivia pagarân en
el Perù los mismos dereclios, y gozarân los mismos
privilejios y esenciones coinerciales

,
que si fueseii Pe-

ruanos, y éstos à su vez pagarân en Bolivia los mis-
mos dereclios, y gozarân los mismos privilejios y esen-
ciones comerciales, que'si l'uesen Bolivianos.

Art. il Los efectos 6 producciones Bolivianas

que se internen al Perù, y las Peruanas que se inter-

nen â Bolivia , no pagarân otro derecho que el 6 por
ciento, k lo mas, de importacion, tuera de los Muni-
cipales establecidos, que no excederan del 4 por ciento,

ni se cobrarân sino en el lugar de su consumo.

Art. IIL Los efectos Estranjeros que se internen

por el Perù à Bolivia, pagarân por dereclios de im-

portacion en esta Repùblica, los mismos que pagaren
en el Perù los que se internen para su consumo , sin

que puedan subir del 30 por ciento.

Art. IV. Quedan escluidos de lo eslipulado en

el Articulo anterior, les vinos, azùcares, vinagre y todo

je'nero de licores Europeos, los cuales si se internan

â Bolivia por sus Puertos, serân gravados con un de-

recho de importacion que no excéda del 25, ni baje

del 20 por ciento, y si fueren introducidos por alguna

de las Fronteras Bolivianos el derecho de importation

que paguen, llegard precisamente al 25, y no passarâ

del 35 por ciente.

Art. V. Las mercancias Estranjeras introducidas

â Bolivia por sus puertos en Buques Peruanos, paga-

rân el 2 por ciento menos de derechos que las de la

Nacion mas favorecida. Las que se introdujesen en

el Perù, por Buques Bolivianos, gozarân el mismo
privilejio.

Art. Vï. Sera tenido por Boliviano 6 Peruano,

todo Buque, que ademas de la patente que acredite

pertenecer â uno de los 2 Estados, tenga Capitan 6

Piloto y un tércio por lo menos de su tripulacion na-

cidos en la Repùblica cuyo Pabellonlleve.

Art. VII. La navegacion y pesca del Lago Ti-

ticaca sera libre y comun para ambos Estados.

Art. VIII. Los efectos Bolivianos
,
que se espor-
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j4bt. 1. Citîzena of BoUçîa sluill ^^oy in Paru 1S31

tlie scune Duties, and enjoy tlie snnie vommerrial
privilèges and exemptions , as ij tliey u>ere Peru-
vian Citizens; and t/ie latter sliall in lilc manner
pay in Bolivia tlie same Duties ^ and. enjoy the

sanie commercial privilèges and exemptions , as ij

tliey were Boliuian Citizens.

yÎRT. II. Bolivian goods or products ,
which

jjiay be introdiued into Peru, and tliose of Peru
i-vhicli may he introduced into Bolivia, sliall net

be siihject to àny other Duty tlian f) per cent, al-

TJiost , on importation^ the established Municipal
Duties excepted, wliicli sliall not exreed 4 per cent.

norhe levied except in the place of their consiunption.

Art. m. Foreign goods whicli viay be intro-

duced through Peru into Bolivia, sliall be snhject

to the same import Duties in the latter Republic,
as those whicli may be introduced into Peru for
its own consumption, in no case, however, exceed-
ing 30 per cent. \

Art. IV. The Stipulations of the preceding
Article sliall not include the wines, siigars, vine-

gar, and liquors oj every description , of Kurope,
tvhic.h, if introduced into Bolivia throitgh its Ports^

shall be subject to an import Duty not exceeding

25, nor less tr.an 20 per cent, and , if introduced
by any of the Bolivian Frontiers , shall be subject

to an import Duty of 25 j but not exceeding 2)0

per cent.

Art. V . Foreign merchandize introduced into

Bolivia through its Ports in Peruuian Vessels,

shall be object to o per cent, less Duties than those

paid by , the most favored Nation, Tliat which
shall be introduced into Peru in Bolivian Vessels^

shall enjoy the same privilège. \

Art. VI. Every Vessets shall be considered as

Bolivian or Peruvian , which ^ in addition to the

Patenty proving it to belong to one of the 2 Sta-

tes, lias its Captain or Pilot, and a third, at leastj

of its Crevv , Natives of the Bepublic whosc Flag
it bears.

n Art. VII. The navigation and jisliery of Lahe

I
Titicaca shall be free and common to bot'i. States.'

Art. VIII. Bolivian goods^ that may be exported

Ee
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1831 en por Puertos Periianos , no serân gravados en el

Perii con otro derecho que el 3 por ciento de transito.

AiiT. IX. El Peri'i a lounio cobrarâ el (i por
ciento de derecho de transito â los efectos Eslranje-
ros

, que por sus Puertos se internen al Territorio

I3oliviano.

Art. X. Quedan ^exc^pluados del Ariiculo ante-

rior, los efectos comprendidos en el Articulo IV, que pa-

garân à lo mas el 15 por ciento de transito en el Perii.

Art. xi. Igualmente se exceptuan de la dispu-

esto en el Articulo IX, los tejidos, toscos de lona,

tocuyos, madapolanes, cueros, mantecas, y en jeneral

todos los efectos prohibidos en el Perii, que tambien
pagarân el 15. por ciento de transito.

Art. XII. El Pcri'i seobliga â no imponer derecho
alguno de transito â los libros, tnaquinas, herramientas

de agricultura, carpinteria y demas artes, que se im-

porten en Bolivia.

Art. XIII. Quedan asimîsmo libres de lodo dere-

cho de transito las mulas, caballos y demas ace'milas

de la Repûblica Argentina, que por el Territorio Bo-
liviano pasen al Perii.

Art. XIV. Los azogues, que se împorten por
el Perii à Bolivia, tampoco pagarân derecho alguno de
transito. Los Négociantes que los introdujesen en esta

Repûblica potrân internar en ella
,

por cada 50. quin-

tales, el valor de 5,000 pesos en cualquiera, otro jé-

nero de efectos, con lebaja, del (i por ciento del de-

recho de importacion, que les corresponde en virtud

de lo convenido en los Arliculos anteriores del présente

Tratado,
Art. XV. En Bolivia se harâ cada ano , de acu-

erdo entre los Ajentes Comerciales, 6 en su defecto, '

entre Comisionados nombrados por una y otra parte,

una Tarifa de avaluos de los efectos Peruanos, arre-

glada â los precios corrientes de plaza
; y en el Perii

se harâ tambien cada atïo, de igual modo, otra Ta-
rifa de los efectos Bolivianos , ari'egiada à los precios

corrientes de plaza. La Tarifa formada en cada Re-
pûblica, antes de cmpezarârtjir, serasometidaà la apro-
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throiigli Penivian Ports shall not be suhject ta (831
anj otlier Ditly in Périt tlian 3 i^er vent, on transit.

y'Uvr. IX. Pcni shalL riut lei^y more tlian 6
per cent^ transit Diity on Foreign gouds introduc-
ed tlirovgh its Ports into the Bolivian Territory.

yinr. X. The goods compreliended in the IVth
Article^ shall he excepted frorn the preceding Ar-
ticle, and shall he suùject, at most, to 15 per cent,

transit Diity in Perii.

Art. XL In lile manner , shall be excepted

Jroni the stipulation of the IXth ylrticle^ dot lis.,

coarse woolens^ t ocuyos , riiadapo lan es , h idrs,

montée as, {butter etc.) and, generally, ail goods
prohihited in Perii, which shall also pay 15 per
cent, transit Duty.

ylRT. XII. Péril hinds itselj not to impose
transit Duty on hools , machinery , agricultural
implcments^ carpe/iters' fools^ a/id the i/isirume//ts,

used in otherarts ^ which may be iinported into

Jiolivia.

Art. XIII. In lile mariner, mules, horses,

and dther beasts oj burthen oj the Argentine lie-

public, which may pass throiigh the Bolivian Ter-
ritory into Peru, shall be Jree front ail transit

Vuty.
Art. X1 1^. Qiiicl'sili^er, imported through Periù

into Bolivia, shall àlso he free front transit Duty.
The Merchants importing it into the latter Re-
puhlic shall be at liberty to introducc, for a^'ery 50

' qui/itals, the value oJ 5,000 dollars in any other

Icind oj goods
,
jree front the 6 per cent , import

fJuty ^ which attaches to them in virtue of the sti-

pulations oj' one of the preceding Articles of the

présent Treaty.

Art. XT^. There shall be drawn iip yearly in

JBolivia , by agreenient beta-'ecn the Commercial
Agents., or between Commissioners appointed by the

2 Parties., a Tnrij' valuation of Peruvion goods,

regulated according to the current market, priées:;

and there shall also be drawn up yearly, in Peru,
in a similar mariner , a Tarij of Bolii^ian goods,

regulated according to the current market priées.

i The Tarif prepared in each Republic shall be siih-

i Ee2
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l!S3l bacion de su Gobierno. Para el peicibo de los dere-

chos, se descontarâ en aiiibos Eiitatus una cuarta
parte del valor del aforo.

Art. XVI. Las Aduanas del Perû estenderân pre-

cisamente el papel seliado, que al efecto leiniliiâ cada
ano el Gobierno de Boli\ia, las guias de llos etectos

que por los Puerto» Peruanos se internaren â esta

Nacion: y las de Bolivia estendenîn precisamente las

correspondientes tornaguias en el papel seliado
,
que

tainbien remitirâ cada ano el Gobier de! Perû.

Art. XVII. Los Empleados del Perû d Bolivia,

espidieren guias 6 tornaguias falsas, serân castigados

conforme â las Leyes de su Nacion , como si el de-

lito fuese cometido contra ella , previa la reclamacion

del Gobierno que hubiere recJbido el daûo.

Art- XVIII. El présente Tratado se conservarâ

en toda su fuerza y vigor par el espacio de 8 anos,

contados desde el dia en que haya obtenido la apro-

bacion de sus respectives Gobiernos
;
pudiendo ser re-

novado 6 modificado de comun acuerdo y por espreso

consentimiento ambos, ûntes 6 despues de concluido

este término.

Art. XIX. Mienlras el présente Tratado fuese

constitucionalmenle ratificado , sera obligatorio para

las Partes Contratantes , con la sola aprobacion de

que habla el Articule précédente, desde el 1° de Enero
de 1832.

Art. XX. El présente Tratado sera aprobada,

y las aprobaciones canjeadas en el término de 40 dias,

contados desde la feclia , ô mas pronto si fuere po-

sible, y constitucionalmenle ralilicado 20 dias despues

de la reunion de cada Congreso.

En fé de lo cual, nos, los infrascritos Ministres

Plenipotentiarios de las Partes Contratantes, hemos,

firmado el présente Tratado de Comercio, refrendado

por los Secretarios de ambas Legaciones, en Arequipa

à 8 dias del mes de Noviembre del ano del Senor deiî
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rnitted to the approbation oj its Goverriment^ prior 1831
ta its coming iiito opération. A fourtli part of
the rated value sliall be rediicted in botli States,
in the levyiiig oj the Duties.

Art. }LII. The Ctistoni-houses of Périt. sJialL

accurately prépare on .stainped pnper , which the
Govertnnent .^ of Bolivia, shall transmit yearly
fur the purpose, Pernùts of the goods which are
to be introdured into Bolivia through the Peru-
vian Ports: and those of Po/iria shall prépare
correspo/uUng Pernnts, upon stamped paper, which
the Goi^ernnient of Peru shall also transmit year-
ly Jor the same purpose.

Art. XVII. The offlcers of Peru or BoUuia,
ii>ho shall issue false Permits , shall be punished
according to the Laws of their I^ation, as ij the

offense were committed against it, on the demand
of the Government which shall hâve sustained the

injury.

Art. XVIII. The présent Treaty shall be

maintained in ail its force and effect for the space

of 8 years , recJconing from tJie day on which the

approval of the respective Governments shall hâve
been obtained ; and it mny be renewed or niodified-

by mutual agreenient , and the express consent of
both either bejore or a/ter the conclusion of that

term.
Atr. XIX. Until the présent Treaty shaJl

hâve been constitutionally ratified., it shall be bind-
i/ig on the Contracting Parties, with the mère ap-
proval spoken of in the preceding Article jroin

the Ist of January, 1832.

Art. XX. The présent Treaty shall be approved,

and the approvals exchanged, in the tenu of 40
days , reckoning from its date , or sooner, if pos-

sible ; and it shall be constitutionally ratified 20
days after the meeting of each Congress.

Jn faith whereof, we, the undersigned Minis-

ters Plenipotentiary of the Contracting Parties,

hâve signed the présent 'Ireaty çf Commerce^
countersigned by the Secretaries of bolh Légations,

at Arequipa, the ^l/i, day oJ the mon th of Noven.i-
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18311831 — 21 de la independencia de Bolivia, y 12. de

la de! Pcrù.

(L. S.) MiGUL Maria de Aguirre.

(L. S.) Pedro Antomo de la Torre.
MiGL'EL DEL CaUTIO,

Secretario de^a Legacion Boliviana.

Manuel Ignacio de Vivanco,
Secretario de la Legacion Peruana.

37
Décret portant la séparation de la

Nouvelle- Grenade et de Venezuela,

proclamé par les représentans des

provinces centrcdes de la Colombie, as-

semblés en Convention, En date du
17 Novembre 1831.

(Annuaire historique universel pour 1831. Paris,

1833. Appendice p. 21(i.)

Noms, les réprésentants des provinces centrales

de la Coloinbie, assemblés en convention;

Considérant que le peuple de l'ancienne Venezuela

s'est érigé en Etat indépendant;

Considérant qu'en conséquence, le peuple de l'an-

. cîenne Nouvelle Grenade est libre, et qu'il est de son

devoir de s'organiser et de se constituer de la ma-
nière qu'il convient le mieux à sa prospérité;

Considérant que les provinces centrales de la Co
lombie possèdent toutes les ressources , le pouvoir et

la force nécessaire pour exister comme Etat indépen-

dant et faire respecter ses droits;

Considérant qu'il existe divers intérêts , relations

et devoirs qui , communs aux deux peuples , doivent

être réglés d'un consentement réciproque, et que '

d'ailleurs il est utile de favoriser des traités d'union

qui assurent, d'une manière stable, une amitié perpé-

tuelle entre les deux peuples, pour les rendre plus puis-

sants contre leurs ennemis
;
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/'cr, of the year of our Lord lS3f , — 51s/ o/ the 1831
Independence of Bolivia , and Wh of Paru.

{L. S.) Miguel Maria de yloviRRR.

(Z*. S,) Pedro Antonio de la Porrr.

Miguel del Carp/o,
Serretary of the Bollvian Légation.

Manuel Igs.wio de yirAsco
,

Secretaiy oj tlie Periwiaa Légation.

Considérant enfin qu'en prenant cette résolution

il est de toute justice de donner un témoignage écla-

tant de bonne- foi envers nos créanciers nationaux et

étrangers;

Art. l. Les provinces centrales de la Colombie
forment un Etat sous le nom de Nouvelle Grenade;
il sera constitué et organisé par la présente convention.

Art. II. Les limites de cet Etat sont les mêmes
que celles qui, en 1810, séparaient le territoire de la

Nouvelle -Grenade des capitaineries générales de Ve-
nezuela et Guatimala, et des possessions portugaises

du Brésil. Ses limites méridionales seront définitive-

ment tracées au midi de la province de Pasto, aussi-

tôt qu'on aura décidé ce qu'il est convenable de faire

au sujet des départements de l'Equateur, d'Asnai et

<le Guayaquil. Un décret particulier déterminera la

conduite qu'on devra suivre.

Art. III. Aucune population appartenant de fait

à d'autres Etats , et cherchant à s'en séparer pour
être incorporée dans la Nouvelle -Grenade, ne sera

admise, et vice vcrsà il ne sera permis à aucune par-

tie de la population de la Nouvelle - Grenade de s'in-

corporer à • d'autres Etats. La Nouvelle -Grenade ne
reconnaitra aucune acquisition , échange ni aliénation

de territoire, qu'autant qu'ils seront sanctionnés par

des traités publics contractés conformément aux droits

des gens et ratifiés de la manière ordonnée par la

constitution.

Art. IV. L'Etat delà Nouvelle- Grenade est dis-

posé à faire avec l'Etat deVenezuela, de nouveaux trai-

tés d'alliance ou d'autres, pouvu qu'ils ne s'étenden.

pas jusqu'à la renonciation aux droits de souverainetét

Art. V. Aussitôt qu'il sera possible , l'Etat de la

Nouvelle -Grenade commencera, conjointement avec
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1831 l'Etat de Venezuela , la délimitation des limites territo-r

rialos, et les arrjmjçements i\\n doivent être pris au sujet

des droits, intérêts et arrangements qui sont communs
à toute la population de la Colombie, prenant pour

cet efl'et les mesures qui , d'un consentement mutuel,

seront regardées comme les plus convenables et les

plus propres à établir une bonne intelligence sur cha-

cun de ces objets.

Art. VI. L'Etat de la Nouvelle - Grenade recon-

naît de la manière la plus solennelle, et promet de
payer aux créanciers du gouvernement, nationaux et

étrangers, cette partie de la dette qui lui appartient

proportionellement; il prendra , pour remplir ce devoir,

les moyens qui seront jugés les plus elïicaces.

Donné à Bogota, le 17 Novembre 1831 (21. année

de l'indépendance).

Le président de la convention.

Signé, J. Ignacio Marquez, et

62 députés.

38-

Ordre du Conseil de Sa Majesté Bri^

tannique pour régler les droits à
payer des bdtimens autrichiens et de

leurs cargaisons dans les ports hri~

tanniques , en date du 21 Novembre
1831.

(The Courier.)

At ihe Court at St. James tJie 2ist day oj No-
vember, 183 !•

Présent,
The Kîng's Most Excellent Majesty in Countil.

Whereas by an Act, passed in the 4th year of the
Reign of His Majesty King George the Fourth, inti-

tuled "An Act to authorise IJis Majesty, under certain

circumstances, to regulate the duties and drawbacks
on gooda imported or exported iu Foreign Vesscis,
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and to exempt certain Foreign V'essels from Pilotage," 1831

Uis Majcsty is aiilhorised , by and with ihe advice of

Ilis Privy Council, or by fiis Majesty's Order or Or-
ders in Council, to be published IVoin lime to time in

tlie London Gazette, to autliorise thc importation into,

or exportation fVoin, the United Kingdom, or from
any other of His Majesty's Dominions, of any goods,

>vares, or merchandise , which may be legally import-

ed or exported in Foreign Vessels, npon payment of

guclj and the like dulies only, and with the like draw-
backs , bounties, and allowances, as are charged or

granted upon similar goods, wares, or merchandise,
when imported or exported in Brilish Vessels; provid- "

ed aK\a>s, that beiore any such Order or Orders
shall be issued , satisfactory proof shali hâve been laid

before Elis Majesty and His Privy council that goods,
wares, and merchandise, imported into, or exported
from, the Foreign Country in whose favour such ré-

mission ofduties, or such drawbacks, bounties, or
aliowances, shall be granted, are charged with the same
dulies, and are allowed the same drawbacks, bounties.

or aliowances, when imported into, or exported from,

such Foreign Country in British Vessels, as are levied

or allowed on similar goods, wares, and merchandise,
when imported or exported in Vessels of such Country:

And wheieas by an Act, passed in the 5th Year
of the Reign of His said late Majesty, intituled 'An
Act to indemnify ail persons concerned in advising, is-

suing , or acting under, a certain order in Council,

for regulating the tonnage dulies on certain Foreign
Vessels^ and to amend an Act of the last Session of
Parliament, for authorising His Majesty, under certain

circumslances, to regulate the dulies and drawbacks
on goods imported or exported in any Foreign Ves-
sels", His Majesty is authorised (in certain cases), by
and with the advice of His Privy Council , or by His
Majesty's Order or Orders in Council, to be published

from time to time in the London Gazette, to |)ermit

and authorise the entry into any port or ports of the

United Kingdom of Great Britain and Ireland , or of
any other of His Majesty's Dominions, of any Foreign
Vessels, upon payment of such and the like dulies of
tonnage only as are or may be charged or granted
upon, or in respect of, British Vessels:
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1831 And whereas satisfactory proof bas been laid be-

fore Ilis Majesty'and Ilis Privy Council , that goods,

vvares , and meicbandise, imported into, or exportée!

from, the Dominions of the Emperor of Austria, are

charged \\\\\\ the same duties , and are allowed

the samc drawbacks, bounties or allowances , when
imported in Brilisb Vessels , as are levied or allowed

on simiiar goods, wares, and merchandise, when im-

ported IVom the said Dominions of the Emperor of

Austria, in Aiistrian Vessels, and that Brilisb Vessels

are charged witb no other or higher tonnage duties

on tlîcir entrance into the Ports of the Dominions of

the Emperor of Austria than are levied on Austrian

Vessels: Ilis Majesty, by virlue of the powers vested

in Him by the Acts above recited, and by and with

the advice of His Privy Council, is pleased to order,

and it is hereby ordered, that from and after the date

hereof, Austrian Vessels enterîng or departing from

the Ports of the United Kingdom of Great Britain

and Ireland, together with the cargoes on board the

same,- such cargoes consisting of articles which may
be legally imported or exported, shall not be subject

to any other or higher duties or charges whatever,

than are or shall be levied on British Vessels entering

or departing from such Ports, or on simiiar articles

when imported into or exported from such ports in

British Vessels; and aiso that such articles when ex-

ported from the said ports in Austrian Vessels shall

be entitled to the same bounties, drawbacks, and al-

lowances , that are granted on simiiar articles when
exported in Brilisb Vessels.

And the Right Honourable the Lords Commis-
sioners of His Majesty's Treasury are to give the ne-

ce ssary directions herein accordingly.

C. C. Greville.
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39- '^^

Ordonnance publiée clans VKlcctorat

de liesse concernant lafranchise d im-

pôts pour Vimportation de plusieurs

produits du royaume de Prusse , du
grandduché de Hesse et du princi-

pauté de TVcddech, en exécution du
traité de douanes et de commerce
conclu le 25 Août 1831 avec la Prusse

et la HeSSe grandduccde. Pin date du
5 Décembre 1831.

(Sammlung von Gesetzen etc. fiir Kurhessen. Jahr
1831. Nro XIX. Dezember.)

Von Gottes Gnaden Wir Friedrich Wilhelm, Kurprinz
und Mitregent von Ilessen etc. etc.

baben in Vollziehung des zu Berlin am 25sten Au-
gust d. J. mit der koniglich-preussiscben und der

grofsherzogiich - hessiscben Staats-Regierungabgschlos-

sencn Zoll-und Handels - Vertrages zum Zwecke einst-

weiligcr thunliclister Erleichteriing des Verkehrs zwi-

schen don Zollvereins - Staaten , nach Anhorung Unse-
res Gesammt-Staatsministeriums Folgendes verordiiet.

§. 1. Die nachstehend verzeichneten Gegenstande,
als:

1) Getreide,

2) Miihienfabrikate,

3) Vieh,

4) Fleisch,

5) gewohnliche Backwaaren,

6) Butter,
- 7) Theer, Daggert, Pech,

8) graue Packlelnewand und Seegeltuch

,

9) robe Leinwand, Zwillich und Drillich,

welche, nach der von den genannten Staatsregierun-

gen erbaltenen Zusicherung, aus den Theilen Kurbes-

sens, in welchett, Zoll-Linien hestehen, m die ko-



444 Ordunnance publiée clans rElectoral de etc.

1831 niglicli - preufsîschen und grofsherzoglich - hessischen

Slaaten iiber die gemeinschafllichen Grenzen dermal

schon abgabentVei eingehen konnen , und von denen
die unter den ZitVern 1, 2 und 3 auf'gefiihrten nach

§. 1 des Gesetzes vom 6ten Miirz d. J. , sowie die

unter Zifler 5 und G nach dem ersten Abschnitte des

Lizent- Tarifs vom 21sten Dezember 1825 theilweise

bisher in Kurhessen abgabenfrei zugelassen worden
sind, dijrfen nunmehr sammtlich ebenwohl aus dieseu

Staaten und aus dem Fijrstenthume Waldeck in die

gedachten Theile Kurhessens schon jetzt abgabenfrei

eingehen.

§. 2. Die bisher vorgeschriebenen Formiichkeiten

fiir die Einfuhr sind bis zu dem Zeitpunkte, wo die

bestehenden Zoll - Linien ganz aufgehoben und andere

Vorschriften erfolgt seyn werden , nach wie vor zu

beobachten.

Die Behorden, welche es angehet, haben sïch

hiernach gebiihrend zu achten.

Urkundlich Unserer eigenhandigen Unterschrift und

des beigedriickten Staatssiegels gegeben zu Cassel

am 5ten December 1831.
Friedrich Wiliielm,

Kurprinz und Mitregent.

(St. S.)

Vt. MoTz.
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40- 1831

Ordonnance promulguée dans VKlec-
torat de Hesse concernant les impôts
à mettre sur les marchandises de
l'étranger qui se trouveront le ter

Janvier iS32 dans la province de Ha-
nau et dans les cercles de Fulda et

de Hûnfeld, en exécution de Varti-
cle 38 du Traité de douanes et de
commerce conclu le 25 Août 1831 en-
tre la Hesse électorcde d'un côté et

la Prusse et la HeSSe grandducale
de Vautre côté ''^) et conformément à
ce cpii a été concerté entre les gouver-
nemens des dits Etats, Kn date du

28 Décembre 1831.

(Sammlung von Gesetzen fiir Kurhessen. 1831. De-
zeraber. Nro XX. I.)

Von Gottes Gnaden Wir Friedrich TViUielmy Kur-
piinz und Mitregent von Hessen etc. etc.

haben zur Vollziehung des Art. 38 des am 25sten
August d. J. mit der konigllch - prcufsischen und mit
der grofsherzoglich- hessischen Staals-Regierung ab-
geschlossenen Zoll- und Handelsvertrags, wegen Ver-
steuerung der am 1 sien Januar 1832 in der Provinz

*) L'article 38 du Traité allégué dans cette ordonnance pre-

scrit :

„Die Kurfûrstlicli - Hessische Staats - Regierung ver-

pfliclitet sicli zu allen Mafsregein , welclie erforderlicli sind,

damit die zur Zeit der Vollzieliung des gegeriwartigeii

Vertrags im Kurfûrstentiium Hessen uiiversteiiert sicli vor-

findcnden oder gegea geringere Steuersiitze einget'iilirteu

Waarenvorrëtlie niclit anders, als nach Erlegung der tarif-

màfsigen Abgaben in den Verkehr i<ommen. Die iiahere

Bestimniuug der diesfàiligen Maafsregeln bleibt einer wei-

teren Verabredung der kontrahirenden Theile vorbehalten."
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1831 Ilanau und in den Kreisen Fulda und Iliinfeld sich

voiiindonden unvcrsteiieiten anslaiidisclien Waaieii in

Uebereinslimimihfç mit den Vereinsstaateii mid iiach

AiihiJrung Unseres Gesainint- Staatsministeriums Fol-

geades verordnet:

§. 1. Von den am Isten Januar 1832 in der

Provinz flanaii und in clen Kreisen Fulda und Iliin-

feld befindlichen Waaren unteiTiegen der Versteue-

rung folgende: bauniwollene, seidene, halbseidene

und >yollene Stuhiwaaren , Brodzucker, Faiin, Syrup,

Kad'ee , Gewiiize , Wein , Branntwein, Tabaksbliitter

und Tabaksfabt ikate , und zuar nach den Siitzen,

weiche der anliegende Tarif enhiilt.

§. 2. Waaren der genannten Art, von welclien

unzweitelhaft nachgewiesen >verden kann, dafs sie in

Landern erzeugt sind, welche in dem hessisch- preufsi-

schen Zollverbande stehen , oder dafs sie die Steuer

nach dem bisherigen preufsischen oder grofslierzog-

licb- hessischen Tarif getragen haben , unlerliegen je-

ner Versteuerung nicht.

Ausgenomraen von dieser Befreiung sind:

a) iVeiri aus dem Grofsherzogthume Hessen , von

Melchem eine Abgabe von 3| Thalern fiir die

preufsische Ohm brutto zu entrichten ist;

b) Branntwein aus dem Konigreiche Preufsen und
dem Grofsherzogthume Hessen , welcher mit 3j
Thaler fijr die Ohm zu versteuern ist, auch un-

terliegen

c) Tahaksfahrilcate ^ welche in den Yereinsstaaten

aus unverzollten au^Iandischcn Bliittern fal)rizirt

worden sind, der Steuer wie ausiandische rohe

Blatter,

§. 3. Die Verpflichtung zur Entrichtung der

Steuer erstreckt sich nur auf diejenigen VorràtJie der

im §. l genannten Waaren eines und desselben Besitzers

oder Eigenthiimers, welche, sofern sie in Tabaksbliit-

tern und Syrup bestehen, eine Quantitiit von drei

Zentnern und , was die iibrigen Gegenstande betrifl't,

die von einem halben Zentner iibersteigen.

§. 4. Zur Dekiaration ist verpjlichtet :

a) \ver mit solchen Waaren liandel oder Verkehr

treibt,

b) wer sie fiir einen Anderen aufbewahrt.

§. 5. Wer rechtzeitig und aufrichtig deklarirt,
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erhiilt einen anfçcmessenen Sfeuerlrecîit auf etwa scclis 1831

Monate, gefsen zureicliende Siclierlieilslcistiing.

^'. 6. Waaren , welche wiilirend des Moiials Ja-

nuar 1832 erweislich /// das y/u.s/a/ul /uriick , oder

in ein lAigerhaas (Packhof) gel'iihrt werdcn , unler-

liegen der durcli die gegenwiiitige \ erordiiung ver-

fiigten Verstcuerung nicht.

§. 7. Bimieii di ci Tagen , von dem Tage an,

vvo gegenwiirtige Verordnung in Kraft trilt, deklari-

ren die Inhaher steuerpllichtiger Waai en solche sclirijI-

licli, und iibergeben die Dekiarazion dappclt dem /ur

Euipfangnalime beslimmten Beamten, niinilich den zu-

niiclist gelegenen Haupt - oder Neben - Zoll - oder

Steuer-Àeintern, und \vo dièse iiber drei Stnnden ent-

fernt sind, dem zunachst wohnenden Renterei-Bcainten.

Der Familie eines kranken oder abwesenden Waa-
ren -Inhabers N^ird auf rechtzeiliges Ansuchen eine

dreitagige Nachfrist bewillifçt.

§. 8. Die Del'laraziun soll die Gattung und
Mengen de AVaaren, letztere in Buchstaben deutlich

ausgedrijckt , enthalten. Auch ist darin zu bemerken :

a) welche Waaren der Dekiarant in das Ausiand,
oder in cîn Lagerhaus bringen \\\\\

;

b) iiir welchen Zollbetrag Kredit gevviinscht wird,

und wer die ehva nothig befundene Biirgschaft
iiberninimt;

c) welche Waaren aus Vereinslanden abstammen
und womit dies zu erweisen ist.

§. 9. Zu der Ermittelung :

a) ob muthmaslich jeder Verpflichtete deklarirt hat,

und ob
b) die Dekiarazionen fiir wahr zu halten sind

,

werden solche gemeinschaitlich durch den Oher-Kon-
trolleur oder dessen Stellvertreter, und durch den zur

Annahme beauftragten Beamten gepriift. Ist dièses

oder jenes zu bezweifein, so erfoigt auf auszuwirkende
Verfugan** des zustandigen Gerichtes oder der Orts-

Obri";keit Haassuchung oder Bestandsrevision.

§. 10. Nach Feststeilung der schuldigen Abga-
ben und Bcrechnung derselben auf den Dekiarazionen,
gehen Letztere in einem Exemplar an die Aussteller

zuriick, und nach iruchtio&em Ablaul'e der bewiiligten

Kreditfristen werden die Riickstdndc executif beige-
trieben.
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1831 §'ll' Die nnterlassene oàQT iinrichtige DelJara-
ziori soll glelch der Einschwarzung nach den alljçe-

\ meinen zoll^csetzliclien Beslimmungen bestraft werden.
In geeigneten Fiillen kann eine Straj-Ernuif'.si-

guiig eintreten, welche die Steuerbehorde beanliagt.

<:}. 12. Vom Islen Januar 1832 an bis dahin, wo
die Ôeklarazion und Revision der Waarenvonathe er-

ledigt seyn werden, diirfen stenerpflichtige Waaren,
von denen eine steuerpliichtige Menge vorhanden ist,

bei Strafe der Konfiskazion ganz oder theilweise in

andere Orte oder Rciume nicht anders gescitajj't

werden, als nach vorangegangener schriftlicer Anniel-

dung bei dem betrefTenden Zollamte (vergl. §. 8).

Da die grofsherzoglich- hessischeStaats-Regîerung
sich nicht eher veranlafst finden kann, die Zoll-Linien
gegen die Provinz Ilanau und die Kreise Fnida nnd
IJiinfeld aufzuheben, und die koniglich - baieristhe

Staatsregierung nicht eher Verkehrs - Erleichternngen
anordnen wird, bis die Steuer von den in den genann-
ten kurhessischen Gebietslheilen vorralhigen , im §. l

bezeichneten Waaren nach Maasgabe der vorstehenden

B{:sUmmungen festgestelit ist; so hat Unser Ministe-

rium der Finanzen den Termin , von welchem an ein

voilig freier Verkehr mit dem GroQ'herzogthume Hes^
sen und ein erleichterter Verkehr mit dem Konigrei-

che Baiern eintreten wird, durch die Provinzial - Wo-
chenbiiitter zur ofl'entlichen Kenntnifs bringen zu lassen<

Gegenwartîge Verordnung tritt mit dem Iten Ja-

nuar 1832 in Kraft, und haben sich danach die Fi-

nanz- und iibrigen Behorden, und sonst Aile, welche

es angehet , gebiihrend zu achten.

Urkundlich Unserer eigenhandigen Unterschrîft

und des beigedriickten Staatssiegel^ gegeben zu Cas-

sel am 28sten Dezember 1831.
Friedrich Wilhelm ,

Kurprinz und Mitregent.
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T a r i f 1831

zu der Verordmuifç voin 28sten Decemher 1831, <lîe

Vcrsteuerun^ (1er in der Piovinz Uanau und in deii

Kreisen Fiilda und llunfeld vorriitlii<çen auslandischen

Waaren betreli'end.

7'arifnicijsige Benenn luig.

Bauniwollene Slit/il - und
gestrickle, auch Posa-
mentir- f'Vaaren.

SeideneStuJil-wnàStrumpf-
li^'aaren., Blonden, Bor-
ten . Chenille, Crepinen,

Frangen und Schniire, auch
Gold - und SilberstoHe

Halhseidene Stiihlwaaren.,

namiich : Waaren aus Flo-
relseide , aus Seide und
Floretseide, aus Seide (oder

Floretseide) und Baum-
wolle, desfçleichenGespinn-

ste und Tressen aufSeide
oder Floretseide . . .

M^'olleneStuld- u. Strurnpf-
f-Vaaren, desgleichen Bor-
tcn. Chenille, Frangen,
Schnîire, auch Hutmacher-
Arbeit (gefil/te) ; ferner

dergleiciien Waaren aus
anderen Thierliaaren , wie
auch hall)\volicne Waaren
obiger Art, aus Wolle oder
anderen Thierhaaren , mit

Baumwolle, Leinen, Seide,

Floretseide, theilweise oder
mit allen diesen Stofien
vermischt, mit Ausnahme

Ge-
wictit.

Zciitiur
zu IIO
rfuiid
)<ôll-

ni se 11.

Abga-
beiisatz

Th.iler

I Zent-
lier

Fur Thara wird
vtrguict vom

Zentiif r

Crmtogew'icht i

P f u 11 de.

r22 inKist. oder
50 S Fiissern.

Uo inin Ballen.

r.

100 <;

22 in Kisten.

U2 ia Ballen.

50 <

f-22 iu Kisten.

i^l2 in Ballen.

Ff
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1831
=

Tarifmàlsige Benennimg.

(îe-

wiilit.

Zemiier
VAX 110
Pfnnd

von Teppichen, Flanellen,

Moltons und Friesdecken

Braniitwein aller Art, auch

Arrak, Rum, Franzbrannt-

wein und versetxte Brannt-

weine

JVein und Most . . .

Gewilrze', namlich: Galgant,

Ingber, Kardamomen, Ku-
beben , Lorbeeren , Lor-
beerbliitter, Muskatnusse

und Blunien (Macis), Nel-

ken, Pfefl'er, Piement,

Saffran, Sternanis, Vanille,

Zimmt und Zimmtkassia

KaJJee und Kajfeesurrogate

Syrup
'Xhhakshlcitter , unbearbei

tête, und Stengel . . .

Tahahsjahrikate , als :

Rauchtabak in Rollen oder
geschnitten, Cigarren,

Scbnupftabak in Karotten

oder Stangen und gerie-

ben, auch Tabaksmehl.
ZucTcer , namlich :

Brod- oderHut-, Kandis-,

Briich - oder Lumpen - und
weifser gestofsener Zucker

Gelber oder hrauner Farin

und Zuckermelil (Koch
zucker)

I Zent-
lier

Abga-
bensatz

Thaler.

Fi'ir Tlura wird
vereiitct vom

Zeiitncr
Bnmogewicht:

P f n iide. '-"

30

8

8

<

C12 \n Kisten.

S

\\2 in Balleii.

14 in Kisten od.

Korben, worin

Flasclien.

^14 in Kisten od.

Korben , woriii

Flasclien.

7 in- L'eberfâs-

isern.

Il8 in Fâssern.

Il

ri8inK.ii.Fass.

6 <J7
in Ballen.

v4in Doppçlsàfk.

6 <^14 in Fâssern.

,7 in Ballen.

14.
r

A )'l4 in Fâssern.

1^7 inBall. od. Kb.

|l4 in Fâssern.

10 <i22 Cigarren ia

'«^Kisten.

10
Is in eiciienen

«^Fâssern.

\\ 1 in anderu F.

8 114.

Vorschrift; Die Zahhing der Sieiicr iniif? , wenn ftïnf Tha-

j

1er und mehr in einem l'ojtcn y.n zahleu find, halb in Gold, den
'

Fricdrichsd'or 7.u tuiif Thalern gcrechnet, xind halb in pieusfischem



32.

451

1831

Ordojiiiancepubliée clans la Hcsscclec-

torale concernant la perception des

droits de douanes, en exécution du
traité conclu Te 25 y^out 1831 avec le

Royaume de Prusse et le Granddu-
chè de Hesse, conforméinent à ce qui

a été concerté avec les dits couver-

neniens *}. En date du 30 Décembre
1831.

(Kmhess. Gesetz- Sammlung. 1831. Dezembcr. Nro
XXll.)

Von Gottes Gnaden Wîr Friedrich PViUieJiUy

Kurprinz uiui LMilieo;ent von ïlessen etc. etc.

haben in \ ollziehunjç des mit der koniglich-preus-

sisclien und der grosheizoj;,lich -hessischen Staatsre-

gieiung ain 2jsten Augiist d. J. zii Berlin abgeschlos-

senen , tlir das Km liiistenthum auf vei l'assunfçsmasi-

Sem Wcije an'^enouiinenen und ain 7ten d. M. otl'ent-

licb verkundigten Zoll - und riandelsvertrages , wel-

cher in den Art. 1 und 2 vollstiindige Gleichforrnig-

keit der kuihessischen Gesetzgebunij iiber die Ein-

gangs - und Durchgangs- Abgaben mit der in dem

•) Le Traité allégué dans l'ordonnance ci - dessus renfe/me

(l'art. 3.) la stipulation suivante: „lm Einverstândni.-ise mit

der kiiniglicli - preu>sisciien und der grosiierzofçlich - hessi-

sciien Regierung wird die Abfassung der in dem Kurfùr-

stentluini Hessen einzufiiliremlen organisclien Bestimmun-

gen und den damit in Verbindung stelienden Verfiigungen

und Instructinnen sofort erfolgen nnd zugleicli ein voUstàn-

diger Organisationsplan fur die gesammte Zollverwaltung

des Kurfiirstenthums Hessen entworfen werden''.

oder hcssi?chcm Silbergeld entrichtct werden. Zwischeinnmracii un'
teï fiiiif Thalerii werden bei ne-timmung des Goidaniheils nicht in
Berechntiug gi-zogen. Der Goldamlieil kann iiur dann in Silber»
geld angenommen werden , wenn i-ich der Dieuerpflichtige ziir Eut-
lichtnng eiiics Aufgeldes von 16 gGr- anf fiinf Thalern verjteht.

Ff2
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J831 Konigreîche Preufsen und dem Grosherzogthume
Hessen bestehehden hezugliclien Gesetzgebnng fest-

setzt, und nacli deshalbiger weilerer \ erstandigung

mit den genannten Staatsregierungen eine Zoll-Ord-

nung fur das Kurriirsienlhuin, mit einslweiliger Aus-

nahme der Kreise Schmalkalden und Scliaumbjirg, ent-

werfen lassen, und verordnen nach Anborung IJnseres

Gesammt- Slaatsministeriums hierdurch in Gemasheit

des Arl. 9 jenes Verlrags, dafs dicselbe vom Isten Ja-

nuar 1832 an in Wiiksamkeit Irelen soll , wie folgt:

/. uillgemeine Bestimmnngen.

§. 1. (Aufhebung der bi«berigenGesetze wegender
Eingangs-, Ausgangs-und Durcbgangs- Abgaben.)

Die wegen der Eingangs -, Ausgangs- und Durcb-
gangs- Abgaben bestehenden Vorscbriften werden vom
Isten Januar 1832 an aufgehoben, und es treten da-

gegen von diesem Zeitpunkte an die folgenden Be-
Blimmungen in Kraft.

§. 2. (Allgemeine Grundsatze des Verkehrs mit

dem Ausiande.)

Die Einfuhr, Ausfubr und Durchfuhr von Natur-
und Kunslerzeugnissen aller Art ist in der Regel ge-
Rtattet, und es iiilt eine Ausnahme nur dann ein, wenn
ein ausdriicklichcs Vorbot besteht.

§. 3. (Freiheit des inneren Verkehrs.) ^i

im Inneren findet Freiheit des Verkehrs Statt, je- »

doch bleibt es hinsichtlich der Zolle und sonstigen |

Abgaben auf scbiff- und flosbaren Fliissen vorerst noch \

bei den bisherigen Einrichtungen; auch sind neben den ij

angeordneten allgemeinen Abgaben diejenigen Abgaben ^

besonders zu enlricbten, welche Stadten und Gemein- \

den zur Bestreilung ihrer Bediirfnisse bereits bewilligt

fiind oder noch werden bewilligt werden.

§. 4. (Eingangs- und Durthgangs- Abgaben.)
Non Gegenstanden, welche aus dem Anslande

eingefiihrt oder durchgefijhrt werden, sind Eingangs-
oder beziehungsweise Durchgangs - Abgaben zu ent-

richlen.

Eine Befreiung von diesen Abgaben findet nur
dann Statt, wenn solche ausdriicklich ausgesprochen ist.

^ 5. (Ausgangs- Abgaben.)
Hinsichtlich der Ausfuhr gilt Abgabenfreiheit aU
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Regel, uiid es tritt eîne Ausnahme nur fiir die Ge- 1831
geiistiinde eiii , fiir welche (1er Tarif eine Ausgangs-
Abgabe ausdriicklich anordnct.

§. (). (Tarit" iiber die Eingangs-, Ausgangs- und
Durcligaiigs-Abgaben.)

Die zu entrichtenden Eingangs-, Ausgangs - und
Durcligangs- Abgaben (Zolle) sind in dem unter Nro
1. beiliegenden Tarife bestinimt.

^*. 7. Abiinderungen der Tarifsatze oder Bestim-
mungen neuer Tarifsatze werden in der Regel stets

von drei zii drei Jahren erfolgen. Etwa erforderliche

Erlauterungen aber, bei welchen Steuerpflichtige be-

theiligt sind , werden jahrlicb au.sgesprochen und zei-

tig otienllicli bekannt geniacht werden.

§. 8. (Abgaben von Bediirfnissen des kurfurslli-

cben Ilauses.)

Die Bedijrfnîsse Unseres knrrûrsllichen Hauses sind

von dem Zol! befreit, jedocli sollen die Abgaben ent-

richtet und auf den Cïrund der dariiber ausgestellten

Quittungen zuriickvergiitet werden.

§. 9. (Abgaben von den Bedurfnîssen der ara

kurfurstlichen Hofe akkreditirten Gesandten.)

Die Bediirfnisse der bei Unserem HoHager akkre-

ditirten Gesandten und Geschiiftstrager mijssen verzolU

werden.

Wir werden jedoch den Gesandten derjenigen Hofe,
welche Uiiseren Gesandten und Gescbaftstragern eine

gleiche Befreiung zugestanden haben , den Zoll bis zu
gewissen Betiiigen zuriickvergiiten lassen.

§. 10. (Miinzsorten , in welchen die Eingangs-,
Ausgangs und Durchgangs - Abgaben zu entrichten

sind.)

Die Zahlung der Abgaben mufs in den bei deu
Staatskassen zugelassenen Miinzsorten bewirkt werden,
und es ist hierbei die Annahme von Theilsliicken unter

y Thaler ntir dann zulassig, wenn die Abgabe unter

^ Thaler betrjigt, oder eine Ausnahme zugelassen seyn
wird.

§. 11. (Maas und Gewicht, welches der Erhe-
bung der Abgabe zur Grundiage dient.)

Was das Gemas und Gewicht betrift't ; so wird die

Ohm zu 20 Vierleln oder 80 Maas oder 120 Berliner

Quart, der Zentner zu 110 Pfunden , das Pfund zu

467-^Vq franz()sischen Grammen , das Viertei zu 16
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1831 Mel/en — 8098/o5 fran/osischen Kubikzollen, der Fus
'/u Xllr^^^ô fraittcosisclien Liiûen angenommen.

§. 12. (Révision der Waarenla^^er der Gevverb-

treibiiiiden.)

ïiandel und Gewerbtrcibcnde haben sich Revisio-

nen ilner Waarenvorriitlîe zu unterwerlen, auch sind

dieselbeii schuldijç , die Stalt gebabte Entricbtuiig der

Abgaben nacbzuweisen, es mufs jciloch cin obérer

Sleuerbeamter die Revision oder Visitazion des Waa-
renlagers leiten.

^, 13. (Haussuchun^gen.)

Haussucbungen konnen nur auf schrlftliche An-

weisnng eines oberen Steuerbeamten oder der hoheren

Behorden bovirkt werden. Aiif den Grund dieser An-

weisung ist sodann von der Ortsobrigkeit die zur Vor-

iiehinung der Ilaussuchung erlorderlicbe Verlugung

7A\ ertbeilen, und es mufs bierbei in jedem Fall ein

Mit"^lied der Kommunal -Beborde zugezogen vverden.

§. 14. (Buchfiihrung der KauHeute.)

Ueber den Handel mit Waaren mufs jeder Kauf-

inann ein in jeder Beziehung rlchtiges Bucb fiihren,

in vvelches namentlicb auch die unmittelbar aus dem
Auslande bezogenen steuerpflichtigen Waaren, und der

Tag und der Ort, an welcbem die Versteuerung Statt

gelunden bat , einzutragen sind.

S. 15. (Riickvergiitungen undNacberhebungen bei

Anwendung unrichliger Zollsiitze.)

Die Beamten mijssen bei der Abgaben -Erhebung
sich genau nach den vorgeschriebenen Siitzen ricbtea.

Zuviel erhobene Abgaben werden zuriickbezablt, wenn
binnen Jabresirist, vom Tage der Versteuerung an

gerechnet, der Anspruch auf den Ersatz angcmeldet

und bescheinigt wird. Zuwenig oder gar nicbt erho-

bene Abgaben konnen gleichfails innerhalb Jahresfrist

von den Steuerptlichligen nachtraglich eingezogen

werden.
Nach AUauf des Jahres ist jeder Anspruch auf

Zuriickerstattung oder Nachzahlung der Abgaben, be-

ziehungsvveise gegen den Staat und den Steiierpiiich-

tigen, erloschen. Dem Staat blelben jedoch seine

Rechle auf Schadens-Ersatz gegen die Beamten, durch

«leren Scbuld die Abgaben unrichlig erhoben worden,

jcderzeit vorbehalten, pbne dafs die Beamten befugt,
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slnd, den Steuerpliiclitigcn wegen Nachzahlung der 1831
Abjçabcn in Ansjniich /ii nehmen.

;i;J. 16. (l'^olgen der l>csc!i;idi<j;ungeri odcr des Ver-
liistes von Waarcn , welclie in Zoll- Abtertigungslokale
gebraclit worden sind.)

Wenn an Gegenstiindcn , die zum Zweck der ge-
set/liclien Behandiung in die Lokale der Zolliiniler

gebraclit wcrden , vor dem Sthiuls der Abfertigung

diirch Zulall ohne Scliuld der lieamten eine Beschii-

diiïuny: oder Verlust der Waaren eiUsteht: so treîleu

die Folj^en des Ziilalls ailein den Eijienthiimcr.

^, 17. (Verbot des Ilausirens railKadee, ZucUer
und tabri/irtem Tabak.)

Das Ilausiren mit Kallee, Ziicker und fabrizîrtem Ta-
bak ist verboten. Ziini blosenAnbietcn der Waaren diescr

Art sind nur diejenigen berechligt, wciche ais Reisende
nuswiirtiger HandelstVâuser die erforderliche polizeiliche

Erlaubnils erwirkt habcn und die gesetziichen Abga-
ben entrichten , oder nach dem mit dem Konigreiche

Preussen und dem Grosherzogthume Hessen geschlos-

senen Zollvertrag sich legilimiren, sowie die Reisen-

den inlandischer Handelshiiuser und Fabriken, welche

gesetzliche Gewerbsteuer bezahlen.

II. JEinrichtungen iind Bestbjwuingen zur Siche-
rang der yJbgaben.

$. 18. (Grenzbezirk.)

Zum Schutz des inliindischen Gewerbfleifses und
zur Sicherung der Abgaben findet eine besondere Auf-

sicht ilings der Landesgrenze in einem Raume Statt,

dessen Breite nach der Oertiichkeit bestimmt wird.

§. 19. Dieser Raum heiCst der Grenzbezirk ;

seine Bregrenzung gegen das Ausland, die Grenzlinie,

und gegen das Inland , Binnenlinie.

^. 20. (Binnenlinie.)

Die Binnenlinie soll durch Pflocke mit angemes-

senen Plakaten bezeichnet werden , die an den >Ve-

gen, welche ans dem Grenzbezirk in das Binnenland

fiihren, da aufzusttllen sind, wo dièse Wege die Bin-

nenlinie durchschneiden.

Die njihere Bestimmung der Binnenlinie soll iiber-

dies auch noch durch eine besondere Bekanntmachnng
des Finanz - Ministeriums zur ôiVentlichen Kenni'ifs

gebracht werden.
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1831 §. 21. (Bînnenland.)

Der Theil des Landes, welcher h'iernach nicht in

den Grcfizbezirk tallt, heifst Bînnenland,
§. 22. (Zollslrasen.)

^

Der Transport iiber die Grenze und im Grenzbe-
zirk von allen Gegenstanden ohne Unterschicd darf

iinler den nachbemerkten Ausnahmen nur auf den
Strasen Statt finden , welche als Zollslrasen besonders
bezeichnel sînd. Aile andere Wege durch den Grenz-
bezirk sind Nebenwege.

§. 23. Bei dein Eingange der Waare mufs die

Zollstrase bis zum Grenzzollamte genau eingehalten,

und dieLadung unberiihrt gela^sen werden, auch darf

unterwegs kein willkuhrliches Anbaiten, kein willkiibr-

licher Aufenthalt Statt finden.

Liegt das Grenzzollamt nicht zunachst an der

Grenziinie, so findet obige Vorschrift auf den vor dem-
seiben liegenden Ansageposten Anwendung.

§. 24. (Legitimazionspflichtigkeit im Grenzbezirk.)

13ei dein weiteren Transporte der bei dem Grenz-

zollamte angemeldeten Gegenslande bleibt es zwar dem
Waaren-Inbaber freigeslellt, welchen Weg er nehmen
will, derselbe mufs jedoch seine deshalbige Angabe be-

folgen , und die erfolgte Anmeldung bei der Zollstelle

durch eine Zollquillung oder einen Legilimazions-

schein , worin die Transporlfrist im Grenzbezirk und
der Weg bemerkt wird , den Grenzbeamten und son-

stigen Aufsehern bei iliren Nachfragen nachweisen.

§. 25. Bei dem Transport auserhalb der Orle

im Grenzbeszirk raiissen mit Legitimazions- Scheinen

versehen seyn ;

a) aile in den Inljindischen Verkehr iibergegangenen,

mit einer Ein - oder Ausgangs - Abgabe beleg-

ten, ausiandischcn und aile gleichnamigen inlan-

dischen Gegenstande, sobald sie in abgabepllich-

(iger Wenge transportirt werden, gleichviel ob
sie aus dem Binnenlande in den Grenzbezirk,

oder aus dem Grenzbezirke in das Bînnenland
oder in dem Grenzbezirke aus einem Orte in den
iiiidcrn, oder einilich aus dem Binnenlande oder
(irenzbezirk in dis Ausland versendet werden ;

b) Gegenstande, welche mit keiner Bingangs - oder
Ausgangs - Abgabe belegt sind, sobald sie im
i?erpackten Zusiande transportirt werden, und
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c) Gegenstiinde, llir welche hiiisichtlich der Ein- 1831
fuhr Verbote beslehen.

§. 26. Als Ausnahme von der Regel ist der Trans-
port auf Nebenwegen nur zuliissig:

a) Bei Gegenstanden , welche vollig abgabenlVei
(Tarit, Abtheilung 1) und zugleich uuverpackt
sitid, oder dergestalt vor Augen liegen, dais de-

ren Beschaffeiilieit ohne Weitliiufigkeit sogleich

erkannt werden kann,
b) Bei rohenErzeugnissen desBodens und der Vieh-

zucht einer und derselben Landwirthscbaft, wel-

che entweder ganz im Grenzbezirke liegt, oder
von der Binnenlinie oder von der Landesgrenze
durchschniUen wird , im letzten Falle jedoch nur
unter besondern , nach der Oerllichkeit vorzu-
schreibenden Autsîchls -Masregeln.

c) Bei vollig abgabenfreien Gegenstanden, welclie

verpackt und nicht unter der Ausnahme zu a)

begriflen sind , desgleichen bei fremden abga-
bentlichtigen und inlandischen gleichnamigen Ge-
genstanden, welche ihre Beslimmung nach einem
Orte im ,Grenzbezirke haben, der aufser der
Zoilstrase liegt.

d) Bei der Ausluhr solcher Waaren, von weicheu
weder ein Ausluhrzoll erhoben , noch die Aus-

luhr erwiesen werden mu(s.

In den unter c) und d) aufgestellten Flillen mufs
jedoch der Waarent'iihrer , welcher im Grenzbezirke
Waaren von einem Orte zum anderen in groserer Ent-
f'ernung als einer Viertelmeile , oder aus einem Orte
im Grenzbezirke in das Binneiiland, oder in das Aus-
land, oder durch den Grenzbezirk , oder aus dem Ans-
lande, welchcs aber nur iiber ein Grenzzol]an)t ge-
schehen darf , nach einem Bestimmungsorte im Grenz-
bezirke transportirt, sich durch besonders vorgeschrie-

bene Bescheinigung gegen die Benmten ausweisen kon-
nen , dafs ihm die Erlaubnifs ertheilt vvorden , die ge-
horig bezeichneten Waaren in einer gewissen Frist

' auf einem bestimmten Wege im Grenzbezirke unver-

iheilt zu transportircn.

§. 27 (Behorden fiir die Ausfertigung der Legi-
timazions- Scheine.)

Die zum Transporte von Waaren in und durch
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1831 <len Grenzbezîrk auf Nebenwegen erfordei lichen Be-
sclieini<»;ungen \v,ei\Jen ertlieill:

a) iiber Gegenslande , welche aus dein Ausiande

eirigéhen, von A^m Grenz/ollamte;

b) iiber Gegenstiiiule, welche aus dein Innern des

Landes in den Grenzbezirk eingehen , um darin

zu bleiben oder nin ausgefiihrt zu weiden, von

eifiem Steuerainte oder von einem Konlroll-Amte

auf der Biiinenlinie
;

c) in besondern Fallen kann verstattet werden,

dafs die L^igenthîinier gewisse Gegenstiinde selbst

mit Legilimazionen versehen , oder dafs die Le-
gitimazions-Scheine von der Orts - Behorde aus-

gestellt werden. 'Das Finanz-Ministerium wird

hieriiber die nothigen Bestimmungen trefl'en.

§. 28. (Beschrankung des Waarentransportes iin

Grenzbezirke auf die Tagesstunden.)

Der Transport von abgabenptlichtigen ausllindi-

schen und gleichnamigen inlandischen Gegensl'ânden

iicer die Grenziinie und innerhalb des Grenzbezirks,

ist nur in den Tagesstunden erlaubt. Als Tagesstun-

den werden in dieser Beziehung angesehen :

in den Monaten Januar, Februar , October, No-
vember, Dezember, die Zeit von 7 Uhr Morgens

'

. bis (i Uhr Abends;
in den Monaten Mlirz , April , August, September,

die Zeit von 5 Uhr Morgens bis 8 Uhr Abends
;

in den Monaten Mai , Juni , Juli , von 4 Uhr Mor-

gens bis 10 Uhr Abends.

Ausnahmen hiervon finden nur Statt:

a) in Ansehung der Waaren, welche mit den ge-

wohnlichen Posten versendet werden, oder welche

Reisende mit Extrapost bei sich fiihren, welches

sich aber auf denTransport vonKaufmannsgiJtern

durch Extrapost nicht ergtreckt ;

b) wenn in auserordentlichen Fallen die Erlaubnifs

des einschlagenden Hauptzollamtes oder Neben-

zollamtes erster Klasse , soweit dièses an sich

zur Expedizion der VVaarentransporte kompetent

ist, von der Ueberschreitung der Grenze oder

der Binnenlinie ertheilt worden ist.

Dièse Erlaubnifs mufs den WaarenfiJhrer , die

Waare selbst, die Strase und die Zeit, fur welche

solche gill , bezeichnen.
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§. 29. (Besclirunkung des Gewerbbetricbcs im 1831
Grcuzbeziike.)

Imierhalb des Grenzbezirks konneii IViilier bestan-

dcne Gcwerbe mit eiji2:anfç.sabjçabenj)Hicb[i{;c'n IVeinden

o'Ier f;lc'ichnami<^en inliindi.sclieii Ge^enstiindeii niir lort-

{;esel/.t, iind iieue nur anji;elangen und betiieben wcr-
den unter Beobach(un<^ deijetiijien Vorschrillen, welche
nach der Oerllitlikeit angeoidnet werdeii, uni das
Gcwerbs - und Abgaben - Interesse zu sicbern.

§. 30. Krlinier, die iin Grenzbezirke auf dem
platten Lande, oder in Stildten unter 1500 Einwohnern
sicii nicdcrj^elassen haben , auch andere Gewerbtrei-
bende, welche nicht als Kaudeute sich in solchen Or-
ten niederznlassen Erlaubnils erhalten haben, und nicht

kanfniannische Biicher fuhren, diirfen Mateiial- und
Spezerei- auch Sluhlwaaren nur von inllindischen, ord-

nungsmiisig Buch IVihrcnden Handiungen und Fabri-
kanten beziehen , solche lediglich in ihrem Laden ab-
setzen und keine \ ersendungen davon machen.

In don geeignetcn Fiillen wird die erforderliche

Erlaubnils von dem Ministerium ertheilt werden.

^*. 31. (Waaren-Kontroile îm Binnenlande.)

Die ans dem Anslande oder aus dem Grenzbe-
zirk in das Iiinere des Landes iibergehenden Waaren
miissen mit der im Grenzbezirke emplaiigenen Bezet-
telung bis zum Bestimmungsorte begleitet seyn , zum
Ausweis liber die erfoigte Versteucrung oder Anmeldung.

Wer mit den aus dem Ausiande oder dem Grenz-
bezirk bezogcnen Waaren ein Gewerbe lreil)t , ist ver-

bunden, die im Gienzbezirke eniplangene Bezettelung
der darin genannten Steuerstelle , oder, sofern keine

darin benannt ist, der Steuerstelle des Orts , wo die

Waare abgeladen werden soll , w enn die Waare mit

eincr hoheren Steuer als vier Thalern vom Zentner
belegt ist^ und die Menge einen Viertel- Zentner îiber-

schreitet , zum Visiren zuzustellen, auch ist die Waare
auf Erlordern vor deren INiederlegung zur Révision

vorzulegen.

^. 32. Wer mit abgabenpllichtigen fremden oder
gleichnamigen inlandischen Waaren llandel und Ver-
kehr treibt , oder deren Transport besorgt, mufs iiucli

auser dem Grenzbezirk den Steiierbeamlen dariiber

Auskunft geben, von >vem und woher die Waaren be-
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1831 zogen \Yorden, und wohin, auch an wen sîe ahgelie-

l'eit werden sollçii.

§. 3:J. Waaren, uher welche die vorgeschriebene

Auskunft ziir Stelle nicht gegeben werden will oder

kann, welche der Gewerbtreibende vor der Absendunj»;

oder Nîederlegung anzumelden untcrlassen hat, oder ^

welche in dem Handiungsbuche nicht eingetiagen ste-

ben, haben die Verinuthung wider sich, dafs sie mit

Umgeiiung der Abgaben ervvorben vvorden , und es

ist daher auch im Innern des Landes derlnbaber sol-

cher Waaren zu erweisen schuldig, dafs sie im Lande
fabrizirt oder versteuert sind.

§. 34. Gegenstânde, welche einer inneren Ver-

brauchsteuer unterworfen sind, miissen bei dem Trans-

porte allenthalben mit den in den deshalbigen gesetz-

iichen Bestîmmungen vorgeschriebenen Bescheinigungen

versehen seyn.

^. 35. Auserdem miissen bei dem Transporte im
Binnenlande mit Bescheinigungen versehen seyn ;

1) baumwollene Stuhlwaaren, Zeuche aus Baum-
wolle und Wolle oder Seide gemischt, sowie

Zucker, sobald die Versendung in einem dieser

Artikel einen halben Zentner iibeisteigt,

2) Wein , Kaflee und tabrizirter Tabak, wenn mehr
als ein Zentner versendet wird.

§. 36. Die nach der vorstehenden Bestimmung
erforderlichen Bescheinigungen bestehen in Frachtbrie-

t'en, welche der Versender auszustellen hat, und wel-

che enthalten miissen:

a) den Vor- und Zunamen des Waarenfiihrers und
Waarenempfjingers ;

b) die Menge der Waaren mit Buchstaben, baum-
wollene Stuhlwaaren und mitBaumwolle gemischte

Zeuche, Katfee , Tabak, Zucker nach Zentnern

und Pfunden
;

c) die Gattung der Waaren nach den Ausdriicken

der Heberolle;

d) die Zeichen und Nummern der Ballen;

e) den Bestimmungsort und den Ablieferungs - Ter-

min, den letzteren mit Buchstaben;

f) den Vor- und Zunamen des Versenders, den

Versendungsort und Tag und Jahr der Ausstel-

lunji.

\or dem \biian2:e der Waare roufs die Beschei-
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nijçung der mit der deslialbigen Kontrole beauftragtea 1831

Stelle /uin \ isiren und Stcmpein vorgelt'{it wenieii.

Aiisgenommen hiervon sind solclie Jiescluinigiingeii,

welclie von Inhabern einer Fabrik oder Zuckeisiede-

rei iiber die Gegenstlinde ihres Cewerbes, odcr voji

M'einberg - Besilzern iiber eigenes Erzeugnifs an Wein
ausgeslellt werden.

Der Emplanger der Waaren hat sodann die Be-
8cheiiii2;un}i;fn der betreffenden Kontrol - Behiirde vor-

zulegen, welcbe solche gestenipelt zuriickgiebt. Bauin-
wollen - Fabriken , welche Gewebe znr weiteren Ver-

cdlung, sowie Privatpersonen , welche AVein zlim ei-

genen Gebrauche in Quantitiiten , die einen Oxhoft
nicht libersteigen , erhalten , machen hiervon eine Aus-
nahme , jedoch haben dieselben die Frachlbriefe ein

Jahr lang aufzubewahren und auf Verlangen vor/uiegen.

§. 37. Gehen Gegenstiinde, welche mit Beschei-

nîgungen versehen seyn miJssen, auf Markte im Bin-
nenlande, so hat der Versender der belreftenden Be-
horde im Innern ein Verzeichnifs zu iibergeben, worin

die Zahl und das Ge\^icht der zu versendenden Ballen

oder Kislen, die Gatlung der darin befindlichen Waa-
ren, der Marktort, wohin der Trans|)ort geht , und
die Frist, binnen welcher der Transport zuriickgehen
sol! , angegeben ist.

Dièses Verzeichnifs dient, nachdem es visirt und
gesteinpelt wordon , fiir den Weg zum Markte und
zurijrk zur Legitimazion. Erfoigt am Marktorte einc

Zuladting. so mufs dariiber ein besonderes Verzeich-
nifs aul'gcstelll und von der Behorde des Marktortes
visirt und geslempelt werden.

///. Bestimmungen Jiinsichtlich der JFliisse.

^. 38. (Wasserzollstrasen.)

Gewasser, auf welchen Giiterversendungen Statt

findcn, sind als Zollstrasen anzusehen, wenn sie den
GrenzhezJrk durchschneiden, und es haben diejenigen,

welche Waaren auf denselben ein - und ausfiihren oder
transpo! tii CM , die in diesen Beziehungen bestehenden
Vorschriften gleichfalls zu befolgen.

§. 39. (Landungsplatzc.)
An den Ufern der Fliisse, welche als Grenz-

fliisse zu betrachten sind , sollen auf den betreften-
den Strecken geeignete, hinliinglich geraumige Lan-
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]8:M diingspliit/e fiir d«is AnJanden der mit abfçahenpdicli-

tijçen (iegensUinden beladenen Faliizeuge und fui" das

Ans- iind lùnladen abgahenpliichtigcr Gegensliinde,

mit Riicksicht auf die Verschicdenheit des AVasser-

standes bestimmt, imd durch Pllocke mit angemesse-

nen Plakaten kennllich g«macht wcrdcn.

<!^. 40. An anderen Uferstellen dieser Grenzfliisse

ist das y\nlanden von Fahrzeiigen , weiche mit Sachen

in verpacktem Zustande und mit abgabenpllichtigen

Waaren bcladen sind , und somit aucli das Aus- und

Einladen solcher Gegensliinde verboten.

Aucb daif an allen, nicht ais Landungspllitze be-

zeîchneten Stellen der Ufcr kein Fabrzeug in einer

solcben Nahe dem Ul'er sicb annahern , dafs dadurch

Waaren -Einschwarzungen Statt (inden konnen. Die

einzubaltende Entfernung w'wd biermit aiif 50 Fus

(obngefabr 20 Schritte) festgesetzt. Sollle jedoch die

Beschaflenheit des Strombetles oder der Wasserstand

in einzelnen Failen Ausnahtnen nolhwendig machen,

so sind die betreft'enden Beaiulen der Steuerverwal-

tung ermacbtigt, solche scbriltlicb /u bewilligen.

§. 41, Das Verbot des Aiilandens, und mithin

des Ein- und Ausladens an anderen, als den vorge-

schriebenen Piiitzen, tritt nnr dann auser Kraft, wenn

wegen Bescbadigung, drohender Gefabr, oder wegen

jeden anderen Ereigiiisses boherer Gewalt ein Scbitr

gezwungen wird, an einem Punkte , wo sich keiner

der bestimmten Landungspliitze befindet, anzulanden.

In dieseni Faile ist dasjenige zu l)eobacbten , was

die Konvenzionen liber FiulsscbiU'abrt beslimmen, oder

kijnlïig bestimmen werden.

^. 42. (Sicberungsmaasregeln binsicbtlich des Tran-

sits âuf der VVeser und dem Main.)

Der Transit auf der Weser und dem Main unter-

liegt lediglich den scbon bestebenden Abgaben, und

es bieiben die deshalbigen Bestimmungen und Vertrage

in Kraft. Der Steuerverwallung stebt indcpsen das

Redit zu, eine Begleitung der Schiffe durcb ihre Be-

amten eintreten, und durch dièse Beamten dariiber

wacben zu lassen , dafs keine Waaren- Einschwarzun-

gen Statt finden, auch die SchiftVaume, in welchen die

Waaren verladen sind, insofern es auf eine vollig

sichernde Weise mogfich ist, unter Verschiufs zu setzen.

Die Fiihrer der Schift'e sind verbundcn, nach Uber-
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sclirciliirif:; der Grenze des Gebiefs des Kurfiirsten- 1831

thums an dcn bcstiinmten Piinkleii an/iihalten, mid
die zur I3en;leitung bereiten Deamten auf ihre Fahr-
zeugc aiif/unehinen.

llierdiircli sollen den Schifl'ern Jicine Kosten ent-

steheii. J)ie begleitenden Beamten haben nur auf ei-

nen scliicklichen Aulenthaltsort auf dem Scliille An-
sprucii zu inachen.

lît'i dem Aiis^ange der Schiffe liegt es den Fiih-

rern derselben ob, die Begleiter an den beslinimten

Piinklen durch ihre Bote an das Land hinzufuhren.

ly, J''on den ziir Erlieb//.';.g der yîhgahen und
zur Anfshht angeordrieten Be/iurden.

^. 43. (Grenzzolliiinter.)

Zur Erliebung der Abgaben und zur Grenzbe-
handlung der ein- und ausgehenden Waaren s^ind an
geeigneten Orten an der Grenze Grenzzolliimter er-

richlet. Sie sind entweder Hauptzollamter oder f^e-

benzollamter zweiter Klasse.

VVegen der Befugnisse dîeser Aeniter wird auf
die fiinfte AblheiliJng der Erhebungsrolle verwiesen.

§. 44. (Sleueriimter im Innern.)

Zur Erhebung der Abgaben im Innern bestehen

auch im Innern Steueramter. Sie sind entweder Ilaupt-

oder iScben - Steueramter.

§. 45. (Befugnisse der Steueramter im Innern.)

ï)ie IIauj)t-Steucramter im Innern sind ira All-

gemeinen zur Erliebung von Eingangs-, Durchgangs-
und Ausgangs - Abgaben befugt, welche gesetzlicb im
Innern ziiliissig ist.

Die Ertheiiung von Bcgleitscheinen. soweit solthe

im Innern vorkommt, kann in der Regel nur von die-

sen llaupt -Steueramtern ausgehen.
Belinden sich die Ilauptaniter in Orten , weichen

. das Niederlagsrecht zugestanden ist; so sind sie ins-

besondere auch zur vorschriltmiisigen Behandiung der

Waaren, welche in die NicderUigen gebracht und ans

diesen in «lis In - oder Aushmd versendei werden, bel'ugt.

J^*.
4(). Die Nel)enamter im Innern haben Erhe-

bnngsbefiiiitiisse in Ansehung der mit der Post einge-
henden Waaren , und sind zur Mitwirkung bei «ler

Waarenkontrolle verptlichtct.

Ausnahmsweise konnen ihnen auch erweiterte Be-
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1,S81 tiignîsse von dem Finanz - Minisleiium eingeruiimt

werden. *

J^.
47. (Ansagcposten.)

tiefinden sicli die Gienzzoiliimter nicht so nahe an

den (iJrenzen , als es zur Verliijtiing von Untersthlei-

fen erfordeilich ist, so sollen zvvischen der Grenze
nnd dem Silze dieser Aemter Anmcldungsposten er-

rîchtet wcvden. Dièse Anmeldun<5spo.sten werden nlcht

nur oU'entlich bekannt jçemacht, sondern aiich diirch

die Aiifscliriften der Pllocke, welche ziir Bezeichnunfç

der Zollslrasen und der Landungsplatze au^estellt

werden miissen , zur Kennlnifs der AbgabenpHicluigen
gehracht.

$^. 48. (Geschaftsstunden der Zollstellen.)

Die Steuerbeamten beî den Zollamtern miissen in

folgenden Dienststunden zur Abferligung der Steuer-

pfiichtigcn im Gescbat'tslokal gcgenwiirtig seyn :

a} in den Wintermonaten October bis Februar ein-

scblieslich, "Vormittags von 7^ bis 12 Uhr und
Nacbmittags von 1 bis 5^ Uhr;

b) in den iibrigen Monaten Vormittags von 7 bis

12 Uhr, und Nachmiltags von 2 bis 8 Uhr;

c) bei lebhaftem Verkehr, besonders in den Som-
mermonaten, mufs wenn es nothig ist, mit der

Abferligung friiher angefangen und spater damit

fortgelahren werden.

Die Abfertigung mufs ohne Aufenthalt geschehen

und kein Sleuerptlichliger darf dabei ungebiihr-

lich aufgehalten werden.

§. 49. (Verf/tlichtung der Steuerbeamten zur an-

standigen Behandiung der Steuerpflichtigen.)

Es ist PHicht eines jeden Steuerbeamten, den

Steuerschuldigen anstandig zu behandeln, bei seinen

Dienstverrichtungen bescheiden zu verfahren und seine

Nachfragen und RevisioSien nicht iiber den Zweck der

Sache auszndehnen. Insbcsondere diirfen die Steuer-

beamten unter keinen Umstiinden fiir irgend ein Dienst-

geschaft, es bestehe in Nachfragen, Revisionen, Aus-

lertigungen u. s. w. ein Entgeld oder Geschenk, es

sey an Geld , Sachen oder Dienstleistung, es habe
Namen , wie es wolle , verlangen oder annehmen.

Reisende und andere Steuerpfiichtige diirfen der-

gleichen dagegen unter keinen Umstanden und unter

keineriei Vorwand geben oder nur antragen, ohne sich
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strafllillij;" zu machen, Damit aber {rep;riin(]ete Bc- 1831
schwtMdcn der !SltMR'rpliicliti<;eM, bc^onders an dea
G'renzeu, wo der Frcinde keiue Zeit zu einem um-
slandlicben Verlahren bat, ziir KemilniCs der vorge-
setzten Bclioidcn gclangen , ist in einem icden Zoil-

anite ein Bescbweideregister zu balten, in nelcbes eiii

Jeder in voikomnienden Fiillen seine Bescbwerden ein-

tragen kaiui.

Bei Bescbwerden gegen Steueraufselier, dcren
Namen dem Bescbwerdetijbier unbekannt sind , reicbt

es bin , die Nuiiuner des Biustsebildes anzufiibrcn,

weicbes der Aufseber vorge/.eigt liabcn mu(s, um sicb

als Angestellter auszuweisen. Hat ein Steuerpllicbti-

ger oder Reisender Griinde, seine Bescbwerden nicbt

in das Bescbwerderegister einzntragen, so kann er sie

bei der boheren Beborde anbiingen. In solcben Fiil-

len soll die Anzeige dazu beiujt/t worden, die Beam-
ten bei der nionatlicben Revision des Bescbwerdére-
gislcrs zur Recbcnscbaft zu fordern, sie gcn^au zu be-

obacblen, oder liir das Publikum nnscbiidlicb zu macben.
Uebrigcns wird von (\tn\ Reisenden und Steuer-

pHicbligen erwartet, da(s sic ibreiseits zu keiner Be-
schwerde iiber iiir Betragen gegen die Steuerbeauitcn

Anlafs geben werden.

§. 50. (Steuerauiseber.)

Zur Aulsicbt sollen eigene Beanite, untcr der Be-
nennung Steueraufseber, angestellt werden. Die Slener-

aulseber sollen uniformirt und bewafl'net, aucb mit ei-

nem durcb die Oberbekleidung bedeckten Brustscbilde

verselien seyn, worauf sicb das kurbessiscbe Wappen,
die Aufscbrilt Steueraufseber und eine Nummer be-

findet.

§.51. (Befiignisse der Steueraufseber zur Visî-

tazlon von Fubrwerken etc.)

Den Steueraufsebern liegt es ob , die Grenzlinie,

den Grenz-Bezirk uiid die Binnenlinie unnnterbrocben,

sowie die Transporte im Binnenlande, soweit solcbe

einer Konlrole unterliegen (s. §. 31 fg.), zu beauf-

,sicbtigen, und es sind Aile, welcbe Fubrwerk, Ge-
pack oder steuerbare Gegensliinde fiibren, denselben

bcscbeiden Folge zu leislen, und dasjenigc zu unter-

lassen verptlicblet, wodurcb sie in Au.«ijbung ibres Am-
tes verbindert werden wiirdcn. Dieselbcn sind befiigt,

im Grenzbezirke:

Go-
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1831 a) Frachtfuhiwerke und Ileerdenfijiiier anznhaltcn,

sich ihie Zelte) vor/ei^ea zii lasscn iind sie dcin

Aiigenschein nadi mit den Laduiifren zu ver^ilei-

cheii. Stimmen diose nient iil)ercin, so belialton

sie die Bezeltclunfi; an sicli und brgleiten die

Gegenstlinde in der Uichtung, woiin sie scibige

finden , bis zu deni Grenz- odcr Steuer- Amie.

b) Reisende zu Wagen luitGepack, oder zu Pfcrd

und Fus, mit Felleisen und dergleicben, wclciie

sie auf einer Zollstrase in der unbezwcilellen

Richtung nach dem Grenzamte tinden, diirfen

sie gar nicht anhalten.

Ist das Grenzzollamt aber im Riicken , so

konnen sie, mit Aiisnahme der mit gewohnlichen
Posten oder Extrapost lleisenden , den Nach-
weis der geschehenen Meldung fordern. Erfoigt

dieser, so miissen sie Personen und Sachen ohne
Storung reisen la**sen , im cntgegengesetzten

Falle aber zum Zollamte zuriickfiihren.

c) Kiepen- und Packenliager, Handfuhrwetke, Bau-
erfuhrwerke, beladene Lastthiere, welche niclit

verpackte Waaren luhren, sind sie auf der Stelle

zu revidiren befugt, insofern es crtorderlith ist,

um sich IJeberzeiigung zu verschatVen, dafs ent-

weder keine steuerbaren Gegenstiinde gcladen

oder dièse gehorig angemeldet sind. Bei form-

lich verpackten Waaren verfahren sie entwcder

wie oben unter a) vorgeschrieben ist , oder luh-

ren solche zur Obri":keit des niichsten Orles. um
mit dieser eine Naclisuchung vorznnehmen.

d) Ledig angegebenes Fuhrwerk ohne Ausnahme
konnen sie anhalten, um Ueberzeugung zu neh-

men , dafs es unbeladen ist.

e) Steuerbare (icgeiislJinde, welche nicht mit dem
vorgeschiiebencn Ausweis versehen sind , damit

nicht ijbereinstimmen , oder auf einer Strase an-

getrofi'en werden, welche von der darin vorge-

schriebenen abweicht , sind von den Grenzauf-

sehern in Beschhig zu nehmen und an das nach-

ste Amt abznliefern.

§. 52. (Waffengebrauch der Steueraufseher.)

Ûie Steueraufseher, welche bewaflhet sind, sollen

ihre Waffen im Grenzbezlrke dann gebrauchen :

a) wenn diejenigen , nelche im Grenzbezirke Fuhr-
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werk odor Knhne tnhrcn , oder Saclien Iranspor- \&M
tircn, niclit aul' iîiien Aiiruf aiiliallcu inul die-

jeiiijçen Nachweisuii^en gebcn , odcr dicjenifçe

iMiilol^e zu eiiier Zollstelle oder Ortsobrijçkeit

Nvilli^ leistcn , welche dièse Verordiunig vor-

schieibt,

b) weiin (iewalt oder Thlillichkeit ge<çen sie, itidem

sief sich in Dlenstfunkzioiien beliiiden, ausiieiibt

Wli u.

Es liegt ihnen jedoch oh , auch in diesen Fiilleii

die Wallen nnr , nathdein gelinde Milttl IVuchtIos an-

gcwendet sind , iind nur , weiin der Widerstand so

stark isl, dais er nitht anders aïs mit gewaOneter îîarxi

uberwunden werden kann, und auch dann noch mit

moglichster Schonung zn gobrauchen.

§. 53. (Betugnils der Slenerbeamlen zur Besich-

tîgung von Waaren- Ttansportcn ini Binnenlande.)

Im Binnenlande diirlen >^alireiid des Transportes
Fnhrwcrke und Packtriiger, weLhe nach dem jinsere-i

Ansehen konlrulpllichtige Waare luliren, aul' die sich

die Bestimmungen der §^" 31 bis 37 beziehen , von
den Steuerbeamlen aufgetordert werden, iiber die ge-
ladenen Waaren Auskunlt zu geben und in geeigneten
Failen die erlorderlichen Bescheinigungen vorziizeigen.

Aul' der Landstrase soi! der Steuerbeamte sich

jedoch nur soweit von der Uebereinstimmung der La-
dnng mit der erhaltenen Auskunlt nnterriclUen, als

dièses ohne \ eriinderung der Lage der Ladung und
ohne OeU'nung der Verpackung geschehen karm.

Findet der Steuerbeamte \ eranlassung zu einer

njiheien Besichtigung der Ladung, so ist derWaaren-
fiihrer gehalten, die Ladung bei der auf dem Wegc
zum Bestimmungsorte zuniichst gelegenen Zollstelle,

oder wenn solche iiber eine Wegestunde von dem
Punkte entfernt liegt, wo der Transport angetrod'en

worden, bei der in dieser Richtung niiher gelegenen
Polizeibehorde ziu' Besichtigung zu stellen, und bis

dorthin von dem Stenerbeamten sich begleiten zu lassen.

§. 54. (\ erbindliclikeit der Gendarmerie, Polizei-

Und Forstbeamten etc. zur Mitwiikung bei der Aufsicht.)

Die Gendarmerie, sowie Polizei - und Forstbeamte,

Wegegelderheber und Wegewiirter sin<l verpllichtet,

bei der Aulsicht ailentiialben thatige Fliilfe zu leisten.

Sie haben insbesondere Verlelzungen der Steuergesetze,

Gg2
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1831 welche boi Ausuhtmg; ihres Dienstes zii ihrer Kennt-
nirskominen, ino;^liclist zu hindcin, nnd aiif jedeii

Fall zur niihcren Uiitcrsiu-liuiiy: soy-lcicli anzuzei"-cn.

Lm dieser Verpiichtunfç vollstiindi^; zu geniigen,
haben sie die Bcfiignifs, bei erheblicliem Verdachle,
dafs eine Yerletzuug (1er Steiier<;esetze beabsicbligt
werde , Personen und Waaren soweit anziiballen , aïs

dièses den Steueraulsehein selbst verstattet ist. Auf
die Kicbtij^keit der Aiizeijçen sollen diesdben, soweit
es niithig ist, veiptlichtet wcrden.

V^. T^on der Behandlu/ig der Gegenstaride, welche
ein-^ aus-oder durcJigefuhrt werden.

§. 55. (Ailgemt'irie Bestirnmungen.)
[Waaren - Revision.]

Die Beamten iniissen sith bei der Revision , ent-

weder durch den Angenschein oder diirch Werkzeuge,
die Ueberzeugunjç versthairen , dafs die (jiegenslande

nach («atmng, Zabi, Maas und Gewicht mit der An-
gabe ubereinstimnien und dafs kein mit einer boheren
Abgabe belegter Gegenstand, als der angezeigte, nenii

es aber aut eine Ausiiiniss-Bescbeinisunir ankommt,
kein \\\ der Abgabe niedriger belegler Gegenstand, •

als der angegebene, sondern iiberbaupt derselbe Ge-
genstand vorbanden ist, auf welcben die Abf'ertigung

lautet

Gescbiebt die Vergleichung; nacb Zabi, Gewicbt
und Menge, obne Erofl'nung der Kolli, Fasser etc.,

so ist die Waaren -Revision blos eine alli»;emeine.

Findet auserdem noch Erofl'nung Statt, uin sicb

die Ueberzeugung zn verscbalVen , dais dieselbe Gat-
tung Waare und dais sie in angegebener Art vorban-

den ist, so ist dièses eine spczielle Waaren - Révision.

^. 56. Der Steuerplîiciitige mufs den Beamten
die Waaren in eineni solcben Zustande darlegen, worin

sie sicb obige Ueberzeugung verscbafVen konnen , und
die dazu crl'orderlicben Uandleislungen nacli der An-
weisung der Beamten, auf eigene Gefahr und Kosten
verricbten.

§. ^7. [Begleitscbeine.]

Begleitscheine werden auf Waaren ertheiit, von

welcben die Eingangs - Abgabe noch nicht vollstandig

entrichtet, oder von welcben die Statt gehabte Ent-
richtung einer geringeren Abgabe an die Bedingung
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der V^erwcndtinnj zii gewîssen Zwecken jrfkniipft ist. 1831
JDurch sic soll tlic AbdM^iing der nocl» riit kslandi«;en

vbj^abcn, oder die Stellun<j; der \\';jaien ziir iSieder-

hij2,e, zum Aus'ran<:;e, oder ziir weileren Konlrole ge-
sicliert werden. Sie komieii in besondereu Falk-ii aucli

aiit" iidandisclie Waaieu ertlRilt weidou, wcnii anf de-
rc'ii Aiisluhr eine Ab";abeii- oder sonsliffe Veiiiiitun'r

•11- 1 •
O o O

bewilli^t wordeii ist.

^. 58. Der Begleitschein soll eingenaues Verzeîcli-

nifs der Waaren. worauf c lautct , nnch Maasgabe
der vorliandenen Dekiarazion, die Zabi der Kolli, Fas-
>cr u. s. w. und deren Bezeichnunji; , ferner den Be-
sliinniungîiort, sowie den Zeitraum entbalten, fiir wel-

cben er giillig ist, oder iiinerbalb desseii der Beweis
der erreicblen Bestimmung gelïibrt werden mu(s.

Der nach Uinsùindcn und Entfernung zu bestîm-

niende Zeitraum der (Miltifjkeit des Beffleitscheins soll

i'.Joch in der Regel lur den Transport zu Lande und
.uit Strcimen nicbt vier Monate iiberscbreiten. In un-

gewobnlicben Fiillen besliinmt die Steuer- Direkzion,

i)b, >venn der vorgescbriebene Zeitraum nicht beob-
aoluei wird, die geselzlicben Folgen dieser \ crsiium-

nifs sogleich eintreten sollen , oder eine weilere Nach-
sicht zu gestalten ist.

Aiuh soll in den Begleitscheinen bemcrkt werden,

ob und durcb welcbc Plilnder oder Biirgscballen Si-

j cberbeit fiir die Erreichiing des Beslinimungsortes ge-

leistet, sowie terner, welcbe Art des Waarenverscblus-

ses gewiibit, und wie derselbe angelegt ist.

<^'. 59. Der >\'aarenriilirer iibernimmt aus dem
Begleitscbeine die Verpliichtung , fur die Abgaben zu
hallen, und dieselbe Waare in dem bestinimten Zeit-

vaume an dem angegebenen Orle zur llevisioi» und
weiteren Abrerligiing unveriindeit zu stellen.

Neben dem Waarentiibrcr haltet aucli derjenige,

welcher den Begleitschein verlangt hat, iiii' die daraus

hervorgebenden \ erpUithtungen.

^. 60. Dièse \ erpliicbtung criischt nur dann,

wenn dem "NVaarenl'iibrer durcb das beslimmte Amt
bescheinigt wird , dafs er allen jenen Obliegeidieiten

voUig genijgt habe, worauf sodann die Ltischung der

geleisteten Biirgschaft oder Sieherheit ert'oigt.

§. ttl. Findet sicb iiti Ausgaiigsamte, in dem of-

fenllichen Lagcrhausc, oder \n dem Uauptamte un
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1S31 Inneni einc Abwcichiiiig von zwoi von hundert mehr
oder weniiicr, '^als iii den Bej^icitscheinen nnjçejrebeu

isl, so soll sie , lun den Verkehr niclit mit lvleini<!;kei-

ten /u beliisliiieii, ziim V oilheil dei Slaalskassen niclit

in Anspruch jixnoMîinen ^ve^den.

Soilten iNiitiircreigîiisse oder l^ngliicksrâlle den
Waaronliihrci' bei dein Transporte iiwuihalb des Laji-

des verliindern , seine Rcise lortzuset/en und den Be-
stimmunjirsort in dein durch den Bc",leilscliein he-

sliinmten Zeilraiime zu erreiciien, so isl er verpliiclilet,

deni nachsten Zoll - oder Steueramte Anzeige davon
zii machen , welches cntweder (\k:\\ Aufenlhalt auf dem
Begleitscheine bescheinigen , oder, wenn die Fortse-

tzung der Reise ganz unterbieibt, die VVaare unter
Lageraiifsicht nehmen mu(s.

Privai -Zeiignisse sollen jene amtliche Bescheinî-

gung nicht ersetzen konnen.

^. 62. FSinsicIillich der Beslimmnngen des §. 60
braucht der Waarenf'iihrer so viele verschiedene Be-
gleitscheine, als er Abladcorte fiir seine Fracht hat, und
die Aemler sollen ihm solche hiernach , iind , ^venn er

es verlangt , sogar fur jeden Waarenempfànger beson-

ders anssteilen.

§. 63. Wenn eîne Waareuladung, woriiber nur

ein Begleitschein erlheilt uorden, eine veranderle Be-
slimnuing erhalt, so mufs dièses sofort dem nachsten

Zoll- oder Steueramte angc'zeigt werden, welches f\Qn

ahgeanderten Bestimmungsort auf der lliickseite des

Begleitsclieines nachiîchtlich bemerkt.

§. 64. Machen besondere Verlialtnisse es nolhig,

dafs eine Waarenladiing, woriiber nui- ein Begleitschein

ausgefertigt ist, wahrend des Transports, der Kolli-

zahl nach (nicht aber nach dem Inhalte der Fastagen,

welches nicht erlaubl isl) getheilt werden mufs, so

soll dem WaarenfiJhrer frei stehen , den Begleitschein

\mA deïn nlichsien HauptzoUamte abzugeben , nnd die

Ladung daseibst so unter besondere Lageraufsi. ht zu

geben . dafs neue Begleitscheine auf einzelne Theile

der Ladung ausgcrettigt werden konnen.

^. 65. [Waarenverschluls.]

Der Waarenversciduja ist ein Mittel, um die

Verwechselung der Waaren in Fiillfn . wo es auf de-

rcn Ider.tiîal ankommt, und die Veriinderung ,in Be-

ZU": au t. Men«re und Gcwicht derbclben zu verhiiten. I

J
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Er bescliniiikt sich nicht allein aut'die Verbleîung, 1831
sonderii bef^rcilt auch die Anwendunjr jedes andereri

passendc'i \ eischiul'sinittels, z. J3. V eisiejçelung, in sich.

^. ()(). Dei- Waarcnverschliirs 7>ii//'s Statt (inden:

a) >>t'nii >\aareii, von welclieu die Ab<çaben iioch

gar nicht oder nur iheilweise erhoben sind, ver-

sendet >verden , in sofern deien Menj^e und be-
sondere Art in den» Be<;leitscheine nicht so be-
stimrnt ausgedriickt werden kann, dais eine Vcr-
tauschung unmoglich wiire;

l>) wenn versteueitu Waaren und inliindische Ge-
genstîinde mit Beriihrung des Ausiandes versen-

dct werden, in sofern in dieser Verordnunjç der
AVaarenverschIuls aiisdrijcklicli vorgeschrieben ist.

Der Waarenverschlufs la/in nach der Willkiihr

des Versenders Statt linden : wenn es bei vollkommen
bekannlen Waaren , ^velche zum Ausgange deklarirt

werden. aut den Beweis der wirkiich ertolgten Aus-
tiihr ankummt.

Dem Grenzzollamte verbleibt indessen die Befug-
nifs zur nochmaligen Revision, wenn dassclbe dazu
eine Veranlassung findet.

;§. 67. Das Abfertigungs - Amt bestimmt allein,

>velclie Art des V erscbhjsses angewendet werden soll,

und welche Zald von Bleien , Siegeln u. s. w. anzule-

gen ist. Es kann von dein Waarenfiihrer fordern,

dais er diejenigen Vorrichtungen treffe, weiche er fur

nothig hiilt, nm den V erschUils anzubringen.

^^. 08. Das Material an Biei , Lack , Licht und
Verbleiungsschnur lielert das Al)iertigungs- Amt obne
wcitere Vergiilung, als die Bezahhjng der im Tarit"

bestimmten Siilze. Das iibrige zu diesen Vorrichtun-

gen erlorderiiche Material, bcsonders die Verpackungs-
kordel mu(s der Waarentuhrer lietern.

^. ()9. Wird der Verschlufs durch zutilllige Um-
stlinde verletzt, so kann der Inbaber der Waare bei

dem niichsten Hauptzollamte aul genaue Untersuchung

der Thatsache, Revision der Waare und aul' neueu

Verschlufs antragen.

Er llifst sich die dariiber aufgenommenen Verhand-

lungen zuslellen und giebt sie im weileren Aiuneldungs-

orte ab. Die Steuer-Direl^zion wird alsdann entschei-

den , in wietern die W irkungen des verlelzten Waa-
rcnverschlusses zu mildern sind.



472 Ordonnance pithliée dans la liesse

1S31 Triflt die u.iter Verscliliif^ gesetzte Waare oline

oder mit veilelzltni Verscliluls ini Anincklungsorte cin,

so lolgl tiaraus , im Falle des notluvendi'çen AVaaren-

versciiliisses, das Reclu des Staales, die Entrichtuug

des hoclistcn Ab^abeiisatzes zu veilangen, im Falle

des willkiiluliclieii Vers^hlusses aber, die genaueste
Revision ùcv Ladunjç.

^. 70. [Begriff von anslandischcn Waaren.]
Eine jede AVaare, welche ans dem Ausiande ein-

geht, gili, ais auslandische und ist als solche /u be-

trachten und zu behandeln, soweit niclit ausdriickliche

Bestimmungcn dieser Veroidnung znm Besten des in-

landischen Geweibtleifses und \ erkehrs eine Ausnahme
zulassen. In dieseni Falle roiissen jedoch die vorge-

schriebenen Formlichkeiten genau beobachtet werden
(s. unten §§ 101 etc., 135, 136, 137, 139).

§. 71. [Beslimmung, dafs, so lange die Abgabe
nîclît bczahlt ist, die Waaie der Staalskasse haftet.j

So lange die Abgabe noch niclit vollig bezahlt,

oder die Ausfuhr oidnungsmJisig nicht nachgewiescn

ist, haftet die Waare der Staatskasse.

^. 72, [Voranmeldnng beim Ansageposten.]

Wenn Waaren eiiigeiiilirt werdeii , so bat der

Waareniiihrer, l'alls sich das Grcnzzollamt niclit un-

luittelbar an der (îrenze belindet und ein Anmeldungs-
posteii errichtet ist (^*. 23), zuniiclist diesem Anmel-

dungs|)o*ten seine slimmllichen, die Ladung betrelVen-

den Pa|)ieie zu iibergeben , welcbe in seincr Gegen-
wart eingesiegelt und an das Grenzzollamt adressirt

Merden niiissen. Er zcigt iibeidies an die Zabi der

W^agen und Pferde, \vo moglicb ancb die der gela-

dcnen Siiicke. Die cingesiegelten Documente werden
finem Steueraufseber iiberliet'ert, nebst einem auf den

(«rund der Anmelciung ausgeferliglen Anmeldungszet-
Icl zur Ablieferung an das Amt, woliin der Aulseher

das Fuhrwerk oder Scliiir begleitet.

Diesc Beglcitung soll regelmiisig ausgefiilirt wer-

den u!îd so oit gesclieben, als es die Bescbatienlieit

des Verkebrs, die Stiirke der Grenzbesel/.nng und
die Entferniing des Grenzzollamtcs irgend zuIJiCst; we-
nîgstens aber miissen liiglich vier Stunden bestiaimt

werden, in welchen die l^adungcn pijnkllich von den
Annicldnngsposten abgehen.
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§. 73. [Dekiarazion.] 1831
l3ei (1er Aukunll an dem Crcnzzollamt mufs dcr

Wanicnfrihicr dicsciii die aut" die Ladiniji; sprechenden

Papiere vorlcfien, sot'ern sie niclit aul" deiu iin vorigcn

§ benicikten Wcjr in die IKinde des (iren/zollanites

koninien. Der Waaieiil'iihrer ist zu{j;lcich zu einer

spezielien D klarazion (vj;. 74) veibunde».

Findet Einliihr aul den FliJssen Statt, so mufs
vor dem Beginncn def Au«iladiin{i;, der Steuerbehorde
,éine Dekiarazion dcr Gegenstiinde der Einfuhr iiber-

geben werden.

^. 74. Die Steuerbehorde ist bcrechtigt, zq ver-

lan{ïen, dais die Dekiarazion enthalte:

a) die Zabi der AVagen und Pferde, mitteist wel-

cber der Transport geschieht
;

b) den Namen des Fulirinanns (bel Schiflen die

Namen oder die Nummern des Schitïs und den
Namen des Schiniubrers) ;

c) den Namen der Waaren - EmpHinger und deren
Wohnort (nacii den Fraclitbriefcn);

d) die Zabi der Kolli und die Zcichen und Num-
mern derselben

;

e) die Gatlung und Menge der Waaren nach den
Masslaben, welche der Tarif angiebt;

f) die Bescheinigung des Waarenliibrers, dafs seine

Angabe ricbllg sey , und dessen Unlerschrilt.

§. 75. Dem Waarenfùhrer steht es frei , ob er

ijber seine ganze Ladung nur eine oder meJirere De-
klarazionen libergeben will. In letzterem Falle miissen

aber die verstbiedenen Dekiarazionen zugleicb mit ei-

ner General - Dekiarazion versehen werden, welcber
die \ ersicherung beigefijgt \verden muls, dafs der

ganze Inbalt des Transportes vollstiindig angegeben ist.

AVenn jedoch durch Abgabe niehrerer Dekiarazio-

nen die Ablerti^^unc; verweitliiuftifft oder erscbwert

wird, so mufs solche der Abfertigung solcher Waa-
ren -Transporte nachstehen , bei welcben dies nicht

der F ail ist.

§. 76. In der Anla^c Nr. 2 ist ein Formular zu
den Dekiarazionen beigefiigt. Die liierin entbaltenen

Vorschrilten iJber den Gebraucb desselben sind eben
so zu beobachten, als wenn sie in dièse Verordnung
selbst Qufgeiîommen waren.
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1831 §. 77. Die Dekiarazionen iniissen zwelfach aus-

gefertigt werclen.

Ausjçenomineti sind blos :

1) Ladungei» , von welchen die Abgaben drei

Thaler bis zebu Tbaler betra<çen ; hiei ijber ;>ind

aucli n)undliche peklarazionen zulassijç ; wiire

jedocbdcm Einbringer eiiie scbriflliche Dukla-

lazion genebuier , so braucht solcbe nur einfach

aijsj^efertijçt zu werden
;

2) Waaien- Transporte, von welchen die Abga-
ben unter drei Thaler betragen ; wenn iiber sol-

che Waaren- Transpoite keine schriftliche De-
khirazionen ijbergeben werden , so lindet blos

eine Ausfertigung der Quittung iiber die be-

zahlte Abgabe Slatt.

§. 78. Die Ausierligung der Dekiarazionen miis-

sen die Waarenfiihrer in der Regel selbst besorgen,

oder an Orten , wo sich Privât -Personen, Giilerbe-

stiiliger etc. mit diesem Geschiitt befassen, auf ihre

Kosten besorgen lassen.

Es wird wesentlich zur Beschleunigung der Ab-

fertigung und Abkiirzung des Aufenthaltes der Waa-
renfiihrer gereichen, wenn sie die Dekiarazionen schon

^ aus dem Ausiande mitbringen.

Die bierzu erforderliclien gedruckten Bogen sollen

ihnen auf Veriangen unentgeitlich verabreicht werden.

§. 79. Die Ausfertigung der Dekiarazionen wird

ausnahinsweise nur dann von dem Grenzzollamte iiber-

nommen;
1) wenn Ladungen ,

yon welchen die Abgaben

drei Thaler bis zehn Thaler betragen , blos

miindlich angegeben werden (§.77, Fall 1);

2) wenn der Waarenfiihrer nicht die zur Ausfer-

tigung der Dekiarazionen erforderliche Fahigkeit

besitzt und sich an dem betreftenden Ort keine

Giiterbestatiger befinden;

3) wenn Personen, welche nicht zu der gewerb-

treibenden Klasse gehoren , Waaren transport!-

ren, zu welchen sie sich als Eigenthijmer be-

kennen, die sie aber nicht nach Vorschrift des

§. 74 vollstandig deklariren zu konnen behauplen;

4) wenn Frachtfiihrer keine Frachtbriele oder an-

dere iiber die Ladung sprechende Papiere be-

silzen , oder zu besilzen vorgeben , und die La-
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dting niclit so genau zii kcnnen behaiiploii, um 1831
die veilan<i;le Aii^-abe zii leiii<ren oder ietti^en

, .. C ~ O
luissen LVi Kuiinen.

]|) diesen Fiillen weiden die Deklaïa/ionen von
dcm Urenzzollainte une/itirehllicJi ausiix-leitiiit. Wer-
dci» Fraililbiiefe vor<ieIejrt, oder iniiiidliclie Angaben
Ueinatht, so cilolgt die AusTcrliguiiiç der Deklaruzion

hiernach.

In dcm Falle zii 2 besfiitigt der Waarenfiihrer
deren Richligkeit mittelst seiner Nameiisunterschrift,

uiid wenn er des Schreibens nicht kundig ist, so ist

die Richtij;keit der nach gehoriger Vorlesung, mitteUt

lieit'iigunjç «eines gewobnlichen Handzeichens oder
Kreuze» g<silielienen Unterzeichnung von zwei Beam-
len zu bescbeinigeii.

Im Fall o uird die Dekiarazion auf don Grund
einer geiiauen spezielleii Revision (1er Waare in seiner

(îeijenwart, in einer dariiber autgenominenen Verband-
lun<»; ausy;elerligt.

iin Fall 4 bal der AVaarenfuhrer die Wahl, sîch

eîn Gleicbes getallen zu lassen , oder den hochsten

Abgalieiisatz zu cntricbten oder sich zu Beibringung
der Dekiarazion in einem beslimmten Termin verbind-

licb zu macben. Geschiebt lelzteres , so bleibt die

AVaare bis ziir Einlangung der Dekiarazion im Ge-
>vabrsani des Zoli.untcs.

Ji^*.
80. [Ordnuiigsfolge der Abfertigungen bei den

Zollanilern.]

Die Abfeiligung der SteuerpHichtigen erfoigt bel

den Grenzzoliamtern in der Regel nach der Zeitfolge

der Anmeldung.
Finen Vorzug haben die Reisenden mit Extrapost

binsichtlieb ihrer Reise - Ett'ekten , nicht aber der elwa

bei sich lijhrenden KaufmannsgiJler , und nach den
Reisenden mit Extrapost folgen zuniicbst die Reisen-

den mit anderem Fuhrwerk hinsichllicb ihrer Reise-

Efleklen.

Unter den gewobnlichen Waarenfubrern mufs der-

-jenige zuriJckstehen, dessen Dekiarazion nicht in der

Ordnung ist, und daher nach Vorschrift des §.79
durcb das Grenzzollamt ausgeCerligt werdcn mufs.

§. 81. [Behandlung der Reisenden, welche Ge-
pack bei sich fijhren und nicht mit E\traj)ost reisen.]

Auf Reisende, welche Gepiick, bei s;ich fiihren,
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1831 iind nicht mit der Post oder Extrapost reîsen , finden

die Vorschriflen der ^^ 23 nnd 72 Anwendui;^ ,
je-

doch mit detn Unterscliied , dais sie dem Anineldungs-

posten nur iliren Namen, Stand uiid Wohnort, sowie

den des Fiihrmannes an/u/eigen liaben , und einen

Scheiii dai iJber erhalten, ^voinit sie sicli bis zum Gienz-

/ollamle ausNveiscn , bei welchein er abgeliefert wird.

Nur in besonderen Fallen kann der Annieldungs-

posten , weiin er es notliig eracblet, den lieisenden

be<»-leiten lassen, jedoch ohne Aulenthalt.

Ueber die geschehene Meldung im Zollamt erhiilt

der Reiseiide eine Bescheiniguug, um sich iin Grenz-

bezirk fiir den Fall auszuweisen, dais dies nicht durch

eine Zollquitlung geschehen kann.

^. 82. (Besondere Vorschiiften in Absicht auf

die Waaren, von welchen die Eingangs- Abgabe an

der Grenze erhoben Nvird.)

Auf den Grund der miindlichen oder schriftlichen

Angabe wird zur Revision der Waaren geschrilten,

iind wenn jene durch dièse als richtig bestatigt wird,

erfoigt dieEntrichtungderschuldigen Abgaben. VViinscht

der AVaarenfiihrer, dais ein Theil der Ladung nicht

revidirt werde, so kann hierin gegen Entrichtung des

hochsten Abgabensalzes gewilllahrt werden. Ist indes-

sen Verdacht vorhanden, dais dadurch Verbrechen be-

absichtigt werden. z. B. Einbringung falscher Miinzen,

nachgemachten Stempelpapieres etc. , so haben die

Grenzzolliiinter gleich den Polizeibehorden die Ver-

pliiciitung, dem nachsten Gerichle davon Anzeige zu

inachen, und votlaufig zu sorgen , dafs der verdach-

tige Gegenstand der Unlersnchung nicht enlzogen

werden ko une.

§. 83. Nach erfolgter Bezahhmg der Abgaben

soll tiem Einfiihrenden Quittung erthcilt werden.

Ist eine, oder sind verschiedene tormiiche Dekla-

razioniiu zweifach ausgetertigt worden (^.77), so wird

auf dem Dupllkat der Dekiarazion quitlirt.

Ist die Dekhirazion nur eiiifach ausgefertigt wor-

den (§. 77) . so wird eine besondere Quittung aus-

gestellt.

Dasseibc gcschieht in dem im §. 77 bemerkten

zweiten Ausnahmsfalle.

Bei Aushjindigung des Duplikats der Dekiarazion

odçr der besonderen Quittung criolgt sogleich die Zu-
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liickgabc der von dem Waarcnnilirer iiberlicfeiten Pa- 1831

pieté, iiacliclcm /tivor jedes Stiick dciselUen, iiisbe-

soiulfie jedur Frachlbiiet mit eiiicin îStciiijicl veisehcn

\\oiden ist.

Aut" Verlanjçen des Waarenfiihrcrs soll auf i\i.'t\

ciiizelnen Fraclitbriefen bei dein Aintssteinpel uiUer

Allegirung der Ntiminer der Deklara/lon bemeikt werden:
„Zoll mit etc. bezaldt.

"

§. 84. Auf der Dekiarazion oder auf der besoti-

deren Qiiittun<; mufs bemeikt werden, innerhalb wel-

chcr Frist uud auf welcber Strase die Waare durch
deu Grenzbeziik zu fiihrcu , uud ob die Anmcldun<^

bei einem Kontrol-Beaujlen erfoideilich ist; bleibt die

Waare ini Grenzbezirke, so ist hiernach das ISothige

2U bemerken.

§. 85. Ist die Aumeldung in einem Kontrolamle

vorgescbrieben, so werden an dasselbe die Quiltungen

und Duplikate der Angabe abgegeben, die Laduiig

wird von ihm einer allgemeinen Revision unterworfeu,

und wenn sich bicrbei nicbls zu erinnern (indet, so

erblilt der Waarenfiibrer obige Paj)iere mit der Be-
scheinigung, dais die Anmeldung geschehen ist, und
mit einer Anmeidungs -iSummer verseben , zuriick.

Das Kontrol-Ami bat indessen aucb die Befug-

rifs zu spezieilen Revisionen bei erheblicben Grijnden.

§. 86. (Besondere Vorscbriften wegen des Ver-

fahrens bei der Ausfubr ausgaiigszollj)nicbliger Waaren.)
VVerden Waaren ausgefiibrt, welcbe mit einer Aus-

gangs - Abgabe belegt sind, so kanri dieselbe nach

der Wahl des Versendcrs oder Waaienfijhrers
,

jcdocli

in jedem Falle unler Voriegung der Waaren zur Re-
vision , entweder im Stcueramte des Absendungsortes
— wenn ein solcbes vorbanden ist — oder bei dem
Konfrol - Amte, und in dessen Ermangeking entweder

in dem Steuernmle , welcbes zuletzt vor Frreicbung
des Grenzbezirks bei dem Transporte beriilirt wird,

oder in dem (»renz - Zollamte, iiber welches die Waare
ausgeht, entricbtet werden. Ist die Ausffany-s-Aby-abe

im Amte des Absendungsortes entricbtet, so erbalt der

Fiibrer eine Quiltung ijber die gescbehene Zahlung,
worin bestimmt wird, auf wie lange sie gultig ist und
Welche Strase nach der gemachten Angabe befahren

werden mufs. Der Waarenluhrer ist dann weder an



478 Ordonnance publiée dans la lîesse

1831 Einhaltnng eines Konlrolamtes noch des Grcnz/oUiin-
tes gebunden.

Ist die Versteueriing; im Kontrolamte oder bel ei^

nom Sleueramtc an der liinncnlinie geschehen, so liegt

dem Waarenliilirer die Einhaltung des Grenz/ollamles

gleichfalls niclit ob. Wahlt er die Versleiieniiig im
j

(jîrenzzollamte, so ist er jedesmal zur Aiimeldiiiig und 1

Stellung der Waare im Kontrolamte oder in dessen

Ermangelun^ in dem zunaclist vor dem Gren/bezirkc

belegenen Steueramte, verptlichtet. Er leistet dort

Sicherlieit liir die Entriciitunii- der Abgaben bei dem
Grenzzollamte und crwtrkt einen Legitimazionsschein

liber die Waare, um sich im Grenzbezirke aiisweiseii

zu konnen. Die erfoigte Stenerherichtigurig wird von

dem Grenzzollamte auf dem Leîiitimazionsscheine be-

merkt und dient zur Einliisung des Pfandes im Kon-
trolamte (sieiie §. 87.).

§. 87. Fiilut der Transport nach dem Bestim-
muniisort noch einmal, nach vorherii>cr Beiiihrun": des

Ausiandes, durch das Inland, so ist dièses, die Suase,
auf welcher zur letzten Ausgangsstelle gtfahren wcrden
soll , und die Zeit , binnen welcher die endliche Ans-

fuhr bewirkt werden mufs, in der Qniitung anzugeben.

Bei dem Wiedereingang mufs Anmelduiig und Revision

Stalt finden, und dièses auf der Quittung bemerkt wer-

den. Bei der letzten Ausgangsstazion wird, nach vor-

heriger Revision der AVaare, der Ausgang auf der

Quittimg bescheinigt.

§. 88. (Besondere Vorschriften wegen der Ein-

fuhr eingangszollfreier aber ausgangszolIpHichtiger (ie-

genstiinde und der Ausfuhr ausgangszollIVeier Gegen-
stiinde.)

Bei der Einfiihrung solcher Gegenslande, welclie

keiner Eingangsabgabe, wohi aber einer Ausgangs-

Abgabe unterworfen sind, oder solcher ganz freier Ge-
genstande, welche verpackt sind, mufs Anmeldung bei

dem Grenzzollamte oder bei dem Anmeldimgspostcn

Statt finden, um sich durch eine Bescheinigung dar-

ijber im Grenzbezirke ausweisen zu konnen.

Bei dem Ausgang solcher Waaren, welche mit ei-

ner Ausgangs- Abgabe nicht belegt sind, und deren

Ausgang nicht zu erweisen ist, bedarf es einer Anmel-

dunir in dem Aus2;ano;s-Zol!amte nicht, sie unteiliegen
.p, ... ^^... ....... j^....ç,.

nur den angeordneten Kontrolen im Grenzbezirke. Uas
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gewolinliche Reisej?;cj)iick eines Reisenden ist bei doni 188

1

Ausjiiinire keiiiei* Révision unterworfen.

|!:^'. H9. (Besondere V orschriflen we^en der Durch-
gangsfruter.)

[Gewohnliche Abfeitigun<;>iregeln bei dem Ein- und
Ausgiinge.J

Wenn Gtgensliinde zum Durchgang dekiaiitt \vor-

den sind, so tiitt die Revision ein.

Die spe/ielle Revision unterbleibt, wenn der Diirch-

fijhrende den hothslen Durthgan<:szoli entiicluel und
wenn, was das Zollamt /u beimheilen hal, die Gegen-
stiinde der Durcliluhr unter vollig siclieren Waaren-
verschlufs genommen werden konnen.

i^. 90. Nacb bewirklei- Revision erfolgt die Be-
zahlung des schuldigen Durchgangszolles. ilinsiclit-

lich der Ausstellung der Quiltung lindet die Bestiin-

mung des §. 83 Anwendung.
î^. 91. Der DurchfiJlirende mufs fiir die Eingangs-

Abgabe von den Gegensliinden der Durchluhr fiir den
Fall , dais soiche iin Lande bleiben mochten, Sicher-

heit leisten. Dièses kann gescbehen :

a) durch Pfandbestellung oder Deposizion des Be-
trajrs der Eiiigangs- Abjxaben;

b) durch Stellung eines sicheren Biirgen , der sicli

als Selbstschuldner verpllichtet , oder

c) durch Begleitung der Waaren auf Kosten des

Durchfiihrenden.

Die Ftandiegung oJer Biirgschaft mn('s, wenn die

Waare genau bekannt ist, auf die davon taridniisig zu

berechnende Eingangs-Abgabe, andernlalls aber auf

den hochsten Tarilsatz der Eingangs - Abgabe iiber-

haupt gerichtet werden.

Von der Bestinimung der Steuerbehorde hiingt es

ab, in welchen Fallen die Begleitung eintreten soll.

Von der Sicherheit^ileistung konnen jedoch, nach
dem Ermessen des Z^ollamtes, bekannte sichere In- und
Auslander befVeiet werden.

§. 92. Hierniichst tritt der Waarenverscbhirs ein,

sofern derselhe anwendbar ist, auch findet zugleich
die Ausstelhing eines Begleitscheins Statt. llierin wer-
den die Gegenstiinde entweder vorschriftmJisig ver-
zeîchnet, oder es wird dem Begleitscheine die beson-
ders ausgefertigte Deklarazion angestempelt.

§. 93. Bei der Ankunft an dem Ausgangszoll-Amt
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1831 meldet sicli (1er Diirclifiilirendc, iind dièses bewiiîu die

Abiertigung, naclidein es slch durch }i;enaue Révision

der Waare die Ueberzeugun-ç verscbalit bat, dais die-

jenigen Gegenstiinde vorlianden sind , aut welehe der
Begleitscbein laulet.

Der Bcgieilscbein ^wird von dem Ausgangsamte
an das Amt , welcbes ibn ausgestellt bat, ziiriickge-

sendet, worauf bei dieseni die Zuruckzablung der Kau-
zion oder Loscbung der Biirgscbattslcislung (^. 91)
ert'olgt.

Der Durchfiibrende seibst erbiilt von deni Aus-
gangsamte cine Bescbeiiiigung iiber die Ablieferung

des Begleitscbeins, aucb bleibt die Quittung iiber den
bezahlten Durchgangszoil in seinen llanden.

Liegt das Au.«gangsamt nicbt unniillelbar an der

Grenze, so trittBegleituiig der Waare bis zur Grenze ein.

J^.
94. [Behandliing der Durcbgaiigsgiiler bei

dem Transit auf kurzen Slra«enziigen.|

Wegen der Bebandhing der Durchgangsgiiler auf
kurzen Strasenziigen wird das Finanz-tVlinisterium die

naberen Vorschrilten durcb ein besonderes Regulaliv

erlassen.

§. 95. (BesondereBestiminungen wegen der Grenz-
behandlung von Waaren, welcbe in unversteuerte JSie-

derlagen gehcn).

Gegenstiinde, welcbe in Niedeilagen unverstener-

ter Waaren beslimnit sind, und sicb zur Abfertigung

dabin eignen , unterliegen an der Grenze der Revision

und werden dann, mit Beobacbtung der obigen Vor-
schriften, mit Begieitscbeinen zur Niederlage abge-
fertigt.

^.96. (BesondereBestiminungen wegen derGrenz-
bebandlung von Waaren , welcbe an Erbebungsiimler

im Innern geben , bei welchen sich keine Niederlagen

befinden.)

Die Bestimmungen der vorstebenden ^ § finden

aucb auf die Abl'ertigung der Waaren an Hauptiimter ™

im Innern, bei weicben sicb keine odentliclien Lager-
]j

biiuser belinden , Anwendung. Dergleicben Waaren }

unterliegen bei dem Eingangsamte stets der speziellen

Revision. /

§. 97. Von dem Eingangsamte wird auf den

Grund der speziellen Révision der Betrag der Ein-

gangs - Abgabe in einem Begleitscbein berechnet. Die
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Erhebutiiç selbst aber bleibt dein bctred'cnden Erhe- 1831

bniigsanUe im Iniiein, an welcbes die AVaareii mit

Begleitscbeinen aboelerligt werden , iiberlassen.

^^'. 1)8. Die \orscbiilten des §.91, \veo;en der
Sicherheitsleistung, linden auch auf dièse Waarcn An-
wenduniç,

§. 99. (Verfabren binsîchtiich der Waaren-Trans-
porte mit den Posten.)

[Ordinlire Posten,]

Hinsichtiich der mit der ordinairen Post ein-,

durch - und ausgebenden Waaren werden folgende

alliicnieine Besliminuiiy;cn ertlieilt:

a) die mit den ordiniiren Staatsposten vom Auslande
eingebenden Piickereien mijssen mit Deklarazio-

nen iiber ibren Inball in deutscber oder l'ranzo-

sîscher Sprache verselien seyn
;

b) am Orte der ersten Umspanniing im Zollverbande

werden sie im Post -Dienstlokalc entweder re

vidirt oder plombirt;

c) von den Waaren, welcbe fiir die im Zollverbande

liegenden Orte beslimmt sind, erlolgt die Abga-
ben - Entricbtung in dem Wobnorte des Adres-

satcn, wenn in demselben ein Sleueramt vorban-

den ist , sonst bei demjenigen, welcbes auf dem
Kours am bequemsten gelegen ist. Die an der

Grenze revidirten Pakete verabtoigt die Post-

beborde nicht cher, aïs bis ibr der Nacbweis
der geschebenen V^ersleuerung geiiefert ist; die

an der Grenze plombirten Pakete aber gelangen

von der Post zur Zollbeborde und von dersel-

ben, nach gescbehener Revision und Versteue-

rung in die liande der Adressaten;

d) die zum Transit durcb die Liinder des Verban-
des bestimmten Poststiicke werden in der lelzten

Umspannungsstazion von der Stenerbehorde, des

riclilig vorbandenen > erscblusses wegen, verifi-

zirt, und die Transit- Abgabe wird von der Post-

behorde vorgesciiossen
;

. e) von Waaren, welcbe aus Niederlagen fur unver-

steuerte Giiter mit den Posten nach Orten, im

Zollverbande gclcgen, verscndet werden, erfoigt

die Erbebung der Eingangs - Abgabe bei der

Verablolgung aus der ÎNiedetlage;

vou Waaren, welche aus iSiederlagen fiir un-

Hh
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versleuerte Gijter nacli Orten , auserhalb des
Zollverbandes jçelegen, versendet werden , wîrd

die Durchgangs- Abjçabe bei dcr Verablulgung
aus der Mederlag;e entrichtet, iind die ricbtijre

Ausfuhr niid durch die Begleitscbeiiie nacbge-
wiesen

;

g) sollten Versendungcn von Waaren , welche einer

Au&gangs- Abgabe unterliegen , nach Orten au-

serhalb des \ erbandes vorkommen, so i«t von

solchen Waaren, welche dieserhalb besonders
werden bezeichnet werden , die Aiisgangs - Ab-
gabe vor der Abgabe zur Post zu enlrichten

;

h) das gewohnliche Passagiergut wird in der Re-
gel am ersten Umspannungsort revidirt und ab-

gefertigt, besteht dasselbe aber in Kaufmanns-
waaren, so ist es nach den allgeineinen Regeln
fur die Abferligung zu behandeln.

Ein Regulativ L'nseres Finanz- Ministeriums wird

das Weitere hieriiber bestimmen ; dasselbe wird auch
die \orschritten enthaitei», welche beim Giitertrans-

port mit den ordinaren Staatsposten aus den L'andern

des Zollverbandes durch das Ausland nach jenen hin

zu beobachten sind , wenn der Versender begehrt,

dafs fiir die Gegenstiinde der Versendung die Eigeu-
schaft als inliindische erhalten werde.

§ 100, [Bxtraposten.]

Das Reisegepack der mit Extrapost Reisenden soll

im erslen Stazionsort oder im ersten Grenzzollanit re-

vidirt werden. Von steuerpflichtigen Gegenstiinden

wird hier die Abgabe erhoben. Gegen Leistung voll-

standiger Sicherheit fiir den hochstmoglichen Abgaben-
betrag kann die Revision im Grenzzollamt unterbiei-

ben; der Waarenverschlufs muls aber angelegt und
die weitere Behandiung dem inliindischen Beslimmungs-
ort oder dem Ausgangsamte vorbehalten bleiben.

VI. Von der Behandiung der JVaaren , welche
mit Beridiru/ig des Aiislandes aus dem Inland in

das Inland ubergefillirt werden.

§. 101. (Versendungen versteuerter , in den în-

landiïichen Verkehr ijbergegangener Waaren und inlan-

discher Erzeugnisse.)

Inliindische Gegenstiinde und fremde versteuerte

Waaren , welche mit Berijhrun"; des Ausiandes aus
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einem Landestheil in den andcien verseiidet werden, Ig'Jl
siiid bei deren Wiedereingan<ç von Enlrichlnnjç der
iym<»;angs- Abj^abe belVeit, >venn die nachfol{i;enden Vor-
ï^chrilïen belbigt werden.

^'. 102. Ilauptzollamterkonncn Ablertigunfren hierzu

jçegenseilig , sowohi beim Aus - als Wiedereinjçanjj, un-
beschriinkt vornehmen. ISebenzoIlamter erster Klasse,

gegenseitig sowohi, als aul und von Ilauptamtern, je-

doch in der Regel nur, sofern die Gegenstiinde der
Versendung, iin Fall der Einluhr ans dern Ausiande
niclit mit einer Eingangs - Abgabe iiber fiinf Thaler
vom Zentner belegt sind, oder sofern bei hoher beleg-

ten Gegenstanden die Abgaben von' der ganzen La-
dung nicht iiber 50 Thaler betragen.

§. 103. Wer solche Gegenstiinde mit Beriihrung
des Aiislandes aus dem Inlande in das Inland versen-

denwill, mufs dem betrelVenden Ausgangszollamte eine

schrif'tliche Dekhirazion, worin die Art und Menge
derselben, sowie der Empfanger und der Destimmungs-
ort angegeben ist, iibergeben. Ein Formular zu die-

ser Deklarazion ist unter Nr. 3 beigelugt, und es

fuidet die Vorschrilt im §.63 auch liierauf Anwendung.
§. 104. Das Ausgangsamt lliCst eine Revision ein-

treten , bestimmt unter der Deklarazion die Zcit der

Giiltigkeit tiir das Eintreden bei dem Wiedereingangs-
amle, bescheinigt die erfoigte Aust'nhr nach zuvor ge-
nommener Uebcrzeugung, und giebt die bescheinigte

Deklarazion dem Waarenfijhrer zuriick.

§. 105. Bei Gegenstanden, welche im Fall der

Einfuhr aus dem Ausiande mit keiner hoheren Ein-

gangs- Abgabe, als mit zwei Thalern vom Zentner be-

legt sind , hangt es von der Wahl des Transportanten

ab, ob ein Waarenverschlufs eintreten soll oder nicht.

Bei Gegenstanden , welche hohere Tarifsatze treU'en,

mufs dagegen jedesmal ein Beschlufs eintreten, sofern

die Verschhifsfàhigkeit vorhanden ist.

Sind die Waaren von der Beschaflenlieit, dafs ein

sicherer Verschlufs nicht angebracht werden kann ; so

,miissen sie ihrer Art und Menge nach besonders kennt-

lich bcschrieben werden.

§. lOf). Branntwcine miissen im Ausgangsamte mit

dem Aikoholmeler von 7'/rt//fi.9geprobt, ihreStiirkemufs

im Deklarazions-Schein bemerkt, und sic miissen nach
derselben ira Eingangsamte revidirt werden.

Hh2



484 Ordunnance publiée dans la liesse

1831 §. 107. Welne miissen, insofern sîe bcim Aiis^

ganjçe nicht bestininit als fiemUe erkannt werclen, je-

derzeit versiegelt werden.

Ueberdies rnufs fiir jedes FaTs, odei* fur Fiisscr,

welche dieselbe Weinjiattuii«j; enthalten, ein mit dein-

selben Wein geliilltes ProbeHiischchen, mit dem Amts-
sie<çel versiegelt, und deiii Dei^lara/ions-Scheine bei-

getij^t werden.

§. 108. Die Abfertigung und die Ânlegung des
Verschlusses kann auch schon beillaupt- und ISeben-
Steuerilintern iin Innern, welche mit den nolhigen Re-
quisiteii versehen sind, Statt finden.

In diesem Fâlle bedarf es iin Ausgangsamt ledig-

lich der Rekognizion des Verschlusses und es kann
alsdann , wenn dal)ci nichts zu erinnern ist, die Waare
ohne spezielle Revision abgelassen werden.

§. 109. Im Eingangsamte werden die Gegenstande
unter Ueberreichung des Dekiarazions-Scheins ange-
meldet. Dasselbe liifst die nothige Revision eintreten

und ertheilt nach richtigem Befund den erf'orderlichen

Legitimazions -Schein zum Transport durch den Grenz-
bezirk nach dem Orte der Bestimmung.

§• 110. Bei den, der Ausgangs- Abgabe unter-

worfenen Gegenstanden , findet die in den vorslehen-

den §§ angegebene Behandiung Statt, nur mit dem
Unterschiede, dafs

a) die Ausgangs - Abgabe durch pfandweîse Hinter-

legung oder durcli Biirgschaft, entweder bei ei-

nem Amte im Innern , oder beim Ausgangszoll-

amt, sicher gestellt wird, und der Waarenl'iihrer

einen Deposiienschein erhalt, welcher der De-
klarazion angestempeit wird, dafs ferner

b) das Eingangsamt nach vorheriger Revision den
richtigen Wiedereingang aufdemDepositenscheine
attestirt, gegen welche Bescheinigung alsdann

Riickzahlung der hinterlegten Summe oder Lo-
schung der Biirgschaft ertoigt , und dafs

c) bei Wolle die Verbleiung anzuwenden ist.

§. 111. (Verfahren , wenn Durchgangsgiiter und
iiberhaupt Giiter, welche auf Begleitschein abgefertigt

sind, abwechselnd das In- und Ausiand beriJhren.)

Wenn Waaren, welche im Eingangsamte auf Be-
gleitscheine abgefertigt wurden, bei dera Transport
abwechselnd das In- und Ausiand beriihren, so tritt

i
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dne ^'crsclliedenheit in der Behandlunjî bel dcm Aus- 1831
und Wiedereingang ein

, je nachdem die Waaren ge-
nau hekannt sind odcr niclit.

GTenau bekaiinte Waaien werden ohne besondere
Dekiarazion iin Ausgangsamte zii eitier allgcmeinen Ré-
vision gezogen , der Ausgang wird auf dein Begleit-

schein , unter Bcifugung der Beslimmung , wann die

Waaren bei dern Eingangsamte wieder eingetrofl'en

seyn miissen , bescheinigt.

In gleicher Art wird mit den sich von selbst er-

gebenden Abiinderiingen iin Eingangsamte verlahren.

Boi Waaren , welcbe nicht gehorig bekannt sind,

und welche daher in der Regel mit Verschlufs verse-

hen seyn miissen , erfoigt , sowohl bei dem Auçgangs-
als bei dem Eingangsamte, Untersuchung, und Re-
kognizion des V erschiusses. Ist kein Verscblufs vor-

handen , so wird bei beiden Stellen zur besonderen
Revision geschritten.

P'JT. Besondere Bestinnniingen wegen des Salzes
im Qre/izbezirke und Biniienlande.

§, 112. Bei dem Transporte des Salzes im Grenz-
bezirk und im Binnenlande sind die besonderen ge-
setziichen Bestimmungen zu befol^en, welcbe in die-

ser Beziebung dermalen bestehen, oder kiinftig ge-
troflen werden,

VIII. Besondere Bestirnniung JiinsiclitlicJi der Za^
chersiedereien.

§. 113. Die Unternehmer inlandischer Zuckersie-

dereien sind verptlichtet , den in ihren Fabrik - Anstal-

ten verfertigten Hutzucker im Boden mit einem selbst

erwiiblten , der Steuer- Direction anzuzeigenden Stem-
pel, welcber ihr Fabrikat bezeicimet, zu verseben.

Ueber die Verwendung des fiJr inlandiscbe Siedereien i

y.iim Rafliniren eingebenden Ziickers, kann von dem
Finanz-Ministerium besondere Kontrole angeordnet wer-
den, und es dijrfen nur unter deren Beobacbtung in-

landiscbe Siedereien Robzucker zum Raffiniren gegeu
den geringeren Abgabesatz beziehen.

JX. Bestimniungen fur JSiederlagen unuersteuer-
ter fVaaren.

§. 114. (Lagerbiiuser [Packhofe].)

Oefienlliche Lagerhauser (Packhdle) konnen nur
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1831 unter Zustimniiing des Finanz -Ministcriums errichtet

werden, und zwar in dcr Regel nur in Orten, in wel-
clien sich Haupt/ollilmter belinden.

§. 115. Die Eiriclilung oflentlicher Lagerhiiuser
bleibt vorzugsweise der freien Uebereinkunft des Han-
delsstandes der belreHenden Oile ijbeilassen. Die Ver-
waltung ist jcdoch ermiichtigt, da , \vo eine solche

Uebereinkunlt nicht zu Stande gekommen ist, ander-
weite Einrichtung zu treden und nach Beiinden solche
auf eigene Rechnung zu bewirken.

§. 116. Die oUenllichen Lagerhauser stehen je-

. denfalls unter alleiniger Autsicht und Admînistrazion
der Zollverwaltung und miissen so gelegen seyn , dafs

sie von dem Hauptzollamte leicht beaufsichtigt werden
konnen.

§. 117. Das Recht, fremde unverzollte Waaren
auf gewisse Zeit in einem oflentiichen Lagerhause nie-

derzulegen(Niederlagsrecht), kann nur Kaufleuten und
Spediteurs bewilligt werden.

Dasselbe beschrankt sich auf die von der Steuer-
Direkzion bezeichneten Gegenstande, und findet auf
Wein nur dann Anwendung, wenn dazu geeignete Raume
im Lagerhause vorhanden sind und diç Weine keine
besondere Behandlung erfordern.

§. 118. Die im offentiichen Lagerhause befindli-

che Waare haftet dem Staate unbedingt fiir die davon
schuldigen Abgaben nach dem Tarif, der am Tage
der Verzollungçijltig ist. Eine Herausgabe der Waare
kann in keinem Falie, auch selbst nicht bei Konkur-
sen, eher verlangt werden, bis die Abgaben bezahlt sind.

§. 119. Dftn EigenthiJmern und Disponenten det*

lagernden Giiter steht es frei, auf dem offentlichen

Lagerhause, unter Aiifsicht der Beamten , die Maasre-
geln zu treflen , welche die Crhallung der Waare no-
thig macht, sie zu dem Bnde umzusliirzen, anders zu
verpacken oder aufzufiillen.

Das Nettogewicht oder der Inhalt der Waaren bei

der ersten Revision darf aber durch dergleichen Maas-
regeln nie vcrmindeit werden, Auch findet bei der

lierausnahme der Waare ans dem oflentiichen Lager-
hause keine Vergijtung fiir verzollte Waaren Statt,

welche zur Erganzung der unverzollten verwendet wor-
den sind.

Die besondere Lagerhaus-Ordnung bestimmt nach

'îÉ
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den orllichcn Bedurinissen , in >vie \veil Bearheitung 1831

der in dem odenlliclicn Lafçerliaii.se laj;eiiiden Waaren
auch fiir and ère Zwecke, als den der blosen Erlialtung,

Stalt linden konne.

J^".
120. Eine Verminderung der eingegangenen

fremden Waaren soll Anspriich auf Erlals der Abgabe
begriinden , >venn sie erweisliclt «iihrend der Nieder-
lagc in deirt olVenllichen Lagerhause durch zut'allige

Ereignisse Statt gel'unden liât.

llierhin gehoren jedoch nicht Verminderungen des
Gewichts, die durcli Eintrocknen, Einzehrcn, Verstau-
ben oder \ erdunsten der Waaren entstehen.

§. 121. Die Lagerung in den od'entlichen Lager-
bausern kann niir auT Gefahr und Kosten des Einia-

gerers Statt Iinden.

^. 122. Die Niederlag?gebijhren sollen fiir jedes

(illenlliche Lagerhaus besonders regolirt werden, j'edoch

I so , dafs sie den Betrag von einem halben Heller per
Zcntner und Tag nicbt iibersteigen.

§. 123. Die Lagerlrist soll in keinem Falle einen

Zeitraiim von zwei Jaliren iiberschreiten.

j^. 124. Bleiben Giiter liinger als ein Jahr im of-

fentlithen Lagerhause nledergelegt, deren Eigenthii-

iner oder Enjjidinger unbekannt sind, so ist dièses,

unter genauer Bezeichnung der Waare, der betrefl'en-

den Gerichtsbchotde un\erziiglich anzuzeigen. Das Ge-
riclit hat durch Bekanntmachung in den ofl'entlichen

Bliiltern diejenigen, welche einen Anspruch auf die

Waare haben , aufzufordern , denselbcn innerhaib eines

Terinins von sechs Monaten geltend zu macheii. Wenn
sicli in diesem Termine Niemand hierzu meldet, so

sollen die Waaren durch das Gericht fur herreulos er-

kliirt und der \ erwaltung zuerkannt werden, welche

dieselben olVenllich an den Meistbietenden zu verstei-

gern , den Erlos aber nach Abzug der Abgaben, der

LajrerffebiJnren und aller anderen Kosten, der Arinen-

kasse des betrctVenden Orts zu iiberweisen hat.

Sind Giiter einem schnellen Verderben ausgcsetzt,

so soll auf den Antrag der Verwaltung, von dem Ge-
richte schon friiher die Versteigcrung verlugt, der Er-
lijs selbst aber erst nach Ablauf der vorslehenJ bc-

nierkten Fristen der Verwallimg zuerkannt werden.

^. 125. Sind Waaren , deren Eigenthiiiner oder

Empfânger bckannt i^l, langer als zwei Jalire im (if-
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1831 fenlliclien Lagerlianse niederjïelegt, so soll derselbe

aur<çefordert werden, dièse Giiter in einer bestimmten

Frist, welche jedoch nicht vier Wochen iîberschrciten

darf, vom Laj^erliause zii nehmen. Leislet er dieser

Auftorderung kcinc Folge , so soll die Verwaltunp; ziir

"Versteigerung der Waaren schreiten und den Erlos,

nach Abziig aller Abgaben und Kosten, dem Eigen-

Ihiimer zuslellen.

§. 126. Fiir jedes ofrcntliche Lagerhaus soll von

dem Finanz - Ministerinm eine besondere Lagerbaus-

Ordnung erlassen und dem Handelsstande des betref-

fenden Orts bekannt gemacbt werden.

§. 127. Der Einlagerer erbiilt ijber die Waaren,
welcbe zur Niederiage kommen, einen Niederlagsschein,

welchen er bei der \ erablolgung der Waaren zuriick-

geben mufs. Es stebt ihm t'rei , die Waaren sciner-

seits zu verschliesen. Den betreflenden Angestellten

der Verwaltung abcr bleibt es gleicbfalls iiberlassen,

auch ihrerseits , in geeigneten Fallen , den Verschluls

der lagernden Waare eintrelen zu lassen.

§. 128. Waaren, welche ans dem offentlicben La-
gerhause zur Konsumzion im Lande bestimmt werden,

sind Torschriftmasig anzumelden, zu revidiren und zur

Versteuerung zu ziehen.

§. 129. Waaren, welche aus dem ofTentHcben La-
gerhause in das Ausiand versendet werden , miissen

ordnungsmasig angemeldet, revidirt, als Transitgut

verzollt, und nach vorschriftmasiger Behandlung mit

Begleitscheinen versehen werden.

§. 130. Aus dem oftentlichen Lagerhause eines

Ortes konnen Waaren in das Lagerhaus eines andereh

Ortes mit Begleitschein transpiortirt werden. In den

Begleitschein mufs der Versender die Angabe eintra-

gen lassen, iiber welches Grenzzollamt sie in den Zoll-

verband eingetreten sind, damit, wenn iiber dieselben

schlieslich aus dem ferneren Lager zum Durchgange
disponirt wird , die Transite - Abgabe fiir den betref-

fenden Kours richlig erhoben werden kann. Unter-

bleibt dièse Bemeikuiig, so mufs im kiinftigen Lager-

orte, fiir den Fall der Durcbgangs-Deklarazion , die

Tran«ito - Abgabe nach dem am hochsten belegten Kours
cntrichtet werden.

.^. 131. (Privatlager.)

Privatlager konnen nur nach zuvor eingeholter Br-



ilecioraU concernant la perception etc. 489

lanhnifs des Finan/ -îMinîstenums errîclitet werden. Boi 1831
(ic^unstiluden , bel welclien es auf die Eihaltung der
Ideiititiit ankommt, sind Privatlager unznliissig, auch
liât ijbeiluiiipt ISiemand Anspiuch auf die Bewilligung
«inc's Piivatlagers ; vielmelir liiingt es ledigiich von der
\ur\>altuiig al), ob, wann iind unter welchen Bedin-
{iiingcn sie eine solche Bewilligung , welche stets \vi-

deniillich ist , ertheiien uill.

Ji).
lo2. Was insbesoodcre die Bewilligung der

Pri.allager fiir aiisllindische Weine belritlt, so sollen

in dieser Beziehung die erfoiderlichcn niiheren Bestim-
mungen durch ein besonderes Regulativ des Finanz-
Miiiisteriinns eitheilt werden, wovon die Interessenlen

bei den Ilaupt/olliimtern Einsicht nebmen konnen.

^\ 133. Der Inhaber eines Privatlagers baftet fur

die ilini zur Rechnnng gestellten Zollgetalle von den
darin befindlichen Waaren, in sofern er deren Ëntrich-

lung an anderen Orlen , oder die Ausfuhr nicht in vor-

gescbriebener Art nacbzuweisen vermag.

§. 134. Werden Gegenstande aus Privallagern

zum Absatz in das Inland entnommen, so ist die Ab-
gabe sofort bei der alsbald zu bewirkenden Anmeldung
zu entricbten.

Findet aus Privallagern Versendung in das Aus-

land Statt, so sind die Waaren dem Zollamte zur Re-
vision vorzulegen, und nach geboriger Behandlung mit

Begicitscbeinen xu verseben.

_Y. Bestininiungen wegen des Besuchens der in-

IInd auslàndischen Messeri und Mdrkte , sowie ive-^

geii der zur Verarbeitang ein - und ausgehenden
Gegenstande.

§. 135. (Verkehr inlandischerPabrikanten auf aus-

landiscben Messen,)
Inllindische Fabrikanten , welche mit eigenen Fa-

brikaten, die kein Gegenstand der Verzehrung sind,

die auslàndischen Messen besuchen , und den unver-

kaulten Theil dieser erweislicb eigenen Fabrikate zu-

rijckbringen , sollen bei der Wiedereinfuhr dièses un-
verkauflen Theils von dem Zolle beireit seyn, wenn
die naberen Bestimmungen beobachtet sind, welche das
Finanz - Ministeiium durch ein besonderes Regulativ er-

theiien wird.
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1831 §. 136. (Verkelir inlandischer Ilandwerker auf
auslaiidischen Miirkten.)

Inlandische Ilandwerker, welche Markte benach-
barter Orte des Ausiandes mît ihrer seibst verfertig-

ten Waare besuchen, konnen den unverkauften Theii

derselben uiUer folgenden Bestîmmungen abgabenfrei

wieder einfuhren :

1) die Aus - und Wiedereinfuhr mufs iiber ein und
dasselbe Grenzzollamt, und zwar iiber ein Ilaupt-

zollamt oder iiber ein Nebenzollamt erster Klasse,

Statt finden
;

2) uber die Gegenstiinde der Aiisfuhr mufs dena

Grenzzollamte eine vplistandige Deklarazion iiber-

geben werden;

3) die Gegenstande miissen dem Ausgangsamte zur

Besichtigung vorgezeîgt, und auf Kosten des

betreffenden Handwerkers, insoweit sie bezeîch-

nungsfahig sind , bezeichnet werden;

4) die "Wiedereinfuhr des unverkauften Theiles der

Waaren mufs in einer von dem Grenzzollamte

zu bestimmenden kurzen Zeilfrist bewirkt, und
die Gegenstande der Wiedereinfuhr miissen ak-

dann dem betrefTenden Grenzzollamt zur Besich-

tigung vorgeiegt werden.

§. 137. (Verkehr mit inlandischem Vieh auf aus-

landischen Markten.)

Inlander, welche Vieh auf auslandische Markte

bringen. konnen das unverkaufte Vieh abgabenfrei wie-

der einfuhren, wenn bei der Aus- und AVicderein-

fuhr die Bestimmungen des vorigen Paragraphen er-

fiillt werden.

§. 138. (Besuch inlandischer Messen, Kram-und
Jahrmarkte durch auslandische Gewerbtreibende).

Fremden Handel - und Gewerbtreibenden , welche

inlandische Messen und Markte besuchen , soll von

îhren unverkauften Waaren Erlafs der Zollabgaben bei

der Wiederausfuhr gewahrt werden , wenn man sich

die Ueberzeugung verschafft bat, dafs es dieselben

Waaren sind, welche zum Mels - und Marktverkehr

eingebracht worden.

§. 139. (Verarbeitung und Veredlung ausllindî-

scher* Gegenstande im Inlands und umgekehrt inlandi-

scher Gegenstande im Auslande.)

Gegenstande, wckhe zum Verarbeiten oder zur
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Verediung mit der Bestimmung , die daraus gcfertig- 1831
ten, oder veredelten AVaaren auszufiihren , eingehen

« konnen im Zoll eiieiclitert werden.

In hesonderen Fiillcn kann dies auch geschehen,
wenn Gcgenstande zum Verarbeiten oder ziir Vered-

. Iimg nacli deni Ausiande gelien , und in veivollkomm-
netein Zustande zuriickkommen.

Was Gegenstande der Verzehrung betrifft, so fin-

den dièse Bestimmiingen blos auf Friichte, welche
unter Vorbehalt der Wiedereinfuhr des daraus geMon-
nenen Mehis etc. auf auslliiidische Miililen gebracht
werden, und auf Friichte, welche Ausliinder, unter
^ orbehalt der Wiederausfuhr des daraus gewonnen
iMehIs etc. auf inliindische Mijhlen bringen, Anwendung.

Die naiieren Vorschriften wegen Anwendung der
>orstehenden Bestimmungen sollen in vorkommenden
Fallen von dem Finanz-Ministerium besonders erlas-

sen werden.

XI, Von clen nicht in die Zoll-Linien eingeschlos^
senen Landestheilen

§. 140. Die isolirt liegenden Landestheile

,

1) die Grafschaft Schaumburg , und
2) der Kreis Schmalkalden

sind au? den Zoli-Linien ausgeschlossen, und
es finden die Vorschriften dieser Verordnung
auf jene Landestheile so lange keine Anwendung,
als dieselben aus den Zoil-Linicn ausgeschlos-

sen biciben.

§. 141. In diesen Bezirken sollen von den aus

dem Ausiande eingehenden Waaren nur diejenigen Ab-
gaben erhoben werden, welche durch besondere Ver-

ordnung oder Uebereinkunft festgesetzt sind, oder

festgesetzt werden.

§. 142. Die rohen Erzeugnisse der Landwirlh-

schaft und Viehzucht dieser Bezirke konnen , unter

Beobachtung der Formalitliten , welche das Finanz-

Ministerium noch besonders vorschreiben wird , ganz

abgabenfrei io die iibrigen Theile des Landes eingehen.

§. 143. Fabrikate aus den , in den fraglichen

Bezirken erzeugten Stoflen , konnen in die iibrigen

Theile des Landes gleichfalls frei eingehen, wenn die

Bedingungen erfiillt werden, welche die Verwaltung

zui; Verhiitung von Unlerschieifen tred'cn wird.
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1831 XII. Von'den Verhaltniasen.des Kurfùrstenthûnifi
zii deux luiiiglicJi-preussiscen und grosherzoglich'
hessisc/ien Zolli •ereine.

^. 144. (Allgemeine Bestimmunjçen.)

In Gemasheit des, mit dem Konigreiclie Preussen
und dem Giosherzosthumè Hessen al)":eschlossenen Zoll-

vertrags werden die bisheiigen Zoll-Linien z«ischen

dem Ivurfiirstenthume Hessen und dem Konigreiche
Preussen, dem Grosherxogthume Hessen und den zum
koniglich-preussischen und grosherzoglich- hessischen

Zollvereine gehorigen Liindern vom Isten Januar 1832
an aufgehoben, und es tritt, mit ^ orbehalt der lui"

einige Gegenstande angeordnefen Ausgleichungs- Ab-
gaben, ein \ollig freier \ erkehr ein , von welchem al-

lein die isolirt liegenden, nicht in die Zoll-Linien auf-

'genommenen, Landestheile, so wie, hinsichllich der Ge-
gensliinde, Salz und Spieikarten ausgeschlossen sind.

§. 145. Aile iibrigen Gegenstande, welche aus

Landestheilen, die in dem koniglich- preussischen und
grosherzoglich - hessischen Zollverbande liegen , sey es

unmittelbar oder mit Beriihrung des Ausiandes (jedoch

unter den, fiir den inlandischen Verkehr in diesem Falle

vorgeschriebenen, Formalitaten) in das Kurfiirstenlhum

eingehen, werden, als wenn sie aus dem Inlande kam-
men, und Waaren, welche aus Landestheilen, die im
kurfiirstlich- hessischen Zollverbande liegen, unmittel-

bar oder mit Beriihrung des Ausiandes dahin gehen,

als wenn sie in das Inland gehen, behandeit, auch
sind die Bezettelungen und Abfertigungen der konig-

lich -preussischen und grosherzoglich- hessischen Zoll-

und Steueramter ,
gleich als waren sie von den kur-

hessischen ZoHâmtern ausgegangen, zu betrachten, so-

wie denn, vermoge des abgeschlossenen ^ ertrags, voq

den koniglich - preussischen und grosherzoglich- hes-

sischen Behorden dasselbe geschieht.

§. 146. (Waaren- Eingang.)

Ausliindische Waaren , welche Pur die zum konig-

lich- preussischen und grosherzoglich - hessischen Zoll-

vereine gehorigen Lander an der Grenze des Kur-

fiirstenthums eingehen, werden von den kurhessischen

Zollamtern eben so wie diejenigen, welche tijr die Be-

vvohner des Kurfiirstenthums eingehen, beh.jndeit, da

vermoge des abgeschlossenen Vertrags umgekehrt an

den koniglich- preussischen und grosherzoglich- hessi-
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schen Gîrenzen bel dcn kiiiiiglich prcussisclicn nnd pros- 1831

hei/.oglich- hessischen Zolliiintern hinsiclidich derjenij^en

ausliinuischen Gîegenstande , wolche dort liir das Kur-
fiirstentluiin eingehen, eine gleiche Behandiung StQtt

findel.

^. 147. (Wanren-Durchfuhr.)
iiei der Duiclituhr von Waaren, welche durch

verschiedene, der zuin Zollvereine gehorigen , Staaten

transitiren , finden nur eine einmalige Transit -Eihe-
bung und ebeiilalis nur eine einmalige Eingangs - und
Ausgangs - Beliandiung Statt, niimlich die Erhebiing

und Ein^rangs - Behandlun^ bei den Zoilarnterli de^

Staales, an desscn Grenze die Gegensliindc in das

Land eingehen, die Ausgangsbehandiung aber bei den
Zollamtern des Staates, an dessen Grenze die Aus-*

tuhr bewirkt wird.

§. 148. Wird bei dem Unmittelbaren Transit das

Gebiet solcher Staaten berijhrt, welche nicht zum
Zollvereine gehoren , so sind die Ladungen bei dem
Aus - und Wiedereingangs- Amte, fiir die Passage durch
das Ausiand, zur Revision zu stellen.

§. 149. (Waaren- Austuhr.)

Bei der Au«tuhr von zollpllichligen Gegenstanden,

welche aus dem Gebiete des einen Staates an der

Grenze .des anderen Staates ausgehen , findet nur eine

einmalige Grenzbehandiung Statt.

§. 150. (Ausgleichungs-Abgaben.)

Hinsichtiich der Produkle des Kurfiirstenthuras,

welche nach dem Zollvereinigungs - Vertrage bei dem
Uebergange in dcn koniglich- preussischen und gros-

herzoglich- liessischen Zollverein eine Ausgleichungs-Ab-

gabe entrichten mlissen , sowie hinsichtiich der Pro-

dukte der zum koniglich -preussischen und grosherzog-

lich - hessischen Zollvereine gehorigen Liinder , welche

bei dem Uebergange in das Kurfiirstenthum einer Aus-

gleichungs - Abgabe unterworfen sind, enthiilt die An-

lage Nummer 4 die niithigen Bestimmungen.

Wegen der Erliebung dieser Ausgleichungs - Abga-
- ben wird ein besonderes Regulativ erfolgen.

§. 151. (Verkehr mit den vom Zollverbande aus-

geschlossen koniglich -preussischen Landestheilen und
den Konigreichen Baiern und Wiirtemberg.)

Die Vorschriften , welche bei dem Uebergange der

Produkle der isolirt liegenden koniglich - preussischen
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18S1 l^andestheîle in das Kurfijrstenlhum zu beobacliten

sind, werden vqn dem Finanz - Ministeriurn besonders

bekannt gemacht werden ; auch wird in Beziehung auf

die Verhaltnisse, welche in Folge abgeschlossener Zoll-

und Ilandelsvertriige zii dem koniglich- baierschen und
koniglicli- wiirtembergischen Zollvereine eintreten, wei-

teres Regulativ ertheilt werden.

Die Behorden und sonst Aile, welche die Vor-

schritten dieser Verordnung angehen , haben dicselbe

gehorig zu befolgen und beziehungsweise iiber deren

piinktlichen Ausfiihrung zu wachen.

Urkundiich Unserer eigenhlindigen Unterschrift und

des beigedriickten Staatssiegels gegeben zu Cassel am

30sten Dezember 1831.

Friedrich Wilhelm,
Kurprinz und Mitregent.

(St. S.)

Vt. MoTZ.
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Publication ojjicielle du Tarif de

Douanes concerté entre la Hesse élec-

torale cVune part et entre la Prusse

et la Hesse ^randducale de Vautre

part, en exécution du Traité de dou-

anes et de commerce , conclu le 25

Août 1831 entre les dits Etats. En
date du 30 Décembre 1831.

(Kurhess. Gesetz-Sammiung 1831. Dezemb. Nr.XXII.)

Erhehungsr olle

der Ahgahen, welc/ie von Gegenstanden zii entricJi"

ten si/id, die ans dein Aaslaiide eingefuJirt oder
durcîigefuhrt y oder aus Kurhessen ausgeJiUirt
werden.

Erste Abtheilung.
Gegenstande, welche gar keîner Abgaben unterworfeii

slnd.

Ganz frei bleihen :

1) Baume, 7um Verpttanzen , und Reben
;

2) Bienenstockc mit lebenden Bienen
;

3) Blut von geschiachtetem Vieh, sowohi fliissîges, als

eiiigetrockiieles;

4) Branntweinspiilig
;

5) Diinger, thierischer, desgleîchen andere Dîingungs-

mittel , als: ausgelaugte Asche, Kalkascher, Horn-
spline, Knochenschaum oder Zuckererde , Dijnge-

salz, letzteres nur aut besondere Erlaubnifsscheine

und unter Kontrolle der Verwendung
;

6) Eier;

7) ReJbeisen
;

8) Erden und Erze, die nîcht mit einem Zollsatze

betroffeD sind , als : Bolus , Bimsstein , Blutstein,
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1831 Braunstein , Glps, Lehm , Mergel, Sand, Sclimir-

gel, Schwerspat (in kristallisiiten Stiicken), ge-

wohnlicher Topfertlion und Pleil'enerde, Tripel,

Walkereide u. a.

9) Erzeugnisse des Ackerbaues und Viehzucht eines

einzelnen, von der Grenze durchschnittenen Land-
gutes

;

10) Fische, frische, und Krebse;

11) Gras, Futterkiauter und Heu;
12) Gartengewachse, fiische , als: Blumen, Gemiise

und Krantarten, Cichorien (ungetrocknete), Kar-
tolVeln und Riiben , eCsbare Wurzeln etc.

13) Getliigel und kleines Wildpret aller Art
;

14) Glasur - und Hafnererz {Alcjuijoax) ;

15) Gold und Silber, gemiinzt, in Barren und Bruch,

mit Ausschlufs der fremden silberhaltigen Schcide*

miinze ;

16) Ilausgerathe und Effekten, gebraucbte, getragene

Kleider und Wasche , auch gebraucbtes Iland-

werkszeùg, von Anziehenden zureîgenen Benutzung;

17) Holz (Brenn - und Nutzholz), welches zu Lande
verfahren wîrd, und nicht nach einer Holzablage

zum Verschiffen bestimmt ist, Rcisig und Besen
daraus , Flechtweiden

;

18) Kleidungsstiicke und Wasche, welche Reisende,

Fuhrieute und Schiffer zu ihrem Gebrauche mit

sich fiihren , dann die Wagen der Reisenden ; fer-

ner : Wagen und Wasserfahrzeuge der Fuhrieute

und Schitler zum Personen - und Waarentransport,

gebraucbte Invenîarienstiicke der Schitt'e , lleise-

gerJith, auch Verzehrungsgegenstlinde zum Reise-

verbrauche;

19) Lohkucben (ausgelaugte Lohe aïs Brennmaterial);

20) Milch;

i 21) Obst, frisches;

22) Papierspane (Abfàlle) und beschrîebenes Papier

(Akten, Makulatur)
;

23) Saamen von Waidhoizern ;

24) Schachtelhalm , Schilf und Dachrohr;

25) Scheerwolle (Abfallc bei dem Tuchscheeren), des-

gleichen Flock\volle(Ablalle von der Spinnerei) und

Tuchtrijmmer (Ablalle bei der Webcrei);

26) Steine, aile behauenen und unbehauenen , Bruch-,

Kalk-, Schieler-, Ziegel-und Mauersteine, Miihl-
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und grobe Schleil- untl Wtl/steiiu' (<jiial»uwlvt*ii), J83l
bei dein Landtransporte, insolern sie nkht nach
einer Ablage ztim V erscbid'en bestimmt siud

;

27) Stroh, Spreu, IliickeiTmg;

28) Thiere, aile lebenden, t'iir weltlie kein Tanlsatz
ausgeworfen ist;

29) Torf und Braunkohlen;

80) Treber und Trester.

wcite Abtheilun
c>*

Gegenstande, weiche bei der Einfuhr oder bei der

AusTulir einer Abgabe unterworfen sind.

Zwolf gute Groschen oder ein halber TJialei

vom kurhessischen Zentner Brutlogewicbt vvird in der
Regel bei dem Eîingange, und weiter keine Abgabc
bei dem Verbrauche im Lande, noch auch dann er-

hoben, wenn die Waare hiern'dchst ausgefiihrt werdcn
sollte.

Ausnahmen hiervon treten bei allen Gegen.st'ânden

ein, weiche entweder nach dem Vorhergehenden (erste

Abtheilung) ganz frei, oder nach dem Folgenden, na-

mentiich

a) einer geringeren oder hohern Eingangsabgabe, als

einem haiben Thaler vom Zentner, unterworfen,

oder
b) bei der Ansfuhr mît einer Abgabe belegt sind.

Es sind dièses folgende Gegenslande, von welchen
die beigesetzten Getalle erhoben werden:

li
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E Bencnniiiiii: der Gegcnslande.
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Benennung der Gegensiiindc.
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B

s
2;

Benennuni; der Gegenstande.

|iA bga be u-

Gewiclit
i

s a t z e

bei dem
Ein-I| Aus-oder

Anzalil >- I _: I
u

Fur TImro
winl MTgii

tet voni

Zentner

Bruttogc-

wicîit :

Pluiul.

10

seyn , als: feiiie Giir:s\vaareii, Messer,

Ni'il) - iind Strickiiadcln, Sclieeren,

Streiclien, Scliwcrtfegerarbeit u. s. w.
;

ingleiclieii lackirte Eiseuwaareii ; aucli

Gewelire aller Art l Zttier,

Erze , uamiicli: Eisen - iiiid Stnlil-

stein , Stiifen, AVasserblei (Reifsbiei),

Galuiei , Kobalt ^ .

Flaclis, Werg, Hanf, Heede
Getreide, Hiilsenfruchte, Sa-

mereien , auch Beeren,
a) Getreide und llùlsenfruclite, als:

Weizen , Spelz oder Diiikcl , Gerste

(aucli gcmiilzte), Hafer, Heidekorn

oder liucliweizen , Koggen , Bolinen,

Erbsen, Hirse, Linseii uiid AVicken l Vrtl,

b) Sâmereien und Beeren :

1] Aiiis und Kùmniel . . . 1 Ztner.

2J Oelsaat, als: Hanfsaat, Lein-

saat nnd LeindotteroderDoder, Moha-
samen , Raps, Rùbesaat ....

3] Kleesaat und aile niclit na-

mentlicli im Tarif gcnannten Siime

reien , ingleiclien AVacliliolderbeeren.

Glas und Glaswaaren
a) Grùnes Holilgias (Giasgesciiirr)

Anmerk. Bei ioser Verpackung
werden 5 1/2 Kubikfiis zu einem Zent-
ner veransclilagt.

b) AVeifses Holilglas , ungesclilif-

fenes, oder mit abgescliliffenem Bo-
dcn nnd Hiittenrande; ingleichen Ta-
felglas oline Lntersciiied der Farbe

c) Gesciilitt'enes, gesciniittenes, ver

goldetes, gemaltes, desgleichen ailes

massive und gegossenc; Glas, Beliânge

zuKronleuclitern von Glas, Glasknopfe

Glasperlen und Glasschmelz . .

d) .Spiegelglas , belegtes oder un-

belegtes,

1] gegosscnes, wenn das Stùck
niclit ùber einen Quadralt'us niiTst.

2] geblasenes, wenn das Stûck

10

12

1 —

[22 in Fâs-

)sern u. Kist.

|14 in Kur-

jben.

25 in Fâs-

isern u. Kist.

ri4 in Kôr
beu.

18 in Ki»t.
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E
E
s

11

12

Benennung der Gegenstande.

Gewiclitl

oder
j

Anzalil.
;

I

A b g a b e n-

siitze

bei dem
Ein-

!
Aiis-

Fur Thara
wird vergû-

tet vom
Zentner
Bruttoge-

wiclit :

Pfund.

niclit ùber zwei Quadrattus iiiifst, wie

Tafelglas
;

3] gegossenes, wenn das Stiick

ûber lilQuadratzoIl bis zu288Qua
dratzoll mifst

Kegos-
^^^ „j^_ 2gg Q 2oll bis 5r6Q.Z.

senes u.

gebl
" "-15]

nesohne
Un ter

- 576
-1000
-1400
-1900

1000 —
1400 —
1900 —

in VerbinduDg mit

schied : L -"

e) Gi^swaaren
unedieii Metallea und anderen, niclit

zu den Gespinnsten geliorigen Urstof-

fen ; aucli Spiegel aller Art . .

Haute, Felle und Haare.
a) Rohe, griine und gesaizene Haute

und Felle

b) Rohe trockene Haute und Felle,

ingleichea rohe Pferdehaare . . .

c) Haare von Rindvieh . . .

Holz , Holzwaaren etc.

a) Brennholz bei dem Wassertrans-
port

b) Bau - und Nutzholz bei dem
Wassertransport oder bei dem Land-
transport zur Verschiflfungsablage:

1] Eichen-, Ulmen-, Eschen-,
Kirsch -, Birn -, Apfel - und Kornelholz

' 2] Fichten -, Tannen -, Lerchen-,
Bucheii-, Pappein-, Erlen- und au-
deres weiche Hoize, ferner: Siigwaa-
ren, Fafshol/ (Dauben) , Bandstocke,
Stangen, Faschinen, Pfahlholz, Fleclit-

weiden etc

1 Ztner.

l Stiick.

l Ztner,

1 Klaft

iSchitif:

last zu

4000
Pfund
oder

beim
Fltifsen

75 Ku-
bikfus

ISchiffs

last zu
4000
Pfund
oder

beim
Flofseu

90 Ku-
bikfus

8

1

3
8

22
33

10

— 16

18 in Kist.

H
'22 in Fass.

u. Kisten

14 in Kôr-
ben.

(14 in Fâss.

lg<'u. Kisten.

JT in Bail.

4
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§ Benenmjn<r iler Ge^enstiinde.

ic

13

14

15

Gewiclit

oder

Anzalil

Abgaben-
•sàt ze
l>ei (ioiii

tiii-
I

Aiis-

«aiiKe'ffanffe

tt il

Vax- Tl.aia

wird vcrgù-

tct VOQl

Zeiilner

Crutto}»c-

wiclit:

Pfuiul.

c) Holzhorke oder Lolie von Ei-

jclien und Birkeu, desgleiclien Holz
ikolilen

d) Holzasclie

e) Hiilzenie Hausgerâtlie (Mobel)'

uiid andere Tiscliler-, Droolisler- undj

Bôttclierrtaaren, welclie gefârbt, ge

beizt, lackirt, polirt, oder aucli in!

einzelnen Tlieilcn in Verbiiidung mit

Eisen, Mcssing oder loligareni Leder
verarbeitet sind; aucli feine Korbflech

terH'aarcn

f) feine Hoizwaaren (aiisgelegte Ar
beit), sogenannte Psurnberger ÂVaaren|

aller Art; feine Drechsler-, Sclinitz-

nud Kammaclierwaaren, ancli Meer-
scliaumarbeit; ferner dergieiclieu "Waa-

ren in Verbindung mit anderen Ma-
teriaiien (jedocli mit Ausschlufs von;

Gold, Silber, Plntina, Semilor und

ecliten Steinen und Perieii), ingleiclien

Hoizbronze , Hoizuliren, ^î^anz feine

Korbdecljterarbeit; aucti Blei - und
Rotlistifte !

g) Gcpoisterte Mobel , wie grobe
Sattlerwaaren.

|

h) GrobeBottclierwaaren, gebrauchte,

oline eiserne Reifen
I

Anmerk. Grobe Botlcher - und

Drechsler-, Korbflecliter-, Tiscl)ler-{

und aile rolien und blos geliobelten

Hoizwaaren, AVagnerarbeiten und Ma-
scliinen von Holz tragen die allge-

meine Eingangs- Ab::abe.

Hopfen
Instrumente , inusikalisclie,

mechanische, matliemalische,

optische, astronomische, chi-

rurgische

Kalender

,

a) die fiirs Inland bestimmt sind,

uuterliegen der Stempel-Âbgabe von

vier gGr. fiir das Stiick;

1 Ztner

10

t> —

18 in Fàs».

-_<;u. Kisten.

7 in Ballen.

-i

22 in Fàs5
u. Kisten.

14 in Korb.

10 in Bail.

|25 in Fct.'j.s.

[u. Kisten.

llO ia Bail.

\
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c
£

16

ir

18

19

Benennung der Gegenstiinde.
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c
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Uenennung der Gegenstilnde.
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Benennung der Gegenstaiide.

Gewiclit

oder

Auzalil

Ab "a beu - Fur Tliara

s a t z e

bei dem
Ein-

gaiige

Aus-
rtange

wird vergù-

tet vom
Zeiitiicr

Bniltoge-

wiclit:

Pfund.

lerwaareii, Dlasebïilge, aiicli Wagen,
vvorau Leder- uiid Polsterarbeiten

d) Feine Lederwaaren von Kor-
diiaii, Saffian, Marokin, Erlanger-,

Brùssler- mid dânischem Leder, von

sàmiscli - iind weifsgarem Leder, auch
lackirtem Leder und Perganient, Sat-

tel - und Reitzeuge und Gescliirre

mit Schnallen und Ringen, ganz oder
tlieilweise vonfeinen Metallen und Me
tallgemisclien, Handscliulie von Le-
der, und feine Schulie aller Art .

Leinengarn , Leinwand und
andere Leinenwaaren.

a) Rolies Garn
b) Gebleiclites, gefàrbtes Garn,

aucli Zwirn
c) Graue Packleinwand und Segel-

tucii

d) Rolie (irnappretirte) Leinwand,
Zwillicli und Drillicli

Ausnalime. Roiie ungebleiclite Lein-

wand kann auf Erlaubnirssclieine der

Steuer-Direkziou nacli knriiessisclien

Bleithereien oder Mârkteu frei eln-

gelien.

e) Gebleiclite, gefàrbte, gedruckte

oder in anderer Art zngericlitete (ap-

pretirte) Leinwand, Zwiilicli und Drel-

licli ; desgleiciien rolies und gebleitli-

tes Tiscli- und Uandtiiclierzeucli, lei-

nene Kittel, aucii neue Wàscfie
f) Bander, Batist, Borten, Fran-

zen, Gaze, Kammertucli
,

gewebte
Kanten, Scimure, Strumpiwaaren, Ge
spinnst und Tressenwaaren ans Me-
tallfaden und Leinen, jedocli auser

Verbindung mit Eiseii, Glas, Holz
Leder, Messing und Stahl . . .

- g) Zwirnspitzen

Lichte(Talg-, Wachs-, Wall-
rath- und Stcariu-.) . . .

1 Ztner. 10

22

11

22

1 Pfuud

1 ZtDf.

16

12

pS in Fiiss.

lu. Kist.

f

14 iu Korb.

U in Bail.

-i

'22 ia Fâsh.

u. Kist.

14 in Kûrb.

7 in Bail.

14 in Kist.

7 in Bail.

14 in Kist.
'— 10 inKOrb.

7 in Bail.

j\
'20 in Kist.

!l4in Korb.

l7 in Bail.

-fi
25 in Kist.

12 in Bail.

;1B in Kist.
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c
E

*5

Benenniing der Gegenstlinde.

Gewiclit

oder
j

Anzalil.

AliRabeii- ,Fûr Tliani

siit/c wird vergû-

bei dem |
tet vom

Ein-
! Aus-

I

Zentner

gann;e ;gange: Briiltofie-

—
I

!-' '—
• •-'

Il
wiflit :

iH jo H ;j ' P fund.

2.1

25

Liimpen iind andore Abfiille

zur Papieitabrika/ioii.

a) Leiiiene, baumwollene und mit

>Volle gemisclite Lunipen . . .

b) >\ollene Liimpen, alte Fisclier-

netze, altes Tauwerk und Stricke

IMateiial - und Spezerei -

,

auch Conditorwaaren und an

dere Konsumtibilien.
a) Bier aller Art in Filssern, auch

Meth und gegoiirne Getriinke aus

Obst, in Fâssern

b) Branntweine aller Art, aucli Ar
rak, Riim, Franzbranntwein und ver-

setzte Branntweine

c) Essig aller Art, in Fâssern .

d) Bier und Essig, in Flaschen

oder Kruken eingehend ....
e) Oel, in Flaschen oder Kruken

Wein und Most

g) Butter

Anmerk. Einzelne Stiicke, welclie

eingehen, sind, wenn sie, zusam-
men niclit mehr als drei Pfund wie

gen , frei.

Il) Fleisch, frisches ausgeschlaclite-

tes
,

gesalzenes, gerauchertes ; auch

ungeschmolzenes Fett, Schinken,

Speck , ^Vurste ; desgleichen groses

Wild
i) Frûchte (Sudfruclite und Bliit-

ter), frische und getrocknete, als

Apfelsinen , Zitronen, Limonen, Po-
nieranzen und Poineranzenschaalen,

Granaten, Datteln, Feigen, italieni-

sche Kastanien, Korinthen, IVJandeln,

Pfirsichkerne, Rosinen, Lorbeeren
und Lorbeerblàtter

Verlangt der .Steuerpliiclitige die

Ausziihiung der trisclien Siidfriichte,

so zahlt er fur 100 Stûck l Thaler,

1 Ztner

2 12

8

1

8
8

8

3 16

22 in Kist.

14 in Fiiss.

>

12

22 in Kist.

_jl4 inKôrb.

'22 in Kist.

14 in Kiirb.

17 inUeberf.

18 in Fâss.

J-

[18 in FiisH.

'u. Kist.

\ 10 in Kôrb.

l7 in Bail.

-<
18 in Fas.v

u. Kist.

14 in Korb.

!r in Bail.)

il
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Benennung der Gegenslande.

Gewiclit

oiier

Anzalil.

A b «; a 1) e n -
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Benennung der Gegensllinde.

Gewiclit

oder

\nzalil.

Ahgaben-
â a t z e

bei dem
Ein- ]1 Ans-
Kaiigel KanKC

Fiir Tharn

wird vergii-

tet vom
Zcntner

Bruttogc-

wiclit :

Pfuiid.

26

27

28

gesclinitten ; Cigarren , Schnufiftabak

in Karotten oder Stangea und gerie-

ben, auch Tabakgmehl . . .

x) Thee

y) Zncker:

1] rafinirter. und Koclizuckcr

2J Rolizucker und Schmeizlum
pen fiir inlandische Siedereien , unter

Koutrolle der ^'er^^iedllIlg

Oel , in Fassern eingehend
Baumol ziim Fabrikgebrauch wird

gegen die ailgemeine Eingangs - Ab-

gabe cingelassen, wenn bei den Zoll-

ânitern an der Grenze vorher auf ei-

nen Zentner Oel eia Pfuud Terpen-

tinôl zugesetzt worden.

Papier und Papierwaaren.
a) Graues Loscli - uud Packpapier

b) Lngeleimtes Druckpapier, auch

grobes , weisses und gefiirbtes Pack-
papier und Pappdeckel

c) aile andern Papiergattungen

Anmerk. Papier, weiclies litliogra-

pliirt, bedruckt oder liniirt ist, um
in diesem Zustande zu Rechnungen,

Etiketten, Fiaclitbriefen u. 8. w. zu

dienen, geliort zu den litt. c. be-

nannten Papiergattungen.

d) Papiertapeten

e) Buclibinderarbeiten aus Papier

und Pappe, aucli grobe lackirte Waa
ren aus diesen Urstoffea ....

Peizwerk,
a) lialbgares (ungeschlichtetes), aucti

ganz gare behaarte Ziegen -, Schaaf-

und Lâmmerfelle (einschliesiicli der

Schmasclien un<i Baranken) , inglei-

chen fertige nicht ûberzogene Sciiaaf-

pelze

b) andere, zu Kleidungsstùcken,

Decken und dergieichen nirlit verar-

ibeitete Rauchwaaren, aucli Pelzfutler

und Besâtze

1 Ztner,

10

10

16

18 in P'âss.

—
1

14 in KiJrb.

17 in Bail.

—1|25 in Kist.

nsin eiclie-

— nen Fâss.

U'iinaud.F.
'|14inF.u. K.

— 1^10 in Korb.

(7 in Bail.

20 in Kisten

V. 8 Zentner

u. [darûber.

|14 in Kist.

7 ia Bail.

f,'

1H in Ki.st

14 in Kôrb.

[lO in Bail.

pS in Kist.

— 14 in Korb.
I7 in Bail.

1^14 inF. U.K.
"(7 in Bail,
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29
30

31

Benennung der Gegenstilnde.
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Benennung der Gegenstiinde.

Gewiclit

odcr

Anzalil.

A bga b eii-

sâtzc
l)ei dem

Eiii-
Jl

Aus-
gaiige'gange
—

•
I

»- ||_: <-

Fur Tlinra

wird vergQ-

tôt voni

Zeiitiier

Bruttoge-

^viclit:

Pfund.

34

35

36

3î

:î8

AVolzsteiiie, TuHsteiiic, Trais, /iegel-

und Backsteine aller Art,^ bei deifi

Transporte zii A\asser eine

Schiffs-

Inst zii

4000
Plund.

b) Waaren ans Alabaster, Marmor
und Speckstein ; l'erner: iinecliteSteiiic

in Verbindiing mit unedien Metalleii,

aucli eclitc iind unechte Steine , Per-

len und Korallen oline Fassung . 1 Ztner.

Anmerk. G rose Marmorarbeiten
(Statùen , Bûsten und dergl.) , Flin-

tensteine, feine Scideif- und AVetz-

steine, aucli >Vaaren ans Serpentin-

stein zahleu die allgemeine Eingangs-

Abgabe.

Steinkohien

Stioh-, Rohr- und Bast-

waaren.
a) Matten und Ful'sdecken von Bast,

Stroli und Sc!)ilf . ^

b) Stroii- und Bastgefleclite, grobe

Stroliliiite und Decken aus ungespnl-

tenem Stroh; Spaiin - und Rolirliiite'j

oiine Garnitiir

c) feine Bast - und Stroliliiite 1 Pfund

Talg (eingeschmoIzenesThier-

fett) 1 Ztner

Theer, Daggert, Pech .

Topferthon und Topfenvaaven
a) Topferthon fiir Porzellanfabrikenj

(Porzellauerde) I

b) Gemeine Topferwaaren , FliesenJ

Schnielztiegel ,

c) Einfarbiges oder weisses F'ayence

oder Steingut, irdene Pfeifen . .

d) Benialtes, bedrucktes, vcrgolde-

tes oder versilbertes Fayence oder

Steingut

e) Porzellan, weisses ....
f) Porzellan, farbiges, und weisses

mit farbigen und goldenen Streifen

oder grobern Verzierungen und Blu-

men von einer Farbe li

10

10

12

22

12

UinF.u.K.

1

12

22 in Kist.

10 in Bail.

l4inF.u.K.

18 in Kist.

10 in Kôrb.

18 in Kist.

10 in Korb.

L25 in Kist.

1
14 in Ki'irb.

Il
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Benennung der Gegenstande.
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Î5

Benennung der Gegenslande.

1 A bpn ben-
Gewiclit;: sât/c.

' bei Hem
oder

Anzahl.

Ëiii-

Kanjre

Aus-

Kiir Tlianr

wird ver^jû-

tet vom
Zeiitiier

Bruttoge-

wiclit:

Pfniid.

41

42

43

c) Feiiie bossirte Wacliswaaren .

Wolle und Wollenwaaren.
a) Rolie Scliaafwolle ....
b) Weisses drei - oder melirfacli

gezwiriites wolleiies und Kamelgani ;

desgleiclieii aile» gelarbte Garii

c) Wollene Zeucli - uiid Strumpf-

waaren, Tûclier (Sliawls), Tiicli- uiid

FiUwaareii; Posanieiitier -, Kiiopf-

macher -. Sticker - und Putzwaaren

aoser Verbinduiig mit l^isen, Glas,

Holz, Ledcr, Messing und Stalil;

feruer dergleiclieii Waaren aus aude-

ren Tliierliaaren, oder aus letzteren

uud AVoile; endiicli Waaren obiger

Art in Verbindung mit anderen niclit

seidenen Spinnniaterialien

d) Teppiclie aus Wolle oder ande-

reu Tliieriiaareu und dergl. mit Lei

nen gemisclit

Anmerk. Oeltûclier aus Rofsliaaren

zalilen die all(2;emeiae b^ingangsabgabe

Zink
,

a) rolier

b) in Bleclien

Zinn und Ziniiwaaien.

a) Grobe Zinnwaaren , als, ScFiûs-

sein , Teller, Ltiffel , Kessel und an-

dere Gefàse, Rôliren und Platten

b) Andere feine, aucli iackirte Zinn-

waaren, Spieizeug und dergleiclien

Anmerk. Von Zinn in Blocken und
altem Zinn wird die allgemeine Ëin

gangs - Abgabe erliobeu.

1 Ztner. 10

33

22 —

2 —

16

22inKisteri.

118 in Fiiss.

~"<^u. Kiaten.

IlO in Bail.

'r22 in Kist.

-10 in Bail.

_r22 in Kist.

<10 in Bal!.

A 1 in Fâss.
— lu. Kisten.

<!? in Kr.r-

— Iben.

I
-"l I inF. u.K

^^,7 in Ki)rb

!_j22inF.u.K.
I

1 14 iuKôrb.

Kk
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1831 1) r i t t e A b t li e i 1 u n g.

Von den Abgaben, welche zii enlrichten sind, wenn

Gegenstande zur Durchruhr angemeldet wcrden.

Die in der ersten Ai)lheilung benannten Gcgen-
stJinde bleiben auch bel" der Durchfubr iii der Regel
abgabenfrei.

DieAligaben, velche nach der zweîten Abtheilung

bei der Einfiihr uiid Ausfuhr von Waaren /u entricb-

ten sind , nniissen in der Regel auch (lir dcn Diirch-

gang entrichtet werden; foiglich der allgenieine Abga-
bensatz von einem halben Thaler fiir den Zentner oder,

statt dessen, die daseibst anders , hoher oder niedri-

ger festgestellten Siitze.

Ausnahmen biervon treten durch Bestîmmung ei-

ner besonderen Durchgangs- Abgabe nur in l'olgenden

Fiillen ein :

a) bei dem Eingange auf der Linie von Rarlsha-

l'en in ostiicher Richtung bis zur preussischen

Grenze und dem Ausgange auf der ostlichen

Seite Kurhessens von Dolbach bis zur Grenze
der preussische.i osllichen Provinzen, so wie

umgekehrt, wird, sofern nicht nach den weiter

unten folgenden Bestimmungen eingeringererSatz

Anwendung tindet (siehe b. 3), der Abgabenbe-
trag fiir den Durchgang in dieser Richtung, fiir

aile Gegenstande, welche einer hoheren Abgabe
unterworfen sind, auf zwolf gGr. vom Zentner

ermasigt.

ner

b) auf allen anderen Strasen wird erhoben

1] von wollenen Tuchen und an

deren unter 41 c. bezeichne

ten Gegenstanden . . . IZent

2] von baumwollenen Stuhlwaa-

ren (2 c.) neuen Kleidern (18)
Leder und Lederarbeiten (21),

Wolle, wollenem gezwirnten

und gefârbten Garn (41 a. b.)

3] von Blei, geschmiedetem Ei-

sen (6 b.) groben Eisengufs-

waaren (6 d. 1.) griinem Hohl-

glase (10 a.)

4] von allen anderen Gegenstan-

den, welche in der zweiten Ab-

Thl. gGr.

2
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7l

gGr. 18;Utheilunjç bei dem Ein - oder' Tli

An-i»;aiiiî;e. oder in beidcn Fiil-|

Ion zusiimmen genommeii, ho-l

lier uis mit 12 {çtir. belegt

siiid, aber nur tlieser Satz;,i

niimiich
! 1 Zenlner — 12

von Ochsen und Stieren von 1 Sliick

von Kiihen und llindern . -
j
— 12

von 8ch\veinen und Hammelnl - | — 4

Bei der Waaren-Durclifuhr ohne Umiadung auJ
verschiedencn Strnsen , welche das Land auf kurzen
Streckcn durchschneiden, \vo oitllche Verhaltnisse eino

weitere Ermiisigung der Gefalle erfordern, ist das Fi-
nanz-Ministerium solche anzuordnen ermachliot.

Vierte Âbtbeiiung.
Von den Abgaben , welche bei dem Waaren - Trans-

porte aut der AVeser und dem Main Statt finden.

Hinslclillich der Wasserzolle auf dem Main und
der ^Veser hat es bei den bestehenden Bestimmungen
und Verabredungen sein Bewenden.

Bei dem Verkehr miltelst der Weser dîenen na-

mentiitb die nachbeinerkten, in dem Vertrage mit dem
Koiiigreich Preussen und dem Groshcrzoglhum llessen,

im Arlikel 14 getroO'enen Verabredungen, zur Richt-

schnur.

a) in riinsicht aller Waaren, welche auf der We-
ser, sowohi Stromab- als Stromaufwiirts durch
die Gebiete hcider kontrabîrenden Theile, es

sei mit oder oluie Umiadung durchgefijhrt wer-

den , verbleibt es lediglich bei der Erbebung des,

einer jeden Regierung zuslandigen konvenzio-

nellen Wasserzolles :

b) Waaren , welche aus dem Gebiete des eînen der

kontrahirenden Staaten in das Gebiet des ande-

ren mit der Beslimmuns; zum Verhieib im Lande
eingelulirt werden , bleiben von dem konvenzio-

nellen Wasserzolle hcider kontrahirenden Staa-

ten iVei
;

c) dieselbe Bcfreiung tritt ein fiir Waaren, welche

aus Ltindern auserhalb des Zolivereins auf der

Weser durch das Gebiet des einen kontrahirenden

Kk2
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1831 Tlieils hindiirch in das Gehiet des anderen kon-

traliirendeii 'JUieils eingeliihi t weiden
;

d) eiuc gleichc Befieiiin^ç gcniesen endiich auch

diejenigen Gegenslande, wclche aus dem Ge-
blete eiiies der kontrahircndcn Stnalen durcli

das Gebiet des aiideren hiiiduicli , miUelst der

Weser nacli dem Ausiande geliilnt werdeii, wo-

bei es

e) sich von seibst versteht, dafs sowohl fur die auf

diesem Wasserwege in das Gebicl des gemei-

nsainen Zollvereins zum Verbleib eingehenden

Waaren die gesetzlichen Eingangs- Abgaben, als

bei dem weiteren Landtiansporle in den geeig-

neten Fallen die gesetzlichen Ausgangs - und
Durchgangsabgaben zu crbeben sind.

Fiinfte Abthcilung.
Sonstige Bestimmungen.

1) VVerden "Waaren mit Begleitscheinen versendet,

oder ist zum Waarenverscblufs die Aniegung von Bleien

erforderlich, so wird erhoben :

fiir einen Begleitschein — 1 goîr. 8 \\\v.

fiir ein angelcgtes Blei — — 12 —
Andere Nebenerhebungen sind unzuliissig.

2) Unler Bruttogewicht wird das Gesvicbt der

Waaren in vollig vcrpacktem Ziistande, milhin in ihrer

gewobnlichen Umgebung fiir die Aulbewalirung, und

mit ibrer besonderen fiir den Transport verslanden.

Das Gewicbl der fiir den Transport niilbigen beson-

deren auseren Umgebung wird Thara genannl. Ist

die Umgebung fiir den Transport und fiir die Aufbe-

wahrung notbwendig eine und dieselbe , wie es z. B.

bei Oel die gewohnficben Passer sind, so ist ihr Ge-

wicht die Thara.
Das Nettogewicht ist das Gewicht nach Abzug

der Thara. Die kleineren , zur unmitlelbaren Siclier-

heît der Waaren nothigen Umschiiesungen (Papier,

Pappe, Bindfaden etc ) werden bei Ermiltelung des

Nettogewichts nicht in Abzug gebracbt, so wenig als

Unreinigkeit und fremde Bestandlheile , welche der

Waare beîgemischt seyn konnten.

Die Abgaben sind von dem Bruttogevyicht zu ent-

rîchten :
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!») voM alItMi verpackt durchgeherulen GegenstJinden ; 1831
l)) von dcn iin I^aiidc verbleibendcn Ge^ensliinden,

weiin der Abgabensatz eincn Tbaler voin Zent-
iier niclit ubeistei<it , auch

c) iii alleu anderen Falk'n , wenn niclit eine Ver-
giitung fiir Thara hn Tarif ausdiiicklicli fcst{^e-

selzt ist.

Gelien Waaren, bei denen eine Thara - Veigiitung
ziigestanden ist , blos in Siicken eiii , so konnen vier

Plund vom Zeiitner fiir Thara gerechnet werden.

3) Dem Abgaben- Tarife ist ein Thara-Tarif zur
allgemeinen Richtschnur beigefiigt. Bei Flijssîgkeiten,

welche nach dem Gewichte in der Steuer angesetzt
siiul , iind anderen Gegenstiinden, welche ohne Unbe-
f|iieniliclikeit nicht nelto dargestellt werden konnen,
wird die Thara nach diesem Tarif berechnet und
der SteuerpUichtige hat kein Widerspruchsrecht gegen
dessen Anwendiing.

Bei anderen Gegenstanden ist es der Wahl des
Steuerpllichtigen iiberlassen , ob er den Thara - Tarif
^gclten lassen , die Waare netto verwiegen , oder das
ISettogewicht durch Verwiegung der Thara ausmilteln

lassen will; auch steht der Steuerbehorde, sobald sie

eine solche Ausinittelung fiir notiiig erachtet, die glei-

che Befugnifs zu.

4) Sind in einetn und demselben Ballen (Fafs,

Kistc) Waaren zusammengepackt, welche nicht gleich

bela::tct sind, so mufs bei der Dekiara/jon zngleich

-, die Menge von einer jeden Waarengattung , welcho

der Ballen enthiilt, nach ihrem Nettoge>yicht ange-

merkt werden, widrigenfalls der Inhaber des Ballens etc.

entweder bei dem Grenzzollamte Behufs der s|)ezielleii

Revision auspacken mufs, oder von dem ganzen Ge-
wichte des Ballens etc. der Abgabensatz erhoben wer-

den soll. welcher von der am hochsten besteuerten

Waare , die darin enlhalten , zu erlegen ist.

Ausgenommen hiervon sind :

Glas, Instrumente und Porzellan, wenn die Be-
' schaflfenheit der Emballage solcher Waaren einen ganz

zuverlassigen Verschlufs gestattet. Auch soll die Dekla-

razion der in der zweiten Abthcllung Nr. 3b., 4b., 6d3.,

10 e, 12 f.. 19 c., 27 e., 31c., 33 b, 35 b. und 43 b. be-

nannten Waaren , aJs kurze Waaren nicht die Verstene-

rung derselben nach dem hohet en Tarifsatze fiir kurae
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1831 Waare zur Folge haben, sondern die Abgaben- Erhe-
bung nach dcm Revisionsbefunde geschehen , wenn
der Stcuerpflichtige vor der Revision auf spczielle Kr-
mittçlung antriigl.

5) Wo bei der Waaren - Durchfiihr auf kur/en

Strasenstiecken geringere Zollsiit/e Sfatt finden , oder

in vorkoinmenden besonderen Fiillen Abschatznng des

Gewichtes als Ausnahnie nacbgelassen >vird, kann mit

dem Vorbehalte der speziellen Verwiegung berech-

net vverden:

die Traglast eines Lastthieres zu 3 Zeiitner,

- Ladung eines Schubkarrens zu 2 —
— — einspannigen Fuhr-

werks zu . . . 15 —
— — zweispannigen Fubr-

werks zu ... 24 —
«nd fiir jedes weiter vorgespannte Stiick Zugvieh 12
Zentner mehr.

6) Von den Waaren, welche ziim unmitt lijaien

Diirchgange angemeldet wcrden, nui(s die Transilo-

Abgabe gleicb bei dem Eingangsamle erlegt werden.

Von den Waaren, weicbe keine bohere Abgabe
bei dem Eingange tragen, aïs einen balben Tbaler vom
Zentner, und nach der dritten Abtheilung bei dem
Durchgange nicht mit einer gçringeren Abgabe be-

legt siiid , als anEingangs- oder Ausgangs- Abgaben,
oder an beiden zusammen genommen , davon zu ent-

richten seyn wiirde, miissen die Abgaben gleicli bei

dem Eingangs- Amte erlegt werden.

Waaren dagegen , \velche hoher belegt oder nicht

unter vorstehender Ausnahme begriffen , und nacb ei-

nem Orte, wo sich ein Hauptzoll- oder Hauplstener-

Amt betindet, addressirt sind , konnen mit Begleit-

scheinen von den Grenz- Aemtern dorthin abgelassen,

und daselbst die Abgaben davon entrichtet werden.

An solchen Orten , wo Niederlagen befindlich , erfolgt

sodann die Abgaben - Entricbtung erst, wenn die Waa-
ren aus der Niederlajie entnommen werden sollen.

7) Beiden aus gemischtenCiespinnsten von Baum-
wolle, Leinen, Seide und Wolle geferligten Waaren
mufs bei der Deklarazion jedes darin vorbandene Ma-
terial genannt werden, insofern dasselbe zu dcreigent-

lichen Waare gehort. Die gewohiilicben AVeberkai!-

ten (Ansthroten, Saumleiston , Saalband , iJsièrc) an
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dcn Zenchwaaren bleiben dabei, und bei der Steiier- 1831
kl.issilikazion uuser lietrachl.

8) Bei deii Ilaiiptzoll- Aemtern ist jede Zollent-

lichlunj; oline Beschrankiinr:: zuliissi^, welche die Ein-
fuhr, Uurchfiihr oder Auslulir belrid't. Sie sitid iu

der Regel allein ermachtigt:

a) '/ur Ein - und Ausgangs - Beliandlung durclige-
hender Waaren, deren wirkiicher Ausgang zu
erweiscn ist;

b) zu Eingangs-Behandiung der Waaren, welche
an Haiipt- Aenjter im Innern gebcn und zur Aus-
gangs-Behandlung der Gegenstiinde, welche aus
unversteuerten Niederlagen in das Ausiand ver-

sendet werden.

Ausnahmen treten nur ein, insoweit Nebenzoil-
Aemtcrn in dieser Beziehung besondere Befugnisse bei-

gclegt werden.

9) Bei Nebenzoil-Aemtern erster Klasse diirfen aile

Gîegenstdnde eingefùhrt werden, welche in dein Ta-
rile mit keincr hoheren Abgabe, als mit fiinf Thalern
voiu Zentner belegt sind.

Hoher besleuerte Gegenstiinde konnen iiber dièse

Aemter nur eingefiihrt werden, wenn die Abgaben von

diesen hoher belegten Gegenstiinden nicht iiber fiinf-

zig Thaler betragen, oder ortiiche Verhaltnisse die

Steuer-Direkzion bestimmen, einer solchen Zollstelle

erwcilerte Befugnisse beizulegen.

Deu Ausfuhrzoll konnen sie ohne Beschriinkung

in Hinsicht des Betragcs erheben.

10) Bei den Neben-Zollamtern zweiter Klasse

kann jGelreide in unbeschrankter Menge eingelien.

Dièse Aemter diirfen auch die Eingaiigs- Abgaben
(Zolle) erheben von Vieh und von Gegenstanden, wel-

che in dem Tarife mit einem niedrigeren Satze, als

mit sechs Thalern vom Zentner belegt sind
,
jedoch

nur dann , wenn die vom ganzen Transporte des Vie-

hes oder von der ganzen l^adung der Gegenstiinde

der letzteren Art zu entrichlende Abgabe iiberhaupt

nicht den Betrag von zehn Thalern iibersteigt. Hoher
belegte Gegenstânde konnen iiber die Aen)ler zweiter

Klasse nur eiiigehen, wenn die auf ciiimal einzuinh-

rende Quantitiit innerhalb des vorstehenden Abgaben-
bctragea nicht m.ehr aU zehn Pfund betrHgt.
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Î8;il 11) Bei den Ntben - Zollamtern miissen die Ab-
gabeii in der Rçgel sogleich entrichtet werden.

Ansnahmen finden nur Stalt bei solchen Neben-
Zoll- Aemlern, die von dem Finanz - Ministerium zur

Ertheilung von Begieitscheinen oder Abfertigung von
Waaren , ohnc dais die Abgaben sogleich entrichtet

werden , besonders ermiichtigt sind.

12) 13ei der Abgaben-Èrhebung bleîben auser Be-
tracht und werden nicht versteuert:

a) Quantitiiten bis zu vier Loth einschlieslich,

b) ein - oder ausgehende Waaren - Quantitaten, die

so gering sind, dafs die Abgabe iiberhaupt nicht

zwolf Heller betragt; auch werden
c) Bruchtheile unter 5 gGr. îiberhaupl nicht erhoben.

Finden jedoch Misbrauche Statt, so trelen die

Beschrankungen ein, welche das Finanz -Ministerium

bestimmen wird.
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yerzeichnifs cler Gegenstande,

welclie l)oi dem Uebergange aus dem Kurrùrstenthume lîes-

sen in dcn koniglicli - preussîschen und gioslierzoglich - hes-

sisclien Zollvcrein, oder aus diesem in das Kurlurstcnthum
Hessea eincr Ueberjçangs- Abgabe untcrworfen sind.

.1
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1832
^ 43.

Publication cVune Convention con-

clue entre le grand- duché de Hesse

et le ^rand - duché de Bade concer-

nant lextradition réciproque des hé-

ritages des sujets respectifs. Don-
née à Uarnistadt le 25 Janvier 1832.

(Grofsher^oglich Hessisches Regierungs-BIatt 1832.

15 Febr. Nro 14. S. 83.)

Nachdem man von Seiten des Giofsherzoglich

Hessischen Miiiisteriums der auswiirtigen Angelegen-
lieiten mît dem Grofsherzoglich Badischen Ministeriinu

der auswiirtigen Angelegenheiten , riicksichtlich der

Ablieferung des Vermogens verschollener Personen, da-

hin iibereingekommen ist, dafs kiinftig in allen Fallen,

\vo, den bestehenden Gesetzen zulolge, das in einem
der beiden Staaten, jedoch, was das (Grofsherzogthuin

Hessen betriITt, vorerst noch mît Ausnalime der Pro-
vînz Rheînhessen, liegende Vermogen eînes Abwesen-
den an Unterthanen des anderen Staates auszuhandi-
gen ist, die Aushandigung auch aiif solche hypothe-
karische Sicherheit Statt finden soll, weiche auf Biir-

gerschaften in diesem andern Staate radicirt ist, wenii

sie nur im Uebrigen aile gesetziichen Eifortlernisse

in sich vereinigt , so wird dièse Ueberciiikunft liier-

durch ziir offentlichen Kenntnifs gebracht.

Darmstadt, am 25. Januar 1832.

Grofsherzoglich Hessisches Ministerium des Inné-

ren uud der Justiz.

Du Thil.

V. Dalmigk,

/
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44. i^^2

Loi promulguée en France sur le

transit et les entrepôts des marchan-

dises venant de Vétranger j en date

du 9 Février 1832.
(Bulletin des loix. 1832.)

Louis -Philippe, etc.

Les Chambres ont adopte, Nous avons ordonné

et ordonnons ce qui suit:.

2V//-e Premier.

Transit.

§. L Transit des marchandises non ])rohibëes.

Art. L Toutes les marchandises, matières ou
objets fabriqués

,
passibles de droits à l'entrée du ro-

yaume, à l'exception de celles qui sont désignées par

le tableau Nr. 1 ,
pourront, aux conditions prescrites

Îar la présente loi et par celles des 17 Décembre
814, 21 Avril 1818, 27 Juillet 1822, et 17 Mai 1826,

être expédiées en transit de tous les ports d'entrepôt

réel, pour ressortir par les bureaux de la frontière

indiqués au tùbleau Nr. 2,

Art. II. Toutes les marchandises non prohibées,

que n'exclut pas le tableau Nr. 1 ,
pourront être expé-

diées en transit, sous les mêmes conditions, de l'un

à l'autre des bureaux de la frontière de terre indiqués

par le tableau Nr. 2. Elles pourront également, mais

à l'exclusion de celles, que comprend l'article 22 de la

loi du 28 Avril 1816, être expédiées en transit de
ces bureaux sur les ports d'entrepôt réel.

§. II. Transit des objets prohibés.

Art. III. Les marchandises prohibées à Pentrée,

sauf celles que comprend le tableau Nr. 1 , pourront

transiter en entrant par l'un des ports ou bureaux

marqués d'un ou de deux astérisques au tableau Nr.2,

ou par l'un des ports d'entrepôt spécialement désignés
' par l'article 17 de la présente loi, pour ressortir par

lun des dits ports ou bureaux , si elles arrivent par
terre, ou seulement par ceux de ces mênies bureaux
marqués d'un double astérisque, si elles arrivent par mer.
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1832 Art. IV. Ce transit sera aux conditions généra-
les (It'terminées par la loi du 17 De'cembre 1814, et

de plus aux conditions suivantes:

Les marchandises devront être portées sous leur

véritable dénoininalion, par nature, es^pèce et qualité,

soit au manifeste, si elles arrivent par mer, soit en la

de'claration sommaire prescrite par la loi du 4 ger-

minal au 2 (titre il, art. 9.), si elles arrivent par

terre: et, de plus, elles devront ètie déclarées en
détail, et à la fois, par espèce, qualité, nombre, me-
sure, poids brut et net, et valeur, aux termes de la

loi du 4 germinal au 2 (titre II. art. 4.)

Tous les colis portés aux manifestes ou déclara-

tions devront être présentés à la visite, et, en cas de
déiicit, le signataire du manifeste ou de la déclaration

sera condamné à une amende de mille francs par co-

lis manquant, pour sûreté de la quelle le bâtiment, ou la

voiture et l'attelage, servant au transport, seront re-

tenus, à moins que le montant de l'amende ne soit

immédiatement consigné, ou qu'il ne soit fourni bonne
et suffisante caution.

Si la vérification fait découvrir un ou plusieurs

colis en excédant du nombre déclaré , ou si les mar-
chandises ont été faussement déclarées, quant à l'es-

pèce ou à la qualité, les dits colis ou marchandises

seront confisqués avec amende du triple de la valeur.

Si la différence porte sur le nombre , la mesure
ou le poids, le signataire de la déclaration sera con-

damné à une amende du triple de la valeur réelle des

quantités qui formeront excédant, ou de la valeur des

quantités manquantes, établie sgr celle i\ç?, marchan-
dises reconnues à la vérification. Toutefois l'amende

sera réduite à la simple valeur, si l'excédant ou le

déficit n'excède pas le vingtième du nombre, de la

mesure ou du poids déclarés.

Si la douane juge que la valeur des marchandi-

ses n'a pas été déclarée à son véritable taux, elle pourra

d'office en assigner une plus exacte, sauf, si l'expé-

diteur conteste, à recourir aux commissaires experts

institués par l'art. 19 de la loi du 27 Juillet 1822.

Art. V. Lorsque les dites marchandises (et no-

tamment les fils et tissus) seront présentées en colis

pressés, et fortement comprimées, la vcritkation s'en
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opérera de la manière suivante: Les objets seront ti- 1832
rcs de leurs emballages et mis à nu sans être déga-

inés du lieu servant à les réunir, et qui devra les lais-

ser assez à découvert pour, qu'on en puisse reconnaî-

tre l'espèce, la qualité et le nombre, sans déploiement

ou aunage des fils et tissus.

Ce colis intérieur, d'oui les dimensions, en tous

sens et le poids net, comprenant les planchettes, car-

tons , toiles ou papiers retenus sous la première liga-

ture, et la ligature elle-même, devront être énoncés

<lans la déclaration en même temps que les indications

exigées par l'article précédent, sera, après véritication,

décrit avec tous ses signes de reconnaissance dans

l'acquit - à- caution.

Ledit colis , ainsi mis à nu , sera assujetti au
plombage par la douane, qui pourra, de plus, y ap-

poser son cachet. Il sera ensuite replacé dans les

emball'iges , qui seront également tîcelés et plombés.

Le mode de véritication à' l'entrée, ci-dessus déter-

miné, sera suivi pour la contre-visite h la douane de sortie.

Toutefois , en cas d'indice de fraude , la douane
pourra, tant à entrée qu'à la sortie exiger la ruj)ture

des liens , et se livrer à une vérilicalion approfondie.

Art. VI. Si l'acquit- à- caution n'est pas dûment
déchargé en t^mps utile par le bureau désigné, le com-
missionnaire sera contraint au paiement, 1° de la valeur

des marchandises telle qu'elle aura été indiquée dans
l'acquit-à - caution, 2° et, en outre, d'une amende
égale au triple de la valeur.

Art. Vri. Si le bureau de sortie reconnaît qu'il

y a eu soustraction d'une partie des marchandises dé-

crites en l'acquit- à- caution , il ne donnera décharge
que pour ce qui aura été réellement réexporté, et le

conducteur sera personnellement condamné à une
amende égale à la valeur des moyens de transport,

chevaux et voitures, lesquels seront retenus pour sû-

reté de ladite amende , sî elle n'est immédiatement
consignée, ou s'il n'est fourni bonne et suffisante caution.

Si aux marchandist;s décrites il en a été substi-

tué d'autres, cellesci seront confisquées, et le conduc-
teur sera également passible de l'amende déterminée
par le présent article.

L'amende à prononcer dans les deux cas cî - des-
sus sera indépendante des poursuites à exercer contre
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1832 Je commissionnaire de l'acquit -à -caution, en vertu «le

l'article précédent, pour ce qui n'aura pas été réelle-

ment réexporié.

Akt. VIII. Les peines déterminées par les articles

VI et VII ci-dessus seront appliquées, quelles que soient

les marchandises présentées au bureau de sortie, et

dans le cas niémé où elles ne didereraient pas de cel-

les désignées dans l'acquit- à- caution , si, lorsque les

marchandises auront été vérifiées, scellées et plombées
d'après le mode autorisé par l'article V de la présente

loi , les plombs et cachets apposés sur le colis intérieur

sont reconnus avoir été levés ou altérés.

Art. IX. Les expéditions des marchandises pro-

hibées ne pourront avoir lieu des frontières sur les ports

désijiçnés
,

qu'après que le commerce , dans les dits

ports , aura satisfait aux conditions imposées par l'art.

XVII. de la présente loi, sans que, piovisoirement,

l'entrepôt spécial puisse être remplacé, soit par l'entre-

pôt ordinaire, soit par des magasins particuliers sous

la clef des douanes.

Art. X. Les marchandises prohibées arrivant par
mer à destination du transit, si elles ne sont immédia-
tement rechargées pour le transport par l'intérieur,

seront mises dans l'entrepôt spécial, où elles ne pour-

ront séjourner que pendant un mois, en restant d'ail-

leurs sous balle, sauf le cas de nécessité de bénélicic-

ment pour cause d'avarie; passé ce délai, elles seront

placées sous le Kégime de l'entrepôt, et ne pourront

être réexportées que par mer.

Dans les ports de Calais et de Boulogne, ouverts

au transit du prohibé, sans faculté d'entrepôt, par

l'art. III. de la présente loi , les marchandises arrivant

par mer ou par terre, lorsqu'elles ne pourront suivre

immédiatement leur destination , seront déposées dans

les magasins, et sous la clef de la douane, sans que
la durée de ce dépôt provisoire puisse excéder un mois.

Ce délai expiré, les dispositions de l'article XIV de la

loi du 17 Mai 1826 leur seront appliquées.

§. III.' Dispositions communes aux marchandises pro-

hibées et autres.

Art. XII. Des ordonnances du Roi pourront ar-

rêter et modifier successivement la liste des marchan-

dises fabriquées qui ne devront être admises au transit

n
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que lorsqu'elles seront présentées dans des colis en 1832
bon état, dont elles dési^fieront l'espèce et le volume,

selon la nature des objets et des habitudes du com-
merce.

Elles désigneront aussi les marchandises de toute

sorte dont l'identité devra être plus spécialement g;a-

ranlie par le prélèvement d'étlianlillops qui seront mis

en boites séparées que l'on scellera des plombs de la

«louane, et que le conducteur de la marchandise sera

tenu de présenter au bureau de sortie.

AuT. XII. Le conducteur des marchandises ex-

pédiées en transit devra les présenter au bureau des

douanes de seconde lio;ne par lequel il entrera sur lo

territoire des deux myriamètres frontières, ou en sor-

tira, pour faire viser l'acquit - à - caution après que les

employés auront reconnu que le changement est in-

tact, ainsi que les enveloppes des colis, les cordes et

les plombs.

Dans le cas seulement où il y aurait déficit ou
altération des colis, des cordes ou des plombs, leg

préposés des douanes pourront procéder à la visite

complète, et constater les soustractions ou substitu-

tions qui auraient eu lieu.

Si le conducteur ne satisfait pas à cette obliga-

tion , et s'il a dépass(; le bureau sans avoir requis et

obtenu le vise de la douane, il sera passible solidaire-

ment avec le commissioimaire de l'acquit- à- caution,

d'une amende de cinq cents francs.

L'art. X. de la loi du 17 Décembre 1814 est

abrogée.

Art. XIII. Les marchandises destinées au transit

ne pourront être présentées en douane que séparément,
par espèce et qualité, suivant les distinctions du tarif,

de manière qu'une espèce forme seule le contenu d'un

colis, à moins que, dans l'intérieur des caisses, il

n'y ait des compartiments pour séparer les marchan-
dises d'espèces ou de qualités didérentes, ou que, dans
les auties colis, chacune de ces marchandises n'ait un
emballage particulier.

AuT. XIV. Les colis renfermant des fabrications

! prohibées, ou autres, seront vérifiés et plombés, ainsi

qu'il est voulu par l'art. 31 de la loi du 21 Avril 1818,
sauf le cas prévu par l'art. V de la présente loi.

AuT. XV. Le droit de transit sera uniformément
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1832 de vingt - cinq centimes par cent kilogrammes bruts,
mais sans addition du second emballage; ou rniin/e cen-
times par cent lianes de valeur, au choix du déclarant.

Art. XVI. Les art. 32 et 33 de la loi du 21
Avril 1818 sont abrogés.

Titre II.

Entrepôts.

§. I. Entrepôt des marchandises prohibées.

Art. XVII. L'entrepôt des marchandises proliî-

bées de toute espèce est autorisé dans les ports de
Marseille, Bayonne, Bordeaux, Nant(?s, Le Havre et

Dunkerque, après que le commerce aura fait disposer,

à la salisfaclion du gouvernement, dans le bâtiment
de l'entrepôt réel qui se trouve sous la garde peiina-
nente des préposés, et non ailleurs, des magasins spé-
ciaux absolument isolés de ceux où se trouvent les

marchandises passibles de droits, et qui seront, comme
l'entrée principale de l'entrepôt, fermés à deux clefs,

dont l'une restera entre les mains du délégué du com-
merce, et l'autre entre les mains du receveur des
douanes.

Le gouvernement pourra exiger successivement,

dans les ports où l'intrepôt des objets prohibé acquer-
rait assez d'importance pour rendre nécessaire au ser-

vice spécial, que ledit entrepôt soit établi dans un lo-

cal séparé, n'ayant d'ouverture que sur quais, et of-

frent toutes les dispositions de sûreté que les ordon-
nances du roi détermineront.

Art. XVIII. Les marchandises prohibées ne pour-

ront arriver dans les dits ports, soit pour être expé-

diées en transit, que par navires de cent tonneaux ou
à Bayonne seulement les navires de quarante tonneaux
seront admis.

Art. XIX. Le manifeste et la déclaration en dé-

tail des marchandies prohibéses , destinées pour l'en-

trepôt, seront faits comme il est déterminé par l'art.

IV delà présente loi, aux mêmes conditions, et sous

les mêmes peines.

Art. XX. Les marchandises prohibées reçues en

entrepôt devront être réexportées par mer, sauf le

cas prévu par l'art. X. de la présente loi.

Les colis qui les renferment ne pourront être

divisés.

^
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La durée et l'apurement driinitif de l'entrepôt du 1832
prohibé se régleront d'après l'article XIV de la loi du
17 Mai 1826.

Art. XXI. La réexportation par mer des mar-
chandises prohibées , admises dans l'entrepôt, ne sera
plus assujettie qu'aux formalités prescrites par les ar-
ticles LXI et LXII de la loi du 21 Avril 1818.

Le port de Bayonne est ajouté à ceux que ce
dernier article désigne.

L'article 78 de la loi du 8 floréal an 11 est abro-
gé en ce qu'il a de contraire à cet article.

Art. XXII. Lorsque, dans les ports non dé-
signés par l'art. 17 de la présente loi des marchandises
prohibées, inscrites au manifeste, seront accidentelle-
ment importées , on observera à leur égard les régies
ci -après:

Dans les ports (Ventrepôt rée{.
'

Bâtiments de cent tonneaux et au-dessus.

Nro 1. Si le bâtiment est de cent tonneaux et

au - dessus , si les marchandises prohibées chargées à

bord sont portées au manifeste sous leur véritable dé- '

nomination, par nature, espèce et qualité, et si elles

n'excèdent pas le dixième de la valeur du changement,
elles seront mises en dépôt sous la seule clef de la

douane, à charge par le capitaine ou le consignataire

de les réexporter dans le délai de quatre mois.

Nro 2. Si, n'excédant pas le dixième, elles ne
sont indiquées au manifeste que par nature, elles de-

vront être déposées en douane, pour être réexportées

par le même naivre, s'il retourne à l'étranger, ou s'il

n'y retourne pas, par le premier bâtiment du tonnage
requis, sortant du port, et ce dans un délai qui ne

pourra excéder un mois.

Bâtiments au - dessus de cent tonneaux.

Nro 3. La disposition Nro 2 sera appliquée aux

bâtiments au - dessus tle cent tonneaux qui auront

moins du dixième de leur chargement en marchandi-

ses prohibées, même lorsque ces marchandises auront

été portées au manifeste par nature, expèce et qualité.

Bâtiments de tout tonnage.

Nro 4. Quelque soit le tonnage de navire , et

LI
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1J^32 de quelque manière que les marchandises prohibées

aient t'ié dc'clar^es, si elles excédent le dixième, le

bâtiment sera contraint à reprendre la mer immédiate-

ment, et sans avoir fait aucune opération.

Dans les ports oàjl ny a pas d'entrepôts.

Nro 5. l^a disposition qui précède (Nro 4) sera

appliquée, sauf le cas de relâche forcée, valablement

établi, aux bâtiments de tout tonnage, et quelle que

soit la proportion des marchandises prohibées qu'ils

auront à bord.

Art. XXIII. Dans tous les cas prévus par l'ar-

ticle précédent, le capitaine ou conducteur d'un narire

au-dessous de cent tonneaux, qui sera entré dans un

port quelconque avec des marchandises prohibées, sauf

le cas de relâche forcée, valablement établi, sera pas-

sible d'une amende de mille francs ,
pour sùi été de

la quelle le dit navire et toute sa cargaison pourront

être retenus.

Art. XXIV. Dans les cas où l'article 22 de la

présente loi autorise le dépôt, il y aura lieu à la per-

ception d'un droit de magasinage d'un pour cent de
la valeur des marchandises , et si les - dites marchan-
dises ne sont pas réexportées ainsi qu'il est prescrit,

il en sera disposé conformément à l'art. 14 de la loi

du 17 mai 1826.

L'article 15 de la dite loi est abrogé.

§. IT. Dispositions générales relatives à tous les en-

trepôts.

Art. XXV. Les marchandises non prohibées,

admissibles au transit, pourront être expédiées d'un

entrepôt sur l'autre par la voie de terre, sous les con-

ditions et garanties du transit, mais en franchise de
tous droits. Les marchandises prohibées , également
admises au transit, ne pourront être expédiées, sous

les mêmes conditions, que d'un entrepôt spécial du
prohibé sur l'autre.

§. m. Dispositions spéciales à quelques entrepôts.

yirles.

Art. XXVF, Les marchandises étrangères non
prohibées pourront être mises en entrepôt réel dans le

port d'Arles, sous les conditions exprimées en Part. 24

l
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(Je la loi du 28 Avril ISKî- Dans aiiciia cas ces mor- 1832
chanùises ne pourront être réexporlrcs par m<'r.

Port - Prendre.

AiiT. XXVII. L'entrepôt spc'cial nccordi'; à Poi t-

Vendre par l'art. Il de la loi du 27 Mars Î817, sera
aux mêmes conditions que celles expriiuécs eil l'art. 24
de la loi du 28 Avril 1816 converti en un entrepôt

réel ouvert à toutes les marchandises non prohibées.

Lyofi.

Art. XXVIII. Tous les ports d'entrepôt réel pour-

ront expédier sur l'entrepôt spécial de Lyon les mar-
chandises que cet entrepôt est autorisé à recevoir,

soit pour les consommations, soit pour la réexporta-

tion en transit.

Strasbourg.

Art. XXIX. Les articles 16 de la loî du 21
Avril 1818 et 14 de la loi du 27 Mai 1826 seront ap-

pliqués à l'entrepôt de Strasbourjç.

Art. XXX. Toutes les marchandises que désigne

l'art. 2 de la présente loi, comme admissibles au tran-

sit d'un bureau à l'.iutre des frontières <le terre, pour-

ront être rerues à l'entrepôt réel de Strasbour^ç, mais

sous les conditions que ce même article prescrit à l'é-

gard des réexportations , et sans pouvoir mettre à la

consommation celles des dites niarcliandises que com-
prend l'art. 22 de la loi du 28 Avril 1810.

Art. XXXI. Les marchandises que comprend

le tableau ci - annexé sous le Nro 3, pourront être

admises à l'entrepôt réel de Strasbourg; , lorsqu'elles

arriveront par le Rhin et la rivière d'il), et que cf^lles

des dites marchandises qui proviennent des pays d'ou-

tre-mer, ou des contrées riveraines du llhin au-des-

sous de Mayence, aiiront été chargées dans ce der-

nier port ou en aval.

Elles pourront être léuxpédiées en transit par tous

les points , à l'exception ,
1° des articles que désigne

l'article 22 de la loi du 28 Avril 1816; 2-^ des sucres

ralfinés et des tabacs , lesquels ne pourront ressortir

que par le Rhin, ou piir le canal aboutissant à llu-

ningue , et ne pourront , dans aucun cas , être décla-

rées pour la consommation intérieure.

L12
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1832 Les bâtiments qui entreront dans l'ill par la Vant-

zenau pour conduire les dites marchandises , soit à

l'entrepôt de Strasbourjç, soit directement à Fluningue,

et ceux qui charjçciont à l'entrepôt pour la réexporta-

tion ,
pourront, s'ils ont des mafçasins à parois solides,

et entièrement séparés des chambres et autres endroits

accessibles aux yeux de l'équipage, n'être assujettis

qu'au plombage des écoutilles , dont la douane assu-

rera d'ailleurs la fermeture par tous les moyens qu'elle

jugera nécessaires , ainsi que par l'escorte des prépo-

sés qu'elle pourra placer à bord,

La présente loi , etc.

Fait au palais des Tuileries, le 9^ jour du mois de

Février de l'an 1832.

Louis -Philippe.

Vu et scellé du grand sceau :

Le garde des sceaux de France, ministre secré-

taire d'Etat au département de la justice
,

Barthe.
Par le Roi:

Le pair de France, ministre secrétaire d'Etat

au département du commerce et des travaux
publics,

Comte d'ARGOLT.

Tableau Nro 1.

Désignation des marchandises exclues du transit

en tous sens.

Animaux vivants.

Viandes.

Poissons.

Tabac fabriqué ou autrement préparé.

Drilles.

rengrais, marue et charrée.
Matériaux, non em-j plâtre, ardoises, briques, tuiles,

balles, notamment '] minerais de toute sorte.

llimaille.

Graisse, sauf le suif et autres graisses à l'état

concret. Huiles, suif.

1° Les huiles de palmes concrètes
;

2" Les huiles d'olive, dont le transit est autorisé par
l'art. 12 de la loi du 27 Mai 1826;

3^ Les huiles de colza , de navette, d'oeillette, de pa-
vot et de lin

,
qui, sous les conditions déle:minées
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par cette même loi, pourront être importées par 1832
les bureaux de Wisscmbourg, Lauterbourg et

Strasbour«ç. pour ressortir par ceux de Saint-
Louis, Verrières de Joux et des Rousses,

'boissons,

mêlasses , sirops , sorbets , con-
fitures.

Flliides et lifpiides de- miel , sauf celui à l'état concret,
toute sorte, notam-J beurre.

ment médicaments.
produits cilimiques.

couleurs, teintures, vernis.

I^bitumes.

Fonte.

Fer étiré (sauf celui qui sera soumis à un estam-
pillage et aux précautions que l'administration pourra
déterminer).

Tresses et chapeaux de paille et d'autres végétaux.

Sucre raffiné et confiseries.

Voitures.

Armes de guerre, balles de calibre et poudre à

tirer (sauf les autorisations spéciales que le gouverne-

ment pourra accorder).

Sel marin, de saline ou sel gemme.
Chicorée noulue.

Tableau Nro 2.

Ports de mer et bureaux des frontières de terre

Î»ar lesquels peut s'effectuer le transit, tant à l'entrée qu'à

a sortie, sauf celui des marchandises prohibées, qui

est réservé aux seuls ports et bureaux marqués d'un

ou de deux astérisques, suivant les cas prévus en l'ar-

ticle 3.

* Dunkerque.
* Calais.
* Boulogne.
, ... TEIalluin.
Lille par ....

(e^i^gieux.

Valenciennes ou Blancmisseron.
** Blanemisseron.

Givet.

1) Sauf le cas prévu par l'art. 31 d« la présente loi.
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18:32
Sedan par

Thionville par

* Sieick.
'f* Foibach.
SatTcguemines.

r Saint Menges.

\La Chapelle,

fRoussi.

\Sierck.

Lauterbourg .

Wissembourg

fà charge par le commerce de

[fournir les magasins et hangars

^nécessaires aux ope'rations dutran-

jsit et qui devront être agrées par

[le gouvernement.

** Strasbourg.

lluningue, lorsque le canal sera livré à la navigation.

** Saint -Louis.

Délie.
'* Verrières- de- Joux.

.Tougue.
** Les Rousses.
** Bellegarde.
** Port- de-Beauvoisin.

Chapare'ilian.

Saint - Laurent du Var.

Bedous par Urdos.
* Bchobie.

Aialioa.

Saint-J,ean- Pied -de -Port, par Arneguy.

Perpignan par

rPeilhus, seulement pour l'entrée.

; Perthus

,

1

) Bourg-Madame ,
|^pour la sortie.

lP6rt - Vendre. J

Tableau Nro 3.

Marchandises admissibles à l'entrepôt de Stras-

bourg , et au transit de la Wanlzenau à Huningue, par

suite des dispositions relatives à la navigation du Rhin.

Nota. Les ui-irchandises marquées d'un astéris-

i|uc sont ctiks (|iie l'on doit assujettir au double

])lombage par colis, quand le plombage des écou-

lilles n'a pas lieu.

Celles marquées de deux astérisques doivent être

présentées dans des caisses en bon état.
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Licge en plarichea.

Buis de teinture en bûches.

Bois d'ébénisterie.

Cire non ouvrée.

Colle de Poisson.

Crins bruts et t'ri.sés.

Sucre brut et terré.

Cale
Cacao.

Fromages.
(JitiOMs, oranffes, et leurs

vaiietes.

Fruits secs.

Houblon.

Laines , en niasse.

Dents d'éléphant.

Ecailles de tortue.

Nacre de perle.

1832

Canelle, cassia lignea et Cornes de b»'taii préparées
scavisson. et en feuillets.

Giratie (clous, grittes et Plomb brut.

antotles de).

Muscades.
Macis.

Poivre et piment.

Thé.
Riz , sagou et tapioca.

Coton en laine.

Ftain brut,

Smalt et azur.

Peaux brutes.

Fanons de balainc bruts.

Pelleteries non ouvrées.

Poils en masse.

Soulre.

Gomme d'acacia (arabique), caoutchouc, aloës,

opium, camphre, cachou, et tous les sucs végétaux

d'Europe autres (|ue liquides.

Cochenille, indigo, rocou , or.seille, et toutes au-

tres teintures et tanins autres que liquides.

Bitumes solides. Dents de loup.

Bois odorants. Colle forte.

Bulbes et ognons. Oreilioii.s,

Couleurs, celles liquides Graines oléagineuses.

exceptées.

Graines d'amome.
l'ispèces médicinales.

Graisses non liquides.

Antimoine.

Arsenic métaHiqu<*

Fouits à destiller.

Semen:ces forestaies.

Chicorée en racines.

Chardons cardières.

Bois communs.
Coques de coco.

Mercnrenatif ou vif-argent. Calebasses vides

Produits chiniit|iies, ceux ijîrains durs à tailler.

liquides exceptés. Ecorces de tilleul pour cor

Substances propres à la dages.

médecine et à la parfu- Plantes d'arbres.

merie. .lus de réglisse.

Tabacs en feuilles. Glu, .,,.-

Soies grèges et moulinées. Plantes alcalines.

Os de bétail. Maresd'olivcssecs(g»
I^Yldn)
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1832 Plomb battu ou laminé.

Zinc autre qu'ouvré.
* Manganèse.

Graphite.

Confitures sèches.

Gingembre.
Fer platiné ou laminé et

Fer -blanc.

Fer de tréfilerie.

Acier naturel et fondu.

Cuivre et laiton bruts, bat-

tus ou laminés.

Fil de cuivre.

Cuivre dore en lingots,

battu et filé sur fil.

Cuivre argenté en masse,
battu et filé sur fil.

,
Etain battu ou laminé.

Bismuth.
**Armes autres que celles

de calibre.

**Bimbeloterîe.

*Liège ouvré.

*Caractères d'imprinrerie.

**Cire ouvrée.

*^Cordages.

**Feutres.

*Chanvre et lin.

**Fournitures d'horlogerie.

**Horloges en bois.

^Instruments aratoires,

d'optique, de calcul, d'ob-

servation, de chimie, de
chirurgie, de musique.

\
**Joncs.

/ *Limes et râpes.

^Machines et mécaniques.
"^Mercerie.

*Meubles.

"""iVliroirs.

^Outils.

**Ouvrages en bois.

**Parapluies.

**Pierres ouvrées.

*Plumes.
*Scies.

**Peignes, et billes de bil-

lard.

**Vannerie à dénommer.
**Verres à lunettes.

^^Vitrifications.

**Parfumerie.

**Epices préparées.

**Amidou.

**Bougies de blanc de ba-

laine et de cachelot.

**Chandelles de suif.

**Fanons de baleine ap-

prêtés.

/gros-

jde terre<sière.

*PoterieJ i faïence

ïde grès commun
**Porcelaine.

**Verre etlS''^^^^
«"«•«'"^^

cristaux \^^^^f^
verre

a cadran.

*Ouvrages'depoil, autres
que les tissus.

*Carton.

*Papier.

^Livres.

**Cartes géographiques.
^*Gravures et lithographies.

**!VIusique gravée.

*''Pelleteries ouvrées.

^Ouvrages en plomb.
**Corail taillé non monté.

*Bàts non garnis de cuir.

**Etfets à usage.

**Objets de collection hor*

de commerce.
*Sucres ratlfinés.

**Acier ouvré.

'"•'^Cuivre allié de zinc, filé,

poli (sauf celui pour le.s

cordes d'Instruments et

i
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celui propre à la bro-

derie.)

**Cuivre doré (ilé sur soie.

**Çuivre dore lilé ouvré.

**Ciiîvre arj^enlé tîlé sur

spie.

**Cuivre ouvré, autre que
pur, allié, doré ou ar-

{^enté.

**Étain ouvré.

**Zinc ouvré.

**Bisinuth ouvré.

**Savon,

**Poteries de grés lin.

**Verrerie de toute sorte.

**Glaces.

**Schakos de feutre gar- 1832
nis de cuir.

**Peaux préparées et ou-
vrées.

**Plaqués.

**Coutellerie.

**Ouvrages d'horlogerie

montés.

**Sellerie.

**TabIetterie.

Poissons secs , salés et

fumés.

icn carotte.

**Tabacs^ haché
'en cigares.

Mélasse, avec indication du degré pris à l'aréo-

mètre de Beaumé.
Huile de foie de Bergen.

Nota. Le transit des poissons salés , de la mé-
lasse et de l'huile de foie de Bergen , sera sou-

mis aux conditions déterminées par l'art. 12 de
la loi du 17 iMai 1826.
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1832
^ 45.

Convention entt'e le gouvernement de

Prusse et celui du duché de Saxe-

Altenhourg concernant les relations

réciprocjues de jurisdiction, en date

du 18 Février 1832-

(Gesetz - Sammiunjj; fiir die Koniglichen Preussischen

Staaten. 1832. Nro 8).

Zwischen der Konlglich-Preufsischen und der Fleizog-

lich-Sachsen-Altenburgischen Regierung ist zur Be-
forderung der Rechtspllege folgende Ùebereinkunft

getroffen worden :

/. Allgemeine Bestimmungen,

Art. 1. Die Gerichte beider Staalen ieisten sich

gegenseîtig aile diejenige Rechtshiilfe, welche sic deii

Gerichten des Inlandes, nach dessen Geselzen und
Gerichls - Verfassung, iiiclit verweigern dijrfen, lu wie-

fein das gegenwiirtige Abkommen nicht besondere

Einschrankungen feststelit.

Art. 11. Die Vollstreckbarkeit der richterlichen

EikeniUnisse v\ird gegenseitig anerkannt, dafern dièse

nach dcn naheren Bestimmungen des gegenwiirtigen

Abkoinmens von einem beiderseits als kompefent aner-

kannten Gerichte gesprochen worden sind, und nach

den Gesetzen des Staats, von dessen Gericht sie ge-

fallt worden, die Rechtskraft bereits beschritten haben.

Solche Erkenntnisse werden an dem in dem an-

deren Staate befindiichen Vermogen des Sachtalligen

unweigerlich vollstreckt.

Art. III. Ein von einem zustandigen Gerichte

gel'alltes reclitski atiiges Ei kenntnifs begriindet vor den

Gerichten des anderen Staates die Einiede des lechts-

kr'àfligen Urtheils (exceptio rei judicatae) mit densel-

ben Wirkungen , als vvenn das Urlheil vor» einem Ge-
richte desjenigen Staates , in welchem solche Einrede
geltend gemacht wird, gesprochen wiire.
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//. Beaondere Bestiîywiunqen. 1832

1) Uucksichtlich der Gerichtsbarkeit in biirjçei lichen

RechtsstreiligUeiten.

Art. IV. Keinem Unterthan ist es erlaubt, sich

durch freiwillige Piorogalion der Gerichtsbarkeit des

aiideren Staates , dein er als Unterthan und Staals-

biirger nicht angehort , zu unterwerfen.

Keine Gerichtsbehorde ist befugt, der Réquisition

cines solchen gesetzwidrig prorogirten Gerichts , um
Stellung des lieklagten oder Vollstreckung des Er-

kenntnisses staltzngeben, vielmehr wird jedes von einein

solchen Gericht gesprochene Erkennliiifs in dem an-

deren Staate als ungiiltig betrachtet.

Art. V. Beide Staaten erkennen den Grundsatz
an, dafs der Klliger dem Gerichtsstande des Beklag-

ten za folgen iiabe; es wird daher das Urtheil der

fremden Gerichtsstelle nicht nur, sofern dasselbe den

Beklagten , sondern auch sofern es den Klager, z. B.

riicksichtlich der Erstatttung von Gerichtskosten, be-

tritft , in dem anderen Staate als rechlsgiiltig erkannt

und vollzogen.

Art. VI. Fiir die Widerklage ist die Gerichts-

i
barkeit des iiber die Vorklage zustiindigen Richters

begriindet , dafern nur jene mit dieser im rechtiichen

Zusammenhange sleht, und sonst nach den Landes-
geselzen des \ orbekiagten zuliissig ist.

Art. \ II. Die Provokalionskiagen (ex lege dif-

tamari oder ex lege si contendat) werden erhoben vor

dem personlich zustiindigen Gerichte der Provokanten,

oder da , wohin die Klage in der Hauptsache seibst

geliorig ist; es wird daher die von diesem Gerichte,

besonders im Falle des Ungehorsams, réchtskraftig

ausgesprochene Sentenz von der Obrigkeit des Provo-
zirten als vollslreckbar anerkannt.

Art. VIII. Der persoiiliche Gerichtsstand, wel-

cber entweder durch den >Vohnsitz in einem Staate,
' oder bei denen, die einen eigenen Wohnsitz in einem

Staate, noch nicht genonimen haben, durch die Herkunlt
in dem Gerichtsstande der Eltern begiundet ist, wird

von beiden Staaten in personlichen Klagsachen derge-
stallt anerkannt, dafs der Unterthan des einen Slaats

von den Unterthanen des andern nur vor seinem par-
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1832 sonliclien Rîchter belan;i;t wcrtlen darf. Es miifsten

demi bci jf^nen personlichen Klaf^sachen neben dem
personlichen Geiichtsstatidc nocli die besonderen Ge-
richlssUinde des Kontraktes, oder der gefiihrten \er-

waltung konkuniren , welchen Falls die personliche

Klage aiich vor diesen Gerichtsstanden erhoben wer-

den kann.

Art. iX. Die Absicht, einen bestandijçen Wohn-
sitz an einein Orte nehraen zn svoilcn, kann sowohi

ausdrijcklicb, als durch Handiungen geaufsert werden.

Das Letztere geschieht , wenn Jemand an einem
gewissen Orte ein zimt, welches seine bestandige Ge-
genvvart daselbst erlordert , iibernimmt, Ilandel oder

Gewerbe daselbst zu treiben anfangt, oder sich da-

selbst ailes, was zu einer eingericbteten Wirthschaft

gebort, anschalft. Die Absicht mufs aber nicht blos

in Bezlehung auf den Staat, sondern seibst' auf den
Ort , \vo der Wohnsitz genommen werden soll , be-

stîmmt geaufsert seyn.

Art. X. Wenn Jemand sowohi in dem cinen aïs

in dem anderen Staate seinen Wohnsitz in dem ian-

desgesetzlichen Sinne genommen hat; so hiingt die

Wahl des Gerichtsstandes voni Klager ah.

Art. XL Der iVohnsilz des Vaters, wenn dieser

noch am Leben ist, begrijndet zugleich den ordent-

lichen Gerichtsstand des noch in seiner Gewalt befind-

lichen Kindes, ohne Riicksicht auf den Ort, wo das-

selbe geboren worden , oder wo das Kind sich nur

eine Zeit lang an t hait.

Art. XII. Ist der Vater verstorben , so verbleibt

der Gerichtsstand, unter welchem derselbe zur Zeit

seines Ablebens seinen Wohnsitz batte, der ordentli-

che Gericliisstand des Kindes, so lange dasselbe noch

keinen eiffenen oder ordentlichen Wohnsitz rechtlich

begrijndet hat.

Art. XIII. Ist der Vater unbekannt, oder das

Kind nicht ans einer Ehe zur rechten Uand erzeiigt,

so richtet sich der Gerichtsstand eines solchen Kindes

auf gleiche Art nach dem gewohnlichen Gerichtsstande

der Mutler.

Art. Xiv. Diejcnigcn, welche in dem einen oder

dem anderçM» Sfaate, ohne dessen Biirger zu seyn,

eino abgesonderte Handlnng, Fabrik oder ein ande-

res dergleichen Etablissement besitzen , sollen wegen
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personlicluT Verbindlichkeitea, welche sie in Ansehung 1832
solcher Etablissements eingcgun<^en haben , sowolit vor

den Geiichten des Landes, \\o die Gevverbs - Anstal-

ten sich befinden, als vor dcm Geiichtsstande des
Wohnortes belangt werden konnen.

Art. X\ . Die Debernabine eîner Pachlun<ç, ver-

bunden mit dera peisonlichen Aufenllialte aul dem er-

paclileten Gute, soll den Wohnsitz des Piichters im
JStaate begriinden.

Art. X\I. Ausnabmsweise sollen Studirende und
Dienslboten auch in demjenigen Staate , wo sie sîcb

in dieser Eigenschaft authallen , wiibrend dieser Zeit

noch einen pc rsonlichen Geiicbtsstand haben , hier

aber , soviel ihren pcrsoniichen Zustand und die da-

von abhiingenden Redite betrifl't, ohne Ausnahme nach
<SiC{\ Gesetzen ihres Wohnorts und ordentlichen Ge-
richtsslandes beurtheilt werden.

Art. XV 11. Erben werden wegen personlicher

Verbindiichkeiten ihres Erblassers vor dessen Gerichts-

stande so lange belangt, als die Erbschaft ganz, oder

iheiiweise noch dort vorhanden, oder, wenn der Erben^

mehrere sind, noch nicht gelheilt ist.

Art. XVIII. Im Konkarse wird der personliche

Gerichtssland des Schuldners auch als allgemeines

Gantgericht rnerkannt, ausgenommen wenn der gro-

fsere Theil des Aermogens, bei dessen Bestimmung
das iiber die Vermogensmasse aufzunehmende Inven-

tarium und Taxe zum Grunde zu legen ist , in dem
andern Staate sich Ijefindet , wo alsdann dem letztern

unter der im Art. 22. enthaltenen Beschrankung das

Recht des allgenieinen Gantgerichts zugeslanden wird.

Art. XIX. Aktivforderungen «erden, ohne Un-
terschied , ob sie hypothekarisch sind oder nicht, an-

geselien, als belanden sie sich an dem Wohiiorte des

Gemeinschuidners.

Art. XX. Einem Partikularkonkurse wird nicht

Statt gcgeben, ausgenommen, wenn ein gesclzlich be-

griindetes Separationsrecht geltend gemacht wird, na-

mentlich wenn derGemeinschuIdner in denj ande! enSlaate,

wo er seinen Wohnsitz nicht halte, eine al)gesonderte

Handlung, Fabrik , oder ein anderes dergleichen Eta-

blissement, welches aïs ein eigenGs Ganzes, einen be-

sonderen InbegrilT von Rechten und Verbindiiclikeiten

des Gemeinschuidners bildet, bcsîtzt , welchen Falls
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1832 ^""* Vortheiie derjenigen Gliiubiger , welche in Anse-
hung dièses Etablissements, besonders kreditirt liaben,

ein Partikularkonkurs erodhet werden darf.

Art. XXI. Aile Forderungen, sie scyen auf ein

dingliches oder personliches llecht gegriindet, sind

allein bei dem allj»;emeinen Gantgerichte einzuklasen,
oder, wenn sie bereits klagbar gomacht worden, dort

weiter zu verfolgen. Das anf^erhall) Landes belind-

liche Vermogen des Gemeinschuldners wird, nach vor-

gangiger Veraufserung der Grnhdstiicke und EOek-
ten, durch den Richter der bclegenen Sache dem
Gantgerichte abgeliefert.

Art. XXir. Dingliche Rechte werden nach den
Gesetzen des Orts der belegenen Sache beurtheilt und
geordnet; iiber die Rangordniing rein personlicher

Anspriiche und deren Verhiiltnisse zn den dingliclien

Rechten entscheiden die am Orte des Gant - Gericlils

geltenden Gesetze, und es findct kéin Unterschied z\\i-

schen ein- und auslandischen Glaubigern, aïs solchen,

Statt. Damit insbesondere bei der Eigenthijmlichkeit

der Preufsischen riypotheken- \ erfassung die auf dén
im Preufsisciien Gebiete gelegenen Grundstiicken ein-

getragenen Gliiubiger in jhren Rechten keincn Scha-
den leiden, hat es in Riicksicht ihrer bei der Abson-
derung und Vertheilung der Immobiiiarmasse nach den
Vorschriften der allgemeinen Gerichts-Ordnung Thcil

i. Titel 50. §§. 489. — 522. sein Bcwenden.
Art. XXIII. Aile Realklagen, desgleichen aile

possessorische Rechlsmittel, wie auch die sogenann-
len actiones in rem scriptae, miissen, dafern sie eino

unbewegliche Sache betreffen , vor dem Gerichte, in

dessen Bezirk sich die Sache befindet — konnen aber,

wenn der Gegenstand beweglich ist, auch vor dem per-

sonlichen Gerichtsstande des Bekiagten, — erhoben
werden, vorbehaltlich dessen, was auf den Fall des

Konkurses bestimmt ist.

Art. XXIV. In dem Gerichtsstande der Sacho
konnen keine blos (rein) personliche Klagen angestellt

,
werden.

Art. XXV. Eine Ausnahme von dieser Regel lin-

det jedoch Statt, wenn gegen den Besitzer unbeweg-
j

licher Gliter eine solche personliche Klage angestellt

wird , welohe ans dem Besitzc des Grundstiicks, oder

aus Ilandiungen fliefst, die er in der Eigenschaft als
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Gutsbesilzer vorgenommen hat. Wenn daher ein soU 1832
cher Grundbesilzer,

1) die mit seinem Pachter, oder Verwalter , einge-
gangeiien Verbindlichkeiten zu ei liillen , oder

2) die /um Desten des Grundstiicks geleistetcii Vor-
schiisse , oder gelielerten Materialien und Arbei-
ten , 711 verguten sich weigert, oder

3) die Patrimonial- Gerichtsbarkeit, oder ein iihn-

llches Belugnifs milsbraucht, oder

4) seine Nachbaren im Besitze stort;

5) sich eines anf das benachbarte Grundsliick ihm
zusteiienden Rechts beriihmt, oder

6) wenn er das (ifrundstiick ganz , oder zum Theil
veriinfsert, «ind dci Kontrakt nicht erlullt, oder
die schuldige Gewiihr nicht leistet

,

80 mnik derselbe in allen diesen Fallen bei dem Gerichts-

stande der Sache Recht nehmen^ wenn sein Gegner
ihn in seinem personlichen Gerichtsstande nicht belan-

gen will.

Art. XXVI. Eben so begriindet ausnahmsweisc
auch der Besitz eines Lehngutes, oder die gesammtc
Uand davon. ziigleich einen personlichen Gerichtsstand.

Art. XX\ il. Erbschattsklagen werden da, wo
die ErbschaU sich befmdet, erhoben und zwar derge-
stalt, dafs, wenn die Erbschaftsstiickc zum Theil in

dem eiuen , zum Theil in dem anderen Staatsgebiele

sich hefinden , der Kliiger seine Klage zu theilen ver-

bnnden ist, ohne Riickbicht, wo der grofste Theil <ler

Erbschat'tssachen sich belinden niag.

Doch werden aile bewegliche Erbschaftsstiicken an-

gesehen , als befanden sie sich an dem Wohnorle des
lirblassers.

Akliv- Forderungen werden ohne Untcrschied, ob
sie hypothekarisch sind oder nicht, den bewcglichen

Sacheh beigezâhlt.

Art. XXVIII. Ein Arrest darf in dem einen Staate

und nach den Gesetzen dcsselben, gegcn den Biirger

des anderen Staates ausgebracht und verfijgt werden,
unter der lîedingung jecloch , dafs entweder auch die

Hauptsache dorthin gehore , oder dafs sich eine wirk-

liche gegenwartige Gefahr auf Seiten des Gliiubiger»

nachweisen lasse. Ist in dom Slaate, in welchem der Ar-
rest verhangen worden, ein Gerichtsstand fiir die Haupt-
sache nicht begriindet; so ist dièse nach vorlauliger



544 Convention entre le gouvernement du

1832 Regulîrung des Arrestes an den zustandigen Richter
des anderen Staates zu verwelsen, Was dieser rechts-

kraftig erkannt, unterliegt der allgemeinen Bestimmung
im Art. 2.

Art. XXFÎ^. Der Gerichtsstand des Kontraktes,

vor welchem eben sowohl auf Erfullnng, als wie auf
Aufhebung des Kontraktes gekiagt werden kann, tindet

nur dann seine Anwendung, wenn der Kontrahent zur

Zeit der Ladung in dem Gerichtsbezirke sicli anwe-
send belindet, in welchem der Kontrakt geschlossen

worden ist, oder in Erfiillung gehen soll.

Dièses ist besonders auf die, auf offentlichen Mark-
ten geschlossenen Kontrakte, auf Viphhandel und der-

gleichen anwendbar.

Art. XXX. Die Klausel in einer Wechselver-

schreibung , wodurch sich der Schuidner der Gerichts-

barkeit eines jeden AVechselgerichls , in dessen Ge-
richtszwang er zu dessen Verfallzeit anzutrefien sey,

unterworfen hat, wird als giiltig, das hier noch ein-

tretende Gericht , welches die Vorladung bewirkt hat,

fiir zustandig, mithin dessen Erkenntnifs fiir vollstreck-

bar an den in dem anderen Staate belegenen Giitern

anerkannt.

Art. XXXI. Bei dem Gerichtsstande, unter wel-

chem Jemand frerades Gut oder Vermogen bewirth-

schaftet oder verwaltet hat, mufs er auch auf die aus

einer solchen Administration angestellten Klagen sich

einlassen , es raiifste denn die Administration bereits

vollig beendigt und dem Verwalter iiber die gelegte

Rechnung quittirt seyn. Wenn daher ein aus der quit-

lirten Rechnung verbliebener Riickstand gefordert,

oder eine ertheiite Quittung angefochten wird, so kann

dièses nicht bei dem vormaligen Gerichtsstande der

gefiihrten Verwaltung geschehen.

Art. XXXII. Jede achte Intervention, die nicht

eine besonders zu behandeinde Rechtssache in einen

schon anhangigen Prozefs einmischt, sie sei principal

oder akzessorisch , betreffe den Klager oder den Be-

klagten , sey nach vorgiingiger Streitankiindigung oder

ohne dieselbe geschehen , begriindet gegen den aus-

landischen Intervenienten die Gerichtsbarkeit des Staa-

tes, in welchem der Hauptprozefs gcfiihrt wird.

Art. XXXÏII. Sobald vor irgend einem in den

bisherigen Artikeln bestimmten Gerichtsstande eine
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Sache rcchtshilnfrip: geworden ist, so îst der Streit 1832
daseibst zii beeiidigeu , olinc dais die Rechtsh;inu;i<»--

keit durcli \'eriinderun«5 des Woluisitzcs oder AjjUmU-
halls des Bekiagten gestort oder aufgehoben werden
konnte. •

Die Rcchtshan«i;igi^eit einzelner Klagsachen ^iid
durch Insinuation der Ladung zur Einlassung auf die
Klage fur begriindet erkannt.

2} In Hinsicht der Gericiitsbarkeit in nicht streitigen

Rechtssachen.

Art. XXXIV. Aile Rechlsgcschafte unter Lcbcn-
den und auf den Todesfall werden, was die Giiltig-

keit riicksiclillich ihrer Form betrifilt, nacU den Ge-
selzen des Orts beurllieilt , \\o sie eingegangen sind.

Wenn nach [der Vcrfassung des einen oder des
anderen Staates die Giiltigkeit cîner Handiung allein

von der Aufiiahme vor einer bestîmmten. Behdrde in

demselben abhungt, so hat es auch hierbei sein Ver-
bleiben.

Art. XXXV. Vertrage, welchc die Begriindnng
eines dinglichen Redits auf iinbcwegliche Sachen zum
Zweck hal)en, richten sich iedigiich nach den Gese-
tzen des Ortes, wo die Sachen iiegen.

3) In Riicksicht der Strafgerichtsbarkeit.

AuT. XXXVI. \ erbrecher und andcre Uebcrtre-
ter von Stralgesetzen werden, soweit ni^ht die nach-
folgenden Artikel Ausnahmen bestimmen, von dem ei-

nen Staate dem andern nicht ausgeliefert, sondern ne-
gen der in dem anderen Staate begangenen Verbre-

chen und Uebeitretungen von dem Staate, dem sie

angehoren, zur Untersuchung gezogen und nach des-

seii Gesetzen gerichtet. Dalier lindet denn auch ein

Konlumazialverfahren ^cs anderen Staates gegen sie

nicht Statt.

Riicksichtiich der Forstfrevel in den Griinzwaldun-

gen hat es bei dem Abkommen vom 26sten November
und 15 December 1824 sein Bewendcn,* in solchen

Fallen jedoch, wo der liolzdieb nicht vermogend ist,

I die Geldstrale ganz oder theilweise zu erlegen, und

,
Nvo Gef'fingnifsstrai'e eintritt, sol! letztere niemals nnch
der Wahl des Wald - Figenthiimers in Forst-Arbeit
verwandelt werden konnen.

Fiir die Konstatirung eines Forslfrevels, welcher

Mm
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1832 von einem Angehorîgcn des eînen Staats in dem Ge
biete des andern veriibt worden , soll den offizieikh

Angaben und Abschilt/ungen des kompetenten Forsl-

und Polizeibeamten des Ortes des begangenen Fre-

vels die voile gesetzliche znr Beurtheilung des Be-
schuldigten hinreichende Beweiskrat't von der zur Ab-

urtheilung geeigneten Geiîchtsstelle beigelegt werden.

wenn dieser Beamte, der ubrigens keinen Denunzianten

Antheil an den Strafgeldern und keîne Pfandgelder zu

genîefsen hat, nach Maafsgabe des Koniglich - Pieussi-

schen Gesetzes vom 7ten Juni 1821, vor Gericht aul"

die wahrheitmUfsige, treue und gewissenhafte Angabe
seiner Wahrnehmung und Kenntnifs cidlich verpliichtet

worden ist.

Art. XXXVII. Wenn der Unterthan des eînen

Staats in dem Gebiete des andern sich eines Verge-

hens oder Verbrechens schuldig gemacht hat, und da-

selbst ergrifien und abgeurlheilt worden ist, so \vird,

wenn der Verbrecher vor der Strafverbiifsung sich in

seinen Heimathsstaat zuriickbegeben hat, oder vor

der Aburtheilung gegen juratorische Kaution entiassen

worden ist, von diesem das Erkenntnifs des ausiandischen

Gerichts, nach vorgangiger Requistion und Mittheilung

des Urtheils , sowohl an der Person , aïs an den im

Staatsgebiete befindlichen Giitern des Verurtheilten voll-

zogen , vorausgesetzt , dafs die Ilandlung, >vegen de-

ren die Strafe erkannt worden, auch nach den Gesetztn

des requirirten Staates als ein Vergehen oder \ erbre-

chen erscheint, und nicht zu den blos polizeitinanzge-

setzlichen Uebertretungen gehort , von welchen dor

nachstfolgende Artikel handelt. Im Falle einer eigen-

ra'âchtigen Flucht des Verbrechers , vor der Aburthei-

lung, soll es dem untersuchenden Gerichte nur frei-

stehen, unter Mittheilung der Akten bei dem Gerichte

des Wohnortes auf Fortsetzung der Untersuchung und
Bestrafung nach Art. 36. anzutrageu. In solchen Fiil-

len, wo der Verbrecher nicht vermogend ist, die Ko-
sten der Strafvollstreckung zu tragen, hat das requi-

rirende Gericht solche zu ersetzen.

Art. XXXVIII. Hat ein Unterthan des eînen

Staates Strafgesetze des andern durch solche Hand-^
lungen verletzt, welche in dem Staate, dem er ange-
hort, gar nicht verpont sind, z. B. durch Ueberlre
tung cigenlhiiiîilicher Abgaben - Gesetze , Polizcivor
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schnften und dergleichen , und welche demnacli von
diesein Staate auch niclit bestraft werden koimten, so
soll auf vorganj^ige Réquisition zwar nicht zwaiigs-
weise der Untertlian vor das Gericht des andcrn Staa-
tes gestcllt, demselben aber sich selbst zu stellen ver-
stattet werden, damit er sith gegen die Anschuldigun-
Çen vertheidigen und gegen das in solthem Falle zu-
Idssige Kontiimazial- Verfahren wahren konne.

Docb soi! , wenn bei Uebertretung eines Abgaben-
Gesetzes des einen Staatcs dem Unterthan des andern
Waaren in Beschlag genomnien worden sind, die Ver-
urtheilung, sei es iin Wege des Kontumazial - Ver- ,

fabrcns odcr sonst , in sol'ein eintreten, aïs sie sich
nur auf die in BescLlag genonimenen GcgensUinde be-
schriinkt.

AuT. XXXIX. Der zuslandîge Strafriditer darf
auch iiber die aus dein Verbrechen entsprungenen Pri-
vât- Anspriiche mit erkennen , wenn wegen derselben
von den Beschîidigten adhiirirt worden ist.

Art. XL. Unterthanen des einen Staats, welche
wegen Verbrechen oder anderer Uebertretungen ihr
\ aterland verlassen und in den andern Staat sich ge-
lliichtet haben, ohne daselbst zu Unterthanen aufge-
nommen worden zu seyn, werden nach vorgangiger
Réquisition

, gegen Erstattung der Kosten , und zwar,
wenn wegen Unvermogenheit der Inquisiten oder sonst
die Untersuchungskosten niedergesclilagen werden niiis-

sen, nur der baaren Ausiagen, z. B. fiir Atzung, Trans-
port, Porto und Kopialien, ausgeliefert.

Art. XLI. Seiche , eines V erbrechens oder eîner
Uebertretung verdiichtige, Individuen, welche weder
des einen noch des andern Staates Unterthanen sind,
werden , wenn sie Strafgesetze des einen der beiden
Staaten verletzt zu haben beschuldigt sind, demjenigen,
in welchem die Uebertretung verijbt wurde, auf vor-
gangige Réquisition, gegen Erstattung der Kosten,
wie dièse îm vorigen Artikel bestimmt ist, ausgeliefert;
es sey denn , dafs der Staat, welchem er aïs Unter-
than angehort, auf die vorher von dem requirirten ge-
machte Anzeige der Verhaftung, jene Uebertreter

"selbst rekiamirt , und ihre Ausiieferung zur eîgeoen
Bestrafung in Antrag bringt.

Art. XLII. In denselben Fallen, wo der eine
Staat bcrechtigt ist, die Ausiieferung eines Beschul-

Mm2
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1832 digten zu fordern , ist er aiich verbunden , die ihm

von deni anderh Staate angcbotene Auslielerung anzu- :

nehmen.
\

Art. XLIII. In Krlminalfailen , wo die personll- \

che Gegenwart der Zougen an dem Orte der Unler-

suchung nothwendig ist , soll die Stellung der Untcr-

thanen des einen Staats vor das Untersuchungsgencht
"

des andern , zur Ablegung des Zeugnisses, zur Kon-
f'ronlation odcr Rckognilion, gcgen vollstandige Ver-

,

giUung der Reisekostcn und der V'ersaumnifs, nie ver- i

weigert werden. Ancli in solchen Fallen, >vo die Zcu-

-

gen vor dem requirir'en Gerichte abgehort werden,

hnt das requirirende Gericht die Entschiidigung der

Zeuscen zii bezahlen. Uebri";ens verbicibt es bei dem,

wegen der gegcnseitigen Kostenvergiitung unterm 8tcn -.

M;»i 1819. mit der Herzoglich-Snchsen-Gotha- und Al-

tenburgischen Regierung getroifenen Uebercinkommen.

Art. XLIV. Da nunmehr die Falle genau be-

stîmmt sind, in welchen die Auslieferung der Ange-
schuidigten oder Gestellung der Zengen gegenseitig

nicht verweigert werden soll, so bat im einzelnen Falie

die Behorde , welcher sie obliegt , weder vorgdngige
reversales de observando reciproco zu erfordern, nocli

dafcrn sie nur eine Provinzialbeborde ist, in der Re-
gel erst die besondere Genebmigung der ihr vorge-
setzten Ministerialbcborde einzuholen , es sey denn,

dafs im einzelnen Falle die Anwendung des Abkoni-

mens nocb ZweiCel zuliefse , oder sonst gaiiz eigen-

tbiimliche Bedenken bervorlreten. Unlerbeborden blei- 1

ben aber unter allen Umstcinden verpfiiclitet , keinen

Mensciien aufser Landes verabl'olgen zu lassen , bevor

sie nicht zu dieser Auslieferung die Autorisation der

îhnen u.imitleibur vorgesetzlen Behorde, cingeholt

haben.

Art. XLV. Sammllicbe vorstehende Bestimmun-
gen geiten nicht in Beziehung auf die Roniglicb-Preus-
sisciien lllieinprovinzen.

Riicksicbtlich dieser bat es bei der Vercrdnung
vom 2ten Mai 1823 sein Bewenden.

Art. XLVI. Die Dauer dièses Abkommens wird

auf zwoii" Jabre, vom lien Januar an gerechnct, fest-

geseîzt. Erfolgt ein Jahr vor dem Ablaufe keine An-
j

kiindîgung von Uti- eiricn oder der anderen Seite, so

V I

I

l
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ist es stîilscliweigend aïs auf noch zwolf Jalire weiter 1832
verlîingert aiizusehen.

Gcgen\viirtip:e, im Namen Seîner Moicslat des
Konlgs von Prcufsen und Seincr Durciilauclil des ller-

zofçs von Saclisen - Altenburjr;, zweimnl j»;Ieiclil>edeiJtend

ausgelerligte Krkliirung soll , tiacli erfolgler gegeiisei-

tijrer Aiiswccliselunrç , Kralt und Wirksamkeit in den
beidcrseiligcn Landen habcn, und oUcntUch bekannt
gemaclit werden.

So geschelien Berlin, <':>n 18ten Fcbruar und
Altenburg, den 14ten Januar 1832.

(L. S.) Graf von Bernstorff. (L. S.) Fr. v. Brahn.

M
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1832 . 46.

Convention conclue à Londres le 7

.

IVlai 1832, entre la France, la Grande

Bretagne et la Russie d'une part et

la Bavière de Vautre part, pour Var-

rangement définitif des affcdres de

la Grèce et pour Vélection d un Sou-

vercdn du nouvel Etat Grec,

(Regierungsblatt fiir das Konigreich Baiern. 1832.

Nro 37. V. 6teri October.)

Les cours de France, de la Grande Bretagne et

de Russie , exerçant le pouvoir qui leur a été déféré

par la nation grecque, de choisir un Souverain pour
la Grèce , érigée en Etat indépendant , et voulant don-

ner à ce pays une nouvelle preuve de leurs disposi-

tions bienveillantes, pour l'élection d'un Prince issu

d'une Maison Royale, dont l'alliance ne peut qu'être

essentiellement utile à la Grèce, et qui cléjk s'est ac-

quis des titres à son affection et à sa gratitude, ont

résolu d'offrir la couronne du nouvel Etat Grec au
Prince Frédéric Othon de Bavière , fils puiné de Sa
Majesté le Roi de Bavière.

De son côté. Sa Majesté le Roi de Bavière^

agissant en qualité de Tuteur du dit Prince Othon*

pendant sa minorité , entrant dans les vues des trois

Cours et appréciant les motifs qui les ont engagées à

faire tomber leur choix sur un Prince de Sa Maison,

.
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40. 1832

l crtrag ùber die cndliche Berichti-

giiug der griechischen Angelegen-

lieiten und iiber die ÏVcdd des Ober-

haui^ts des neuen griechischen Sbaa-

tes , abgeschlossen zu JLondon arn 7

Mai 1832 zwischen Franhreich, Grqfs-

britannien und Piufsland einerseits

und Bcdevn andererseits,

(Rcperungsblatt fiir das Konigreich Baiern. 1832. Nr-
37. V. ()ten Oktober.)

Die Hofe von F ranlcreicli^ Gr ofsXhritan-
nieri und Ritfsland, in Ausiibung der pon der
griechischen Nation Ilinen ilbertragenen Gewalty
einen Herrscher Jûr das zu einem unahhàngigen
Slaate erhobene Qriechenland zu erwdhlen , und
in. der Absu:ht , dieseui Lande einen erneuerten
Beii'eis Ihrer wohlwuUenden G-esinnung zu geben
durch die PVahl eines Fllrsten aus eineni Konig-
.lichen Hause^ dessen Allianz fiir Griechenland von
wesentlicheni Nutzen seyn mufs , und welches sich

schon Ansprilche auf seine JSeigung und Danhbar-
heit erworben, haben beschlossen, die Krone des
neuen griechisclien Staates deni Prinzen Fried-
rich 1 1 o vo n li aie r n , nachgeboreneni Sohne
Seincr Majestàt des Konigs va n Baier n.,

anzutragen.

Seine Majestàt der KiJnig von Bai-
ern, anderer Seits , in der Eigenschaft als Vor-

' mund besagten Prinzen Otto' s wcihred dessen
Minderjdhrigkeit handelnd , in die Absichten der
drei Hofe einstimmend .,

und in Anerkennung der
Beweggriinde, weiche III r e PVahl aufeinen Prin-
zen Seines Hauses gelenJct haben , finden Sich
bewogen, die griechische Krone fur Allerhochst
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1832 s'est décidé à accepter la couronne grecque pour son
tiâS puliié, le Prince Frédéric Oihon de Bavière.

)ùi\\ conséquence et à Teflet de convenir des ar-

r<»:ij>;eincns que cette acceptation rend nécessaires, Sa
Majesté le Roi de Bavière, d'une part, et Leurs
Majestés le Roi des l'^rançais, le Roi du Royaume
nui de Grande - Bretagne et d'Irlande et l'Empe-
reur de toutes les Russies, de l'autre, ont nommé
pour Leurs Plénipotentiaires, savoir:

Sa Majesté le Roi de Bavière ^ le Sieur Auguste
Baron de Cetto , son Envoyé extraordinaire et Mini-

stre plénipotentiaire près Sa Majesté Britannique.

Sa Majesté le Roi des Français, le Sieur Char-
les Maurice de Talleyrand- Périgord , Prince Duc
de Tallejrand, Pair de France, ambassadeur extra-

ordinaire et ministre plénipotentiaire de Sa dite Maje-

sté près Sa Majesté Britannique, Grand croix de la

Légion d'honneur, Chevalier de l'ordre de la Toison
d'or, Grand croix de l'ordre de St. Etienne de Elon-

|:r!e, de l'ordre de St. André, de l'ordre de l'aigle

noire, etc.

Sa Majesté le Roi du Royaume uni de la

Grande-Bretagne et d^Irlande^ le très- honorable
Henry Jean Vicomte Palmerslon

., Baron Temple,
Pair d'Irlande, Conseiller de Sa Majesté Britannique

en Son Conseil privé, membre du P'arlament et Son
principal Secrétaire d'Etat, ayant le Département des
aiiaires étrangères.

Sa Majesté VEmpercur de toutes les Russies
!e Sieur Christophe Prince de Lievcn

^
général d'in-

fiinterie de Ses Armées , Son aide de camp général,

ambassadeur extraordinaire et Plénipotentiaire près

Sa Majesté Britannique, Chevalier des ordres de Rus-
sie, Grand croix de l'aigle noire et de l'aigle- rouge
de Prusse, de l'ordre royal des Guelphts, Comman-
deur grand croix de l'ordre de i'épée de Suède et

commandeur de l'ordre de St. Jean de Jérusalem ; et

le Sieur Adam Comte Matuszemc , Conseiller
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Ihren zweitgehornen Soiin , clen Prinzen Fried-\%^2
rich Otto von Baiera, anzunehinen.

In defisen Gemàlsheit and nin iibcr die Bestim-
mungett iibereinzukonirncn , welclie dièse Annahnxe
niithig niacht , liahen SeineMajestàt dcr Ko-
ti ig von Baiera einerscits iind litre Majestàten
der Kdaig der Franzosen, der Koaig des vereinig-
ten Beichs voa Grojshritannien uad Irlatid und
der Kaiser aller Bcussen andererseits , za IJireii

BevolLiniiditigten émanât, aànilicJi :

Se i a e M aj estât der Koaig von B a /-

ern Jlerrn jliignst FreiJierrn von Cetto, ylller^

hochst Ihren aiif'serordentlichen Gesandten und be~
vollmdc/iligten Minister am Koniglichen Gro/s-^

biila/inisc/iea Ilofe ;

Se. ]\IaJestàt der Ko nig der Franzo-
^en den Herrn Karl Moritz von Talleyrand"
Ferigord, Fiirsten und Herzog von Talleyrand,
Fuir von Iraakreich, Sr. gedachten Majestàt au--

Jserordentlithen Botschafter und bevollmdchtigten,

Minister atn Konigl. Grofsbritanischen Hoje^ Grofs^
hrenz der E/irenlegion, Bitter voni goldenen Vliesse,

Gro/shreuz des Ko/iigl. Ungarisclien St. Stephans-,
des St. yindreas - und des scliwarzen Adier-Or^
dens u. s. w.;

Se. Majestàt der Konig des vereinig-
ten lie i elle s von G r o / sbritannien und Ir-
land den sehr ehrenwerihert Heinricli JoJiaan V^is-

count F aimer s ton , Baron Temple , Fair von
Irland, Seiner brittischen Majestàt wirhlichen ge-
heinien Bath, Farlanientsglied, und ersten Staats-

sekretair im Ministerium der auswàrtigen Angc^
lege/iheiten;

Se. Ma j esta t der Kaiser aller Beussen
lierra Christoph Idrsten von Lieven , Allerhochst

Ihren General der Infanterie , Gêneraladjutanten
und au/serorden tlivhen Botschafter an deni Konig-
licli Crrofsbritannischcn Hofe , Bitter der Bussi~
schen Orden , Gro/'sUreuz des Kdniglich Freussi-
schen schwarzen und rothen Adler - Ordens , des

Gnelphen - Ordens , Gro/skommenthur des KônigL
Schivedischen Scliwerdt - Ordens und Maltheser-
Ordens Komnienthur , und

Herrn Adam Grafen Matuszewic, Aller

^
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1832 prîviî (le Sa dite Majesté, Chevalier de l'ordre de Sainte-

Anne de la première classe
,
grand croix de l'ordre de

Saint-Viadimir de la seconde, grand croix de l'ordre de
l'aigle rouge de Prusse de la première , commandeur
de l'ordre de Léopold d'Autriche et de plusieurs autres

ordres étrangers.

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pou-

voirs trouvés en bonne et due forme, ont arrêté et

signé les articles qui suivent:

Art. I. Les cours de France, de la Grande-Bre-
tagne et de Russie, duement autorisées à cet acte

par la Nation grecque, ofïrent la Souveraineté héré-

ditaire de la Grèce au Prince Irédéric Ot/ion de
Baç-ière^ fils puiné de Sa Majesté le Roi de Bavière.

Art. il Sa Majesté le Roi de Bauière, agis-

sant au nom de Son dit fils , encore mineur , accepte

pour lui la Souveraineté héréditaire de la Grèce , aux
conditions déterminées ci -dessous.

Art. IIL Le Prince Othon de Bapière portera

le titre de Jloi de la Grèce.

Art. IV. La Grèce, sous la Souveraineté du
Prince Otlwn de Bauière et la garantie des trois

cours formera un Etat monarchique indépendant, ainsi

que porte le Protocole, signé entre les dites cours le

3 Février 1830, et accepté tant par la Grèce que par

la Porte Ottomanne.

Art. V^ Les limites définitives dû territoire grec
seront telles qu'elles résulteront des négociations que
l«s cours de France, de Grande- Bretagne et de Rus-
sie viennent d'ouvrir avec la Porte Ottomanne, en

exécution du Protocole du 26 Septembre 183L

Art. VI. Les trois cours s'étant réservé de con-

vertir en définitif le protocole du 3 Février 1830, dès
qtie les négociations rtlafives aux limites de la Grèce
seront terminées et de porter ce Traité à la connais-

sance de tous les Etats avec lesquels elles se trouvent

en relations, il est convenu qu'elles rempliront cet en-
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fiuchst Ilircn gelieunen RatJi , des St. Atinen - Or- 1832
clens 1er Klasse Ritter, Gro/skrenz 2tcr Klassc des
St. niadiniir - Ordetis, Grofskreuz des Konigticii
Preussischen rothen Adler-Ordens , Konimentliur
des KaiserlicJi Oesterreichischcn St. JLeopolds Or-
deiLs , sowie jiielirer fremden Orden ;

fj^e/c/ie navk ylusivec/tselung iîirer in gnter
und geJiuriger Forni befundenen VollmacJiten, tiac/i--

ste/iende PiinJcteJcstgesetzt und nnterzeudmet Jiahen :

Art. 1. Die Ilofe pun Fra?ikreic/i, Grofsbri-
tannien und RuJ'sland^ zu solchem Fnde von dcr
griechiscJien ISation gehorig ermàchtigt , hieten
die erhliche Herrschaft ilber GriecJienland dent Prin-
zen Friedric/i Otto vo n B aie r n, zweitgebur-
nen Sohne Seiner Majestât des Konigs von Bai-
ern, an.

Art. H. Seine Majestcit der Konig von
Baiern, irn iSamen AllerhiJc/ist Ilires minderjcik-
rigen Sohnes Jiandelnd^ nehrnen fiir 1) enselb en
die erbliche Flerrscliajt ilber Griechenland unter
nacJisteJienden Bedingungen an :

Art. III. Der Prinz Otto von Baiern
ivird den Titel Konig von Griechenland
filliren.

Art. IJ^. Griechenland soll unter der Herr-
schaft des Prinzen Otto von Baiern und un-
ter Garantie der drei Hoje einen unabliàngigen
jnonarcldschen Staat bilden , wie solches das ani

3te/i Februar 1830 unter gedachten Hofeti abge-
schlosse/ie und sotvohl von Griecheidand als von
der Osinannischen Pforte angenoinniene ProtohoU
hesagt.

Art. V, Die Grdnzen des griechisclicn Ge-
bietes sollen so festgestellt werden , tvie sick ans
den

, gemdfs dem Protoholle vont 2Gsten Septejnber

1831, neuerlich eingeleiteten Unterkandlungen der

HiJfe von Frankreich, Grof'sbritannien und Rujs-
land mit der Osniannischen Pforte ergeben t^çird.

Art. VI. ISacJulein die drei Hofe sich vor-

hehalten , das Protokoll vom 3 Februar 1830 in ei-

nen Définitif - Trahtat umzuwandeln , sqbald d/e

Unterhandlungen liber GriechenlaruVs Grdnzen be-

endigt seyn werden , und diesen Vertrag allen

Staaten^ mit welchen Sie in Verbindung stehen^
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1832 j^agement et que^ Sa Majesté le Roi de la Grèce
ueviendra Partie contractante au Traité dont il s'agit.

Art. VII. Les trois ^ cours s'emploieront dès à

présent , à faire reconnaitre le Prince Ollion de Ba-
vière en qualité de Roi de la Grèce, par tous les

Souverains et Etats avec lesquels elles se trouvent

en relations.

Art. VIÎI. La couronne et la dignité Royales,

devant être héréditaires en Grèce, passeront aux de-

scendans et héritiers directs et légitimes du Prince
Otlion de Bnuière par ordre de primogénîture. Si

le Prince Otfion de Bavière venait à décéder sans

postérité directe et légitime, la couronne grecque pas-

sera à son frère puiné et à ses descendans et héri-

tiers directs et légitimes par ordre de primogéniture.

Si ce dernier venait à décéder également sans postérité

liirccteet légitime, la couronne grecque passera au frèra

puiné de celui-ci et à ses descendans et héritiers di-

rects et légitimes, par ordre de primogéniture.

Dans aucun cas, la couronne Grecque et la cou-
ronne de Bavière ne pourront se trouver réunies sur

la même tète.

Art. ÎX. La majorité du Prince Otlion de Ba-
vière ^ en sa qualité de Roi de la Grèce, est fixée à

vingt ans révolus, c'est à dire au premier Juin 1835.

Art. X. Pendant la minorité du Prince Otlion

de Bavière Roi de la Grèce, ses droits de Souverai-

neté seront exercés en Grèce, dans toute leur pléni-

tude
, par une Régence, composée de trois Conseil-

lers, qui lui seront adjoints par Sa Majesté le Roi
de Bavière.

Art. XII. Le Prince Otlion de Bavière conser-

vera la pleine jouissance de ses apanages en Bavière.

Sa Majesté le Roi de Bavière s'engage, en outre,

à faciliter, autant qu'il sera en son pouvoir la position
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mitzutlieilen , so wird nnclurch feslgesetzt , clafs 1S32
cliese f^erhindlichkeit erfuUt und des Ko ru' ifs vo/i
Oriechenland j\I aj es tàt compasciscirender
Theil in dieseni Vertrage werderi soll.

y^nr. Vil. Die drei Hoje wcrden vf)n nun an
sich dahin verwenden , daf's der Prinz Otto von
B aiern , als KiJnig von Q riechen l a nd vuii

alita Soiiverànen und Staaten, mit welchen sic in
Verhindung stehen^ anerkannt werde.

Anr. VIII. Da die Krone und die Kônigli-
elle fVilrde erblicli seyn sollen , so werden solche
auj des Prinzen Otto von Baiera direlcte und
légitime Erben und NacJd'ommen^ nach deni Kerhta
der JEJrstgeburt , iibergehen. fVilrde Prinz Otto
von Baiera ohne Hinterlassung direkter und
légitimer l^aclikonimenschaft mit Tode abgehen,
so soll die griechische Krone Seinem nachgebor^
Tien Bruder und des se n direkten und leîiitimeii

Erhen und 2^'achkommen , nach dem Redite der
JEj'rstgebiirt, zufallen. JVenn auch letztcrer ohna
direkte und légitime i\acJikcmnienscliaft abgiengc,
so soll die griechische Krone Seinem Jungeru
Bruder und Dessen direkten und legitimen I^ei~

bes- Erben nach Erstgebnrtsrecht zu Theil werden.
In ktinem Falle konnen die Griechische und

die Baiersche Krone auj demselben Haupte ver-

einigt werden.
JÎKF. IX. Die Grofsjàhrigkeit des Prinzen

Otto als Ko nig s von Oriechenland, ist au f •

den Zeifpunkt des vollendeten zwanzigsten Le-
bensjahres, das lieifst auf den isten Juni 1835 jest-

gesetzt.

yJnr. X. Wiihrend. der Minderjcihrigkeit des

Prinzen Otto von B aier n , Ko n ig s von
Oriechenland.^ sollen Seine Souverainitcits-

redite in Oriechenland in ihrem ganzen Ijmfange
durdi eine ans drei Rciihen bestehende Regent-
sdinft ausgeicbt werden, a-elche Ihni von Seiner
M aj est at dem Kon ige von B aiem wird
beigegeben werden.

Art. XL Der Prinz Otto von Baiern.
soll in dent ungeschmcilerten Genusne S eine r Bai -

ersdicn ylpanagen verbleiben. Seine Moj es ta t

der Ho nig von Baiem verpflichten Sich noch
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J.832 tlu Prince Otlion en Grèce, jusqu'à ce que la dola-

lion de la Couronne y soit formée.

Art, XII. En exécution des stipulations du pro-

tocole du 26 Février 1830, Sa Majesté l'Empereur

de toutes les Russies s'engage à garantir, et Leurs
Majestés le Jloi des français et le liai du Ro-
yaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,

s'engagent à recommander, l'un à son Parlament, l'au-

tre à ses chambres, de les mettre à même de se

charger de garantir, aux conditions suivantes, un
emprunt qui pourra être contracté par le Prince Otliori

de Bavière en sa qualité de Roi de la Grèce.

1) Le piincipal de l'emprunt à contracter sous la

garantie des trois cours pourra s'élever jusqu'à

la concurrence de soixante millions de Francs.

2) Le dit emprunt sera réalisé par séries de vingt

millions de francs chacune.

3) Pour le présent , la première série sera seule

réalisée, et les trois cours répondront, chacune
pour un tiers, de l'acquittement des intérêts et

du fonds d'amortissement annuels de la dite

série.

4) La seconde et la troisième séries du dit emprunt
pourront être réalisées selon les besoins de
l'Etat grec, à la suite d'un concert préalable

entre les trois cours et Sa Majesté le Roi de
la Grèce.

5) Dans le cas où, à la suite d'un tel concert, la

seconde et la troisième séries de l'emprunt men-
tionné ci -dessus seraient réalisées, les trois cours

répondront, chacune pour un tiers, de l'acquit-

tement des intérêts et du fonds d'amortisse-

ment annuels de ces deux séries , ainsi que de
la première.

6) Le Soui^erain de la Grèce et l'Etat grec se-

ront tenus d'affecter au payement des intérêts

et du fonds d'amortissement annuels de celles
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t/hcriiie/sj so viel an Ihne/i gfîegefi^ ilm Pria- \<^2.
zen Otto SteJlung in Griechenlarul zii vrleichtcni^

his zic clcjn j^eitpunhte, wo (las 1:11iihminiea cUr
Krone dort ausgeinittclt seyn wircl.

^Irt. XII' Gcniàjs dcii Bestinmiiuigea i/cs

Protvkolles voju 26sten Fehriiar 1830 , verplUchte/i
SichSeineMaj estât der Kasier a lier I{ eus-
se n ein von dent Frinzcn Otto pon Baiern , als

K on ig von Qrieclienla n d zic Jcontrahire/ides

ut/ilehn zu verhùrgen iind Ihre Maj est cite n der
Ko nig der Franzosen, dann der Ko nig des
vereinigten Beiehs von Qr ofshr it an n i en
nnd Irland verpJUcliten Sich^ Frsterer Seinen
Kammern y Letzterer Seinevi Parlamente zu eni-

j)/elilen, Sie zur (jehernahme glciclier Bilrgscliaft
iiL den Stand zu setzen , und zwar unter nachfol-
genden Bedingungen :

i) das Kapital des unter J^ei'hiirgung der drei

Plof'e zu JcontraJiirenden jlnlelins soll ei/ien

Tutalbetrag von sechzig Millio/ien Franken
nielit libersteigen.

2) Besagies Anlehn wird in AhilieiUingen , je zu
zwanzig Mdlionen Franken realisirt iverden,

' 3) Fur den Augenhlick soll nur die erste Ah-
iheilung realisirt werden, und verhiirgen die

drei Hoje, jeder zu eineni Drittheile ^ die
Fnlriehtung der jcihrliclien Tiinsen und der
Tilgungsfonds hesagter AbtJieilung.

4) Die zweite und dritte Abtlieilung hesagien
Anlelms kiinnen

, Je riaeli deni Bedilrfuisse
des grieehischen Staates^ nacli vorglingigeni
Finverstandnisse unter den drei Hofeu und
Seine r M ai es tel t de ni Ko nig e von
G riechenland, realisirt werden .

5) Ini Falle , ivo^ nacli solcher Uebereinkunfty

die zweite und dritte Abtheilung obenern^iihn-

ten Anlelins realisirt werden sollten , werden
die drei HoJe die Zahlung der jiihrlichen

7jitisen und des 'Filgungsfonds dieser zwei
Abtheilnngen , gleickwie der ersten , je zu,

eineni Drittheile , verbdrgen.

g) Der Souverain Griechenlands und der grie-
c.hisehe Staat sollen verpflichfet seyn , zur
Berichtigung derjàhdichcn Zinsen und BiUk^
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1832 des séiies de l'emprunt qui auraient été réalisées

sous la garantie des trois cours les premiers

revenus de l'Etat, de telle sorte que les recet-

tes efîcctives du Trésor grec seront consacrées,

avant tout, au payement des dits intérêts et du
dit fonds d'amortissement , sans pouvoir être

employées à aucun autre usage , tant que le

service des séries réalisées de l'emprunt sous

la garantie des trois cours n'aura pas été com-
pleltement assuré pour l'année courante.

Les Représentans diplomatiques des trois Cours
en Grèce, seront spécialement chargés de veil-

ler à l'accomplissement de cette dernière stipu-

lation.

Art. XÏII. Dans le cas où les négociations que
les trois cours ont déjà entamées à Constantinople

pour le règlement définitif des limites de la Grèce,
donneraient lieu à une compensation pécuniaire en

faveur de la Porte Ottomanne ^ il est entendu que
le montant de cette compensation sera prélevé sur les

produits de l'emprunt, dont il a été question dans l'ar-

ticle précédent.

Art. XIV. Sa Majesté le Roi de Ba(dère faci-

litera au Prince Otlion les moyens d'enrôler en Ba-
vière ,

pour le prendre en service , en qualité de Hoi
de la Grèce, un corps de troupes qui pourra se mon-
ter à trois mille cinq cents hommes

,
qui sera armé,

équipé et soldé par l'Etat grec et qui y sera envoyé

le plutôt possible, afin de relever les troupes de l'ÀI-

liancc laissées en Grèce jusqu'à présent. Ces derniè-

res y resteront entièrement à la disposition du gou-

vernement de Sa Majesté le Roi de la Grèce jusqu'à

l'arrivée du corps mentionné ci- dessus. Dès que co

corps se trouvera en Grèce, les troupes de l'Alliance,

dont il vient d'être parlé se retireront et évacueront

totalement le territoire grec.

Art. XV. Sa Majesté le Roi de Bavière faci-

litera également au Prince Othon les moyens d'assi-

stance d'un certain nonibre d'officiers Bavarois, les-
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1

zahlungs -Fristen der unter der Bilrgschaft \%Z'l

derdrei Hofe realisirten Abt/ieihingen des yj/i-

lehns die ersten Staats - Einkiinjte derge.stalt

anzuweisen , da/'n die wirklic/.en jblinnahrnen

des griecliisclicn Staats - Scliatzcs vor ul l-

leni der Zalilung hesagter Zinse/i und be-
sagten Tilgungs - Fristen gewidniet sejn und
zu keineni anderen Zwecke verwendet n-er-

den sollen, so lange die Zahlungen der nnter
jBiirgschaJ't der drei Hiife realisirten ytbthei-

lungen des jînlehens niclit fier das laujende
Jahr volUtcindig versichert seyn werden.

Die diplornatischen Reprasentanten der
drei Hoje in Griechenland werden besonders
angewiesen werden , aiif Kinhaltung d'ieser

letzten Stipulation zu wachen.
AiiT. XIII. Im Falle da/s die Iraniens der

drei IliJje zu Konstantinopel bereits eingeleiteten

Unterhandlungen^ jùr die endliche Grenzberichti'
gung uon Griechenland^ eine Geld - Entschàdigung
zu Gunsten der Osniannisclien PJorte veranlasseii

ivùrdeti , soll der Betrag dieser Entscluidigung
ans den Mitteln des ini vorstchenden Artilcel er-

unilinten Anlehns bestritten werden.

..i Art. XIP^. Seine Maj estât der Kunig'
fonBaiern werden deni Prinzen Otto die Mit-
tel erleichtern ^ uni fur seinen IJienst als Ko nig
von Griechenland^ ein auf drei 'Fausendfùnf
hundert Mann zu bringendes Fruppenkorps in Bai'
ern anzuwerben , welches fiir den griechischen
Staat bewajfnet , ausgeriistet und bezohlt , bald
jnoglichst dahin gesendet werden soll , uni die bis

jetzt in Griechenland verbliebenen 'Fruppen der
AHianz abzulosen. Fetztere werden, bis zuni Kin-
trejj'en des erwdhnten Korps

,
gcinzlich zur f^crfd-

gnng der Regierung Sein er M aj estât des K 6-

nig s von Griechenland uerbleiben ; nacli der

Ankunft jenes Korps in Griechenland werden die

ersterwàhnten Truppen der Allianz sich zurilckzie-

hen und das griechische Gebiet voUstdndig rdunien.

Art. Xi^. Seine Majestdt der Ko nig
von Baiem werden deni Prinzen Ottn gleicher
Gestalt die Mittel erlei< htern , uni die Mitwirkung

Nn
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1832 quels organiseront en Grèce une force militaire na-

tionale.

Art. XVI. Aussitôt que laire se pourra, après

la signature de la présente convention, les trois con-

seillers, qui doivent être adjoints à Son ^Jltesfte Ro-
yale le Prince Othon par Sa Majesté le Roi de

Bavière^ pour composer la Régence de la Grèce,

y entreront dans l'exercice du pouvoir de la dite Ré-

gence et y prépareront toutes les mesures dont sera

accompagnée la réception du Souverain, lequel, de

son côté , se rendra en Grèce dans le plua bref délai

possible.

Art. XVII. Les trois Cours annonceront à la

Nation grecque par une déclaration commune le choix

qu'elles ont fait de Son altesse Royale, le Prince

Othon de Bavière, pour Roi de la Grèce, et prê-

teront à la Régence tout l'appui qui pourra dépendre

d'elles.

Art. XVIII. La présente convention sera rati-

fiée et les ratifications en seront échangées à Londres

dans six semaines , ou plutôt si faire se peut.

En foi de quoi les Plénipotentiaires respectifs

l'ont signée et y ont apposé le cachet de leurs armes.

Fait à Londres le sept Mai, l'an de Grâce Mil

huit -cent trente-deux.

(Signé:)
(L. S.) A. Cetto. sud spe rati.

(L. S.) Talleyrand.
(L. S.) Palmerston.
(L. S.) LiEVEN.
(L. S.) Matlszewic.

Acte de ratification de la part de la Bavière, en{

date du 27 Mai 1832-

Nous Louis, par la Grâce de Dieu Roi de Ba-
vière, etc. etc.

Savoir faisons à qui il appartiendra : Qu'ayant ét«
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einer sichern Anzalil BaierscJicr Officiere zu er- 1832
Id/igeri^ tvclche in Grieclieiilaud eine nationale Hee~
resniaclit orqanisircn tverde/i. -

Art. Xyi. 6b hald als moglich^ nach Un-
terzeiclinung gegenwàrtiger Ueberei/dun f't , wer-
de.n die drei Rdthc ^ welclie Sei/ier KunigH-
cil en Hoheit dem Pririzen Otto von Seiner
Maj e st àt dem Konige von Baiern beige^e-
hen werden soLlen , uni die Qriechische Regent-
scJiaft zu bilden, sich nach Griechenland verfùgen,
die ultiaidntng der MaclitbeJugnisse besagter Re-
gentsc/iaft dort antreten^ und aile zuni Ènipfanne
des HerrscJicrs erforderlichen Mafsregeln uorberei-
te/i , H 6 c II stw e Icher Seinerseits in TniJ<r~

liclist Icurzer Frist Sich nach Griechenland be"e-
ben wird.

Art. XVII. Die drei Hofe werden^ verinit-
telst einer gemeinsamen Erklcirung , der griechi-
schen JSation die von I lin en getroffene pf^ahl
Seiner K'ànigl. Hoheit des Prinzen Otto
von Baiern zuni Konige von Griechen-
land kand maclien^ and der Regentuchaft aile
und jede in ihrer Macht liegende Hdlfe an"-edei-
hen lassen.

Art.XVTII. Gegenwdrtige Uebereinhinjt soll
allseitig ratijizirt werden und die Auswechselung
der JSotiJicationen binnen s e c h s Pfochen oder wo
moglich friiher zu JLondon Statt finden,

Dessen zur Urlunde haben die beiderseitigen
Bevollniàclitigten dieselbe unterzeichnet und ??iit

Beidrùckung ihrer pFappen besiegelt.

So geschehen zu London ani 7. Mai des Gna-
denjahres Fintausend achthundert zwei und dreifsig.

( Unterzeichnet :)

(iy. iS.) A. V. Ç^TTO sub spe rati.

(Zr. S.) Talleyraud.
{L. S.) pALMERSTOIf,
(/y. S.) JLlEVEN.
(Zy. S.) MATuszEjric,

Ratifications- ylkte von Seiten Baiern''s ^ vom 7ten
Mai 1832.

PVir Tjudwig., von Gvttes Gnaden Kdnig vdn
Baiern etc. etc.

Vrkunden und fùgen anmit zu wissen : Nachdeni

Nn2
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,4.39 conclu le sept de ce mois entre Nous^ d'iine part,

et Lears Maje.itéa le Roi des Irançais ^ le Jioi d/c

.Royaume ^ uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-

lande et l'Empereur de toutes les Tiussies d'.TUtre

part ,
pour l'arrangement définitif des afl'aires de la

Grèce et pour l'élcctioii d'un Souverain du nouvel

Ktat en vertu du pouvoir qui a été déféré aux hau-

tes Puissances contractantes du Traité prc'iiininaire

signé à Londres le G Juillet 1827, par la Nation grec-

que, une convention, dont la teneur suit ici mot-à-inot:

(Suit le texte de la convention.)

Nous avons pour agréable, ratifions et confirmons,

tant pour Nous qu'en qualité de Tuteur de Notre
très cher et bien aimé fils le Prince Frédéric Louis
Othon de Bavière encore mineur d'âge, la conven-

tion ci -dessus avec toutes les clauses et stipulations

qu'elle contient; promettons en ce qui Nous concerne

et au nom de Notre dit fils, le Prince Frédéric Louis
Othon ^ de l'observer en tout point, sans y donner la

moindre atteinte.

En foi de quoi Nous avons signé le présent Acte

de ratification et y avons fait apposer Notre sceau

royal.

Donné à Naples le vingt -sept du mois de Mai,

de l'an de Grâce Mil - huit cent trente - deux et de
Notre règne le septième.

(Signé:) Louis.

(L. S.) Le Baron de Gise.

Ordonnance du Roi de Bavière en exécution de la

convention du 7 Mai 1832.

Nachdem Seine Konigliche Majestdt die grie-

chische Krone fiir Allerhovhst IJiren zweitgebornen

Sohn den durchiauchtigsten Fiirsten und Heri n Fried-
rich Ludwig Otto^ Koniglichen Prinzen von Baiern^

angenoniraen, und nach Artikel 7 des zu solchem Ende
|

am 7ten Mai I. J. mit der von Frankreich , Grofsbri-

lannien und Rufsland zu London abgeschlossenen Staats-

Vertiags, in Folge der von diesen hohen Machten ge-
trofïenen Einleitungen, Seine Konigliche Hoheit von

11

É
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ani Tien lauJ'enJen Monats zwischen Uns z^«f/ 1832
Ihren Majcstàten dern KiJni g e der Fran-
zoseriy dcmKo nig e des vereinigtenlleiclis
if on GroJshritannie n und Irland und dein

Kaiser aile r Re iis sen ^ Kraft der den Itohen

lontrahirenden Màchten des Londorier Pràliminar-
f^ertrags i^oni Qten Juli 1827 durch die griechi-
sche Nation ilbertragenen Gewalt , zu end/icher
Berichtigung der griechischen yingelegenheiten
verrnittelst der ll'aliî ei/ies Oberhauptes des neuen
Staates , eine JJehereiiikuiift ahgescJdossen worden^
deren Inlialt hier wvrtlicJi jolget :

{Folgt der Text des Vertrags')
So gene/iniigen, ratijîziren undbestàtigen IVir

sowohl in eigncrii ISanieii als in J^ormundscliaft
Unsere s, annoch niinderjdhriger/, freundlicli viel-

geliehten Sohnes, des Prinzen F ri edricli Lud-
u^ig Otto von Baiern, vorstehende Ueherein-
kiinjt nach allcn darin enthaltenen Clauseln und
Bestimmungen ^

gelohen sowohl fur Uns als ini

Namen Uns ère s hesagten Su/mes, des 7-*rin zen

Fr ie d r ic h Ludwig Otto, solche in allen ihren

Punhten zu erjiillen und nichts dagegen zu unter-

nehmen.
Dessen ziir Urlunxle hahen T^ ir gegenwcirtige

Ratifikations - jikte unterzeichnet und derselhen

Un ser Kdnigliches Siegel beizudrucken bejohlen.

So gegeben zu Neapel arn 27sten des Mai-Mo-
nats , iin Gtiaden Jalire Eintausend achlJiundert

i,ivei und dreijsig^ Un ser es Reiches im siebenten.

(L. S.) Ludwig.
Freilu v. Gjesb.

sammtlidien Europaischen Hofen und Regîerungen in

der Eijieiischaft fines Konigs von Griecheriland bc-

reits anerkaniu worden; so haben Se. Konigl. Maje-

stdt zu verordneii geruht, dais Uochstgedachtem Ko-

niglichen Prinzen, von dein Tage der gegenwartigen

Bckanntmachung an, aiich in Baiern die mit der >ViJrde

unddem Titel Kdnigliche Majesldt verbundenenEliren

und Auszeichnungcn iiberall erwiesen werden sollen;

welches andurch, aut besonderen Allerbochsten Bcl'chl,
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1832 zu Jedermanns Wissenschaft und scliuldîger Nachach-

tung bekannt gemaclit wird.

'^luI)chen, den 5ten October 1832.

Staats-MimsteriQm des Koniglichen Hanses

und des Aeylsern.

Freih. v. Gtese.

Braun.

i (Pnblizirt îm Regiernngsblatt fiir das Konigr. Baîern.

unterm Tien Oktober 1832. S. 641.)

D^ nach Artlkel 9 des Londoner Vertrags vom
7ten Mai d. J. die Volljahrigkeit Sciner Majestàt des

Koii'igti Otto von Griecheiiland auf den Zeitpunkt

des zuriickgelegten zvvanzigsten Lebensjahres, d. h.

auf den Iten Juni 1835 festgesetzt ist, wlilirend AL~
lerhocïistdesselben Mînderjahrigkeit aber, und bis zu

ersaglem Zeitpunkte, die Belugnisse der obersten Staats-

gewalt in Giiechenland, im Namen des Konigs, durch
eine Regentsclialt ausgeiibt werden sollen, so haben Seine
KôniglicJie Majestàt,, gemiifs der AUerliochstdensel-
ben als Vater und als hohem Mitkontrahenten jenes

Vertrags durch dessen Artikel 10 verliehenen Gevvalt,

zu aulserordentlichen ^Kommissarien und Mitgliedern

der griechischen Regentschaft zu ernennen geruht:

1) den Staatsratli und Staatsminister aufser Dienst,

Rammerer undj Reichsrath Joseph Ludwig Gra-
l'en von Annansperg^

2) den Staats- und Reichsrath, Dr. Georg Lud-
wig von Meurerr,

3) den Konigl, Kiimmcrer und Generalmajor Karl
Wilhelm von Htided. genannt Heidegger

,,

und diesen dreien Mitgliedern des Regentscliaftsrathes,
zu geneigter Aushiiil'e und Verwendung, so wie zur
Substitution im Falle eintretender Yerhinderung des
einen unter denselben , noch

4) den geheimen Legationsrath , Ritter Karl von
Ahfl beigegeben.

Miinchen, den 5ten October 1832.
(Pnblizirt im Regierungsbiatt des Konigr. Baîern vom
6ten Oklob. 1832. S. 642.)
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47. 1832

Tarif des taxes pour les consuls et

age/is (le commerce prussiens , en

date du 10 Mai 1832.

(Gesetz-Sdinmlung fiir die Kuniglichen PreuTsiselien

Slaateii, 18:i2. Nro 14.)
I. Allgemeine Konsulats-Gebuhr,!Preuf5. Courant,

welche von jetlem in einem Halen,jj
j^j|,|

i g | pf
wo ein Freulsischer konsul otierj

Vize-Konsu! angestellt ist , anUotn-'i

meiidcn Preulsischen Schifl'e, \ve!-|i

ches daselbst Ladung loscht, Ladiing
einnimmt, oder anch beides verrîch-

tet, oder eînen Nothhafen sucht, oder

uberwinlerl, nach der ans den Beil-

oder Mafsbriefeii hervorgehenden

Trilchtigkeit des Scliitlcs zu entrich-

ten ist.

1) In den aufsereuropaischen Ha-
fen fiir eine jede Preufsische

Normallast

2) In den europaischen Ilafen, au-

fserhalb der Ostsee, fiir die

Normallast

3) In den Hiifen innerhalb der

Ostsee, mit E^inschlufs des Sun-
des, der Belte und des Schles-

wig - liolsteinischen Kanals
a) von Schiften Uber funfzig Nor-

niallasten, fiir die Last . .

b) von Schitfen unter funfzig Nor-
uiallasten^ tlir die Last . .

Aiimerkungen.

1) Schido , wclclie in einem Ila-

fen nur mit Ballast einkommen
und mit Ballast wieder von dort

ausgehen, imgleichen SchifVc,

welche zwar beladen, und zum
Zwecke der Loschung einlau-

fen, jedoch denselben wegen
anderweitig erhaltener Bestim-

1 6

6
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1832 niung ohne vorjrenommene Lo-
Rchunfç wieder vcriassen , zah-

leii nur die Hillfte der obigen

Gebiiliren.

2) In denjenigen Fiilien, wo einem

Koniglichen Konsulate ein nicht

auf den liafen seines AVohn-

orts bescliriinkter grofserer Be-

zirk angewiesen ist, haben die

Scbiffe, welche zwar innerhalb

dièses Bezirks , aber in einem

Vor- oder Nebenhafen, wo we-

der der Konsul, noch ein \ ize-

Ronsul residirt , einlauten , nur

dann die Konsulat- Gebiihr zuj

entrichlen, wenn sie in den Fall

kommen , die aintlichen Funk-
tionen des Konsulats in Anspruch

zu nchmen.

3) Hinsiclitlich der dem Konsulate

zu Helslngor zustehenden Ge-
bijhr hat es bei den Beslim

muiigen vom 12ten Marz 1829.

sein Bewenden, wonach an selbi-

ges von jedem den Sund pas-

sirenden Schilte lOSgr. zu ent-

,
îicliten smd.

II. Gebiihren fiir besondere amt-

liche Verrichfungen.

1) Fiir die Aufnahme einer neuen
JMusterrolle

*2) Fiir Abliuderungen einer Mu-
sterrolle

j

3) Fijr Aufnahme eines Seeprotestes

4) Fiir Ertheilung oder Beglau-

bigung eines IJrsprungs - oder

Gesundheitsattestcs , imgleichen

fiir Beglaubigung von Unter-

scbriften oder Abscbriften an-

derer Dokumente ....
In sofern von einem V^ersen

der mebrerer mit dcmselben

ScirUfe abzusendender Ge-
genstande fiir ein jedes der-

Preufs. Courant.

Rthl.
I
Sgr.

I

Pf.

1

1 10
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selben eîn d^rgleichen Attest

veilangt wiid, sind liir je-

des die Anzahl von fiiiit iiber-

sleigeiide Attest nur . . .

Preufs. Courant. 1832

Utiilr.
(
S^r.

I
l'f.

2

1

gratis.

10

15

l 15

ziicntiiclUen.

5) FiJr Autnahnie oder Attestirung

von N'ollniaclilen ....
6) FiJr Ausstellung eines Reise-

passes

7) Visirnng eines Reisepasses .

ad () und 7 bei Matrosen,

llandwerksburschen und an-

\ deren Unvermogenden
8) Fiir die Frtheilung von Certifi-

katcn liber llandels- und Scbill-

lahrts-liegenstande, imgleichen

Legaiisationen von Aklen und
Kontrakten, welche PreuCsiscbe

Unterlbanen am Orte des Kon-
sulats unter sich errichten, in

den ini §. VIII. des Konsulat-

Regleineiits vom 18ten Septein-

ber 179G vorgesehenen Fiillen

9) Fiir Abschriftcn von iin Konsu-
late anfgenoniinenen Verhand
lungen , die nicht gebrochene
Folioseite

Hinsichllich derjenigen nicht eigentlich amtsmafsi-
gen Verrichtur)gen bei See - und Krieges -Unfallen der
îSchiffe, Prozessen, Todesfiillen und dergleichen, welche
von (ïei\ Konsuin entweder auf besonderes Verlangen
der betheiligten Preufsischen Unterthanen, oder bei

den dringenden Vorfallen, und wenn die betheiligten

Preufsischen Unterthanen keine Korrespondenten oder
Bevollmiichtigte am Orte haben , von Amtswegen ge-
leistet werden, verbleibt es bei der Bestinamung des

§. IX. des Konsulat-Reglenients , wonach die Konsuin
berechtigt sind, gleich andern Kautteuten, sich eine

billige Provision liir solche Kommissionsgeschalte zu
berechnen.

Berlin, den 10. Mai 1832. Friedrich Wilhelm.
V. SCHLTKMANN. Grat' V. BERNSTaRFF.

Vorstehender Gebiihren - Tarif, durch welchen die

betrefVenden Beslimuiungen des Artikels 12. des Kon-

15 —
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1832 sulat-Refilements voin 18. Septemberl 796 abj»;eandert

wordcn sind , wH'd liierduicli ziir ofVentlicheu Kennt-
nils und Nacliaclitung, nainenllicli der Konif^lich-Preu-

isischen Kaulleute, sowie des Sckilllalirt und Handel

48.

Traité de coinmetce et de navigation
entre la Grande Bretagne et la ville

libre de Francfort .s.M. signé à Lon-
dres , le 13 Mai 1832-

(^VLd)lication officielle Jaite ciFranfort s.M. au mois
de Septethbre 1832.)

Treaty of Commerce and navigation between
the United Kingdoni oj Great Britain and Ire-

ïand and the tree City of trajicfort , concluded
and signed at London , on tlie 13 Mai 1S32«

JVilliam The ïourth , hy the Grâce of God,
King of the United Kingdoni of Great Britain
and Ireland^ Defender of the FaitJi, King of
liannover etc. etc. etc. To AU and SinguJar ta

whoin t/iese Présents sliall corne, Greeting '. JVhere-
as a Treaty oj Commerce, and Savigation het-

iveen Us and the tree City oj Frankfort , ivas

concluded and signed at London on the Thirteenth

day of May last past , by the Plcnipotentiaries of

Us and of the said Pree City ^ duly and respec^

tiuely antliorized for that purpose ^ whicJi Treaty

is^ Word for word , as jollotvs:

Extensive commercial intercourse hauing jor

a séries of years been esiablished belween the Do-
minions of His Britannich Majesty and the Iree

City oj Franlcjort , it seems good jor the securlty

as well as jor the encouragement of such commer-
cial intercourse, and of the trade , carried on bet-

ween Great Britain and Germany , and jor the

maintenance of good understanding between His
said Britanniclc Majesty and the Senale of the

said RepuhUclc that the relations noiv subsisting

between T/iem should be achnowledged and confir-
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treibeiulen Fuhliknms gehraclif. Berlin, d. IG. Juni 18:i2. 1832
Dei' iMinister «les liineien t'ijr Dcr Minister tler aiisuiir-

Handels- und Gewerbe- lij;en Anj^elegeiiheileii.

Angele^enlieiten.

V. ScHtCKMANN. AlCILLOX.

48.
Traite de commerce et de navigatioji
etilie 1(1 Grande Bretagne et la ville

libre de Francfort sM, signé à Lon-
dres , le id Mai 1832.

(Publication officielle faite à Francfort s.M. au mois
de Septembre 1832).

Handels- und Schiflïahrtsvertrag zwisclien der freien

Stadt Frank furt und Groisbritannien und Irland, vora

13 Mai 1832.

Wir Biirgermeister und Rath der freien Stadt
Frank furt urkunden und bekennen liiermit: Nachdem,
nath Art. 14 des zur Beforderung des Handels und
freien Verkehrs zu London ain 13 Mai 1832 abge-
scldossenen ilandels- und SchilVfahrtsvertrags, die Ra-
tification desselben binnen zwei Monaten oder \vo mog-
lich frijher au«ge\vechselt werden soll , welcher Ver-
trag von Wort zu Wort folgendermafsen lautet:

Um den seit einer Reihe von Jahrcn zwisclien den
Besitzungen Seiner Grofsbritannischen Majestiit und
der Ireien Stadt Frankfurt bestehenden ausgedehnteii
Handelsverkehr, so wie uberhaupt den englischen und
deutschen Elandel zu sichern und zu befordern , und
das gu(e Vernehmen zwiscben Seiner genannten Grols-
britannischen Majestat und dem Senate der gedachten
Republik fortdauernd zu erhalten, ist die Anerkennung
und Bestlitigung der in dieser Uinsicht bestehenden
Bezieliungen durch den Aliscldufs eines Handels- und
Schiflïalirls - Vertrags beliebt worden.
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1832 mcd hy tlie signature of a Treaty of Commerce
and ISavigatioà.

l'or tjiis purpose they hâve named as tlieir

Plenipotentiaries^ vizt :

Mis Majesty the King of tlie United Kingdom

of Great Britain and Ireiand ^ the liight Honou-
rahle Henry Joliti Viscount Paimerstoii , Baron

lemple^ a Peer of Ireland, a Member of His Bri-

tannicic Majestfs inost Honourable Privy Council,

a Member o/ Parlianient, and His Principal Se-

cretary of State for Foreign Jffairs -y
And the '

Right Honourable George Lord Auckland, a Peer

of the said United Kingdom, a Member of His Bri-

tannica Majesty 7nost Honourable Privy Council,

Président of the Committee of Privy i^ouncil for

Affairs of Trade and fureign Plantations, master

of the Royal Mi/it , and a Cohimissioner of the

Royal Hospital at Gveenwich :
—

And the Senate o/ the Pree City of Frank-

fort Ed^vard Louis Harnier , Fjsquire , Doctor of

Civil f-ai^v, a Senator of the said Free City: —
PVho, after having conununicated to each other

their respective Full Powers , and having found

them to be in due and proper jorm, hâve agreed

upon and concluded the following Articles:

Art. /. There shall be between the United King-
dom of Great Britain and Ireland , and the Free

City of Frankfort and iis territories , a reciprocal

freedom of Commerce.
The Subjets and Citizens of the two Countries

respectively , shall hâve liberty freely aad securely

to corne with tlieir Ships and Cargoes , or with

Goods borne by land , or by Inland navigation , to

ail such places ,
ports , and rivers , in the respec-

tive territories aforesaid, to which other foreigners

are or may be permitted to come , and to enter

into the same, and, to remain and réside in any

port or part of the said territories respectively,

and to liire and occupy houses and warehouses jor

the purposes of their commerce , in such manner
as is permitted to Merchants of the most favoured

Islations, aiul generally , the Merchants and Tra-
ders of each State shall, within the territories of

the olUi-r , enjoy the most complète protection and
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1832

Zu (licsem Ende liaben zu Bevollmliclui<rten er-

itiinnt :

Seine Majestiit der Koiiig; des veieinien Konig-
reiclis («rolshiitaunit'u iind Irliind, den sehr ehrenwer-
thcn IleiniicU Johann Vicomte Palmerston , Baron
Temple, J^air von liland, Mitji;lied des hoclisl eliien-

weitiien ji;eheimen llaths Seiner Britannischen Maje-

stiit, Parlamentsj;lied, und Seinen JJaupt-Staats-Secre-

tiir der ntis\>artif;cn Angelegenheiten: — und den sehr

ehrenwertiioii <î!e()ro:e Lord Auckland, Pair des be-

sa{2;len vereinten Konigreichs, .Mitj^lied des sehr ehren-

werthen G;eheimer« Ualhs Seiner Biitaiinischen Maje-

stat, PrJisidenten vom Ausschiisse des gelieimen Ralhs
fiir den Handelsverkehr nnd die iiberseeischen PHan-
zungen, Vorsteher des Konigliclien Miin/amts, und Mit-

abgeordneten des Koniglichen Oospitals zu Greenwich.
L'nd der Sénat der freien Stadt Frankfurt, Herrn

Eduard Liidwig flarnier, Doclor der llechtc, und
Senator der gedachten iVeien Stadt:

Welche, nach wechseiseitiger Mittheilung und nach
ordnungsmalsigem Richtighetund ihrer Voilmachten,

die nachfolgenden Artikel verabredet und abgeschlos-

sen haben:
Art. I. Es soll forlan zwîscben dem vereinig-

ten Konigreiche GroCsbritannien und Irland, und der

freien Sladt Frankfurt und dem Gebiet der letztercn,

wechselseitig freier Handelsverkehr Statt linden.

Die beiderseitigen Unterlhanen und Biirger solleii

das Redit haben, sich frei nnd sicher mit ihren Schit-

fen und SchiHsIadungen, oder mit Frachlgiitern zu

Lande, oder vermittelst Binnen - Schittïahrt an und in

aile dicjenigen Orte. Hafen und P^liisse in den eben

benannten beiderseitigen Staaten zu begeben , wohin
andere Ausliinder zu kommen die Erlaubnifs bereits

haben , oder spater erhalten werden : auch sollen sie

das Recht haben sich an irgend einem Orte oder in

irgend einem Hafen der genanntcn Staatsgebiete auf-

zuhallen und niederzulassen ; desgleichen Hiiuser und
Waarenniederlagen zum Behuf ihres gegenseiligen Han-
dels dergestalt zu miethen und inné zu haben, als

solches den Kaufleutender begiinstigsten Nationen ver-

stattet wird; iiberhaupt sollen die Kauf- und Handels-
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1832 secu rif y for tJieir commerce,, subject ci1ii>ays to the

Laws and the Statutes vf tlic two States respec-

tive/y : aitd gênerally each of the said lligh Con-
tracting Parties agrées to place the other , /// alL

that respects Trade ^ Commerce, and jSavigatio/i,

on the footing o[ the most favoured jSations.

jiïïT. II. Tso higher or other duties shall be

imposed on the importation of any articles, goods^

ivares and merchandize , the growtJi^ produce, or

manufacture oj the territory of the liepublick of

Frankfort ^ or of any otJier Country, into the (Jni-

ted hingdom of Great Britain and Ireland, which
may be legaÙy imported from the Free City of

Frankfort or the territories thereof , tJian are or

shall be payable on the like articles
,
goods, wares

and merchandize imported from any other foreign
Country: and reciprocally^ no higher or other du-
ties shall be imposed on the importation of any
articles, goods ^ wares, and merchandize into the

tree City of Frankfort, or into iûs territories from
the territories of His Britannick Majesty in Eu-
rope , than are or shcdl be payable on the like ar-

ticles, goods^ wares, and merchandize , iinported

from any other foreign Country.

Art. III. No higher or other duties or char-
ges shall be imposed, nor shall any lower draw-
backs or bounties be allowed or granted, in the

territories of either of the High Contracting Par-
ties , on the exportation of any articles^ goods,

wares and merchandize^ to the territories of the

other by sea or land^ or by inland îicwigation,

than such as are or shall be payable, or allowed
or granted, on the exportation of the like articles,

goods ^ wares, and merchandize ^ to any other fo-
reign Country,
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leute jedes (1er heîden Staaten in dem Gchiclc des 1832
andern Staats, jcdoch innerhall) der (iienzen der da-

selbst "elteiiden Geselze iind StattUen , denen sie sicli

in jeder Jlinsiclit zii nnterwerlen haben, den vollsliin-

dij^sten Scluitz und die groC-te Sicherheit liir iluen

Handcl genieiscn. l'iMdlich verspricht jeder der IJolien

verhaiïschliel'senden Tlieile noch im all^iireineinen den
Andern iin allem was llandel, \ eikehr und Sthilllalirt

betiilVr, àew am meistcn begiinstigsten Nationen gleich-

zustcllen.

Art. II. Es sollcn diejeni^en Giiter, Waaren und
Mandels- Arlikel, sie seyen das ErzeugniCs des Bodens
oder das Produkt des Gowerbileifses der Jle|)iibr!k

Franklurt oder ir^end eines andern Landes, welcbe

in das vereini<çte Koni^reicli Grolsbritannien und Ir-

land ans der (ieien Stadt Franklurt, oder deren Ge-
biet, sey es znr Sec, zu Lande oder durcli Binnen-

schiin'abrt einjrefiibrt >verden, mit keinen hoheren oder
andern Abjçaben als mit denjenigen belegt werden,

welcbe von denselben (Jiitei'n, Waaren oder llandels-

arlikeln , wenn sie aus irgen J einem andern IVemden

Lande eingefiihrt werden , zu enlricbten sind oder

seyn werden. JJinwiederum soilen aile diejenigen Gii-

ter, Waaren und Ilandelsartikel , welcbe in die freie

Stadt Frankfurt oder deren Gebiet ans den Besilzun-

gen Seiner GroCsbritanniscben Majestiit in Europa, sey

es zur See, zu Lande, oder diircb Binnenscliidïabrt

eingefiihrt werden, mit keinen hoberen oder anderen
Abgaben als mit denjenigen belegt werden , welcbe

von denselben Giitern , \Vaaren und Ilandelsartikeln,

wenn sie aus irgend einem andern fremden Lande
kommen , zu entricbten sind oder seyn werden.

AiiT. IIL Es soilen auf die Ausfuhr irgend eines

Ilandelsartikels , Guts oder Waare, aus dem Gcbiete

des Binen der Hoben 'vertragscbliersenden Tbeile in

das Gebiet des Anderen, sie geschebe zur See, zu
Lande, oder durch Binnenscbilllabrt, von keinem der

beiden 'l'Iieile liohere odor andere Ab":aben oder La-
' sten gelegt, nocb bei derselben irgend geringere Riick-

zôlle oder Pramien vergiitet oder bewilligt werden,
als dîejenigen , welcbe auf die Ausfubr dessciben Ar-

tîkels in irgend ein anderen auswiirtiges LanJ gelegt

sind, oder beziehungsweisc bei derselben vergiitet oder
bewilligt werden.
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1832 Art. JV. l^o proJtihilion or restricLion shall

be imposed upon the importation or exportation by
sea or land , or by inland navigation , ofanj ar-

ticles the growth, produce, or manufacture oj the

territories of either of the Higli Contracting Par-
ties , into or froni tlie territories of the otJier, wlùcU
shall not equally extend to the lihe articles the

growth, prodiice, or manufacture of the territories

oj ail other foreign Powers.

^RT. V. AU goods, wares, and rnarchandize,
imported into the PVee City of Franlfort , or into

the territories tliereof front the territories of His
Britannich Majesty in Europe, shall be admitted
into the said Free City and the territories thereof,

on paying duties according to the 'Pariff now in

force thcre : And cdl goods , wares, and merchan-
dize , imported into the territories of His Britan-
nich Majesty in Europe

, from the said Free City

of Frankfort ^ or the territories thereof ^ shall be
admitted into His Britannick Majesty's said ter-

ritories on paying duties according to the several

Acts of the British Parliament now in force res-

pecting the Trade and Navigation oJ the TJnited

Ki/igdom, of which respective T'ariffs authenticated
Copies hâve been interchanged between the High
Contracting Parties at the time of the exécution

of tliis présent Convention. The High Contracting
Parties mutually reserve to themselves the right

to establisli ail such changes as to them shall seem
meet , respecting the mode of estimating and col-

lecting the duties imposed by the said respective

Tarijfs. Shoidd any such change be hereaj'ter made
in the TarifJ oj duties now payable in the territories

of His Britannick Majesty in Europe, as shall

hâve the effect of increasing the amount of the

duties payable on the importation of any article

into those territories from the Free City oj^ Frank-
fort, or the territories thereof, the said Free City

of Frankjort reserves to itself the right of ma-
king such an addition to their before mentioned
TarijJ as shall countervail and be equal to any
such increase.

I
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Art. IV. Es soll kein Verbot otler keine Bin- ]832
schrankung der Ein^- oder Ausfuhr zur Sec, zii Lande,
oder duitîi BinnenschiiîTalnt, hinsichtiich irjj;end eines

II;uldel^anikels, FOi 7,eug;nisse3 des Bodeiîs oder Pro-
duits der Gewcibtiiiitigkeît der Staats«^ebiete der bei-

deti Flohen vertragschliefsenden Theile aus dem einen
Staatsgcbietc in das andere eilasseï) werden, welche
sieh nicht gleichmafsîg aiich auf dleselben Handels-
Anikel, Erzeunçnisse des Bodens oder Produktc der
Gewerbtbatigkeit aller anderen auswartigen Staakn
erslreckt.

AuT. V. Es soll allenGiitern, Waaren und Han-
delsartikeln, welche ai!s den Besiîzungen Seiner Grolis-

britannischen Majestat in Europa in die freie Sladt
Fiankfiiit oder deren Gebiet eingerijhrt werden, der
E;ingang in die genannte Republik und deren Gebiet,

gcgen Bezahlung der nach dcm dermalen dort gel-

tendcn Tarif bestebenden Abgaben verstattet werden;
und hinwiederum soll allen Giitern , Vv'aaren und Han-
dels - Arlikeln, welche ans der freien Stadt Frankfurt
oder deren Gebiet in die Besitzungen Seiner Grofs-

brilannischen Majestat in Eiiropa cingefijhrt werden,
der Eingang in die genannten Besitzungen Seiner

Grofsbritannischen Majeslîit, gegen Bezahlung der Ab-
gaben verstattet werden, welche dermalen in GemaTs-
hcit der verschiedenen, den Handel und die Schiff-

fahrt des vereinigten Konigreichs Grofsbritannicn und
Irland betrefi'enden jetzt geitenden Acte des Britischen

Parlaments erhoben werden. In [Jebereinstimmung

hiernjit sind von den crwlihnten beiderseitigen Zoli-

Tarifen glaubwiirdige Ausferligungen zwischcn den
Hohen vertragschlieCsenden Theilen zur Zeit der Voll-

ziehung der gegenwartigen Uebereinkiinlt ausgewech-
selt worden. Die llohen vertrag-scidiefsenden Thcilc

behalten sîch jedoch gegenseilig das Recht vor, hin-

sichtiich der Art der Schiitzung und Erhebung der

durch die erwiihnten beiderseitigen Zolltarife angenrd-

neten Abgaben aile ihnen angcinessen scheinende Ver-

, anderunten vorzunehmen. Sollte aber eine Verande-
rung der Art in dem dermalen in den Besitzungen
Seiner Grofsbritannischen Majesliit geitenden Zoil-Ta-

rif vorgenommen werden und die >Virkung haben, den
Belrag des Zolls auf die Einfuhr von irgend einem
Handelsarl+kel aus der freien Stadt Frankfurt oder

Oo
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j4rt. VI. The same duties shall Le paid on
the importation oj any articles^ goods^ wares, and
vierchandize iiito tlie territories of JHia Britannich
Majesty in Europe., jrom the Tree City of Frank-
fort and tJie territories thereof, whetker .siich im-
portation shall be in British or in Frankjort Ves-
sels ', or whether such articles, goods, wares ^ and
m.erchandize shall be transhipped at any foreigii

port froni a Frankjort into a British f^essel, or

oe laden on board any such British Vessel at any
Quay ^ Wharf., or fV^arehouse at which the same
may hâve been discharged fro/n any such Frank-
fort Vessel; and, reciprocally , the sajîie duties
shall be paid on the importation of any articles,

goods ^ wares and merchandize into the territories

of the Free City of Franhf'ort^ or into the said
City from His Britannich Majesty's territories in

Europe^ whether such importation ,shall be in Erank-
fort or in British Vessels; or whether such arti-
cles shall be transhipped at any foreign port from
a British into a Frankfort yessel, or be laden
on board any such Frankjort Vessel , at any Quay,
Wharf , or PVarehouse at which the same may
hâve been discharged Jrom any such British V^essel.

Art. vil The same duties shall be paid,
and the same drawbacks and bounties allowed and
granted, on the exportation of any articles, goods,
wares^ and merchandize Jrom the territories of His
Britannich Majesty in Europe, by sea or by in-
land napigation , to the Free City of Frankfort
and the territories thereof, whether such exporta-
tion shall be in Frankfort or in British Vessels,
and, reciprocally , tJie same duties shall be paid,
and the same bounties and drawbacks allowed, on
the exportation of any articles, goods, wares, and.

merchandize from the territories of the Free City

of Francfort , or from the said City by inland na~
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dcrcn Gebiet in die genanntcn Besilzunjren Seiner 1832
(«rolsbritaiiiiischen i\Injestiit in Kuropa zu stei<;ern, so

beliiilt sich die {^enannle Republik das Keclil vor,

iluen oben erwiihtiten Tarif in der Art zu erhohen,

dafs dadurch jene Steigerung ausgeglichen und auf-

gcwogen werde.

Art. VI. Es sollen diescibcn Abgaben bei der

Einluhr irgend cines Handelsartlkeis, Guts odcr Waa-
ren in die Besitzungen Seiner Grofsbritannischen Ma-
jcstiit in Europa in der IVeien Stadl Fran'^furt oder
deren Gebiet entrichlet wcrden, die Einfuhr mag ge-

schehen in Britisiben oder Franlilurlischen Schiflen,;

oder es mogen dièse Arlikel aus einem Frankfinti-

scben Schide in ein Brilisches Schifl' umo:eschIau,en

« erden , oder sie mdgen an Bord eines Britischeu

SchitFs von irgend einem Kai , ï^adeplatz, oder aus

irgend einem Waarenhause gebracht werden, wohiii

sie von einem Franklurtischen Schille sind ausgeladen

worden ; und hinwiederum sollen dieselben Abgaben
bei der Einfnhr irgend eines Handelsartikels, Gutes»

oder Waare in die freie Stadt Frank fur t oder deren

Gebiet aus den Besitzungen Seiner Grofsl)ritannischen Ma-
jestat in Europa entriclitet werden, die Einfuhr mag ge-

schehen aiif einem Frankfiirtischen oder auf einem Briti-

scheu Schifl'e, oder es mogen dièse Artikel an irgend

einem fremden Hafen aus einem Britischen Schifl'e in

ein Frankfurlisches SchifF umgeschiagen werden, oder

sie mogen an Bord cines Frank furtischen Schides von

irgend einem Kai, LadephUz, oder aus irgend einem

Waarenhause gebracht werden, wohin sie von einem

Britischen Schitre sind ausgeladen worden.

Art. VII. Es sollen bei der Ausfuhr irgend ei-

nes Handelsartikels , Guts oder Waare aus den Be-
sitzungen Seiner Grofsbiitannisthen Majestat in Europa»

zur See oder durch BinnenschillTahrt nach der freien

Stadt Frankfurt und deren Gebiet, keine hciheren Ab-

gaben bezahlt , und dieselben Riickzolle und Pramien

vergijtet und bewilliget werden , dièse Ausfuhr mag in

einem Franklurtischen oder in einem Britischen Schifle

geschehen ; und hinwiederum sollen bei der Ausfuhr

'irgend eines Handelsartikels, Guts oder eincr Waare
aus der freien Stadt Frankfurt oder deren Gebiet durch

BinnenschitVfahrt nach den Besitzungen Seiner Grofs-

britannischen Majestat in Europa , keine jioheren Ab-

Oo2
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1832 vigation^ io HIs Britannici- Majesty's Dominions
in Europe, wliether .siu-h exportation slialL he in

Britisli or in Francfort Vesseh.

yÎRT. VIII. I>Jo higher or other duties or char-

ges on accoiint of Tonnage^ Light, or Ilarbuur

dues, Pilotage, Sali'cige in case of damage or skip"

wreck , or any oilier local charges, thall hc impo-
sed in any of tlie ports of His Britannich Majes-
ty''s Dominions in Europe on Frankfort p essels^

titan tliose payable in the saine ports hy British

p'essels, nor at Frankfort on British Vessels, than

shall he payable at Frankfort on Frankfort Pessels.

Art. IX. In considération oj the limited ex-

tent of the territory belonging to the Republick

of Frankfort^ it is herehy stipulated and agreed,

i/iat any Vessel being Frankfort or British built,

and being navigated by a Master and a Crew
three foui ths of which , at least , are Citizens or

Subjects of the Free City of Frankfort , or of any
or eitlier of the States comprized in the Germanick
Cotfederation , as descrihed and enumerated in the

53d. and 56th. j4rticles oj the General Treaty of
Congress signed at Vienna on the ^th. of June
1815, siich Vessel, so built, navigated, and wholly
owned by Frankfort Citizens or Subjects, shall for

ail the purposes of this Treaty , be taken to be

and considered as a Vessel belonging to Frankfort.
Art. X. It is further mutually agreed tliat

no higher or other duties shall be levied in the

territories of either of the High Contracting Par-
ties, upon any personal property of the Subject and
Citizens of each, respectively , on the removal of
the same from the said territories [either upon in-

heritance of sucli property or otherwise) than are
or shall be payable in each State upon the like

property, when removed by a Subject or Citizen

oj such State respectif^ely.

Art. XI. The High Contracting Parties re-

serve to Themselves to enter upon addctional sti-

pulations for the purpose of facilitating , even
oeyond what is comprehended in the Treaty of
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{^aben bezahlt, und dieselben Rîjckzolle und Priimicn 1832
vergiitet niid be\villij2;et werden , die Au^sfulir inajç aul

eineiu ISriiisciieii oder auf einem Frankl'urter iSchiffe

geschehen.

AiiT. VIII. Es sollen keine hoheren oder andere
Ab{çaben und Lasten unter dein Namcn von Tonnen-,
Lichler-, Hat'en-, Lootsen - und lleltungjs^old , im
Fall von Schaden oder Schift'bruch , noch irjiend an-
dere Local- Ab{;aben in irf»;end einem der Hafen der
Besitzungen Seiner (îrofsbritannischen Majestiit in Eu-
ropa von Frankliirter SchitVen erhoben werden, als

diejenigen welche in dcnselben Hafen von Britischen

tSchiftcn zu bezahien sind, noch hinwiederuin zu FVank-
l'urt von Britischen Schifren andere, als die zu Frank-
l'urt von Frankfurter Schiflen erhoben werden.

Art. IX. In Beriicksichtigung des geringen Gc-
biets der freicn Stadt Frankfurt, îst verabredet und
vereinbart worden, dafs jedes Schiff', das in Frankfurt
oder Grofsbritannien gebaut und mit einem Patron
und einer Schifi'smannschaft versehen ist, wovon we-
nigstens drei Viertheile Biirger oder Angehorige der
freien Stadt Frankfurt oder irgend cines der deutschen

Bundesstaaten sind, wie sie sich im Artikel 53. und
56. der Wiener Congrefsacte vom 9. Juni 1815 aufge-

zahlt finden , und dessen Eigenthum iiberdiefs aus-

schliefslich eintm oder niehreren Frankfurtischen Biir-

gern oder Angehorigen zusteht , hinsichllich aller Be-
stimmungen dièses Vertrags als Frankfurtisches Schiff

geachtet und anerkannt werden soll.

Art. X. Ferner ist verabredet worden, dafs,

wenn personliches Eigenthum eines Unterthanen oder

Biirgers des einen Staates, (sey es in Folge eines

Erbfalles oder auf andere Weise) aus dem Gebiete

des Einen Staates in das Gebiet des Audern ausge-

fijhrt wird, davon keine hoheren oder andere Abgaben,

als diejenigen erhoben werden sollen, die jetzt oder

in Zukunft von dem gleichen Eigenthum zu entrich-

ten sind, wenn die Ausfuhr von Seiten eines eigenen

Unterthans oder Biirgers des betrefl'enden Staates

statt fmdet.

Art. XI. Die Hohen vcilragschliefsenden Theile

behalten sich das Recht vor, nachtiagliche Verandc-

rungen zu treft'en, um die ïlandelsverbindungen ibrer

gi'genseitigen Unteithanen und Slaalen, Biirger und
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1832 this date, the commercial relations of their respec-

tive Stdjjects and Dominions , Citizens and Terri-
tories^ iipon the principle either of reciproral or

équivalent advantages ^ as the case may be; and
in the event of any article or yJrticles being con-
cluded between the said High Contracting Parties,

for giving elJect to such stipulations , it is hereby
agreed, that the yirticle or articles which may
hereafter be concluded, sJiall be considered as

forming part of the présent Treaty,

j4nr. XII. It is further understood between.

the High Contracting Parties , that nothing in

this Treaty contained shall be considered as bin-
ding the Free City oj Francfort in a vianner in-

consistent with the obligations contracted by the

said Free City as inember of the Cermanich Con-
fédération.

Art. XIII. The présent Treaty shall be in

force for the \ term of ten years from the date lie-

reoj , and further^ until the end of twelve nionths

after the King of tJie United Kingdom of Great
Britain and Ireland, on the one part, or the Se-
nate of the Free City of Frankfort , on the other
part , shall hâve given notice of their intention to

terminate the same , each of the said High Con-
tracting Parties reserping to itself the right of
giving such notice to the other at the end oj
nine years.

' Art. XIV. The présent Treaty shall be rati^

jiedy and the Ratifications shall be exchanged at

London within the space oj ttvo Months, or sooner

if possible.

In Witness whereof the respective Plenipo-
tentiaries hâve signed the same , and hâve affixed
thereto the Seals of their Arms.

Donc at London the Thirteenth day of May
in the Year oj Our Lord One Thousand Eight
Hundred and Thirty 2wo,

(L. S.) Palmerstou.
(L. S.) Auckland.

fVe having seen and considered the Treaty
\

aforesaid , hâve approved, accepfed, and confirmtd
|

the same in ail and every one of its Articles and
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()Jel)iete, sogar noch inehr als in dem heute unterzeich- 1832
iieten Vertra'je bestimmt wiid, und zwar, nach Mafs-
gahe der Uinstande, iiacli den Giundsîitzen ge<;en-

sfiliger oder gleichgewicliliger Vortheilc aus/ndehtien

und zu ei weilei II , und falls ein oder mehrere Arlikel

von den liohen vertragsolilielsenden Tlieileii ziir Be-
ueikstelligung dieser Verabredungen abgesclilossen wc-r-

den sollten , so wird hiermit festgesefzt , dafs der oder
die nachher abzuscldie(senden Artikel lur einen Theil

des gegenwartigen Vertrags angcsehen werden sollen.

Art, XIT. Es ist weiter zwischen den Holien ver-

tragschliefsenden Theilen ausdiiicklich vereinbart wor-
den , dafs INichts in der gegenwartigen Uebereinkunft
eiUliallene, die freie Stadt Frankfurt anf eine mit ih-

ren l)undesverfassungsinafsigen Verptlichtungen, als Mit-

glied des deutschen Bundes , unvertragliche Weise,
binden soll.

Art. XIII. Der gegenwartige Vertrag soll von
Iieute an zehn Jahre in Kraft bleiben, und iiberdiefs

noch zwolt Monate vom Tage an, wo Seine Grolsbri-

tannische Majestiit einerseits, oder der Sénat der freien

Stadt Frankl'urt andererseits die Erklarung abgegeben
liaben weiden, denselben auHosen zu wollen, wefshalb

jeder der Hohen vertragsoblieCsenden Theile sich das

Recht vorbehalt, eine solche Anzeige nach Ablauf von

neun Jahren zu machen.

Art. XIV. Der gegenwartige Vertrag soll ratî-

ficirt, und die RatiHcationsurkunden binnen zwei Mo-
naten , oder wo moglich friiher , in London ausge-

wechselt werden.

Dessen zur Urkund haben die beiderseitigen Be-
voUm'dchtigten denselben unterzeichnet und mit ihren

Wappen besiegelt.

So geschehen zu London den dreizehnten Mai,

im Jahre des Herrn Ein Tausend acht Hundert und
zwei und dreifsig.

(L. S.) Harnieb.

und "Wir nach genommencr Einsîcht dièses Vertrags

Uns bewogen getunden haben, denselben in allen Pùnk-
ten zu genehmigen, als genehmigen Wir denselben
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\S3'2 Clauses^ as iyf^e do hy thèse Présents approue, ac~

cept, confinn„ and ratijy it for Ourselves , Our
Heirs, and Successors: Engaging and Fromising
iiponOur Royal Word^ that IVe will sincerely and
faithfuUy perforjii and observe ail and singular the

thlngs v^liichare contained and expressed in the Trea-

ty aforesaid, and that PJ^e willnever suffer the same
to ùe violated hy any one , or transgressed in any
man/ier, as far as it lies in Our Power. — For

the greater Testiinony and Validity of ail which.,

TVe hâve càused the Great Seal of Our United
Kingdom of Great Britain and Ireland to he aj-

fixed to thèse Présents y whicli PVe ha\>e signed

with our Royal Hand. Given at Our Court at

l^Vindsor Castle^ the sixth day ofJuly, in the

Year of Our Lord One Thousand Eight Hundred
and Thirty Two^ and in the Third Year oj Our
Reign.

{L, S) William^ Bex.

Extrait des protocoles secrets de la XX!!""^ et

XXIf^^^ Séance du corps législatif de la ville li-

bre de Francfort, du 6 Juin et 20 Juin 1832.

(Frankfurter Jahrbucher. 1832. Nro 26.)

Der Herr Prasident verliest einen Vortrag Hohen
Sénats vom 5. Juni 1832,

Handelsverhaltnisse, insbesondere Handels- und
Schifffahrtstraktat mit Grofsbritannien betreffend,

im WesentHchen dahin jçehend:

„Wenn das Handelsinteresse hiesiger Stadt von

jeher die aufmerksamste Sorgfalt des Sénats in An-

spruch nahm , so mufste dièses in den neueren Zeiten

mehr als je der Fall seyn. Derselbe bat daber von

der Zeit an , wo mît einiger Verliissîgkeit die Erledi-

gung der Rbeinscbifffahrtssacbe zu erwarten gewesen,

liedacht genommen, hiesige Stadt durch einen Ver-
trag mit England in ein ahnliches Verhaltnifs , wie es

bei den Hanseesladten besteht, deren eine ebenfails

nidit unmittelbare Schifffahrt von der See bis zu îhr

zulafst, zu setzen, und ibr frijhzeitîg, wenn je nach
der Lag<i derseiben ein milteibarer Fiufsverkebr mog-
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andurch und versprechen solchen unverbruchlich zu 1832
haltcn iind voll/ielien zu lassen.

Dessen zur Urkunde haben Wir ge<çen\varlige Ra-
tîficalioiis- Urkunde iinter gewohnlicher Unlersclirilt aus-

fertii>cn und unser liroCses Staats - Insiegel anhlinîren

lassen.

So geschehen Frankfurt den 28. Juni 1832.

Bijrgermcister und Rath
der freien Stadt Frankfurt.

' der iiltere Burgermeister
T h o m a s.

Der Rathschreiber
(L. S.) Dr. Reufs.

licb werden sollte, eine gleiche Behandlung in Eng-
land zu sichern.

Ohne oi'fizielle Einleîtung hîerzu von hier aus fand

sich die grofsbrilannische Regierung bewogen, offiziell

den Sénat zu veranlassen , die Unterhandiung ijber

cinen Handels - und Schiflfalirtsvertrag zu beginnen,

was auch mit der, in vielfacher Hinsicht nothigen und
noch jetzt bis zu glinzlicher Erledigung zu beachten-

den Verschwiegeniieit geschah.

Diesen Vertrag legt nun der Sénat der geselz-

gebenden Veisammiung in Abschrift mit den darauf
Bezug habcnden AktenstiJcken vor. Sein Inhalt zeigt

ira Allgemeinen:

1) Hinsichtiich der Schifffahrt mit Anerkennung und
Beachtung der Lage hiesiger Stadt, die vorerst

keine direkten Fahrten gestattet, Gleicheit der

Schiffsabgaben mit den eigenen engiischen Schif-

fen fiir aile hiesigen , wenn sie auch nicht di-

rekt von hier dorthin fahren.

2) Hinsichtiich des Handels fiir aile von hier ver-

laden werdenden Waaren, gleichviel, ob solche

Frankfurter Erzeugnifs sind, oder nicht, eine

gleiche, jedenfalls den begijnstigsten Nationen
gleich zu haltende Behandlung in den Einfuhr-

abgaben, ailes dièses, wie natiiriich, gegenseitig.

Der Sénat triigt darauf an:

die gesetzgebende Versammlung wolle diesem
Vertrag die verfassungsmafsige Sanction ér-

theilen."

Sodann wurde der Vertrag selbst verlesen.
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1832 Nacli Verlesung dièses Verlrag;s wurde auf den
Antrajç des Herrn Priisidenten heschlossen:

1} dafs dieser Gegenstand bis zu seiner definitiven

Eiledigiing als ein geheimer behandeit werde,
auf welchen der Artikel 15. der Konstitulions-
Erganzungs-Akte (Kidesformel) Anwendung'leide;

2) daCs zur Begutachtung eine Kommission von
sieben Mitçliedern ernannt werden solle, an weU
che der Senatsvortrag nebst den beigefijgten

AktensliJcken abzugeben sey.

Zu dieser Kommission wurden, nachdem das Prii-

sidîum die doppclte Anzahl nach Vorschrift der Ge-
schaftsordnung vorgeschlagen hatte, von der Versamm-
lung in geheimer Abslimmung erwahlt die Herren Se-
nator Dr. Harnier, J. F. H. Mack , Senator Metzler,

F. A. Jay, Dr. jur. Ohlenschlager, C. E. Coster und
Schoflf Scharff.

Fortgeselzt in der XXIVten Sitzung, Mittwoch den
20. Juni 1832.

Herr Senator Dr. Harnier verllest den Bericht
der Kommission , vvelche in der Sitzung vom 6. Juni

von der Versammlung iiber

die Handeisverhaltnisse in specie Handels - und
Schifffahrtsvertrag mit England

gewahlt worden war. Der Hauptinhalt dièses vom 14.

Juni d. J. dalirten Berichts ist tolgender:

„Um das von ihr verlangte Gutachten mit der,

der Wichtigkeit des neben bemerkten Gegenstandes
enlsprechenden Vollstandigkeit zu erstatlen, hat die

Kommission es fiir Pilicht gehalten , dem gegenwiirti-

gen Bericbt nicht nur ,die Resultate ihrer Berathung
und die derselben zum Grunde iiegenden Motive ein-

zuverleiben, sondern auch die Erorterung derjenigen

Bedenken in denselben aulzunehmen , welcbe in dem
Verlanf ihrer miindiichen Berathungen angeregt , und
zum Theil als Vorfra^en behandeit worden sind.

So war namentlich die Frage aufgeworfen worden:

ob nicht, in formeller Beziehung dieser Gegen-
stand , als ein den Handel betrellender zuvor-

derst von Flohem Sénat zur Begutachtung an

die Handelskammer hatte abgegeben werden
mijssen? —

Bei naherer Beleuchtung dieser Frage slellte sich
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jedoch heraus, dafs sic unbedingt verneint werdeii 1832
musse.

In der in Gemafslieit Art. 2G. der Konstifutions-

Erg;anzungsakte erl^^ssenen Veiordnung iibcr die Or-
ganisation der llandflskammer (vom 20. Mai 1817,

Gesetz - und Statntcnsamnilunjç Bd. I. S. 115) be-
5limmt namiicb der allein hier in Betracht zu ziehende

Art. 5. wortlich :

„Ehe neue Gesetze und Verordnungen wegen
des Wechscl-Waaren-Kommissions - und Spe-
dilionshandels, so wie anch wegen des MiJJiz-

wcscns . wegen der SchitVfahrt und des Fracht-

wesens, wegen der Handiung ijberhaupt, es mng
blos von ciner staatspolizeilichen Fiirsorge oder
von eincr Bestimmung der Taxen von Schirt-

und Landfrachten, oder von einer Veranderung
der bisherigen Perceplionsweise der Audagen,
bei welchen die Handlung belheiligt ist, Frage
seyn, erlassen werden , so wie auch ehe die

schon liber Uandlungssacben oder was daraiifBe-
ziehung bat, bestehenden Gesetze und Verord-

nungen abgeandert werden — soll die Handels-

kaminer jedesmal mit ilirem Gutachten vernom-
men werden."

Wenn demnach die Erhebung eines Gutachtens
von der Handelskammer gesetziicher Ordnung nach
nur in dem Fall einer beabsichtigten Abanderung der

bestehenden Gesetze oder Erlassung neuer Verord-
nungen den Handel betreffend zu geschehen hat, die-

ser Fall aber weder unmittelbar vodiegt, noch mittel-

bar der iraghche Staatsvertrag dièse ÀVirkung hervor-

bringt, indem er sich in alien Punkten lediglich der
bestehenden Gesetzgebung unterordnet und anschliefst,

so wird schon durch dièse Betrachtung der angeregte
Priijudiciaipunkt beseitigt. Zur Bestatigung wird aber

noch die fernere Betrachtung dienen, dafs der Art. 17.

der Konstitutions -Erganzungsakte, indem er die Sank-
tion aller Staatsvertrage ausdriicklich im Gegensatze
der Gesetzgebung ubeiihaupt zum Wirkungskreis der

gesetzgebenden Versammlung rechnet, damit zugleich

ausspricht, dafs die Staatsvertrage an und tiir sich

dem Gebiet der Gesetzgebung t'remd sind, sonach
auch ohne destallsige besondere verfassungsmafsige Ver-
fdgung, nicht denjenigen gesetzlichen Formen unter-
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1832 worfen sind, welclie hinsîchtiich der Geselzgebung an-
geordnet sind. Von {^leicher Ansicht geleitet haben
sich daher auch weder bei dem Abschlui's des inittel-

deutschen Handelsvereins nocb bei dessen spaterer Ver-
langerung die voif'assiingsmarsifçen Behorden veran-
lafst gefunden, desfalls vorherige Gutachten der Han-
dclskammer zu erheben.

Durch dièse Grijnde nnd Vorgange ist daher die

Kommission zu der einstiminigen Ueberzeugung ge-
langt, dafs es durchaus nichl erforderlich sey, die-

sen Gegenstand erst nach eingelangtem Gutachten der
Handelskammer zur Berathung zu bringcn.

Nach Beseitigung dièses PrJijudizialpunktes ging
man zur Erorteruiig der weitern Frage ijber:

Ob nicht die Beibehaltung oder Abanderung des

bisher befoigten Jiandelssystems von Seiten hie-

sigcr freîen Stadt ein ganz allgcmein zur Prii-

fung der verfassungsmufsigeii Behorden versteil-

ter Gegenstand sey, ïiber den man zuvorderst

einen Beschlufs gefaist haben niiisse, ehe man
sich mittelbar durch Sanktion des vorliegenden

Staatsvertrags wieder aufs Neue auf eine Reihe
von Jahren zur Beibehaltung des bishcrigen

Handeissystems verpîlichle?

Namentlich wurde zur Unterstiitzung der dieser

Frage zum Grunde liegenden Ansicht des von der

gesetzgebenden Versammiung selbstjiingsthin fijr zulas-

sig erkiarten Antrags gedacht, so wie der — aufserem
Vernehmen nach — iiber den iVaglichen Gegenstand
von dem Sénat erhobenen Gutachten der îlandelskam-

mer. Doch auch hinsichthch dièses Punktes fiihrte

dessen niihere Beleuchtung die Kommission zu der

einstimmigen Ueberzeui»une: des Unsrrundes eines da-

her abzuleitenden Bedeakens.
Nicht die Frage iiber Beibehaltung oder Abande-

rung des bisherigen Handeissystems ist der Gegen-
stand, hinsichtlich dessen die gesetzgebende Versamm-
iung noch einer Riickaufserung des Sénats auf den

Antrag des Hrn. Jay entgegensieht , sondern lediglich

nach den Worten des Antrags, wie er sich aus den

eingesehenen Akten dieser Versammiung ergiebt: einer

griindlichen Darstellung der dermaligen hiesigen llan-

dels- nnd Gewerbverhaltnisse nebst den darauf Bezug
habenden Belegen und Ansichten.
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Die Beibclmîtunj; des bishcri^en Handeissyslems 1832
îst niimiich (heils zur reclitlichcn Notlnvendifrkcit {çe-

worden, iheils liingst von allen verfassun^çsmiirsigen

Beliorden so zu si^2;en in nllcn Instanzen und nach
allen Beziehungen bc'jaliend enlschieden.

Sie ist zur rechtlichen Nothwcndigkeit geworden;
denn wie licfse sich eîne Abweichung von dem bislie-

rigen Système mit dem Art. 4. des bis zum Ende des
Jahres 1841 vorliingeitcn , den mitleldeutschen Han-
delsverein begrijndenden Staatsvertrags vom 24. Sep-
tember 1828 vereinbar denken, woiin es wortlich heifst

(Geselz- und Statntcnsnmmlung Bd. IV. S. 135):
,,Die genannten Staaten verpHichten sich, ein-

seitig , d, h. ohne aiisdriickliche Bi-slimmung des
ganzen Vereins, mit keinem auswartigem, in dem
Verein nicht begrifVenen Staate in einen Zoil-

oder Mauthveiband zu treten."

Der Beitrilt zu einem auswarlîgen Zollverband
ware aber der einzig denkbare Grund, und ist es auch
in der That , weshalb iiberhaupt nur von einer Ab-
weichung von dem bislier bestehenden, dem Lokalin-

teresse Frankfurts angepalsten System die Rede seyn
koniite. Die llechîsverbintUichkeit des mitteldentschen

J-îandelsvereins aber in Zweitel ziehen , hiefse Wiil-

kiihr an die Stelle des Rechts selzen, und wiirde iibcr-

clies nicht nur aile vertassungsmiiCsigen Behorden mit
sich seibst und ihren seitheriiien Maisregein in Wider-
spruch bringen , sondern auch die diesseitige gesetz-
gebcnde Vergammlung der argsten Inkonsequenz zei-

hen ; denn es bat niclit nur dièse Versammlung , als

unterm 6. Januar d. J. der Sénat derselben zuerst ot-

fizieile Kenntnils von dem verlragswidrigen Benehmen
Kurhessens gegeben hat, (und nachdem bereils unterm
13. Dezemher 1831 eine denselben Gegenstand be-
treffende Mittheilung des Sénats gleichzeitig mit dem,
eine Anniiherung an das preufsische Zolîsystein be-
zweckenden, fafst einstimmig zuriickgewiesenen Antrag
eines Mitglieds der geselzgebenden Versammlung zu
den Akten gekommen war), nicht nur in dem Beschlufs
vom 7ten Januar ausdv'ùvkllch erkiiirt:

„sie werde gerne selien , wenn der Sénat, Fails

die GiJte fruchllos blciben sollte, aile in den
Rechten und der Bundesverfassung gestalteten

Mitlei anwenden werde, um den bestehenden
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1832 Staatsvertiîigen AclituRj; und Wirkung zu ver-

schaU'en , den eingetrelenen Unbilden aber ab-
zuhelfen,"

sondern gerade in der Versammlung vom 6, d. M., in

welcher die Kommission die Kïne batte, zur Begut-
achtung des voiliegenden Gegenstandes gewalilt zu

werderi, hat die Versammiung, ohne nur den entfern-

testen Zweifel hinsicbtiich der Angemessenbeit uiid selbst

Nothwendigkeit des vom Sénat befolgten Ganges zu

hegen, dessen Etoirnung entgegen genommen, \vo-

durcb er seine aut" die llecbtsverbindlicbkeit des mit-

teldeutscben Handelsvereins gegriindete, bel der Ho-
hen Bundesversammiung sogar schon zur Verband-
lung gekommene, in Gemiiisbeit vorstebenden Bescblus-

-^ ses der gesetzgebenden Versammiung in Gemeinscbaft

mit den Kegierungen von Hannover, Oidcril)urg, Braun-
sclnveig, Nassau und Bremen eingeleilete Bescbwer-
defùbrung und deren Fortgang zur Kenntnifs dieser

Versammiung gebracht hat.

Was nun aber den fur zulassîg erkliirten Anlrag

des Hcrrn Jay betritt't, so war keineswegs die Absicbt

desselben, und konnte durchaus nicbt dahin geben,

die Erortcrung der Frage voi zubereitcn

,

in wie t'ern es angemessen sey, oder dem hîe-

sigen Interesse entspreche, einen staatsvertrags-

widrigen Treubrucb zu begehen, oder nicbt i'
—

sondern die Absicbt des, diesen Bericbt als Kommis-
sionsglied mitunterzcicbnet babenden Antragstellers war

vielmebr eine ganz andere entgegengesetzte.

Wenn sich namlich auch unbezweifeit ergeben batte,

dafs das Abgeben von dem bisberigen l'reien Handels-

systeme und der Anscblufs an ein fremdes Zollsystem

nicbt nur unvertraglich mit der poliliscben Selbslstan-

digkeit biesiger freien Stadt, sondern namentlicb auch

unvereinbar mit dem iiberwiegendem Interesse des^ bie-

siger. Ilap.deis sey , so liefs sich doch dabei keines-

wegs verkennen, dafs cin groiser, achtbarer, der sorg-

fliltigsten Beriicksichtigung wiirdiger Tbeil des biesi-

gen Handeisstandes in seinen Interessen wescntlich durch

die in den benacbbarten Staaten eingefùhrten Zoii-

und Handeissysteme benachlheiligt werdc.

Defsbalb scbien es sowobl dem Antragstdler, als

auch der gesetzgebenden Versammiung selbst \viin-

schenswerth, dais nicht pur zur Bcrubigung dièses
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Theils (les Handelsslandes eine innfassende Darstelliino^ 1832
der dermalmen llaiidelsverhiiltnisse von den betiellen-

den Beliorden entworfen werde, welche die Richtijç-

keit der den seitherigen \ erhandlun;»;en zu (irunde

geleiçten Annahmen in Zalden zn bewaluheiten dienle,

sondeindaCs eine solclie l)eleg;te Darstelliiiij^ aiich die Be-
uitheilnno; der Fraise vorbereitete: ob und welcbe Mais-
rey-cin /u (jJunsten der unlliuiibar durcli die benach-

barten Zolliinien in Nachtheil içeraliienen Zwei^e des

hiesigen Handels und der Gewerbe unter Beibehaltnng

des jçesetzlich bestehenden Handelsystems und unler

Beobachtuno- der staalsvertra«rsn)ii(sio; libernommenen
\ erptlichtunjçcn etwa {^etroli'en werden konnten.

Kben delshaib wird da? Aiiheri^elaniren einer dièse

Darstt'Iluniç vorle^enden Riickiiulserun^ des Sénats
anch nach der Sanktion des in Frage slehenden Staals-

vertra<2;s noch \on unveriindertem Interesse seyn. Der-
selbe ist namiich durchaus auf das dermalen vertrajrs-

mal'sig und geselziich ohnehin nocli auf beinahe zelin

Jahre feststehende Ilandeissystem gegriindet, ja , er

geht seibst niclit soweit, >vie der miJteldeiitsche Han-
delsverein , \\enigstens in der Bcziehung hin, \vo es

sich von dem Anschluls an ein Iremdes Zollsystem han-
delt. Nicbt unbedingt schliefst er nainîich einen sol-

chen Anschlufs aus, sondern nur, insofern dadurch
eine, vertragsmafsig aiisgeschlossene Erhohung der

Handelsabgaben gegen England entstehen sollte, wel-

che Erhohung jedocli nie im Interesse hiesiger Stadt
liegen wird.

Endlich entstand noch die Frage : ob es nicht

vielleicht angemessen seyn dijrtte, den Inhalt der dem
Vernehmen nach znr V orlage bereit liegenden Mate-
rialien bei der Beiirtheilung des Craglichen Gegenstan-
des gerade/.u beizuziehen, da sie sammllichen Mitglie-

dern der Komniission bereits aus ihrer anderweitcn

Stellung bekannt geworden i — Allein auch dièse

Frage mulste verneint werden. Seibst al>gesehen von
dem Bedenken, der zu geuartigenden Ruckaufserung
des Sénats iiber diesen Gegenstand gewissermafsen vor-

zugreifen, ging schon aus den vorderen Erwagungen
hervor — und wurde durch die personliche Kenntnifs
des Inhalts der fragliclîen Gutachten von Seiten der
Kommissionsglieder nolhwendiger Weise die Ansicht
unterstutzt — dais , da der zur Sanktion vorgelegte
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1832 Staatsvcrtrag weder eine Abweicl/iinn; von dem hislic-

rigeu rianiielssysteme, noch eine Abanderunj; der be-

stehenden iiaiidelsabgaben hcrvorbringe, auch von

einer, nur um v»'enige Monate iiber die Oauer des

mitteldeutschen Ilnndclsvereins hinausgebenden î>in-

dungskraft seyn wijrde, der Inhalt der IVaglichen Ma-
terialien ohne aile ilelevanz fur die Beurlheilung der

Stipulationen des voilicgenden Staalsvejtrags bleiben

miifste.

Die Kommission glaubt daber unbedenklich sofort

zu dieser begutachtenden BeuitheiUing selbst iiberge-

hen zu mussen, sien aber biei bei um so kiirzer Cassen

7A\ konnen, als sic îm Wesentiicben durcligangig die

Ansichten iheiit, welcbe in dcn von Seiten des îSenats

mit dem Staatsvertrag vorgelegten Aktenstiicken zur

ndberen Molivirung des Senatsveitrags enlhalten sind,

und auf welcbe sie sich daber, uin Vv'iedei holungen zu

vermeiden, bier ausdiiicklicb bezieben zu diirfen glaubt.

Besonders lafst sich nach dem Datiiibalten der

Kommission nicht verkenncn , dafs der Abschlufs diè-

ses Staatsvertrags hauptslicblicli aucb in Beriicksich-

tigung der zwiscben den Regierungen von GroCsbri-

tannien und flannover bestehenden engen Beziehungen
nicht wenig dazu beitragen wird, dem wohlverstande-

- nen Interesse der Mehrzahl der deutschen Staaten aus-

schliefsend entsprecbenden Système des freien iJaiidels

in Deutscbland eine neue SliJtze gegen das Unisich-

greifen der Maulhverbiinde zu geben. Auf der andercn

Seite darf auch nicht iibersehen werden, dafs die Vor-

theile, welcbe aus den Slipulationen des Vertrags iin-

ter verandertcn Umslanden entspringen konnen, und
welche im Schlufsbcricbte des Kommissionsmitglieds

Senators Harnier naber erortert sind , von um so gro-

fserem Gewicht fiir Frankfurt seyn wiirdeii , a!s sie

nicht ausschliefsHch Frankfurt, sondern auch, jedoch

nur unter der Vermittlung von Frankfurt, ganz Deutscb-

land ZQ Statten kommcn wiirden.

Dagegen legt der fragliche Staatsvertrag biesiger

Stadt keinerlei Verpfiichtnngen auf, welche nicht schon

fiir dessen Dauer eine vertragsmiifsige Begriindung in

dem mitteldeutschen Verein haben, odcr docb , wie

die Nichterhobung der liandelsabgaben an und fiir

sich, und so lange der Anschlufs an cinen Zollverein

rechtlich unmoglich ist, unter kcincn Umslanden als
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ilein hiesij;cn Inleresse zuwîder ^edaclit werden kon- 1832
lien. Lfebeidies aber ist ini Art. 12. ausdriicklich der
Fall gewalirt, wonach, wenii die im Art. 19. «ler dciit-

sclien Buiidesakte vorbehaltene Regulirung des Ilan-
dels uiid Verkehrs /wischeii Aitw verschiedenen Biiii-

desstaaten ilire Erledij^uiif; crlialten mochte, der IVa"--

liche Staatsvertrajç Frank lurl niclu auf eine mit seineii

buiidesverl'assungsmarsigen V erpilichtungen unvertragli-

flie Weise binden soll.

Die Koinniission triigt daher darauf an :

die Versainmlung inoge dem Anliage Ilolien Sé-
nats gemiifs dem am I3tcn Mai I. J. zu London
salra ratifhatione abgesclilossenen liandels - und
Schillïalirtsverlrag ihrerseits die verfassungsma-
fsige Sanktion eitheilen."

Hieraiif wiid die Diskussion erollnet. Konrad
IleittJ'uJs verliest eîn Separalvotum , worin er unter

andern sagt, dais er durcliaus nicht die Ansicliten der

Kommission theile , sondern wohi zu erwagen anheim-
stelle , ob nicht der Schritt zu einer V erbindiichkeit

aut" zehen Jahrc zu iibereilend geschehe, imd ob man
es, in Uebereinstimmung damit, bei den iibrigen liie-

sigen Geschiiftsleuten verantworten konne, sich dem-
selbeii unbedenklich hinzugeben. Wenii man anniihme,

dafs keine g'ofse Vortheile fiir iinsern hiesigen llan-

delsstand iin Allgemeinen herausgehoben seyen , so

sollte man auf der andern Seite um desto vorsichtlfiier

seyn, kein Engagement auf so lange Zeit einzugclien,

das man spiiler zu bereuen liabcn wiirde.

Unsere Verbindiichkeiten mit dem mitteldeulschen

Verein dauern zwar noch circa 9Jahre; indessen wei'

stehe uns dafiir, ob nicht eine Aullosung desselbeu

schon in Kurzem Statt finden konne, und zwar in

Uebereinstimmung mit den sammtlichen Betheiligten,

und dafs dièse diirch gemeînschafliichcs Wirken ein

allerseits gcwiinschtes Ziel zu Slande bringen. Den
Anschein dazu liefere die heutigc Oberpostamtszeitung

in einem Artikel von Mannover. welclier sehr zu be-

achten sey. Die Vortheile, welche wir durch den mit-

teldeulschen V^erein gehabt, seyen uns durch den Ab-
fall Kurhessen? zum Theil benommen worden.

Dafs sich Frankfurt dem preufsischen Zollverbande

anschliefsen moge, sey zwar keineswegs die Meinung
des Redners, da man sich der Plackerei nicht ans-

Pp
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1832 setzen wolle; indessen lebtcn wir in einer Zeit, \\o

man nicht einmaî drei Monate voraus bestimmen konne,

wie es bis dahin gelien werde; um destoweniger solle

man sich auf einen Zeitraunrï \o\\ zi;hn Jahrcn zu et-

was test verbindlich machcn, sondern enlweder den
Termin kiirzer steilen, bder vvenigstens dièses Jahr

noch verstreichen lassen, damit man nochinals ailes

genau in IJeberlegunjç ziehen konne, und von seinen

KonmiitleiUen keine Vorwiit fe zu erwarten habe. Der
Redner tragt daher daraiif an , dem Vertrage die Ra-
tifikation nicht zu ertheilen, und bittet, Falls er bei

der Abstimmung in der Minorildt seyn sollte , dies zu

Protokoll zu bemerken.
Ein anderes Mitglied findet in dem Vertrage eben-

falls keine Vortheile liir hiesige Stadt. Nur wenn der-

gleichen vorlagen, mochte vielleicht die Ratifikalion an-

zuempfehien seyn. Aber, ohne réelle Vortheile zu er-

halten , sich aui zehn Jahre zu binden , sey doch gar

zu bedenklich.

Der Sprecher versichert, zwar keîn Anhanger
oder Lobredner des preufsischen Mauthsystems zu seyn ;

indessen konnten allerdings, wie das Mitglied, welches

so eben gesprochen, richtig bemerkt habè, im Làufe
der Zeiten und durch nicht berechenbare Konjunktu-

ren Umstande eintreten, vvelche das preufsische Mauth-
systera und einen Anschlufs an dasselbe aus einem ganz
anderen Gesichlspunkte betrachten liefsen, als gegen-

wiirtig.

Hiergegen wird von mehreren anderen Mitglie-

dern darauf hingewiesen , dafs die Stadt ja ohnehin

durch den mitteldeutschen Handelsverein, dessen wohl-

thatige Folgen sich bereits vielfach gezeigt, bis zum
Jahre 1841 die Verptiichtung ijbeinommen habe, kei-

nem Zoll-und Maulhsysteme beizutreten. Dur vorlie-

gende Vertrag, welcher kaiim ein Jahr langer daure,

enthalte also in dieser Beziehung fiir Franklurt durch-

aus keine neue Verpllichtung, wenn man iiberïiaupt

mit dem Namen von Verpllichtung oder Gebundenseyn
ejn System bezeichnen wolle, welches B^rankfurt in

seinem wohlverstandenen Interesse von jeher freiwillig

befolgt habe , namlich das System des ganz freien

Handels und Verkehrs.

Allerseils sey man dariiber einverstanden, dafs in ge-

genwartigemAugenblickederBeitrittFrankfurtszuirgend
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eînem frcmden Zollsysteme nur schadenhringend iind 1832
vetnichtend seyn konne. Dièse AVahiheit werde aucli

in 7X'hn Jahren nocli dieselbe seyn
; ja es sey voraus-

sithllicli, dais der voilicjiende \ eitia^ sojçar dcni mit-

teldeiitschen riandelsvereine eine erneuerte Kiaft und
Konsistenz verleilien werde.

Ueberhaupt konne nian nur zwei Alternallven im
Anjre haben , ent\ved<?r

dais "un Laule der 10 Jahre nach Mafsgabe des

Art. 19. der deutscben Bundesakte eine aîlgc-

nieine^ tiir aile deutschc Biindesstaaten gijjtij^e

Besliinmunjç hinsîchtiich des llandeis und Ver-
kehrs getroilen werde

,

odor aber:

dafs wir etwa aus Nothwendigkeit und unabvvend-
barer iMaclit der Verhaltni.sse içezwungen wiir-

den, uns im Laufe dieser 10 Jahre dem preu-
fsischen Zollsysteme anzuschliefsen.

Hinsichtlich des crsten Falles enthaite aber der
Vertrag eine ausdriickliche verwahrende Klausel, die

iinsere Freiheit hinlanfçlich wahre; der letztere Fall

dagegen sey, nach dem so eben Ausgefijhrten , nicht

wahrscheinlich, ja nicht einmal moglich, da ohneliîn

das eigentlich LJistige des preuTsischen Mauthsystcnis

nur in den hohen Transitabgaben bestehe, und es

auch wolil in dieser Beziehung gewisse Griinzen geben
miisse, die nicht fiiglich iiberschritten werden konnten,

Sollle aber je wirklich gegen aile Wahrscheinlich-

keit der Fall eintreten, dafs sich Frankfdrt einem sol-

chen Mauthsysteme anschliefsen miisse, so habe iiber-

haiipt Jcein Vertrag, kein Verhaltnifs (iir Frankfiirt

inehr Intéresse; denn ein solcher Anschlufs wiirde das

Lebensprinzip unserer Stadt verletzen , ihre merkanti-

lische Existenz vcrniclitenj in einem solchen Falle

wiirde ailes vcriorcn seyn.

Sodann werden die verschiedenen wesentlîchen Vor-
theile , w elche der Vertrag darbiete, einzein hervorge-

hoben.

Die Zwcckmafsigkeit der Ralifikalion wird nocli

von vielen Seiten naher erortert und endiich zur Um-
Irage dariiber geschritten:

ob dem vom Senate vorgeleglen Handels - iind

Schifffahrtsvertrage mit England die verlassnngs-

miiCsige Sanklion zii geben seye?

Pp2
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1832 Mit einer Mehrheît von 57 Stimmen gegen 11 ver-

neinende wnrde hesclilossen :

Es solle dein vorgelegten Ilandels- und SchîfT-

fahrtsvertrage mit Bngland die verfassungsma-

fsige Sanktion ertheilt werden.

Offizielle Behanntinachung der Siaclt - Kanzlei

der freie.ii Siadt Franlfurt a. M. v. 14 August

1832.

(Gesetz - und Statuten -Sammlung der freien Stadt

Frankfurt, Bd. V. S. 35.)

Nachdem die Auswechselung der Genehmigungs-
Urkiinden des am lîîten Mai laufenden Jahres zwischen

Bevollmachtîgten hiesiger freien Stadt und des ver-

einten Konigreichs Grofsbritannien und Irland zur Si-

cherung und Beloiderung des deutschen und engli-

schen Handeis zu London abgeschlossenen Staatsver-

trages am lOten Juli laufenden Jahres Statt gefunden

hat; so wird nunmehr gedachter Vertrag in Auftrag

Hohen Sénats zur ailgemeinen Nachachtung mit dem
Anfiigen bekannt gemacht , dafs die betreflenden Be-
horden die etwa nôthigen besonderen Weisungen und
Bekanntmachungen erlassen werden.

Frankfurt, den 14ten August 1832.

Stadt - Kanzlei.

49.

Acte additionnel à la convention de

cartel entre tous les états de la con-

fédération germanique ^^);, signé à

Francfort Sur Mein , le ±7 Mai 1832.

(Protokolle des deutschen Bundestages v. J. 1832.)

1) Nach den Bestîmmungen des Artikels 9 der

Cartellconvention vom 10. Februar 1831 konnen Gens-

•) Voy. Nouv. Recueil T. IX. {Supplèm. T. XIII) Nro. 38

p. 203.
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d'annen, l*oli/eidiener, Militiir- oder Sicherlieits-Wa-^ .1832

clieii, iind ijberhanpt aile ol»ti<çkeillichen Personeii und
Diener, sofern in ihrer Dienstobliefçcnheit die Wacli-

samkcit auf aile verdiichligen Indiviiluen liejçt , keiiie

Pijimie ansprcchen , wenn sic Deserteure oder von

diesen raitgenonimene Plerde einliefern.

2) Allen vor Abschlnfs der nllgemeinen Carlell-

convenlion deserlirten oder aiisjçetretenen , in den Ar-

tikeln 1. 2. 3. und 12. bezeithnelen Individuen, sie

inon;en zu den l^uppen oder in die Lande eines Bun-
desgliedes iiberjietreten , oder daselbst der ihnen ob-

liegenden militairisclien Dienstverbindiichkeit ausgewi-

chen seyn, komint die im 18. Artikel zugesicherle

Amnestie zu.

3) Die am 10 Februar d. .J. abgelaufene einjah-

lijre Frist, binnen welcher sich diejenigen, denen die

Amnestie zugestanden wird, in GemJiîsheit des Art.

18. der Caitellconvention, zu erkliiren liaben, ist durch
den in dei- U. die.sjabrigen Silzung gefafsten Beschlufs,

vom 5. April I. J. an gerecbnet, au( weitere sechs Mo-
iiate — sonacli bis zuin 5. Oktober 1832 — verliin-

gert worden. — Fn Absiclit auf Deserteure, die sicli

in den iibersee'scben Besitzungen einer europiiisclicn

Macbt befinden . welclie zugleich Bundesregierung ist,

wird die angemessene V erliingerung des Aninestie-Ter-

mins dem billigen Ermcssen der Regierungen iiber-

lassen.

4) Den in die Militairdienste eines andern Bundes-
gliedes iibergetretenen Individuen steht tVei , in den-

selben zur Ausdienung ihrer eingegangenen Capitula-

tion zu verbleiben oder aus denselben zu treten , in

welchem letztern Falle ihnen die Entlassnng nicbt ver-

weigert werden darf.

Die llegierungen werden den Militairbeliorden auf-

tragen, ihre Untergebenen mit dem Art. 18. der Car-

tellconvention und dessen Erweilerung bekannt zu nia-

chen, und diejenigen Personen , welche die VVohIthat

der Amnestie anspreclien wollen , haben , binnen der

noch bis zum 5. Oktober 1832 verliingerten Frist, ihrer

vorgeselzlen Militairbehorde ihre Birkliirung zu Pro-

tokoll abzugeben, widrigent'alls ihnen vor Ablaiil" der

Ireiwillig iibernomnienen Dienstzeit die Mntlassung vei-

sagt werden kann. Von dieser tiei zu Protokoll ah-
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1832 gegebcnen Erkl^rung ist die Mittheilung an die Hei-
ndàlhsbehorde zu machen.

5) Bei den Individuen , die in das Gebîet einer

nicht zum Bunde gehorigen Macht deserlirt sind, mid
sich von da in Bundesgebiet begeben haben, von wel-

chem sie zurijckkebren wollen , wird es der Beurtbei-

lung der betredenden Regierung iiberlassen, in wie

fern sie nach den hierbei obwaltenden Vcrbaltnissen

die Wohithat der Aninestie nach Art. 18. auf dieselben
^ anwendbar erachtet.

50.

Convention entre le gouvernement des

Etats -unis de VAmérique Septentrio-

nale et le Roi des deux Siciles, con-

cilie à Nciples le 14 Octobre 1832,

poiir terminer les reclcmiations du
gouvernement américain pour les dé-

prédations infligées au commerce
sous le gouvernement de M.urat, en

1809 — 1812.

(Acts passed at the first session of thc twentythird

Congrefs of the United States. Appendix. p. 10).

The Government of the United States of jïme-
rica and his Majesty tJie King oj the Kingdovi
of the Two Sicilies , desiring to tenninate the re-
clamations advcmced hy said Government against
his said Majesty , in order that the marchants of
the United States may be indemnified for the las-
ses inflicted upon them hy Murât ^ by the dépré-
dations, seizures , confiscations and destruction of
their uessels and cargoes, during the ycars 1809,
tSlO, 1811. and 1812, and his Sicilian Majesty de-
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6) Die în dem Art, 18. znjçesiclierle Amneslie, de- 1832
ren Frist durch Bundesbeschliiis vom 5. April d. J. bis

zum 5 Oktober 1832 vcrlan«i;ert worden îst, steht dea
betredenden Individiien auci» in dem Falle /u , wenn
sie in solcbe Staatcn der Bundesglieder cntwichen sind,

mit welchen sthon iVuher besondere Cartelle bestan-

den liaben.

7) Cejçenvviirtiger Beschlufs soll oHentlicb bekannt
jçemacbt, aiich in den Bundesstaaten in die Amtsbliit-

ter und Geselzsammlungen aiifgenoinmen werden.

50.

Convention entre legouvernement des

Ktats-unis de VAmérique septentrio-

nale et le Roi des deux Siciles, con-

clue à Nciples le 14 Octobre 1832,

pour terminer les réclamations du
gouvernement ciméricain pour les dé-

prédations infligées au coinmerce

sous le gouvernement de Murât, en

1809 — 1812.

{yJcts passed at thc Jlrst session oj tlie twenly-
tldrd Congre/s oj tJie United States. yJppen-
dix. p, 10).

Sua Maestd il Re del Regno délie Due Sicilie,

ed il GoNerno degli Statî Uniti [di America, deside-

rando di porre linalmente un termine aile reclama-

zioni avanzate dal detto Governo , presso la Maestà

Sua, perche i negozianti di essi Stali lossero rifatti

délie perdite, recate loro da Murât, per le prede,

séquestre, contische, e distruzione dci bastimenti, e

dei carichi de loro proprietîi , negli anni 1809 , 1810,

1811. e 1812, e volendo con cio vieppin stringere la

Maestà Sua col cennato Governo dcgii Stati Unili i
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}S'S2 airing therehy to strengthen witJi tlie naid Go-
vtrnment the bonds of that Jiarmony , not ltit]iert(>

disturbed', the snid Gui^ernment of the United Sta-
tes and his aforesaid Majesty , the King of the
Kingdom of the Two Sicilies liave with one accord,
resolved to coine to ah adjnsttnent; tu ejjectuate
whicli they hâve respec.tiveh named and furnished
with the necessary powers , viz^ the said Govern-
ment of the United States^ John Nelson Esquire,
a citize/i of said States, and their Chargé d''Af-
faires near his Majesty the King of the Kingdom
of the Two Sicilies , and his Majesty his Èxcel-
lency D. Antonio Maria Statella Prince of Cas-
saro Marquis oj Spaccaforno Coiint Statello .etc.

etc. etc. his said Majesty's Minister Secretary
of State for JForeign AJfairs etc. etc. who after
the exchange oj their respective full powers foiind
m good and due jorm^ hâve agreed to the jollow-
ing articles:

Art. 1. His Majesty the King of the King-
dom of the Two Sicilies with a view to satisfy the

aforesaid réclamations, for the déprédations^ séque-
strations, confiscations and destructions of the ves-
sels and cargoes of the marchants of the United
-States, (^and for every expetise of every kind what-
soever incident to , or growing oui of the same)
i/iflicted hy Murât during the years 1809, 1810,
1811, and 1812, obliges himself to \pay the sum
oftwo millions, one liundred and fîfteen thousand
JSeapolitan ducats to tJie Government of the (jni-

ted States i seven thousand six hundred and seven-
ty-nine ducats, part thereof, to be applied to reùn-
burse the said Government for the expense incur—
red by it , in the transpurtation of ylmerican sea-
men frotn the Kingdom of Naples, during the
year 1810> and the residue to be distributed amongst
the claimants by the said Government of the Uni-
ted States in such manner ^ and according to such
rides as it may prescribe.

Art. II. The sum of two millions one hun-
dred and fîfteen thousand JSeapolitan ducats agreed
on in article the Ist. shall bepaid in Naples, in nine
cqual instalments of two hundred and t/iirty five
thousand ducats and with interest thereon at the rate
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lej^ainî di biioiia armonia non mai turbata perlo addie- 1832
iro, la prelodala iMaestà Sua il Re de! Kej^no délie

Due Sicilie, ed il Governo degli Stati Lfnili lianno

concordemente risoluto di venire ad un agj^iustaniento.

a terminale il f|ijale hanno nominali, e munili dclle

necessarie Plenipotenze, cioe:

Sua Maestà il Re del Regno délie Due Sicilie,

Sua Eccellenza D. Antonio Maria Statella Principe di

Cassaro, Marcliese di Spaccalorno, Conte Statella, etc.

etc. ed il Governo degli Stati Uniti di America il Si-

gner Giovanni Nelson , Suo Incaricalo di Aflari presse

<]uesla Real Corte; i quali dopo il cambio délie re-

spective lore Plenipotenze, e queste trovale in buona
e débita forma hanno convenuto dei seguenti Articoli:

Art. I. Sua Maestà il Re del Regno délie Due
Sicilie ad oggetto di far tacere le succennate recla-

mazioni per le prede , séquestre, conlische, e distru-

zione dei bastimenti e dei caricbi dei negozianti degli

Stati Uniti recate da Murât, negli anni 1809, 1810,

1811. e 1812 (e per qualunque altra spesa incidente

G dérivante dalle anzidelte cagioni) si obliga di pagare

la somma di Ducati Napolitani , due milioni cento

quindici mila , al Governo degli Stati Uniti ; cioe, set-

temila seicento settanta nove Ducati, a litolo di rim-

borso al detlo Governo, per ispese da esso fatte per

trasporto di diversi marineri Americani nell' anno 1810,

dal Regno di Napoli nell' America, ed il rémanente
da dividersi ai reclamanti dal succennato Governo de-

gli Stati Uniti , nel modo , e secondo che esso stimera

opportuno di determinare.

AuT. II. La somma dei due milioni cento quin-

dici mila Ducati Napolitani, convenuta nell' Articule I.

sara sodisfalta in Napoli, in nove rate equali, ciascuna

de Ducati dugento trenla cinqua mila , coll' interesse

a scalare del quattro per cento, da percepirsi dall'
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1832 of four per centuni per annum, to he calculated
jrorn tJie date of the interchange of the ratifica-
tions of t/iis Convention, Until the whole sum shalL
be paid. The first iiistalment slialL be payable
twelve uLontlis ajter the exchange of the said ra-
tifications , and the rètnaining instalnients ^ with
the interest, successively , one year a/ter another.
The said pajme/its shall be niade in Naples into
the hands of sucli person as shall be duly authori-
zed bj the Government of the United States to

receive the sanie.

Art. III. The présent convention shall be ra-

tified and the ratifications thereof shall be exchan-
ged in this capital , in the space of eight months
Jroni this date or sooner if possible.

In faith whereoj the parties above named hâve
respectively subscribed thèse articles , und thereto

affixed their seals. Done at JSaples on the i4fJt

day of October one thousand eight hundred and
thirty-two.

John ISelson. {L, S.)

Acte de ratification du Président des Etats-

unis, ^

TVhereas , a convention between the Government
of the United States of America, and his Majesty the

King of the Kingdom of the Two Sicilies, to termi-

nate the réclamations of said Government for the de-

prédations intiicted upon American commerce by Murât,

during the years 1809, 1810, 1811, and 1812, was
conciuded and signed at Naples, on the fourteenth day
of October in the year of our Lord one thousand eight

hundred and thirty - two, which convention is word for

Word as follows — (Suit le texte de la convention)

And whereas the said Convention has been duly

ratifîed on both parts , and the respective ratifications

of the same were exchanged at Naples, on the eighth

day of June one thousand eight hundred and thirly-

ihree, by Auguste Davezac on the part of the United

States, and the Prince of Cassaro on the part of the

King of the Fiingdoui of the Two Sicilies:

Aoti-' thcrefore be it hiotvn , that J. Andretv
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epoca del cambio délie ratitithe di questa Convenzione. 1832
'^ino air esliir/.ione dell' întesa somma. Il primo pa-

;;amento sara latto dodici mesi dopo il cambio di dette

ratiiiche, cd i rimanenti successivamente un anno dopo
l'altio. Qiiesti pafjamenti saranno fatti in Napoli nelle

ma ni di chi sara ail uopo autorizato dal Governo degli

Stati Uniti.

Art. III. La présente Convenzione sarâ ratîficata

e le ratifiche saranno cambiate in questa Capitale,

nello spazio di otto mesi da questa data, o piu presto
se lia possible.

En fede di che, le Parti di sopra accennate, hanno
rîspetlivamente fîrmato questi Articoli , e vi hanno ap-

poste i loro sujçgelli.

Data in Napoli a di 14. di Ottobre mille ottocento

trenta due.

Il Principe di Cassaro. (L. S.)

Jaclson , Président of tlie United States', hâve caused

the said Convention lo be made public, to the-end
that the same and every clause and article thereof may
be observed and fulllied wilh good faith by the Uni-

ted States and the citizens thereof.

In ivitness whereof I hâve hereunto set my hand,

and caused the seal ol the United States to be affixed.

Done at the City ot" Washington , ihis twenty-

seventh day of August in the year of our Lord one
thousand eight hundred and ihirty - three and of the

Independence of the United States the fifty - eighth.

(L. S.) Andrew Jackson.

By the Président:

LoLis M'Lane , Secretary of State.
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Traité de navigation et de commerce
conclu à St. Petershourg entre la Rus-
sie et les Etats-unis de VAmérique
septentrionale , en date du 6 (l8) Dé-

cembre 1832.

In tlie naine of tJie most Holy and Jtidhisible
Ti'inity :

The United States of America, and liis Ma-
jesty the Eniperor of ail iJie Jlussias^ equally ani-
mated with the désire of maintaining the rela-
tions of good understanding j which liave hitherto
60 happily sitbsisted hetween their respective Sta-
tes, and of extending and consolidating the com-
mercial intercourse between them hâve agreed to

enter into negotiations for the conclusion of a treaty

of navigation and commerce: For ivhich purpose
the Président of the Vnited States has conferred
full powers on James Buchanan , their Envoy Mx-

. traordinary and Minister Plenipotentiary near his

Impérial Majesty ; and his Majesty the Emperor
of cdl the Russias has conferred like powers on the

Sieur Charles Robert Count de JSesselrode , his

Vice ChanceUor , Kniglit of the Ordres of Russia,
and of 7?iany others, etc. and the said Plenipoten-
tiaries having exchanged their full powers, found
in good and due form, hâve concluded and signed
the following a r t ides : —

yïiiT. I. There sJiall be between the territories

of the Iligh Contracting Parties, a reciprocal li-

herty of commerce and navigation. The inhabi-
tants of their respective States sJiall, mutuaUy,
hâve liberty to enter the ports , places, and rivers

of tke territories of each party , whereever foreign
commerce is permitted. Tiity shall be at liberty

to sojourn and réside in ail parts whatsoevur of
said territories, in order to attend to their affairs,
and tluy shall enjoy, to that efj'ect, the saine secu-
rily and protection as natives of the country whe-
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Traité de navigation et de commerce
conclu à St.Petershourg entre la Rus-
sie et les Ktats-unis de V^mcricjue

Septentrionalej en date du 6 (l8) Dé-
cembre 1832.

Au nom de la très sainte et indivisible Trinitt?:

Les Etats Unis d'Amérique et Sa Majesté' l'Em-
pereur de toutes les Russies , également anime's du
désir de maintenir les rapports de bonne intelligence

qui ont si heureusement subsisté jusqu'ici entre leurs

Etats respectifs, et d'en étendre et consolider les re-

lations commerciales, sont convenus d'entrer en négo-

ciation pour conclure un traité de commerce et de
navigation. A cet ed'et , le Président des Etats-Unis

a muni de ses pleins pouvoirs le Sieur James Bucha-
nan, Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipoten-

tiaire des Etats Unis près Sa Majesté Impériale, et Sa
Majesté l'Empereur de toutes les Russies a muni des

mêmes pouvoirs , le Sieur Charles Robert Comte de
Nesselrode, son Vice- Chencclier, Chevalier des Or-

dres de Russie et de plusieurs autres, etc. lesquels

Plénipotentiaires, après avoir échangé leurs Pleinspou-

voirs, trouvés en bonne et due forme, ont arrêté et

signé les articles suivans: —

Art. I. Il y aura entre les territoires des Hautes

Parties Contractantes, hberté et réciprocité de com-

merce et de navigation. Les habitans de leurs Etats

respectifs pourront réciproquement entrer dans les

ports, places, et rivières des territoires de chacune

d'elles ,
partout où le commerce étranger est permis.

Ils seront libres de s'y arrêter et résider dans quel-

que partie que ce soit des dits territoires pour y va-

quer à leurs affaires ; et ils jouiront à cet efl'et de la

même sécurité et protection que les habitans du pays,

dans lequel ils résideront, à charge de se soumettre
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-oqn rein tJiey réside on condition of their suhmitting

to the laiVH and ordinaries there prevailing , and
-particidarly to the régulations in force concerning

commerce.

u4rt. II. Riissian^ vessels arriving either la-

den or in ballast, in the ports of the United Sta-
tes of America; and reciprocally , vessels of the

United States arrii-'ing, either laden or in ballast^

in the ports of the Empire of Russia, shall be

treated, on their entrance , diiring their stay, and
at their departure^ upon the same footing as na-
tional vessels, condng from the same place, with
respect to the diities of tonnage. In regard to

light-house dufies
,

pilotage, and port charges,

as well as to the fées and percjuisites oj public of~

Jicers .,
and ail other daties and charges , of ivhat-

ever kind or dénomination , leuied upon vessels of
commerce, in the name or to the profit of the go-
ver/imetit^ the local authorities , or of any priuate
establishments whatsoever ^ the High Contracting
Parties shall reciprocally treat each other upon
the footing of the most favored nations with whoni
thev hâve not treaties now actually in force, regu-
lating the said duties and charges on the basis of
an entire reciprocity.

jIrt. m. AU hinds of merchandise and ar-
ticles of commerce, which may be lawfully impor-
ted into the ports of the Empire of Russia in llus-

sian vessels , may , also , be so imported in vessels

of the United States of America , without paying
other or higher duties or charges, of whatever kind
or dénomination, levied in the ncmie, or to the

profit , of the goçerriment , the local authorities, or

of any private establishment whatsoever , tlian if

the same merchandise or articles of commerce had
been imported in Russian vessels. And recipro-

cally, cdl kind of merchandise and articles of com-
merce, which may be lawfully imported into the

ports of the United States of America, in vessels

of the said States , may , also , be so imported in

Russian vessels-, without paying other or higher

duties or charges, of whatei'er kind or dénomination,

le.vied in the name , or to the profit of the govern-

ment y the local authorities , or of any private es-
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aux lois et ordonnances y établies, et en particulier 18H2
aux rt'glemens de coniiuercc en vigueur.

Aux. II. Les bàtiinens Russes, arrivant sur lest

ou charj;,('s dans les poits des Etats Unis d'Aiiu'rique,

et rctiproquenient les bàtiniens des Etats Unis arri-

vant sur lest ou chargés dans les ports de l'I'^mpire

de Russie, seront traites à leur entrée, pendant leur

séjour, et à leur sortie, sur le même pied, que les

bàtimens nationaux, venant du même lieu, par rap-

port aux droits de tonnage. Pour ce qui concerne
les droits de fanaux, de pilotage et de port, ainsi

que les vacations des ofliciers publics, et tout autre

droit ou charge , de quelque espèce ou dénomination
que ce soit, perçus des bàtimens de commerce, au

nom ou au pi oiit du gouvernement, des autorités locales,

ou d'établissements particuliers quelconques, les Hautes
Parties Contractantes se traiteront réciproquement sur

le pied des nations les plus favorisées avec lesquelles

elles n'ont pas de traité actuellement en vigueur, qui

règle les dits droits et charges sur la base d'une en-

tière réciprocité.

Art. III. Toute espèce de marchandises et ob-

jets de commerce qui pourront légalement être im-

portés dans les ports de l'Empire de Russie sur des

bàtimens Russes, pourront également y être importés
sur des bàtimens des Etats Unis d'Amérique, sans

payer d'autres ou de plus forts droits ou charges, de
quelque espèce ou dénomination que ce soit, perçus

au nom ou au profit du gouvernement , des autorités

locales, ou d'établissements particuliers quelconques,

que s'ils étaient importés sur des bàtimens Russes.

Et réciproquement, tout espèce de marchandises et

objets de commerce qui pourront légalement être im-

Î>ortés dans les ports des Etats Unis d'Amérique sur

es bàtimens des dits Etats, pourront également y être

importés sur des bàtimens Russes, sans payer d'autres

ou de plus forts droits ou charges de quelque espèce
ou dénomination que ce soit , perçus au nom ou au
profit du gouvernement, des autorités locales, ou d'é-
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1832 tablisJunenls whatsoei>er, llian if the sanie jnerchan-
(Use or articles of conin(.erce liad been imported in
vessels of the United States of America.

yjRV. IV, It is unterstood that the stipulations
contained in the tivo prcceding articles, are., ta

their fall extent, applicable to liussian vessels and
their cargoes , arriving in the ports of the United
States of America', and reciprocally ^ to vessels of
the said States and their ôargoes^ arriving in the

ports of the Empire of Hussia , whether the said
vessels clear directly from the ports of the country
to which they respectively belong, or from the ports

of any other Joreign country,

u4rt. V. AU hind of merchandise and articles

of commerce, which may be laivfully exported from
the ports of the Jjnited States of America in na-
tional vessels, may , also, be exported therefrorii in

vessels without paying other or higher duties or

charges^ oj' whatewer hind or dénomination, levied

in the name , or to the profit of the government^
the local authorities , or of any jiriuate establish-

ments whatsoerer , tJian if tJie same merchandise

of articles oj commer^ce, had been exported in ves-

sels of the United States of America, And reci-

. procally , ail hind of merchandise and articles of
commerce., which may be lawfully exported from
the ports of the Empire of Russia in national ves-

sels , may also be exported therefiom in vessels of
the United States of America, without paying
other or higher duties or charges of whatei^'er hind
or dénomination^ levied in the name, or to the

profit of the government, the local authorities., or

of any private establishments whatsoever , than if

the same merchandise or articles of commerce had
heen exported in Russian vessels.

Art. VI. No higher or other_ duties sliall be

imposed on the importation into Jjnited States, of

any article, the produce or manufacture oj Rus-
sia;- and no higher or other duties shall be impo-

sed on the importation into the Empire of Russia,

of any article, the produce or manufacture oj the

United States, than are, or shall be, payable on

the lihe article, being the produce or manufacture

of any other foreign country. Nor shall any pro-
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tablissemens particuliers quelconques, que s'ils étaient 1832
importés sur des bàtiinens des Etats Unis d'Aniérique.

Art. \\\ Il est entendu que les stipulations con-

tenues dans les deux articles précédens , sont , dans

toute leur plénitude, applicables auv bàtimens Russes
et leurs cargaisons, arrivant dans les ports des Etats

Unis d'Amérique; et réciproquement aux bàtimens des

dits Eitats et leurs cargaisons , arrivant dans les ports

de l'Empire de Russie, soit que les dits bàtimens

viennent des ports du pays, auquel ils appartiennent,

soit de ceux de tout autre pays étranger.

Art. V. Toute espèce de marchandises et ob-

jets de commerce, qui pourront être légalement ex-

portés des ports des EtatsUnis d'Amérique sur des bà-

timens nationaux, pourront également en être exportées

sur des bàtimens Russes , sans payer d'autres ni de

plus forts droits, ou charges de quelque espèce ou
dénomination que ce soit, perçus au nom ou au

profit du gouvernement, des autorités locales, ou d'é-

tablissemens particuliers quelconques, que si ces mê-
mes marchandises ou denrées étaient exportées par des

bàtimens des Etats Unis d'Amérique. Et réciproque-

ment, toute espèce de marchandise et objets de com-

merce qui pourront être légalement exportés des ports

de l'Empire de Russie, sur des bàtimens nationaux,

pourront également en être exportés sur des bàtimens

des Etats Unis d'Amérique , sans payer d'autres ou de

plus forts droits ou charges , de quelque espèce ou

dénomination que ce soit, perçus au nom ou au pro-

fit du gouvernement, des autorités locales, ou d'éta-

blissemens particuliers quelconques, que si ces mar-

chandises ou denrées étaient exportées sur des bàti-

mens Russes.

Art. VI. Il ne sera imposé d'autres ni de plus

forts droits sur l'importation dans les Etats Unis des

articles, provenant du sol ou de l'industrie de l'Em-

pire de Russie; et il ne sera imposé d'autres ni de

plus forts droits sur l'importation dans l'Empire de

Russie, des articles provenant du sol ou de l'industrie

des Etats Unis, que ceux qui sont ou seront imposés

sur les mêmes articles provenant du sol ou de Tindu-

strie de tout autre pays étranger. De même, il ne

Qq
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1832 lilbition be iiiiposed on ihe importation or expor-
tation of any article the produce or manufacture
of the United States or of- Jlus.sia , to , or froni
i/ic ports of the United States^ or to , or from of
the Russian Empire , which shalL not ecpiallj ex
tend to ail olher nations.

''-'

' jIrt. Ï^^IT. Jt is expressif understood that the

^prereding articles o» 3, 4» 5 cind G, shtall not he

ajjpiicahle to the coastwise navigation oj either

of the two countries , which each of the High Con-
tracj,ing Parties reseri^es exclusively to itself.

Art. Vin. The two Contracting Parties
shall hâve the liherty of having in their respective

por ts , Consuls , Vice Consuls^ agents and comniis-

saries^ of their own appointment : who shall enjoy

the same privilèges and potvers , as tîiose of the

most Javored dations; but if any such Consul
shall exercise commerce , they shall be submitted
to the same laws and usages to which the private
individuals of their nation are submitted

.,
in the

same place.

The Consuls, Vice Consuls, and commercial
Agents^ shall hâve the right , as such^ to sit as

judges and arbitrators in such différences as inay

arise betiveen the captains and crtws of the ves~

sels belonging to the nation whose interests' are
conimitted to their charge, ivitiiout the interféren-

ce oj the local autliorities , unless the conduct of
the cretvs^ or of the captai//, should disturb the

order or the tranquillity of the cou/itry , or the

said Consuls, Vice Consuls, or Co/nnurcial Agents
should require their assistance to cau.se their déci-

sions to be carried i/ito efj'ect or supported. It is,

however, u/iderstood, that this species of j/idgment
or arbitration shall not deprive the contending
parties of the right tliey hâve to re.sort on their

return^ to the judicial authority of their country.

JIrt. [X. Tlie said Consuls, Vice -Consuls
and Commercial jlgents, are authorized to require

the assistance of the local autliorities , for the

sèarch, arrcst, détention ai/d inipriso/iment of the

deserters from the ships oj war and juerchant ves^

sels of their countty.
Fur this purpose they shall apply to the com^
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sera imposé sur l'importation ou sur l'exportation [QM
<]es arliclc's provenant du sol ou de l'industrie des
Etats Unis ou de l'Empire de Russie, à l'entrée

ou à la sortie des ports des Etats LInis, ou de ceux
de l'Eiupire de Russie, aucune prohibition, qui ne soit

pas éji,aletnent applicable à toute autre nation.

Art. VII. il est expressément entendu que les

Articles précédens 2, 3, 4, 5 et 6, ne sont point ap-
|;licables à la navigation de cote ou cabotaj;e de cha-

cun des deux pays, que l'une et l'autre des Hautes
Parties Contractantes se reservent exclusivement.

Art. VIII. Les deux Parties Contractantes au-
ront lii faculté d'avoir dans leurs ports respectifs des
Consuls, Vice- Consuls, Agens et Commissaires de
leurs choix, qui jouiront des mêmes privilèges et pou-
voirs dont jouissent ceux des nations les plus favorisées;

mais dans le cas où les dits Consuls veulent faire le

commerce, ils seront sounns aux mêmes lois et usa-

ges, auxquels sont soumis les particuliers de leur na-

tion à l'endroit où ils résident.

Les Consuls, Vice -Consuls et Agens Commer-
ciaux auront le droit, comme tels, de servir de Juge
et d'arbitres dans les dilférends qui pourraient s'élever

entre les capi; aines et les équipages des bàtimens de
la nation, dont ils soignent les intérêts sans que les

autorités locales puissent y intervenir , à moins que la

conduite des équipages , ou du capitaine ne troublât

l'ordre ou la tranquillité du pays, ou que les dits Con-
suls, Vice-Consuls ou Agens Commerciaux, ne requissent

leur intervention pour faire exécuter ou maintenir leurs

décisions; bien entendu que celte espèce de jugement

ou d'arbitrage ne saurait pourtant priver les parties

contendantes du droit qu'elles ont à leur retour, de

recourir aux autorités judictaires de leur pays.

Art. IX. Les dits Consuls, Vice - Consuls ou
Agens Commerciaux sont autorisés à réquérir l'assi-

stance des autorités locales pour la recherche , l'arre-

station, la détention et l'emprisonnement des déserteurs,

des navires de guerre et marchands de leur pays, ils

s'adresseront pour cet objet aux tribunaux, juges et

officiers compélens , et réclameront par écrit, les dé-

Qq2
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jtulges and officers ^ and shall^

in wrifing, demand said déserters^ proving hy thc.

exhibition of tlie registers of tJic vessels , llie rolls

of tlie crews^ or by olher officiai dociimentfi^ that

ftiich individnals fornied part of tlie rretvs; and.

this réclamation being, tfuis siibstantialed, tlie sur-

render shall not be refused.

Such deserters, wlien arrested, shalt. be placed

at the disposai of the said Consuls^ Vice-Consuls or

Commercial Agents^ and may be confined in tlieptddir

prisons, at the request and cost of those who< shall

daim them^ in order to be detained anfil the time

when they shall be restored to the vessels to which
they belonged ^ or sent bach to tJieir oivn coiintry

by a vessel of the same nation or any other pessel

i.i>]iatsoever. But if not sent back ivitliin four
inonthsy from the day of their arrest ^ they shall

be set at liberty , and shall not be again arrested

for the same cause.

Hou^Ci^er ^ if the déserter should be found to

hâve committed any crime or offence^ his surrender
may be delayed until the tribuncd before which his

case shall be depending shall hâve prononnced its

sentence , and such sentence shall hâve been car^
ried into efject,

Anr. .XT. The citizens and subjects of each of
the High Contracting Parties shall hâve power to

dispose of their personal goods wïthin thc juris-

diction of the other y by testament, donation , or
othertvise^ and their représentatives^ being citizens
or subjects oftlie other party, shall succeed to their

said personal goods , whether by testament or ab
intestato, and may taie possession thereof, ei—
ther by tliemselves, or by others acting jor tliem,

and dispose of the same, at will
,
p^yiag to the

profit of the respective governments, such dues
only as the inhabitans of the country wherein
the said goods are , shall be subject to pay in like

cases. And in case of the absence of the représen-
tative , such care shall be talen of the said goods,
as would be taken of the goods of a native of the
same country in lihe case, until the lawful owner
may take measures for receiving them. And if a
question should arise atnong several clairnantH as
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scrteurs sii^nientionncs, prouvant par la coinniunicalion I8t'{2

des registres de navires , ou rôle de l'équipage , ou
par d'autres docuraens olticiels

, que de tels individus

ont lait partie des dits équipages, et cette réclamation

ainsi prouvée, l'extradition ne sera point relusée.

De tels déserteurs, lorsqu'ils auront été arrêtés,

seront mis à la disposition des dits Consuls, Vice-Con-
suls ou Agens Commerciaux, et pourront être enfer-

més dans les prisons publiques, à la réquisition et

aux irais de ceux qui les réclament, pour être déte-

nus jusqu'au moment , où ils seront rendus aux navi-

res, auxquels ils appartenaient, ou renvoyés dans leur

patrie par un bâtiment de la même nation ou un au-

tre bâtiment quelconque. Mais s'ils ne sont pas ren-

voyés dans l'espace de quatre mois, à compter du
jour de leur arrestation , ila seront mis en liberté et

ne seront plus arrêtés pour la même cause.

Toutefois, si le déserteur se trouvait avoir com-
mis quelque crime ou délit, il pourra être sursis à

son extradition jusqu'à ce que le tribunal nanti de l'af-

faire, aura rendu sa sentence, et que celle-ci ait

re(;u son exécution.

Art. X. Les citoyens et sujets de chacune dos

Hautes Parties Contractantes auront dans les états do
l'autre, la liberté de disposer de leurs biens person-

nels soit par testament, donation ou autrement; et

leurs héritiers, étant citoyens ou sujets de l'autre Par-
tie Contractante, succéderont à leurs biens soit en
vertu d'un testament, soit ah intestato^ et ils pouj-

ront en prendre possession, soit en personne, soit par
d'autres agissant en leur place , et en disposeront à

volonté, en ne payant, au profit des gouvernemens
respectifs, d'autres droits, que ceux, auxquels les ha-

hitans du pays où se trouvent les dits biens, sont as-

sujettis en pareille occasion. En cas d'absence des

héritiers, on prendra provisoirement des dits biens les

mêmes soins
,

qu'on aurait pris en pareille occasion

des biens des natifs du même pays, jusqu'à ce que le

propriétaire légitime ait pris des arrangemens pour
recueiilii- l'héritage. S'il s'élève des contestations entre

les dift'érens prétendans ayant droit à la succession,
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1832 to wliich of tJieni said good helong, tJie same
sJiall be decided\ finally , by tJie Idivs and judgea
of tJie land wJierem tJie said goods are. And w/iere^
on the death of any person holding real estate^

withiii the territories of one of the High Contrac-
ting Parties^ siich reaV estate woald, by the laws
of the land ^ descend on a citizen or suhject of the
other party, who by reason of alienage may be in-
capable of holding it, lie shall be allowed the time
Jixed by the laws oj the country y and in case the
laws of the country actually in force , may not
hâve fixed any such time , he shall then be allo-
ived a reasonable time to sell such real estate and
to withdraw and export the proceeds without nio-
lestation , and without paying to the profit oj the
respective governments any other dues than those
to wliich the inhabitants of the country wherein
said real estate is situated, shall be subject to pay,
in lihe cases. But this article shall not derogate^
in any mariner

, froin the force of laws already
published^ or which may hereafter be published^ by
his Majesty the Eniperor of ail the Hussias, to

prevent the émigration oj his subjects,

Art. XI. If eitlier party shall, hereafter,
grant to any other nation, any particular favor
in navigation, or commerce , it shall , immediately^
become common to the other party

, freely , where
it is freely granted to such other nation^ or on
yieldi/ig the same compensation^ when the grant
is conditiorial.

Art. XII. The présent treaty , of whicli the
eject shall extend^ in lilce manner^ to the Icingdom.

of Pnland , so far as the same may be applicable
thereto , shall continue in force until the first day
(xf January, in the year of our Lord one thousand
eight hundred and thirty nine ^ and if y one year
before that day, one of the High Contracting Par-
ties, shall not hâve announced to the other, by an
officiai notification^ its intention to arrest the ope-
ration thereof , this treaty shall remaiii obligatory
one year beyond that day, and so on, unlil the

expiration of the ^ear which shall commence after
the date of a similar notification.

Art. XIII. The présent treaty shall he ap-
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elles seront décidées en dernier resort , selon les lois 18J2
et par les juges du pays où la succession est vacante.

Et si. par la mort de <|uei(|ue personne possédant des
Liens (onds sur le territoire de l'une des liantes Par-
ties Contraclante^ , ces l>iens Conds venaient à passer,

selon les lois du pays , à un citoyen ou sujet de l'au-

tre partie, et C|ue celui-ci, par sa (pialilé d'étranger,

lut inhabile à les posséder, il jouira du délai iixé par
les lois du pays , et dans le cas où les lois du pays
actuellement existantes n'en fixeraient aucun, il obtien-

dra un délai convenable pour vendre ces biens-fonds

et pour en retirer et exporter le produit sans obstacle

et sans payer au profit des gouverneinens respectifs,

d'autres droits que ceux auxtjuels les habitans du pays

où se trouvent les biens-fonds, sont assujettis en pareille

occasion. Mais cet article ne dérogera en aucune ma-
nière à la force des lois C|ui ont déjà été pul)liées, ou
qui pourraient l'être par la suite, par Sa Majesté l'Em-

pereur de toutes les llussies, pour prévenir l'émigra-

tion de ses sujets.

Art. X[. Si l'une des Parties ConU'.ittanies ac-

corde par la suite à d'autres nations quelque faveur

particulière en fait de commerce ou de navigation,

cette faveur deviendra aussitôt commune à l'autre par-

tie, qui en jouira gratuitement, si la concession est

gratuite, ou en accordant la même compensation, si

la concession est conditioncile.

Art. XII. Le présent traité dont l'efl'et s'éien-

dra également au Royaume de Pologne, pour autant

qu'il peut lui être applicable, restera en vigueur juscju'au

premier Janvier de l'an de Grâce 1839, et si un an

avant ce terme , l'une des Hautes Parties Contractan-

tes, n'avait pas annoncé à l'autre, par une notification

officielle, son intention d'en faire cesser l'effet , ce

traité restera obligatoire une année au delà et ainsi

de suite, jusqu'à l'expiration de l'année qui commen-
cera après la date d'une semblable notification.

Art, XJII. fi? pipsen! traité sera approuvé cl
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\^^2prov>ed and ralijied l\Y the Président of the United
States of America , by and with the adpice and
consent of the Sénate of the said States, and by

Jiis Majesty the Eniperor of ail the Rtcssias, and
the ratifications shall be exchanged in the city of
Washington within the space of one year, or sog-

ner if possible.

In faith whereof , the respective Plenipofen"
tiaries hâve signed the présent treaty^ in duplicate^

and affixed thereto the seal of their arms. Donc
at St. Petersburg the G (iS) l^ecember, in the year

of Grâce one thousand eight hundred and thirty-

two.
(L. S.) James Buchanan.

Separate Article.

Certain relations oj proxirtiity , and anterior
engagements, having rendered it necessary for the

Impérial Government to régulâte the commercial
relations of Russia with Prussia and the king-^

doms of Sweden and ISorway by spécial stipula^
tions, now actually in force., and which may be re-
newed hereajter ; which stipulations are, in no
manner , connected with the existing régulations

for foreign commerce in gênerai; the two High
Contracting Parties^ wishing to remove from their

commercial relations every kind of ambiguity or
subject oj discussion, hâve agreed, that the spécial

stipulations granted to the commerce oj Prussia,
and of Sweden and JSorway

.,
in considération of

équivalent and avantages granted in thèse countries^
by the one to the commerce oj^ the hingdom- of Po-
land , and by the other to that of the Grand Du-
tchy of P'inland, shall not , in any case y ,be invo-
led in favor of the relations of commerce and na-
vigation , sanctioned bettveen the two High Con-
tracting Parties by the présent treaty.

The présent separate article shall hâve the

same force and value as if it wcre inserted , word.

for word, in the treaty signed this day, and shall
be rati/ied at the same time.

In faith whereof, we, the undersigned, by vir-

tut of our respective full powers , hâve signed the
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ratifié par le Président des Etals Unis d'Amérique, par 1^32
et avec l'avis et le consentement du Sénat des dits

Etats, et par Sa Majesté l'Empereur de toutes les

Russies; et les ratifications en seront échangées en la

ville de Washington dans l'espace d'un an, ou plutôt

si faire se peut.

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respecfifs ont
signé le présent traité en duplicals et y ont apposé le

cachet de leurs armes. Fait à Saint Petersbourg le

(i (18) Décembre l'an de grâce mil huit cent trente-

deux.

(L. S.) Charles Comte de Nesselrode.

Article séparé.

Des rapports de voisinage et des engagemens
antérieurs , ayant mis le Gouvernement Impérial dans
le cas de régler les relations commerciales de la Rus-
sie avec la Prusse , et les Royaumes de Suède et de
Norvège, par des stipulations spéciales, actuellement

en vigueur, et qui pourront être renouvelées dans la

suite , sans que les dites stipulations soient liées aux
réglemens existans pour le commerce étranger en gé-
néral , les deux Hautes Parties Contractantes, voulant

écarter de leurs relations commerciales toute espèce
(l'équivoque ou de motif de discussion, sont tombées
d'accord, que ces stipulations spéciales accordées au
commerce de la Prusse, de la Suède et de la Nor-
vège , en considération d'avantages équivalens , accor-

dés dans ces pays, d'une part au commerce du Ro-
yaume de Pologne, de l'autre à celui du Grand-Du-
ché de Finlande , ne pourront dans aucun cas être

invoquées en faveur des relations de commerce et de
navigation, sanctionnées entre les deux Hautes Parties

Contraciantes par le présent traité.

Le présent article séparé aura la même force et

valeur (|ue s'il était inséré ujot à mot dans le traité

signé aujourd'hui, et sera ratifié en même temp;;.

En foi de quoi, nous, soussignés, en vertu de

nos pluiiispouvoirs respectifs, avons signé le présent
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16S2 présent separate article, and affixed thereto the
seuls of vLir arriis.

Done at Saint Petershurg , the 6 (l8) oj De-
cember, in the year oj Grâce one thousand eiglit

hundred and thirty-two,
{Lt S.) James Buciiana'S.

Acte de ratification du Président des Etats-

unis.

(Acts passed at the first Session of the 23 Congrefs
of the United States. Appendix. p. 1.)

TV/iereas a Treaty of Navigation and Commerce,
hetween the United States of America and his Maje-
sty the Emperor of ail the Russias , — togetlier wilh

a separate article thereto, — was concliidcd and signed

at St. Petersburg on the 6 (18) day of December, in

the year of our Lord one thousand eight hundred and
thirty-two, which treaty and separate article are,

Word for word, as follovvs. — (Suit le texte du Traité.)

And whereas the said treaty and separate article

hâve been duly ratified on hoth parts , and the re-
spective ratifications of the same were, this day, ex-

changed at the City of Washington , by Edward Li-
vingston , Secretary of State of the United States, and
the Baron de Krudener, Envoy Extraordinary and
Minister Plenipotentiary of His Majesîy the Emperor
of ail the Russians in the said United States, on the

part of their respective Governments.

Now, therefore , he it hnown, that /, Andrew
Jachson, Président of the United States of America,
bave caused the said treaty to be made public, lo

the end that the same , and every clause and article

thereof, may be observed and fulfilîtd with good faith

by the United States and the citizens thereof.

In witness whereof ^ ï hue hereunto set iny

hand, and caused the Seal of ihe United States to be
alfixed.

Doue at the City o( Washington, the eleventh

day of M.iy , iu tlio vt-ar of our Lord oiie thousand
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ifticle séparé, et y avons apposé le cachet de nos 1832
armes.

Fait à Saint-Pétersbourg le 6 (18) Décembre,
! an de Grâce mil huit cent trente -deux.

(L. S.) Charles Comte de Nesselrode.

eif^ht hundred and thirty - three , and of the Indepen-

dence ol" ihe United States the fifty -sevenlh.

(L. S.) Andrew Jackson.
By llie Président:

Edw. LiviNGSTON, Secretary of State.
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président et les membres du comité des

atVaires étrangères en Belgique 20f)

22 Févr. Lettre adressée au Président et aux mem-
bres du comité des affaires étrangères à

Bruxelles par Lord Ponsonby. 207

22 Févr. Rapport de Lord Ponsonby au Vicomte
de Palmerston. 206

24 Févr. Décret du Congrès de la Belgique, relatif

à l'indépendance du Peuple Belge, à l'ex-

clusion de la famille d'Orange - Nassau et

à la nomination du Régent de la Belgique 205

25 Févr. Lettre du Vicomte de Palmerston au Vi-

comte de Granville, ministre plénipotentiaire

de la Grande Bretagne à Paris. 208

1 Mars Lettre du Comte Sebastiani au Prince de

Talleyrand. 226

15 Mars Rapport du ministre des affaires étrangè-

res en Belgique au Régent sur la situa-

tion des relations extérieures. 211

17 Mars 20me Protocole de la conférence de Lon-
dres. 225

17 Mars Lettre des Plénipotentiaires des 4 Cours

de la conférence de Londres au Plénipo-

tentiaire de la France. 229
1 Avril Extrait d'une Dépêche de Lord Granville

à Paris transmise à Lord Palmerston. 235

5 Avril Dépêche adressée au commandant belge

à Anvers par le Lieut. Colonel hollandais

Rupertus. 238

7 Avril Rapport du Lieut. Colonel belge Hamesch
au Commandant du quartier - général de
la citadelle d'Anvers. 248
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9 Avril Rapport du Général Chassé à S. M. le J831
Roi des Pays-Bas. Pag. 246

16 Avril Note adressée à la conférence de Lon-
dres par M. Falck. 235

17 Avril 21me Protocole de la conférence de Lon-
dres. 238

17 Avril 22me Protocole de la conférence de Lon-
dres. 240

l7 Avril Convention entre les Plénipotentiaires d'Au-
triche, de la Grande Bretagne, de Prusse
et de Russie, réunis en conférence à Lon-
dres concernant les forteresses en Belgif(ue. 243

21 Avril Note remise à la conférence de Londres
par M. Falck. 244

22 Avril Extrait d'une Dépêche de Sir Charles Ba-
got au Vicomte de Palmerston. 249

3 Mai Lettre du Vicomte de Palmerston à Sir

Cliarles Bagot à la Haye. 252
3 Mai Lettre du Vicomte de Palmerston au Lord

Ponsonby à Bruxelles. 252
6 Mai Extrait d'une Dépêche du Lord Ponsonby

transmise au Vicomte de Palmerston. 253
8 Mai Note présentée à la conférence de Lon-

dres par M. Falck. 254
9 Mai Lettre du Vicomte de Palmerston au Lord

Ponsonby à Bruxelles. 256
9 Mai Note adressée au Baron Verstolk de Soë-

len , Ministre des affaires étrangères en

Hollande, par M. Lebeau, Ministre des

affaires étrangères en Belgique. 256
10 Mai 23me Protocole de la conférence de Lon-

dres. 259

10 Mai Lettre du Vicomte de Palmerston au Lord

Ponsonby à Bruxelles.
^ ^ ^

262
10 Mai Dépèche du gouvernement militaire de la

forteresse {fédérale de Luxembourg en-

voyée à la commission militaire de la Diète

germanique à Francfort s. M. 263

13 Mai Lettre du Vicomte de Palmerston au Lord

Ponsonby à Bruxelles. 262

17 Mai Extrait d'une Lettre du Vicomte de Pal- .

merston au Vicomte de Granvilie à Paris. 264

20 Mai Arrangement entre le gouvernement mili-

taire de la ville de Luxembourg, forte-

Rr2
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4 Janv. Traité de paix et de confédération entre 1831

les Provinces de Buenos- Ayres, Knlre
Rios et Santa Fé. Pag;. 296

10 Janv. Décision du Roi des Bays-Cas sur les

points litigieux du 5me article du Traité

de Gand (1814), concernant les limites

des territoires respectifs de la Grande Bre-
tagne et des Etats - unis de l'Amérique

septentrionale. 306
12 Janv, Protestation du Ministre plénipotentiaire

des Etats- unis de l'Amérique septentrio-

nale à la llaye contre la Décision du
Roi des Pays-Bas sur les points litigieux

entre les Etats -unis et la Grande Breta";ne

concernant les frontières respectives. 317
31 Janv. Ordre du Conseil de S. INI. Britannique

déclarant le port de St. George dans l'isle

de Grenade port franc. 322
8etl7Fév. Traité entre les Etats - unis de l'Amé-

rique septentrionale et des Menomonies. 358
4 Mars Loi promulguée en France concernant la

répression de la Traite des Noirs. 367
5 Avril Traité d'amitié, de commerce et de navi-

gation entre les Etats -unis de l'Améri-

que septentrionale et les Etats -unis de
Mexique.

^
322

18 Mai Ordre du conseil de S. M. Britannique

déclarant le port de Road Harbour dans

risle de Tortola port franc. 372

19 Mai Convention entre le gouvernement du ro-

yaume de Wurtemberg et celui du grand-

duché de Bade, concernant l'accession res-

pective de quelques enclaves de l'un de

ces deux états au système de douanes

de l'autre. 373
2-4 Juin Correspondance diplomatique entre les gou-

vernemens de France et d'Hayti, relative

à la non - ratification des Traités signés

à Paris le 2 Avril 1831. 375

[2 Juin Note adressée au Président d'IIayti par

le Consul -général de France résidant au

Port-au-Prince. 3^75

4 Juin Réponse de M. Inignac , Secrétaire d'é-

tat Haytien , à la note adressée au Pré-
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1831 sident d'Haytî par M. Mollien, Consul -{gé-

néral de France. Pajr. 37G
4 Juin Lettre adressée au Secrétaire d'état d'ilayti

par le consul général de France. 376J
12 Juin Proclamation du Président d'Ilaytî (Bo-

yer) concernant sa non - ratification des
Traités conclus le 2 Avril 1831 avec la

France. 377
1 Juin. Ordonnance du Roi des Français sur les

Saluls en mer. 380
4 Juin. Convention entre la France et les Etats-

unis de l'Amérique septentrionale, pour
régler les réclamations loimées par les

gouvernemens respectifs. 380
13 Juin. Ordre du Conseil de 1^. M. Britannique

déclarant Kings - town dans Plsle de St.

Vincent port franc. 389
20 Juin. Traité entre les Etats -unis de l'Amérique

septentrionale et les tribus indiennes des

Senecas et Shawnee. 390
27 Juill. Ordre du Conseil de S. M. Britannique dé-

clarant Basseterre dans l'Isle de St. Chri-

stopli port franc. 396
8 Août Traité entre les Etats- unis de l'Amérique

septentrionale et la tribu indienne des

Shawnee. 397
10 Août Ordre du Conseil de S. M. Britannique

portant l'extension du privilège de ports

francs sur plusieurs ports de flsle de Ja-

maïque. 403
20 Août Traité préliminaire de Paix entre les Ré-

publiques de Pérou et de Bolivia. 405
30 Août Traité entre les Etats -unis de l'Amérique

septentrionale et la tribu indienne des Ot-

towas. 410
30 Septbr. Actes concernant la cession de la régence

dans laHesse électorale par l'Electeur ré-

gnant Guillaume II en faveur du Prince

électoral Frédéric Guillaume. 418

8 Novbr. Traité définitif de paix et d'amitié entre

les Républiques de Pérou et de Bolivia. 421

8 Novbr. Traité de commerce entre les Républi-

ques de Pérou et de Bolivia. 431

17 Novbr. Décret portant la séparation de la Nou-
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velle- Grenade et de Venezuela, proclamé 1831
par les représentaiis des provinces ceiitia-

les de la Colombie, assemblas en Con-
vention. Pag. 438

21 Novbr. Ordre du Conseil de S. M. Britannique
pour régler les droits à payer des bàti-

ïiiens autrichiens et de leurs cargaisons
dans les ports britanniques. 440

5 Décbr. Ordonnance publl('e dans l'Electorat de
liesse concernant la Iranchise d'impôts

pour l'importation de plusieurs produits

du Royaume de Prusse, du Grand -du-
ché de liesse et de la principauté de Wal-
deck, en exécution du traité de douanes
et de commerce conclu le 25 Août 1831
avec la Prusse et la liesse grand-ducale. 443

28 Décbr. Ordonnance promulguée dans l'Electorat

de Hesse concernant les impôts à mettre

sur les marchandises de l'étranger qui se

> trouvent le 1er Janv. 1832 dans la pro-

vince de Ilanau et dans les cercles de
Fulda et de Hunfeld , en exécution de
l'art. 38 du Traité de douanes et de com-
merce conclu le 25 Août 1831 entre la

Hesse électorale d'un côté et la Prusse et

la Hesse Grandducale de l'autre côté et

conformément à ce qui a été concerté en-

tre les gouvernemens des dits Etats. 445

30 Décbr. Ordonnance publiée dans la Hesse élec-

torale concernant la perception des droits

de douanes, en exécution du traité conclu

le 25 Août 1831 avec le Royaume de
Prusse et le Grandduché de Hesse , con-

formément à ce qui a été concerté avec

les dits gouvernemens. 451

30 Décbr. Publication officielle du Tarif de Doua-
nes concerté entre la Hesse électorale

d'une part et entre la Prusse et la Hesse
grandducale de l'autre part, en exécution

du Traité de douanes et de commerce,
conclu le 25 Août 1831 entre les dits Etats. 495

25 Janv. Convention conclue entre le Grandduché 1832
de Hesse et le Grandduché de Bade,
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1832 concernant l'exlradilion réciprof|ue des hé-

ritages des sujets respectifs. ^^^- 5-2
9 Févr. Loi promulguée en France sur le transit

et les entrepôts des marchandises venant
de l'étranger. " 523

18 Févr. Convention entre le gouvernement de Prusse
et celui du duché de Saxe - Altenbourg,

concernant les relations réciproques de
jurisdiction. 538

7 Mai Convention entre la France, la Grande
Bretagne et la Russie d'une part et la

Bavière de l'autre part, pour l'arrange-

ment définitif des ad'aires de la Grèce et

l'élection d'un Sou\erain du nouvel Etat
Grec. 550

10 Mai Tarif des taxes pour les consuls et agens
e commerce prussiens. 50/

13 Mai Traité de commerce et de navigation en-

tre la Grande Bretagne et la ville libre

de Francfort j*. M. 570

17 Mai Acte additionnel à la convention du cartel

entre tous les Etats de la confédération

germanique. 596
14 Octbr. Convention entre le gouvernement des

Etats - unis de l'Amérique septentrionale

et le Roi des deux Siciles pour terminer

les réclamations du dit gouvernement pour
les déprédations infligées au commerce amé-
ricain sous le gouvernement de Murât,

en 1809 — 1812. 598
6(l8}Décbr. Traité de navigation et de commerce

entre la Russie et les Etats - unis de l'Amé-

rique septentrionale, 604
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AUemag'ne (confédération g-ermanique).

17 Mai Acte additionnel à la convention du cartel 1832
entre tous les Etals de la confédération

germanique. Pag- 596

Altcnbourg: Yoy. Saxe - Altenbourg.

Amérique septentrionale (Etats - unis).

23 Décbr. Traité d'amitié , de commerce et de na- 1826
vigation entre les Etats -unis de l'Améri-

que septentrionale et les Isles de Sandwich. 1

10 Janv. Décision du Roi des Pays-Bas sur les points

litigieux du 5me article du Traité de Gand
(1814), concernant les limites des territoi-

res respectifs de la Grande-Bretagne et

des Etats - unis de l'Amérique septentrionale. 306
12 Janv. Protestation du Ministre plénipotentiaire des ig3|

Etats -unis de l'Amérique septentrionale à
la Haye contre la Décision du Roi des

Pays-Bas sur les points litigieux entre les

Etats - unis et la Grande-Bretagne con-
cernant les frontières respectives. 317

8etl7Févr. Traité entre les Etats -unis de l'Amé-

rique septentrionale et les Menomonies. 358
5 Avril Traité d'amitié, de commerce et de na-

\igation entre les Etats -unis de l'Améri-

que septentrionale et les Etats -unis de
Mexique. 322

4 Juin. Convention entre les Etats - unis de l'Amé-

rique septentrionale et la Fraoce, pour
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1831 régler Jes réclamations formées par les

{çouvernemens respectifs. ^^%- 380
20 Juin. Traité entre les Etats - unis de l'Améririue

septentrionale et les tribut indiennes des
Senecas et Shawnee. 31)0

30 Août Traité entre les Etats -unis de l'Amérique

septentrionale et la tribu indienne des
Shawnee. 397

8 Août Traité entre les Etats -unis de l'Amérique

septentrionale et la tribu indienne des Ot-

towas. 410
1832 140ctobr. Convention entre le gouvernement des

Etats -unis de l'Amérique septentrionale et

le Roi des deux Siciles, pour terminer les

réclamations du dit gouvernement pour les

déprédations infligées au commerce amé-
ricain sur le gouvernement de Murât, en

1809 — 1812. 598
6(18)Décbr. Traité de navigation et de commerce

entre les Etats-unis de l'Amérique septen-

trionale et la Russie. 604

Amérique (Peuples divers.)

1831 8 et 17 Févr. Traité entre les Ftats-unis de l'Amé-

rique septentrionale et les Menomonies. 358
20 Juill. Traité entre les Etats -unis de l'Amérique

septentrionale et les tribus indienne des

Senecas et Shawnee. 390

8 Août. Traité entre les Etats -unis de l'Amérique

septentrionale et la tribu indienne des

Shawnee. 397

30 Août Traité entre les Etats -unis de l'Amérique

septentrionale et la tribu indienne des Ot-

towas^ 410

Bade.

1830 5 Mars Convention entre le royaume de Wurtem-
berg, le Grandduché de Bade, le Grand-

duché de Hesse, l'Electorat de Hesse, le

Duché de Nassau et la ville libre de Franc

fort, pour régler d'une manière uniforme

les relations du culte romain catholique dans

la province ecclésiastique du haut Rhin

,

conformément aux bulles papales : „provida
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635

solcrsque" du 16 Août 1821 et „ud domi- J831
nici gregîs custodiam" du 11 Avril 1827.

Pag. 34
19 Mai Convention entre le gouvernement du ro-

yaume du Wurtemberg et celui de Bade,
concernant l'accession respective de quel-

ques enclaves de l'un de ces deux Etats

au système de douanes de l'autre. 373 1832
23 Janv. Convention entre le Grandduché de Bade

et le Grandduché de Messe, concernant

l'extradition réciproque des héritages des

sujets respectiis. 522

Bavière.

5 Octbr. Convention conclue entre la Bavière et la ioaO

Sardaigne pour l'abolition détinitive entre

les deux Etats de tout droit d'aubaine,

de détraction et d'autres droits sembla-

bles. 57
7 Mai Convention entre la France, la Grande- 1832

Bretagne et la Russie dune part et la

Bavière de l'autre part pour l'arrange-

ment définitif des affaires de la Grèce et

pour l'élection d'un Sorverain du nouveau

Etat grec. 550

Belffiffue.

Septbr. - Décbr. Actes et Documens dîplomati-
\}^^

et ques relatifs à la séparation de la Bel- loal

Janv. -Juin que d'avec la Hollande. 61

Bolivia.

20 Août Traité préliminaire de Paix entre les Ré- 1831
Répupubliques de Bolivia et de Pérou. 405

SNovbr. Traité définitif de paix d'amitié entre les

Republiques de Bolivia et de Pérou. 421

8 Novbr. Traité de commerce entre les Républiques

de Bolivia et de Pérou. 431

Brésil.

5 Mai Arrangement entre le Brésil et la Grande- 1829
Bretagne, daus le but de régler les ré-

clamations de la dernière. 18

30 Mai Traité de mariage entre Don Pedro, Em-
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peieur du Brésil et la Princesse Amélie
de Leuchtcnberg. Pag. 21

Bretagne (\oy. Grande-Bretagne).

Buenos - Ayres (Provinces - unies de Rio de la

Plata).

1830 19 Juill. Convention entre Buenos - Ayres et la

Grande-Bretagne, pour régler certaines

réclamations de sujets de la Grande-Bre-
tagne contre le gouvernement de Buenos-
Ayres. 42

1831 4 Janv. Traité de paix et de confédération entre

les Provinces de Buenos - Ayres , Entre
Rios et Santa Fé. 296

Colombie.

1829 20 Septbr. Traité de paix entre la république de Co-
lombie et celle du Pérou. 26

1830 17 Novbr. Décret portant la séparation de la Nou-
velle - Grenade et de Venezuela, proclamé

par les représentans des provinces centra-

les de la Colombie, assemblés en Conven-
tion. 438

Danemarc.

1827 19 Juill. Traité d'amitié, de navigation et de com-
merce entre le Danemarc et les Etats-

unis de Mexique. 4

France.

1830 8 Août Traité de navigation et de commerce en-

tre la France et la Régence de Tunis. 48

11 Août Traité de navigation et de commerce en-

tre la France et la Régence de Tripoli. 52

1831 4 Mars Loi promulguée en France, concernant la

répression de la Traite des Noirs. 367

2- 4 Juin Correspondance diplomatique entre les

gouvernemens de France et d'EIayti, re-

lative à la non - ratification des Traités

signés à Paris le 2 Avril 1831. 375

12 Juin Proclamation du Président d'Hayti con-

cernant sa non - ratification des Traités

conclus avec la France le 2 Avril 1831. 377
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1 Juin. Ordonnance du Roi des Français sur les 1831
saillis en mer. Pag. 380

4 Juin. Convention entre la France et les Etats-
unis de l'Amérique septentrionale, pour
régler les réclamations formées par les

gouvernemens respectifs. 380
9 Févr. Loi promulguée en France sur le transit 1832

et les entrepôts des marchandises venant
de l'étranger. 523

7 Mal Convention entre la France, la Grande-
Bretagne et la Russie d'une part et la

Bavière de l'autre part , pour l'arrange-

ment définitif des aii'aires de la Grèce et

pour l'élection d'un Souverain du nouvel

Etat grec. 550

Francfort (ville libre).

2 Mars De'cret du Sénat de la ville libre de Franc-
fort concernant l'exécution des bulles pa- low
pales : „Provida solersque" du 16 Août
1821 , et „ad dominici gregis custodiain"

du 11 Avril 1827. 40
5 Mars Convention entre le royaume de Wurtem-

berg, le Grandduché de Bade, le Grand-
duc!;é de liesse, l'Electorat de flesse, le

Duché de Nassau et la ville libre de Franc
fort ,

pour régler d'une manière uniforme

les relations du culte romain catholique

dans la province ecclésiastique du haut

Rhin, conformément aux bulles papales:

„provida solersque" et „ad dominici gre-

gis custodiam." 34
13 Mai Traité de commerce et de navigation en- 1832

tre la ville libre de Francfort et la Grande-
Bretagne. 570

Grande - Bretagne.

5 Mai Arrangement entre la Grande-Bretagne -onq
et le Brésil, dans le but de régler les

réclamations de la première. 18
19 Juill. Convention entre la Grande-Bretagne et jg.»^

Buenos - Ayres , pour régler certaines ré-

clamations de sujets de la Grande - Bre-

tagne contre le gouvernement de Bucnos-

Ayres, 42

J
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1831 10 Janv. Décision du Roi des Pays-Bas sur les

points litigieux du 5me article du Traité

de Gand (1814), concernant les limites

des territoires respectifs de la Grande-Bre-
tagne et des Etats - unis de l'Amérique

septentrionale. P^g- 306

12 Janv. Protestation du Ministre américain à la

Haye contre la Décision du Roi des Pays-

Bas sur les points litigieux entre la Grande-
Bretagne et les Etats -unis de rAméric|ue

septentrionale, concernant les frontières

respectives. 317

31 Janv. Ordre du Conseil de S. M. Britannique

déclarant le port de St. George dans l'isle

de Grenade port franc. 322

18 Mai Ordre du Conseil de S, M. Britannique

déclarant le port de Road Harbour dans

risle de Tortoia port franc. 372
13 Juill. Ordre du Conseil de S. M. Britannique

déclarant Kingstovvn dans l'isle de St. Vin-

cent port franc. 389

27 Juill. Ordre du Conseil de S. M. Britannique

déclarant Basseterre dans l'isle de St.

Christoph port franc. 396

10 Août Ordre du Conseil de S. M. Britannique

portant l'extension du privilège de ports

francs sur plusieurs ports de l'isle de Ja-

maïque. 403

21 Novbr. Ordre du Conseil de S. M. Britannique

pour régler les droits à payer des bàti-

mens autrichiens et de leurs cargaisons

dans les ports britanniques, 440

1832 7 Mai Convention entre la France, la Grande-

Bretagne et la Russie d'une part et la Ba-

vière de l'autre part pour l'arrangement

définitif des affaires de la Grèce et pour

l'élection du Souverain du nouvel Etat

grec.
^

^^^

13 Mai Traité de commerce et de navigation en-

tre la Grande - Bretagne et la ville libre^

de Francfort. i>70

Grèce.

7 Mai Convention entre la France, la Grande-

;



Tahle alphabétique'. 639

Bretagne et la Russie d'une part et la 1831
Bavière de l'autre part, pour l'arrange-

ment défmilit' des adaires de la Grèce et

pour l'élection d'un Souverain du nouvel

Etat grec. Pag. 550

Hayli.

2-4 Juin Correspondance diplomatique entre les gou-
vernemens de France et d'Hayti, relative

à la non -ratification de la part du dernier

des Traités signés à Paris le 2 Avril 1831. 375
2 Juin Note adressée au Président d'Hayti par

le Consul -général de la France, résidant

au Port-au-Prince. 375
4 Juin Réponse de M. Inginac, Secrétaire d'état

haytien à la note adressée au Président
d'Hayti par M. Mollien, Consul - général

de France. 376
4 Juin Lettre adressée au Secrétaire d'état d'Hayti

par le Consul -général de France. 376
13 Juin Proclamation du Président haytien (le gé-

néral Boyer) concernant sa non -ratifica-

tion des Traités conclus le 2 Avril 1831

avec la France. 377

Hesse- électorale.

5 Mars Convention entre le royaume de Wurtem- 1830
berg, le Grandduché de Bade, le Grand-
duché de Hesse, l'Electorat de Hesse, le

duché de Nassau et la ville libre de Franc-

fort, pour régler d'une manière uniforme

les relations du culte romain catholique

dans la province ecclésiastique du haut

Rhin, conformément aux bulles papales:

„provida solersque" du 16 Août 1821 , et

,,ad dominici gregis custodiam" du 11 Avril

1827. 34

30 Septbr. Actes concernant la cession de la ré- 1831

gence dans la Hesse électorale par l'élec-

teur régnant Guillaume II en faveur du

Prince électoral Frédéric Guillaume, 418

5 Décbr. Ordonnance publiée dans félectorat de

Hesse concernant la franchise d'impôts

pour l'importation de plusieurs produits du
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1831 Royaume de Prusse , du Grandduché de
Hesse et de la Principauté deWaldeck, en
exécution du traité de douanes et de com-
merce conclu le 25 Août 1831 avec la

Prusse et la Hesse Grandducale. Pag. 443
28 Décbr. Ordonnance promiilguée dans l'Electoral

de Hesse concernant les impots à metire
sur les marchandises de l'étranger qui se

trouvent le ] er Janv. 1832 dans la pro-

vince de Ilanau et dans les cercles de
Fulda et de Hiinfeld en exécution de l'art.

38 du Traité de douanes et de commerce
conclu le 25 Août 1831 entre la Hesse
électoral d'un côté et la Prusse et la Hesse
grandducale de l'autre coté et conformé-
ment à ce qui a été concerté entre les

gouvernemens des dits Etats. 445

30 Décbr. Ordonnance publiée dans la Hesse élec-

torale concernant la perception des droits

de douanes, en exécution du Traité con-

clu le 25 Août 1831 avec le Royaume de
Prusse et le Grandduché de Hesse, con-

formément à ce qui a été concerté avec

les dits gouvernemens. 411

30 Décbr. Publication oflicielle du Tarif de Doua-
nes concerté entre la Hesse électorale

d'une part et entre la Prusse et la Hesse
granducale de l'autre part en, exécution du
Traité de douanes et de commerce, con-

clu le 25 Août 1831 entre les dits Etats. 495

Hesse - g^randducale.

1830 ^ MafS Convention entre le royaume de Wurtem-
berg, le Grandduché de Hesse, l'Elec-

torat de Hesse, le duché de Nassau et la

ville libre de Francfort, pour régler d'une

manière uniforme les relations du culte ro-

main catholique dans la province ecclésia-

stique du haut Rhin, conformément aux

bulles papales: ,,
provida solersque'' du 16

Août 1821, et „ad dominici gregis custo-

diam" du 11 Avril 1827. 34

25 Janv. Conv.concl.entre les grandduchés de H. et de
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Bnde concernant rcxtradUiun iéciprof|ne 1832

(les sujets respeclils. 322

llullaiide.

Seplbr. - Décbr. Actes et Documens cli|)lomatif(ues re 1830

Janvr. - Juin latifs à la séparation de la Belgique 1831

d'avec la Ilollandc. 61

Mexique.

19 Juill. Traité d'amitié, de navi<içation et de corn- 1827
merce entre les Etats -unis de Mexique et

le Danemarc. 4

5 Avril Traité d'amitié, de commerce et de navi- 1831

galion entre les Etats -unis de Mexique et

les Etats - unis de l'Amérique septentrio-

nale. 322

Nassau.

5 Mars Convention entre le royaume de Wurtem- 1830
berg, le Grandduché de Bade, le Grand-

duché de liesse, l'Electorat de liesse, le

duché de Nassau et la ville libre de Franc-

fort, pour régler d'une manière uniforme

les relations du culte romain catholique

dans la province ecclésiastique du haut

Rhin , conformément aux bulles papales :

„provida solersque" du 16 Août 1821, et

„ad dominici gregis custodiam" du 11

Avril 1827. 34

INouvellc - Grenade (Voy. Colombie.)

Pays-Bas (Voy. Ûollande.)

Pérou.

20 Septbr. Traité de paix entre la république de 182*^

Pérou et celle de Colombie. 26

20 Août Traité préliminaire de paix entre les ré- 1831

publiques de Pérou et de Bolivia. 405

8 Novbr. Traité définitif de paix et d'amitié entre

les républiques de Pérou et de Bolivia. 421

8 Novbr. Traité de commerce entre les républi

ques de Pérou et de Bolivia. 4.U

Ss
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1832 ^^ Prusse.

ISFévr. Convention entre le gouvernement de Prusse
et celui de Saxe-Altenbourg concernant
les relations réciproques de jurisdiction. 538

10 Mai Tarif des taxes pour les Consuls et agens
de commerce prussiens. 567

Russie.

7 Mai Convention entre la France, la Grande-
Bretagne et la Russie d'une part et la Ba-
vière de l'autre part, pour l'arrangement

définitif des affaires de la Grèce et pour
l'élection d'un Souverain du nouvel Etat
grec. 550

6(18)Décbr. Traité de navigation et de commerce
entre la Russie et les Etats - unis de l'Amé-

rique septentrionale. 604

Isles de Sandwich.

1826 23Décbr. Traité d'amitié, de commerce et de na-

vigation entre les Isles de Sandwich et le^

Etats -unis de l'Amérique septentrionale. 1

Sardaigne.

1830 5 Octobr. Convention conclue entre la Sardaigne et

la Bavière pour l'abolition définitive entre

les deux Etats de tout droit d'aubaine, de

détraction et d'autres droits semblables. 57

Saxe - Altenbourg'.

1832 ISFévr. Convention entre le gouvernement de Saxe-

Altenbourg et celui de Prusse concernant

les relations réciproques de jurisdiction. 538

Deux -Siciles.

14 Octbr. Convention entre le Roi des deux Sicî-

les et le gouvernement des Etats -unis

de l'Amérique septentrionale pour terminer

les réclamations du dit dernier gouverne-

ment pour les déprédations infligées au

commerce américain sous le gouvernement
de Murât, en 1809— 1812. 598
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Suisse. 1830

27 Décbr. Déclaration de la Diète fédérale de la

Suisse, relative à la neutralité de la con-
fédération suisse, en cas de guerre entre

les Puissances voisines. 60

Tripoli.

II Août Traité de navigation et de commerce en-

tre la Régence de Tripoli et la France. 52

Tunis.

8 Août Traité de navigation et de commerce en-

tre la Régence de Tunis et la France. 48

Venezuela (Voy. Colombie).

W urtembcrg'.

5 Mars Convention entre le royaume de Wurtem-
berg, le Grandduché de Bade, le Grand-
duché de Hesse, l'Electorat de H esse, le

duché de Nassau et la ville libre de Franc-
fort, pour régler d'une manière uniforme
les relations du culte romain catholique

dans la province ecclésiastif|ue du haut

Rhin, conformément aux bulles papales:

„provida solersque" du 1() Août 1821, et

„ad dominici gregis custodiam" du 11 a
Avril 1827. 34 *•

19 Mai Convention entre le gouvernement du ro- 1831

yaume de Wurtemberg et celui du Grand-
duché de Bade concernant l'accession re-

spective de quelques enclaves de l'un de
ces deux Etats au système de douanes de
l'autre. 373
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